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COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL
COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DE LA NEUVIEME SESSION

Tenue au Palais des Nations, a Geneve, du 23 avril au 28 juin 1957

382eme SEANCE
Mardi 23 avril 1957, a 15 heures.

President: M. Francisco V. GARCIA AMADOR;
puis M. Jaroslav ZOUREK.

Ouverture de la session

1. Le PRESIDENT declare ouverte la neuvieme ses-
sion de la Commission du droit international.
2. Le President souhaite la bienvenue aux membres
nouvellement elus de la Commission: M. Ago, M. Bar-
tos, M. El-Erian, M. Khoman, M. Matine-Daftary, M.
Tounkine, M. Verdross et M. Yokota. II note que la
session s'ouvre sur vine note d'optimisme, puisque l'As-
semblee generale des Nations Unies a ete pratiquement
unanime a declarer que les travaux effectues par la
Commission sur le droit de la mer constituaient la con-
tribution la plus precieuse qui ait jamais ete apportee en
ce domaine. La proposition de la Commission tendant
a convoquer une conference internationale de plenipo-
tentiaires pour examiner le droit de la mer a ete adoptee
par l'Assemblee, qui a rendu hommage a l'oeuvre du
Rapporteur special, M. Francois, qui representait la
Commission du droit international pendant les debats
que la Sixieme Commission a consacres au rapport.

3. M. LIANG, Secretaire de la Commission, apres
apres avoir rappele dans quelles circonstances il a ete
decide d'augmenter le nombre des membres de la Com-
mission, souhaite, au nom du Secretaire general, la bien-
venue aux nouveaux membres.

Election des membres du bureau

4. Le PRESIDENT demande que des candidatures
soient soumises pour les fonctions de president, premier
et second vice-president et rapporteur.
5. M. FRANQOIS propose M. Zourek comme pre-
sident, M. Pal comme premier vice-president, M. Pa-
dilla Nervo comme second vice-president et sir Gerald
Fitzmaurice comme rapporteur.
6. M. SANDSTROM appuie ces propositions.

A I'unanimite, M. Zourek est elu president.
A I'unanimite, M. Pal est elu premier vice-president.
A I'unanimite, M. Padilla Nervo est elu second vice-

president.
A I'unanimite, sir Gerald Fitzmaurice est elu rappor-

teur.
M. Zourek assume la presidence.

Declaration du President

7. Le PRESIDENT remercie la Commission de l'hon-
neur qui lui est fait, et il felicite, au nom de la Com-
mission, le President sortant pour la competence avec
laquelle il a rempli ses fonctions.
8. La Commission doit examiner plusieurs textes, et le
President exprime l'espoir qu'au cours de la session

elle pourra preparer au moins un pro jet a. soumettre
aux gouvernements et en adopter deux autres en pre-
miere lecture.

Adoption de l'ordre du jour (A/CN.4/105)

9. Le PRESIDENT invite les membres de la Commis-
sion a exprimer leur avis tout d'abord sur la teneur de
l'ordre du jour, puis sur l'ordre dans lequel les diffe-
rentes questions devraient etre examinees.
10. Aucune observation n'ayant ete formulee sur la
teneur de l'ordre du jour, le President suggere d'a-
border les differents points dans l'ordre suivant: Rela-
tions et immunites diplomatiques, Procedure arbitrate,
Droit des traites, Responsabilite des Etats, Relations et
immunites consulaires, les autres points devant etre
traites au moment le plus opportun.
11. M. FRANCOIS propose d'examiner en dernier le
rapport sur la procedure arbitrate etant donne qu'aux
termes de la resolution 989 (X) de l'Assemblee gene-
rate ce rapport ne sera pas soumis a l'Assemblee avant
1958.
12. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
observer qn'apres les debats consacres par l'Assemblee
generale, lors de sa dixieme session, au projet de con-
vention sur la procedure arbitrate etabli par la Commis-
sion, le probleme se presente sous un jour totalement
nouveau. Le Rapporteur special, M. Scelle, voudra cer-
tainement presenter un rapport verbal sur les observa-
tions formulees au cours de la session de l'Assemblee,
pour completer son rapport ecrit1. Cela etant, le meil-
leur serait peut-etre de prevoir pour le debut de la ses-
sion une discussion generale sur la maniere dont la
question de la procedure arbitrate doit maintenant etre
traitee par la Commission.

13. M. SCELLE declare qu'a son avis le droit des
traites devrait avoir la priorite dans les travaux de la
Commission. Ce qu'il doit dire sur les debats qui ont eu
lieu a la dixieme session de l'Assemblee generale ne
prendra pas tres longtemps. II a simplement l'intention
de proposer que la Commission, au lieu de rediger un
projet de convention, qui aurait tres peu de chance
d'etre adopte par les Etats, etablisse au sujet de la
procedure arbitrate un texte type auquel les Etats pour-
raient se referer chaque fois qu'ils le desirent.
14. M. FRANCOIS accepte la suggestion du Secre-
taire de la Commission.
15. Le PRESIDENT declare que, s'il n'y a pas d'ob-
jection, il considerera comme adoptee la proposition
qu'il a faite concernant l'ordre de priorite des points
de l'ordre du jour, la suggestion du Secretaire de la
Commission etant retenue.

77 en est ainsi decide.
L'ordre du jour (A/CN.4/105) est adopte.

La seance est levee a 15 h. 40.

1 Distribue ulterieurement sous la cote A/CN.4/109.
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383eme SEANCE
Mercredi 24 avril 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Declaration de M. Tounkine

1. M. TOUNKINE tient a dire qu'il regrette pro-
fondement que le systeme juridique de la grande Repu-
blique populaire de Chine ne soit pas represente a la
Commission. II sait que la Commission n'est pas en me-
sure de remedier a la situation actuelle: la Chine, cette
grande puissance, n'est pas represented a l'Organisation
des Nations Unies, alors qu'elle en est membre. II a
estime cependant devoir rappeler aux membres de la
Commission, avant le debut de Ieurs travaux, cette
grave injustice faite au peuple chinois, qui constitue
en meme temps une violation flagrante du droit inter-
national.
2. M. TOUNKINE est persuade que la plupart des
membres de la Commission esperent avec lui que le
moment approche ou les representants de la Chine, ce
grand pays moderne, seront les bienvenus dans tous
les organes de l'Organisation des Nations Unies — et
le plus tot sera le mieux pour les relations internatio-
nales en general et pour le droit international, dont la
Commission doit traiter.
3. Le PRESIDENT, parlant en qualite de membre de
la Commission, rappelle qu'il a deja appele l'attention
de celle-ci lors de sessions precedentes, notamment en
1955, sur le fait que le systeme juridique de la Repu-
blique populaire de Chine n'etait pas represente au
sein de la Commission. A l'epoque, il avait exprime
l'espoir qu'a l'occasion des prochaines elections a la
Commission, le systeme juridique de cette grande nation
serait represente. II deplore que ce voeu n'ait pas ete
realise, et il est persuade que la Commission ne sera
pas dument constitute conformement a l'article 8 de
son statut tant que la representation de la civilisation
et du systeme juridique de la Republique populaire de
Chine ne sera pas assuree grace a l'election d'un candi-
dat designe par le Gouvernement central du peuple de
la Republique populaire de Chine.

4. Sir Gerald FITZMAURICE declare que, sans
vouloir engager une controverse. il tient a souligner que
tous les membres de la Commission sont designes a
titre personnel.
5. Le PRESIDENT declare que la Commission prend
note de la declaration de M. Tounkine.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98)

[Point 3 de l'ordre du jour]

6. Le PRESIDENT propose que, sans aborder pour
l'instant les questions de redaction, la Commission pro-
cede a une discussion generale sur le pro jet de codifi-
cation du droit relatif aux relations et immunites
diplomatiques (A/CN.4/91) qui a ete etabli par le
Rapporteur special, M. Sandstrom.

77 en est ainsi decide.

DISCUSSION GENERALE

7. M. SANDSTROM, rapporteur special, rappelle, en
presentant son rapport (A/CN.4/91) que la Commis-
sion, qui avait inscrit des l'origine la question des rela-

tions et immunites diplomatiques sur la liste des
matieres choisies en vue de leur codification, a ete
chargee par l'Assemblee generale, aux termes de sa
resolution 685 (VII), de proceder aussitot que possible
a la codification de ce sujet parmi les questions aux-
quelles elle devait donner priorite. Divers amende-
ments avaient ete proposes au projet de resolution you-
goslave dont procede la resolution de l'Assemblee
generale 1, et notamment un amendement visant a faire
figurer dans le projet la question du droit d'asile. Nean-
moins, la Sixieme Commission de l'Assemblee generale
ayant rejete cet amendement2, on peut en conclure
qu'a son avis le droit d'asile, tout en etant lie aux
relations et immunites diplomatiques, constitue une
matiere distincte a etudier a propos du probleme plus
general de l'asile.

8. En preparant son projet, M. Sandstrom a pu puiser
dans une documentation tres abondante, faite notam-
ment de conventions Internationales, de legislations
nationales, de pro jets de reglements prepares par des
instituts scientifiques et des savants, ainsi que de
nombreuses etudes de doctrine. La collection de lois et
reglements que le Secretariat prepare s'est revelee
particulierement utile. Le texte le plus complet est
peut-etre celui de la Convention relative aux fonction-
naires diplomatiques, qui a ete adoptee a La Havane
le 20 fevrier 1928, et M. Sandstrom aura l'occasion de
s'y referer lors de 1'examen des divers articles de son
projet.

9. Sir Gerald FITZMAURICE croit percevoir une
certaine difference d'accent entre le commentaire etabli
par le Rapporteur special et les articles de son projet.
Le projet lui-meme entre immediatement dans le vif du
sujet sans que son auteur ait cherche a evoquer les
aspects theoriques de la fonction diplomatique. Le
commentaire, an contraire, contient un expose tres inte-
ressant de ces aspects, qui sont d'ailleurs traites de fac,on
approfondie dans l'excellent memoire redige par le Se-
cretariat sur la codification du droit international en
matiere de relations et immunites diplomatiques
(A/CN.4/98).

10. II serait pourtant utile de faire figurer soit au
debut du projet, soit en tete de la partie consacree aux
privileges et immunites, un article enonqant le point
de vue de la Commission — si tant est que Ton puisse
degager une opinion commune — au sujet du fonde-
ment meme de la fonction diplomatique. Le Rapporteur
special decrit les differentes theories qui existent en la
matiere: la theorie de T'exterritorialite", celle de la
dignite ou de la souverainete, la theorie du caractere
representatif et la theorie de l'interet de la fonction;
il souligne qu'elles ont toutes fait l'objet de critiques,
mais il ne formule lui-meme aucune conclusion quant
a la valeur respective de ces diverses theories, encore
que, a en juger par le paragraphe 22 de son commen-
taire (A/CN.4/91, il semble indiquer que la theorie
de l'interet de la fonction lui parait la plus satisfaisante.
Sir Gerald, pour sa part, aimerait aller plus loin et dire
que c'est cette theorie-la qui est la bonne. La theorie de
l'exterritorialite ne resiste pas a un examen approfondi,
et les autres soulevent de graves critiques. Bien qu'elle
ait aussi ete critiquee, la theorie de l'interet de la fonc-
tion est tres proche de la verite pour cette simple raison
qu'en derniere analyse, il est impossible a un agent

1 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, septieme
session. Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document
A/C.6/L.248.

2 Ibid., document A/2252.
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diplomatique de s'acquitter de ses fonctions s'il n'a pas
certaines immunites et certains privileges.

11. II peut etre utile aussi de faire figurer dans le projet
une definition de la fonction diplomatique, dont on peut
dire qu'elle consiste de deux elements, l'element de
representation, qui est le plus apparent, et un autre,
qui est souvent mal compris et qui consiste a tenir l'Etat
accreditant tres exactement au courant de tout ce qui
peut l'interesser des choses survenues dans l'Etat accre-
ditaire. Etant donne qu'il est indispensable pour les
gouvernements de disposer de sources d'informations
autres que les journaux, la transmission des rensei-
gnements voulus est une fonction tres importante de
toutes les missions diplomatiques, et c'est l'une des fonc-
tions dont ces missions doivent, par leur nature, s'ac-
quitter. Bien entendu, une pareille definition de la
fonction diplomatique ne peut manquer d'avoir une
incidence sur la notion des fonctions et des privileges
des agents diplomatiques. Sir Gerald ne fera aucune pro-
position precise pour l'instant, mais il serait reconnais-
sant au Rapporteur special de prendre en consideration
les deux points qu'il vient de mentionner.

12. M. YOKOTA souligne qu'aux termes de la reso-
lution 685 (VII) de l'Assemblee generale, la Commis-
sion a pour tache de determiner les principes et les
regies en vigueur et la pratique reconnue des Etats
concernant les relations et immunites diplomatiques.
Or, le meilleur moyen de les determiner est d'examiner
les traites, multilateraux ou bilateraux, et la pratique
reconnue.

13. Comme le Rapporteur special, M. Yokota ne fait
pas grand cas de theories comme celle de l'"exterrito-
rialite" ou celle de l'"interet de la fonction". Ces theories
constituent tout au plus un essai d'expliquer les regies
du droit positif et les principes existants, et elles n'ont
done qu'un interet assez academique. De toute faqon,
il existe des opinions tres divergentes quant au fon-
dement theorique de la fonction diplomatique. M. Yo-
kota prefererait voir le projet d'articles commencer par
un enonce du droit positif.

14. M. LIANG, Secretaire de la Commission, explique
que la collection de lois et reglements relatifs aux rela-
tions et immunites diplomatiques et consulaires, que le
Rapporteur special a mentionnee, n'existe encore qu'a
l'etat de projet. Deux exemplaires seulement en sont
disponibles et ils ont ete mis a la disposition des deux
rapporteurs speciaux charges de ces questions. La col-
lection, qui est encore incomplete, sera probablement
publiee en 1958 dans la Serie legislative.

15. Le memoire relatif a la codification du droit inter-
national en matiere de relations et immunites diploma-
tiques (A/CN.4/98) a ete publie en 1956, mais avait
ete prepare par le Secretariat peu apres que la Commis-
sion eut decide d'inscrire cette question a son ordre du
jour. Etant donne que la collection des lois et regle-
ments etait encore loin d'etre complete a l'epoque, le
memoire est principalement fonde sur la doctrine et
sur les documents qui etaient alors disponibles.
16. M. BARTOS declare que l'excellent projet de co-
dification etabli par le Rapporteur special (A/CN.4/91)
suffit a prouver qu'il existe un ensemble de regies gene-
rales de droit positif en la matiere. En choisissant les
elements qu'il a trouves dans la vaste documentation qui
se prete a une codification, il a manifestement voulu
formuler des regies d'interet pratique. Chaque regie
du projet procede non pas du droit rationnel, mais de la
realite diplomatique quotidienne. En consequence, le

projet pourrait, a quelques reserves pres, recevoir une
application pratique et faire l'objet d'une convention ou
de tel autre instrument approprie.

17. Depuis la premiere guerre mondiale, une nouvelle
forme d'activite diplomatique—la diplomatic "volante"
ou ad hoc-—est apparue et, en partie a cause de la
creation de la Societe des Nations, puis de l'Organi-
sation des Nations Unies, cette diplomatic "volante" a
pris une importance si grande qu'il n'y a plus, mainte-
nant, de probleme qui ne puisse etre traite par ces
envoyes speciaux. Le Rapporteur special a prefere
limiter son projet aux regies de la diplomatic "seden-
taire". Etant donne, toutefois, qu'il y a un ensemble
considerable de regies regissant l'exercice des fonctions
de la diplomatic ad hoc, regies qui sont inscrites dans les
differentes conventions sur les privileges et immunites
de I'Organisation des Nations Unies et des institutions
specialisees et dans les reglements provisoires etablis
pour diverses conferences speciales. M. Bartos se de-
mande si le Rapporteur special ne pourrait pas elargir
son projet pour y faire figurer aussi la codification de ce
second aspect de l'activite diplomatique quotidienne.

18. II est caracteristique de la methode du Rapporteur
special qu'il n'ait pas hesite a prendre position meme
sur les questions qui laissent place a un doute. II y a,
par exemple, une tendance soit a reduire, soit, au con-
traire, a augmenter, non seulement le nombre des per-
sonnes placees au benefice d'immunites diplomatiques,
mais aussi le champ de ces immunites. Pour citer un
exemple qui interesse les relations entre la Yougoslavie
et le Royaume-Uni, M. Bartos signale que ce dernier
Etat a recemment retire l'immunite diplomatique a cer-
taines categories d'agents yougoslaves en arguant du
fait que la Yougoslavie n'assurait pas la reciprocity a
l'egard de ce personnel. Or, le Rapporteur special a
pousse la notion de l'unite du service diplomatique
jusqu'a sa conclusion logique, puisqu'il demande la
protection pour tons les agents diplomatiques, qu'il s'a-
gisse de diplomates proprement dits, d'experts ou de
domestiques, et qu'ils aient ou non la nationalite de
l'Etat accreditant.

19. Le concept de l'immunite diplomatique ne saurait
etre applique d'une fagon rigide lorsqu'il y a conflit
entre differents droits de protection: le droit du diplo-
mate a la franchise de l'hotel, d'une part, et, d'autre
part, le droit de l'Etat accreditaire d'intervenir, en cas
de danger, pour proteger les personnes et les batiments
situes a proximite immediate de la residence du diplo-
mate. La regie generale semble etre que, dans des cas
de ce genre, l'intervention est autorisee; en fait, il y a
meme des cas ou de telles interventions ont ete ap-
prouvees par l'Etat accreditant. II y a done des excep-
tions au principe general, et, si la Commission veut que
son projet soit accepte par les Etats, elle ne devrait y
faire figurer que des regies generalement reconnues.

20. M. GARCIA AMADOR constate que la Commis-
sion est allee d'emblee au-dela de la codification propre-
ment dite pour faire place a des innovations, deja
solidement etablies et eminemment souhaitables, du
droit international. Cette tendance apparait tout parti-
culierement dans les pro jets d'articles presentes par la
Commission pour le droit de la mer 3, et, a en juger par
l'accueil favorable que l'Assemblee generale a reserve
a ces articles, il semble bien que Ton puisse dire que
cette tendance a recueilli l'approbation de l'Assemblee.

3 Ibid., onsieme session, Supplement No 9, chap. II.
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21. Les relations et immunites diplomatiques consti-
tuent un des domaines dans lequel il est le plus difficile
d'innover. Toutefois, comme l'a signale M. Bartos, cer-
tains faits nouveaux se sont produits et il serait possible
d'etendre, par analogie, les regies actuelles aux missions
speciales, qui ont deja fait l'objet de conventions inter-
nationales. II faut cependant faire une distinction entre
les missions permanentes, comme celles qui sont accre-
ditees aupres des differents bureaux des Nations Unies
ou celles qu'entretiennent a Washington les membres
de l'Organisation des Etats americains, missions qui,
par leurs caracteristiques, sont nettement apparentees
aux missions diplomatiques traditionnelles, et les mis-
sions ad hoc envoyees a telle ou telle conference; dans
ces cas-la, l'analogie est moins evidente.

22. Une troisieme categoric dont les immunites
diplomatiques doivent etre codifiees, comprend les
fonctionnaires des organisations internationales. II ar-
rive parfois que des fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies ou d'autres organisations internationales
ayant des fonctions politiques soient charges, en vertu de
la charte de l'organisation ou d'une resolution speciale,
d'accomplir des taches diplomatiques dont la portee et
l'importance depassent de beaucoup les fonctions habi-
tuelles des diplomates classiques. Ces fonctionnaires
devraient jouir des droits et des immunites correspon-
dant a leur position dans la hierarchie diplomatique. La
forme dans laquelle la Cour Internationale de Justice a
emis son avis consultatif en date du 11 avril 1949, au
sujet des "reparations des dommages subis au service
des Nations Unies" 4, montre clairement que, selon la
Cour, de telles organisations internationales ont une
personnalite internationale objective. II est done logique
que leurs fonctionnaires soient inclus dans toute codifica-
tion des immunites diplomatiques.

23. Quant au droit d'asile diplomatique, question qui
ne peut manquer d'interesser un juriste de l'Amerique
latine, M. Garcia Amador souhaite que la Commission
etudie cette question lorsqu'elle en aura le temps et
qu'elle prevoie des dispositions appropriees dans un
projet distinct.

24. M. PAL attire l'attention de la Commission sur les
termes de la resolution 685 (VII) de l'Assemblee
generale, et observe que la tache confiee a la Commis-
sion consiste a formuler de faqon precise les regies et
principes existants et les pratiques reconnues en matiere
de relations et immunites diplomatiques. Le Rapporteur
special a presente et formule lui-meme dans son projet
ce qu'il considere comme etant les regies et pratiques
existantes. II s'est limite, a juste titre, a des domaines
reconnus ou il existe des principes, regies et pratiques
acceptes et reconnus. Des theories telles que celle de
l'exterritorialite sont de pures generalisations: le mieux
pour la Commission serait d'eviter toute formulation de
ces theories. Aucune d'elles n'est universellement re-
connue, et elles ne representent pas les principes
existants au sens des termes de la resolution de l'Assem-
blee generale.

25. Dans l'immediat, la Commission devrait s'efforcer
de voir si le projet presente indique les regies existantes
et les pratiques reconnues et en donne une formule
precise. La Commission peut parfaitement, si elle desire
aller plus loin, explorer ensuite les domaines ou il
n'existe pas de pratiques ni de regies bien etablies.
26. M. KHOMAN pense qu'il devrait etre possible de
combiner la methode adoptee par le Rapporteur special

4 Avis consultatif: C.I.J., Recueil 1949, p. 174.

et celle qui a ete preconisee par sir Gerald Fitzmaurice,
e'est-a-dire commencer par quelques propositions gene-
rales dont decouleraient les regies figurant dans le
projet. Toutefois, si Ton adoptait cette methode, la
Commission devrait s'attendre a un long debat a l'As-
semblee generale lorsque celle-ci examinera le projet.

27. M. Khoman partage entierement l'opinion selon
laquelle la diplomatic ad hoc a fait intervenir dans la vie
internationale de nouveaux elements dont il est difficile
de ne pas tenir compte. II tient a appeler tout particu-
lierement l'attention de la Commission sur les missions
speciales echangees par des Etats qui n'entretiennent
pas de relations diplomatiques regulieres. Par exemple,
le fait que la Thailande n'a eu jusqu'ici, avec les pays
de l'Amerique latine, que fort peu de relations diplo-
matiques permanentes n'a empeche ni ces pays, ni la
Thailande, de nouer des relations temporaires au moyen
de missions speciales. II serait utile d'inclure dans le
projet des dispositions reglementant cet aspect de la
question.

28. Bien que M. Pal ait eu raison de signaler la portee
limitee de la tache de codification confiee a la Commis-
sion, il n'en reste pas moins qu'il existe de nombreuses
organisations internationales, ce qui constitue un facteur
extremement important dans la vie internationale, et il
faut en tenir compte.

29. M. AMADO regrette de n'avoir pu assister au
debut de la session et d'avoir ainsi ete prive du plaisir
de voter pour un bureau dont l'election regoit son
approbation la plus chaleureuse.

30. En matiere de codification, la Commission doit
faire choix d'une methode. Elle peut, soit s'en tenir
strictement aux questions que le Rapporteur special a
tente de formuler, preoccupe comme il l'a ete des possi-
bilites pratiques, soit essayer de codifier des matieres
dont la codification n'a pas encore ete envisagee et
pour lesquelles, dans certains cas, il n'existe aucune
regie de droit positif. La meilleure solution pourrait
etre de commencer par explorer le terrain, afin de voir
s'il existe des regies au sujet desquelles il n'y a aucune
divergence d'opinions. La Commission pourrait ensuite
passer a l'etape suivante, sans jamais perdre de vue les
principes fondamentaux.

31. M. EL-ERIAN estime, comme sir Gerald Fitz-
maurice, que, dans son projet, la Commission devrait
enoncer clairement son opinion sur le fondement des
privileges et immunites reconnus. Bien qu'il ne sous-
estime nullement le role que d'autres theories ont joue
dans le developpement des relations diplomatiques, M.
El-Erian juge que le moment est venu, pour la Com-
mission du droit international, de se declarer nettement
en faveur de la theorie realiste moderne quant au fon-
dement des privileges et immunites diplomatiques,
e'est-a-dire en faveur de la theorie dite fonctionnelle ou
de 'Tinteret de la fonction", theorie qui a trouve son
expression dans les Articles 104 et 105 de la Charte
des Nations Unies. Certes, la theorie de l'exterritoria-
lite a joui d'une certaine faveur, pendant quelque temps,
non seulement en matiere de privileges et immunites
diplomatiques, mais aussi pour justifier l'attribution de
la juridiction sur un navire se trouvant en haute mer
a l'Etat dont le navire bat le pavilion. Mais la doctrine
contemporaine ne permet plus de fonder le droit inter-
national sur une fiction. De plus, la theorie de l'exter-
ritorialite peut susciter une certaine confusion ou des
anomalies; par exemple, d'apres cette theorie, un en-
fant ne des locaux diplomatiques devrait beneficier de
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la nationalite de l'Etat accreditant si cet Etat applique
le jus soli, alors qu'en pratique il n'en est rien.

32. Pour ce qui est de la forme et de la presentation
de son rapport, le Rapporteur special a juge necessaire,
a juste titre, d'ajouter des dispositions relatives aux de-
voirs de l'agent diplomatique; mais il a place ces clauses
a la fin de son projet, et elles semblent done constituer
une sorte de reserve s'appliquant a l'ensemble des dis-
positions precedentes ayant trait aux privileges et
immunites. II serait peut-etre preferable de placer ces
clauses au debut, arm de bien montrer que les privileges
et immunites accordes aux agents diplomatiques resul-
tent de la nature de leurs fonctions.

33. M. SCELLE fait observer que la Commission peut
naturellement, si elle le desire, se limiter a la question
des relations entre Etats ; mais elle devrait alors changer
le titre de la question et l'intituler "Relations et immu-
nites diplomatiques entre Etats". II existe de nombreux
autres types de relations et immunites diplomatiques, et
e'est a ces autres types que s'applique particulierement
la theorie fonctionnelle ou de 'Tinteret de la fonction",
theorie qui a ete soutenue par plusieurs des orateurs
precedents. M. Scelle n'insiste pas pour que la Com-
mission etende necessairement la portee du texte pre-
pare par le Rapporteur special, mais il estime qu'elle
devrait, immediatement apres, aborder des questions
telles que les privileges et immunites accordes a des
organisations internationales, faute de quoi elle se trou-
verait en contradiction avec l'article premier de son
statut, qui place le developpement progressif du droit
international au meme rang que la codification, en tant
qu'objectifs de la Commission.

34. M. YOKOTA voudrait savoir si le Rapporteur
special entend exclure de son projet les representants
gouvernementaux permanents accredites aupres d'orga-
nisations internationales, ou s'il estime que ces repre-
sentants peuvent etre assimiles aux agents diplomatiques
accredites aupres d'Etats. Bien que les personnes de ces
deux categories soient nominees de fagon difrerente, les
privileges et immunites qui leur sont accordes sont
presque identiques. Malgre cela, il serait peut-etre plus
commode pour la Commission de commencer par s'oc-
cuper exclusivement des agents diplomatiques propre-
ment dits, etant bien entendu qu'elle aborderait plus tard
1'etude de la situation faite a la categorie de personnes
que M. Yokota vient de mentionner, categorie dont
l'effectif et l'importance sont en augmentation constante.

35. M. TOUNKINE estime que la Commission ne
doit pas oublier qu'elle procede a l'elaboration de pro-
jets que les Etats seront ensuite invites a accepter et a
mettre en pratique. Par consequent, bien que la Com-
mission ne puisse laisser completement de cote les
problemes theoriques et qu'elle soit meme tenue de s'at-
taquer resolument a ceux de ces problemes qu'elle ren-
contre sur son chemin, elle devrait s'efforcer surtout
d'arriver a des resultats pratiques. D'ailleurs, il est sou-
vent plus facile de se mettre d'accord sur des questions
pratiques que sur la doctrine.

36. Le Rapporteur special a done eu raison d'essayer
de rediger son projet en procedant des regies interna-
tionales existantes. Toutefois, sur certains points, le
projet s'ecarte de ces regies, et M. Tounkine songe plus
particulierement au paragraphe 1 de l'article 12, relatif
a la franchise de l'hotel, et au paragraphe 2 de l'article
16, qui concerne le courrier diplomatique. II voit tres
bien les dangers que le Rapporteur special a tente d'evi-
ter en proposant des innovations, bien qu'a son avis ces

dangers soient probablement plus theoriques que reels;
mais il craint que les difficultes et les litiges que ces
innovations pourraient a leur tour provoquer s'averent
autrement reels.
37. D'autre part, M. Tounkine partage l'opinion du
Rapporteur special selon laquelle le rapport ne devrait
traiter que de la question des privileges et immunites
diplomatiques, au sens strict de cette expression. II
existe incontestablement aussi un probleme des privi-
leges et immunites accordes a des organisations inter-
nationales, mais e'est la une question toute differente.

38. M. VERDROSS souligne qu'il arrive souvent que
Ton aboutisse a la meme conclusion pratique en partant
de premisses differentes. Aussi juge-t-il preferable, lui
aussi, que la Commission, sans trop se preoccuper des
aspects theoriques de la question, aborde immediatement
l'etude des problemes concrets.

39. S'agissant de la portee du futur projet, M. Ver-
dross reconnait que la question des relations entre orga-
nisations internationales, d'une part, et entre celles-ci et
les Etats, d'autre part, doit etre reglee par le droit
international. Toutefois, a son avis, la Commission fera
preuve de sagesse en commenqant par etablir des regies
pour le domaine classique des relations internationales
avant d'etudier dans quelle mesure ces regies peuvent
s'appliquer aux organisations internationales.

40. M. LIANG, Secretaire de la Commission, rappelle
qu'a maintes reprises, dans le passe, il a eu l'occasion
d'exprimer l'opinion murement reflechie du Secretariat
selon laquelle, malgre la similitude des problemes de
principe en cause, il pouvait etre difficile d'etudier en
meme temps l'elaboration des traites par les organisa-
tions internationales et l'elaboration des traites par les
Etats. Or, ce point de vue s'applique tout autant, sinon
plus, au cas present. D'apres le texte de la resolution
685 (VII) de l'Assemblee generale, il semble clair que
l'Assemblee generale — comme le Gouvernement yougo-
slave, qui avait soumis le projet qui etait a l'origine de
cette resolution — a voulu se referer aux privileges et
immunites diplomatiques existant dans les relations
entre Etats.

41. A la difference des privileges et immunites accor-
des aux agents diplomatiques proprement dits, le
statut des organisations internationales et les privileges
et immunites accordes a leurs agents et aux represen-
tants gouvernementaux permanents accredites aupres
de celles-ci ont ete presque exclusivement fixes par des
conventions, et Tapport de la coutume Internationale
est negligeable en 1'espece. II serait peut-etre souhai-
table que la Commission analyse le texte des Articles
104 et 105 de la Charte des Nations Unies, les conven-
tions sur les privileges et immunites de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions specialisees ainsi
que les documents connexes, et qu'elle etudie la maniere
dont ces instruments ont ete appliques. Toutefois, ce
serait assurement une tache tres differente de celle que
la Commission doit accomplir dans le domaine des pri-
vileges et immunites diplomatiques au sens strict de
l'expression. Pour toutes ces raisons, M. Liang croit
que la methode suivie par le Rapporteur special,
qui est aussi celle adoptee par l'lnstitut de droit inter-
national et par la Harvard Law School ("Harvard
Research"), est la bonne.

42. En revanche, il serait sans doute utile d'inclure
dans le projet de la Commission les questions relatives
a la diplomatic ad hoc et aux autres formes de la diplo-
matie "volante".
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43. M. BARTOS declare que, ayant ete a l'epoque
le jurisconsulte principal du Gouvernement yougoslave,
il peut confirmer que, en presentant a la septieme ses-
sion de l'Assemblee generale son pro jet de resolution,
son gouvernement voulait effectivement obtenir que Ton
entreprenne l'etude non seulement de ce qu'il a appele
la diplomatic "sedentaire", mais egalement de toutes les
autres formes des relations diplomatiques existant entre
Etats. II ne songeait pas aux fonctionnaires des organi-
sations internationales, que Ton ne peut considerer
comme des diplomates proprement dits — il n'a d'ail-
leurs pas fait allusion a cette question au cours de sa
precedente intervention.

44. M. SCELLE ne s'oppose pas a ce que la Com-
mission se limite, pour l'instant, aux relations diploma-
tiques entre Etats. II ne faut cependant pas que la
Commission donne l'impression de laisser entierement
de cote toutes les autres formes de relations diploma-
tiques.

45. Les organisations internationales sont necessaire-
ment dotees d'un service de privileges et immunites
diplomatiques. Leur role est deja tres important et
deviendra plus grand encore, cela au detriment de la
competence des Etats. En effet, le droit international est
fait exclusivement des competences qui ont ete enlevees
successivement aux Etats individuels, de meme que le
droit romain avait ete fait exclusivement de tous les
droits qui, a un certain moment, relevaient du seul
pouvoir du paterfamilias.

46. En donnant l'impression de laisser de cote, pure-
ment et simplement, les privileges et immunites autres
que ceux conferes dans les relations entre Etats, la
Commission irait a l'encontre d'un courant qui n'a fait
que croitre et s'accelerer au cours des dernieres SO
annees. Meme avant la premiere guerre mondiale, il y
avait des organisations internationales qui assumaient
des responsabilites internationales, jouissaient de la
personnalite internationale, et, en consequence, avaient
necessairement la capacite d'etablir et de maintenir des
relations internationales.

47. Sir Gerald FITZMAURICE declare que, tout en
partageant, sur de nombreux points, l'opinion exprimee
par M. Scelle, il est oblige de reconnaitre la valeur
des observations presentees par M. Liang. En outre,
du fait que les relations des organisations internatio-
nales sont reglees par voie de conventions, il est dange-
reux d'essayer de les codifier, car, a moins que la
Commission n'entende adopter exactement les memes
regies que celles que Ton trouve dans les instruments
en vigueur, elle creerait des conflits de lois. En fait, les
divers instruments ne sont pas identiques, de sorte qu'il
serait impossible pour la Commission d'etablir des
regies qui n'entreraient pas en conflit avec certaines au
moins des dispositions de ces instruments. Pour ces
raisons, il considere que la Commission ne doit pas
chercher, tout au moins pour le moment, a codifier la
question des privileges et immunites accordes aux orga-
nisations internationales et aux representants gouver-
nementaux permanents accredited aupres de celles-ci.

48. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualite de
membre de la Commission, declare qu'il partage pleine-
ment le point de vue selon lequel la Commission doit
suivre strictement la lettre et l'esprit de la resolution
685 (VII) de l'Assemblee generale. II faut feliciter le
Rapporteur special de n'avoir pas succombe a la tenta-
tion d'etendre la portee de son rapport en traitant de
privileges et immunites qui, alors meme qu'ils semblent

en apparence analogues, sont de nature et d'origine tres
differentes. En revanche, il ne voit pas d'objection a ce
que Ton ajoute au projet des dispositions relatives aux
missions diplomatiques ad hoc.

49. Le projet du Rapporteur special comporte une
serie de questions qui, de l'avis de M. Zourek, meritent
un examen particulierement approfondi. Tout d'abord,
les privileges et immunites qu'il y avait lieu, selon le
Rapporteur special, d'accorder aux agents diplomatiques
ayant la nationality de l'Etat accreditaire, sont bien plus
etendus que ceux qui sont reconnus par le droit en
vigueur. L'examen des legislations nationales et de la
pratique internationale font ressortir clairement que les
Etats ne sont pas disposes a reconnaitre des privileges
et immunites diplomatiques a leurs propres ressortis-
sants au cas ou ils deviennent fonctionnaires diploma-
tiques d'Etats etrangers. Si de tels cas sont assez rares
actuellement, le meme probleme se pose plus souvent
dans les cas ou un fonctionnaire diplomatique epouse
une ressortissante de l'Etat accreditaire et ou la natio-
nalite de cette derniere n'est pas affectee par le mariage.
Ensuite, il faudrait examiner de pres les innovations
que le Rapporteur special propose d'introduire a propos
des principes universellement reconnus de l'inviolabilite
des locaux des missions diplomatiques et de l'inviolabi-
lite de la valise diplomatique.

La seance est levee a 12 h. 50.

384eme SEANCE
Jeudi 25 avril 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

DISCUSSION GENERALE (suite)
1. M. EDMONDS felicite le Rapporteur special pour
le projet qu'il a presente (A/CN.4/91), dont le texte
est concis, complet et bien charpente. La tache de la
Commission, selon M. Edmonds, ne va pas au-dela de
l'etude des droits et privileges des fonctionnaires norma-
lement compris dans la categorie de ceux qui exercent
les fonctions diplomatiques. La resolution 685 (VII)
de l'Assemblee generale semble confirmer cette impres-
sion et, ce qui est peut-etre plus important, le statut des
personnes chargees de negociations ou de missions diplo-
matiques speciales varie tellement qu'il semble presque
impossible d'elaborer des regies generates en ce qui les
concerne. Si la Commission devait s'attaquer a cette
tache, elle risquerait de se perdre dans une masse de
details.

2. M. MATINE-DAFTARY, apres avoir rendu
hommage au Rapporteur special pour son magistral
rapport (A/CN.4/91), et au Secretariat pour son etude
tres documentee (A/CN.4/98), declare qu'il a lu avec
interet, au paragraphe 3 du commentaire du Rappor-
teur special, que l'une des raisons donnees dans le
memoire explicatif de la Yougoslavie pour demander
que la Commission accorde une priorite a la tache de
codification des relations et immunites diplomatiques
etait que "depuis quelque temps . . . les violations des
regies qui regissent les relations et les immunites diplo-
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matiques sont devenues de plus en plus frequentes 1".
II aimerait savoir si M. Bartos considere le projet satis-
faisant de ce point de vue.

3. M. Matine-Daftary se rejouit que le projet presente
par le Rapporteur special contienne des dispositions
tendant a mettre fin a certains abus. Entre autres, l'ar-
ticle 5 du projet reconnait a l'Etat accreditaire le droit
de limiter le nombre des membres d'une mission diplo-
matique. Cette disposition est inattaquable sur le plan de
la theorie, mais il se demande comment les Etats peu
influents pourraient exercer ce droit dans la pratique.

4. M. YOKOTA declare qu'en matiere de privileges
et immunites diplomatiques la question de reciprocite
est capitale. Le texte ci-apres, qui figure au paragraphe
36 du memoire du Secretariat (A/CN.4/98), risque de
faire l'objet d'une interpretation erronee: "Les immu-
nites sont accordees, cela resulte egalement de ces
stipulations, sur une base de reciprocite, et ceci parait
d'une importance capitale en la matiere". Si les Etats
se considerent libres d'accorder des immunites ou de
les refuser sur une base de reciprocite, certains Etats
pourront les refuser purement et simplement. Une telle
interpretation est contraire a la pratique du droit inter-
national selon laquelle les Etats sont obliges d'accorder
aux agents diplomatiques etrangers les privileges et
immunites reconnus. En refusant de les accorder, un
Etat violerait les regies coutumieres du droit interna-
tional, et c'est alors qu'entre en jeu la pratique des
represailles; en effet, un Etat dont les agents diploma-
tiques se sont vu limiter ou refuser leurs immunites
par un autre Etat a le droit de prendre des mesures
analogues a l'egard des agents diplomatiques de cet
Etat. II serait peut-etre utile d'inclure dans le projet une
disposition en ce sens.

5. Sir Gerald FITZMAURICE declare que M.
Yokota a souleve une question tres importante. Le cas
evoque par lui releve plutot des represailles que de la
reciprocite. C'est peut-etre un point sujet a controverse
que de savoir si le principe de reciprocite fait partie
du droit international, mais dans la pratique ce prin-
cipe revet incontestablement une grande importance.
Certains pays se montrent tres genereux dans l'octroi
des privileges et immunites, tandis que d'autres limitent
le nombre des membres des missions diplomatiques
auxquels ils les accordent. Une distinction est parfois
etablie selon la place que l'agent occupe dans la hierar-
chie diplomatique. Dans ces cas, le principe de recipro-
cite est sans aucun doute valable. Bien entendu, un Etat
peut continuer d'accorder des privileges et immunites
aux agents diplomatiques etrangers, meme si ses propres
agents ne beneficient pas d'un statut analogue, mais il
doit avoir le droit d'appliquer certaines restrictions s'il
le juge souhaitable.

6. De l'avis de M. BARTOS, la Commission ne doit
pas interpreter de faqon trop etroite son mandat tel
qu'il est enonce dans la resolution de l'Assemblee gene-
rale. En demandant en 1952 que cette matiere soit ins-
crite par priorite dans les travaux de codification, la
delegation yougoslave songeait, il est vrai, aux relations
entre Etats, et non aux relations entre Etats et organi-
sations Internationales. Mais les organisations interna-
tionales ont egalement la personnalite en droit interna-
tional public, non seulement en vertu d'avis consultatifs
de la Cour internationale de Justice, mais aussi selon un
principe general. Rien ne s'oppose, par consequent, a

1 Documents officiels de l'Assemblee generate, septieme
session. Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document
A/2144/Add.l.

l'elaboration de dispositions supplementaires s'appli-
quant aux privileges et immunites des organisations
internationales. Toutefois, il n'y a pas lieu de traiter
cette question dans le present projet.
7. Quant a la question des sources du droit interna-
tional, il est essentiel d'etre d'accord sur ce que Ton
entend par "source". La pratique des nations, meme
s'il lui arrive de varier, est une source legitime. Toute-
fois, ce qui importe, c'est de determiner les regies de
droit qui, quelle que soit leur source, sont acceptables
pour les Etats. Meme s'il est impossible de prevoir exac-
tement les regies auxquelles les Etats s'opposeraient,
certaines d'entre elles n'en sont pas moins manifeste-
ment inacceptables et doivent, en consequence, etre
ecartees. Le projet serait ainsi strictement limite aux
regies que Ton presumerait acceptables. L'acceptabilite
n'est d'ailleurs pas toujours une question de fond, et la
maniere dont une regie est formulee revet une grande
importance.
8. Meme si ce point de vue semble en contradiction
avec l'opinion qu'il a exprimee avec insistance prece-
demment (383eme seance) et selon laquelle il faut
choisir un critere pratique, M. Bartos tient a declarer
qu'a son avis la Commission doit, si possible, adopter
une position theorique sans ambiguite et codifier les
regies du droit sur cette base. On peut prevoir des
exceptions, mais, ce faisant, la Commission doit savoir
dans quelle mesure elle s'ecarte de sa position theorique.
D'autre part, le projet ne doit pas devenir trop theo-
rique; il faut donner la priorite aux considerations
d'ordre pratique.
9. M. Bartos pense, comme d'autres orateurs, que le
projet manque quelque peu de precision en ce qui con-
cerne la nature des fonctions diplomatiques. De graves
litiges se sont produits au cours des dernieres annees,
entre des pays qui entretenaient autrement de bonnes
relations, precisement au sujet de cette tendance a
elargir ces fonctions et a demander, en consequence,
une protection allant bien au-dela des limites admises
par le droit international classique. La protection sociale,
par exemple, n'a jamais ete une fonction traditionnelle
des agents diplomatiques.
10. Cette question souleve celle de la distinction entre
la codification et le developpement progressif du droit
international. On ne saurait evidemment negliger le
developpement progressif, et il est impossible d'etablir
une distinction precise entre ce developpement et la
codification. Toutefois, M. Bartos n'est pas en faveur
d'un amalgame de ces deux conceptions. Les tendances
nouvelles nettement apparentes et generalement
acceptees sont les seules que Ton puisse considerer
comme donnant matiere a codification.

11. II est une autre question delicate qui se pose, a
une epoque ou des conferences diplomatiques de plus
en plus nombreuses se reunissent sous les auspices d'or-
ganisations internationales : c'est celle de savoir comment
distinguer les relations entre Etats a l'interieur de ces
organisations de celles qui se deroulent au dehors d'elles.
Sans meme parler des conferences speciales, des reu-
nions periodiques de groupes d'Etats, comme celles qui
sont convoquees par l'Organisation des Etats americains,
sont egalement un phenomene courant. On peut evidem-
ment soutenir qu'en prenant part a ces conferences, les
Etats ne font que participer a la vie de la collectivite
internationale. Pourtant, jusqu'a present, M. Bartos n'a
pu trouver de critere precis permettant de distinguer
entre l'activite diplomatique des Etats a l'interieur des
organisations internationales et a l'exterieur de celles-ci.
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12. Enfin, l'orateur n'est pas sur du tout que la Con-
vention sur les privileges et immunites des Nations
Unies ait reellement accorde un statut diplomatique aux
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies.
Les membres des delegations gouvernementales ont
incontestablement requ certains privileges et immunites
diplomatiques, et le Secretaire general a effectivement
rec,u un statut diplomatique complet; mais les fonction-
naires de rang moins eleve ne jouissent que des privi-
leges et immunites necessaires a l'exercice de leurs
fonctions. II est peut-etre premature de vouloir codifier
les privileges et immunites des fonctionnaires interna-
tionaux ou de personnes telles que les membres de la
Commission du droit international, qui ne sont pas des
representants de gouvernements.

13. En resume, M. Bartos estime que le projet devrait
regler deux questions supplementaires: celle des mis-
sions diplomatiques ad hoc et celle des conferences
d'Etats tenues sous les auspices d'une organisation
Internationale.

14. M. MATINE-DAFTARY developpe la question
qu'il avait posee au debut de la seance : il voudrait savoir
quelles sont les violations auxquelles songeait la dele-
gation yougoslave lorsqu'elle a depose son memoire
explicatif et si M. Bartos estime que le projet du Rap-
porteur special est redige de faqon a empecher des
violations de ce genre a l'avenir.
15. Au sujet de la reciprocite, il rappelle que la resolu-
tion 685 (VII) de l'Assemblee generale se refere
explicitement a f observation uniforme "par tous les gou-
vernements (des) principes et (des) regies existants et
(de) la pratique reconnue concernant les relations et
immunites diplomatiques". Tous les diplomates residant
dans une meme capitale doivent etre traites sur un pied
d'egalite. La discrimination basee sur la reciprocite, ce
serait "deux temps opposes sur le meme toit", selon
un proverbe persan — le soleil et la neige en meme
temps. Le principe de reciprocite peut etre admis dans
les traites de commerce et d'etablissement, par exemple,
mais non pas dans l'octroi des privileges et immunites
habituels.

16. M. BARTOS declare que, en sa qualite de membre
de la Commission, il n'est pas en mesure de parler au
nom du Gouvernement yougoslave. Fort heureusement,
les difficultes mentionnees dans le memoire explicatif
du Gouvernement yougoslave appartiennent au passe,
et il vaut mieux les oublier. La Yougoslavie se felicite
de voir qu'un projet a ete redige, non pas en raison des
differends auxquels elle a pu etre melee, mais a cause
des regies que ce projet a pour but d'etablir.

17. M. LIANG, Secretaire de la Commission, se refe-
rant au paragraphe 36 du memoire du Secretariat
(A/CN.4/98), indique que les auteurs de ce texte ne
pensent nullement que la reciprocite doive etre consi-
deree comme le fondement du droit qui regit les immu-
nites diplomatiques. Mais la reciprocite joue un role
important en droit international; elle trouve sa place
dans les traites, particulierement les traites bilateraux.
Certains traites se bornent a mentionner le fait que les
privileges et immunites habituels doivent etre accordes;
d'autres s'occupent des immunites qui excedent les im-
munites habituelles et qu'il y a lieu d'accorder sur la
base de la reciprocite. M. Liang se souvient, par
exemple, que, dans les traites conclus il y a une trentaine
d'annees entre la Chine et d'autres pays, le privilege
de la franchise des bagages etait accorde sur une base
reciproque, parce que ce privilege n'etait pas considere

comme garanti par une regie bien etablie du droit inter-
national coutumier.
18. M. KHOMAN fait observer que le principe de
reciprocite se trouve a la base meme du systeme des
privileges et immunites. En pratique, quand un Etat
enfreint les privileges et immunites des agents diploma-
tiques d'un autre Etat, ce dernier peut prendre des
mesures similaires a titre de represailles. Mais M.
Khoman se demande quelles sont les raisons que Ton
pour rait invoquer en droit international pour justifier
des mesures de ce genre. Bien entendu, si les articles
figurant dans le projet etaient appliquees strictement,
les privileges et immunites seraient toujours respectes.
II faut neanmoins prevoir des cas d'exception.

19. M. YOKOTA note qu'en matiere de reciprocite il
y a lieu d'etablir une distinction entre les privileges
et immunites qui sont fermement fondes sur la coutume
internationale et ceux qui ne le sont pas. Toute restric-
tion apportee aux privileges et immunites de la pre-
miere categorie constituerait une violation du droit
international qui permettrait a l'Etat lese d'adopter des
mesures analogues en guise de represailles. En re-
vanche, dans le cas des privileges et immunites de la
seconde categorie, les Etats sont libres de decider, sur la
base de la reciprocite, quels sont les fonctionnaires
diplomatiques qui y ont droit.

20. EL-KHOURI bey signale l'existence d'une autre
categorie de restrictions: celles qui ont trait a l'efifectif
des missions et au nombre de fonctionnaires des diverses
categories composant la mission. Certains Etats puis-
sants ont tendance a gonfler l'effectif de leurs mission
et a leur donner une ampleur excessive ; ils y font figurer
toute sorte d'attaches culturels ou de presse, etc., dont
les activites n'ont rien a voir avec la diplomatic et qui
sont quelquefois utilises a des fins inacceptables. La
Commission devrait etudier la question de savoir s'il
est permis de restreindre l'effectif des missions et si les
privileges et immunites doivent etre accordes a tous
les fonctionnaires membres d'une mission.

21. M. AMADO estime que la discussion a ete utile,
bien qu'elle ait porte principalement sur des questions
de doctrine. La valeur pratique d'une theorie se juge
a ses effets pratiques. Ainsi, la theorie de l'exterrito-
rialite, bien que reposant sur une fiction, a eu une valeur
pratique a un stade donne de revolution juridique.

22. II est cependant d'avis que la premiere tache de la
Commission consiste a degager les points particuliers
sur lesquels la pratique internationale et nationale est
deja uniforme, laissant de cote non seulement les points
controverses vises au paragraphe 28 du commentaire du
Rapporteur special, mais aussi les verites d'evidence
qui ressortent implicitement du principe de l'egalite des
Etats et de celui de la reciprocite. La Commission aurait
alors une base de travail solide, composee de faits, et
elle pourrait ensuite, si elle le desire, passer a l'examen
d'autres questions, telles que le fondement theorique des
privileges et immunites que Ton reconnait dans la
pratique.
23. Prenant la parole en tant que membre de la Com-
mission, le PRESIDENT declare qu'a son avis il ne
semble guere possible de parler de relations diploma-
tiques si ce n'est sur la base du droit de legation, que
ce droit soit actif ou passif. Ce droit n'existe qu'entre
les Etats. Bien qu'elles ne soient pas necessairement
moins importantes, les relations entre les Etats et les
organisations internationales se placent a un niveau dif-
ferent; de plus, elles font l'objet de conventions qui
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precisent la situation des representatnts gouvernemen-
taux permanents aupres des organisations internatio-
nales, ainsi que la situation des organisations elles-
memes. Voila pourquoi M. Zourek pense, lui aussi, que
la Commission devrait se limiter aux relations et immu-
nites diplomatiques, au sens que Ton a toujours donne
a ces termes, c'est-a-dire en les appliquant egalement
aux missions permanentes ou aux missions ad hoc
envoyees par un Etat dans un autre Etat.

24. Quant a la methode a suivre, il estime, comme M.
Amado et d'autres orateurs precedents, que la Commis-
sion devrait commencer par determiner les regies qui
sont deja universellement acceptees.

25. M. SAND STROM, rapporteur special, rappelle
qu'il a indique aux paragraphes 10 a 13 de son com-
mentaire les raisons pour lesquelles il a limite comme
il l'a fait la portee de son pro jet, et le debat qui vient de
se derouler l'a confirme dans son opinion que ces raisons
sont valables. II est heureux de voir que Ton n'a pas
tente de pousser la Commission a etendre la portee du
texte de fac.on a englober les privileges et immunites
accordes a des organisations internationales. La ques-
tion de savoir si la Commission doit examiner ce pro-
bleme ulterieurement est une question distincte et, a
son avis, le Secretariat serait mieux place pour proceder
a cette etude.

26. II precise que la question de la diplomatic "vo-
lante" ou ad hoc ne lui a pas echappe, mais que son
intention etait de la soulever au moment de la discus-
sion des articles pertinents. Selon lui, il n'est pas
douteux que les dispositions relatives aux missions diplo-
matiques permanentes devraient s'appliquer egalement,
dans toute la mesure du possible, aux missions itine-
rantes, mais il peut etre utile d'inserer une declaration
precise a cet effet.

27. Le Rapporteur special hesite a accepter la sugges-
tion de sir Gerald Fitzmaurice tendant a ce que la
Commission mentionne dans son projet le fondement
theorique des privileges et immunites reconnus, car un
grand nombre de regies universellement acceptees de-
coulent de theories qui sont maintenant surannees. De
plus, des jugements portes sur des questions de fait ont
contribue a l'etablissement des regies elles-memes tout
autant que les theories sur lesquelles on les croyait fon-
dees. II a egalement des doutes quant a la suggestion de

,sir Gerald selon laquelle la Commission devrait definir la
fonction diplomatique, car l'epoque actuelle est carac-
terisee par une evolution rapide de cette notion.
Aujourd'hui, les missions diplomatiques s'occupent de
nombreuses questions qui echappaient autrefois a leur
competence, et toute prise de position de la Commission
a ce sujet risquerait fort de paraitre desuete d'ici
quelques annees.

28. Quant aux observations de M. Bartos, il est exact
que le projet dont M. Sandstrom est l'auteur reflete
certaines tendances, mais il n'en reste pas moins que ce
projet repose principalement sur les regies existantes.
Le Rapporteur special n'est pas dispose a reconnaitre
que son projet va toujours au-dela de la pratique
actuelle, meme dans les dispositions qui refletent ces
tendances et meme si la pratique suivie n'est pas tou-
jours uniforme. Ainsi, l'exception qu'il propose au
principe de la franchise de l'hotel, au paragraphe 1 de
l'article 12, fait deja partie du droit international —
encore que Ton puisse juger preferable de ne pas men-
tionner la question dans le projet: cela permettrait une
plus grande souplesse dans le traitement des cas d'es-

pece, qui seraient laisses a la discretion du ministere des
affaires etrangeres.

29. En ce qui concerne la reciprocite, tous les membres
de la Commission seront certainement d'accord pour
dire que l'ideal serait que ces regies soient appliquees a
tous les Etats dans des conditions d'egalite. Pourtant, il
est impossible de ne pas etre frappe par la multiplicity
des cas ou la legislation nationale a fait de la reciprocite
une condition expresse de l'octroi d'immunites, en par-
ticulier dans le domaine des impots et des droits de
douane. Ces immunites sont generalement considerees
comme relevant de la courtoisie plutot que fondees sur
des regies de droit international, et il ne semble done
nullement deplace de parler en l'occurrence du principe
de reciprocite. Une solution possible serait d'indiquer
les privileges et immunites constituant une minimum que
tous les Etats devraient accorder aux agents diploma-
tiques etrangers, en ajoutant que tout Etat qui le desire
pourrait accorder des privileges et immunites supple-
mentaires aux agents diplomatiques des autres Etats,
sous reserve de reciprocite.

30. Quant aux devoirs des agents diplomatiques
(articles 27 et 28 du projet), M. Sandstrom a simple-
ment voulu eviter de donner l'impression que, par le
jeu de tous les privileges et immunites mentionnes
dans les articles precedents, un agent diplomatique etait
libre de ne tenir aucun compte des lois et reglements du
pays dans lequel il est accredite.

31. Pour ce qui est des autres questions qui ont ete
soulevees, la meilleure faqon de les regler est d'y revenir
lors de la discussion des articles auxquels ces questions
se rapportent.

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91)

32. Le PRESIDENT invite la Commission a proceder
a l'examen, article par article, du projet prepare par
le Rapporteur special (A/CN.4/91).

33. II declare qu'il est inutile que les amendements
acceptes par le Rapporteur special soient mis aux voix.
Puisque le Rapporteur special devra, en tout etat de
cause, remanier le texte du commentaire relatif aux
differents articles pour tenir compte de la discussion, la
Commission n'a pas besoin d'examiner des maintenant
le libelle du commentaire. Pour des raisons de commo-
dite, dans le texte definitif, chaque article sera imme-
diatement suivi du commentaire le concernant.

ARTICLE PREMIER

34. M. VERDROSS fait observer que l'article premier
parle d'Etats ayant le droit de legation sans dire cepen-
dant a quels Etats appartient ce droit. Or, il est clair
que tous les Etats independants et souverains possedent
le droit de legation, mais que des Etats membres d'un
Etat federatif peuvent egalement posseder ce droit.
C'est le cas si la constitution de l'Etat federatif dont ils
font partie leur permet d'entrer en relations diplomati-
ques. Par consequent, il semble necessaire de choisir
entre deux possibilites: indiquer dans l'article premier
a quels Etats appartient le droit de legation, ou sup-
primer les mots "ayant le droit de legation".

35. Sir Gerald FITZMAURICE fait observer que le
principe enonce a l'article premier est theoriquement
exact, mais qu'en pratique un Etat membre de la com-
munaute des nations et appartenant — comme c'est le
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cas aujourd'hui de la quasi-totalite des Etats — a l'Or-
ganisation des Nations Unies agirait d'un faqon tout
a fait insolite s'il refusait d'etablir des relations diploma-
tiques avec un autre Etat, a moins qu'il n'ait des raisons
tout a fait exceptionnelles et temporaires, telles que la
non-reconnaissance. II est peut-etre difficile de rendre
cette idee dans le texte de l'article lui-meme, mais on
pourrait sans doute le faire dans le commentaire, qui
a souvent ete utilise dans le passe pour donner satis-
faction a tel ou tel membre de la Commission sans
modifier le texte des articles.

36. M. PAL pense, comme M. Verdross, qu'il con-
viendrait de supprimer les mots "ayant le droit de lega-
tion". L'accord des Etats interesses constituant la base
meme des relations diplomatiques, les regies formulees
dans le pro jet prendront effet des la conclusion de cet
accord. La presence ou l'absence du pretendu droit de
legation ne peut guere ajouter ou retrancher quoi que ce
soit. De plus, qui serait appele a decider si un Etat a
ou non le droit de legation et suivant quel critere?
2>7. M. EL-ERIAN declare qu'il a, lui aussi, des
doutes au sujet de ces mots, car leur presence donnerait
matiere a controverse. Toute cette notion est assez
complexe, car elle comporte des distinctions entre le
droit de legation "parfait" et "imparfait" ou "actif" et
"passif", et il est significatif que ce droit n'ait pas ete
mentionne dans le pro jet de Declaration sur les droits et
devoirs des Etats 2.
38. A son avis, il serait egalement inopportun de faire
intervenir les notions d'independance et de souverainete.
39. M. BARTOS fait observer que deux Etats qui
sont d'accord pour etablir entre eux des relations diplo-
matiques permanentes inserent parfois, dans l'instru-
ment portant etablissement de ces relations, une dispo-
sition a Ferret de limiter le droit de l'un de ces Etats,
ou de tous deux, en matiere d'etablissement d'une mis-
sion diplomatique sur le territoire de l'autre Etat. A
moins que le Rapporteur special ne puisse regler cette
question dans le commentaire, M. Bartos propose d'a-
jouter a la fin de l'article premier les mots suivants: "a
moins qu'un autre mode d'entretenir des relations diplo-
matiques n'ait ete convenu entre eux".
40. M. AM ADO est d'avis que l'article premier, dans
sa forme actuelle, constitue une tautologie. Dire qu'un
Etat a le droit de legation signifie qu'il a le droit d'eta-
blir des missions diplomatiques a l'etranger. On pourrait
eviter les difficultes inherentes au texte actuel sans rien
sacrifier d'important en supprimant l'article premier et
en modifiant le debut du paragraphe 1 de l'article 2 de
la fac,on suivante: "Tout Etat qui entretient des relations
diplomatiques permanentes avec un autre Etat doit
s'assurer. .."
41. M. GARCIA AMADOR appuie la proposition de
M. Amado. Ce que Ton appelle droit de legation n'est
pas du tout un droit au sens ou il aurait force obliga-
toire vis-a-vis des autres Etats. En supprimant l'article
premier, on n'enleverait rien qui ne soit parfaitement
evident et on eviterait en meme temps les difficultes
inherentes au present libelle. II serait toujours possible,
bien entendu, d'inserer dans le commentaire un passage
dans le sens indique par sir Gerald Fitzmaurice, mais
il est preferable de n'y faire figurer que les questions
appelant reellement des explications.
42. M. SCELLE partage lui ausi l'avis de M. Amado,
etant donne que, sauf dans des circonstances exception-

2 Ibid., quatrieme session, Resolutions, p. 68.

nelles, aucun Etat ne peut legitimement refuser d'etablir
des relations diplomatiques avec un autre Etat qui le
desire. La Commission est done parfaitement justifiee a
considerer comme tacitement admis que tous les Etats
ont le droit d'etablir des relations diplomatiques avec
tous les autres Etats et de creer des missions diploma-
tiques sur leur territoire.
43. M. KHOMAN reconnait qu'il serait preferable de
ne pas faire mention du droit de legation, en raison des
difficultes que souleve ce point. En revanche, il est con-
forme a la pratique en vigueur de subordonner l'etablis-
sement de relations diplomatiques a un accord mutuel;
cette notion doit done etre retenue. Cependant, il n'est
pas totalement juste de parler de "relations diploma-
tiques permanentes", puisqu'il est toujours possible de
rompre des relations diplomatiques. II serait preferable
de placer le mot "permanente" apres l'expression "mis-
sion diplomatique", de maniere a faire une distinction
entre des missions de cet ordre et les missions ad hod
dont a parle M. Bartos.
44. D'une faqon generale, M. Khoman estime qu'il
serait opportun de maintenir l'article premier sous une
forme ou sous une autre, puisqu'il constitue en quelque
sorte une introduction a l'ensemble du pro jet. II propose
done, compte tenu des observations faites par les ora-
teurs precedents, de le rediger dans les termes suivants:

"Les Etats peuvent etablir entre eux des relations
diplomatiques, par consentement mutuel, et peuvent
etablir des missions diplomatiques permanentes soit
sur leurs territoires, soit sur le territoire d'un Etat
tiers."

45. M. VERDROSS retire sa suggestion en faveur de
la proposition de M. Khoman.
46. Selon M. YOKOTA, ce qu'il faut faire ressortir a
l'article premier, e'est que le consentement de l'Etat
accreditaire est necessaire. Si la Commission se range a
cet avis et si Ton ne mentionne pas le droit de legation,
qui n'a pas sa place dans ce texte et souleve un grand
nombre de difficultes, Tarticle serait simplement libelle
comme suit:

"Un Etat peut, par accord avec un autre Etat,
etablir aupres de celui-ci une mission diplomatique."

47. Sir Gerald FITZMAURICE declare que, s'il
comprend les raisons dont procede la suggestion de M.
Amado, il pense, en revanche, avec M. Khoman, qu'il
serait bon d'inclure dans le pro jet un article liminaire
enonc,ant un principe general. C'est une des raisons
pour lesquelles il prefererait que le projet debute par
une sorte de definition de la fonction diplomatique. Ce-
pendant, il n'insistera pas a ce sujet.

48. M. SANDSTROM, rapporteur special, et M.
PAL acceptent tous deux, pour les raisons exposees
par M. Khoman et sir Gerald, que l'article premier soit
maintenu sous une forme ou sous une autre.

49. M. PAL fait observer que l'article s'inspire du
principe selon lequel les relations diplomatiques sont
fondees sur l'accord des deux parties, et que ce prin-
cipe doit etre retenu dans le projet. II s'agit d'un prin-
cipe bien etabli et universellement reconnu dans la
pratique internationale.

50. De l'avis de EL-KHOURI bey, on pourrait con-
server le texte actuel de l'article premier en supprimant
les mots "ayant le droit de legation", qui n'ajoutent rien
au sens et soulevent un certain nombre de questions pre-
tant a controverse. Ce qui importe, c'est que les deux
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Etats interesses soient d'accord pour etablir entre
eux des relations diplomatiques.
51. M. MATINE-DAFTARY, qui partage cette opi-
nion, signale que, si Ton supprime totalement l'article
premier, l'article 2 n'aura plus aucun sens.

52. M. AMADO precise qu'il n'entend pas demander
la suppression de l'article premier si la majorite des
membres de la Commission souhaitent qu'il soit main-
tenu. II estime simplement que, dans son libelle actuel,
cet article constitue une tautologie et n'ajoute rien au
sens general.

53. M. SCELLE declare qu'il ne s'oppose pas non plus
a une sorte d'article liminaire, mais uniquement a l'ar-
ticle premier tel qu'il est actuellement redige, car ce
texte contient des notions qui ne conviennent pas en
l'espece ou donnent matiere a controverse.

La seance est levee a 12 h. 55.

385eme SEANCE
Vendredi 26 avril 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immnnites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNTTES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE PREMIER (suite)
1. M. YOKOTA signale qu'il retire l'amendement qu'il
a soumis a la seance precedente (384eme seance, par.
46) en faveur de l'amendement presente par M. Kho-
man (ibid. par. 44), qui est identique en substance.

2. M. TOUNKINE declare que, pour des raisons de
procedure et de fond tout a la fois, il est favorable a
la suppression des mots "ayant le droit de legation".
Ainsi que M. Pal l'a demande a juste titre (384eme
seance, par. 36), qui va decider si tel ou tel Etat pos-
sede ou non le droit de legation? C'est une regie recon-
nue en droit international que tout Etat souverain est
ipso facto sujet de droit international et, en conse-
quence, a le droit de legation. Comme M. Verdross l'a
fait valoir a la 384eme seance, la question de savoir
si les Etats constitutifs d'une federation possedent ce
droit depend de la constitution federate et ne releve pas
du droit international.

3. L'etablissement de relations diplomatiques perma-
nentes et de missions diplomatiques sont, comme M.
Bartos l'a fait justement observer, deux choses diffe-
rentes, et une mission diplomatique peut etre rappelee
sans que les relations diplomatiques soient rompues pour
autant. II serait facheux de donner dans l'article l'im-
pression que la creation d'une mission diplomatique doit
decouler automatiquement de l'etablissement de rela-
tions diplomatiques. Si tel etait le cas, un Etat qui ne
souhaite pas etablir, au moment considere, une mission
diplomatique aupres d'un autre Etat ne serait pas en
mesure d'etablir avec lui des relations diplomatiques.

4. M. TOUNKINE ne s'associe pas a la proposition
de M. Amado tendant a supprimer l'article dans son en-

semble (384eme seance, par. 40), car il pense, avec sir
Gerald Fitzmaurice, que la Commission doit, dans toute
la mesure du possible, enoncer un principe. M. Toun-
kine pense que ce principe pourrait etre exprime comme
suit: l'etablissement de relations diplomatiques, comme
l'echange de missions diplomatiques, entre deux Etats
est fonde sur l'accord entre ces Etats.

5. Bien que l'amendement soumis par M. Khoman
(384eme seance, par. 44) soit acceptable en principe,
M. Tounkine a des reserves a faire au sujet du verbe
"peuvent", qui donne a penser que cette action est auto-
risee par le droit international. En outre, mentionner le
territoire d'un Etat tiers, encore que cela soit sans doute
exact quant au fond, ne fait que compliquer la question,
et il vaudrait mieux supprimer l'expression.

6. M. Tounkine n'a pas tres bien compris l'objet de
l'amendement presente par M. Bartos (384eme seance,
par. 39).
7. M. FRANQOIS est favorable a la proposition de
M. Amado tendant a supprimer l'article premier. II n'a
pas d'objection serieuse a l'encontre du texte initial du
pro jet d'article, bien que la question de savoir si les
Etats ont le droit de legation puisse soulever des diffi-
cultes. Cependant, si cette disposition etait supprimee,
comme c'est le cas dans l'amendement de M. Khoman,
l'article deviendrait totalement inacceptable. Certaines
entites, telles que parfois les Etats faisant partie d'un
Etat federatif, les protectorats, l'ancienne ville libre de
Dantzig, ne sont pas habilitees d'apres leurs lois cons-
titutionnelles a etablir des relations diplomatiques avec
d'autres Etats; il n'est pas exact de dire que le droit
international permet a ces Etats d'etablir des relations
diplomatiques par simple accord mutuel.

8. L'orateur regrette, lui aussi, qu'il soit fait mention
du territoire d'un Etat tiers dans l'amendement de M.
Khoman, qui, il le craint, deviendrait incomprehensible
pour quiconque n'a pas suivi les debats de la Commis-
sion. Le point que ce texte vise a regler, a savoir le cas
ou les relations diplomatiques entre deux Etats sont
assurees par les ambassadeurs accredited dans un troi-
sieme pays, est tres special et peut etre, a son avis,
couvert par la formule proposee par M. Bartos: "un
autre mode d'entretenir des relations diplomatiques".
Quoi qu'il en soit, il est difficile de parler de mission
diplomatique a propos de ces modalites de represen-
tation.
9. Sir Gerald FITZMAURICE propose une redaction
un peu simplified s'inspirant en partie des observations
formulees par M. Pal et par M. Tounkine:

"L'etablissement de relations diplomatiques entre
Etats et la creation de missions diplomatiques perma-
nentes se font par voie d'accord mutuel."

10. II partage sans reserve l'avis de M. Francois en
ce qui concerne la mention de l'etablissement de mis-
sions diplomatiques sur le territoire d'un Etat tiers, qui
a vraisemblablement pour objet de regler un cas cite
par M. Bartos a la 384eme seance. Ce mecanisme est
un moyen d'etablir des relations diplomatiques et n'a
rien de commun avec la creation d'une mission. On
pourrait evoquer des cas de ce genre dans le commen-
taire relatif a l'article, si besoin etait, mais on compli-
querait uniquement la question en les mentionnant dans
l'article lui-meme.
11. M. PAL appuie l'amendement presente par sir
Gerald Fitzmaurice, qui resout la difficulte tout en
maintenant le principe dont procede le pro jet d'article
initial.
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12. L'amendement de M. Khoman ne satisfait pas M.
Pal, car il introduit une notion qui ne figurait pas dans
le projet d'article initial, a savoir celle du territoire ou
sera etablie la mission diplomatique. II ne voit pas com-
ment on peut etablir une mission diplomatique sur le
territoire d'un Etat tiers, mais, si tel etait le cas, le
consentement de cet Etat serait egalement necessaire.

13. On pourrait exprimer l'idee contenue dans l'a-
mendement de M. Bartos en la mentionnant dans le
commentaire relatif a l'article. Mais si l'amendement
de sir Gerald Fitzmaurice est accepte, cela ne sera meme
plus necessaire.

14. M. AMADO fait observer que I'amendement de sir
Gerald Fitzmaurice rejoint en substance le texte du
Rapporteur special, a ceci pres qu'il ne mentionne pas le
droit de legation. Comme M. Scelle, il ne voit pas pour-
quoi il serait necessaire d'enoncer dans un article une
verite aussi evidente. Si des Etats etablissent entre eux
des relations diplomatiques et creent des missions, il va
de soi qu'ils sont d'accord pour le faire. II s'inclinera
cependant devant l'avis de la majorite.

15. M. PAL rappelle que l'Assemblee generale a de-
mande a la Commission de codifier la question pour que
tous les gouvernements observent les principes et regies
existants, ainsi que la pratique reconnue — en d'autres
termes, de codifier ce qui est evident. II est done prefe-
rable d'enoncer un principe notoire plutot que de ne
pas le mentionner du tout.

16. M. EL-ERIAN se prononce pour le maintien de
l'article premier, sous une forme ou sous une autre,
puisque le projet de codification tel qu'il est actuelle-
ment conqu appelle un article liminaire. L'amendement
presente par sir Gerald Fitzmaurice a plusieurs avan-
tages; en particulier, il enonce le principe selon lequel
des relations diplomatiques doivent etre etablies par
accord mutuel. Tout en comprenant parfaitement le
point de vue de M. Scelle, a savoir que tous les Etats
doivent etablir entre eux des relations diplomatiques,
M. El-Erian estime que cette conception n'a pas sa
place dans une codification du droit international positif.
Pour souhaitable qu'il puisse etre, dans l'ideal, que les
Etats etablissent entre eux des relations diplomatiques,
aucun Etat n'est juridiquement tenu de le faire.

17. En ce qui concerne le droit de legation, les auteurs
de la Charte des Nations Unies, lorsqu'ils ont traite le
probleme de la composition de l'Organisation, ont sim-
plement employe le terme "Etat", laissant au Conseil
de securite et a l'Assemblee generale le soin de decider
si telle ou telle entite repondait aux conditions voulues
pour etre qualifiee d'Etat ou non. La Commission elle-
meme s'est rangee a ce principe, lorsqu'elle a elabore
le projet de Declaration sur les droits et devoirs des
Etats 1. L'etablissement de relations diplomatiques n'est
qu'un attribut d'un sujet du droit international. On ne
peut actuellement en parler comme d'un droit, si Ton
tient compte des circonstances qui peuvent presider a la
naissance d'un Etat et des regies actueiles du droit inter-
national relatives a la reconnaissance.

18. M. El-Erian appuira l'amendement presente par
sir Gerald Fitzmaurice (par. 9 ci-dessus).

19. M. KHOMAN, repondant aux observations for-
mulees au sujet de son amendement (384eme seance,
par. 44), declare que le verbe "peuvent", tel qu'il est
employe dans ce texte, n'implique pas permission, mais

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, quatrieme
session, Resolutions, p. 68.

simplement possibility. M. Khoman a mentionne les
missions diplomatiques etablies sur le territoire d'un
Etat tiers pour prevoir toutes les eventualites possibles.
Lorsque deux Etats entretiennent des relations diploma-
tiques, chacun d'eux n'a pas necessairement une mission
sur le territoire de l'autre Etat. II y a des cas, par
exemple, ou des ambassadeurs sont accredited aupres
de plusieurs gouvernements alors qu'ils ne resident que
dans un pays. Cependant, il n'insistera pas pour main-
tenir cette partie de son amendement. II estime que, dans
l'ensemble, le texte de sir Gerald Fitzmaurice est
acceptable.

20. M. BARTOS fait observer que la Commission
semble n'etre pas loin d'arriver a un accord sur un
texte adequat. Le cas dont vient de parler M. Khoman,
celui d'ambassadeurs accredited aupres de plusieurs
gouvernements, n'est pas l'un de ceux auxquels il pen-
sait. Lorsque des ambassadeurs sont accredited aupres
de plusieurs Etats, ils se rendent dans chacun de ces
pays de temps a autre, et il y a done une ambassade
de l'Etat accreditant dans chacun des pays, que l'am-
bassadeur y soit present ou non. Cependant. puisque le
cas qu'il avait lui-meme a l'esprit est exceptionnel (a
savoir le cas ou les deux Etats n'accreditent pas entre
eux des envoyes, meme lorsqu'ils ont une mission per-
manente dans un autre Etat aupres duquel ils sont tous
deux representes, mais declarent comme canal de rela-
tion les envoyes accredited aupres d'Etats tiers), il est
dispose a accepter l'amendement presente par sir Ge-
rald Fitzmaurice, sous reserve que le Rapporteur special
veuille bien mentionner ce cas dans le commentaire rela-
tif a l'article.

21. M. MATINE-DAFTARY estime que le texte de
sir Gerald Fitzmaurice est acceptable dans son ensemble.
Sous sa forme actuelle cependant, il donne l'impression
que les missions diplomatiques ne font pas partie des
relations diplomatiques qu'entretiennent les Etats.
L'orateur se demande si Ton ne pourrait pas rendre
exactement l'idee en inserant dans le texte une expres-
sion correspondant a la formule franchise "entre autres",
au lieu de "et".

22. M. TOUNKINE signale que l'amendement de sir
Gerald Fitzmaurice repondant en substance a ce qu'il
avait declare, il renonce a presenter formellement un
amendement.
23. M. SANDSTROM, rapporteur special, accepte
l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice. La Commis-
sion semble etre pratiquement unanime a souhaiter que
Ton ne mentionne pas le droit de legation, et il n'insis-
tera pas sur ce point. II ne serait pas tres facheux que
l'amendement de M. Amado fut accepte; pourtant, l'ora-
teur prefererait qu'il existe un article liminaire.
24. M. YOKOTA, tout en etant dispose a appuyer,
d'une faqon generale, l'amendement de sir Gerald Fitz-
maurice, se demande s'il ne serait pas opportun de sup-
primer les mots "de relations diplomatiques entre Etats
et la creation". Le texte serait done ainsi libelle:

"L'etablissement de missions diplomatiques perma-
nentes se fait par voie d'accord mutuel".
En fait, le projet concerne avant tout les agents diplo-

matiques permanents, et non pas les agents ad hoc.
25. M. Scelle a declare que les Etats etaient tenus
d'etablir entre eux des relations diplomatiques et ne
pouvaient refuser de recevoir des agents diplomatiques
quels qu'ils soient — notamment, sans doute, des agents
diplomatiques permanents. M. Yokota regrette de ne
pouvoir suivre M. Scelle aussi loin. Bien que ce soit
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une regie etablie en droit international que des agents
diplomatiqiies ne peuvent etre envoyes en poste qu'avec
l'agrement de l'Etat accreditaire, si Ton en croit tin
certain nombre d'auteurs, notamment Oppenheim, les
Etats peuvent refuser de recevoir certains agents diplo-
matiques, mais ils sont tenus d'accepter les agents ad
hoc envoyes en mission pour etudier des questions im-
portantes precises. Puisque les membres de la Commis-
sion semblent partages sur le point de savoir si
l'etablissement de relations diplomatiqiies et l'envoi d'a-
gents diplomatiqiies ad hoc doivent etre subordonnes a
un accord mutuel, il vaudrait mieux ne pas mentionner
du tout ces points et se contenter de parler de l'etablis-
sement de missions diplomatiqiies permanentes.

26. Sir Gerald FITZMAURICE, tout en comprenant
le point de vue de M. Yokota, hesite a abandonner toute
mention de l'etablissement de relations diplomatiqiies,
d'autant plus que plusieurs membres de la Commission
y atttachent une grande importance. Si on ne la men-
tionnait pas, on ne repondrait pas a l'objection soulevee
par M. Bartos, par exemple. Compte tenu meme des
arguments de M. Yokota, on ne risquerait rien a main-
tenir le membre de phrase considere, puisque l'etablisse-
ment de relations diplomatiques se fait en realite par
accord mutuel, que les Etats soient ou non tenus d'eta-
blir des relations diplomatiques.

27. II comprend egalement le point de vue de M. Ma-
tine-Daftary, mais n'a pas trouve jusqu'ici un libelle
satisfaisant pour un nouveau pro jet. On pourrait peut-
etre laisser au comite de redaction, qui sera sans aucun
doute constitue ulterieurement, le soin d'etablir un texte.

28. M. AMADO declare qu'il n'insistera pas pour que
son amendement soit mis aux voix, car il est dispose a
accepter celui de sir Gerald Fitzmaurice. Cependant il
aimerait, pour que le texte ne se ramene pas a un
truisme, que l'on insere au debut une expression de ce
genre: "Selon une pratique etablie du droit internatio-
nal . . ."

29. Le PRESIDENT dit que les observations for-
mulees par M. Amado seront transmises au comite de
redaction.

30. M. GARCIA AMADOR fait observer que la
Commission semble etre favorable, en general, au texte
qu'a presente sir Gerald Fitzmaurice. Pour sa part, il
est pret a l'accepter, compte tenu des remarques faites
par M. Amado.

31. Le PRESIDENT signale que tous les autres
amendements ayant ete retires, soit purement et simple-
ment, soit avec reserves, il va mettre aux voix l'amen-
dement presente par sir Gerald Fitzmaurice (par. 9 ci-
dessus), etant entendu que le texte sera remanie pour
tenir compte des observations formulees par M. Matine-
Daftary et M. Amado.

A I'unanimite, I'amendement est adopte.

ARTICLES 2 ET 3

32. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que, pour plus de commodite, il serait preferable d'exa-
miner le paragraphe 1 de l'article 3 en meme temps que
l'article 2.
33. M. Sandstrom a essaye, dans ces dispositions, d'e-
noncer les regies du droit international en vigueur. On
peut concevoir des doutes au sujet du paragraphe 1 de
l'article 3, car la coutume veut parfois que l'Etat accre-
ditaire soit invite a approuver la nomination des prin-

cipaux fonctionnaires travaillant sous les ordres du
chef de la mission.

34. M. LIANG, secretaire de la Commission, fait ob-
server que l'expression anglaise "is acceptable to" ne
correspond pas exactement a l'original fran^ais "est
agreee par", qui implique un agrement en forme.

35. M. VERDROSS propose de supprimer la
deuxieme phrase du paragraphe 1 de l'article 2 ("Si
elle n'est pas agreee, elle ne sera pas nominee"), parce
que la nomination du chef de la mission releve du droit
interne et non du droit international. Un gouvernement
peut nommer qui bon lui semble comme chef de mission,
mais, si cette personne est inacceptable pour l'autre
Etat, elle ne pourra etre envoyee.

36. M. FRANQOIS doute que la disposition du para-
graphe 2 de l'article 2 selon laquelle l'Etat accreditaire
peut, sans en expliquer le motif, declarer que le chef de
la mission n'est plus persona grata, et la disposition
analogue du paragraphe 1 de l'article 3, soient conformes
a la pratique internationale. L'Etat accreditaire n'est pas
tenu d'indiquer les raisons pour lesquelles il considere
inacceptable un chef de mission qui lui a ete propose;
mais, une fois que le chef de mission a ete accredite, il
est contraire aux bons usages, pour l'Etat accreditaire,
d'exiger son rappel sans donner de raisons. Le motif
fourni ne peut etre discute, mais l'Etat accreditant a le
droit d'obtenir des explications quand l'Etat accreditaire
declare que le chef de mission n'est plus persona grata.
Un grand nombre d'auteurs partagent ce point de vue.

37. En ce qui concerne la deuxieme phrase du para-
graphe 2 de l'article 2 ("Dans ce cas, il sera rappele"),
M. Francois pense qu'il serait plus exact de dire "Dans
ce cas, l'Etat accreditaire aura le droit d'exiger son
depart". C'est ainsi que les choses se passent dans la
pratique. L'Etat accreditaire n'attend pas que la longue
procedure de rappel arrive a son terme, mais rend ses
passeports a la persona non grata et lui demande de
quitter le pays.

38. M. BARTOS declare qu'il n'est pas favorable a la
proposition de M. Verdross tendant a supprimer, dans
l'article 2, les mots "Si elle n'est pas agreee, elle ne sera
pas nommee". II est arrive a plusieurs reprises que des
Etats nomment des ambassadeurs aupres d'un autre
Etat tout en n'ayant, pour des raisons politiques, aucune
intention de les envoyer. Un tel usage manque pour le
moins de courtoisie.

39. II pense avec M. Francois qu'il serait souhaitable
qu'un Etat donne les raisons pour lesquelles il declare
un agent diplomatique persona non grata, sous cette
reserve, toutefois, que tous les Etats ne suivent pas tou-
jours cette pratique. II considere cependant que le para-
graphe 2 de l'article 2 et le paragraphe 1 de l'article 3
doivent etre remanies pour bien faire ressortir que
l'Etat "n'a aucune obligation expresse d'expliquer son
motif".

40. On doit distinguer entre le retrait d'un agent diplo-
matique et son rappel. Pour cette derniere procedure, il
est necessaire qu'une lettre officielle de rappel soit
adressee au diplomate par le chef de l'Etat. Dans nombre
de cas, en attendant le reglement d'un differend, on a
retire des ambassadeurs sans les rappeler officiellement.
Ce qui importait, c'etait leur retrait.

41. Un autre principe, qu'il vaudrait peut-etre mieux
traiter dans le commentaire, est que les Etats ne sau-
raient refuser de recevoir un agent diplomatique pour
des raisons de sexe ou de religion, ou autres causes de
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discrimination, car cette attitude procede uniquement
d'un parti pris.
42. M. YOKOTA declare que tout Etat accreditaire
a evidemment le droit de declarer persona non grata le
chef de la mission diplomatique designe par un autre
Etat, mais il doit avoir de bonnes raisons pour agir de
la sorte, sous peine de vexer l'Etat accreditant et de
compromettre ainsi les relations entre ces deux Etats. II
cite l'exemple de M. Keiley, que le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amerique avait propose en 1885 pour
occuper les fonctions d'ambassadeur des Etats-Unis en
Italie, mais pour qui le Gouvernement italien avait
refuse l'agrement parce que, en 1871, M. Keiley avait
proteste violemment contre l'annexion des Etats ponti-
ficaux par l'ltalie. Le gouvernement des Etats-Unis
avait accepte cette situation et designe un autre ambas-
sadeur en Italie. Toutefois, la meme annee, il nommait
M. Keiley ambassadeur des Etats-Unis aupres de l'Em-
pire austro-hongrois, qui, a son tour, refusa l'agrement,
le motif invoque etant, cette fois, le fait que Mme Keiley
aurait ete juive. Le Gouvernement des Etats-Unis avait
alors proteste energiquement et affirme que la decision
du Gouvernement imperial n'etait pas fondee sur des
motifs valables; pour manifester son mecontentement,
il refusa de nommer un autre ambassadeur aupres de
l'Empire austro-hongrois pendant plusieurs ans. C'est
pour eviter de telles difficultes que certains auteurs ont
cherche a etablir une liste des raisons valables permet-
tant de declarer le chef d'une mission persona non grata.
Or, si la Commission adoptait le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 2 sous sa presente forme, elle donnerait l'impression
que les Etats sont entierement Hbres de declarer le chef
d'une mission diplomatique persona non grata sans
aucune raison valable.

43. II propose en consequence de supprimer les mots
"et sans en expliquer le motif". Cet amendement n'a pas
pour effet d'obliger l'Etat accreditaire d'indiquer le
motif, mais de lui permettre de le faire s'il le juge utile.
44. M. PAL estime qu'il ne peut guere y avoir de
divergence de vue sur le paragraphe 1 de l'article 2, ni
sur le paragraphe 1 de l'article 3, car tous deux sont
conformes a la pratique existante. Le Rapporteur spe-
cial semble aussi croire que le paragraphe 2 de l'article
2 est egalement conforme a l'usage actuel; si c'est le
cas — et l'orateur estime qu'il est effectivement admis
qu'un Etat accreditaire peut a tout moment declarer le
chef de la mission persona non grata et que cet Etat
peut, sans y etre tenu, indiquer les raisons de cette deci-
sion — la Commission n'a pas le choix et doit accepter
ce texte sans verifier si cette pratique est justifiee ou
non. D'ailleurs, si telle est bien la pratique, il ne suffi-
rait pas de supprimer simplement les mots "et sans en
expliquer le motif" pour la modifier dans le sens souhaite
par M. Francois. Comme l'a signale M. Yokota, meme
en l'absence de ces mots, les Etats resteraient en mesure
de refuser toute explication s'ils jugent bon d'agir ainsi.

45. M. AMADO se declare entierement d'accord avec
M. Pal. II est impossible d'enumerer tous les motifs pour
lesquels un Etat accreditaire pourrait souhaiter le rappel
d'un ambassadeur. II peut y avoir des cas dans lesquels
il serait extremement embarrassant pour cet Etat de
fournir le motif, par exemple lorsque la conduite de la
femme de l'ambassadeur, ou de sa famille, est en jeu.
46. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 2,
M. Amado pense, comme M. Verdross, que les mots
"elle ne sera pas nommee" ne correspondent pas exac-
tement a la pratique existante. A cela pres, il se declare
tout a fait satisfait du texte actuel de l'article 2.

47. M. FRANCOIS n'est pas en mesure d'accepter
l'opinion de M. Pal selon laquelle la Commission doit
s'occuper uniquement d'enregistrer la pratique existante.
Au cours de ses travaux precedents, en particulier pour
le droit de la mer, la Commission a toujours considere
que sa tache etait non seulement de codifier le droit,
mais aussi d'en assurer le developpement progressif.
Cela decoule de son statut, et M. Franqois ne croit pas
que la mention, dans la resolution 685 (VII) de l'As-
semblee generate, du desir de l'Assemblee "de voir
observer unifonnement par tous les gouvernements les
principes et les regies existants et la pratique reconnue
concernant les relations et immunites diplomatiques"
signifie que la Commission doive, en l'occurrence, aban-
donner ses methodes habituelles.

48. Sir Gerald FITZMAURICE ne voit aucune ob-
jection a la suppression de la deuxieme phrase du
paragraphe 1 de l'article 2.

49. II est egalement d'accord avec le Secretaire de la
Commission pour penser que, dans la premiere phrase,
les mots anglais "is acceptable to" ne sont pas une tra-
duction exacte de l'expression franchise "est agreee
par". II suggere l'emploi du mot franqais "agrement",
qui est d'un emploi courant en anglais dans un tel
contexte. Le texte anglais se lirait alors comme suit:

"The sending State must make certain that the per-
son it proposes to appoint head of the mission has
received the agrement of the receiving State."

50. Au sujet du paragraphe 2 de l'article 2, sir Gerald
est d'accord avec M. Pal et M. Amado sur le fait qu'il
est impossible d'obliger un Etat a expliquer pour quelles
raisons il a declare que le chef d'une mission est persona
non grata. Toutefois, l'orateur incline egalement a par-
tager l'opinion de M. Yokota, qui pense que la meilleure
faqon de regler la question pourrait etre de n'en faire
aucune mention. II est curieux que le Rapporteur spe-
cial l'ait mentionnee au paragraphe 2, mais non au para-
graphe 1: si les mots "et sans en expliquer le motif"
apparaissent dans un cas mais non dans l'autre, on en
deduit que dans ce cas-ci les raisons doivent etre indi-
quees. Ce qui est plus curieux encore, c'est que dans le
projet de la Harvard Law School ("Harvard Re-
search)"2, on a adopte la methode inverse; la disposition
qui correspond au paragraphe 1 de l'article 2 du texte
du Rapporteur special est redigee comme suit: ". . . l'E-
tat accreditaire indiquera, sans etre oblige de commu-
niquer le motif de sa decision, s'il peut accepter cette
personne ou non", alors que la clause correspondant au
paragraphe 2 de l'article 2 precise simplement: "L'Etat
accreditaire peut, a tout moment, prier l'Etat accreditant
de rappeler un membre d'une mission qui est devenu
persona non grata". Sir Gerald se demande pourquoi le
Rapporteur special a suivi la methode inverse de celle
qui a ete adoptee dans le projet de Harvard. En tout
etat de cause, la Commission devrait faire preuve de
suite dans les idees et supprimer ou inserer les mots en
question dans chacun des deux paragraphes. A son avis,
on peut sans danger omettre ces mots dans l'un et l'autre
cas. Dans le silence de la loi, on ne saurait affirmer
qu'une obligation existe. II est significatif qu'aucun com-
mentaire n'a ete fait sur l'omission des mots en question
dans le paragraphe premier de l'article 2.

51. M. AMADO ne croit pas que Ton puisse entiere-
ment assimiler les cas traites respectivement aux para-

2 Harvard Law School, Research in International Lazv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.
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graphes 1 et 2 de l'article 2. Lorsque l'Etat accreditaire
est prie de donner son agrement, comme le demande le
paragraphe 1, il ne possede generalement aucun ren-
seignement direct sur la personne proposee, alors que,
dans le cas vise au paragraphe 2, le Gouvernement de
l'Etat accreditaire connait l'interesse. M. Amado estime
done tout a fait logique d'omettre les mots "et sans en
expliquer le motif" au paragraphe 1, tout en les inse-
rant au paragraphe 2.

52. M. SANDSTROM, rapporteur special, est entie-
rement d'accord avec M. Amado. L'article 2 de son
pro jet s'inspire de la Convention de La Havane3.
Lorsqu'un Etat est prie de donner son agrement au
chef d'une mission, il n'est certainement pas cense
fournir les raisons d'un refus; tout ce qui interesse
l'Etat accreditant, e'est de savoir si la personne en ques-
tion rec,oit ou non l'agrement de l'Etat accreditaire. En
revanche, lorsque cette personne est en fonction apres
reception de l'agrement, l'Etat accreditant a peut-etre
davantage droit a la communication des motifs.

53. Parlant en tant que membre de la Commission, le
PRESIDENT souligne que les deux cas different ega-
lement du point de vue de la gravite de l'acte. Refuser
a une personne son agrement est bien moins grave que
de la declarer persona non grata apres sa nomination.

54. M. KHOMAN indique que lui non plus ne voit
aucune objection a la suppression de la deuxieme phrase
du paragraphe 1 de l'article 2.

55. Au sujet du paragraphe 2 de l'article 2, il fait
observer que l'Etat accreditaire petit vouloir indiquer le
motif afin d'eviter tout malentendu quant aux raisons
de la mesure qu'il a prise. Le texte actuel semble signi-
fier que l'Etat accreditaire ne devrait jamais donner le
motif. Aussi, M. Khoman appuie-t-il la proposition de
M. Yokota tendant a supprimer les mots "et sans en
expliquer le motif", mais il suggere que Ton insere
alors entre les deux premieres phrases la phrase sui-
vante: "II pent donner ou ne pas donner le motif de
cette decision".

56. Une modification analogue devrait etre apportee au
paragraphe 1 de l'article 3.
57. M. MATINE-DAFTARY, comme suite a l'inter-
vention de M. Verdross, signale que la nomination d'un
ambassadeur ne releve pas settlement des affaires inte-
rieures d'un Etat: e'est aussi une decision de portee
internationale, car l'ambassadeur est nomme au moyen
d'une lettre de creance adressee par tin chef d'Etat a
un autre chef d'Etat. En consequence, il estime que la
deuxieme phrase du paragraphe 1 de l'article 2 devrait
etre maintenue.

58. Le but de l'amendement que M. Khoman a propose
au paragraphe 2 de l'article 2 pourrait etre atteint plus
simplement, sans supprimer l'expression "et sans en
expliquer le motif", en remplaqant "en expliquer" par
"etre oblige d'en expliquer".

59. L'orateur partage aussi l'avis de M. Francois au
sujet de la derniere phrase du paragraphe 2, et il pro-
pose de la remplacer par les mots: "Dans ce cas, sa
mission prendra fin".

60. M. AMADO estime que la premiere phrase du
paragraphe 2 se lirait mieux si elle etait redigee comme
suit: " . . . et sans avoir a en expliquer le motif .. ."

3 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.

61. M. TOUNKINE est pret a accepter la suppres-
sion de la derniere phrase du paragraphe 1 de l'article
2, non pas parce qu'elle vise une affaire purement
nationale, mais parce que cette phrase est superflue;
1'obligation de ne pas nommer chef de mission une per-
sonne qui ne regoit pas l'agrement de l'Etat accreditaire
est deja reconnue dans la premiere phrase.

62. La premiere phrase du paragraphe 2 de l'article
2 est conforme a la pratique actuelle. L'Etat accreditaire
n'est pas tenu d'indiquer le motif, mais il petit le faire
s'il le desire. L'orateur reconnait cependant que Ton
petit exprimer cette idee plus clairement en redigeant le
texte de la maniere qui a ete suggeree par M. Khoman,
M. Matine-Daftary, ou M. Amado.

63. En ce qui concerne la deuxieme phrase du para-
graphe 2 de l'article 2, il est possible que la critique de
M. Francois soit fondee. Mais il ne suffirait pas de dire
que l'Etat accreditaire petit demander le rappel, car rien
dans ce texte n'indiquerait que l'Etat accreditant est
tenu de faire droits a cette demande.

64. M. SANDSTROM, rapporteur special, se declare
entierement d'accord avec M. Tounkine pour recon-
naitre que la deuxieme phrase du paragraphe 1 de
l'article 2 est superflue, en raison du libelle de la pre-
miere. En consequence, il la retire.

65. En revanche, il n'est pas d'accord avec M. Fran-
cois lorsque celui-ci affirme que 1'obligation faite a l'Etat
accreditaire de donner les raisons pour lesquelles il
declare que le chef d'une mission diplomatique n'est plus
persona grata permettrait d'eviter des malentendus ou
des differends internationatix. II reconnait cependant
que la suppression des mots "et sans en expliquer le
motif" ne signifierait pas qu'tine telle obligation existe.
Peut-etre pourrait-on signaler dans le commentaire que
l'Etat accreditaire petit indiquer le motif de sa decision
ou ne pas le faire. M. Sandstrom avait pense que le
libelle de la derniere phrase du paragraphe 2 de l'article
2 etait suffisant, et que l'Etat partie a une convention
executerait le rappel, mais il n'aurait aucune objection a
modifier cette phrase pour la rediger de la facon sui-
vante: "Dans ce cas, si le chef de la mission n'est pas
rappele, l'Etat accreditaire est en droit d'exiger son
depart."

66. Repondant a M. Matine-Daftary, M. VERDROSS
maintient que l'acte de nomination releve exclusivement
du droit national. L'acte qui a un caractere international
est l'acte d'accreditation. En consequence, il propose
que la premiere phrase du paragraphe 1 de l'article 2
(qui est maintenant la settle phrase de ce paragraphe,
le Rapporteur special ayant accepte la suppression de la
deuxieme phrase) soit modifiee comme suit: "L'Etat
accreditant doit s'assurer que la personne qu'il envisage
d'accrediter atipres d'un autre Etat comme chef de la
mission a requ l'agrement de cet Etat."

67. M. SANDSTROM, rapporteur special, et M.
FRANCOIS indiquent que, reflexion faite, ils sont dis-
poses a accepter la proposition de M. Verdross.

Par 16 voix contre zero, avec une abstention, la pro-
position de M. Verdross est adoptee.

68. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense qu'il
serait preferable de remanier comme suit le libelle pro-
pose par M. Matine-Daftary pour la deuxieme phrase
du paragraphe 2 de l'article 2: "Dans ce cas, sa mission
sera considered comme ayant pris fin."
69. M. AMADO et M. PAL, ainsi que M. LIANG,
Secretaire de la Commission, doutent fort que cette for-
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mule soit conforme a la pratique existante, car le rappel
du chef d'une mission n'entraine pas necessairement le
rappel des autres membres de cette mission.

La seance est levee a 12 h. 50.

386eme SEANCE
Lundi 29 avril 1957, a 15 hcures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 2 ET 3 (suite) ET ARTICLE 4
1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'examen des projets d'articles, a partir du paragraphe
2 de l'article 2. II rappelle que M. Yokota a propose de
supprimer, dans ce paragraphe, les mots "et sans en
expliquer le motif" (385eme seance, par. 43). Le Rap-
porteur special a remanie la deuxieme phrase du para-
graphe en s'inspirant des debats de la 385eme seance,
et propose le texte ci-apres: "Si, dans ce cas, il n'est pas
rappele, l'Etat accreditaire peut declarer que sa mission
est terminee."

2. M. TOUNKINE desire proposer une refonte des
articles 2 a 4, qui concernent des questions connexes; il
ne doute pas que les membres de la Commission ne s'op-
poseront pas a ce qu'il examine ces trois articles
ensemble.

3. En ce qui concerne l'article 2, il propose de limiter
le texte au paragraphe adopte a la fin de la seance pre-
cedente. II voudrait egalement soumettre les trois articles
ci-apres pour remplacer le paragraphe 2 de l'article 2,
l'article 3 et l'article 4:

"Article 3. — L'Etat accreditant nomme a son choix
les autres fonctionnaires de la mission.

"Article 4. — Les membres de la mission, y com-
pris le chef, ne pourront etre choisis parmi les ressor-
tissant de l'Etat accreditaire qu'avec le consentement
expres de celui-ci.

"Article 4 bis. —
" 1 . L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-

ment, declarer que le chef ou tout autre fonctionnaire
de la mission n'est plus persona grata. Dans ce cas,
cette personne est rappelee.

"2. Si un Etat accreditant refuse de rappeler ou
ne rappelle pas dans un delai raisonnable le chef ou
tout autre fonctionnaire de la mission dont le rappel
a ete demande par l'Etat accreditaire, ce dernier peut
declarer que les fonctions exercees par cette personne
en qualite de fonctionnaire de la mission ont pris fin."

4. M. Tounkine signale que, tout en preconisant la
suppression du paragraphe 2 de l'article 2 et d'une
partie du paragraphe 1 de l'article 3, il en a repris le
sujet dans un nouvel article 4 bis. II a adopte cette
methode parce que s'il est souhaitable, a son avis, de
traiter de la nomination du chef de la mission et des
autres membres de la mission dans des articles separes,
en revanche, pour declarer qu'une personne n'est plus

persona grata et demander son rappel, la position est
sensiblement la meme, qu'il s'agisse du chef ou d'un
simple membre de la mission. Pour autant que M.
Tounkine puisse en juger, le Rapporteur special semble
partager ce point de vue.

5. II propose de supprimer le paragraphe 2 de l'article
3, parce qu'il ne le juge pas necessaire, la question de
la liste des membres etant traitee dans l'article 24 a
propos des personnes beneficiant des privileges et
immunites.

6. Etant donne que la nomination de ressortissants
de l'Etat accreditaire comme membres d'une mission
diplomatique etrangere est mentionnee a l'article 4,
M. Tounkine se demande s'il ne serait pas souhaitable
de traiter en meme temps la question de la designation
de ressortissants d'un Etat tiers, ou de supprimer cet
article.

7. Comme on le verra, sa proposition suit de tres
pres, en substance, le projet du Rapporteur special, la
seule difference importante etant que le sujet est pre-
sente differemment et que les membres de phrase
"sans en expliquer le motif" et "et sans besoin d'en
expliquer le motif" ont ete supprimes.

8. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que, si la question de la designation de ressortissants
d'un Etat tiers peut fort bien se poser, il n'avait
cependant pas estime necessaire d'evoquer cette even-
tualite. D'ailleurs, s'il a mentionne la nomination de
ressortissants de l'Etat accreditaire comme chef ou
membres de missions etrangeres, e'est uniquement parce
que, du point de vue des privileges et immunites, ils
se trouveront places dans une situation assez normale
vis-a-vis de l'Etat dont ils sont les ressortissants. Sur
le fond, les propositions de M. Tounkine ne s'ecartent
pas beaucoup de son propre texte. La presentation
adoptee par M. Tounkine est peut-etre preferable, et
il est tout dispose a l'etudier.

9. II a une seule objection a elever contre la suppres-
sion du paragraphe 2 de l'article 3, a savoir qu'il n'est
absolument pas certain, au stade actuel des debats, que
le paragraphe 5 de l'article 24 sera maintenu. L'article
24 traite de la question tres epineuse des personnes
beneficiant des privileges et immunites, que, pour sa
part, il juge loin d'etre resolue.

10. Le PRESIDENT propose qu'en attendant la
distribution du texte des amendements presentes par
M. Tounkine, la Commission examine sa proposition
tendant a supprimer le paragraphe 2 de l'article 3.

// en est ainsi decide.

11. De l'avis de M. FRANQOIS, il serait opportun
de maintenir cette disposition, car il est extremement
utile aux autorites de l'Etat acreditaire, et plus parti-
culierement aux autorites fiscales, de connaitre dans
le detail la liste des membres des missions etrangeres.
On peut conserver cette disposition sans prejuger la
question de savoir quels sont les membres de la mis-
sion admis au benefice des privileges et immunites
diplomatiques.

12. Sir Gerald FITZMAURICE estime, lui aussi,
que cette disposition doit etre maintenue; cependant,
il proposerait de remplacer le mot "doivent" par l'ex-
pression "seront, si les autorites de l'Etat accreditaire
le demandent". II lui parait souhaitable que les auto-
rites de l'Etat accreditaire aient le moyen de savoir
avec certitude qui fera partie du personnel diplomati-
que des missions etrangeres, et cela independamment
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de la question, tout a fait differente, de l'octroi des
privileges et immunites diplomatiques, qui est traitee
au paragraphe 5 de l'article 24.

13. M. PAL pense egalement qu'il est opportun de
conserver la disposition relative a la liste des membres
des missions diplomatiques etrangeres, ne serait-ce que
pour assurer leur protection.

14. M. AMADO est, lui aussi, favorable au maintien
de cette disposition, a condition que Ton interprete
dans un sens tres large l'expression "qui habitent
sous le meme toit". Les enfants d'un membre d'une
mission diplomatique peuvent fort bien ne pas vivre
dans leur famille une partie du temps, parce qu'ils
sont dans une ecole ou une universite de l'Etat accre-
ditaire, et faire neanmoins partie integrante de la
famille.

15. M. KHOMAN pense qu'il serait possible de
traiter dans l'article 24 la notion enoncee au paragra-
phe 2 de l'article 3. Pourtant, en ce qui concerne la
presentation, il serait utile d'inserer une disposition de
ce genre au debut du pro jet.
16. Le membre de phrase "qui habitent sous le meme
toit" ne lui parait pas tres important, et il se demande
s'il est necessaire de le conserver.
17. II approuve l'amendement propose par sir Gerald
Fitzmaurice.
18. M. BARTOS declare que le paragraphe 2 de
l'article 3 est tres important, car il est essentiel de
savoir qui a le droit d'etre considere comme membre
d'une mission diplomatique. II est egalement indispen-
sable de definir la famille des membres de la mission.
De nos jours, les femmes et les enfants d'agents diplo-
matiques menent souvent une existence assez indepen-
dante; ils peuvent exercer un emploi ou, dans le cas
des enfants, participer aux activites politiques des
etudiants de l'Etat accreditaire, M. Bartos souhaite
vivement que Ton precise nettement la composition
d'une mission et, dans ce contexte, le sens du mot
"famille", en particulier.
19. M. VERDROSS declare que le point de savoir
qui doit etre considere comme membre d'une mission
diplomatique, en particulier en ce qui concerne les
membres des families des fonctionnaires, est sans aucun
doute un probleme tres important et epineux qui
demande a etre etudie de fac,on approfondie. Etant
donne cependant que la question se pose uniquement a
propos du droit aux privileges et immunites, il vaudrait
mieux l'examiner dans le cadre de l'article 24.
20. M. SANDSTROM, rapporteur special, recon-
nait que la question des families des agents diploma-
tiques etrangers est une des plus dedicates. II a employe
les termes "qui habitent sous le meme toit" pour bien
montrer que les membres de la famille doivent avoir
un lien etroit avec l'agent diplomatique. Les membres
de la famille d'un agent diplomatique etranger qui
menent une vie relativement independante ne doivent
evidemment pas etre admis au benefice de tous les
privileges et immunites accordes a l'agent diplomati-
que lui-meme.
21. II ne s'oppose pas a l'insertion de l'amendement
propose par sir Gerald, qui est conforme au texte du
pro jet de la Harvard Law Schoolx.
22. M. MATINE-DAFTARY estime qu'il ne serait
pas opportun de differer l'examen du paragraphe 2 de

1 Harvard Law School, Research in International Lazv, I.
Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massachu-
setts), 1932, p. 19 a 25.

l'article 3 jusqu'au moment ou la Commission abordera
l'article 24. II se demande pourquoi le Rapporteur
special souhaite que les noms des domestiques des
membres d'une mission soient portes sur la liste qui
sera communiquee a l'Etat accreditaire. En Iran, on
a coutume de mentionner uniquement les noms des
membres de la mission eux-memes, ceux de leur fem-
me et de leurs enfants. L'expression "qui habitent
sous le meme toit" ne peut evidemment pas etre inter-
pretee stricto sensu — il arrive parfois qu'un diplomate
habite la ville, tandis que sa famille est a la campagne.

23. Sir Gerald FITZMAURICE declare qu'il accepte,
en principe, l'expression "qui habitent sous le meme
toit", parce qu'elle traduit la notion classique selon
laquelle les parents proches d'un membre d'une mis-
sion, qui vivent dans un etablissement distinct, ne
peuvent etre consideres comme membres de la famille,
aux fins de la protection diplomatique. Dans les condi-
tions actuelles d'existence, cependant, alors que les
ambassadeurs ne peuvent souvent pas habiter dans leur
ambassade, faute de place, il serait peut-etre prefera-
ble d'adopter un autre libelle, par exemple "qui font
partie de leur foyer".

24. M. FRANCOIS estime qu'il restera difficile de
saisir le sens exact de certains articles du pro jet aussi
longtemps que l'expression "membre d'une mission"
n'aura pas ete clairement definie. II constate que le
Rapporteur special a utilise deux expressions diffe-
rentes, "membre de la mission" et "fonctionnaire".
Tout en maintenant, semble-t-il, la distinction genera-
lement adoptee dans la litterature consacree a cette
question entre les personnes officielles, e'est-a-dire
celles qui ont ete nominees par l'Etat accreditant, et
les personnes n'ayant aucun caractere officiel mais qui
se trouvent au service des precedentes, M. Sandstrom
considere cependant les personnes de ces deux catego-
ries comme des membres de la mission diplomatique.
Le texte de la Harvard Law School indique une
classification differente, comportant "les membres de
la mission", leur "famille", le "personnel adminis-
tratif" et le "personnel domestique" (service personnel).

25. M. SANDSTROM, rapporteur special, explique
qu'il a utilise ces dermes a dessein, car il voulait
englober dans la mission non seulement les officiels,
mais aussi le personnel administratif et le personnel de
service. II n'a pas juge necessaire de maintenir les
distinctions qui avaient ete faites dans le texte de
Harvard.

26. M. PAL est d'accord avec le Rapporteur special
pour penser qu'il est necessaire de preciser davantage
quelles sont les personnes qui constituent la famille
d'un membre d'une mission diplomatique etrangere,
ne serait-ce que pour les fins limitees de la liste dont
il a ete question.

27. II comprend toute la valeur de l'argument de
M. Amado montrant l'insuffisance de l'expression "qui
habitent sous le meme toit". II ne s'agit que d'une
question d'interpretation. Rien dans cette expression
n'empeche les membres de la famille d'un agent diplo-
matique vivant dans des locaux inscrits au nom de
cet agent d'etre consideres comme habitant sous le
meme toit. Une liste des membres des missions diplo-
matiques est evidemment necessaire, mais elle ne doit
pas obligatoirement contenir les noms de tous les
membres des families des personnes qui composent la
mission et qui se trouvent temporairement sur le terri-
toire de l'Etat accreditaire.
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28. M. KHOMAN suggere de remplacer les mots
"membres de leurs families qui habitent sous le meme
toit" par "membres de leurs families ou leurs servi-
teurs personnels" (en anglais: members of their house-
holds), expression qui correspond exactement a la
pratique habituellement adoptee pour les missions diplo-
matiques etrangeres.

29. M. YOKOTA fait observer que le paragraphe 2
de l'article 3 est lie a la question du droit aux privileges
et immunites. Cette question pourra etre discutee d'une
faĉ on plus approfondie a propos de l'article 24, mais
il y a lieu de se prononcer tout au moins sur le prin-
cipe de cette clause avant d'aller plus loin.

30. M. TOUNKINE estime que le probleme pre-
sente deux aspects: la question purement technique
de la communication d'une liste au ministere des affaires
etrangeres pour son information, et la question juridi-
que du droit a etre considere comme un membre de
la mission diplomatique. Cette derniere question est
extremement importante et delicate, car sur ce point
le droit interne differe d'un pays a l'autre. L'orateur
estime inopportun d'examiner cette question a fond,
car elle releve plutot de l'article 24.

31. Certains membres de la Commission n'etant guere
disposes a supprimer cette disposition, M. Tounkine
accepte qu'on la maintienne provisoirement, iusqu'a
ce que la question du droit aux privileges et immu-
nites ait ete reglee.
32. M. AM ADO souligne que, si tous les membres
de la famille et tous les serviteurs de chacun des mem-
bres d'une mission diplomatique figuraient sur la liste,
celle-ci serait tres longue. II ne voit pas non plus tres
clairement si c'est le chef de la mission qui doit com-
muniquer cette liste ou si chacun des membres de la
mission doit presenter sa propre liste.

33. Du point de vue de la redaction, M. Amado
suggere de remplacer les mots "qui habitent sous le
meme toit et leurs domestiques" par "qui se trouvent
places sous leur autorite et les personnes a leur service".

34. Le PRESIDENT rappelle que la definition des
membres des families des personnes qui composent les
missions diplomatiques est souvent reglee, dans les
reglements nationaux concernant les agents diploma-
tiques et les representants consulaires, en fonction de
la notion de dependance economique.

35. La Commission est d'avis, semble-t-il, de main-
tenir provisoirement le paragraphe 2 de l'article 3
pour y revenir lors de l'examen de l'article 24 qui
traite du droit aux privileges et immunites diploma-
tiques. Certaines questions de terminologie pourraient
etre renvoyees au comite de redaction lorsqu'il aura
ete constitue.

36. M. TOUNKINE rappelle son intervention ante-
rieure, et fait valoir que l'etablissement des definitions
ne souleve pas seulement de simples questions de
redaction.
37. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise,
a I'intention de M. Amado, qu'il envisage une liste
unique, remise sous la responsabilite du chef de la
mission.

38. M. BARTOS s'associe a la suggestion formulee
par M. Verdross (par. 19 ci-dessus). La Commission
devra, tot ou tard, dire qui a le droit d'etre considere
comme membre d'une mission diplomatique. II croit
savoir que la pratique du Gouvernement des Etats-
Unis d'Amerique est d'appliquer aux membres des

families du personnel d'une mission diplomatique
etrangere qui exercent une activite lucrative les lois
americaines ordinaires regissant l'emploi des etrangers,
meme s'il se trouve qu'ils ne sont pas soumis a la
reglementation ordinaire en matiere de visas. Le main-
tien par la Commission de la disposition sous sa forme
actuelle pourrait avoir de graves consequences juridi-
ques. Meme une liste du genre de celle qui est pro-
posee au paragraphe 2 de l'article 3, et qui est simple-
ment destinee a l'information du ministere des affaires
etrangeres, peut avoir des repercussions importantes.
Elle peut, par exemple, entrainer un conflit de compe-
tences, etant donne qu'en regie generale les etrangers
inscrits au ministere des affaires etrangeres ne sont
pas considered comme tenus de se faire immatriculer
dans les registres des autorites locales.

39. Pour M. AMADO, il est evident que le projet
de disposition ne donne pas entierement satisfaction
a tous les membres de la Commission; il faudrait en
reprendre l'examen lors de l'etude de l'article 24. Si
Ton renvoyait ce paragraphe sous sa forme actuelle au
comite de redaction, ce dernier se trouverait en pre-
sence d'un certain nombre de problemes non resolus.

II est decide dfajourner la suite du debat consacre
au paragraphe 2 de l'article 3 jusqu'au moment oil
{'article 24 viendra en discussion.

40. Le PRESIDENT invite la Commission a abor-
der l'examen de l'article 3 du projet presente par
M. Tounkine (par. 3 ci-dessus).

41. M. BARTOS accepte d'examiner les amende-
ments presentes par M. Tounkine bien qu'il n'en ait
pas la traduction en franqais, mais il indique que c'est
a titre exceptionnel, et demande qu'il en soit pris acte.
42. L'article 3 propose par M. Tounkine ne corres-
pond pas exactement a la pratique actuelle, sur deux
points. En premier lieu, il est d'usage — et la coutume
est anterieure a la deuxieme guerre mondiale — que le
gouvernement accreditant communique au gouverne-
ment accreditaire le nom de toute personne qu'il a
I'intention de nommer attache militaire, naval ou de
1'air et qu'il attende son acceptation, avant d'effectuer
la designation. En second lieu, depuis la deuxieme
guerre mondiale, le ministere des affaires etrangeres
d'un certain nombre d'Etats s'est donne pour regie de
ne pas delivrer de visa d'entree a un membre d'une
mission diplomatique etrangere avant que son nom
n'ait ete communique a la chancellerie, qui possede
ainsi le pouvoir de refuser l'acces du territoire national,
et qui l'a exerce dans certains cas. Assurement, cette
derniere coutume n'est pas conforme a la pratique
diplomatique traditionnelle, et il se peut fort bien que
la Commission prefere ne pas la reconnaitre, mais elle
devrait au moins reconnaitre la premiere, qui est bien
etablie et qui, de plus, semble se justifier si Ton
tient compte de la nature particuliere des fonctions
des attaches militaires, navals et de l'air.

43. M. PAL fait observer que le texte propose par
M. Tounkine est simplement une refonte du texte du
Rapporteur special. S'il n'est pas conforme a la prati-
que actuelle, ce dernier ne Test pas non plus. En fait,
1'acceptation prealable de l'Etat accreditaire n'est-elle
pas necessaire seulement pour le chef d'une mission
diplomatique ?

44. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que son texte, ou celui de M. Tounkine, n'empeche
aucunement l'Etat accreditant de demander au preala-
ble a l'Etat accreditaire s'il est dispose a agreer une
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certaine personne pour certaines categories de postes
diplomatiques dont les titulaires ont des fonctions de
nature particuliere. Toutefois, s'il pose cette question,
c'est uniquement pour eviter de se trouver dans une
situation genante au cas ou l'Etat accreditaire decla-
rerait le fonctionnaire en question persona non grata
apres son entree en fonctions a la mission. On ne
saurait dire qu'en procedant ainsi l'Etat accreditant
se conforme a une regie reconnue du droit interna-
tional comme il le fait lorsqu'il demande a l'Etat
accreditaire d'agreer le chef de sa mission.

45. Sir Gerald FITZMAURICE partage personnel-
lement la maniere de voir du Rapporteur special. Nean-
moins, il croit que la Commission pourrait demander
1'avis de specialistes sur la question avant de se pro-
noncer definitivement.

46. Les termes categoriques proposes pour l'article
3 par M. Tounkine l'inquietent un peu. L'un des
avantages du pro jet du Rapporteur special est que
le meme enonce — "L'Etat accreditant nomme a son
choix les autres fonctionnaires de la mission" — est
immediatement attenue par le rappel du droit de l'Etat
accreditaire de declarer, a n'importe quel moment, qu'un
fonctionnaire est persona non grata. Dans le texte de.
M. Tounkine, rien ne vient restreindre la portee de
cette disposition. II propose done de faire preceder
le texte de M. Tounkine des mots ci-apres: "Sous
reserve des dispositions des articles 4 bis et 5".
47. M. BARTOS, pour resoudre la difficulte qu'il
a deja signalee (par. 42 ci-dessus), propose d'ajouter
la phrase ci-apres a la fin de l'article 3 propose par
M. Tounkine: "L'Etat accreditaire peut declarer qu'il
refuse de recevoir les fonctionnaires de la mission
appartenant a certaines categories sans les avoir agrees
au prealable."
48. M. GARCIA AMADOR rappelle que M. Bartos
a deja mentionne le cas particulier des attaches mili-
taires, navals et de l'air. L'amendement qu'il propose
maintenant, et qui vise simplement "certaines cate-
gories" de fonctionnaires des missions, permettrait a
l'Etat accreditaire de subordonner a son agrement
prealable la nomination des fonctionnaires de toute cate-
gorie quelle qu'elle soit. Ce serait absolument contraire
a la pratique traditionnelle, et il ne peut pas croire
que telle soit 1'intention de M. Bartos.
49. M. BARTOS precise qu'il a emprunte les mots
"certaines categories" au texte du Rapporteur special.
II reconnait toutefois qu'il serait peut-etre preferable
de viser expressement les attaches militaires, navals
et de l'air, pour la raison indiquee par M. Garcia
Amador.
50. M. AMADO est d'avis que M. Bartos a formule
une observation judicieuse, mais que Ton pourrait
trouver une solution meilleure. II appelle l'attention
de M. Bartos sur le fait que la section du pro jet
qu'examine la Commission est intitulee: "Les relations
diplomatiques en general". A son avis, la Commission
devrait s'attacher a decider aussi rapidement que pos-
sible quels sont les principes fondamentaux du droit
en vigueur, et ajourner l'examen de toutes les questions
controversies et des dispositions nouvelles.
51. M. SANDSTROM, rapporteur special, croit que
Ton pourrait donner satisfaction a M. Bartos en ajou-
tant les mots "ou de les recevoir sans les avoir agrees
au prealable" a la seconde phrase de l'article 5, qui
serait done ainsi libellee: "II peut refuser de recevoir
des fonctionnaires d'une certaine categorie ou de les
recevoir sans les avoir agrees au prealable." Toutefois,

il reconnait que cette redaction peut preter a l'objec-
tion formulee par M. Garcia Amador.

52. M. BARTOS peut accepter en principe la pro-
position du Rapporteur special. La Commission pourra
I'examiner en meme temps que l'article 5, et chercher
alors le moyen de repondre a l'objection de M. Garcia
Amador.

53. M. VERDROSS appuie la proposition du Rap-
porteur special, qui vise egalement, semble-t-il, le cas
ou l'Etat accreditaire voit des objections a la designa-
tion de l'une des personnes inscrites sur la liste com-
muniquee a son ministere des affaires etrangeres et
refuse de la recevoir.

77 est decide que la proposition du Rapporteur spe-
cial (par. 51 ci-dessus) fera fob jet d'un examen plus
approfondi de Vetude de l'article 5.

54. M. SANDSTROM, rapporteur special, appuie
la proposition de sir Gerald Fitzmaurice (par. 46 ci-
dessus) tendant a ajouter les mots: "Sous reserve des
dispositions des articles 4 bis et 5" au debut du texte
propose par M. Tounkine pour l'article 3.

55. M. TOUNKINE ne voit pas d'objection de prin-
cipe a cette proposition; il se demande seulement si
elle est fondee en logique, puisque tous les articles du
projet sont interdependants et que Ton pourrait aussi
bien ajouter ces mots dans tous.

56. M. PAL fait observer que la Commission ne peut
logiquement prendre aucune decision quant a la pro-
position de sir Gerald Fitzmaurice avant d'avoir ap-
prouve les articles qu'elle mentionne. II n'est pas
possible de mettre aux voix le texte de l'article 3 avant
d'avoir regie le contenu de l'article 4 bis et celui de
l'article 5 du projet du Rapporteur.
57. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de laisser au comite de redaction le soin de regler la
question.

// en est ainsi decide.

58. M. KHOMAN demande que la Commission ne
vote pas sur le texte propose par M. Tounkine pour
l'article 3 avant d'avoir examine le texte que ce dernier
a propose pour les articles 4 et 4 bis ainsi que le
projet d'article 5 du Rapporteur special.

// en est ainsi decide.
59. M. VERDROSS ne voit pas d'objection de prin-
cipe au texte propose par M. Tounkine pour l'article
4. Toutefois il doute que ce texte soit necessaire vu
les dispositions de l'article 2 et du projet d'article 4 bis
de M. Tounkine. II est maintenant tres rare que les
membres d'une mission diplomatique soient choisis
parmi les ressortissants de l'Etat accreditaire.
60. M. EL-ERIAN doute egalement qu'il soit neces-
saire ou meme judicieux de faire figurer dans le
projet une disposition qui sanctionne expressement
une pratique que Ton considere actuellement comme
tout a fait exceptionnelle, et a juste titre, eu egard
a la raison d'etre des relations diplomatiques et des
fonctions speciales du chef d'une mission diplomatique,
en tant que representant de l'Etat accreditant. De plus,
ainsi qu'il ressort des paragraphes 178 a 184 du me-
moire prepare par le Secretariat (A/CN.4/98), de
nombreux Etats refusent d'autoriser leurs ressortissants
a exercer les fonctions de chef d'une mission diploma-
tique etrangere parce que les immunites et les relations
entre le chef de la mission et les autres membres de
celle-ci qui sont ressortissants de l'Etat accreditant
posent alors des problemes difficiles a resoudre.
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61. Les objections ne sont peut-etre pas aussi fortes
quand il s'agit de la designation de ressortissants de
l'Etat accreditaire comme membres d'un rang moins
eleve de missions diplomatiques etrangeres, et peut-
etre pourrait-on faire une distinction a cet egard.
62. M. SANDSTROM, rapporteur special, expose
que son projet d'article 4, dont s'inspire l'article 4
propose par M. Tounkine, est redige d'apres des dispo-
sitions analogues du projet de Harvard2 et de la
Convention de La Havane3. De meme, la resolution
adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit international 4,
en stipulant que les membres d'une mission diplomati-
que qui sont ressortissants de l'Etat accreditaire ne
doivent pas jouir des privileges et immunites diploma-
tique, a presuppose la possibilite de nommer des em-
ployes de cette categoric
63. II ne voit pas pourquoi Ton devrait s'abstenir de
mentionner cette pratique uniquement parce qu'elle
n'est pas repandue. Si l'Etat accreditant a suffisamment
confiance dans un ressortissant de l'Etat accreditaire,
appartient-il a la Commission du droit international
de s'opposer a ce qu'il en fasse son agent diplomatique?
L'Etat accreditaire, pour sa part, a toute garantie,
puisque son acceptation expresse est requise et que,
s'il veut poser certaines conditions, il peut toujours le
faire au cours des negociations qui precedent cette
acceptation.
64. M. MATINE-DAFTARY partage l'avis de M.
Verdross et de M. El-Erian, notamment en ce qui
concerne les chefs de mission. D'apres la theorie de
'Tinteret de la fonction", il est necessaire que les diplo-
mates jouissent des privileges et immunites diploma-
tiques pour s'acquitter de leurs fonctions comme il
convient; un agent diplomatique qui ne jouit pas de
ces privileges et immunites (c'est le cas de la plupart
de ceux qui sont ressortissants de l'Etat accreditaire)
ne peut done, d'apres cette theorie, s'acquitter conve-
nablement de ses fonctions. Ainsi, par exemple, M.
Matine-Daftary ne pourrait admettre qu'un ambassa-
deur soit ressortissant de l'Etat accreditaire.
65. M. Matine-Daftary propose formellement de sup-
primer dans le projet toute disposition analogue a
celle qui figure dans le projet d'article 4 du Rapporteur
special ou dans celui de M. Tounkine.

La seance est levee a 18 heures.

387eme SEANCE
Mardi 30 avril 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) {suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

E x A MEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIOUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 2 A 4 {suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
2 Ibid.
3 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-

gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des
Nations, Recucil des Trait es, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.

4 Harvard Law School, op. cit., p. 186 et 187.

suivre l'examen du projet d'article 4 presente par M.
Tounkine (386eme seance, par. 3), qui correspond a
l'article 4 du projet du Rapporteur special.

2. Sir Gerald FITZMAURICE estime qr.e la pratique
consistant a designer comme chef d'une mission diplo-
matique un ressortissant de l'Etat accreditaire peut etre
considere comme appartenant au passe; il ne lui semble
pas, cependant, que la Commission doive tenter de
1 eliminer completement. De plus, comme M. El-Erian
1'a reconnu lui-meme, il est encore commode et de
pratique courante pour les missions diplomatiques d'en-
gager leur personne subalterne sur place, lorsque de
bonnes connaissances de la langue, des conditions et
des moeurs locales sont necessaires. Comme l'a fait
remarquer le Rapporteur special, les interets de l'Etat
accreditaire sont pleinement sauvegardes par le texte
qu'il a propose, ainsi que par celui qui a ete soumis
par M. Tounkine. La seule consequence de la suppres-
sion de cet article, alors que des dispositions similaires
figurent dans des textes anterieures, serait de creer
eventuellement un doute sur la legalite d'une pratique
dont aucun des membres de la Commission n'a dit
qu'elle serait contraire au droit international.

3. M. TOUNKINE explique qu'il a conserve en
substance l'article 4 du projet du Rapporteur special
arm que la question ne soit pas passee sous silence et
qu'un debat puisse s'instaurer sur l'opportunite de
traiter ou de ne pas traiter le probleme. Pour sa part,
il est en faveur de la seconde solution, etant donne
qu'une disposition explicite pourrait etre interpretee
comme signifiant que la Commission approuve une
pratique qui, en fait, est desapprouvee par la plupart
des Etats.
4. L'orateur ne partage pas l'opinion de sir Gerald
Fitzmaurice selon laquelle la suppression de l'article 4
risque de faire naitre des doutes. Bien entendu, toute
mission diplomatique resterait libre d'employer des
ressortissants de l'Etat accreditaire engages sur place
a des postes subalternes. D'ailleurs, ces agents ne jouis-
sent generalement pas des privileges et immunites di-
plomatiques.
5. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que, dans l'ensemble, il est d'accord avec si Gerald
Fitzmaurice, mais il ne verrait pas d'objection a la
suppression de l'article 4, a condition que l'article 5
soit amende dans le sens qu'il a indique a la precedente
seance (386eme seance, par. 51), e'est-a-dire que Ton
y insere les mots "ou de les recevoir sans les avoir
agrees au prealable", car le membre de phrase "fonc-
tionnaires d'une certaine categorie" peut s'entendre de
fonctionnaires choisis parmi les ressortissants de l'Etat
accreditaire.
6. M. PAL fait observer que l'article 4 presente deux
aspects, un aspect positif et l'autre, qui est le plus im-
portant, negatif; l'aspect positif reside dans raffir-
mation que le chef et les autres membres d'une mis-
sion peuvent etre choisis parmi les ressortissants de
l'Etat accreditaire; l'aspect negatif est la condition aux
termes de laquelle cela ne peut se faire qu'avec le
consentement de l'Etat accreditaire. Le sens exact de
cet article pourrait etre rendu plus precis si Ton choi-
sissait une redaction negative, telle que "Le chef et
les autres membres d'une mission ne peuvent etre
choisis parmi les ressortissants de l'Etat accreditaire
sans le consentement expres de cet Etat." Sous cette
forme, cet article ne devrait soulever aucune objection.

7. De plus, la suppression de l'article ne conduirait pas
necessairement a restreindre la pratique en cause; cette
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suppression pourrait, au contraire, susciter certains
doutes sur la question de savoir si le consentement
expres de l'Etat accreditaire est, en fait, exige pour
que des ressortissants de cet Etat puissent etre designes
comme membres d'une mission diplomatique etrangere.
8. M. YOKOTA est d'avis qu'il convient de supprimer
1'article 4 pour les raisons exposees par M. Verdross
et M. El-Erian, et aussi parce que, du point de vue
de la procedure de designation — et c'est sur ce point
que portent les articles 2 a 4 — les membres d'une mis-
sion qui sont des ressortissants de l'Etat accreditaire
se trouvent dans une situation pratiquement identique a.
celle des autres membres de la mission.

9. M. EL-ERIAN rappelle que le Rapporteur special
a declare que son projet d'article 4 s'inspire des dispo-
sitions similaires que Ton retrouve dans le projet de
la Harvard Law School et dans la Convention de La
Havane. Or, l'article 8 du premier de ces deux textes
se termine par le membre de phrase suivant:

"sous cette reserve, toutefois. que l'Etat accreditant
ne peut envoyer comme membre d'une mission un
ressortissant de l'Etat accreditaire sans le consen-
tement expres de ce dernier V

Le cas des chefs de mission est traite dans l'article
suivant, ou Ton ne trouve aucune mention de la pos-
sibilite, pour les chefs de mission, d'etre des ressortis-
sants de l'Etat accreditaire. II apparait done que le
projet de Harvard etablit une distinction a ce sujet
entre le chef et les autres membres d'une mission di-
plomatique, distinction qui a completement disparu
dans l'article 4 du projet du Rapporteur special.

10. En ce qui concerne les personnes qu'il peut etre
necessaire d'engager sur place pour les postes subal-
ternes, M. Tounkine a fait observer a juste titre qu'elles
ne sont pas considerees comme etant membres de la
mission et ne jouissent pas des privileges et immu-
nites diplomatiques.

11. M. El-Erian admet sans reserve que la suppres-
sion de l'article 4 ne porterait aucunement atteinte au
droit des Etats interesses de regler par accord special
les conditions dans lesquelles les ressortissants de
l'Etat accreditaire pourraient etre nommes membres
de la mission diplomatique de l'Etat accreditant. II
pense seulement que la Commission ne doit pas recon-
naitre en termes expres une pratique desuete. Toute-
fois, il ne verrait pas d'objection a ce que Ton men-
tionne dans le commentaire, si on le juge necessaire,
que cette pratique, bien que peu courante aujourd'hui,
n'est pas contraire au droit international.

12. M. KHOMAN dit qu'a proprement parler l'ar-
ticle 4 est peut-etre inutile, puisque les articles 2 et 3
reglent entierement la question en ce qui concerne le
chef et les autres membres d'une mission diplomatique.
Le personnel de bureau et le personnel d'entretien ne
sont pas vises par l'article 4, puisque leur nomination
n'est pas subordonnee a l'acceptation de l'Etat accre-
ditaire.
13. Toutefois, il serait peut-etre preferable de main-
tenir l'article 4, car le fait que la pratique subsiste,
sauf peut-etre pour le chef de mission, montre qu'elle
est jugee utile, notamment par les petits Etats qui
eprouvent souvent des difficultes a trouver un nombre
suffisant de personnes qualifiers pour constituer leurs
missions diplomatiques a l'etranger. De plus, comme

1 Harvard Law School, Research in International Law, I.
Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massachu-
setts), 1932, p. 20.

le Rapporteur special et sir Gerald Fitzmaurice l'ont
signale, l'Etat accreditaire a toute garantie. S'il faut
choisir entre la suppression et le maintien de l'article 4,
M. Khoman donnera la preference a cette derniere
solution.

14. M. AGO est egalement d'avis de maintenir l'ar-
ticle 4. La pratique n'est pas si rare que d'aucuns le
supposent et le cas peut se produire exceptionnellement,
meme pour les chefs de mission. Par exemple, les
representants du Saint-Siege et de la republique de
Saint-Marin en Italie peuvent parfaitement etre des
ressortissants Italiens, de meme que les representants
de l'Ordre souverain de Malte et egalement de certains
Etats etrangers.

15. M. AM ADO ajoute que, meme si l'article 4 etait
supprime, la pratique subsisterait en depit de tout ce
que Ton a pu dire au sujet de sa tendance a tomber
en desuetude, de son abandon, etc. Toutefois, lui con-
sacrer un article special serait, semble-t-il. lui donner
trop d'importance. Par consequent, si la proposition
tendant a supprimer l'article est mise aux voix, M.
Amado devra probablement s'abstenir.

16. M. TOUNKINE estime, comme M. Pal (par. 6 ci-
dessus), que l'article 4 presente un aspect positif et
un aspect negatif, ce dernier etant le plus important.
Sous l'une ou l'autre forme, l'article parait encourager
la pratique. En le supprimant, on fera disparaitre cette
impression, mais l'Etat accreditaire continuera, en
raison des autres dispositions pertinentes, a pouvoir
refuser de recevoir ses propres ressortissants comme
membres de missions diplomatiques etrangeres.

17. Sir Gerald FITZMAURICE signale que la sup-
pression ou le maintien de l'article sous l'une ou l'autre'
des formes proposees ne sont pas les seules possibilites
qui s'offrent a la Commission. Elle peut, par exemple,
rediger l'article sous une forme negative, comme l'a
suggere M. Pal; elle peut le supprimer, en indiquant
dans le commentaire que la pratique en question n'a
pas ete mentionnee dans le projet d'articles meme, parce
qu'elle est maintenant assez peu courante, notamment
pour les chefs de mission diplomatique, mais que, bien
entendu, elle n'est pas contraire au droit international;
enfin, la Commission peut supprimer l'article, mais en
remaniant l'article 5 de maniere a y regler la question
comme l'a suggere le Rapporteur special. Sir Gerald
est pret a accepter l'une quelconque de ces trois solu-
tions.

18. M. BARTOS se prononce en faveur de la
deuxieme solution mentionnee par sir Gerald Fitz-
maurice.

19. M. VERDROSS pencherait pour la troisieme,
mais il lui est difficile d'accepter la suppression de
l'article 4 avant que l'article 5 n'ait ete examine.

20. El-KHOURI bey ne peut appuyer la proposi-
tion tendant a supprimer l'article 4. C'est une pratique
solidement etablie de choisir les specialistes des ques-
tions locales, les interpretes, etc., parmi les ressortis-
sants de l'Etat accreditaire. Si elle refusait de recon-
naitre cette pratique, qui repose sur le consentement
mutuel de l'Etat accreditant et de l'Etat accreditaire,
la Commission limiterait sans aucun motif valable leur
liberte d'action.

21. II est exact, neanmoins, que le chef de la mission
est rarement choisi parmi les ressortissants de l'Etat
accreditaire; on pourrait done s'abstenir de le men-
tionner dans l'article.
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22. M. MATINE-DAFTARY croit que les obser-
vations de El-Khouri bey procedent d'twi malentendu.
L'article 4 vise "les membres de la mission", ce qui ne
comprend pas le personnel subalterne: interpretes,
employes de bureau, chauffeurs, etc.
23. Repondant a une question du PRESIDENT, M.
SANDSTROM, rapporteur special, declare qu'il ac-
cepte de retirer provisoirement l'article 4, en se reser-
vant le droit de le presenter a nouveau s'il le juge
necessaire a la lumiere du debat consacre a l'article 5.
24. En reponse a une question de M. GARCIA
AMADOR, le PRESIDENT dit que, meme si le
Rapporteur special estime necessaire de presenter a
nouveau l'article 4, la discussion consacree a ce dernier
peut etre consideree comme close.
25. Le President invite la Commission a examiner le
pro jet d'article 4 bis de M. Tounkine (386eme seance,
par. 3), qui correspond au paragraphe 2 de l'article 2
et a la derniere partie du paragraphe 1 de l'article 3
du pro jet du Rapporteur special.
26. M. PAL prefererait le texte de l'article 12 du
projet de la Harvard Law School, car le mot "declarer",
qui figure au debut du projet d'article de M. Tounkine
ainsi que dans le texte propose par le Rapporteur
special, fait penser a une declaration publique, ce qui
ne s'accorderait guere avec les relations amicales que
Ton suppose exister entre deux Etats qui envisagent
1'etablissement de relations diplomatiques.
27. M. AMADO fait observer que le mot "declarer"
est egalement employe a l'article 12 du projet de
Harvard, mais settlement a propos des mesures que
l'Etat accreditaire doit prendre au cas ou l'Etat accre-
ditant refuserait de rappeler un membre de sa mission
comme il en a ete prie. A cet egard, le mot "declarer"
convient, mais M. Amado pense, comme M. Pal, que
pour la demande initiale de rappel il n'est pas approprie.

28. M. KHOMAN reconnait que, pour la premiere
demande de rappel, il ne saurait etre question d'une
declaration publique, et que le chef de l'Etat accreditaire
envoie simplement une communication privee au chef
de l'Etat accreditant. II signale, toutefois, que le mot
"declarer" figure egalement a l'article 13 du projet
de Harvard, et qu'il a la exactement le meme sens
que dans le texte de M. Tounkine. Si neanmoins on
continue a voir des objections a son emploi, on pour-
rait libeller comme suit la premiere phrase du texte de
M. Tounkine:

"L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-
ment, notifier a l'Etat accreditant que le chef ou
tout autre fonctionnaire de la mission n'est plus
persona grata."

29. M. TOUNKINE accepte cette modification.

30. M. SANDSTROM, rapporteur special, estime
que l'emploi des mots "n'est plus" n'est approprie que
dans le cas ou l'Etat accreditaire a donne son agrement,
c'est-a-dire lorsqu'il s'agit du chef d'une mission.

31. M. MATINE-DAFTARY fait remarquer a l'in-
tention de M. Pal que le simple fait d'informer l'Etat
accreditant que le representant qu'il a designe n'est
plus considere comme persona grata est, en soi, une
mesure assez grave, qui ne peut manquer d'avoir des
repercussions sur les relations entre les deux pays.
II ne comprend pas alors pourquoi on hesite a adopter
la phrase suivant laquelle la mission prend fin si le
fonctionnaire n'est pas rappele.

32. M. EDMONDS ne comprend pas pourquoi le
mot "declarer" semble soulever tant de difficultes; a
son avis, ce mot est parfaitement satisfaisant, etant
donne qu'il signifie "decider et faire connaitre".
33. M. AGO partage l'avis de M. Edmonds, mais
propose d'ajouter les mots "a l'Etat accreditant", le
texte se lisant alors comme suit:

"L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-
ment, declarer a l'Etat accreditant que le chef ou
tout autre fonctionnaire de la mission n'est plus
persona grata."

On eviterait ainsi toute interpretation du texte dans
dans le sens d'une declaration publique.
34. M. BARTOS indique qu'a son avis le mot "de-
clarer" n'est pas satisfaisant. En fait, selon la pratique
suivie habituellement, le chef de l'Etat accreditaire fait
courtoisement savoir au chef de l'Etat accreditant que
la personne en question n'est plus consideree comme
entierement acceptable pour le poste qu'elle occupe.
35. M. TOUNKINE propose de laisser au comite de
redaction le soin de regler la question.

// en est ainsi decide.
Sous cette reserve, par 16 voix contre zero, avec une

abstention, le projet d'article 4 bis presents par M.
Tounkine est adopte.

ARTICLE 5

36. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
qu'aucun autre texte ne contient une disposition ana-
logue a celle de l'article 5. Le projet de la Harvard
Law School traite ces deux questions dans le commen-
taire.
37. Conformement a la suggestion qu'il a presentee
a la seance precedente (386eme seance, par. 51), il
faudrait aj outer a la fin de la seconde phrase les mots
"ou de les recevoir sans les avoir agrees au prealable".

38. M. MATINE-DAFTARY declare qu'il approuve
entierement la substance de l'article 5. Le seul point
sur lequel il ait certains doutes est l'emploi du mot
"personnel", qui comprendrait les interpretes, les
chauffeurs, les employes de bureau, etc.
39. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
qu'il a utilise a dessein le mot "personnel" afin de
viser ces categories d'agents.
40. M. MATINE-DAFTARY fait observer que, s'il
en est ainsi, l'article va tres loin.
41. M. LIANG (Secretaire de la Commission) pense
que le moment est venu pour la Commission d'examiner
la question de savoir s'il y a lieu de rediger un article
de definition, analogue a l'article premier du projet
de la Harvard Law School2.
42. A cet egard, il pourrait etre bon de limiter la
portee du projet de la Commission aux "membres de
la mission", dans le sens donne a ce terme par l'article
premier du projet de Harvard, c'est-a-dire aux per-
sonnes "autorisees par l'Etat accreditant a prendre part
a l'exercice des fonctions diplomatiques de la mission".
Une telle disposition aurait pour effet d'exclure nette-
ment les agents recrutes sur place, tels que chauffeurs,
personnel de bureau et meme interpretes.
43. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
que la Commission doit se mettre d'accord sur la ter-

2 Ibid., p . 19.
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minologie, mais il pense que cette decision intervien-
drait plus utilement apres l'examen des articles rela-
tifs aux privileges et immunites.

44. M. VERDROSS est d'avis que la seconde phrase
du pro jet du Rapporteur special est trop restrictive,
du fait qu'elle ne traite que de "categories" et non pas
de fonctionnaires pris a titre individuel. II faudrait
ajouter a ce texte, ou inserer ailleurs, une phrase dans
le sens suivant: "II peut egalement refuser de recevoir
toute personne dont la designation au sein d'une mis-
sion diplomatique lui a ete notifiee."

45. Sir Gerald FITZMAURICE estime que la ques-
tion soulevee par M. Verdross n'interesse en fait au-
cunement 1'article 5.

46. Sous sa forme actuelle, le texte propose pour l'ar-
ticle 5 a une portee tres vaste, peut-etre trop vaste. A
en juger par le commentaire, il lui semble que le Rap-
porteur special a envisage uniquement les cas relative-
ment peu nombreux ou un Etat etablit pour la pre-
miere fois une mission diplomatique sur le territoire
d'un autre Etat. II peut paraitre raisonnable, dans des
cas de ce genre, de reconnaitre a l'Etat accreditaire
le droit de dire que la mission ne devrait pas com-
prendre plus qu'un nombre determine de fonction-
naires ou, par exemple, ne devrait pas compter d'atta-
ches de presse ou d'attaches commerciaux. Toutefois,
tel qu'il est congu, le texte de cet article ne se limite
pas a des cas de cette nature; or, il ne serait certai-
nement pas raisonnable d'admettre que, lorsqu'une mis-
sion est etablie depuis fort longtemps deja, l'Etat
accreditaire aurait le droit de demander subitement
que son effectif soit reduit de moitie ou qu'elle cesse
de compter parmi ses membres des fonctionnaires d'une
certaine categorie, alors que cette categorie faisait par-
tie de la mission depuis de nombreuses annees.

47. Par ailleurs, sir Gerald reconnait que Ton ne peut
autoriser l'Etat accreditant a accroitre indefiniment
l'effectif de sa mission diplomatique, et qu'il faut fixer
une limite ou certains criteres.

48. M. YOKOTA partage l'avis de sir Gerald Fitz-
maurice. On a accorde dans 1'article trop d'importance
aux droits de l'Etat accreditaire. Si cet Etat a le
pouvoir illimite de restreindre l'effectif des missions,
celles-ci peuvent etre mises dans l'impossibilite de
s'acquitter convenablement de leur tache.

49. II serait preferable de dire que l'effectif des mis-
sions doit etre fixe par accord mutuel, en particulier au
moment de la creation de la mission. Les negociations
qu'ont menees recemment l'Union sovietique et le Japon
a la suite de la declaration commune d'octobre 1956
relative au retablissement des relations diplomatiques
prouvent que l'effectif d'une mission peut etre fixe, en
fait, par voie de negociation entre les deux puissances
interessees. Cet effectif peut etre limite par accord
mutuel, meme entre Etats qui entretiennent depuis
longtemps des relations diplomatiques. Bien que M.
Yokota ne desire pas, a ce stade des travaux, soumettre
un amendement formel, il propose de remanier la
premiere phrase de 1'article 5, qui serait concue dans
les termes suivants:

"L'effectif du personnel admis a faire partie de la
mission peut etre fixe par accord mutuel entre l'Etat
accreditant et l'Etat accreditaire, soit au moment
de l'etablissement de la mission, soit a une date ulte-
rieure. A defaut d'accord, l'Etat accreditaire peut
limiter l'effectif de ce personnel."

50. Pour M. BARTOS, il est evident que la tendance
actuelle a augmenter dans d'enormes proportions l'effec-
tif du personnel des missions diplomatiques etrangeres
place certains Etats dans une situation difficile. Son
propre pays, la Yougoslavie, ou certaines legations
etrangeres comptent jusqu'a 600 membres, a ete obli-
ge de limiter l'effectif des missions en raison de la
crise du logement qui sevit a Belgrade. L'ltalie semble
se trouver le meme probleme, a en juger par la
demande qu'elle a adressee aux autres Etats de choi-
sir les membres de leurs delegations permanentes
aupres de 1'Organisation des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, autant que possible, parmi
le personnel des missions diplomatiques accreditees
aupres du chef de l'Etat italien. La premiere dispo-
sition de 1'article 5 est done necessaire et M. Bartos
preconise son maintien.

51. La seconde notion actuellement debattue est le
droit qu'a l'Etat accreditaire de refuser, soit de recevoir
des fonctionnaires d'une certaine categorie, soit de les
accepter sans les avoir agrees au prealable. M. Bartos
est favorable a cette idee, a condition que les fonc-
tionnaires appartenant a la categorie refusee ne soient
pas indispensables a l'activite de la mission diploma-
tique.

52. La troisieme notion faisant 1'objet du present
debat est le droit qu'a l'Etat accreditaire de refuser
d'accepter des fonctionnaires presentes par l'Etat accre-
ditant comme membres de la mission. Selon Oppen-
heim 3, la pratique communement suivie — qu'illustrent
le refus du Gouvernement suisse d'admettre un con-
seiller economique roumain au benefice des immunites
diplomatiques et la procedure adoptee par la France et
le Royaume-Uni — veut qu'un membre subalterne d'une
mission diplomatique ne soit pas porte sur la liste diplo-
matique et, par consequent, n'ait pas droit au statut
ni aux privileges diplomatiques tant que son nom n'a
pas ete presente par le chef de la mission et accepte
par l'Etat acreditaire. La seule autre solution serait
que l'Etat accreditaire declare qu'un fonctionnaire juge
indesirable n'est plus persona grata, ce qu'il serait bien
en peine de faire si la conduite de ce fonctionnaire a
ete irreprochable. M. Bartos approuve done la propo-
sition de M. Verdross (par. 44 ci-dessus), qui est con-
forme a la pratique communement suivie et traite
d'un probleme qui n'a pas encore ete aborde dans les
articles precedents du pro jet.

53. M. VERDROSS declare que l'Etat accreditaire
dispose de trois moyens pour ne pas recevoir des
agents diplomatiques. Dans le cas du chef de la mission,
il peut refuser son agrement avant la nomination. II
peut aussi refuser d'accepter un membre d'une mission
lorsque celui-ci est presente par le chef de la mission;
ou, ayant accepte le chef ou un autre fonctionnaire de
la mission, il peut a tout moment declarer que l'inte-
resse n'est plus persona grata.

54. Le pro jet d'articles ne contient encore aucune
disposition ayant trait a la seconde methode; puisque
1'article 5 mentionne uniquement le droit, pour l'Etat
accreditaire, de refuser de recevoir une certaine cate-
gorie de fonctionnaires, M. Verdross propose d'inclure
une phrase telle que celle qu'il a suggeree lors de son
intervention precedente (par. 44 ci-dessus) dans le
texte propose par M. Tounkine, dont elle formerait la
seconde phrase ou le second paragraphe de 1'article 3.

3 L. Oppenheim, International Law-A Treatise, 8eme ed.,
revue par H. Lauterpacht, Londres-New-York-Toronto, Long-
mans, Green and Co., edit., 1955, vol. I, p. 784.
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La nomination d'un membre d'une mission diplomati-
que est toujours subordonnee au consentement de l'Etat
accreditaire, meme si ce consentement est tacite et est
indique uniquement par l'insertion du nom de l'inte-
resse dans la liste diplomatique.
55. EL-KHOURI bey se felicite de ce que le Rappor-
teur special ait incorpore dans son pro jet un article
concernant le probleme qu'il a evoque lors d'une seance
precedente (384eme seance, par 20). II pense, avec
M. Yokota, que l'effectif du personnel admis a faire
partie d'une mission doit etre limite par accord mutuel.
II ne serait pas equitable de laisser toute latitude en
la matiere soit a l'Etat accreditaire, soit a l'Etat accre-
ditant.
56. M. KHOMAN estime que le projet d'article 5
est fort bien conqu. Cependant, comme on l'a deja
signale, il est necessaire d'etablir un equilibre entre
les droits de l'Etat accreditant et ceux de l'Etat accre-
ditaire. Les membres de la Commission sont unanimes
a penser qu'il est parfois de l'interet de l'Etat accre-
ditaire de pouvoir restreindre l'effectif du personnel
d'une mission. En revanche, une telle mesure ne doit
pas entraver l'activite de la mission ni porter atteinte
aux interets de l'Etat accreditant.
57. En ce qui concerne la seconde disposition de
l'article, il est evident qu'un Etat ne doit pas refuser
d'accepter un fonctionnaire ou une categorie de fonc-
tionnaires s'il n'a pas de raison valable. M. Khoman
serait done d'avis de libeller l'article 5 de la faqon sui-
vante:

"L'Etat accreditaire peut, dans certains cas et
avec l'accord de l'Etat accreditant, limiter l'effectif
du personnel admis a faire partie de la mission. II
peut refuser, pour un motif raisonnable, d'accepter
tel fonctionnaire en particulier ou de recevoir des
fonctionnaires d'une certaine categorie."

58. M. AGO partage les inquietudes formulees par
les orateurs precedents aussi bien en ce qui concerne
1'accroissement de l'effectif du personnel des missions
qu'en ce qui regarde le danger auquel on s'exposerait
en donnant a l'Etat accreditaire le droit de limiter
unilateralement l'effectif de ce personnel. Bien que les
missions diplomatiques comptent parfois beaucoup plus
de fonctionnaires qu'elles n'en ont besoin, il faut ad-
mettre qu'etant donne la gamme etendue des activites
—• dont certaines ne sont pas purement diplomatiques
— qu'impliquent les relations actuelles entre Etats, il
leur est parfois indispensable d'accroitre leur effectif.
Cela etant, une disposition analogue a la premiere
phrase de l'article 5, qui peut meme etre interpreted
comme encourageant les Etats a restreindre l'effectif
du personnel des missions etrangeres, risque de com-
promettre gravement l'exercice de la fonction diploma-
tique.

59. M. Ago ne peut dire, pour l'instant, si la sug-
gestion de M. Khoman donne les garanties necessaires.
Peut-etre le Rapporteur special voudra-t-il soumettre
une nouvelle version de la premiere phrase, en s'ins-
pirant des observations faites par M. Khoman.

60. La seconde phrase de l'article lui inspire egale-
ment des inquietudes, puisque, la encore, il s'agit d'une
action unilaterale dans un domaine qui releve essentiel-
lement de relations bilaterales.

61. Surtout, le texte n'indique pas nettement si l'Etat
accreditaire est cense appliquer la meme limitation a
toutes les missions diplomatiques etrangeres etablies

sur son territoire, ou s'il peut refuser de recevoir des
fonctionnaires d'une certaine categorie appartenant a
une seule mission uniquement. La Commission serait
bien avisee de reflechir avant d'adopter une disposi-
tion de cet ordre, qui peut donner lieu a des pratiques
discriminatoires et soulever des malentendus graves
entre Etats. D'une faqon generate, s'agissant des rela-
tions diplomatiques, moins on accorde de droits unila-
teraux aux Etats, et mieux cela vaut.
62. M. SANDSTROM, rapporteur special, repondant
a une question posee par le PRESIDENT, declare
que, jusqu'ici, il n'a pu tirer du debat que des conclu-
sions purement provisoires. Lorsqu'il a redige la
premiere phrase de l'article 5, il pensait uniquement
au droit qu'ont les Etats accreditaires de restreindre,
dans des proportions raisonnables, l'effectif du personnel
des missions, et il n'envisageait pas de leur donner
latitude de limiter cet effectif au point d'entraver l'acti-
vite des missions.
63. Prevoir que cette limitation ne pourra se faire
que par consentement mutuel ne resout pas, a son avis,
le probleme puisqu'un Etat accreditaire peut toujours
eviter de parvenir a un accord et exercer ensuite son
droit de limitation unilaterale. Selon le Rapporteur
special, le texte propose par M. Khoman donnerait en
fait les coudees franches a l'Etat accreditant.
64. Son premier sentiment le conduirait a proposer
la suppression de toute la premiere phrase et l'inser-
tion, a la fin de la seconde, des termes "ou de les rece-
voir sans les avoir agrees au prealable".
65. M. MATINE-DAFTARY, appuye par d'autres
membres de la Commission, declare que si le Rappor-
teur special entendait supprimer la premiere phrase
de l'article, pour sa part, il proposerait certainement
qu'elle soit retablie, en prenant a son compte l'amen-
dement retire.
66. Sir Gerald FITZMAURICE croit qu'une dispo-
sition libellee comme suit conviendrait peut-etre mieux
et pourrait etre generalement acceptee:

"1 . A defaut d'accord explicite sur l'effectif du
personnel de la mission, l'Etat accreditaire peut res-
treindre (ou faire restreindre) cet effectif, dans les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard
aux circonstances du moment et aux besoins de la-
dite mission.

"2. L'Etat accreditaire peut, egalement dans ces
limites et sans aucune discrimination, refuser de
recevoir des fonctionnaires d'une certaine categorie
ou de les recevoir sans les avoir agrees au prealable."

67. M. TOUNKINE reconnait que la premiere phrase
de l'article pourrait entrainer des complications. D'au-
tre part, le texte modifie propose par sir Gerald Fitz-
maurice, qui introduit un critere aussi imprecis que la
normalite, n'eclaircira pas la question et ne fera qu'ajou-
ter a la confusion.
68. Pour le moment, l'orateur ne voit pas comment
il conviendrait de rediger la premiere phrase de l'arti-
cle, et il accepterait done plutot la proposition du Rap-
porteur special de la supprimer. Rien n'empecherait
alors deux Etats de convenir de limiter l'effectif du
personnel de leurs missions en cas de besoin, ni l'Etat
accreditaire, lui-meme, de restreindre le nombre des
membres d'une mission etrangere.
69. La deuxieme phrase de l'article dans la version
proposee par sir Gerald Fitzmaurice est preferable a
celle du projet. Les mots "sans aucune discrimination"
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lui semblent particulierement opportuns. En effet,
comme M. Ago l'a clairement expose, ils correspon-
dent a une consideration tres importante.

70. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
que sa proposition de supprimer la premiere'phrase de
son pro jet d'article etait purement provisoire.

71. II est tres favorable au texte propose par sir Gerald
Fitzmaurice, mais il se demande s'il peut etre insere
dans une convention. En effet, cette disposition, qui est
plus precise que son pro jet, ne Test pas encore assez.

72. Pour M. GARCIA AMADOR, le debat montre
qu'il n'y a pas de regie precise etablie dans ce domaine.
M. Bartos a expose que divers pays suivaient une
certaine pratique, mais l'existence d'un principe gene-
ralement accepte que Ton puisse invoquer dans un
sens ou dans l'autre n'a pas ete prouvee.

73. La Commission doit done se borner a enoncer
une regie correspondant a l'etat actuel des choses,
e'est-a-dire a formuler une regie intermediate adaptee
aux besoins. Le texte propose par sir Gerald Fitz-
maurice semble constituer un compromis satisfaisant,
et M. Garcia Amador l'appuiera.

74. ^ Sir Gerald FITZMAURICE precise qu'il a pro-
pose de modifier la redaction de la premiere phrase
uniquement parce que d'autres membres de la Com-
mission ont souhaite qu'elle soit maintenue sous une
forme ou sous une autre, bien que le Rapporteur special
ait provisoirement propose de la supprimer. Pour sa
part, il ne voit pas d'objection a cette suppression, a
condition que Ton fasse figurer dans le commentaire
relatif a l'article un passage conforme a ses suggestions.

75. M. FRANCOIS doute qu'il soit judicieux de
releguer des questions dans le commentaire uniquement
parce que la Commission eprouve des difficultes a se
mettre d'accord sur le texte d'un article. Personnelle-
ment, il approuve le texte propose par sir Gerald Fitz-
maurice, mais il prefererait le voir figurer dans le pro jet
lui-meme.

76. M. YOKOTA tient beaucoup a ce que la pre-
miere disposition de l'article 5 soit maintenue sous une
forme ou sous une autre. Peut-etre le Rapporteur spe-
cial et sir Gerald Fitzmaurice pourraient-ils se con-
suiter et etablir un texte modifie pour la prochaine
seance.

77. M. MATINE-DAFTARY ne peut accepter la
proposition tendant a supprimer la premiere phrase.
Le pro jet comporterait alors un vide — une lacune
qu'aucune mention dans le commentaire ne pourrait
combler.

78. M. AGO juge excellente la derniere proposition
de sir Gerald Fitzmaurice. Plus il reflechit a la pre-
miere disposition de l'article 5, plus il la trouve inu-
tile. Si des Etats peuvent s'entendre sur l'effectif du
personnel de la mission, la disposition est superflue;
s'il ne le peuvent pas, il est extremement dangereux
d'introduire le principe selon lequel l'Etat accreditaire
a le pouvoir de restreindre cet effectif. II serait prefe-
rable de supprimer la disposition.

79. II faut egalement considerer que, si la proposition
de M. Verdross etait acceptee, l'Etat accreditaire ne
serait pas laisse sans moyen de proteger ses interets,
puisque les articles precedents lui donnent le droit
de refuser d'accepter tel ou tel fonctionnaire.

80. M. EDMONDS fait observer que, si les quatre
premiers articles concernent essentiellement les fonc-

tionnaires pris individuellement, le cinquieme a trait
a des groupes de fonctionnaires. La proposition de sir
Gerald Fitzmaurice constituerait un excellent commen-
taire pour le projet d'article primitivement propose
par le Rapporteur special, qu'il est d'avis de maintenir.

81. Pour M. PAL, la premiere partie de la proposi-
tion de sir Gerald Fitzmaurice serait un commentaire
approprie pour l'article premier.

82. M. Pal fait ensuite observer que Ton n'a pas assez
prete attention a l'importante proposition presentee par
M. Verdross (par. 44 ci-dessus). Si elle etait acceptee,
la liberte de choix qu'a l'Etat accreditant ne serait pas
plus grande a l'egard des autres membres de la mission
qu'elle ne Test a l'egard de son chef. Ce qu'il est
convenu d'appeler la liberte a cet egard, et qui est
accorde aux termes du texte primitif de l'article 3,
deviendrait illusoire. Les procedures a suivre pour
l'agrement des chefs des missions et pour celui des
autres membres de ces dernieres seraient essentielle-
ment semblables et, si ce point de vue est accepte, les
deux questions pourraient etre traitees dans un seul
article. D'apres M. Bartos, il n'est d'usage de demander
l'agrement de l'Etat accreditaire que pour certaines
categories de fonctionnaires. Toutefois, M. Verdross
va plus loin et voudrait rendre cette formalite indis-
pensable pour tous les membres des missions diploma-
tiques: ce n'est certainement pas la la pratique re-
connue.

83. M. AMADO prie instamment la Commission de
soumettre la question a une etude approfondie avant
d'accepter la proposition de M. Verdross, qui equi-
vaut a donner a l'Etat accreditaire un droit de regard
sur la liste diplomatique de l'Etat accreditant.

84. De 1'avis de M. BARTOS, dans l'hypothese ou
la proposition de M. Verdross serait acceptee, la
deuxieme partie de la proposition de sir Gerald Fitz-
maurice pourrait figurer dans le commentaire appro-
prie.

85. La disposition relative a la limitation de l'effectif
du personnel des missions n'est pas indispensable et
n'appelle pas necessairement un article special. On
pourrait formuler cette idee en inserant la premiere
partie de la proposition de sir Gerald Fitzmaurice dans
le commentaire relatif a l'article premier.

86. M. HSU deplore cette tendance a tout releguer
dans le commentaire. La limitation de l'effectif du
personnel des missions et le droit de refuser de recevoir
des fonctionnaires de certaines categories sont des
questions suffisamment importantes pour qu'on les traite
dans le projet lui-meme.

87. En ce qui concerne le principe de la non-discri-
mination, M. Hsu se demande s'il serait judicieux
d'insister sur ce point. Dans certains cas, un Etat peut
avoir des objections a la propagation de certains gen-
res de renseignements. Si, toutefois, on insistait sur le
principe de la non-discrimination, il pourrait etre diffi-
cile a cet Etat de refuser d'accepter la categorie de
fonctionnaires envoye dans ce but.

88. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a
ajourne sa decision sur les articles 3 et 4 jusqu'au
moment ou elle se serait prononcee sur l'article 5. Elle
devra done statuer sur cet article avant de pouvoir aller
plus loin.

89. Presentement, le Rapporteur special a retire la
premiere phrase de l'article 5, mais tout membre de
la Commission peut proposer qu'elle soit retablie.
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90. Le texte de la deuxieme phrase, modifie par sir
Gerald Fitzmaurice (par. 66 ci-dessus), semble avoir
l'approbation de tous les membres de la Commission.
91. M. Verdross a propose (par. 44 et 54 ci-dessus)
une adjonction a 1'article 3 de l'amendement propose
par M. Tounkine (386eme seance, par 3). Le Presi-
dent serait d'avis que la Commission examine cette
proposition le plus tot possible, sans toutefois rouvrir
le debat sur le reste de 1'article.

La seance est levee a 13 h. 5.

388eme SEANCE
Mercredi ler mai 1957, a 11 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Declaration de M. Hsu

1. M. HSU, qui n'a pas ete en mesure d'assister aux
premieres seances de la session, regrette de n'avoir pu,
de ce fait, repondre a la declaration de M. Tounkine
(383eme seance). II est heureux cependant de constater
cette fois un adoucissement dans le ton des declarations
que font chaque annee les membres des pays commu-
nistes au sujet de la representation du regime legal de
la Chine.
2. Si, en parlant du regime juridique de la Chine, ces
membres designent le regime qui, pour l'instant, n'est
plus en vigueur sur le continent chinois, ils compren-
dront leur erreur a la reflexion, car l'Assemblee generate
a dument elu un representant de ce regime. Si, au con-
traire, ils entendent par la le regime qui, pour l'instant,
est en vigueur sur le continent chinois, ils comprendront
la futilite de leur regret: s'il n'y a pas de representant
de ce systeme, c'est parce que le regime qui s'est instaure
sur le continent chinois n'a pu se faire reconnaitre par
l'Organisation des Nations Unies — en raison, entre
autres choses, d'un acte d'agression.
3. Le PRESIDENT, parlant en son nom personnel,
fait observer qu'en ce qui concerne la Chine, le seul
systeme juridique dont la representation au sein de la
Commission entre en ligne de compte est le systeme de
la Republique populaire de Chine. Ce systeme existe et
doit etre represente a la Commission en vertu des dis-
positions du statut de la Commission.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [sm'fe]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 5 (suite)

4. Le PRESIDENT fait le point de la situation telle
qu'elle se presentait a la fin de la seance precedente.
5. M. MATINE-DAFTARY signale que, pour les
raisons qu'il a deja exposees (387eme seance), il desire
vivement que soit maintenue une disposition du genre
de celle qui figure dans la premiere phrase du projet
d'article 5. II est cependant dispose a accepter la pre-
miere phrase de l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice
(ibid., par. 66), si la Commission se prononce en ce sens.

6. Sir Gerald FITZMAURICE ne desire pas que soit
maintenue la premiere disposition de 1'article 5, mais si
la Commission estime qu'il faut la conserver, il pro-
posera qu'elle soit libellee dans les termes qu'il a
employes dans la premiere phrase de son amendement,
avec les restrictions qu'ils comportent. Cependant, si la
Commission decide de supprimer la disposition, il vou-
drait que les notions enoncees dans la premiere phrase
de son amendement soient reprises dans le commentaire,
sous une forme legerement differente evidemment.
7. M. PAL souligne que la premiere disposition con-
tenue dans le projet d'article 5 presente par le Rappor-
teur special a ete retiree par son auteur. Etant donne
qu'il n'y a aucune proposition formelle tendant a ce
qu'elle soit retablie, les idees enoncees dans la premiere
phrase de l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice
doivent, comme sir Gerald l'a suggere, figurer dans le
commentaire, a l'endroit qui convient: apres 1'article
premier, deja accepte par la Commission.
8. M. MATINE-DAFTARY declare que, si sir Gerald
Fitzmaurice ne demande pas que la premiere phrase de
son amendement soit maintenue dans le corps meme de
1'article, il fera une proposition en ce sens en son propre
nom. II voudrait cependant apporter une modification
de forme dans le texte franc,ais, a savoir supprimer, au
debut du texte, les mots "du personnel".
9. M. TOUNKINE fait observer que M. Matine-
Daftary n'a pas presente son amendement par ecrit et
que le debat se trouverait indument prolonge si Ton
devait attendre que le texte fut distribue. II preconise
la suppression pure et simple de toute la phrase.
10. De l'avis de M. AGO, la question debattue est
importante et delicate. II n'est pas favorable a l'adoption
d'une disposition quelconque s'inspirant de la premiere
phrase qui figure dans le projet du Rapporteur special
et qui a ete retiree par ce dernier; d'une part, elle ne
traduirait pas la pratique suivie par les Etats, et, d'autre
part, les pouvoirs unilateraux qu'elle confererait a l'Etat
accreditaire ne sont pas reconnus par le droit inter-
national en vigueur aujourd'hui. Si la Commission adop-
tait une disposition de ce genre, elle introduirait une
inovation d'importance, qui pourrait etre lourde de
consequences graves.
11. Quant a la premiere phrase de l'amendement pro-
pose par sir Gerald Fitzmaurice, ce dernier a lui-meme
suggere de la supprimer et d'enoncer dans le commen-
taire les notions qui y sont indiquees. Si tel etait le cas
cependant, les notions qui y sont exprimees devraient
etre formulees differemment. M. Ago prefererait que
Ton dise simplement dans le commentaire que, si la ques-
tion du nombre des membres d'une mission diplomatique
se posait entre deux Etats, elle devrait etre reglee par
accord mutuel.
12. M. YOKOTA appuie la proposition de M. Matine-
Daftary.
13. Repondant a une question posee par M. FRAN-
COIS, M. AGO precise qu'il prefererait que la Com-
mission se borne, dans le commentaire, a exprimer les
inquietudes qu'elle ressent devant l'augmentation du
nombre des membres des missions diplomatiques, et a
suggerer que, le cas echeant, ce nombre soit limite par
voie d'accord entre les deux Etats interesses.
14. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT se prononce contre l'adoption de la
premiere phrase du projet du Rapporteur special ou de
tout autre texte prevoyant de meme un droit de limi-
tation unilateral — qui, M. Ago l'a fait observer, n'est
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pas reconnu en droit international. La caracteristique
essentielle des relations diplomatiques est precisement
l'accord des Etats interesses.
15. M. AM ADO prefere la notion de reciprocity a
celle d'accord mutuel, car cette derniere pourrait impli-
quer une maniere de marchandage politique.
16. M. MATINE-DAFTARY fait valoir que le texte
qu'il presente maintenant suppose l'accord des Etats
interesses.
17. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT signale que le debut de l'amendement
propose par sir Gerald Fitzmaurice, qui est maintenant
presente par M. Matine-Daftary: "A defaut d'accord
explicite ...", est ambigu et n'oblige aucunement l'Etat
accreditaire a s'efforcer de s'entendre avec l'Etat accre-
ditant avant de prendre une decision unilaterale.
18. M. MATINE-DAFTARY repond que, pour
remedier au defaut signale par le President, il proposera
la nouvelle redaction ci-apres:

"L'Etat accreditaire peut, par accord mutuel avec
l'Etat accreditant, restreindre le nombre des membres
de la mission dans les limites de ce qui est raisonnable
et normal eu egard aux circonstances du moment et
aux besoins de ladite mission."

La Commission peut choisir celui des textes qu'elle
prefere.
19. M. BARTOS est dispose a voter pour la propo-
sition anterieure de M. Matine-Daftary, mais il ne
saurait accepter le texte modifie.
20. Sir Gerald FITZMAURICE, repondant a une
question de M. FRANCOIS, dit que sa position est tres
voisine de celle de M. Ago. II votera contre le maintien
du principe enonce dans la premiere phrase du pro jet
du Rapporteur special, qu'il considere comme une inno-
vation. Toutefois, si la Commission prefere maintenir
le principe, il insistera pour que ce dernier soit enonce
avec les restrictions qu'il lui a apportees dans son amen-
dement, que M. Matine-Daftary a maintenant repris.
21. M. EL-ERIAN estime que, les missions diploma-
tiques ayant tendance depuis quelques annees a prendre
des proportions excessives, il y a lieu de formuler une
regie sur ce point. II est done d'avis de maintenir le
principe enonce dans la premiere phrase de l'article 5,
a condition de prevoir en meme temps les garanties
appropriees.
22. Le PRESIDENT pense que, pour preciser la
situation, la Commission devrait d'abord decider si elle
veut ou non maintenir le principe enonce dans la pre-
miere phrase de l'article 5 du pro jet du Rapporteur
special. Elle pourrait ensuite voter, le cas echeant, sur
les divers amendements.
23. M. GARCIA AMADOR expose que, si la Com-
mission procede aux votes dans cet ordre, il se trouvera,
pour sa part, dans une situation delicate. II est oppose a
la declaration generale de principe que contient le pro jet
du Rapporteur special, mais il peut voter pour le prin-
cipe accompagne des limitations que lui apporte l'amen-
dement presente par M. Matine-Daftary. Si la Commis-
sion suivait l'ordre suggere par le President, il devrait
voter successivement contre et pour le principe.
24. M. KHOMAN demande que les amendements au
pro jet du Rapporteur special soient mis aux voix
d'abord.
25. M. BARTOS se prononce egalement en faveur du
texte propose par M. Matine-Daftary, qui formule le
principe avec certaines restrictions.

26. M. TOUNKINE appuie la proposition de M.
Khoman. II comprend l'embarras des membres de la
Commission qui ne veulent pas adopter le principe dans
toute son etendue, mais qui sont prets a l'accepter si
certaines restrictions lui sont apportees.
27. Le PRESIDENT est tout dispose a mettre les
amendements aux voix, mais il lui parait difficile de le
faire tant que deux variantes, dont aucune n'a ete pre-
sentee par ecrit, sont proposees par le meme membre
de la Commission.
28. M. FRANgOIS dit que, pour ecarter cette diffi-
culte, il presentera le premier paragraphe de l'amende-
ment de M. Matine-Daftary, et proposera de le faire
figurer a l'article 5.
29. Sir Gerald FITZMAURICE propose, si l'inser-
tion dans le pro jet du premier paragraphe de cet amen-
dement doit etre mise aux voix, d'ajouter les mots "mais
seulement" avant les mots "dans les limites".
30. M. BARTOS approuve cette modification.
31. M. EL-ERIAN propose de remplacer, dans le
texte qui est maintenant propose par M. Francois, les
mots "aux circonstances du moment" par les mots "aux
circonstances et aux conditions qui regnent dans cet
Etat".
32. M. AGO considere que le texte primitivement
propose par sir Gerald Fitzmaurice est de beaucoup
preferable au premier texte elabore par le Rapporteur
special, mais il ne sait s'il pourra voter en sa faveur.
D'abord, ce texte suppose qu'en regie generale l'Etat
accreditant et l'Etat accreditaire doivent s'entendre sur
le nombre des membres de la mission; en fait, d'apres
la pratique habituelle, l'Etat accreditant a toute liberte
a cet egard, et e'est seulement si l'Etat accreditaire
estime que la mission devient par trop nombreuse que
la question peut se poser de la restreindre d'un commun
accord. Ensuite, le texte propose entrainerait en pratique
des difficultes considerables, car il n'indique pas qui
devra determiner ce qui est "raisonnable et normal" et
ce que sont les "besoins de ladite mission".
33. M. AMADO et M. PAL partagent l'opinion de
M. Ago. M. PAL releve que l'amendement de M. El-
Erian aurait pour seul effet de rendre une disposition
inapplicable encore plus inapplicable.
34. Pour M. EDMONDS, la Commission doit choisir
entre donner a l'Etat accreditaire le pouvoir de res-
treindre unilateralement l'effectif de la mission, et passer
la question sous silence, parce que l'addition de tous les
criteres subjectifs mentionnes dans l'amendement de
M. Francois creerait une situation impossible.

35. M. BARTOS approuve le principe exprime dans
le texte primitivement presente par sir Gerald Fitz-
maurice, qui limite le pouvoir de l'Etat accreditaire de
restreindre le nombre des membres de la mission, mais
qui le fait sans porter atteinte a ses droits acquis dans
ce domaine.

36. M. MATINE-DAFTARY s'abstiendra de citer
des exemples de cas ou des Etats ont abuse de leur droit
de decider de la composition de leurs missions diploma-
tiques a l'etranger et du nombre de leurs membres, en
particulier depuis la deuxieme guerre mondiale. II se
bornera a demander comment les autres membres de la
Commission pensent prevenir de tels abus.

37. M. KHOMAN votera pour le texte propose par
sir Gerald Fitzmaurice qui ne fera que sanctionner juri-
diquement une pratique bien etablie.
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38. Pour ce qui est des observations de M. Ago, il est
evident qu'il appartiendra aux deux Etats interesses de
determiner par voie de negociations ce qui est "raison-
nable et normal". II ne voit pas comment la Commission
pourrait adopter un texte plus precis.
39. M. YOKOTA pense, lui aussi, que la Commission
ne peut esperer etablir un texte qui ne prete a aucune
objection. Le texte propose par le Rapporteur special
etait nettement dangereux. Celui de sir Gerald Fitz-
maurice n'est peut-etre pas aussi precis qu'il serait sou-
haitable, mais il serait difficile de le rediger de fac,on
plus precise, et il votera en sa faveur.
40. M. TOUNKINE pense que la Commission devrait
voter sur le texte propose par sir Gerald Fitzmaurice
et laisser au comite de redaction le soin de choisir les
termes exacts a employer. A son avis, il est conforme
a la pratique actuelle de prevoir que l'Etat accreditaire
peut restreindre le nombre des membres de la mission
dans certaines circonstances et jusqu'a un certain point.
41. M. VERDROSS croit que, si la Commission ne
faisait pas figurer dans le texte une disposition analogue
au pro jet du Rapporteur special ou a l'amendement de
sir Gerald Fitzmaurice, on en deduirait que l'Etat accre-
ditant peut augmenter a son gre l'efrectif de la mission.
Toutes les relations internationales reposent sur l'accord
mutuel et, en l'espece, l'Etat accreditant n'a pas le droit
absolu d'augmenter unilateralement le nombre des mem-
bres de sa mission, et l'Etat accreditaire n'a pas davan-
tage le droit de restreindre ce nombre de la meme
maniere. M. Verdross pense, comme M. Tounkine, que
le comite de redaction trouvera un libelle qui corres-
ponde exactement a la situation.

42. M. SANDSTROM, rapporteur special, votera
contre l'amendement d'abord propose par sir Gerald
Fitzmaurice et repris par M. Francois, car le debat lui
a donne la conviction que cet amendement n'etait ni
necessaire ni souhaitable.

43. Pour donner satisfaction a M. Verdross, la Com-
mission pourrait ajouter dans le commentaire que l'Etat
accreditant n'a pas le droit absolu d'augmenter unila-
teralement le nombre des membres de sa mission et qu'il
doit s'effbrcer de s'entendre sur ce point avec l'Etat
accreditaire selon les criteres mentionnes dans le texte
de sir Gerald Fitzmaurice.

44. Sir Gerald FITZMAURICE se trouvera dans
l'obligation de voter contre l'amendement qu'il a lui-
meme propose et que M. Francois a repris, maintenant
que la Commission est appelee a se prononcer en meme
temps sur la question de principe — savoir si elle men-
tionnera a l'article 5 le pouvoir de l'Etat accreditaire de
restreindre le nombre des membres de la mission — et
sur la forme a donner au texte.

45. M. AGO se demande si les difficultes ne disparai-
traient pas si la Commission parlait de l'obligation de
l'Etat accreditant de maintenir le nombre de ses envoyes
dans des limites raisonnables, et non pas du pouvoir de
l'Etat accreditaire de restreindre l'effectif de la mission.

46. M. BARTOS s'associe a la suggestion de M. Ago,
qui permettra d'obtenir exactement le meme resultat
sans donner l'impression de contester ce qui a toujours
ete considere comme une regie etablie du droit inter-
national.

47. Le PRESIDENT propose de renvoyer la suite de
l'examen de l'article 5 jusqu'au moment ou M. Ago aura
pu presenter une proposition precise, peut-etre apres

consultation avec M. Matine-Daftary et le Rapporteur
special.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 3 (suite)1

48. M. VERDROSS propose d'ajouter le texte ci-
apres, sous forme de paragraphe 2, au projet d'article 3
presente par M. Tounkine (386eme seance, par. 3),
qu'il approuve entierement d'autre part:

"Cependant, tout Etat peut refuser d'admettre
toute personne dont la designation comme membre
d'une mission diplomatique lui est notifiee."

49. II ressort du debat que, d'une faqon generate, les
membres de la Commission estiment que le consente-
ment mutuel est la base necessaire des relations diplo-
matiques — l'orateur constate ce fait avec satisfaction
puisque sa proposition s'inspire de cette idee. A son
avis, le consentement de l'Etat accreditaire est neces-
saire non seulement pour le chef, mais aussi pour les
autres membres de la mission diplomatique; c'est uni-
quement la forme du consentement qui differe. Pour le
chef de la mission, le consentement est donne expresse-
ment et d'avance sous la forme de l'agrement; pour les
autres membres, il est donne implicitement, soit avant
leur arrivee, quand le visa d'entree leur est accorde, soit
apres leur arrivee, lorsque leurs noms sont inscrits sur
la liste diplomatique. II n'est que raisonnable, apres
tout, que le consentement de l'Etat accreditaire soit
requis, meme pour les membres subalternes des missions,
etant donne que les fonctions du chef de la mission
peuvent a tout moment leur incomber s'il est malade ou
victime d'un accident.

La seance est levee a 13 heures.

389eme SEANCE
Jeudi 2 mai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite}

[Point 3 de l'ordre du jour]

E x AMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 3 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'etude de l'amendement de M. Verdross (388eme
seance, par. 48) au projet d'article 3 presente par
M. Tounkine (386eme seance, par. 3).
2. M. SANDSTROM, rapporteur special, considere
que le texte du projet d'article 3 presente par M. Toun-
kine laisse subsister une lacune d'autant plus apparente
que son projet d'article 4 bis contient l'expression "n'est
plus persona grata", qui suppose qu'il y a eu une accep-
tation anterieure par l'Etat accreditaire. L'amendement
de M. Verdross comble cette lacune, M. Sandstrom est
done en mesure de l'appuyer.
3. Sir Gerald FITZMAURICE demande si le Rap-
porteur special et M. Verdross sont tout a fait surs que

1 Reprise des debats de la 387eme seance.
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l'amendement presente par ce dernier correspond bien
a la pratique courante. Ce texte reduit la distinction
entre le chef et les autres membres de la mission au
seul fait que pour le chef de la mission l'agrement doit
etre obtenu a l'avance, alors que pour les autres mem-
bres il est tenu pour acquis mais peut etre retire ulte-
rieurement. II est significatif que M. Bartos ait souligne
plus particulierement le fait que, selon lui, l'Etat accre-
ditaire peut refuser de recevoir les attaches militaire,
naval et de l'air, sans suggerer pour autant que cet Etat
peut refuser de recevoir les autres membres de la mis-
sion, a 1'exception du chef de celle-ci.
4. Pour sir Gerald Fitzmaurice, la garantie dont dis-
pose l'Etat accreditaire contre la designation, par l'Etat
accreditant, d'un agent dont le choix souleve des objec-
tions du premier de ces deux Etats, reside toujoursdans
le pouvoir qu'il a de declarer cet agent persona non
grata. Si l'Etat accreditant n'est pas sur que la personne
qu'il entend nommer soit acceptee par l'Etat accredi-
taire, il peut proceder a l'avance aux enquetes neces-
saires pour eviter l'embarras de la voir declaree plus
tard persona non grata. Mais ce n'est la qu'un expedient.
Peut-etre l'amendement de M. Verdross n'enonce-t-il
rien d'autre que ce qui constitue en derniere analyse le
pouvoir de fait que cette pratique confere a l'Etat accre-
ditaire, mais sir Gerald n'a jamais vu jusqu'ici cette
pratique reconnue comme un droit.

5. M. LIANG, Secretaire de la Commission, declare
que, d'apres son experience, la difference entre l'accre-
ditation du chef de la mission et la nomination des autres
membres ressort nettement de la procedure suivie dans
ces deux cas. Selon une pratique constante, l'Etat accre-
ditant soumet le nom du chef de la mission a l'Etat
accreditaire avec une demande expresse d'agrement,
alors que les noms des autres membres sont commu-
niques par l'intermediaire du chef de la mission, sans
aucune demande d'agrement ou d'approbation sous quel-
que forme que ce soit.

6. De plus, l'Etat accreditant ne considere pas comme
un affront serieux le fait que l'Etat accreditaire refuse
son agrement au chef de la mission qu'il propose; la
situation est beaucoup plus grave si ce fonctionnaire, ou
meme tout autre membre de la mission, est declare
persona non grata alors qu'il est deja en poste.

7. M. VERDROSS maintient que son amendement
est necessaire malgre les remarques que vient de faire
sir Gerald Fitzmaurice, car l'Etat accreditaire peut
refuser de recevoir — avant meme qu'elle n'assume ses
fonctions — toute personne dont la nomination a une
mission lui a ete notinee. Dans ce cas, on considere que
cette personne n'a jamais ete membre de la mission.
8. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense,
comme M. Liang, qu'une difference doit etre marquee,
du point de vue de l'admission par l'Etat accreditaire,
entre le chef et les autres membres de la mission. Pour
le chef de mission, l'Etat accreditant doit necessairement
demander l'agrement a l'avance. Pour les autres mem-
bres de la mission, il peut en notifier les noms au minis-
tere des affaires etrangeres de l'Etat accreditaire.

9. Cette idee, que M. Sandstrom avait formulee dans
l'article 3 de son projet, est peut-etre soulignee un peu
plus nettement dans le texte propose par M. Verdross,
dont l'acceptation lui parait necessaire pour completer
le projet d'article presente par M. Tounkine.

10. M. PAL souligne que le projet d'articles propose
par M. Tounkine ne contient aucune disposition qui
corresponde au paragraphe 2 de l'article 3 du projet de

M. Sandstrom, et prevoyant que les noms des personnes
nommees a une mission diplomatique doivent etre com-
muniques a l'Etat accreditaire et que cette communi-
cation doive etre faite a un moment determine. Les mots
"lui est notinee", qui figurent dans l'amendement pre-
sente par M. Verdross au texte propose par M. Toun-
kine, sont destines a laisser entendre que la notification
est requise. Si une telle notification est en fait obliga-
toire, on devrait faire figurer dans le projet une mention
en termes expres. Mais M. Pal ne pense pas que ce soit
la pratique reconnue.

11. M. AMADO ne peut appuyer l'amendement de
M. Verdross, qui n'est pas, d'apres sa propre expe-
rience, conforme a la pratique generalement suivie.

12. M. TOUNKINE considere que la question sou-
levee par sir Gerald Fitzmaurice (par. 3 ci-dessus) est
tres pertinente et regrette qu'on n'y ait pas encore
repondu. La Commission doit tout d'abord decider,
compte tenu de la pratique etablie, si une personne, autre
que le chef de la mission, que l'Etat accreditant nomme
a une mission diplomatique est considered, des ce mo-
ment-la et ipso-facto, comme membre de la mission, ou
si elle n'acquiert ce titre qu'au moment ou l'Etat accre-
ditaire donne son consentement, meme tacite. Si la pre-
miere solution est la bonne, le texte de son projet
d'article 4 bis lui parait suffisant. Si, en revanche, e'est
l'autre regie qu'il faut retenir, l'amendement de
M. Verdross devient necessaire.

13. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT declare avoir ete impressionne par
l'observation de M. Verdross, qui a fait remarquer que,
dans le cas ou l'Etat accreditaire refuserait d'admettre
une personne dont le nom lui est notifie comme faisant
partie de la mission diplomatique, cette personne serait
reputee n'avoir jamais assume ses fonctions. Si l'amen-
dement propose par M. Verdross vise a introduire la
necessite d'un agrement explicite ou tacite pour l'entree
en fonctions de tous les membres de la mission, les rela-
tions diplomatiques ne vont-elles pas se trouver com-
pliquees ?

14. La question se posera a nouveau au moment ou la
Commission aura a examiner la question de la date a
laquelle les privileges et immunites diplomatiques pren-
nent effet. Quel serait le statut d'un secretaire d'am-
bassade qui se verrait refuser l'agrement quelques jours
apres son arrivee dans le pays ou il doit exercer
ses fonctions? Meme si le projet d'amendement de
M. Verdross est abandonne, l'Etat accreditaire conserve
la possibility de declarer ce fonctionnaire persona non
grata en vertu des dispositions de l'article 4 bis du projet
de M. Tounkine.

15. II est a craindre qu'en voulant introduire de trop
nombreuses precisions, la Commission ne cree une cate-
gorie de personnes dont le statut serait incertain.

16. M. VERDROSS pense que Ton pourrait eliminer
la difficulte en remplaqant les mots "n'est plus" par
"n'est pas", dans le texte de l'article 4 bis presente par
M. Tounkine.

17. Sir Gerald FITZMAURICE n'est pas sur que
cette facon de faire supprime completement la difficulte.
Le chef de la mission ne peut pas partir pour le pays
dans lequel il est envoye tant que l'agrement n'a pas ete
obtenu, mais il est frequent que les autres membres de
la mission partent des qu'ils ont ete nommes par leur
gouvernement, et ils sont considered par tout le monde,
y compris les autorites de l'Etat accreditaire, comme
jouissant des privileges et immunites diplomatiques a
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partir du moment de leur nomination. Si Tune ou l'autre
des suggestions de M. Verdross etait adoptee, des diffi-
cultes graves pourraient surgir dans la pratique, car des
personnes designees pour faire partie d'une mission
pourraient arriver a la frontiere de l'Etat accreditaire
ou meme entrer dans ce pays avant de constater que les
privileges et immunites diplomatiques leur sont en fin
de compte refuses.

18. Sir Gerald reconnait que le consentement tacite ou
explicite de l'Etat accreditaire est finalement necessaire
pour qu'un membre quelconque d'une mission reste a
son poste; mais il estime que le projet d'article 3 de
M. Tounkine reflete exactement la situation, pour ce
qui est du stade initial.

19. M. KHOMAN est d'avis que le droit reconnu a
l'Etat accreditaire (droit d'ailleurs rarement exerce en
fait, car la responsabilite principale appartient au chef
de la mission) par l'amendement de M. Verdross cons-
titue la contrepartie equitable du droit de l'Etat accre-
ditant de nommer a son choix les fonctionnaires de la
mission.

20. II est d'accord avec M. Pal pour penser que, si
l'amendement de M. Verdross etait accepte, il serait non
seulement conforme a la pratique existante, mais egale-
ment logique, a condition d'ajouter au texte propose par
M. Tounkine pour l'article 3 les mots suivants: "dont
les noms seront notifies a l'Etat accreditaire avant leur
entree en fonctions."

21. Quant a l'amendement de M. Verdross, M. KHO-
MAN propose d'en remanier le debut de la fa^on
suivante: "Cependant, tout Etat peut declarer inaccep-
table toute personne..."

22. M. EL-ERIAN partage l'opinion exprimee par
M. Tounkine et sir Gerald Fitzmaurice. La Commission
ne doit pas craindre d'innover, mais, en l'occurrence,
elle ferait mieux de s'en tenir a la pratique existante, en
raison des responsabilites et de la position speciales du
chef de la mission.

23. EL-KHOURI bey reconnait qu'il a, lui aussi, des
doutes serieux quant a la concordance de l'amendement
de M. Verdross avec la pratique courante. Si la majorite
de la Commission desire vraiment inserer une dispo-
sition de cette nature, elle devrait au moins eviter de lui
donner tant d'importance. Pour sa part, El-Khouri bey
ne voit aucune raison qui autorise la Commission a
mettre l'Etat accreditaire en mesure de refuser l'admis-
sion de personnes que l'Etat accreditant voudrait nom-
mer, simplement parce qu'un aspect quelconque de leurs
activites passees n'est pas du gout de l'Etat accreditaire.

24. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne partage
pas la faqon de voir de sir Gerald Fitzmaurice et de
M. Tounkine en ce qui concerne le statut des membres
de la mission qui se voient refuser l'agrement apres leur
arrivee dans le pays ou ils ont ete nommes.

25. Si l'amendement presente par M. Verdross lui
parait trop categorique, la Commission devra trouver
une solution intermediate raisonnable. Cette solution
pourrait etre recherchee soit dans le sens suggere par
M. Khoman, soit par deux modifications de texte con-
sistant, la premiere, a ajouter les mots "Sous reserve
des dispositions de l'article 4 bis" au debut du projet
d'article 3 de M. Tounkine, et la deuxieme, a remplacer,
a l'alinea 1 de son projet d'article 4 bis, les mots "n'est
plus persona grata" par "est persona non grata".

26. M. AM ADO explique que l'usage actuel de ne pas
exiger l'agrement prealable pour les membres de la

mission autres que le chef de celle-ci se Justine par une
excellente raison pratique. II serait, en effet, virtuelle-
ment impossible a l'Etat accreditaire de proceder a des
enquetes au sujet des activites passees de chaque troi-
sieme secretaire qui lui est accredited Pour decider s'il
est acceptable ou non, l'Etat accreditaire ne peut qu'at-
tendre et juger d'apres son comportement a son nouveau
poste.

27. M. TOUNKINE fait observer que, a sa connais-
sance et sauf dans le cas du chef de la mission, pour
lequel l'agrement prealable est toujours necessaire, une
personne est consideree comme membre de la mission
des sa nomination par l'Etat accreditant. II partage
entierement l'avis de sir Gerald Fitzmaurice que toute
autre solution donnerait naissance a de tres grandes
difncultes dans la pratique.

28. On a fait valoir qu'il doit exister une contrepartie
au droit de l'Etat accreditant de choisir librement les
membres d'une mission. Aux yeux de M. Tounkine, son
propre projet d'article 4 bis fournit cette contrepartie,
et il croit comprendre que M. Verdross aurait satis-
faction si, dans cet article, les mots "n'est plus persona
grata" etaient remplaces par les mots "est persona non
grata". II est pret a accepter cet amendement.

29. M. Tounkine accepte egalement la suggestion du
Rapporteur special tendant a ajouter les mots "Sous
reserve des dispositions de l'article 4 bis" au debut du
texte qu'il a propose pour l'article 3, encore que ces
mots ne lui paraissent pas reellement necessaires.

30. M. KHOMAN appelle l'attention de M. Amado
sur le fait qu'il est parfaitement concevable qu'un troi-
sieme secretaire ait precedemment redige des articles
ou prononce des discours hostiles a l'Etat accreditaire.
Bien entendu, s'il etait adopte, l'amendement de
M. Verdross ne signifierait pas que l'Etat accreditaire
est oblige de faire une enquete dans chaque cas, mais
simplement qu'il a le droit de refuser d'admettre une
personne au sujet de laquelle il a des renseignements
justifiant une objection.

31. La reponse a sir Gerald Fitzmaurice et a l'objec-
tion elevee par M. Tounkine est sans aucun doute qu'une
personne designee pour faire partie d'une mission doit
etre consideree provisoirement comme membre de la
mission jusqu'a ce que son nom ait ete porte sur la liste
diplomatique.

32. M. AGO rappelle que le fait que Ton parle du
consentement comme base de la fonction diplomatique
ne doit pas faire oublier qu'un agent diplomatique n'est
pas une sorte de fonctionnaire international designe par
accord entre l'Etat accreditaire et l'Etat accreditant,
mais bien un fonctionnaire de l'Etat accreditant. L'agre-
ment donne, en ce qui concerne le chef de mission, par
l'Etat accreditaire, n'est pas une participation de cet
Etat a sa nomination, mais seulement une condition que
l'Etat accreditant doit se procurer avant de proceder a
nommer le chef de sa mission, arm de s'assurer qu'il
pourra s'acquitter de ses fonctions de fa<;on satisfaisante.
L'Etat accreditaire a, d'autre part, les garanties neces-
saires puisqu'il a le droit de declarer plus tard que le
chef ou un autre membre quelconque de la mission est
persona non grata, procedure qui, d'ailleurs, n'a rien de
commun avec l'agrement.

S3. Telle est la pratique et, a son avis, le texte propose
par M. Tounkine la traduit fidelement. Si la Commission
voulait introduire la notion d'agrement dans le cas des
membres d'une mission autres que le chef, il devrait etre
bien entendu qu'elle ne ferait pas ceuvre de codification,
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mais qu'elle innoverait en la matiere; M. Ago estime
que les avantages eventuels d'une innovation de ce
genre sont contrebalances, et au-dela, par les inconve-
nients, et il pense non seulement a ceux qu'a mentionnes
sir Gerald Fitzmaurice, mais encore au surcroit de tra-
vail enorme qui incomberait au departement du per-
sonnel de chacun des ministeres des affaires etrangeres.

34. Bien qu'a premiere vue, l'idee de remplacer les
mots "n'est plus persona grata" par les mots "est
persona non grata" dans le projet d'article 4 bis soumis
par M. Tounkine soit seduisante, on verrait a la re-
flexion que l'economie du systeme aujourd'hui en vi-
gueur viendrait a en etre changee. Pour cette raison,
M. Ago hesite a l'accepter.

35. Le PRESIDENT signale que l'article 4 bis ayant
deja fait l'objet d'un vote (387eme seance), toute sug-
gestion tendant a en modifier le libelle devrait etre
renvoyee au comite de redaction.

36. M. MATINE-DAFTARY peut voter pour l'une
ou l'autre des variantes de l'amendement soumis par
M. Verdross. A son avis, les membres qui s'opposent
a ces textes en exagerent la portee. Ces amendements
visent viniquement le cas exceptionnel ou une personne
designee pour faire partie d'une mission est deja connue
soit a titre personnel, soit de reputation, de l'Etat accre-
ditaire, qui estime ne pas pouvoir l'accepter; il n'est pas
question d'exiger un agrement explicite pour toutes les
personnes designees comme membres d'une mission
diplomatique, quelles que soient leurs fonctions, ni
d'obliger l'Etat accreditaire a faire une enquete dans
chaque cas. En outre, pour l'interesse, il est certainement
preferable que l'Etat accreditant soit avise a l'avance
que cette personne ne sera pas agreee, et non pas qu'elle
soit declaree persona non grata apres son arrivee.

37. M. VERDROSS confirme qu'a son avis la desi-
gnation des membres d'une mission diplomatique est un
acte qui releve du droit interne, mais que l'Etat accre-
ditaire doit donner son consentement avant que ces
membres ne puissent entrer en fonctions.

38. On a oppose a son amendement qu'il etait contraire
a la pratique normalement suivie, mais il existe un
certain nombre de cas ou l'Etat accreditaire a refuse de
delivrer le visa necessaire a une personne qui etait deja
designee par l'Etat accreditant.

39. M. Verdross ne voit pas comment des difficultes
pourraient surgir dans la pratique au sujet des privi-
leges et immunites, puisque toute personne designee
pour faire partie d'une mission et autorisee a penetrer
sur le territoire de l'Etat accreditaire est presumee etre
membre de la mission tant que l'Etat accreditaire n'a
pas refuse de la recevoir.

40. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
que l'amendement de M. Verdross est incompatible avec
le projet d'article 3 soumis par M. Tounkine, car il
enleve tout son sens a l'expression "a son choix".

41. Si les mots "n'est plus persona grata" etaient rem-
places, dans l'article 4 bis propose par M. Tounkine,
par les mots "est persona non grata", cette disposition
semblerait, en un sens, faire double emploi avec l'ar-
ticle 2, puisqu'elle ferait egalement mention de l'agre-
ment prealable du chef de la mission.

42. Enfin, M. Liang fait valoir que le moment a partir
duquel une personne designee comme membre d'une
mission diplomatique sera admise au benefice des privi-
leges et immunites diplomatiques ne suscitera pas neces-
sairement des difficultes, si Ton se souvient que, selon la

theorie de 'Tinteret de la fonction", generalement admise
maintenant, ces privileges et immunites ont pour unique
objet de permettre a cette personne d'aider le chef de
la mission a s'acquitter de sa tache.

43. M. BARTOS signale que la pratique donne, ainsi
que le reconnaissent plusieurs auteurs, a la chancellerie
le droit de refuser l'admission d'un membre d'une mis-
sion diplomatique au moment ou sa nomination lui est
notifiee. Pour citer un exemple, le Gouvernement yougo-
slave a envoye comme attache culturel a Moscou un
fonctionnaire dont il a simplement dit, au moment ou il
a demande son visa, qu'il etait troisieme secretaire.
Lorsque l'Ambassadeur de Yougoslavie a Moscou a
notifie au Departement du protocole de l'Union sovie-
tique l'arrivee de ce fonctionnaire comme attache cul-
turel, il lui fut repondu que le Gouvernement de l'Union
sovietique etait dispose a l'accepter en qualite de troi-
sieme secretaire, mais non pas en tant qu'attache cul-
turel, etant donne qu'il n'avait pas ete ainsi designe
dans la demande de visa. Le Gouvernement yougoslave
n'a pas fait d'objection a cette decision sovietique, etant
donne qu'il 1'a consideree comme conforme a la pratique
generale. La Commission doit decider si elle entend con-
sacrer ou condamner cette pratique, mais, quelle que
soit sa decision, la pratique n'en sera pas modifiee.

44. M. PAL declare qu'il s'oppose a l'amendement de
M. Verdross comme au texte de compromis que vient de
proposer M. Tounkine. Apres avoir suivi les debats, il
est d'avis qu'en adoptant l'amendement qui a ete propose
on s'ecarterait de la pratique admise. Cet amendement
represente peut-etre une sagesse nouvelle, mais n'est pas
necessairement plus sage. En outre, a chaque etage de
la sagesse se presente le risque de nouvelles erreurs.

45. Les cas auxquels a fait allusion M. Bartos (387eme
seance) sont exceptionnels et peuvent etre regies par
negociations speciales entre les deux Etats interesses.
II n'est pas necessaire d'enoncer une nouvelle regie
generale a ce sujet.

46. M. HSU signale que, dans certains cas, les activites
d'un membre d'une mission sont tout aussi importantes
que celles d'un ambassadeur. Cependant, puisque bon
nombre des membres de la Commission estiment inop-
portun d'etablir une nouvelle regie devant s'appliquer
simplement a quelques cas exceptionnels, et, en parti-
culier, une nouvelle regie qui compliquerait beaucoup la
procedure a suivre pour designer des membres subal-
ternes d'une mission, M. Hsu se demande si M. Verdross
serait dispose a ne pas insister pour que son amende-
ment soit mis aux voix.

47. M. GARCIA AMADOR declare qu'il appuie
l'amendement de M. Verdross.

48. M. TOUNKINE, se separant en cela de M.
Bartos, ne pense pas qu'il soit habituel de subordonner
la nomination des membres subalternes d'une mission
a un accord entre les deux Etats interesses. Le cas cite
par M. Bartos (par. 43 ci-dessus) n'est pas pertinent
en l'espece, puisque l'objet du debat n'est pas l'interesse
lui-meme, mais la categorie a laquelle il appartient,
question traitee dans un autre article du projet. Etant
donne que certains membres craignent que l'on ait
tendance a accorder de trop larges pouvoirs a l'Etat
accreditaire, il serait preferable de ne pas adopter
l'amendement de M. Verdross. En tout etat de cause,
le probleme est deja traite de faqon appropriee dans
l'article 4 bis, aux termes duquel l'Etat accreditaire peut
refuser d'admettre un fonctionnaire de la mission a tout
moment, meme avant qu'il ne soit arrive.
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49. M. YOKOTA declare qu'il appuiera l'amendement
de M. Verdross ou, si ce texte n'etait pas adopte, la
proposition tendant a ajouter une clause a l'article 3 de
l'amendement de M. Tounkine (386eme seance, par. 3),
selon laquelle cet article serait subordonne aux dispo-
sitions de l'article 4 bis. L'article 3 accorde une impor-
tance considerable aux droits de l'Etat accreditant, et
il est necessaire de prevoir une disposition retablissant
l'equilibre. II est exact qu'il n'y a pas, en droit inter-
national, de regie imposant a l'Etat accreditant l'obli-
gation de communiquer a l'Etat accreditaire les noms
des personnes qu'il designe comme membres de la
mission, mais la Commission ne doit pas se preoccuper
indument de cette question, puisqu'il est de pratique
assez constante que l'Etat accreditant fasse cette notifi-
cation. L'Etat accreditaire qui n'a pas ete ainsi avise
petit declarer persona non grata le fonctionnaire qu'il
juge indesirable. L'amendement a pour seul objet d'af-
nrmer que l'Etat accreditaire a le droit de refuser d'ad-
mettre le fonctionnaire des le debut, c'est-a-dire au
moment ou il est avise de sa nomination.

50. M. Yokota ne considere pas comme une objection
serieuse le fait que, dans bien des cas, l'Etat accreditaire
ne saura pas s'il peut ou non accepter de recevoir la
personne designee. S'il sait, par avance, qu'elle est
indesirable, il peut prendre des mesures en application
de la regie formulee dans l'amendement; s'il ne s'en
aperqoit qu'ulterieurement, il peut se prevaloir de l'ar-
ticle 4 bis.

51. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement
presente par M. Verdross (388eme seance, par. 48).

Par 9 voix contre 8, avec une abstention, l'amende-
ment est rejete.

52. Le PRESIDENT invite la Commission a se pro-
noncer sur l'article 3 propose par M. Tounkine (386eme
seance, par. 3).

53. M. KHOMAN demande si M. Tounkine accepte-
rait l'adjonction qu'il a proposee (par. 20 ci-dessus),
selon laquelle les noms des membres nommes doivent
etre communiques a l'Etat accreditaire.

54. M. TOUNKINE repond que ce point etant, a son
avis, etroitement lie a la question de la communication
au ministere des affaires etrangeres de la liste des
membres d'une mission, question traitee au paragraphe 2
de l'article 3 du pro jet presente par le Rapporteur
special, il prefererait qu'il soit examine dans ce contexte.

55. M. MATINE-DAFTARY ne voit pas la necessite
de cette notification. Si l'Etat accreditaire veut refuser
de recevoir un membre d'une mission, e'est au moment
de la demande de visa qu'il est le mieux a merae de le
faire.

56. M. AMADO signale que, dans bien des cas, il n'y
aura pas de demande de visa.

57. En ce qui concerne l'amendement presente par
M. Khoman, M. Amado declare que, selon la pratique
generalement suivie, l'Etat accreditaire reqoit notifi-
cation de la nomination des membres d'une mission
etrangere dans les termes suivants: "M. X a ete nomme
troisieme secretaire a l'Ambassade".
58. Sir Gerald FITZMAURICE partage l'avis de
M. Amado sur ces deux points. Bien entendu, l'usage
veut que l'Etat accreditaire soit avise de la nomination
d'un membre d'une mission; ce qui n'est pas conforme
a l'usage, e'est qu'il soit averti de l'intention de l'Etat
accreditant avant que le membre de la mission ne soit
nomme.

59. Le PRESIDENT est d'avis d'ajourner le debat
sur l'amendement de M. Khoman jusqu'au moment ou
la Commission examinera les projets d'articles corres-
pondants.

// en est ainsi decide.
60. Le PRESIDENT met aux voix l'article 3 presente
par M. Tounkine (386eme seance, par. 3).

Par 14 voix contre zero, avec 2 abstentions, l'article 3
est adopte.

61. M. BARTOS, expliquant son vote, declare qu'il
ne s'oppose pas au principe enonce par M. Tounkine
dans l'article 3, s'il comporte les reserves voulues.
Comme il ne pouvait pas savoir si la reserve proposee
serait adoptee,' il a ete oblige de s'abstenir.

ARTICLE 4 (suite)1

62. Le PRESIDENT, apres avoir rappele que la
decision sur l'article 4 propose par M. Tounkine a ete
ajournee jusqu'au moment ou la Commission se pro-
noncerait sur les articles connexes (387eme seance), met
aux voix l'article 4 (386eme seance, par. 3).

Par 11 voix contre 5, avec 2 abstentions, l'article 4 est
adopte.

63. M. EL-RIAN explique qu'il a vote contre l'article
qui consacre et enterine, ainsi qu'il l'a deja indique
(387eme seance), une pratique perimee qui ne corres-
pond plus aux fonctions d'un agent diplomatique.

64. Prenant la parole en qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT declare qu'il s'est abstenu
parce qu'il considere, lui aussi, le principe comme de-
passe. II est d'avis que la pratique consistant a nommer
les ressortissants de l'Etat accreditaire comme chefs ou
membres d'une mission diplomatique etrangere ne doit
pas etre encouragee. II reconnait cependant que, dans
les rares cas ou un ressortissant de l'Etat accreditaire
est designe comme membre d'une mission, cette nomi-
nation doit etre subordonnee au consentement de l'Etat,
mais il aurait prefere que cette indication fut donnee,
avec plus de details, dans le commentaire relatif au
pro jet.

65. Parlant en sa qualite de President, il rappelle que
l'article 4 bis a deja ete adopte (387eme seance).

66. M. KHOMAN demande si le reglement l'autorise
a proposer, au stade actuel des debats, etant donne la
decision prise au sujet de l'article 3, l'adjonction suivante
au paragraphe premier de l'article 4 bis, pour qu'elle soit
etudiee par le comite de redaction:

"II (l'Etat accreditaire) peut egalement declarer
indesirable tout autre fonctionnaire, nomme ou non."

67. Le PRESIDENT repond que le comite de redac-
tion examinera l'amendement dans la mesure ou il n'est
pas incompatible avec les decisions prises precedemment.

ARTICLE 5 (suite)2

68. Le PRESIDENT demande si la Commission
accepterait de remplacer la premiere disposition de l'ar-
ticle 5 par le texte suivant, que M. Ago a soumis en
reprenant la suggestion qu'il a faite a la seance prece-
dente (388eme seance) :

" 1 . Dans la determination du nombre des membres
de sa mission, l'Etat accreditant ne doit pas depasser
les limites de ce qui est raisonnable et normal, eu
1 Reprise des debats de la 387eme seance.
2 Reprise des debats de la 388eme seance.
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egard aux circonstances du moment, aux conditions
du pays accreditaire et aux besoins de ladite mission."

69. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il acceptera l'amendement de M. Ago avec une modi-
fication de forme consistant a remplacer les mots: "Dans
la determination du nombre des membres de sa mission,
l'Etat accreditant ne doit pas" par les termes: "Le
nombre des membres du personnel de la mission d'un
Etat ne doit pas". Ce libelle, plus neutre, repond au
souci de ne pas donner l'impression que l'Etat accre-
ditant a le droit de fixer le nombre des membres du
personnel de sa mission.
70. M. AMADO s'oppose a cet amendement et pre-
fere le texte propose par le Rapporteur special pour
l'article 5.
71. M. MATINE-DAFTARY declare que l'amende-
ment de M. Ago est une solution acceptable, encore
qu'elle ne soit pas ideale. II prefererait pourtant l'amen-
dement soumis a l'origine par sir Gerald Fitzmaurice
(387eme seance, par. 66), qui a ete repris par M. Fran-
C,ois (388eme seance, par. 28), puis amende par sir
Gerald (ibid., par. 29).
72. M. EL-ERIAN, tout en comprenant les efforts
deploy es par M. Ago pour trouver une solution, ne peut
accepter son amendement, qui modifie totalement le
processus. II ressort de l'amendement de M. Ago qu'il
appartient a l'Etat accreditant de fixer l'effectif de sa
mission, bien que ce soit sur le territoire de l'Etat accre-
ditaire que cette mission s'acquitte de sa tache.
73. L'amendement primitivement soumis par sir Gerald
Fitzmaurice procede au contraire du principe selon
lequel il appartient a l'Etat accreditaire de fixer l'effectif
des missions etrangeres, mais il est assorti d'une reserve
en ce qu'il invite l'Etat accreditaire a demander l'accord
de l'Etat accreditant et qu'il prevoit, d'autre part, qu'a
defaut d'accord l'Etat accreditaire doit tenir compte de
certains faits lorsqu'il determine le nombre des membres
du personnel de la mission.
74. Ainsi done, les pouvoirs de l'Etat accreditaire sont
loin d'etre illimites. Quant au point de savoir qui
decidera de ce qui est "raisonnable et normal", il est
bien evident que ce doit etre l'Etat accreditaire. Son
pouvoir discretionnaire est, cependant, attenue par le
fait qu'une decision arbitraire provoquerait la disappro-
bation de la communaute internationale. Ce n'est cer-
tainement pas le seul cas ou la crainte d'encourir cette
disapprobation est l'unique limite au pouvoir discre-
tionnaire des Etats.
75. M. YOKOTA demande si M. Ago accepterait de
faire preceder son amendement de la phrase liminaire
enoncee dans le texte de sir Gerald Fitzmaurice: "A
defaut d'accord explicite". Bien qu'il n'existe pas de
regie etablie selon laquelle le nombre des membres du
personnel des missions doit etre fixe par accord entre
les Etats interesses, il estime cependant souhaitable d'in-
sister sur ce point.
76. M. FRANQOIS declare que, si l'amendement de
M. Verdross ou la solution de compromis proposee pour
en tenir lieu etait accepte, il serait dispose a retirer le
texte primitivement presente par sir Gerald Fitzmaurice
et qu'il a repris a son compte, puisque l'Etat accreditaire
aurait toujours le droit de restreindre l'effectif d'une
mission en refusant d'accepter certaines nominations.

77. Si toutefois l'amendement n'etait pas adopte,
M. Francois n'est pas sur que le remplacement des mots
"n'est plus persona grata" par les mots "est persona non

grata" dans l'article 4 bis resoudrait la difficulte, car il
n'est absolument pas certain que le fait qu'une mission
soit trop nombreuse sera considere comme un motif
suffisant pour que l'Etat accreditaire puisse declarer un
membre persona non grata.
78. II se voit done oblige de maintenir le texte qu'il a
repris a son compte, car celui de M. Ago ne garantit
pas de fagon suffisante les interets de l'Etat accreditaire.
79. M. AGO, repondant a une question posee par
M. MATINE-DAFTARY, declare que l'expression
"conditions du pays accreditaire" qui figure dans son
amendement designe les conditions "existant dans" ce
pays et non pas telle ou telle condition "imposee par"
cet Etat.
80. L'amendement que presente M. Ago a pour seul
objet d'eviter d'accorder a l'Etat accreditaire le droit
de determiner unilateralement l'effectif du personnel des
missions etrangeres — droit qui n'est pas reconnu par
le droit international aujourd'hui en vigueur et qui con-
tredit en quelque sorte le principe selon lequel un Etat
designe librement ses propres agents pour le representer.
II ne s'agit pas de consentir a l'Etat accreditaire le droit
de fixer ou meme de reduire le nombre des membres
d'une mission etrangere, mais d'affirmer le devoir de
l'Etat accreditant de rester dans des limites raisonnables
lorsqu'il fixe le nombre des membres de sa propre
mission.
81. M. Ago ne demande pas que Ton supprime toute
reference a un accord possible, mais il desirerait que
Ton ne donne pas l'impression que l'effectif d'une mis-
sion doit, en principe, etre fixe par voie d'accord entre
l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire. Tout comme
sir Gerald Fitzmaurice, il voudrait que Ton souligne
dans le commentaire que, si une divergence de vues se
produit entre les deux Etats au sujet du nombre des
membres de la mission de l'un d'eux, il serait opportun
de resoudre cette divergence par voie d'accord.
82. II est dispose a accepter le libelle, plus neutre,
propose par le Rapporteur special pour le debut de son
amendement, cette redaction n'impliquant aucune modi-
fication quant au fond.
83. Le PRESIDENT, repondant a M. BARTOS,
reconnait que l'amendement de M. Ago doit etre mis
aux voix en premier, puisque e'est le texte qui s'ecarte
le plus de la proposition initiale.
84. M. MATINE-DAFTARY declare que, si les
textes sont mis aux voix dans cet ordre, certains mem-
bres de la Commission vont se trouver dans l'embarras.
Par exemple, il prefere, pour sa part, le texte que
M. Francois a repris a son compte, mais il aimerait
encore mieux que la Commission adopte celui de M. Ago
qu'aucun texte du tout. II sera done oblige de voter
pour ce dernier texte et peut-etre de contribuer a son
adoption parce qu'il n'aurait pas la possibility de le
reprendre sous une forme ou sous une autre si la pro-
position de M. Franqois etait ensuite rejetee. II propose
done que le texte de M. Francois soit mis aux voix
en premier.
85. Apres un echange de vues, le PRESIDENT met
aux voix la proposition tendant a proceder d'abord au
vote sur le texte de M. Francois.

Par 9 voix contre 5, avec 3 abstentions, la proposition
est adoptee.
86. M. FRANgOIS, repondant a M. EL-ERIAN,
declare qu'il accepte sa proposition (388eme seance,
par. 31) tendant a remplacer les termes "circonstances
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du moment" par l'expression "circonstances et aux
conditions qui regnent dans cet Etat".
87. Le PRESIDENT met aux voix la version amen-
dee de la proposition de M. Franqois, dont le texte est
ainsi conqu:

"A defaut d'accord explicite sur le nombre des
membres du personnel de la mission, l'Etat accre-
ditaire ne peut restreindre ce nombre que dans les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard
aux circonstances et aux conditions qui regnent dans
cet Etat et aux besoins de la mission."
Par 10 voix contre 5, avec 3 abstentions, la propo-

sition est adoptee en tant que paragraphe premier de
Varticle 5.

La seance est levee a 13 heures.

390eme SEANCE

Vendredi 3 inai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]
EXAM EN DU PRO JET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-

TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 5 (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a se pro-
noncer sur le deuxieme principe enonce a l'article 5 du
Rapporteur special (A/CN.4/91) au sujet duquel sir
Gerald Fitzmaurice a presente un amendement (387eme
seance, par. 66).
2. M. SANDSTROM, rapporteur special, rappelle
qu'il a deja accepte, en principe, de faire sienne l'opinion
de M. Bartos sur le droit de l'Etat accreditaire de
refuser de recevoir des fonctionnaires de certaines cate-
gories sans les avoir agrees au prealable.
3. M. HSU formule de nouveau l'objection qu'il a
formulee a la 387eme seance et qu'appelle de sa part
la presence des mots "et sans aucune discrimination"
dans l'amendement presente par sir Gerald Fitzmaurice.
A son avis, les mots "dans ces limites", c'est-a-dire
dans les limites de ce qui est raisonnable et normal eu
egard aux circonstances et aux conditions qui regnent
dans l'Etat accreditaire et aux besoins de ladite mission
constituent une sauvegarde suffisante.
4. Parlant en qualite de membre de la Commission, le
PRESIDENT demande si M. Hsu ne reconnait pas
que la pratique etablie en droit international est que
l'Etat accreditaire ne peut pas accepter des fonction-
naires d'une categorie determinee quand il s'agit de
certaines missions accreditees aupres de lui et refuser
de le faire pour d'autres missions.
5. M. HSU precise qu'il ne veut proposer aucune
modification de la pratique etablie. Toutefois, les pra-
tiques doivent etre assez souples pour ne pas exclure
un etat de choses qui existe effectivement.
6. M. GARCIA AMADOR est dispose a accepter une
proposition correspondant a l'opinion de M. Bartos

selon laquelle un Etat peut refuser, pour des raisons
de securite, d'accepter de recevoir des attaches mili-
taires, navals et de l'air, mais il n'approuve pas la
proposition redigee en termes tres generaux dont la
Commission est saisie et qui elargit le droit de l'Etat
accreditaire et lui permet d'opposer un refus pour n'im-
porte quelle categorie de fonctionnaires. L'amendement
presente par sir Gerald Fitzmaurice accorde en somme
a cet Etat le droit de fixer la composition de la mission
de l'Etat accreditant. Une telle disposition permettrait
toutes sortes d'abus. Ce n'est pas l'Etat accreditaire,
mais l'Etat accreditant, qui doit arreter la composition
d'une mission, compte tenu de ses interets.
7. M. PAL fait siens les commentaires de M. Garcia
Amador sur l'amendement presente par sir Gerald
Fitzmaurice. L'amendement prete a une autre objection
du fait du caractere vague de la condition qui y figure.
Les mots "dans ces limites" — c'est-a-dire "dans les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard aux
circonstances du moment" —, loin d'eliminer la possi-
bilite de pratiques discriminatoires, fourniraient seule-
ment un pretexte commode pour des actions arbitraires
a cet egard. Toutefois, en acceptant le paragraphe 1 de
l'amendement, la Commission a deja sanctionne cette
expression.
8. M. KHOMAN pense aussi que, de faqon generate,
le principe de non-discrimination doit incontestablement
regir les relations internationales. Toutefois, il constate
que le paragraphe 1 du texte de sir Gerald Fitzmaurice,
qui a ete repris par M. Franqois et adopte a la 389eme
seance, ne contient aucune mention de ce principe. II ne
voit pas d'objection a ce qu'il soit enonce au para-
graphe 2, mais il serait plus logique, en l'occurrence,
de le passer sous silence.
9. M. BARTOS rappelle que c'est lui qui a evoque
le premier la question de la designation des attaches
militaires, navals et de l'air des missions diplomatiques
(386eme seance, par. 42). II est de pratique constante
que l'Etat accreditant, apres avoir nomme ces attaches,
demande le consentement de l'Etat accreditaire, qui est
considere comme acquis en l'absence d'objection. Les
attaches se presentent alors au Deuxieme Bureau de
l'etat-major de l'armee du pays accreditaire, et c'est
settlement apres cette demarche qu'ils sont en droit
d'assumer leurs fonctions. Le texte de sir Gerald Fitz-
maurice etend cette procedure d'agrement a d'autres
categories de fonctionnaires des missions diplomatiques.
M. Bartos ne s'oppose pas a cette generalisation, mais
il doit faire observer qu'initialement il n'avait entendu
viser que les attaches militaires, navals et de l'air.
10. II approuve la presence, dans le texte de sir Gerald
Fitzmaurice, des mots "sans aucune discrimination",
mais il tient a souligner la difference qui separe la non-
discrimination et la reciprocite. Le refus par un Etat
d'agreer une certaine categorie de fonctionnaires, parce
que l'autre Etat lui a deja notifie qu'il ne voulait pas
recevoir cette categorie d'agents, ne constitue pas une
discrimination, mais simplement une application du prin-
cipe de reciprocite.

11. En l'absence d'une regie internationale bien etablie,
les Etats sont en droit d'accorder ou de refuser les
immunites diplomatiques a certaines categories speciales
d'agents diplomatiques.

12. Sir Gerald FITZMAURICE precise, en reponse
aux remarques de M. Garcia Amador, que la partie de
son amendement qui est examinee traite de deux ques-
tions differentes. C'est seulement la seconde, celle du
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droit de l'Etat de refuser de recevoir des fonctionnaires
sans les avoir agrees au prealable, qui procede des
observations de M. Bartos. Pour la premiere question,
savoir le droit de refuser de recevoir des fonctionnaires
d'une certaine categorie, sir Gerald s'est inspire du texte
initial de l'article 5 du Rapporteur special; la disposition
vise a limiter la portee de la declaration de principe,
par trop generale, que contient cet article.

13. Pour ce qui est des observations de M. Khoman
sur la non-discrimination, sir Gerald Fitzmaurice dit
que Ton ne peut rapprocher a cet egard les paragraphes
1 et 2 de son amendement. La question du droit de
limiter l'effectif du personnel d'une mission, qui est
traitee dans le paragraphe 1, doit evidemment etre
resolue en fonction des circonstances particulieres de
ladite mission. En enonqant dans ce paragraphe le prin-
cipe de non-discrimination, on donnerait a entendre que
toutes les missions etablies dans une capitale doivent
comprendre le meme nombre de membres, ce qui serait
absurde. II n'en reste pas moins que le principe de non-
discrimination doit etre applique lorsqu'il s'agit du
refus de recevoir des fonctionnaires d'une certaine cate-
goric Si un Etat accreditaire oppose un tel refus de
caractere general, sa conduite est peut-etre anormale,
mais au moins il n'y a pas de discrimination.

14. Quant a l'idee de subordonner la designation a
l'agrement prealable, il semble que, d'une facpn generale,
les membres de la Commission partagent en principe
l'opinion de M. Bartos, mais l'idee s'est quelque peu
elargie au cours du debat. Neanmoins, le texte de
sir Gerald donne satisfaction dans une large mesure a
M. Bartos e t a M, Garcia Amador, puisqu'il reconnait
a l'Etat accreditaire le droit de refuser de recevoir des
fonctionnaires d'une certaine categorie, sans les avoir
agreees au prealable, mais seulement dans les cas ou
ce refus est compatible avec la pratique normale.

15. M. TOUNKINE releve que le genre de dispo-
sition preconisee par M. Garcia Amador et celle que
contient 1'amendement de sir Gerald Fitzmaurice sont
toutes deux en contradiction avec l'article 3, tel qu'il
a ete adopte, qui porte que "l'Etat accreditant nomme a
son choix les autres fonctionnaires de la mission".
6. M. Tounkine prefererait limiter l'application de la
deuxieme partie de l'article 5 aux attaches militaires,
navals et de l'air.

17. Pour M. HSU, ce qui importe, c'est non pas
l'absence de discrimination entre les missions etablies
dans une meme capitale, mais la reciprocite entre les
Etats.

18. II pense, comme M. Khoman, qu'il est illogique
que le principe de non-discrimination soit mentionne
dans le paragraphe 2 du texte de sir Gerald Fitzmaurice
et ne le soit pas dans le paragraphe 1. Mais, d'autre part,
il serait inopportun aussi de l'enoncer dans le para-
graphe 2. II se peut qu'un Etat refuse de recevoir, par
exemple, les attaches de presse du genre de ceux qu'en-
voyaient les anciens gouvernements nationaux-socialistes
et qui se livraient a une propagande inadmissible, mais
considere cependant les attaches de presse en general
comme des membres legitimes des missions diploma-
tiques. Or, en vertu du principe de non-discrimination,
il devrait ou les refuser tous ou n'en refuser aucun. La
mention de la non-discrimination dans le texte est inutile
et pourrait meme entrainer de graves inconvenients. II
propose done formellement sa suppression.

19. M. SAND STROM, rapporteur special, indique
que la Commission sera peut-etre amenee a examiner

la question generale de la non-discrimination lorsqu'elle
etudiera l'application dans la matiere du principe de
reciprocite et de la clause de la nation la plus favorisee.
Quoi qu'il en soit, la limitation apportee aux pouvoirs
de l'Etat accreditaire, et notamment la clause relative a
la non-discrimination, sont necessaires pour empecher
les abus.

20. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de
M. Hsu tendant a ce que les mots "et sans aucune
discrimination" soient supprimes dans le texte de sir
Gerald Fitzmaurice.

Par 11 voix contre une, avec 5 abstentions, la propo-
sition est rejetee.

21. Le PRESIDENT propose de mettre aux voix le
texte de sir Gerald Fitzmaurice.

22. M. MATINE-DAFTARY demande au President
de lui laisser le temps d'elaborer, de concert avec
M. Garcia Amador, un amendement a ce texte, que,
semble-t-il, plusieurs membres de la Commission vou-
draient rendre plus precis.

23. M. GARCIA AMADOR dit qu'a la reflexion il
ne voit pas comment le texte pourrait etre modifie.
Apres l'expose de sir Gerald Fitzmaurice, il suffira, si
le texte est adopte, que la Commission explique claire-
ment dans le commentaire la portee de la disposition.

24. M. TOUNKINE demande que la Commission
vote separement sur les mots "l'Etat accrdditaire peut,
egalement dans ces limites et sans aucune discrimination,
refuser de recevoir des fonctionnaires d'une categorie
speciale" et sur les mots "ou de les recevoir sans les
avoir agrees au prealable", qui s'appliqueraient unique-
ment aux attaches militaires, navals et de l'air.

// en est ainsi decide.

25. Le PRESIDENT met aux voix la premiere partie
du texte de sir Gerald Fitzmaurice.

Par 15 voix contre zero, avec 3 abstentions, la pre-
miere partie du texte est adoptee.

26. M. AGO fait observer que M. Tounkine a employe
les mots "categorie speciale", alors que le texte fran<;ais
dit "certaine categorie". II y a une difference entre les
deux expressions, et le comite de redaction devrait
choisir celle qui est preferable.

// en est ainsi decide.

27. Le PRESIDENT met aux voix le reste du texte
de sir Gerald Fitzmaurice: "ou de les recevoir sans les
avoir agrees au prealable", sous reserve de renvoi au
comite de redaction, en vue de limiter la portee de la
disposition aux attaches militaires, navals et de l'air.

Par 7 voix contre 5, avec 5 abstentions, le texte est
adopte sous cette reserve.

28. Le PRESIDENT, repondant a M. KHOMAN et
a M. SANDSTROM, declare que, le texte ayant ©te
adopte en deux parties, dont Tune au moins doit etre
remaniee, la Commission aura l'occasion de decider
ulterieurement si elle approuve l'ensemble du texte
definitif.

ARTICLES 6 A 11

29. M. SANDSTROM, rapporteur special, en pre-
sentant les articles 6 a 11 de son pro jet, emet l'avis que
la Commission devrait les examiner ensemble et trancher
tout d'abord la question generale de principe suivante:
faut-il reviser le classement des agents diplomatiques,
en trois categories, etabli par le reglement adopte au
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Congres de Vienne, puis complete ulterieurement par
le Protocole de la Conference d'Aix-la-Chapelle, qui a
ajoute tine nouvelle classe, celle des "ministres resi-
dents" (A/CN.4/98, par. 21 a 26) ?
30. La question de la revision du classement des agents
diplomatiques a deja ete soulevee au cours des travaux
de codification entrepris par la Societe des Nations, qui,
a cette epoque, l'a tranchee par la negatve (ibid., par.
105 a 112).
31. Diver ses considerations ont incite M. Sandstrom
a rouvrir le debat sur cette question. Tout d'abord, les
raisons evoquees en 1927 en faveur de la revision par
le Sous-Comite cree par le Comite d'experts pour la
codification progressive du droit international (ibid.,
par. 107 a 110) semblent toujours valables, alors que
les arguments opposes a la revision (ibid., par. 112) ne
sont pas tres convaincants. II ne semble pas, par
exemple, que deux Etats qui entendent creer entre eux
des liens specialement etroits doivent manifester cette
intention en accordant un rang plus eleve a leurs repre-
sentants diplomatiques.
32. En outre, l'existence de deux classes de chefs de
mission a caractere representatif, a savoir ambassadeurs
et ministres plenipotentiaires, est contraire au principe
de l'egalite formelle des Etats. Lorsque l'envoi d'ambas-
sadeurs etait une prerogative des grandes puissances,
ou meme au temps de la Societe des Nations, cette dis-
tinction pouvait se justifier. Depuis, cependant, l'usage
de nommer des ambassadeurs s'est considerablement
generalise, et la distinction n'est plus justifiee. Elle
cause aussi des inconvenients pratiques, n'etant pas
favorable a la stabilite du corps diplomatique dans les
petites capitales.
33. La question du classement des representants diplo-
matiques a ete posee a la dixieme session de l'Assemblee
generale lorsque le representant de la Suede a declare,
le 3 novembre 1955, devant la Sixieme Commission
que "la Sixieme Commission ne devrait pas. . . perdre
de vue l'urgente necessite d'une revision du classement
des agents diplomatiques . . . Les Etats ayant de plus en
plus tendance a nommer des ambassadeurs, l'ancienne
distinction entre ambassades et legations perd toute jus-
tification. La situation qui en resulte est une source de
desagrement et d'embarras pour nombre d'Etats. Les
anomalies qui subsistent devraient done etre suppri-
mees... II faut esperer que la Commision du droit
international... presentera a l'Assemblee generale une
serie de propositions destinees a regler la question du
classement. II y aurait meme avantage a ce que cette
question fasse l'objet d'un point distinct de l'ordre du
jour1". Le representant de la Norvege a constate de
meme que "le systeme de classement actuel est parfois
genant" et que "chacun se feliciterait de le voir rapide-
ment corrige2".

34. La Commission doit evidemment se rendre compte
que les representants scandinaves a la Sixieme Com-
mission ne s'etaient pas concertes avec l'orateur. Les
gouvernements scandinaves ont souleve cette question
sans l'avoir consulte.

35. Les debats ont ete resumes en ces termes dans le
rapport de la Sixieme Commission: "Certains repre-
sentants ont rappele qu'il fallait d'urgence reviser le
classement des agents diplomatiques; ils ont exprime
l'espoir que la Commission pourrait, a sa huitieme

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, dixieme ses-
sion, Sixieme Commission, 453eme seance, par. 13 et 14.

id., par. 18.

session, preparer a l'intention de l'Assemblee generale
une proposition concernant cette question, en traitant
a part, le cas echeant, le probleme du classement3."
36. Le PRESIDENT invite la Commission a prendre
une decision au sujet de l'article 6, qui ne semble pas
preter a controverse.
37. M. AGO signale que, si la Commission devait
decider que tous les chefs de mission appartiendront a
la meme classe, l'article 6, tel qu'il est actuellement
libelle, ne serait plus pertinent.
38. M. SANDSTROM, rapporteur special, recommit
qu'il serait peut-etre necessaire de remanier l'article.
39. Le PRESIDENT fait observer que, meme si la
Commission decide de preconiser la suppression de la
classe intermediaire des ministres plenipotentiaires, il
restera une troisieme classe, celle des charges d'affaires.
40. M. YOKOTA serait d'avis d'examiner les articles,
et meme les paragraphes des articles, separement, con-
formement a la procedure deja adoptee par la Com-
mission.
41. M. KHOMAN estime qu'il serait logique d'exa-
miner les articles 6 a 11 comme un tou. II partage les
vues de M. Ago. II signale incidemment qu'il prefererait
que Ton emploie, dans l'article 6, le terme "statut" au
lieu du mot "classe".
42. II ne pense pas que les charges d'affaires consti-
tuent vraiment une classe bien definie; si les charges
d'affaires temporaires ne son pas l'exception, il est tres
rare que des charges d'affaires soient accredites.
43. M. AM ADO fait observer qu'il existe des charges
d'affaires accredites en tant que tels. S'il ne fait pas
erreur, le Royaume-Uni est represents a Pekin par un
charge d'affaires.

// est decide de ne pas poursuivre I'examen de l'ar-
ticle 6 avant que la question du classement des chefs de
mission n'ait ete reglee.
44. M. VERDROSS declare, a propos de l'article 7,
qu'il lui parait opportun de remanier le texte, puisque
les legats ne sont jamais chefs d'une mission perma-
nente, mais seulement envoyes pour une mission spe-
ciale et individuelle, et, en regie generale, non accredites
aupres des chefs d'Etat.
45. II se demande s'il serait possible de supprimer la
categorie des ministres plenipotentiaires, reconnue dans
le reglement adopte par le Congres de Vienne.
46. M. BARTOS declare que la suppression de la
categorie intermediaire des ministres plenipotentiaires
et autres serait parfaitement conforme a la tendance du
droit international moderne, et il est favorable, sans
reserve, a cette idee. Cette categorie est une survivance
de l'epoque ou les ambassadeurs etaient consideres
comme ayant le droit de traiter directement avec le
souverain, alors que les ministres ne l'avaient pas. Ce
droit etant depuis longtemps tombe en desuetude, cette
categorie subsidiaire a absolument perdu toute raison
d'etre.
47. Tout le droit international moderne tend a con-
sacrer la suppression de cette categorie. Aux termes de
l'article 2 de la Charte des Nations Unies, l'Organisation
est fondee sur le principe de l'egalite souveraine de
tous ses Membres, et le principe a pour corollaire evident
que les representants diplomatiques des Etats doivent
eux aussi avoir le meme statut.

3 Ibid., dixieme session, Annexes, point SO de l'ordre du jour,
document A/3028, par. 5.
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48. Des 1918, l'Union sovietique a fait une tentative,
infructueuse d'ailleurs, en vue de supprimer la distinc-
tion entre les envoyes diplomatiques, lorsqu'elle a etabli
la classe unique des "representants plenipotentiaires".
Cependant, comme les autres Etats ont classe ces repre-
sentants dans la categorie des charges d'affaires, l'Union
sovietique a du se conformer a la tradition.

49. Depuis lors, les Etats ont de plus en plus tendance
a se faire representer en general par des ambassadeurs.
Independamment des Etats qui, tels la Pologne et
l'Espagne, arguent de motifs historiques ou juridiques,
il faut citer le cas des Etats de l'Amerique latine qui
ont decide, avant la deuxieme guerre mondiale, de se
faire representer uniquement par des envoyes ayant le
statut d'ambassadeur. En 1942, les puissances alliees
contre l'Axe ont pris la meme decision. La Suisse, ou
il n'y avait qu'une seule ambassade, celle de la France
(ses missions clans les capitales etrangeres etant simple-
ment des legations), vient dernierement de s'aligner sur
les autres pays pour echanger des ambassadeurs.

50. La distinction entre ambassadeurs et ministres
plenipotentiaires est purement academique, tout au
moins en ce qui concerne les privileges et immunites
accordes par l'Etat accreditaire. C'est ainsi qu'apres la
premiere guerre mondiale, les Gouvernements de la
Roumanie, de la Turquie et de la Yougoslavie ont ete
convenus de se faire representer par des ambassadeurs
et non plus par des ministres, comme ils le faisaient
auparavant, mais ont en meme temps precise que ces
ambassadeurs ne jouiraient pas de privileges qui ne
seraient pas accordes aux ministres des autres Etats
accredites dans leurs capitales respectives. En outre, cer-
tains pays, comme la Belgique, ne reconnaissent pas, a
des fins purement interieures, la qualite d'ambassadeur
a un agent diplomatique, mais donnent neanmoins le
titre d'ambassadeur a leurs representants dans certains
autres pays.

51. Pour aider la Commission a faire table rase de ce
qui n'est plus, comme il vient de le montrer, qu'un
vestige du passe, M. Bartos votera bien volontiers pour
la reforme proposee par le Rapporteur special.

52. M. MATINE-DAFTARY declare qu'avant d'ac-
cepter ce qui serait une innovation tres importante, il
aimerait connaitre mieux les difficultes d'application
auxquelles a donne lieu le systeme actuel. On a dit que,
conformement au principe de 1'egalite des Etats, tous
les representants diplomatiques doivent etre ranges dans
une seule classe. Cependant, le fait que tous les hommes
sont egaux devant la loi ne signifie pas qu'ils doivent
precisement traiter d'egal a egal et avoir des relations
egales avec tout le monde. II est inevitable qu'un homme
ait des relations plus etroites, et plus importantes pour
lui, avec certains de ses semblables qu'avec d'autres, et
il semble bien qu'il en soit de meme pour les Etats.

53. Si la Commission reconnait que le souverain n'est
plus l'incarnation meme du pouvoir, elle doit en bonne
logique supprimer le terme "ambassadeur", puisque
1'ambassadeur, ayant ete jusqu'ici le representant per-
sonnel du souverain, rappelle l'idee du Congres de
Vienne. On pourrait ainsi adopter le terme "represen-
tant plenipotentiaire" pour tous les Etats, si Ton decide
de n'avoir qu'une seule classe.

54. Les charges d'affaires sont uniquement des chefs
de mission par interim, et M. Matine-Daftary est tout
pret a reconnaitre qu'ils ne doivent pas constituer une
classe a part.

55. M. AMADO signale qu'il existe des charges d'af-
faires a titre quasi permanent, par exemple dans les cas
ou un ambassadeur a ete rappele du fait que les relations
entre les deux Etats interesses se sont tendues. II recon-
nait toutefois que Ton ne peut pas dire des charges
d'affaires qu'ils constituent une classe distincte, puisqu'il
y a presque autant de categories differentes de charges
d'affaires qu'il y a de charges d'affaires.
56. M. FRANCOIS estime, lui aussi, que la classe
des ministres plenipotentiaires doit etre supprimee. La
repartition actuelle des chefs de mission en deux grandes
categories, ambassadeurs et ministres plenipotentiaires,
entraine des pratiques discriminatoires contre certains
Etats. Au moment du Congres de Vienne, la distinction
se justifiait par la position special e dont beneficiaient les
grandes puissances, en droit comme en fait. Meme apres
la premiere guerre mondiale, lorsque la Belgique a
preconise le maintien du systeme, on a pu faire valoir
que dans certains cas un Etat desirait peut-etre etablir
des relations particulierement etroites avec certains
autres Etats. A l'heure actuelle, cependant, la nomi-
nation d'un ambassadeur ne signifie nullement que les
relations entre les deux Etats interesses sont speciale-
ment etroites ou importantes. De plus en plus, on nomme
des ambassadeurs la ou ils ne s'imposent pas, si bien
que les ministres plenipotentiaires se trouvent main-
tenant dans une position d'inferiorite qui les blesse dans
leur dignite. Par exemple, ils peuvent prendre rang
apres les representants d'Etats qui ont avec l'Etat accre-
ditaire des relations beaucoup moins etroites et moins
importantes pour lui, tout simplement parce que ces
Etats se font representer par des "ambassadeurs".
57. On pourrait soutenir que, si deux Etats veulent
continuer a echanger des ministres plenipotentiaires
plutot que des ambassadeurs, la Commission n'a aucune
raison de les en empecher; mais, le plus souvent, il s'agit
d'un Etat qui voudrait elever son representant au rang
d'ambassadeur, alors que l'autre Etat n'est pas dispose
a prendre la meme mesure.
58. L'orateur est done entierement d'accord avec le
Rapporteur special pour penser que la classe des minis-
tres plenipotentiaires devrait etre supprimee, mais le
texte de l'article 7 ne permettra pas necessairement ce
resultat. Si le projet de la Commission doit servir de
base a un projet de convention, les Etats qui ratifieront
celle-ci s'engageront de ce fait a nommer ambassadeurs
tous leurs ministres plenipotentiaires. Si le projet de la
Commission doit etre simplement une sorte de code
type, sa publication n'entrainera pas la disparition de
la classe des ministres plenipotentiaires et, dans ce cas,
il serait preferable de les mentionner a l'article 7 et de
ne parler de l'abolition de cette classe que dans le
commentaire.
59. M. TOUNKINE dit que, sans aucun doute, la
pratique a beaucoup change depuis le Congres de Vienne
et la Conference d'Aix-la-Chapelle et qu'en theorie il
serait souhaitable de tenir compte de ces changements
dans le projet de la Commission. II voit avec satisfaction
que la proposition du Rapporteur special procede du
principe de 1'egalite des Etats. C'est en s'inspirant du
meme principe que l'Union sovietique, en 1918, a adopte
un decret aux termes duquel tous les representants diplo-
matiques de l'Etat sovietique s'appelleraient "represen-
tants plenipotentaires". II est certain que, d'une fac,on
generale, en particulier depuis la deuxieme guerre mon-
diale, la classe des ministres plenipotentiaires tend a
disparaitre. En outre, dans la plupart des pays, sinon
dans tous, ambassadeurs et ministres beneficient du
meme statut.



38 Annuaire de la Commission du droit international

60. II n'en reste pas moins que divers Etats continuent
a nommer des ministres plenipotentiaires, et M. Toun-
kine n'est pas sur que la Commission doive essayer de
devancer les evenements. L'absence de toute mention
des ministres plenipotentiaires amenera surement un
certain nombre d'Etats a emettre des objections. Quelle
que soit la forme que le pro jet de la Commission doit
revetir, il semble judicieux de ne pas s'exposer inutile-
ment a de telles objections, ce que Ton ferait dans le
cas particulier, puisque les ministres plenipotentiaires
sont traites exactement comme les ambassadeurs, et les
Etats sont libres de nommer soit ambassadeurs soit
ministres. La question des classes est done sans impor-
tance et n'enfreint en rien le principe de l'egalite des
Etats.

61. M. EL-ERIAN est aussi d'avis que la Commis-
sion doit tenir compte des realites de la vie interna-
tionale, en particulier de l'acceptation generate du prin-
cipe de Tegalite des Etats. Neanmoins, du moment que,
dans le regime actuel, tous les Etats ont egalement le
droit de nommer des ministres plenipotentiaires ou des
ambassadeurs a leur gre et qu'il n'y a aucune distinction
entre les devoirs et les privileges respectifs des ministres
plenipotentiaires et des ambassadeurs, la Commission ne
doit pas trop se hater de modifier ce regime. Avant de
se prononcer definitivement, elle devrait en tout cas
attendre de connaitre les observations formulees par
les gouvernements au sujet de son projet initial.

62. M. El-Erian eprouve des doutes quant a la propo-
sition de M. Khoman tendant a remplacer dans l'ar-
ticle 6 les mots "la classe a laquelle doivent appartenir"
par les mots "le statut dont doivent beneficier", etant
donne que le statut des chefs de missions diplomatiques
est regi par le droit international. C'est en fait exacte-
ment de la classe a laquelle ils doivent appartenir que
les Etats conviennent.

63. M. HSU partage l'opinion de M. Tounkine: il n'y
a aucun inconvenient a maintenir la classe des ministres
plenipotentiaires. On a reproche au systeme actuel de
classification d'etre contraire au principe de l'egalite des
Etats, mais cette critique n'aurait jamais ete formulee
s'il n'y avait pas eu des abus. Heureusement, ces der-
niers sont a l'neure actuelle, pour la plupart, du domaine
du passe, mais, bien entendu, il serait tres souhaitable
que la Commission puisse assurer la disparition de ceux
qui subsistent et dont la source est le principe de
reciprocity.

64. En fait, il convient a certains Etats, notamment
aux petits Etats, pour des raisons financieres et aussi
parce qu'ils manquent de personnel qualifie, de main-
tenir deux classes de missions diplomatiques a l'etranger.

65. Toutefois, si la majorite de la Commission se pro-
nonce en faveur de la proposition de M. Sandstrom,
M. Hsu n'y verra pas d'objection.

66. D'apres M. AGO, meme s'il existe reellement
aujourd'hui une tendance a elever tous les chefs de
mission au rang d'ambassadeur, il y a lieu de se deman-
der s'il est de bonne politique pour la Commission de
hater les choses. M. Francois a clairement expose les
arguments qui militent en faveur de la proposition du
Rapporteur special. D'autre part, M. Matine-Daftary
a rappele a juste titre que l'egalite des Etats n'est pas
le seul element pertinent et qu'il faut egalement prendre
en consideration le fait qu'un Etat n'entretient pas avec
tous les Etats des relations d'une intensite egale. Cela
peut recommander le maintien de differentes classes
de missions diplomatiques.

67. En outre, et c'est un fait que la Commision ne peut
negliger, certains Etats sont convenus d'echanger seule-
ment des ministres, alors que les systemes juridiques en
vigueur dans d'autres Etats ne prevoient meme pas la
nomination d'ambassadeurs. A son avis done, la Com-
mission n'a pas d'autre choix que de mentionner les
ministres plenipotentiaires a l'article 7, mais elle peut
dire, dans le commentaire, qu'il serait souhaitable que
tous les chefs de mission soient ambassadeurs, si elle
estime vraiment qu'il en est ainsi.

68. Sir Gerald FITZMAURICE pense, comme
M. Ago et M. Tounkine, que la Commission doit faire
etat des ministres plenipotentiaires, bien qu'elle puisse,
dans le commentaire, signaler aux gouvernements qu'il
serait souhaitable de modifier le systeme actuel de classi-
fication. Toutefois, si elle le fait, elle doit preciser que
deux questions se posent: preincrement, doit-on con-
tinuer a employer les deux titres "ambassadeur" et
"ministre plenipotentiaire", et, deuxiemement, une diffe-
rence de traitement, qui peut paraitre desobligeante,
doit-elle correspondre a la difference d'appellation. Plu-
sieurs Etats qui, sur le plan international, ont eleve
leurs legations au rang d'ambassade, continuent sur le
plan national a distinguer entre les ambassadeurs de
premiere classe et les ambassadeurs de deuxieme classe,
notamment pour les emoluments. II est done parfaite-
ment possible d'abolir toute distinction entre ambas-
sadeur et ministre plenipotentiaire dans l'Etat accredi-
taire et d'en maintenir une dans l'Etat accreditant. Nean-
moins, la Commission ne peut faire plus qu'appeler l'at-
tention sur ces points dans le commentaire.

69. M. KHOMAN expose qu'assez souvent les Etats
qui viennent d'etablir entre eux des relations diploma-
tiques commencent par echanger des ministres, puis,
quand leurs relations se developpent, ils les elevent au
rang d'ambassadeur. La Commission ne peut done, dans
son oeuvre de codification, passer completement sous
silence l'existence des ministres plenipotentiaires. La
difference entre ces derniers et les ambassadeurs est,
en tout cas, tres faible; pour ce qui est de l'Organisation
des Nations Unies, la seule distinction faite est que les
ambassadeurs ont droit au titre d'Excellence. La Com-
mission devrait s'efforcer d'eliminer les differences qui
subsistent. Comme sir Gerald l'a indique, la question
du maintien en usage de deux titres ou de deux termes
differents est une autre affaire.

70. M. YOKOTA admet que le principe de l'egalite
des Etats est un regie fondamentale du droit interna-
tional, mais ce n'est pas un principe absolu. II souffre
un grand nombre d'exceptions, meme a l'Organisation
des Nations Unies, ou certains Etats occupent un siege
permanent au Conseil de securite et jouissent du droit
de veto. Pour ce qui est de la question etudiee, la seule
consequence du principe est, de l'avis de M. Yokota, le
droit egal pour tous les Etats de convenir, a leur gre,
de la classe de leurs agents diplomatiques.
71. Pour ce qui est des classes des agents diploma-
tiques, il n'existe, en pratique, pas de difference reelle
entre les ambassadeurs et les ministres plenipotentiaires
quant aux privileges et immunites, au mode de designa-
tion ou aux fonctions. La difference est purement nomi-
nale. M. Yokota penche done en faveur de la propo-
sition du Rapporteur special.
72. En revanche, les charges d'affaires constituent une
classe differente puisqu'ils sont designes par les minis-
tres des affaires etrangeres et accredited aupres d'eux.
73. M. AMADO estime lui aussi que, de fac/m gene-
rale, c'est seulement en matiere de preseance que les
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ambassadeurs se distinguent des ministres plenipoten-
tiaires. II se peut qu'il existe une tendance a grouper
les uns et les autres en une seule classe, mais il n'appar-
tient pas plus a la Commission de l'encourager que de
la decourager.
74. Parlant en sa qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT reconnait que la classe des ministres
plenipotentiaires existe toujours et qu'elle repond a un
reel besom, contrairement a celle des ministres residents,
qui, elle, a pratiquement disparu et dont aucun membre
de la Commission n'a demande le maintien.
75. II est exact qu'entre ambassadeur et ministre pleni-
potentiaire, la seule difference est d'ordre protocolaire.
La tendance a grouper les chefs de mission en une seule
classe est certaine, mais, l'Assemblee generale ayant
charge la Commission de proceder a la codification du
droit international sur les relations et les immunites
diplomatiques, il serait difficile a la Commission d'omet-
tre la classe des ministres plenipotentiaires. Toutefois,
elle devra expliquer dans le commentaire que Ton peut
constater, en pratique, une tendance a reunir les deux
premieres classes determinees par le reglement adopte
en 1815 par le Congres de Vienne (A/CN.4/98, par. 22)
en une seule classe d'agents diplomatiques.

76. A la prochaine session, lorsqu'elle aura pris con-
naissance des observations que son projet aura suscitees
de la part des gouvernements, la Commission pourra
prendre une decision definitive. Si les gouvernements se
prononcent pour la suppression de la classe des ministres
plenipotentiaires, elle pourra modifier son projet en
consequence.
77. M. SANDSTROM, rapporteur special, a ete im-
pressionne par les arguments de M. Franqois, qui ont ete
approuves par d'autres membres de la Commission. Les
ministres plenipotentiaires existent et existeront encore
pendant un certain temps. Ce fait l'amene a penser
qu'au lieu de suivre dans son projet les travanx de la
Societe des Nations, il aurait pu recommander, non pas
la suppression d'une classe, mais la suppression de toute
distinction de preseance entre les deux classes.
78. M. Sandstrom s'efforcera de presenter a la Com-
mission, lors de sa prochaine seance, un nouveau texte
etabli sur cette base.
79. M. EDMONDS pense que tous les membres de la
Commission admettent que Ton ne peut negliger les
differences qui existent entre ambassadeurs et ministres
plenipotentiaires et que celles-ci sont justifiees au moins
en ce qui concerne les dispositions d'ordre interieur
prises par l'Etat accreditant. II n'est pas convaincu que
les pouvoirs et les devoirs des deux classes soient iden-
tiques. Quoi qu'il en soit, la Commission ne doit pas
aller jusqu'a supprimer toute mention de l'une de ces
classes.
80. M. GARCIA AMADOR expose que les Etats de
l'Amerique latine ont nomme des ambassadeurs a la
place d'un grand nombre de leurs ministres plenipoten-
tiaires, conformement a la tendance generale, mais que,
ce faisant, ils se sont cree toutes sortes de difficultes.
La generalisation de cette pratique entrainerait des
difficultes encore plus grandes. La Commission doit done
tenir compte des realites et decider de maintenir la
classe des ministres plenipotentiaires en tant que classe
distincte.

La seance est levee a 13 heures.

391eme SEANCE
Lundi 6 mai 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Constitution d'un comite de redaction

1. Le PRESIDENT propose que le Comite de redac-
tion, dont la Commission a deja approuve la creation en
principe, soit compose de la facpn suivante: M. Pal,
president, sir Gerald Fitzmaurice, M. Garcia Amador,
M. Franqois, M. Sandstrom et M. Tonkine.

J7 en est ainsi decide.
2. Le PRESIDENT pense qu'il serait souhaitable que
le Comite de redaction se mette au travail le plus vite
possible.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite']

[Point 3 de l'ordre du jour]

ExAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 6 A 11 (suite)

3. Le PRESIDENT invite le Rapporteur special a
faire connaitre a la Commission le resultat de l'etude
qu'il s'etait engage a entreprendre, a la fin de la 390eme
seance.
4. M. SANDSTROM, rapporteur special, rappelle
qu'a ce moment-la il a emis l'idee que, pour echapper
aux difficultes que les debats avaient fait apparaitre en
ce qui concerne le classement des chefs de mission, une
solution pouvait etre envisagee qui, laissant tels qu'ils
sont dans le reglement adopte le 19 mars 1815 par le
Congres de Vienne (A/CN.4/98, par. 22) les differents
titres que portent les differents chefs de mission, con-
sisterait a regler l'ordre de preseance. Pour materialiser
cette idee, il a elabore le texte suivant, destine a rem-
placer les articles 6 a 9:

"Article 6
"Les Etats accreditant et accreditaire se mettent

d'accord sur le titre a donner aux chefs de leurs
missions.

"Article 7
"1 . Les ambassadeurs, (legats ou) nonces, en-

voyes, ministres, ministres residents ou autres accre-
dites aupres des chefs d'Etat prendront rang avant
les charges d'affaires accredites aupres des ministres
charges des affaires etrangeres, et entre eux d'apres
la date de notification officielle de leur arrivee.

"2. Le fait qu'a la suite d'un evenement ou l'autre
une lettre de creance est changee n'affecte pas l'ordre
ainsi etabli.

"3. Le present reglement n'apportera aucune inno-
vation relativement aux representants du pape.

"4. Les liens de parente ou d'alliance de famille
entre les cours ne donnent aucun rang a leurs em-
ployes diplomatiques. II en est de meme des alliances
politiques."

5. Ce texte ne saurait cependant etre considere comme
une proposition, parce qu'il ne pourrait etre, lui non
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plus, accepte sans hesitation: en particulier, le para-
graphe 1 de l'article 7 parait presenter de plus grands
inconvenients que les articles qu'il est destine a rem-
placer. II creerait un nouveau systeme juxtapose a l'an-
cien et les Etats suivraient des regimes differents selon
qu'ils accepteraient ou non ce systeme. Le reglement
adopte par le Congres de Vienne a Tavantage de l'uni-
formite.
6. Dans ces conditions, il semble preferable de s'en
tenir au texte adopte par le Congres de Vienne et de
se contenter d'exprimer dans le commentaire l'espoir
que Ton verra, a l'avenir, s'affermir la tendance deja
marquee a la suppression des ministres plenipotentiaires
et des legations, ce qui resoudrait automatiquement le
probleme du classement des chefs de mission.
7. M. FRANQOIS reconnait qu'en faisant disparaitre
la derniere difference qui subsiste entre les ministres et
les ambassadeurs, mais en conservant les deux termes
comme s'ils recouvraient des notions differentes, la
seconde version proposee par le Rapporteur special
donnerait constamment lieu a des confusions et a des
difficultes pratiques, en particulier si le projet qu'e-
labore la Commission devait revetir la forme d'une
convention. En effet, les Etats qui n'adhereraient pas
a la convention continueraient a considerer les ambas-
sadeurs et les ministres comme appartenant a deux
classes distinctes, la premiere ayant la preseance sur la
seconde, tandis que les Etats parties a la convention leur
assigneraient un meme rang. II serait done preferable
de conserver le classement etabli par le Congres de
Vienne en 1815 et d'exprimer dans le commentaire
l'espoir que les ministres seront de plus en plus souvent
remplaces par des ambassadeurs.

8. M. VERDROSS declare qu'il avait eu l'intention
de proposer que les termes "chefs des missions", em-
ployes par le Rapporteur special au debut de l'article 7
de son projet initial, soient remplaces par les mots
"agents diplomatiques". Etant donne que ces termes
n'apparaissent pas dans la seconde version, son amen-
dement ne se Justine plus. Pour la meme raison, on
peut conserver le mot "legats".
9. En ce qui concerne la deuxieme phrase du para-
graphe 4 de l'article 7 (seconde version), M. Verdross
signale que le traite d'alliance conclu en 1936 entre
l'Egypte et le Rouyaume-Uni prevoyait que l'ambassa-
deur britannique au Caire aurait la preseance sur tous
les autres. Un traite signe entre la France et le Maroc
contient une disposition analogue. Bien qu'il n'oppose
pas d'objection au libelle actuel de la phrase, M. Ver-
dross estime que la Commission devrait preciser que ce
texte ne reflete pas absolument la pratique suivie
autrefois.
10. M. TOUNKINE demande au Rapporteur special
si, a sa connaissance, des charges d'affaires permanents
ou des ministres residents ont ete nommes depuis la
deuxieme guerre mondiale.
11. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
que si ses souvenirs sont exacts, il est arrive que la
Suede nomme des charges d'affaires aupres des gou-
vernements d'Etats avec lesquels elle n'entretient pas de
relations specialement etroites. II croit savoir aussi que
la Suede est representee dans un pays par un ministre
resident.
12. Abordant la question dans son ensemble, il declare
que, si elle n'accepte pas la reforme qu'il a proposee,
la Commission n'aura pas a traiter, dans son projet, du
classement des chefs de mission; il lui suffira de laisser

les choses en l'etat e'est-a-dire de s'en tenir au reglement
du Congres de Vienne sans le modifier.
13. M. EL-ERIAN declare que la seconde version
proposee par le Rapporteur special pour l'article 6 ne le
satisfait pas pleinement. II pense que la Commission est,
en general, d'avis qu'il serait souhaitable que tous les
chefs de mission constituent une classe unique. Dans
certains cas et pour certaines raisons, d'ordre constitu-
tionnel ou autre, les Etats doivent peut-etre donner a
leurs chefs de mission des titres particuliers, mais ces
cas sont toujours exceptionnels et meritent au plus une
breve mention dans le commentaire. Les articles elabores
par la Commission doivent consacrer non pas l'exception
mais la regie.
14. D'une faqon generate, M. El-Erian partage les
vues de M. Francois au sujet de l'article 7.
15. II se demande s'il est opportun de mentionner les
alliances politiques dans le paragraphe 4 de l'article 9
du projet initial soumis par le Rapporteur special (para-
graphe 4 de l'article 7 de la seconde version). On a
meme fait valoir que ces alliances n'etaient pas compa-
tibles avec le systeme de securite collective etabli par
la Charte des Nations Unies.
16. Le traite conclu en 1936 par l'Egypte et le
Royaume-Uni et que M. Verdross a mentionne a, depuis
lors, ete abroge. En tout etat de cause, la disposition a
laquelle a fait allusion M. Verdross n'a en pratique ete
appliquee qu'a l'ambassadeur en poste au moment de la
signature du traite; ses successeurs ont ete traites
exactement a egalite avec les ambassadeurs des autres
pays.
17. M. PAL signale que le traite entre l'Egypte et le
Royaume-Uni et le traite entre la France et le Maroc,
en prevoyance des preseances speciales, violaient, sem-
ble-t-il, l'article IV du reglement de Vienne. A son
avis, on ne peut pas laisser aux Etats le soin de tran-
cher la question de preseance, par voie d'accord, elle
doit etre reglee par le droit international.
18. Sir Gerald FITZMAURICE partage le point de
vue exprime par M. Francois.
19. M. EL-ERIAN a exactement indique comment
fut applique le traite signe en 1936 par l'Egypte et le
Royaume-Uni. Des dispositions analogues a celles qu'a
mentionnees M. Verdross deviennent de plus en plus
rares et, dans son projet, la Commission peut ne pas
en tenir compte. Sir Gerald ne s'oppose done pas a ce
que Ton dise que des alliances politiques ne conferent
aucun rang aux agents diplomatiques des Etats allies.
20. M. BARTOS declare qu'a Moscou le represen-
tant de l'Autriche, qui porte le titre de representant
politique, et le representant de l'ltalie, qui est appele
representant diplomatique, ont ete considered, a une
certaine epoque, comme des charges d'affaires; le Gou-
vernement de l'Union sovietique a egalement reconnu
comme chefs de mission des ambassadeurs ou des mi-
nistres qui portaient ce titre ad personam. M. Bartos
n'a pu trouver aucun autre cas de chefs de missions
diplomatiques qui soient des ministres residents ou des
charges d'affaires permanents a Moscou.
21. M. MATINE-DAFTARY se declare, comme
sir Gerald Fitzmaurice, en parfait accord avec M.
Francois.
22. M. KHOMAN est favorable a la seconde version
proposee par le Rapporteur special pour l'article 6. Le
mot "classe" employe dans le texte primitif est im-
propre; puisqu'il n'existe aucune difference de classe
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entre les Etats, il ne doit pas y en avoir entre leurs
representants diplomatiques. A son sens, c'est le mot
"titre" qui devrait etre employe, mais, s'il devait sou-
lever des difficultes, on pourrait utiliser le terme "cate-
gorie" par exemple.

23. M. Khoman fait observer que, dans la seconde
version de l'article 7, le Rapporteur special fait etat non
seulement des ministres, mais encore des envoyes et
des ministres residents. Pour autant qu'il le sache, aucun
membre de la Commission n'a specialement demande
qu'il soit fait mention de l'une ou l'autre de ces cate-
gories. Les ministres residents ne figurent pas dans le
reglement du Congres de Vienne et, a l'heure actuelle,
il n'y a pratiquement pas de distinction entre les envoyes
et les ministres.

24. D'une fac,on generate, il estime que la Commission,
qui est chargee maintenant de faire oeuvre de codi-
fication, ne doit pas tenter d'aller au-dela de la pratique
suivie communement par les Etats, sauf si tous les pays
decident, d'un commun accord, qu'il lui appartient de
le faire. En l'espece, elle doit demander aux Etats s'ils
desirent en fait supprimer la distinction entre ministres
et ambassadeurs; lorsqu'elle connaitra leur avis sur ce
point, elle n'aura sans doute aucune difriculte a rediger
un texte approprie.

25. M. TOUNKINE approuve l'objet auquel repond
la seconde version de l'article 7, puisqu'il pense, lui
aussi, qu'il serait souhaitable que tous les chefs de
missions diplomatiques soient mis sur le merae rang,
conformement au principe de l'egalite des Etats. Comme
il l'a deja signale, cependant, toute proposition visant
a supprimer la distinction qui existe actuellement entre
ambassadeurs et ministres se heurterait inevitablement
a l'opposition d'un tres grand nombre d'Etats. II serait
done preferable de s'en tenir au reglement du Congres
de Vienne, e'est-a-dire de conserver le texte des articles
6 et 7 figurant dans le pro jet initial du Rapporteur
special (A/CN.4/91), a ceci pres qu'on ajouterait dans
l'article 7 la classe des ministres accredited aupres des
chefs d'Etat.

26. M. AMADO se range a l'avis de M. Tounkine et
propose formellement que l'article 7 soit redige comme
suit:

"Les chefs de mission sont partages en trois classes:

"a) Celle des ambassadeurs, legats ou nonces
accredited aupres des chefs d'Etat;

"b) Celle des ministres accredites aupres des chefs
d'Etat;

"c) Celle des charges d'affaires accredites aupres
des ministres des Affaires etrangeres."

Ce libelle donne une idee exacte de la situation. La
Commission pourrait ensuite signaler dans le commen-
taire que Ton a tendance actuellement a remplacer les
ministres par des ambassadeurs.

27. M. YOKOTA appuie la proposition de M. Amado.
A son avis, la Commission doit se borner, dans ses
projets d'articles, a consacrer la pratique ordinaire, nor-
male, qui admet, en general, les trois classes qu'a men-
tionnees M. Amado; les cas rares et les categories
exceptionnelles peuvent etre indiques dans le commen-
taire. C'est pourquoi il n'y a pas lieu, a son sens, de
mentionner dans l'article 7 les ministres residents;
ceux-ci, s'il en existe encore actuellement, constituent
une categorie d'agents peu nombreuse et qui disparaitra
completement.

28. M. SPIROPOULOS qui, a son grand regret, n'a
pu assister aux premieres seances de la presente session,
declare qu'a son avis l'article 7 ne presente pas d'im-
portance du point de vue juridique, si tous les chefs
de mission jouissent des memes droits. Bien que, pour
sa part, il soit favorable a la reforme proposee par le
Rapporteur special, il pense avec M. Amado que la
Commission doit s'en tenir au reglement du Congres de
Vienne, tout au moins lorsqu'elle etablira son premier
pro jet. C'est uniquement sur la base des observations
que formuleront les gouvernements qu'elle pourra pren-
dre une decision definitive.

29. II n'est pas necessaire que la Commission fasse
quoi que ce soit pour renforcer la tendance a remplacer
les ministres par des ambassadeurs.

30. M. AGO estime que, dans certains cas, le maintien
des deux classes se justifie. C'est pourquoi la Commis-
sion, dans son commentaire, ne devrait pas trop insister
sur l'opportunite de fusionner les deux classes en une
seule.

31.- En substance done, il accepte la proposition faite
par M. Amado, mais il serait d'avis, pour repondre aux
objections soulevees par M. Verdross et d'autres ora-
teurs, d'apporter les modifications de redaction sui-
vantes: a l'article 6, l'expression "les chefs de leurs
missions" pourrait etre remplacee par "leurs agents
diplomatiques" et a l'article 7, les termes "les chefs de
mission" par "les agents dipomatiques", puisque les
legats, par exemple, ne sont pas des chefs de mission;
a l'alinea b de l'article 7, il faudrait substituer au mot
"ministres" les termes "envoyes, ministres ou autres",
disposition plus large et qui correspondrait au texte du
Congres de Vienne; et aux alineas a et b, il conviendrait
de remplacer l'expression "accredites aupres des chefs
d'Etat" par "accredites aupres des organes supremes
des Etats", puisque ces organes ne sont pas toujours
des individus, mais parfois des corps collectifs.

32. Enfin, M. Ago propose de supprimer l'article 8,
qui n'est pas conforme a la doctrine reconnue.

33. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne voit
pas d'objection a ce que Ton supprime l'article 8, qu'il
a laisse subsister dans son pro jet uniquement parce que
cette disposition figure dans le reglement adopte par le
Congres de Vienne.

34. Si la Commission prefere ne pas remanier le
classement des chefs de mission, comme il l'a recom-
mande dans son rapport et comme Font demande plu-
sieurs Etats, elle n'aura pas besoin d'inserer une dis-
position sur ce qui est un probleme de pure etiquette.
Autrement dit, elle pourra supprimer les articles 6 a 11
du pro jet primitif (A/CN.4/91).

35. Le reglement du Congres de Vienne n'a donne lieu
a aucune difriculte serieuse d'application. D'une part, il
serait inutile que la Commission sanctionne des distinc-
tions appelees a disparaitre.

36. M. SCELLE se rallie a la proposition de M.
Amado, qui ne fait que constater l'etat de choses existant
et est conforme au mouvement qui porte a revendiquer
l'egalite theorique de tous les Etats.

37. II estime, lui aussi, que l'article 8 doit etre sup-
prime, puisqu'il est en contradiction absolue avec
l'article 7.
38. M. AMADO declare, a propos des amendements
suggeres par M. Ago, qu'il prefere l'expression "les
chefs de mission" plus conforme aux conceptions mo-
dernes; l'adjonction des termes "ou autres" complique
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inutilement le texte; enfin, les mots "chefs d'Etat"
peuvent, le cas echeant, s'appliquer a des organes col-
lectifs tout autant qu'a des individus.
39. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale,
au sujet du premier amendement de M. Ago, que le
terme ''agents diplomatiques" a ete employe par le
Rapporteur special dans les articles 27 et 28 de son
pro jet pour designer tous les membres d'une mission.
40. Sir Gerald FITZMAURICE ne voit pas, pour sa
part, pourquoi on n'assouplirait pas le texte des articles
6 et 7, par exemple en ajoutant apres les mots "les
chefs de mission" l'expression "ou autres agents diplo-
matiques superieurs", et a l'expression "des chefs
d'Etat" les termes "ou aupres d'un autre organe supreme
de l'Etat".
41. M. KHOMAN propose de remplacer le mot
"classes" par le terme "categories".
42. M. AMADO est d'avis qu'il faut laisser au Comite
de redaction le soin de regler toutes ces questions.

// en est ainsi decide.
43. De l'avis de M. BARTOS, l'egalite des Etats —
principe de droit positif consacre par la Charte des
Nations Unies et par la pratique — a pour consequence
logique que les representants diplomatiques de tous les
Etats doivent porter le meme titre. II recommit, cepen-
dant, qu'il est impossible de ne pas tenir compte des
survivances de l'epoque ou les Etats n'etaient pas egaux
en droit. On pourrait le signaler dans le commentaire.
44. M. Bartos demande un vote sur le principe de
l'egalite des titres des chefs de mission. Lorsque la
Commission aura tranche cette question, elle pourra
aborder plus librement les questions de detail. Si ce
principe etait rejete, il voterait pour la proposition de
M. Amado, qui s'en eloigne le moins.
45. Le PRESIDENT signale que, la Commission etant
saisie d'une proposition precise, il est tenu de mettre
le texte aux voix.
46. M. TOUNKINE souligne, a propos des observa-
tions faites par M. Bartos, que, si la Commission se
prononce pour les trois classes, cela ne signifiera nulle-
ment qu'elle a vote contre le principe de l'egalite des
Etats.
47. Le PRESIDENT met aux voix le texte propose
par M. Amado (par. 26 ci-dessus), etant entendu que
le Comite de redaction le reprendra pour regler des
points de detail.

Par 17 voix contre zero, avec 2 abstentions, ce texte
est adopte.
48. M. BARTOS s'est abstenu de voter parce qu'il
estime que le principe de l'egalite des Etats exige que
les chefs de mission accredited aupres des chefs d'Etat
constituent une classe unique.

49. M. MATINE-DAFTARY declare qu'il n'aurait
jamais vote en faveur d'une proposition contraire au
principe de l'egalite des Etats. Toutefois, ce principe
n'empeche nullement les Etats de choisir en toute liberte
le mode de representation diplomatique qu'ils preferent
en fonction des relations plus ou moins etroites qu'ils
entretiennent.

50. Le PRESIDENT rappelle que le vote sur l'ar-
ticle 6 a ete ajourne jusqu'au moment ou la Commission
aurait pris une decision quant a la classification des
chefs de mission (390eme seance), et invite la Commis-
sion a se prononcer sur l'article 6, etant entendu que la

question du terme qui pourrait etre employe a la place
du mot "classe" sera renvoyee au Comite de redaction.

*A I'unanimite, l'article 6 est adopte.
51. Le PRESIDENT, apres avoir indique que l'ar-
ticle 8 a ete retire par le Rapporteur special (par. 33
ci-dessus), invite la Commission a examiner l'article 9
que le Rapporteur special a presente dans son pro jet.
52. II indique que M. Tounkine propose d'ajouter a
la fin du paragraphe 1 les mots: "ou d'apres la date de
remise de leurs lettres de creance".
53. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale
que le texte de l'article 9 suit de tres pres les articles IV
et VI du reglement adopte par le Congres de Vienne.
54. M. EL-ERIAN estime, au sujet du paragraphe 4
de l'article, que la disposition aux termes de laquelle
les liens de parente ou d'alliance entre les cours ne
donnent aucun rang a leurs agents diplomatiques, si elle
etait peut-etre necessaire au temps du Congres de
Vienne, n'a plus de raison d'etre dans les conditions
actuelles. La question de preseance etant deja reglee
par l'article 7 et le paragraphe 1 de l'article 9, il est
inutile de maintenir une telle disposition.
55. M. AMADO pense, en ce qui concerne le para-
graphe 1 de l'article, que l'expression "chefs de mission"
conviendrait mieux que "agents diplomatiques", expres-
sion qui comprend egalement les membres subalternes
des missions, pour lesquels la question de preseance ne
se pose pas.
56. II se demande comment la disposition proposee par
M. Tounkine s'appliquerait a l'egard des charges d'af-
faires, qui ne presentent pas de lettres de creance au
chef de l'Etat.

57. M. MATINE-DAFTARY prefere, comme M.
Amado, l'expression "chefs de mission". A son avis, il
vaudrait mieux que l'ordre de preseance soit fixe d'apres
la date de la notification officielle de l'arrivee. En effet,
un chef de mission peut choisir l'heure de son arrivee,
alors que la date de la presentation de ses lettres de
creance ne depend pas de lui.

58. M. TOUNKINE expose au sujet de son amende-
ment que, pour autant qu'il le sache, d'apres la pratique
des Etats, les chefs de mission prennent rang dans leurs
classes respectives suivant la date a laquelle ils ont
presente leurs lettres de creance.

59. II pense, comme M. Amado, qu'il convient de rem-
placer les mots "agents diplomatiques" par "chefs de
mission" et, comme M. El-Erian, que la premiere phrase
du paragraphe 4 de l'article 9 est superflue.

60. M. VERDROSS objecte a l'amendement de
M. Tounkine qu'il est impossible de prevoir deux cri-
teres differents pour l'etablissement de l'ordre de pre-
seance des chefs de mission. La Commission doit adopter
soit l'un, soit l'autre, et le critere enonce dans le projet
du Rapporteur special parait preferable. La presentation
des lettres de creance peut etre retardee par une maladie
ou toute autre contingence.

61. M. YOKOTA demande que les quatre paragraphes
de l'article 9 soient examines successivement, puisqu'ils
traitent de questions differentes.

// en est ainsi decide.

62. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que, si le paragraphe 1 est amende, les Etats se
trouveront en presence de deux regimes differents, celui
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du Congres de Vienne et celui que la Commission pre-
conisera; il est difficile de prevoir celui qu'ils choisiront.
63. M. BARTOS se prononce en faveur de l'amende-
ment de M. Tounkine. La determination de l'ordre de
preseance des chefs de mission souleve des problemes
tres divers. Si deux chefs de mission arrivent dans le
pays accreditaire par le meme avion, quel sera le plus
ancien? La France a adopte dans ce cas une solution
ingenieuse: c'est le plus age des deux chefs de mission
qui est appele a remettre ses lettres de creance le pre-
mier. Si un ambassadeur se trouve dans l'impossibilite
de presenter ses lettres de creance a la date prevue
parce qu'elles ne lui sont pas parvenues, perdra-t-il de
ce fait le rang auquel il aurait eu droit? De meme, si,
apres son arrivee dans le pays accreditaire, un ambas-
sadeur retourne dans son pays pour affaires privees,
avant de presenter ses lettres de creance, les autres chefs
de mission arrives apres lui seront-ils obliges d'attendre
son retour pour presenter leurs lettres de creance ? II se
peut egalement que l'Etat accreditaire retarde de propos
delibere la presentation des lettres de creance si, par
exemple, comme un Etat l'a fait une fois, il change d'avis
apres avoir donne son agrement a la nomination d'un
chef de mission, et plutot que de revenir sur son accep-
tation, il ajourne a plusieurs reprises la remise des
lettres de creance dans l'espoir que l'Etat accreditant
demandera une explication et fournira ainsi l'occasion
de lui donner a entendre que le chef de mission dont il
s'agit est persona non grata.

64. Un autre probleme s'est pose dans un cas ou le
service du protocole yougoslave, en prenant connais-
sance de la copie des lettres de creance d'un ambassa-
deur, a constate que les titres du chef de l'Etat men-
tionnaient un Etat qui avait acquis son independance et
que la Yougoslavie avait reconnu. La rectification neces-
saire fut apportee finalement, rnais alors la question s'est
posee de savoir a quelle date prendrait rang le diplomate
interesse: a compter de la remise des premieres lettres
de creance, ou de celle des lettres de creance rectifiees?

65. Toutefois, ces problemes ne changent rien au fait
que, d'apres la pratique generale, le rang des chefs de
mission depend de la date a laquelle ils entrent officiel-
lement en fonctions, c'est-a-dire la date de presentation
de leurs lettres de creance. Bien qu'il soit d'usage de
fixer la date de la remise des lettres de creance d'apres
celle de la notification officielle ou semi-officielle de leur
arrivee, il y a la uniquement une marque de courtoisie
de la part de l'Etat accreditaire.
66. M. LIANG, Secretaire de la Commission, cite
deux exemples, tires de sa propre experience, ou des
ambassadeurs n'ont pas pu presenter leurs lettres de
creance dans les quelques jours suivant leur arrivee.
Ces retards surviennent le plus souvent dans les monar-
chies, ou les ambassadeurs ne peuvent remettre leurs
lettres de creance qu'un jour de reception a la Cour.
67. II est difficile de dire quelle est la pratique correcte,
celle qui fait dependre le rang de la date d'arrivee ou
celle qui le fait dependre de la date de presentation des
lettres de creance. Pour certains, cette presentation est
une pure formalite, et non pas un acte essentiel temoi-
gnant de 1'agrement de l'ambassadeur par l'Etat accre-
ditaire. En tout cas, il s'agit plutot la de l'uniformisation
du protocole que de la codification d'une regie de droit,
et il parait douteux que la Commission soit fondee a
presenter une recommandation a cet egard.
68. Pour M. KHOMAN, le probleme n'est pas tant
de choisir entre deux pratiques que de trouver une
formule qui les englobe toutes deux. Bien que les chefs

de mission puissent avoir des entretiens officieux avec
les fonctionnaires de l'Etat accreditaire avant de pre-
senter leurs lettres de creance, ils n'entrent officiellement
en fonctions qu'apres s'etre acquittes de cette formalite.
II pense qu'en etablissant son reglement, le Congres de
Vienne a songe a la date de l'entree en fonctions officielle
plutot qu'au veritable moment de l'arrivee des agents
diplomatiques. II ne faut pas etre trop precis dans ce
domaine, et la Commission pourrait adopter une formule
generale telle que "la date a laquelle ils sont officielle-
ment entres en fonctions". Si la Commission approuve
cette suggestion, il la presentera sous forme d'amen-
dement.

69. II juge, comme les orateurs qui l'ont precede, que
l'expression "chefs de mission" est preferable.

70. M. SPIROPOULOS s'associe aux observations
de M. Amado et de M. El-Erian. La question de
preseance n'est plus le sujet d'apres discussions, et le
seul point dont la Commission est saisie n'a pas grande
importance. II est evident, toutefois, qu'il ne doit y avoir
qu'un seul critere. M. Spiropoulos n'est pas d'avis de
reviser le reglement adopte par le Congres de Vienne,
qui est en vigueur depuis si longtemps, a moins qu'il
n'y ait de bonnes raisons de le faire. Mais si la pratique
generale est maintenant de faire dependre la preseance
de la date de presentation des lettres de creance, il ne
verra pas d'objection a ce que Ton modifie la disposition
en consequence.

71. M. AMADO pense, comme M. Spiropoulos, qu'il
serait inopportun de modifier sans raison des dispo-
sitions en vigueur depuis longtemps. II signale que la
date de notification de l'arrivee, aux termes du regle-
ment du Congres de Vienne, est la date d'arrivee de
l'agent diplomatique dans la capitale de l'Etat accre-
ditaire.

72. M. YOKOTA ne croit pas que Ton soit fonde a
modifier la disposition. Les Etats interesses peuvent
regler entre eux, dans chaque cas d'espece, les situations
exceptionnelles qui se presentent, par exemple lorsque
des ambassadeurs arrivent par le meme avion.

73. M. TOUNKINE se demande si la Commission
n'etudie pas la disposition sur un plan un peu trop
abstrait. II est a presumer que tous ses membres con-
naissent la pratique suivie dans leurs pays respectifs.
En Union sovietique, la date de la notification officielle
de l'arrivee est considered comme etant la date a laquelle
le chef de la mission remet ses lettres de creance.

74. M. PAL pense que si l'application de la disposition
a donne des resultats satisfaisants jusqu'a present, les
Etats l'interpretant comme ils l'entendent, il n'y a pas
de raison de la modifier.

75. M. TOUNKINE fait valoir qu'il ne s'agit pas
tant de modifier la disposition que d'en preciser le sens
exact.

76. M. BARTOS dit qu'environ les deux tiers des
Etats souverains du monde suivent la pratique pre-
conisee par M. Tounkine dans son amendement.

77. Le PRESIDENT, parlant en qualite de membre
de la Commission, expose que, si le reglement adopte
par le Congres de Vienne choisit, pour determiner la
preseance dans chaque classe des representants diplo-
matiques, le moment de la notification officielle de
l'arrivee du representant diplomatique, la pratique sem-
ble se fonder dans la plupart des pays, et en particulier
aussi en Tchecoslovaquie, sur la date de la presentation
officielle des lettres de creance, qui est la plus facile a
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determiner. M. Zourek se demande si la Commission,
tenant compte de la pratique etablie, ne pourrait adopter
la date de la remise des lettres de creance au chef de
1'Etat comme le critere principal, et la notification offi-
cielle de l'arrivee comme le critere subsidiaire, pour le
cas ou deux ou plusieurs representants diplomatiques
ont remis leurs lettres de creance le meme jour.

La seance est levee a 18 h. 5.

392eme SEANCE
Mardi 7 mat 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 6 A 11 (suite)

1. Le PRESIDENT rappelle que la Commission doit
encore prendre une decision au sujet du paragraphe 1
de l'artiele 9 contenu dans le projet du Rapporteur
special. Une des solutions consisterait a faire fixer
l'ordre de preseance d'apres la date de la remise des
lettres de creance, la date de la notification officielle de
l'arrivee etant prise comme critere subsidiaire. Cette
question n'est pas tres importante et la disposition serait
soumise, pour observations, aux gouvernements.

2. Le President indique que M. Matine-Daftary a
presente l'amendement suivant:

" 1 . Les chefs de mission prendront rang entre eux
dans chaque classe d'apres la date de la notification
officielle de leur arrivee ou d'apres la date de remise
de leurs lettres de creance, selon le protocole uniforme
applique sans discrimination dans chaque capitale."

3. M. SANDSTROM, rapporteur special, se refere a
Genet1, lequel estime que les envoyes diplomatiques
prennent rang entre eux, dans chaque classe, d'apres la
date a laquelle la notification officielle de leur arrivee,
accompagnee de la copie de leurs lettres de creance, est
envoyee au ministere des affaires etrangeres de l'Etat
accreditaire. Cet auteur ajoute cependant que, pour des
raisons de commodite, l'Etat accreditaire a coutume de
dresser une liste des chefs de mission indiquant la date
de presentation des lettres de creance, ce qui revient a
mettre l'accent non plus sur la transmission de la copie,
mais sur la remise des lettres elles-memes.

4. Quoi qu'il en soit, M. Sandstrom prefere reprendre
le texte du reglement adopte par le Congres de Vienne
(A/CN.4/98, par. 22), estimant qu'il n'y a pas lieu de
modifier une regie qui s'est revelee commode pendant
pres d'un siecle et demi.

5. M. EL-ERIAN pense avec le Secretaire de la
Commision (391eme seance, par. 67) que la question
examinee dans le paragraphe releve du protocole, et non
pas d'une regie de droit. Cela ne signifie pas pour autant
que cette disposition soit sans objet. Dans sa resolution

1 Raoul Genet, Traite de diplomatie et de droit diplomatique,
Paris, A. Pedone, edit., 1931, t. I, par. 376.

685 (VII) , l'Assemblee generale semble craindre que le
droit et la pratique reconnus concernant les relations et
immunites diplomatiques ne pretent a controverse, parce
qu'ils sont ambigus, et la delegation de la Yougoslavie,
qui fut a l'origine de cette resolution, a exprime le
meme souci, de fac,on beaucoup plus detaillee, dans le
memoire explicatif qu'elle a presente a ce sujet2. II y a
done place dans le projet pour une disposition de ce
genre, qui pourrait aider a supprimer une source pos-
sible de malentendu.

6. M. El-Erian en vient au texte meme du paragraphe.
L'essentiel, a son avis, est de bien comprendre que le
critere dont il faut s'inspirer pour trancher la question
de preseance est tout a fait distinct du critere a appliquer
pour savoir quand les privileges et immunites diploma-
tiques peuvent etre accordes aux interesses. II signale,
a cet egard, que la Convention de La Havane3 et le
projet de la Harvard Law School4 comportent l'un et
l'autre une disposition fixant la date a laquelle les inte-
resses sont admis au benefice des privileges et immunites
diplomatiques, mais aucun de ces deux instruments n'in-
dique un critere permettant de determiner l'ordre de
preseance. Comme M. Bartos l'a souligne (391eme
seance), les deux systemes presentent des inconvenients.
L'orateur estime que la Commission devrait d'abord
regler la question de principe, e'est-a-dire decider si le
sujet doit etre traite dans le projet et, au cas ou elle
la trancherait par l'affirmative, soumettre ensuite les
differentes variantes aux gouvernements; elle redigerait
alors une disposition en tenant compte des observations
de ces gouvernements.

7. M. PAL fait observer que l'ordre de preseance entre
les representants diplomatiques n'a eu d'interet qu'a
1'epoque ou le rang qui etait assigne aux envoyes donnait
une indication de l'importance de l'Etat accreditant. A
l'heure actuelle, l'ordre de preseance est etabli d'apres
des circonstances fortuites, telles que la date d'arrivee,
la date de presentation des lettres de creance, ou autres
circonstances de ce genre, si bien que la question est
tres secondaire et ne peut avoir de serieuses con-
sequences.

8. Les difficultes auxquelles M. Bartos a fait allusion
ne sont pas simplement des difficultes qui peuvent se
presenter a l'avenir; elles tiennent a la nature meme du
sujet et elles se sont deja posees, et ont ete reglees.
Puisque l'application de l'artiele IV du reglement du
Congres de Vienne n'a pas, semble-t-il, souleve de con-
testations graves, M. Pal ne voit pas pour quel motif
on s'ecarterait de la regie qu'il formule. L'orateur pre-
conise done d'adopter le paragraphe 1 de l'artiele 9 que
presente le Rapporteur special et de signaler dans le
commentaire comment les differents pays interpretent,
en pratique, cette disposition.

9. M. AMADO signale que cette disposition etablit un
ordre de preseance entre les chefs de mission unique-
ment, et que l'importance relative des Etats n'est pas en
cause.

10. Au Bresil, un chef de mission est reconnu tel a
partir du moment ou il foule le sol bresilien, conforme-

2 Documents officicls dc l'Assemblee generale, septicme ses-
sion, Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document A/2144/
Add.l.

3 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Rccucil des Trait is, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.

4 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.
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ment a la doctrine defendue par Oppenheim 5. D'autre
part, en ce qui concerne l'ordre de preseance, l'element
decisif est la date de la remise des lettres de creance.
M. Amado est dispose, cependant, a accepter l'une ou
l'autre des methodes permettant de determiner l'ordre
de preseance.

11. Sir Gerald FITZMAURICE pense, avec M. Pal
et M. Amado, que la question vise uniquement l'ordre
de preseance entre des individus et non pas entre des
Etats. II partage egalement le point de vue de M. El-
Erian, a savoir que la disposition n'a aucune incidence
sur la question de la date a partir de laquelle le chef de
mission est considere comme s'acquittant de ses fonc-
tions. La remise des lettres de creance elles-memes n'est
guere qu'une formalite et peut sans aucun doute se faire
tres tardivement, sans qu'il y ait la rien d'anormal.
Meme si cette formalite est accomplie avec de grands
retards, le chef de la mission est neanmoins considere
dans l'intervalle comme s'acquittant officiellement de
ses fonctions.

12. La meilleure coutume est celle selon laquelle l'ordre
de preseance est fixe d'apres la date de notification
officielle de l'arrivee.

13. M. TOUNKINE partage les vues exposees par
les orateurs precedents et pense, lui aussi, que ce point
ne presente qu'une importance tres relative. Si le debat
se prolonge, c'est surtout parce qu'on ne connait pas
avec certitude la pratique suivie en matiere de preseance.
Puisqu'on ne sait pas exactement si tous les Etats
prennent comme critere la date de remise des lettres de
creance, bien que la plupart le fassent sans aucun doute,
la seule solution est d'enoncer les deux criteres dans le
pro jet.

14. C'est pourquoi M. Tounkine retire son amende-
ment (391eme seance, par. 52) en faveur de celui de
M. Matine-Daftary, qui laisse latitude aux Etats de
choisir entre les deux criteres, sous reserve qu'ils
appliquent sans discrimination celui qu'ils ont adopte.

15. M. MATINE-DAFTARY, qui, a l'origine, etait
partisan de la disposition figurant dans le reglement
adopte par le Congres de Vienne, a ete convaincu par
ce qu'ont dit a la 391eme seance M. Bartos et M. Toun-
kine de la pratique suivie par les Etats, et pense main-
tenant qu'on doit tenir compte de la coutume nee d'une
interpretation differente de cette regie. II a done mis au
point une solution de compromis aux termes de laquelle
chaque Etat peut adopter n'importe quel critere qui soit
conforme a la pratique qu'il suit, a condition qu'il l'ap-
plique constamment et sans discrimination.

16. II a egalement remplace les termes "agents diplo-
matiques" par les mots "chefs de mission", pour mettre
le paragraphe en harmonie avec les articles 6 et 7.

17. M. HSU pense que, si la question ne presente
evidemment qu'une importance secondaire et releve uni-
quement du protocole, il serait preferable, cependant,
d'enoncer une regie nette a ce sujet, si Ton peut ainsi
eviter les differends. II s'etait rallie a l'amendement de
M. Tounkine, qui consacre une tendance impossible a
freiner. Cet amendement ayant ete retire, il ne voit pas
d'objection a ce que Ton indique les deux solutions
entre lesquelles les gouvernements pourront choisir.

18. M. SPIROPOULOS ne peut admettre que la
question ne releve pas du droit relatif aux relations

5 L. Oppenheim, International Lazv-A Treatise, 8eme ed.,
revue par H. Lauterpacht, Londres-New-York-Toronto, Long-
mans, Green and Co., edit., 1955, vol. I, par. 376.

diplomatiques. Le reglement du Congres de Vienne a
formule une regie qui, a defaut de toute disposition
differente du droit international coutumier, est obliga-
toire pour les Etats. M. Spiropoulos serait d'avis de
maintenir la disposition telle qu'elle figure dans ce
reglement. L'ordre de preseance doit etre fixe par une
action de l'Etat accreditant et jatnais de l'Etat accre-
ditaire, car les risques d'abus sont moins grands.

19. Neanmoins, la proposition de M. Matine-Daftary
offre une solution acceptable.

20. M. BARTOS ne peut se ranger a l'interpretation
qu'a donnee M. Amado de la regie relative a l'entree
officielle en fonctions des chefs de mission, meme si
elle est acceptee au Bresil. S'il est evident qu'un ambas-
sadeur est presume etre tel a partir du moment ou il
arrive sur le territoire de l'Etat accreditaire, il n'est pas
officiellement reconnu tant qu'il n'a pas presente ses
lettres de creance.

21. La question de preseance n'est pas aussi negli-
geable que certains orateurs inclinent a le croire. Elle a
parfois des repercussions importantes. Si deux envoyes
sollicitent une audience en meme temps, celui qui a
l'ordre de preseance le plus eleve est requ le premier,
et, en periode de crise, ce fait peut avoir une importance
considerable. L'ordre de preseance determine egalement
la designation du doyen du corps diplomatique, fonction-
naire dont les attributions ne sont pas tou jours de pure
forme.

22. Tout en appartenant au groupe qui considere la
date de la remise des lettres de creance comme l'element
decisif, M. Bartos est dispose a accepter la proposition
de M. Matine-Daftary, non pas simplement parce que
c'est tin moyen commode de resoudre le probleme, mais
parce qu'elle reflete exactement la situation actuelle.

23. EL-KHOURI bey declare que c'est la date de la
remise des lettres de creance qui decide du moment ou
les envoyes diplomatiques sont reconnus comme tels.
C'est une date dument enregistree par tous les minis-
teres des affaires etrangeres, qui etablissent des listes
dans lesquelles les envoyes sont classes dans cet ordre.
24. Toutefois, en matiere de preseance, les differents
Etats appliquent tel ou tel critere, et les representants
diplomatiques doivent se conformer au protocole de
l'Etat aupres duquel ils sont accredited. La proposition
de M. Matine-Daftary enonce les deux criteres et codifie
avec exactitude la pratique actuellement suivie, si bien
qu'elle ne prete nullement a controverse.

25. M. MATINE-DAFTARY, repondant a M. Ver-
dross, accepte de remplacer, dans le texte de son
amendement, les mots "dans la capitale" par les termes
"dans le pays".

26. Le PRESIDENT estime que les autres questions
de forme pourraient etre renvoyees au comite de redac-
tion ; cela etant entendu, il met aux voix le paragraphe 1
dans le texte propose par M. Matine-Daftary (par. 2
ci-dessus).

Par 10 voix contre une, avec 8 abstentions, le para-
graphe 1 est adopte.

27. M. AMADO, expliquant pourquoi il s'est abstenu
de voter, declare que la qualite de chef de mission est
reconnue a l'interesse non pas a partir du moment ou
il est officiellement regu, mais a partir du moment ou
ses lettres de creances lui sont remises par l'Etat
accreditant.

28. M. SPIROPOULOS declare que, tout en etant
partisan de la disposition contenue dans le reglement
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adopte par le Congres de Vienne, il n'a pas vote contre
la proposition parce qu'elle constitute une solution
commode.

29. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner le paragraphe 2 de l'article 9.

30. M. YOKOTA declare qu'il ne voit aucune objec-
tion au principe enonce dans ce paragraphe, mais
preconise neanmoins la suppression des mots "a la suite
d'un evenement ou l'autre", qui lui semblent n'avoir
aucune portee ni aucune signification du point de vue
juridique.

31. M. SPIROPOULOS pense, avec M. Yokota, que
cette expression est denuee de sens. II se demande
quelles modifications le Rapporteur special avait a l'es-
prit. Si, par exemple, les pouvoirs d'un ministre sont
modifies parce que son poste a ete eleve au rang d'am-
bassade, 'Tordre ainsi etabli" sera affecte, puisque le
ministre sera accredite en tant que dernier ambassadeur
arrive.

32. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il songeait a des evenements tels que la mort du chef
de l'Etat ou a un changement dans la forme du gou-
vernement.

33. M. TOUNKINE estime que la disposition con-
tenue au paragraphe 2 se justifie. II faudrait cependant
qu'elle soit libellee dififeremment pour s'appliquer au
cas mentionne par M. Spiropoulos qui, evidemment,
affecte l'ordre de preseance. II propose que la Commis-
sion adopte le paragraphe tel qu'il est redige, sous
reserve que le texte soit remanie dans le sens qu'il vient
d'indiquer.

34. Cette reserve etant admise, le PRESIDENT met
aux voix le paragraphe 2 de l'article 9.

Par 18 voix contre zero, avec 2 abstentions, le para-
graphe 2 est adopte.

35. Le PRESIDENT invite la Commission a aborder
l'examen du paragraphe 3 de l'article 9.

36. M. HSU se demande s'il est necessaire de repren-
dre la disposition qui figure dans le reglement adopte
par le Congres de Vienne.

37. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
qu'au moment ou le reglement fut adopte, dans bon
nombre de pays catholiques romains le representant du
Vatican etait d'office le doyen du corps diplomatique.
La disposition a ete inseree dans le reglement parce que
cette coutume a prete a discussion.

38. M. VERDROSS signale que le paragraphe 3 traite
d'une pratique etablie. Le representant du Vatican a
encore la preseance sur les autres representants diplo-
matiques dans un grand nombre de pays ou il jouissait
de ce droit avant le Congres de Vienne.

39. EL-KHOURI bey ne voit pas pourquoi une dis-
position reprise d'un instrument juridique adopte il y a
fort longtemps serait incorporee dans une codification
du droit international et de la pratique modernes, qui
peut etre en definitive adoptee en tant que convention
Internationale regissant les relations diplomatiques dans
le monde entier.

40. M. AGO souligne que cette disposition ne fait que
sanctionner une pratique en vigueur dans son propre
pays et dans la plupart des pays catholiques romains.
Elle n'a souleve et ne souleve aucune difficulte. En
revanche, sa suppression poserait des problemes.

41. M. SPIROPOULOS fait remarquer qu'au Con-
gres de Vienne il y avait surtout des Etats Chretiens.
Or, une tres forte proportion des pays qui seront vises
par la codification ne sont pas des Etats chretiens et
peuvent desirer que cette disposition n'y figure pas. II
ne s'oppose pas, pour sa part, a ce qu'elle soit conservee,
mais estime qu'elle devrait etre enoncee en termes un
peu plus clairs afin que tout le monde comprenne que
seul l'ordre de preseance est en cause.

42. M. BARTOS declare que cette disposition, qui
peut paraitre assez naive, a cependant des incidences
importantes. Elle a bel et bien donne lieu a des difficultes
lorsque la Croatie et la Slovenie, pays catholiques, ont
constitue, avec la Serbie et le Montenegro, de religion
grecque orthodoxe, le Royaume serbo-croate-slovene.
En Serbie, le nonce du pape n'avait aucun rang special.
Dans le nouveau royaume, cependant, ou le catholicisme
romain et la religion grecque orthodoxe etaient sur un
pied d'egalite, la preseance fut accordee au nonce, sans
doute parce qu'il n'aurait pas ete possible de maintenir
des relations diplomatiques avec le Vatican sur une autre
base. Bien que M. Bartos n'approuve pas, en principe,
la disposition, il recommit qu'elle est conforme a la
pratique habituelle et ne s'y opposera done pas.

43. Selon sir Gerald FITZMAURICE, ce n'est pas
seulement, et a beaucoup pres, une question de pratique
qui est en cause. En se pliant a la coutume en vigueur
dans les pays ou le representant du Vatican a la pre-
seance sur tous les representants diplomatiques, les
autres Etats l'ont acceptee comme une regie de droit.
44. II pense avec M. Spiropoulos que Ton pourrait
ameliorer le texte. Peut-etre pourrait-on remplacer les
termes "relativement aux representants du pape" par
l'expression "a la pratique actuellement suivie en ce qui
concerne la preseance des representants du pape". On
pourrait aussi combiner cette disposition avec le para-
graphe 1 du meme article, en ajoutant au debut du texte
actuel de ce paragraphe les mots "Sous reserve de la
pratique actuellement suivie en ce qui concerne la pre-
seance des representants du pape".

45. Si M. HSU n'est pas oppose au but auquel repond
le paragraphe 3, il pense neanmoins, avec sir Gerald
Fitzmaurice, que la Commission devrait, puisqu'elle
redige un nouveau code ou une nouvelle convention, en
profiter pour que le texte soit intelligible au lecteur
contemporain.
46. M. FATINE-DAFTARY ne voit pas, lui non
plus, d'objection a ce que les Etats qui le desirent
donnent la preseance aux representants du pape. Cepen-
dant, les auteurs de la disposition pensaient avant tout
aux Etats europeens. Maintenant que le droit interna-
tional doit avoir le caractere mondial, il ne semble pas
du tout opportun de maintenir cette disposition dans les
articles eux-memes. La Commission serait mieux avisee
d'indiquer dans le commentaire que les pays catholiques
romains peuvent, s'ils le desirent, continuer a donner
la preseance aux representants du pape, bien qu'il
n'existe aucune coutume analogue dans les pays musul-
mans. On ne fait dans ces pays aucune distinction entre
Etats musulmans et Etats chretiens.
47. M. KHOMAN declare que cette disposition cor-
respond a une situation particuliere qui a eu quelque
importance a un certain moment de l'histoire. Cet usage
ne s'est pas repandu, et il appartient a la Commission
d'en preciser tout au moins la portee. On pourrait, par
exemple, ajouter a la fin du texte actuel les mots "dans
les pays qui accordent a ces representants une preseance
ou un rang special".
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48. M. SPIROPOULOS signale que le texte actuel
du paragraphe 3 peut faire l'objet de deux interpre-
tations differentes. II peut signifier que la preseance
accordee aux representants du pape dans chaque pays
sera necessairement maintenue comme dans le passe, ou
bien que tous les Etats sont libres de decider du rang
qu'ils entendent accorder a ces representants. La Com-
mission doit choisir entre ces deux interpretations; si
elle se prononce en faveur de la premiere, une nouvelle
question se posera, celle de savoir quelle regie s'appli-
quera aux Etats nouvellement constitues.

49. M. GARCIA AMADOR fait observer qu'il
n'existe aucune clause correspondante dans le projet de
la Harvard Law School ou dans la Convention de
La Havane. Dans ce dernier cas, l'omission est particu-
lierement significative, etant donne que la grande ma-
jorite des Etats signataires de la Convention de La
Havane sont des pays catholiques.

50. Selon lui, meme sans le paragraphe 3, le projet de
la Commission, pas plus que la Convention de La
Havane, n'empechera les Etats d'accorder la preseance
aux representants du pape. Par contre, une disposition
ayant ete incluse dans le projet initial du Rapporteur
special, son omission pourrait etre interpretee a tort
comme signifiant que la Commission s'oppose a une
telle pratique. En consequence, si la Commission sup-
prime cette disposition, elle doit expliquer dans le
commentaire qu'elle ne s'oppose pas a cette pratique et
que les Etats sont libres de la suivre, s'ils le jugent bon.
Toutefois, M. Garcia Amador ne s'oppose pas au main-
tien de cette clause, quitte, au besoin, a ce qu'elle soit
amendee, arm que son sens soit clair.

51. M. AGO declare que le seul but de cette clause
est de reconnaitre a l'Etat qui desire agir ainsi le droit
d'accorder au nonce une preseance sur les autres chefs
de mission. II est exact de dire qu'il s'agit d'une pra-
tique constituant seulement un vestige du passe et que
la situation a beaucoup change en la matiere depuis le
Congres de Vienne. Certains des Etats qui avaient pris
une part tres active au Congres n'etaient pas des Etats
catholiques, mais des Etats orthodoxes ou protestants.
Cela ne les a pas empeches d'accepter qu'une place
particuliere soit faite aux representants du pape. Au-
jourd'hui, on peut dire que la proportion entre Etats
non catholiques et Etats catholiques n'est pas bien difre-
rente de ce qu'elle etait a l'epoque du Congres de
Vienne; il y a beaucoup d'Etats nouveaux, mais les
Etats catholiques de TAmerique latine contrebalancent
les Etats non catholiques de l'Asie et de l'Extreme-
Orient, et, dans leur grande majorite, ils ont aussi
adopte la pratique indiquee.

52. M. Ago souligne qu'il n'est pas question d'obliger
les Etats a donner la preseance aux nonces: il s'agit
simplement de permettre aux Etats qui desirent suivre
cette pratique de le faire librement. II pense, comme
sir Gerald Fitzmaurice, que Ton pourrait amender le
texte pour le rendre plus clair, et considere qu'on peut
en laisser le soin au comite de redaction.

53. M. PAL signale a l'attention de M. Garcia Amador
que ni la Convention de La Havane, ni le projet de
Harvard ne traitent de la question de preseance.

54. Comme le projet de la Commission doit traiter de
la preseance, M. Pal reconnait qu'il est impossible de
passer sous silence la question du rang particulier
accorde aux nonces. II propose de rediger comme suit
la clause en question :

"Les presentes dispositions ne portent pas atteinte
a la pratique existante en ce qui concerne les repre-
sentants du pape."

55. M. FRANCOIS doute que le reglement adopte
par le Congres de Vienne ait reellement laisse aux Etats
une liberte totale en ce qui concerne la possibility d'ac-
corder, s'ils le desirent, la preseance aux nonces. A son
avis, le reglement visait uniquement a permettre aux
Etats qui avaient deja precedemment accorde cette pre-
seance aux nonces de continuer a le faire. Une limitation
a leur liberte parait logique, car les relations entre
l'Etat interesse et le Saint-Siege ne sont pas seules en
cause; le rang des representants des autres Etats s'en
trouve forcement affecte aussi.

56. M. VERDROSS attire l'attention de M. Francois
sur le fait que deux traites, conclus l'un entre l'ltalie
et le Saint-Siege en 1929, l'autre entre l'Allemagne et
le Saint-Siege en 1933, accordaient aux nonces, dans
chacun de ces deux pays, une preseance qu'ils n'avaient
pas et ne pouvaient avoir a l'epoque du Congres de
Vienne, puisque ni l'ltalie ni l'Allemagne ne consti-
tuaient a cette epoque des Etats independants.

57. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
que Ton pourrait rendre la disposition dont il s'agit plus
explicite en modifiant son libelle. II a prefere, pour sa
part, s'abstenir de changer quoi que ce soit aux termes
du reglement du Congres de Vienne, et le debat a
montre combien il peut etre dangereux de remanier un
texte ancien qui sanctionne une tradition etablie et qui
n'a jamais souleve de difficultes.

58. A son avis, il est inutile de remplacer les mots
"relativement aux representants" par les termes "rela-
tivement au rang respectif des representants". Le con-
texte indique clairement l'objet du paragraphe 3, car
l'ensemble de l'article 9 est consacre a la question de la
preseance entre les chefs de mission.

59. M. SPIROPOULOS ne partage pas l'opinion de
M. Francois; a son avis, cette disposition du reglement
adopte par le Congres de Vienne signifie qu'on avait
pris l'habitude de donner aux nonces la preseance sur
les chefs de toutes les autres missions et que cette pra-
tique devait rester en vigueur, nonobstant les autres
dispositions du reglement.

60. L'orateur reconnait avec le Rapporteur special
qu'il est dangereux de changer des textes en vigueur
depuis longtemps, mais la Commission doit decider sans
ambigu'ite si elle entend faire sienne l'interpretation de
ce texte donnee par M. Pal et M. Francois, ou l'inter-
pretation de M. Ago.
61. M. AGO estime que le bien-fonde de son inter-
pretation est demontre non seulement par les exemples
cites par M. Verdross, mais aussi par le fait qu'aucun
des Etats de l'Amerique latine (qui, presque tous,
accordent la preseance au nonce) n'existait en 1815. La
latitude accordee par le reglement du Congres de Vienne
ne joue d'ailleurs pas dans un sens seulement: un Etat
qui donnait jusqu'ici la preseance au nonce peut cesser
de le faire s'il n'est pas lie a cet egard par un accord
special avec le Saint-Siege. Si l'interpretation contraire
etait acceptee, ce changement d'attitude eventuel serait
impossible, tout comme il serait impossible, pour les
Etats nouveaux, d'adopter la pratique qui prevoit la
preseance au nonce.
62. En raison des doutes qui semblent exister en la
matiere, la Commission serait peut-etre bien avisee de
saisir l'occasion qui lui est offerte d'indiquer clairement
le sens de cette disposition.
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63. M. BARTOS envisage l'hypothese dans laquelle
le Tibet serait devenu independant et se demande si
dans ce cas les Etats bouddhistes auraient le droit d'ac-
corder a l'envoye du dalai-lama la preseance sur les
autres chefs de mission.
64. La clause du reglement de Vienne qui concerne
les representants du pape est une survivance historique.
Pour sa part, M. Bartos tie s'opposera pas a son main-
tien, mais il voudrait demander que sa portee soit
nettement definie.
65. M. SPIROPOULOS fait observer que le dalai-
lama est le chef temporel d'un Etat en meme temps que
le chef spirituel d'une communaute religieuse. La ques-
tion que la Commission examine ne peut se poser que
pour les representants du pape.
66. M. BARTOS recommit la valeur de l'argument de
M. Spiropoulos, mais indique qu'a l'epoque du Congres
de Vienne le pape avait aussi "ses Etats territoriaux"
(Romagna).
67. Le PRESIDENT admet qu'il y a une difference
tres nette entre les interpretations donnees, respective-
ment, par M. Ago et par M. Pal du paragraphe 3 de
l'article 9. Toutefois, il suggere que la Commission
commence par decider si elle veut traiter la question
dans le texte meme des articles ou dans le commentaire.
Une fois cette decision prise, la Commission pourrait
choisir entre les deux interpretations, voter sur le texte
propose par le Rapporteur special, et laisser ensuite au
comite de redaction le soin d'apporter les modifications
qui pourraient etre necessaires.

Par 9 voix contre 5, avec 4 abstentions, il est decide
d'inserer dans le projet une disposition concernant les
representants du pape, le soin de rediger cette dispo-
sition etant laisse au Comite de redaction.
68. M. MATINE-DAFTARY signale que le projet
demande au Comite de redaction ne devrait pas avoir
pour effet d'obliger les Etats catholiques a continuer
d'accorder la preseance aux representants du pape, puis-
que, de l'avis de certains membres de la Commission, le
reglement du Congres de Vienne laisse aux Etats une
liberte absolue en la matiere.
69. EL-KHOURI bey explique qu'il a vote en faveur
du maintien de cette clause dans les articles, estimant
que les explications necessaires seraient inserees dans
le commentaire, afin que le projet qu'adoptera la Com-
mission soit parfaitement clair et comprehensible, alors
que 3e texte actuel ne Test pas.
70. M. SPIROPOULOS indique qu'il a vote en
faveur de l'insertion dans les articles de la Commission
d'une disposition visant a donner une solution satisfai-
sante pour l'avenir et non pas simplement d'un texte
destine a fournir une interpretation retrospective du
reglement de Vienne.
71. Le PRESIDENT invite la Commission a exa-
miner le paragraphe 4 de l'article 9, et rappelle la
proposition de M. El-Erian tendant a supprimer ce
paragraphe (391eme seance, par. 54).

72. M. HSU se rend parfaitement compte des change-
ments intervenus depuis 1815, mais si la Commission
attache tant d'importance au principe de l'egalite des
Etats, elle contreviendrait certainement a la logique en
supprimant une disposition qui a ete, de toute evidence,
redigee de fac,on a sauvegarder ce principe.

73. Prenant la parole en tant que membre de la Com-
mission, le PRESIDENT se declare d'accord avec

M. El-Erian pour reconnaitre que la disposition en
question presente un caractere anachronique. II etait
tout naturel de la traiter au Congres de Vienne, a une
epoque ou le principe etait encore controverse. Aujour-
d'hui, son acceptation est tellement generate qu'il n'y
aurait aucun inconvenient a ne pas l'enoncer.
74. M. SANDSTROM, rapporteur special, se rallie
a cette opinion; en consequence, il retire de son projet
le paragraphe 4 de l'article 9.
75. Le PRESIDENT met aux voix l'article 10.

A Vunanirnite, l'article 10 est adopte, sous reserve des
modifications que le Comite de redaction pourra lid
apporter.
76. Le PRESIDENT invite la Commission a exa-
miner l'article 11.
77. Pour M. LIANG, Secretaire de la Commission, la
question qui fait l'objet de l'article 11 releve plutot du
droit des traites.
78. M. SPIROPOULOS, M. FRANQOIS et M.
TOUNKINE partagent cette opinion.
79. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il retire done l'article 11, bien qu'a son avis, Ton
soit non moins fonde a soutenir qu'il traite d'une ques-
tion d'etiquette.
80. M. BARTOS propose d'inserer un article 10 bis
nouveau, ainsi conqu:

"1. Si le poste du chef de la mission diplomatique est va-
cant ou si le chef de la mission est absent ou empeche de
remplir ses fonctions, la gestion de la mission est assuree par
un charge d'affaires ad interim;

"2. Le charge d'affaires ad interim est le membre de la
mission diplomatique designe a cet effet par l'Etat accredi-
tant. A defaut de notification, est presume comme designe le
membre de la mission place sur la liste diplomatique de la
mission immediatement apres le chef de la mission."

81. Le reglement adopte par le Congres de Vienne ne
mentionne pas les charges d'affaires par interim. Dans
la pratique, le choix de ces charges d'affaires ne s'effec-
tue pas toujours suivant des regies uniformes et peut
parfois preter a certaines difncultes. En Europe, e'est
tou jours le membre de la mission le plus eleve en grade
qui est nomme charge d'affaires, sauf dans les pays qui
suivent le systeme franc,ais, par exemple la Yougoslavie,
ou le charge d'affaires ad interim est tou jours un colla-
borateur diplomatique general du chef de la mission.
Ce poste ne peut etre occupe par le titulaire de fonctions
speciales; e'est ainsi qu'un conseiller economique ne
sera pas designe comme charge d'affaires — e'est l'agent
du grade le plus eleve apres lui, qui peut etre un premier
secretaire, qui sera designe, le cas echeant. II est egale-
ment possible que le chef de la mission et le charge
d'affaires soient Tun et l'autre absents ou empeches de
remplir leurs fonctions.
82. Quoi qu'il en soit de ces cas d'espece, M. Bartos a
simplement voulu appeler l'attention de la Commission
sur la question, afin qu'elle decide s'il y a lieu de recon-
naitre officiellement une categorie dont l'existence ne
fait pas de doute.
83. M. SANDSTROM, rapporteur special, expose
qu'il n'a pas juge necessaire de mentionner les charges
d'affaires par interim dans son projet parce qu'il ne
voulait pas entrer dans les details. Pourtant, la Con-
vention de La Havane traite la question dans son
article 11, dont le texte propose par M. Bartos se rap-
proche beaucoup. II ne fera pas, quant a lui, d'objection
si la Commission decide d'introduire une telle dispo-
sition dans son projet.
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84. Le PRESIDENT propose que la Commission se
prononce d'abord sur le principe de l'insertion d'un
article relatif aux charges d'affaires par interim.

Par 16 voix contre une, avec 2 abstentions, il est
decide d'inserer un tel article dans le projet.
85. M. BARTOS propose de laisser au Comite de
redaction le soin de donner a l'article son libelle exact.

86. Le PRESIDENT approuve cette solution. II tient
a faire observer que Ton rencontre dans la pratique des
Etats egalement une fonction designee comme "charge
des affaires". A la difference du charge d'affaires par
interim, qui est un fonctionnaire diplomatique, possedant
une competence generale, le "charge des affaires" d'une
mission diplomatique, nomme lorsqu'il n'y a point de
fonctionnaires diplomatiques sur place, ne possede que
des attributions tres limitees.

87. M. SPIROPOULOS se demande s'il est vraiment
necessaire que l'Etat accreditant nomme un charge
d'affaires lorsque le chef de mission est absent ou tempo-
rairement empeche.

88. M. BARTOS precise que, le plus souvent, c'est
le chef de mission qui avise le ministere des affaires
etrangeres de l'Etat accreditaire de son absence ou de
son empechement et qui, dans la meme communication,
designe pour agir en ses lieu et place un membre du
personnel de l'ambassade. La deuxieme phrase du para-
graphe 2 de sa proposition vise essentiellement le cas ou
cette notification n'est pas faite parce que le chef de la
mission est decede.

L'article 10 bis (par. 80 ci-dessus) est adopte en
principe, le soin d'etablir son libelle exact etant laisse
au Comite de redaction.

QUESTION DE L'INSERTION D'ARTICLES ADDITIONNELS
DANS LA SECTION I

89. M. LIANG, Secretaire de la Commission, croit
que, le titre du projet mentionnant les relations diplo-
matiques aussi bien que les immunites diplomatiques,
la Commission devrait a un moment quelconque recher-
cher s'il n'y aurait pas lieu d'inserer, peut-etre apres
l'article 11, un article semblable a celui qui, dans la
Convention de La Havane, est consacre au commence-
ment et a la fin des missions diplomatiques.

90. M. SANDSTROM, rapporteur special, dit qu'a-
pres s'etre demande s'il y avait lieu d'aborder, dans le
projet, la question des missions extraordinaires, qui
est mentionnee dans le reglement de Vienne, et qui est
egalement traitee dans la Convention de La Havane, il
lui a paru suffisant de s'occuper des missions per-
manentes.
91. Pour ce qui est de l'observation de M. Liang, il
lui parait qu'il importe surtout de preciser le moment
ou les immunites diplomatiques doivent commencer et
prendre fin, question qu'il a traitee a l'article 25 de son
projet. II n'a pas juge utile de s'occuper du commence-
ment et de la fin de la mission des representants.
92. M. SPIROPOULOS fait observer que le contenu
du projet de la Commision dependra dans une large
mesure de sa forme. II est de plus en plus convaincu
que les pro jets de la Commission ne devraient pas etre
des projets de convention, mais de simples "restate-
ments". II en est ainsi particulierement dans le cas
present, ou la Commission ne fait pas d'innovations
importantes, et peut-etre devrait-elle traiter la question
de faqon plus detaillee qu'il ne conviendrait dans une
convention. Les questions signalees par le Rapporteur

special et le Secretaire de la Commission revelent l'une
et l'autre une importance reelle et devraient etre reglees
dans le projet qu'adoptera la Commission — mais elles
le seraient plus facilement si ce projet etait presente
comme un simple "restatement".

La seance est levee a 13 h. 15.

393eme SEANCE
Mercredi 8 mai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

QUESTION DE L'INSERTION D'ARTICLES ADDITIONNELS

DANS LA SECTION I (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner
si, comme le Rapporteur special et le Secretaire l'ont
dit a la fin de la seance precedente, il convient d'inserer
dans la section I du projet des articles additionnels rela-
tifs aux missions extraordinaires et a la date du com-
mencement et de la fin des fonctions diplomatiques. Au
cours de la discussion generale, plusieurs membres de
la Commission ont exprime l'opinion qu'elle devrait
etudier les missions extraordinaires, qui, aujourd'hui,
jouent un role important et utile dans les relations
diplomatiques.
2. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le President indique qu'il partage cette opinion. II estime
aussi qu'il ne devrait pas etre difficile de rediger une
disposition relative a la date du commencement et de la
fin des fonctions diplomatiques, comme le Secretaire de
la Commission l'a suggere.
3. M. TOUNKINE doute qu'il soit si facile de rediger
cette disposition, qui, d'autre part, ne lui semble pas
necessaire. Comme le Rapporteur special l'a signale a
la 392eme seance, l'article 25 de son projet regie deja
la seule question qui presente une importance pratique
a cet egard, a savoir la duree des privileges et immu-
nites. Toutefois, si la majorite de la Commission est
d'avis d'ajouter au projet un article conforme a la sug-
gestion du Secretaire, il n'y verra pas d'objection.

4. Quant aux missions extraordinaires, on ne saurait
nier qu'elles posent un vaste probleme difficile a re-
soudre. Pour cette raison meme, la Commission devrait
s'en tenir, pour le moment, aux relations et immunites
diplomatiques au sens strict de l'expression. II sera
bien temps d'aborder la question des missions extra-
ordinaires lorsque Ton connaitra le sort du projet ac-
tuellement etudie.

5. D'apres M. YOKOTA, il importe, en pratique, de
connaitre la date ou un agent diplomatique commence
ou cesse d'exercer ses fonctions, qui se distingue de la
date ou il commence ou cesse de jouir des privileges
et immunites diplomatiques. Les deux dates ne coin-
cident pas necessairement. M. Yokota n'est pas cer-
tain de savoir quelle est la pratique generale, mais il
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estime qu'il faut au moins etudier la question et qu'il
faut formuler une regie.
6. Le PRESIDENT declare qu'il demandera done a
la Commission de decider s'il y a lieu d'ajouter au pro-
jet un article relatif a la date du commencement et de
la fin des missions diplomatiques.
7. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que l'article peut avoir trait soit aux dates ou l'on
doit considerer qu'une mission permanente commence
ou cesse son activite, soit aux dates ou Ton doit con-
siderer que le chef de mission assume ou quitte ses
fonctions. Quel sens faut-il donner a l'expression "mis-
sion diplomatique"?
8. M. BARTOS estime que les deux questions sont
importantes et qu'il conviendrait done de consacrer a
chacune un article additionnel.
9. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense
aussi que les deux questions presentent de l'importance
et signale qu'elles sont, l'une et l'autre, implicitement
posees dans le texte que la Commission a adopte comme
article premier, a savoir:

"L'etablissement de relations diplomatiques entre
Etats et la creation de missions diplomatiques per-
manentes se font par voie d'accord mutuel."

10. D'autre part, le commencement et la fin des rela-
tions diplomatiques entre Etats ne soulevent guere, a
son avis, de difficultes dans la pratique, alors que le
commencement et la fin des fonctions du chef d'une
mission diplomatique posent de nombreux problemes.
11. M. GARCIA AMADOR considere que la Com-
mission n'a pas encore suffisamment discute la question
pour pouvoir decider si elle ajoutera au projet des dis-
positions de cet ordre.
12. M. TOUNKINE est aussi de cet avis. La Com-
mission ne peut se prononcer sur ce point avant d'etre
saisie d'un texte.
13. Le PRESIDENT propose done de charger le Rap-
porteur special d'elaborer un ou plusieurs articles con-
formes aux suggestions presentees et que la Commission
examinera plus tard au cours de la session.

Par 18 voix contre zero, avec une abstention, la pro-
position est adoptee.
14. M. KHOMAN, parlant de la suggestion d'inserer
dans le projet des dispositions additionnelles relatives
aux missions extraordinaires, dit que la proposition de
M. Tounkine ne souleve de sa part aucune objection,
mais il se demande si, dans ce cas egalement, le Rap-
porteur special ne pourrait pas etablir un texte que
la Commission examinera ulterieurement.
15. M. BARTOS est d'accord avec M. Khoman: la
Commission devrait prier le Rapporteur special de
commencer Tetude de la question tres vaste de la
"diplomatic volante", qui a beaucoup evolue avant,
pendant et depuis la deuxieme guerre mondiale. Au-
jourd'hui, il est tres frequent que des ministres d'Etat
effectuent des missions aupres de gouvernements etran-
gers. Le personnel des missions extraordinaires et celui
des missions permanentes se trouvent parfois meles au
sein d'une meme delegation (a une conference diploma-
tique, par exemple), et la delegation tout entiere prend
alors le caractere de mission ad hoc. Le Rapporteur
special rendrait compte de ses travaux, soit a la presente
session, soit a la suivante.
16. De l'avis de M. TOUNKINE, en raison de la
complexity et de la nouveaute de la question, il ne serait

pas judicieux de demander au Rapporteur special de
soumettre un texte a l'examen de la Commission des la
presente session. II sera plus facile de traiter cette ques-
tion lorsque la Commission aura requ les observations
des gouvernements sur le projet qu'elle etudie actuelle-
ment.
17. M. YOKOTA partage entierement l'opinion de M.
Tounkine, etant donne surtout que le probleme des
missions extraordinaires souleve la question des delega-
tions aux conferences tenues sous les auspices d'orga-
nisations internationales et celle des delegations aux
organisations internationales elles-memes; or, la Com-
mission a deja decide, en principe, de ne pas aborder
ces questions tant qu'elle n'aura pas acheve ses travaux
sur les relations et immunites diplomatiques stricto
sensu.

18. M. EL-ERIAN s'associe aux opinions exprimees
par M. Tounkine et M. Yokota, eu egard en particulier
au fait que l'ordre du jour de la presente session est
deja charge.
19. M. KHOMAN pense qu'il n'y a aucune divergence
de vues. II a seulement suggere de prier le Rapporteur
special d'elaborer un projet, et il reconnait volontiers
que ce travail prendra du temps.
20. Le PRESIDENT dit que, comme M. Yokata l'a
rappele, la Commission a effectivement decide de ne
pas aborder l'ensemble de la question des privileges et
immunites des organisations internationales. Toutefois,
a son avis, cette question ne doit pas etre liee a celle des
missions extraordinaires.
21. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait ob-
server qu'il lui serait tout a fait impossible de soumettre
a la Commission des la presente session un projet qui
traiterait egalement la question des privileges et immu-
nites des delegations aupres des organisations interna-
tionales et des organisations internationales elles-memes.
II se tient a la disposition de la Commission, mais il est
persuade, pour sa part, que ces questions devraient etre
laissees de cote.

22. Le PRESIDENT declare que la seule question
dont il s'agisse est celle des missions extraordinaires
ou ad hoc. II semble que, selon certains membres de la
Commission, celle-ci aurait le temps d'etudier cette
question a la presente session.
23. M. SCELLE expose que l'envoi de missions extra-
ordinaires ou ad hoc par les Etats devient de plus en
plus frequent. Le Gouvernement des Etats -Unis d'A-
merique, par exemple, envoie des ''ambassadors at
large" (ambassadeur itinerants), et des ministres des
affaires etrangeres remplissent de nombreuses missions
extraordinaires a l'etranger.
24. Si la Commission se borne a reproduire, avec
quelques changements, les decisions prises au Congres
de Vienne, le public estimera, non sans raison, qu'eile
n'a traite qu'une partie de la question et qu'elle est en
retard sur revolution de la pratique. II ne devrait pas
etre trop difficile de consacrer quelques articles du projet
a cette nouvelle forme de diplomatic qui est de plus
en plus repandue, qu'il s'agisse des rapports des Etats
entre eux ou des rapports entre les Etats et les organi-
sations internationales.
25. M. GARCIA AMADOR sait que, pendant la dis-
cussion generale, la majorite de la Commission a semble
etre d'avis de limiter les travaux de la presente session
aux missions permanentes et peut-etre aux missions ex-
traordinaires, mais il n'a pas ete decide formellement de
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ne pas aborder la question des privileges et immunites
des delegations aupres des organisations internationales
et des organisations internationales elles-memes.

26. Selon EL-KHOURI bey, si l'on veut que le
projet de la Commission contienne une serie complete de
regies sur les relations et immunites diplomatiques, il
doit traiter de tous les genres de missions que Ton peut,
a bon droit, considerer comme des missions diploma-
tiques. El-Khouri bey reconnait que la question des mis-
sions extraordinaires, par exemple, pose des problemes
complexes, mais ce n'est pas une raison pour que la
Commission evite de l'aborder. Elle aura, en tout cas,
1'occasion, a la prochaine session, de reviser son projet
a la lumiere des observations rec,ues des gouvernements.
Ces derniers ne manqueront certainement pas de relever
les lacunes du projet. Par exemple, la Commission a
traite la question de preseance entre chefs de mission,
mais elle n'a pas aborde une question connexe au sujet
de laquelle la pratique n'est pas uniforme presentement
et qui cause souvent des mesententes et des contesta-
tions, savoir la preseance entre chefs de mission et
dignitaires locaux aux banquets, receptions et autres
reunions officielles. Seule la Commission peut donner
des directives a cet egard, et les Etats s'attendent, sans
aucun doute, a ce qu'elle le fasse.

27. M. SPIROPOULOS juge egalement que les mis-
sions extraordinaires ou ad hoc revetent une importance
toujours croissante et qu'il est souhaitable que la Com-
mission etudie cette question. II pense aussi qu'a la pre-
sente session la Commission doit absolument s'en tenir
aux relations et immunites diplomatiques au sens ordi-
naire de l'expression. Toutefois, il ne verra pas d'ob-
jection a ce que Ton demande au Rapporteur special
d'entreprendre une etude preliminaire des missions
extraordinaires ou ad hoc, a la lumiere de laquelle la
Commission pourra decider a sa prochaine session si des
dispositions speciales sont necessaires a cet egard et,
dans l'afrirmative, quelle doit en etre la nature.

28. M. MATINE-DAFTARY reconnait que, son
ordre du jour etant tres charge, la Commission ne peut
au cours de la presente session rediger des regies spe-
ciales concernant les missions extraordinaires, d'autant
plus qu'elle ne dispose en la matiere d'aucune etude du
Rapporteur special pouvant servir de base de discussion.
Toutefois, la Commission doit preciser qu'elle a l'inten-
tion de reprendre cette question plus tard, en redigeant
le titre du projet de fac,on a indiquer que celui-ci ne
traite que des missions diplomatiques permanentes.

29. M. Matine-Daftary estime que le texte actuel de
l'article 10 repond deja dans une certaine mesure aux
preoccupations de El-Khouri bey en ce qui concerne les
questions de preseance. Peut-etre le Comite de redaction
trouvera-t-il le moyen d'elargir quelque peu la portee
de cet article pour resoudre entierement le probleme.

30. M. BARTOS partage l'opinion de ceux des mem-
bres de la Commission qui estiment que ce serait une
erreur de se borner a reproduire les dispositions, sou-
vent depassees, du reglement adopte par le Congres de
Vienne.
31. A l'epoque du Congres de Vienne, d'ailleurs, on
tenait deja compte de la diplomatic ad hoc, surtout, il
est vrai, du point de vue des questions de protocole
qu'elle soulevait. A l'heure actuelle, la pratique de la
diplomatic ad hoc etant devenue generate, une etude
approfondie et prolongee s'impose, car il est extreme-
ment difficile d'etablir le droit et la coutume en la ma-
tiere.

32. La Commission ne peut certainement pas regler la
question a la presente session, mais M. Bartos pense
qu'elle devrait, sans fixer aucun delai, charger le Rap-
porteur special de l'etudier et de lui faire rapport.

33. De l'avis de sir Gerald FITZMAURICE, il ne
reste qu'un point sur lequel l'accord general n'a pu
encore se faire, celui de savoir si la Commission doit
demander au Rapporteur special de soumettre un rap-
port en temps utile pour qu'il puisse etre etudie a la
dixieme session. Selon lui, ce serait indispensable, car
si la Commission n'est pas saisie d'un rapport du Rap-
porteur special a sa dixieme session, elle se trouvera
dans la meme situation qu'a l'heure actuelle et ne pourra
inclure dans son texte definitif des dispositions relatives
aux missions extraordinaires.

34. M. EL-ERIAN considere, comme M. Garcia
Amador, que la Commission n'a pris aucune decision
concernant les missions extraordinaires ou ad hoc, les
organisations internationales, et les delegations aux
conferences internationales; toutes ces questions sont
etroitement liees a celles que la Commission examine
en ce moment, et elle devra sans aucun doute les etudier
par la suite, bien qu'elle n'ait pas le temps de le faire
au cours de la presente session. Toutefois, la Commis-
sion jugera peut-etre utile d'inserer dans son rapport
sur les travaux de sa presente session un paragraphe
demandant aux gouvernements de faire connaitre leur
opinion sur les trois questions mentionnees.

35. M. HSU peut appuyer la proposition de M. Bar-
tos, mais il aurait prefere qu'un texte soit soumis a la
presente session.
36. Un grand nombre d'Etats nouveaux ayant ete
crees, il serait eminemment souhaitable que la Commis-
sion donne des directives sur toutes les questions qui
donnent lieu a des difficultes pratiques, comme celle qui
a ete mentionnee par El-Khouri bey (par. 26 ci-dessus).
37. M. TOUNKINE declare que, pour tenir compte
du voeu exprime par de nombreux membres de la Com-
mission, il est pret a accepter la proposition de M.
Bartos, etant bien entendu que la question de la diplo-
matie extraordinaire ou ad hoc sera traitee comme une
question distincte de celle qui fait l'objet du present pro-
jet et que cette etude ne retardera pas la presentation
dudit projet.
38. M. AGO considere que tous les membres de la
Commission sont d'accord pour estimer que le projet a
l'etude ne traite qu'une partie d'un domaine beaucoup
plus vaste. Si la Commission a decide de n'aborder,
pour commencer, qu'une partie de ce domaine — comme
elle l'avait fait anterieurement pour le droit de la mer
— c'est parce qu'il lui est impossible d'etudier toutes
les questions en meme temps. Si elle a choisi de com-
mencer par cette partie et non par une autre, c'est, sans
doute, parce que le droit international est particuliere-
ment developpe en la matiere. M. Ago peut done
appuyer la proposition de M. Bartos, qui permettra a la
Commission d'aborder la deuxieme partie de son travail
aussitot qu'elle en aura termine avec la premiere.

39. Repondant a une question de M. GARCIA AMA-
DOR, le PRESIDENT souligne que le terme "missions
extraordinaires" ne doit pas etre compris dans le sens
que lui donne la Convention de La Havane1. On entend
par la toute mission entreprise a l'etranger a une fin
precise.

1 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.
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40. Le President met aux voix la proposition tendant
a demander au Rapporteur special d'etudier la question
des missions extraordinaires ou ad hoc comme une ques-
tion distincte de celle qui a trait aux missions diploma-
tiques permanentes, et d'elaborer a ce sujet un rapport
que la Commission pourra examiner a sa prochaine ses-
sion.

A I'unanimite, la proposition est adoptee.

41. Expliquant son vote, M. SCELLE rappelle que le
texte a l'elaboration duquel la Commission travaille
est un texte provisoire. Lorsque la question connexe des
missions extraordinaires aura ete etudiee, la Commis-
sion sera certainement amenee a modifier son texte a
maints egards, par exemple en inserant une disposition
reglementant la preseance entre chefs de mission et am-
bassadeurs itinerants.

42. Le PRESIDENT confirme que les articles redi-
ges par la Commission pour etre envoyes aux gouver-
nements afin que ceux-ci fassent connaitre leurs obser-
vations sont toujours qualifies de provisoires; c'est seu-
lement lorsque les observations des gouvernements
auront ete revues que le projet d'articles pourra etre
redige sous sa forme definitive — "definitive" en ce qui
concerne la Commission.

43. M. SANDSTROM, rapporteur special, voudrait
savoir si la Commission l'a charge de preparer un pro-
jet d'article relatif aux fonctions des missions perma-
nentes aux fins d'insertion eventuelle dans le texte,
question que sir Gerald Fitzmaurice a deja evoquee
(383eme seance, par. 11). En elaborant son projet, M.
Sandstrom avait juge inutile de traiter cette question,
mais il devra reconsiderer sa position a cet egard, car
les decisions prises par la Commission pourront l'a-
mener a etudier d'autres questions.

44. Sir Gerald FITZMAURICE rappelle qu'il a sou-
leve la question d'une definition de la fonction diploma-
tique au cours de la discussion generate, a la 383eme
seance. II serait utile que la Commission procede au
moins a un examen sommaire de cette question, qui a
donne lieu a certaines controverses au cours de ces der-
nieres annees. En fait, il y aurait peut-etre meme interet
a inserer une definition dans le texte des articles, et sir
Gerald Fitzmaurice espere que le Rapporteur special
soumettra a l'examen de la Commission un projet
d'article.
45. M. KHOMAN declare que le probleme est lie a
la question soulevee anterieurement par M. Spiropoulos,
qui a demande si l'objectif de la Commission etait de
rediger un projet de convention ou simplement un code
type dont les Etats pourraient s'inspirer. Si la Com-
mission entend elaborer un code type, M. Khoman
serait en faveur de l'insertion d'un article definissant la
fonction diplomatique.

46. Le PRESIDENT admet, avec M. Spiropoulos, que
la teneur du texte dependra en partie du caractere qui
lui sera donne, mais il juge preferable d'aborder la
question de la forme a donner a ce texte plus tard au
cours de la presente session. C'est seulement a la pro-
chaine session, une fois revues les observations des gou-
vernements sur son projet initial, que la Commission
saura si un projet de convention aurait des chances
d'etre adopte.

47. M. SPIROPOULOS persiste neanmoins a pen-
ser que la Commission doit prendre une decision quant
a l'objet auquel le projet d'articles doit, a son avis,
repondre.

48. M. EL-ERIAN estime qu'il convient de renvoyer
a une date ulterieure la suite de l'examen de cette ques-
tion.

49. Selon M. BARTOS, si la Commission ne delimite
pas avec le plus grand soin le champ d'activite des mis-
sions diplomatiques, elle ne sera pas a meme d'en regler
le fonctionnement, ni de preciser les mesures necessaires
pour permettre aux missions de s'acquitter de leurs fonc-
tions. La definition de la fonction diplomatique est une
question fondamentale qui se posera de toute maniere,
que la Commission decide de rediger un code ou un
projet de convention.

50. M. AMADO pense qu'il serait extremement
difficile au Rapporteur special de definir la fonction
diplomatique et il signale qu'il semble necessaire de
mentionnner dans le projet le statut des missions non
permanentes. Pour ce qui est de ces dernieres, la Con-
vention de La Havane a resolu le probleme tres simple-
ment, dans son article 9.

51. M. SPIROPOULOS fait observer qu'il s'agit de
definir les pouvoirs des chefs des missions permanentes,
et non pas de definir les missions permanentes. A son
avis, le Rapporteur special devrait etre prie de preparer
un article consacre a la premiere de ces deux questions.

52. M. LIANG, Secretaire de la Commission, declare
qu'il a toujours ete en faveur de l'elaboration d'articles
relatifs aux relations diplomatiques, en tant que ques-
tion distincte des privileges et immunites. II serait
extremement difficile de definir les fonctions diploma-
tiques. Pourtant, les Etats ont une idee tres nette des
limites de ces fonctions, et si un Etat accreditaire juge
que le chef d'une mission accredite aupres de lui a de-
passe ces limites, la seule solution qui s'offre a lui con-
siste a declarer que cet agent n'est plus persona grata.

53. Pour M. PAL, la Commission devrait s'abstenir
de rechercher une definition pour une notion comme la
"fonction diplomatique". Si toute definition presente des
dangers, le danger est encore plus grand de chercher a
definir une fonction qu'il est plus facile de comprendre
que d'exprimer. II n'est pas possible d'offrir une defini-
tion utile de cette fonction per genus et species. Toute
definition par description, enumeration ou exclusion ne
peut manquer d'induire en erreur, a moins que la Com-
mission n'accomplisse ce tour de force de proceder a
une enumeration exhaustive qui trace nettement les
limites et le contour de la notion de fac,on a en determi-
ner le contenu. Si une definition est necessaire, c'est pour
les parties interessees, y compris les membres de la
mission. Une definition qui n'en est pas une, qui n'in-
dique pas de faqon non equivoque les cas limites, est
une definition qui n'est d'aucune utilite. Dans ces cas
limites, le diplomate est alors reduit a ses seules res-
sources et contraint d'agir a ses risques et perils.

54. Comme l'a signale le Secretaire de la Commission,
lorsqu'un agent diplomatique excede les limites de ses
fonctions, il peut en resulter qu'il soit declare persona,
non grata. Or, en vertu d'une decision anterieure de la
Commission (387eme seance), l'Etat accreditaire n'est
pas oblige d'indiquer la raison pour laquelle il declare un
agent diplomatique persona non grata. Par consequent,
meme dans l'hypothese ou la Commission ferait figurer
dans son projet une definition des fonctions diplomati-
ques, l'Etat accreditaire restera toujours libre de decider
si les limites de ces fonctions ont ete depassees ou non.

55. Sir Gerald FITZMAURICE precise que le pro-
bleme auquel il pense est tout different de celui
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qu'ont evoque le Secretaire de la Commission et M. Pal.
II ne se preoccupe pas de ce qui se passe lorsqu'un
agent diplomatique tente d'outrepasser ses fonctions.
Ce qu'il voudrait que Ton specifie, ce sont les types de
fonctions que l'Etat accreditaire ne peut pas refuser a
une mission diplomatique d'exercer. La Commission de-
vrait au moins examiner cette question, meme si elle
decide ensuite qu'il n'est pas opportun de la traiter dans
le pro jet d'articles.
56. Selon M. BARTOS, c'est par trop simplifier le
probleme que de ramener la question qui se pose quand
un agent diplomatique outrepasse ses fonctions au simple
fait de declarer cet agent persona non grata. Un agent
diplomatique peut depasser les limites de ses fonctions
sans qu'il y ait faute de sa part, car il peut avoir simple-
ment applique des instructions etablies d'apres une con-
ception differente de la fonction diplomatique.
57. II est tres difficile de dire ou commence et ou
finit la legitimite dans le cas d'activites d'observation
et de renseignement. Certains Etats ont, en toute bonne
foi peut-etre, autorise leurs agents diplomatiques a se
livrer a des activites que l'Etat accreditaire considerait
comme de l'espionnage. D'autres Etats ont nomme des
attaches de "public relations" — accredited, semblerait-
il, aupres du grand public. Ces cas et le comportement
assez anormal de certaines missions en Yougoslavie, qui,
en temps de penurie, ont distribue des medicaments de
premiere necessite a la population sans passer par la
voie commerciale normale ou par la Croix-Rouge,
prouvent que les activites des missions diplomatiques
vont tres au-dela des quatre ou cinq attributions confe-
rees de tout temps aux agents diplomatiques.

58. Les Etats ne sont pas toil jours en mesure de decla-
rer un agent diplomatique persona non grata, et, si un
avertissement, des representations officieuses et une
protestation formelle restent sans effet, ils n'ont a peu
pres d'autre ressource que la rupture des relations diplo-
matiques, mesure qu'ils ne sont pas toujours decides a
prendre.
59. II importe done de definir les fonctions normales
des missions diplomatiques. Une definition de ce genre
serait extremement utile aux petits pays qui viennent
d'acceder a l'independance. Ce sont precisement les
Etats qui s'en tiennent au reglement du Congres de
Vienne qui se montrent tres "progressistes" en ce qui
concerne l'etendue des fonctions diplomatiques, dont
ils preconisent toujours le developpement au nom d'une
cooperation internationale qui s'elargit sans cesse.
60. Le PRESIDENT signale que la question que la
Commission doit trancher n'est pas de savoir s'il faut
inclure dans le projet un article sur cette question, mais
de savoir s'il faut demander au Rapporteur special de
preparer un texte.

61. M. AM ADO fait observer que les devoirs des fonc-
tionnaires diplomatiques sont resumes dans la section
III de la Convention de La Havane. II estime que la
Commission ne doit pas essayer de definir la fonction
diplomatique, car, ce faisant, elle s'egarerait dans le
detail. Or, la tache de la Commission est deja bien assez
ardue.

62. M. EL-ERIAN sait combien il est difficile de
definir la fonction diplomatique et n'ignore pas que les
definitions sont surtout affaire de doctrine et non pas
de legislation. II estime pourtant que la Commission
doit etudier et, si necessaire, adopter une definition de
ce genre.

63. La Commission doit s'y essayer pour quatre rai-
sons au moins. Tout d'abord, les fonctions diplomatiques
ont subi des modifications considerables et fondamen-
tales ces dernieres annees. En second lieu, etant donne
la tendance a rationaliser le systeme des immunites
d'apres la theorie de 'Tinteret de la fonction", il est
indispensable d'indiquer en quoi consistent les fonctions
diplomatiques. Troisiemement, les fonctions diplomati-
ques sont mentionnees a plusieurs reprises dans le
projet d'articles; le paragraphe 1 de l'article 17, ou Ton
trouve l'expression "toutes les facilites necessaires pour
l'exercice de ses fonctions", et l'article 27, qui contient
cette reserve "pourvu qu'ils ne fassent pas obstacle a
Texercice de ses fonctions," semblent appeler des preci-
sions sur la nature exacte des fonctions d'un agent
diplomatique. Enfin, le probleme de la nature de la
fonction diplomatique se posera a propos des immunites
diplomatiques dans les pays qui n'accordent pas ces
immunites dans le cadre de la juridiction civile. Dans
ces cas, il est essentiel de pouvoir etablir une distinction
entre les actes accomplis par un agent diplomatique, a
titre personnel d'une part, et dans l'exercice de ses fonc-
tions, de l'autre.

64. II n'est pas necessaire que cette definition soit pre-
cise et limitative, mais elle doit etre explicative: les
Etats doivent pouvoir s'y referer pour savoir en quoi
consistent, a l'heure actuelle, les fonctions diplomati-
ques. Elle n'indiquera pas les roles respectifs du chef et
des divers membres de la mission, mais les caracteristi-
ques essentielles de la fonction diplomatique en general.
Elle peut faire l'objet soit d'un article, soit d'un para-
graphe dans le commentaire.

65. M. AGO partage l'avis du President; ce que doit
decider la Commission, c'est de savoir s'il faut ou non
demander au Rapporteur special d'examiner la possi-
bilite d'inclure un projet d'article definissant les fonc-
tions des missions diplomatiques. Le Rapporteur special
pourra conclure que cela est possible, ou que les fonc-
tions des missions diplomatiques ne peuvent etre definies
que par une formule negative, ou encore qu'un article
sur ce sujet ne peut pas etre incorpore dans le projet.
Cependant, la Commission ne devrait se ranger a cette
conclusion pessimiste qu'apres mure reflexion.
66. Pour sa part, M. Ago aimerait qu'un article trai-
tant de cette question soit inclus dans le projet. La Com-
mission a deja estime necessaire d'y faire figurer des
articles sur le commencement et la fin des missions diplo-
matiques, et son projet serait plus complet si elle indi-
quait egalement quelles sont les fonctions de ces
missions. Une definition de ce qui entre dans le cadre
des fonctions diplomatiques aiderait aussi beaucoup les
Etats a regler les differends qui se produisent parfois
entre eux a ce sujet.
67. M. Ago reconnait a ce propos que le probleme de
savoir quand un agent diplomatique outrepasse ses
fonctions ne se ramene pas a celui de savoir quand cet
agent peut etre declare persona non grata. Des contesta-
tions touchant l'etendue des fonctions diplomatiques
peuvent naitre entre des Etats sans que le comporte-
ment de membres d'une mission soit en cause, tandis
que, en revanche, un agent diplomatique peut etre de-
clare persona non grata pour d'autres raisons que celle
d'avoir outrepasse ses fonctions.

68. M. SCELLE declare qu'une serie d'articles sur
les relations diplomatiques qui ne comporterait aucune
definition de la fonction diplomatique serait etrangement
incomplete.
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69. Cent ans, ou presque, avant le Congres de Vienne,
Montesquieu avait deja tente de definir le role de l'am-
bassadeur en disant qu'il est la voix, l'ceil et l'oreille de
son souverain, parce qu'il a le droit de se faire entendre,
le droit d'ecouter et d'avoir des collaborateurs qui ras-
semblent des renseignements — ce qui les amene peut-
etre a depasser les limites de leurs fonctions. Les
ambassadeurs doivent s'acquitter de taches tres diverses
dans l'Etat accreditaire: representation, negotiation,
rassemblement de renseignements, enfin, et surtout,
signature d'instruments diplomatiques. Tous ces points
sont peut-etre tres connus, mais il est neanmoins indis-
pensable de les indiquer, car ils constituent les fonctions
essentielles de la mission diplomatique.
70. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime,
lui aussi, qu'un article general allant dans le sens indique
par sir Gerald Fitzmaurice trouverait utilement sa place
dans un code complet des relations diplomatiques. Cepen-
dant, il ne sera pas facile d'enoncer une definition. II
s'agit surtout, en l'espece, de determiner ce qui ne doit
pas entrer dans la notion de la fonction diplomatique.
71. Le PRESIDENT pense, avec M. El-Erian, que,
mention ayant ete faite dans le pro jet d'articles des
fonctions diplomatiques, il faudrait essayer de definir
la nature de la fonction diplomatique. II y a d'ailleurs
un autre argument qui milite en faveur de l'inclusion
dans le pro jet d'une telle definition. L'immunite de
juridiction subsiste, apres que les fonctions diploma-
tiques ont pris fin, en faveur des actes accomplis dans
l'exercice des fonctions officielles. Pour tracer la ligne
de partage entre les actes officiels et les actes de carac-
tere prive de l'agent diplomatique, une definition des
fonctions diplomatiques serait d'une grande utilite.
72. Aucun membre n'ayant oppose d'objection for-
melle, le President en deduit que la Commission souhaite
que le Rapporteur special prepare un texte relatif a la
fonction diplomatique.

// en est ainsi decide.
73. M. SANDSTROM, rapporteur special, demande
si la Commission desire qu'il incorpore dans le projet
une disposition s'inspirant de l'article 13 de la Con-
vention de La Havane, c'est-a-dire stipulant que les
fonctionnaires diplomatiques ne doivent s'adresser qu'au
ministere des affaires etrangeres uniquement, et ne
prendre contact avec les autres autorites que par l'entre-
mise de ce ministere. II n'a pas inclus une disposition
de ce genre dans son projet, parce qu'a son avis un agent
diplomatique qui prend contact avec des autorites sans
passer par le truchement du ministere des affaires etran-
geres ne contrevient pas au droit international. C'est
plutot dans les instructions adressees aux diplomates
que doit figurer une disposition de cet ordre.

74. M. SPIROPOULOS fait observer que, faute
d'avoir tranche la question auparavant, la Commission
se trouve a nouveau placee devant le probleme de savoir
si elle entend elaborer un projet de convention ou un
code. Si elle prepare un code a l'intention des chan-
celleries, tous les points de detail, analogues a ceux
qu'a mentionnes le Rapporteur special, y trouveront
place. Mais la question initiale n'ayant pas ete reglee,
il est encore plus difficile de prendre une decision au
sujet de la disposition actuellement a l'etude. Le pro-
bleme de la filiere que doivent suivre les agents diplo-
matiques n'est pas important du point de vue juridique,
mais est bien plutot affaire de protocole, au sens le plus
large du terme. M. Spiropoulos propose formellement
que le projet ne comporte pas de disposition a ce sujet.

75. M. TOUNKINE, qui se rallie sans reserve aux
vues du Rapporteur special, estime lui aussi inutile d'in-
clure dans le projet une disposition de ce genre. Cette
question peut d'ailleurs etre tranchee, que la serie d'ar-
ticles revete, en definitive, la forme d'un code ou d'un
projet de convention, puisque dans Tun ou l'autre cas
le texte constituera un ensemble de regies de droit inter-
national et non pas simplement un manuel.
76. Tous les Etats sont libres de choisir les organes
par l'entremise desquels ils entendent conduire leurs
relations avec d'autres Etats. Certains peuvent decider
que le ministere des affaires etrangeres sera la seule
voie a suivre pour les relations diplomatiques, mais il
en est qui voudront peut-etre que d'autres organes
entretiennent des relations directes avec les organismes
d'autres Etats.
77. M. BARTOS considere que la question des rela-
tions avec les diverses autorites de l'Etat accreditaire
doit etre etudiee ulterieurement, au titre de la section III
du projet, intitulee "Les devoirs de l'agent diploma-
tique". Si l'Etat accreditaire s'en tient strictement a la
regie selon laquelle les relations doivent etre menees
uniquement par l'entremise du ministere des affaires
etrangeres, les agents diplomatiques en poste dans ce
pays devront s'y conformer. Dans les Etats ou cette
regie souffre des exceptions, les agents diplomatiques,
au contraire, auront latitude de se mettre directement
en rapport avec d'autres autorites.
78. Selon M. MATINE-DAFTARY, il faut etablir
une distinction entre les contacts officiels et les contacts
officieux. Dans certains pays, l'Union sovietique par
exemple, les relations diplomatiques se menent unique-
ment par l'entremise du ministere des affaires etran-
geres, et les contacts directs avec d'autres autorites sont
interdits. D'autres pays, en revanche, autorisent des
contacts officieux avec d'autres autorites parce que ces
contacts sont necessaires dans bien des cas. L'orateur
aimerait savoir si les Etats de l'Amerique appliquent
strictement l'article 13 de la Convention de La Havane
pour ce qui est de leurs relations diplomatiques.
79. De l'avis de M. GARCIA AMADOR, la question
actuellement debattue ne doit etre examinee que dans
le cadre de la section III du projet. II a l'intention de
soumettre, pour cette partie du projet, des amendements
fondes sur les articles 12 et 13 de la Convention de La
Havane. Mais il a ete pris au depourvu par ce qu'il
considere etre une discussion prematuree des devoirs de
l'agent diplomatique. II demande instamment a la Com-
mission de ne pas poursuivre l'examen d'une question
qui, par nature, constitue, en fait, la derniere partie
du projet.
80. M. KHOMAN estime judicieux le principe gene-
ral selon lequel le ministere des affaires etrangeres doit
etre la voie officielle des relations diplomatiques. En
pratique, cependant, on indique souvent a des membres
subalternes des missions qu'ils peuvent prendre directe-
ment contact avec d'autres autorites: attaches commer-
ciaux qui entrent en rapport avec le ministere du com-
merce ou des affaires economiques, et attaches mili-
taires, navals et de l'air qui se mettent en relations avec
les ministeres de la defense.

81. Sir Gerald FITZMAURICE trouve qu'il serait
inopportun d'inclure dans le projet une disposition rela-
tive a cette question. Certes, la regie veut encore que
les membres d'une mission ayant des activites stricte-
ment diplomatiques s'adressent uniquement au ministere
des affaires etrangeres, mais, selon une pratique assez
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repandue, de nombreux specialistes qui font partie de la
mission prennent directement contact avec les departe-
ments ministeriels correspondant a leur sphere d'acti-
vite. D'ailleurs, si ces contacts directs n'etaient pas
autorises, les divers attaches auraient une peine extreme
a s'acquitter de leurs fonctions. La plupart des pays
preferent, en realite, que ces specialistes s'adressent
directement aux departements competents. Ce principe
est si generalement accepte qu'il n'y a peut-etre pas lieu
d'inclure un article a ce sujet; cependant, si la Com-
mission en decidait autrement, la disposition devrait etre
redigee avec grand soin et preciser que Ton peut faire
des exceptions a la regie generate dans le cas des specia-
listes attaches aux missions.

82. M. EL-ERIAN, qui partage les vues de M. Toun-
kine et de sir Gerald Fitzmaurice, n'est pas certain, lui
non plus, qu'il convienne d'inclure une disposition qui
serait de nature a limiter les contacts qu'appellent les
relations diplomatiques, la Commission ne doit pas tenter
d'enoncer une regie en la matiere, mais laisser l'Etat
accreditaire trancher la question a sa discretion. Inde-
pendamment des attaches techniques, les chefs de mis-
sion eux-memes peuvent estimer que des contacts avec
des departements autres que le ministere des affaires
etrangeres, ou meme avec les membres les plus impor-
tants du cabinet, sont de nature a ameliorer les relations
diplomatiques. Les circonstances varient tellement d'un
pays a l'autre qu'une regie categorique ne contribuerait
pas a l'amelioration des relations internationales.

83. M. SPIROPOULOS demande que sa proposition
tendant a ce qu'aucune disposition en la matiere ne soit
incorporee dans le pro jet soit mise aux voix.

84. Apres un nouvel echange de vues, le PRESI-
DENT propose que la Commission vote sur l'insertion
d'une telle disposition dans le pro jet au moment ou elle
examinera la section III du pro jet, etant entendu que
le debat ne sera pas ouvert a nouveau.

II en est ainsi decide.

La seance est levee a 13 heures.

394eme SEANCE
Jeudi 9 mat 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) {suited

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91) [suite]

SECTION II

1. M. SANDSTROM, rapporteur special, desire
appeler l'attention de la Commission sur le probleme de
l'ordre des questions traitees dans la section II de son
projet. II a, quant a lui, estime qu'il convenait d'etudier
d'abord les immunites qui s'attachent aux locaux diplo-
matiques, mais les facilites que l'Etat accreditaire doit
donner a la mission pour qu'elle puisse exercer son
activite et, en dernier lieu, les immunites attachees a la
personne de l'agent diplomatique. Ann de bien distin-
guer ces trois questions, il propose d'inserer avant

l'article 16 le sous-titre suivant: "B.—Facilitation du
travail de la mission: protection de la correspondance".
Cette modification obligerait, par voie de consequence,
a supprimer les mots "et de la correspondance" dans le
sous-titre A — et la sous-section B deviendrait la sous-
section C.

2. Le PRESIDENT signale que sir Gerald Fitz-
maurice a propose d'aj outer au sous-titre A l'expression
suivante: "Liberte et facilites en matiere de commu-
nications et de deplacements".

3. II propose de laisser au Comite de redaction le soin
d'etablir la structure de la section et de libeller les titres.

// en est ainsi dScide.

4. M. VERDROSS veut soulever deux questions pre-
liminaires. La premiere porte uniquement sur la termi-
nologie. II remarque que le Rapporteur special a utilise
l'expression traditionnelle "privileges et immunites
diplomatiques" dans le titre de la section. A son avis, il
serait preferable de parler seulement de "privileges
diplomatiques", puisque les immunites font precisement
partie de ces privileges.

5. Sa seconde question a d'importantes incidences
juridiques. M. Verdross considere la franchise de l'hotel
comme la simple consequence logique de l'inviolabilite
de la mission. L'inviolabilite et les immunites attachees
aux locaux de la mission ne commencent qu'a partir du
moment ou ces locaux sont effectivement utilises par la
mission. Cela etant, il semblerait plus logique d'examiner
les privileges attaches aux membres de la mission avant
les privileges in rem.

6. M. TOUNKINE regrette de ne pouvoir partager
l'avis de M. Verdross sur la base juridique de la fran-
chise de l'hotel. Au moment du Congres de Vienne, la
mission diplomatique tout entiere etait consideree comme
attachee a la personne meme du chef de la mission, les
autres membres constituant sa suite et les locaux sa
residence. Cette notion ne correspond plus a la realite
actuelle. Une mission diplomatique est aujourd'hui con-
sideree comme un organe de l'Etat et le chef de la
mission comme la personne qui a la responsabilite de
cet organe, qui tire ses privileges essentiellement de sa
position et non pas du fait qu'il est le representant
personnel du souverain. L'ordre adopte par le Rappor-
teur special est done tout a fait pertinent.

7. M. PAL craint qu'au stade actuel une discussion
sur l'ordre dans lequel doivent etre ranges les articles
n'engendre la confusion. II vaudrait mieux examiner
d'abord la teneur des articles tels qu'ils sont disposes
actuellement, pour revenir ensuite, lors de l'examen du
projet dans son ensemble, a la question de l'ordre des
articles.
8. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale, a
propos de l'expression "privileges et immunites", qu'il
n'a pas attache une grande importance a la question de
terminologie, mais a simplement repris l'expression tra-
ditionnelle, qui a d'ailleurs ete utilisee par la Societe
des Nations.

9. En ce qui concerne le second point souleve par
M. Verdross, il partage l'avis de M. Tounkine. Les
locaux de la mission sont en quelque sorte son siege
d'activite permanent et le symbole materiel de sa pre-
sence. II signale incidemment que son texte suit l'ordre
employe dans le projet de la Harvard Law School1.

1 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.
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10. M. EL-ERIAN propose d'ajouter, avant l'article
12, le nouvel article suivant, inspire de 1'Article 105
de la Charte des Nations Unies:

"Les missions diplomatiques jouissent sur le terri-
toire de l'Etat accreditaire des privileges et immunites
qui leur sont necessaires pour exercer leurs fonctions
et s'acquitter de leurs devoirs."

11. M. BARTOS rappelle, a propos du premier point
evoque par M. Verdross, que la difference entre les
privileges et les immunites a donne lieu a un debat
prolonge lors de l'elaboration de la Convention sur les
privileges et immunites des Nations Unies. II a ete
decide, alors, de maintenir une distinction entre ces deux
termes, etant donne que les immunites ont en general
une base juridique alors que seuls certains privileges
sont fondes sur le droit, les autres etant simplement
affaire de courtoisie.
12. M. AM ADO signale que l'expression "privileges
et immunites" a une tres longue histoire et qu'elle est
chargee de resonnance. D'autre part, c'est l'expression
qui a ete employee a la fois par la Societe des Nations
et dans la Charte des Nations Unies.
13. Parlant en sa qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT estime que cette expression se justifie
pour d'autres raisons egalement. Le terme "immunites"
est associe, depuis le moyen-age, a la notion de l'affran-
chissement de la juridiction locale, alors que les privi-
leges ou prerogatives sont quelque chose de different.
Ce sont des prerogatives reposant sur le droit inter-
national, coutumier ou conventionnel, et conferant aux
agents diplomatiques des droits positifs dont ne jouissent
pas les autres habitants de l'Etat accreditaire. On ne
peut pas considerer comme des immunites le droit a la
liberte de la correspondance ou le droit de correspondre
par chiffre. L'expression "privileges et immunites" est
employee non seulement dans la Charte des Nations
Unies, mais aussi dans un grand nombre de conventions
internationales.
14. En dehors des privileges et immunites diploma-
tiques, bases sur le droit international, il existe de
simples avantages (concessions) accordes en vertu de
la courtoisie internationale.

15. M. VERDROSS n'insiste pas sur cette question
de terminologie.

16. Cependant, l'autre probleme est d'ordre juridique.
II est important de savoir quand commence la franchise
de l'hotel; est-ce au moment ou l'Etat accreditant achete
ou loue les locaux qui seront utilises pour des activites
diplomatiques, ou bien au moment ou la mission en
prend possession? Si la franchise de l'hotel commence
avec l'entree en possession, elle decoule de l'immunite
de la mission.

17. M. BARTOS declare que c'est habituellement au
stade de Installation que Ton demande la franchise de
l'hotel pour de nouveaux batiments destines a des
activites diplomatiques. Tout ce qui a trait a l'urba-
nisme, a l'assainissement, a la solidite de l'edirice, releve
de la competence de l'Etat accreditaire, mais, pour per-
mettre a la mission de prendre les mesures qui lui
assureront le secret de ses travaux, les amenagements
interieurs et la decoration sont effectues sous la surveil-
lance de l'Etat accreditant et sous le couvert de la
franchise de l'hotel. La question du point de depart
exact de l'inviolabilite des locaux est tres epineuse et,
faute de regies etablies, la Commission serait mieux
avisee de ne pas la soulever.

18. Sir Gerald FITZMAURICE, revenant au premier
point signale par M. Verdross, partage l'avis des ora-
teurs precedents et estime, lui aussi, preferable de s'en
tenir a l'expression "privileges et immunites". Le droit
de la liberte des communications n'est pas une immunite
non plus qu'un privilege accorde par courtoisie: c'est
un droit ayant un fondement juridique.
19. II n'est pas certain que la franchise de l'hotel soit
vraiment liee a l'arrivee du chef de la mission. C'est
plutot une immunite dont jouit l'Etat, attachee a un
batiment utilise par des services publics, bien que, par
commodite et pour des raisons evidentes, elle ait ete
classee parmi les immunites diplomatiques. Dans
l'enorme majorite des cas, il n'est pas question d'oc-
cuper un nouveau batiment. Un grand nombre de
missions sont etablies dans un pays depuis deux ou
trois siecles, et des ambassadeurs ou, a defaut, des
charges d'affaires s'y sont succede, la franchise de
l'hotel continuant a etre appliquee entre le depart d'un
ambassadeur et l'arrivee de son successeur. Meme lors-
qu'un immeuble est affecte pour la premiere fois a une
mission, la coutume veut que les locaux soient acquis
et que le personnel en prenne possession bien avant
l'arrivee du chef de la mission. Dans ces cas, les locaux
jouissent de l'inviolabilite a dater du moment ou ils sont
mis a la disposition de la mission.
20. M. SANDSTROM, rapporteur special, partage
l'avis de M. Bartos, qui a cite l'exemple de la juris-
prudence yougoslave a l'appui de ce que vient de dire
sir Gerald Fitzmaurice, a savoir que l'immunite continue
a s'attacher aux locaux pendant les intervalles qui
s'ecoulent entre le depart d'un ambassadeur et l'arrivee
de son successeur.
21. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
que l'inviolabilite des locaux est une notion tout a fait
differente de l'immunite de l'agent diplomatique, atta-
chee a sa personne. Le fait que, surtout dans les grandes
capitales, la chancellerie n'est pas d'habitude situee dans
le batiment ou reside le chef de la mission est un argu-
ment de plus en faveur de cette distinction. Cependant,
les locaux utilises par des Etats etrangers pour des
missions commerciales ou pour des services d'infor-
mation ne jouissent pas de la meme immunite que les
locaux diplomatiques, car, en l'espece, le droit coutumier
n'est pas encore parfaitement au point.
22. A propos des mots "ou (appartenant) au chef de
la mission", utilises par le Rapporteur special, M. Liang
fait observer qu'il est tres rare a l'heure actuelle que les
locaux occupes par la mission appartiennent a son chef.
Dans la plupart des cas, c'est l'Etat accreditant qui
en a la propriete. Si le chef de la mission achete un
immeuble, c'est en general pour en faire sa residence
personnelle. On pourrait peut-etre preciser le texte en
s'inspirant du pro jet de la Harvard Law School.
23. M. SPIROPOULOS reconnait que les vues emises
par M. Verdross au sujet des privileges et immunites
se dependent en theorie pure, mais il pense, avec les
orateurs precedents, qu'il convient de garder les deux
termes.
24. II est hors de doute que la franchise de l'hotel
commence au moment meme ou les locaux sont mis a
la disposition de la mission. II vaudrait mieux cependant
de ne pas dire avec precision a quel stade de la construc-
tion d'un nouvel immeuble commence l'immunite.
25. M. AGO pense, lui aussi, que l'inviolabilite des
locaux d'une mission ne depend pas de l'immunite per-
sonnelle dont jouit le chef de la mission. Quant au
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moment ou commence cette inviolabilite, il croit savoir
que l'Etat accreditant a coutume de notifier a l'Etat
accreditaire que certains locaux seront desormais des-
tines a etre le siege de sa mission. L'inviolabilite peut
done commencer a la date ou cette notification parvient
a l'Etat accreditaire, meme si le chef de la mission
arrive beaucoup plus tard.

26. M. HSU partage l'avis de M. Verdross au sujet
du principe dont procede la franchise de l'hotel. II
importe de savoir a partir de quel moment les locaux
d'une mission deviennent inviolables. Le fait que les
missions brulent souvent leurs archives lorsqu'elles s'en
vont donne a penser qu'elles n'attachent pas toujours
une grande valeur a la garantie de l'inviolabilite accordee
par l'Etat accreditaire.

27. Selon M. BARTOS, la Commission, avant d'etu-
dier en detail les privileges et immunites diplomatiques,
devrait voir quelles categories d'agents sont appeles a
en beneficier. D'apres la vieille doctrine liberale, tous
les privileges et immunites dont jouit le chef de la
mission s'etendent a sa suite. Depuis la deuxieme guerre
mondiale, cependant, les pays de l'Europe continentale,
exception faite — et elle est importante — de la Repu-
blique federate d'Allemagne, appliquent une theorie plus
limitative. Au Royaume-Uni, qui jusqu'ici accordait sans
reserve ces privileges a tous les agents diplomatiques,
un Order in Council (ordre en Conseil) a recemment
modifie cette pratique. Aux termes de cette ordonnance,
qui enonce une nouvelle theorie elaboree par le Minis-
tere des affaires etrangeres, les privileges et immunites
diplomatiques ne peuvent etre consentis que sous bene-
fice de la reciprocite.

28. Si la Commission se range a la doctrine liberale,
elle peut poursuivre l'examen des divers articles consa-
cres a la question. Dans le cas contraire, elle devra
preciser, pour chaque disposition, a quelle categorie
d'agents diplomatiques s'appliquent les immunites.

29. Sir Gerald FITZMAURICE se voit tenu de preci-
ser qu'aucune nouvelle theorie mise au point par le
Ministere des affaires etrangeres n'a ete adoptee au
Royaume-Uni, contrairement a ce qui vient d'etre dit.
Tout recemment encore, la regie voulait, au Royaume-
Uni, que toutes les personnes portees sur la liste diplo-
matique jouissent sans reserve des privileges et immu-
nites. Certains pays, cependant, avaient pris l'habitude
de n'accorder les privileges et immunites qu'aux agents
diplomatiques d'un certain rang, les fonctionnaires subal-
ternes n'en beneficiant pas. Le Gouvernement du Royau-
me-Uni, considerant cette distinction comme contraire
a la pratique etablie, en est venu a conclure qu'il fallait
appliquer le principe de la reciprocite, d'autant plus qu'il
accordait des privileges et immunites dans des cas ou il
n'y etait pas strictement tenu. C'est alors, et alors seule-
ment, qu'il a adopte une legislation lui permettant d'eta-
blir cette meme distinction entre les membres des mis-
sions des pays interesses. Cependant, la loi prevoit qu'au
moment ou les pays en question portent des membres
subalternes des missions britanniques sur la listes des
agents ayant droit aux privileges et immunites, les mem-
bres correspondants des missions des pays interesses,
en poste a Londres, beneficient automatiquement du
meme traitement. Ainsi done, il ne s'agit pas d'une
theorie nouvelle — tout au plus la pratique a-t-elle ete
modifiee.

30. Apres un nouvel echange de vues, le PRESIDENT
propose que les questions soulevees par M. Bartos soient
examinees dans le cadre de la sous-section C (ancienne
sous-section B).

// en est ainsi decide.

ARTICLE 12

31. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner
l'article 12, paragraphe par paragraphe.

32. II indique que les amendements suivants ont ete
soumis au sujet du paragraphe 1:

33. Sir Gerald Fitzmaurice a presente les amende-
ments ci-apres:

a) Ajouter un nouveau paragraphe 1 ainsi conqu:

"L'Etat accreditant est libre d'acquerir ou d'occuper
sur le territoire de l'Etat accreditaire les locaux neces-
saires au logement adequat et au fonctionnement effi-
cace de la mission et de son personnel."

b) Donner au paragraphe 1 actuel le numero 2.

c) Ajouter le paragraphe 3 nouveau ci-apres:
"Sauf dans les limites admises par des usages locaux

etablis, ou s'il s'agit de sauver des vies humaines ou
de prevenir des atteintes physiques graves, en cas de
menace immediate ou d'urgence, les locaux d'une
mission ne pourront servir pour donner abri a des
personnes accusees en vertu de la loi locale, si les
accusations ne sont pas motivees par des considera-
tions politiques."

Variante:

"Toute personne qui prend abri dans les locaux
d'une mission devra etre expulsee sur demande en
bonne forme des autorites locales competentes, attes-
tant que l'interesse est accuse pour une infraction
prevue par la loi locale, a moins que l'accusation ne
soit motivee par des considerations politiques."

34. M. Tounkine a presente un amendement con-
sistant a inserer, apres les mots "sauf avec le consente-
ment du chef de la mission", le texte ci-apres:

"toutefois, l'inviolabilite des locaux de la mission
ne confere pas le droit d'y retenir de force qui que
ce soit ou d'y accorder asile a des personnes faisant
l'objet d'un mandat d'arret ou d'un mandat d'amener
emanant des autorites competentes de l'Etat."

35. Enfin, M. Yokota a presente les amendements
ci-apres:

a) Remplacer les mots "du gouvernement accredi-
taire" par les mots "de l'Etat accreditaire".

b) Remplacer les mots "sauf avec le consentement
du chef" par les mots "sauf sur la demande ou avec
le consentement du chef".

c) Remplacer les mots "doit, si possible, etre obtenue"
par les mots "doit etre obtenue, sauf impossibility abso-
lue due aux circonstances".

36. M. SANDSTROM, rapporteur special, presente
l'article 12 de son projet et precise qu'il est consacre
au principe de l'inviolabilite des locaux des missions
diplomatiques. Cette regie comporte deux elements. Pre-
mierement, l'Etat accreditaire doit s'abstenir d'entraver
les activites de la mission et de s'introduire dans les
locaux sans le consentement du chef de la mission. En
second lieu, il doit proteger les locaux contre les intru-
sions eventuelles de tiers. Ce principe est assorti de
certaines reserves, puisque les locaux d'une mission ne
peuvent evidemment pas etre utilises pour violer la loi.
Cependant, il est extremement difficile de definir les
exceptions a cette regie et, si la Commission estime
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que l'enumeration qu'il a donnee n'est pas satisfaisante,
elle peut supprimer purement et simplement toute la
fin du paragraphe, a partir des mots "ou, en cas d'ex-
treme urgence".

37. M. TOUNKINE, presentant son amendement
(par. 34 ci-dessus), fait observer que le paragraphe 1
de l'article 12 comporte evidemment deux parties. Dans
la premiere, on reaffirme simplement cette regie univer-
sellement acceptee en droit international selon laquelle
les locaux des missions diplomatiques doivent etre invio-
lables — regie qui figure egalement dans le pro jet de
reglement adopte en 1895 par l'lnstitut de droit inter-
national (article 5) 2, dans la resolution, portant amen-
dement du reglement adopte en 1895, adoptee par l'lns-
titut en 19293, dans les articles 14 et 16 de la Conven-
tion de La Havane4 et dans l'article 3 du pro jet de
Harvard5. Cette regie est extremement importante du
point de vue des relations entre Etats souverains.

38. En revanche, la seconde partie du paragraphe
enonce des reserves importantes, qui reviennent a dire
que l'Etat accreditaire peut, a tout moment, violer les
locaux d'une mission. M. Tounkine comprend parfaite-
ment qu'en prevoyant ces exceptions le Rapporteur
special a obei a deux mobiles: d'une part, il se preoccupe,
ce qui est bien naturel, du danger que l'inviolabilite des
locaux d'une mission etrangere peut presenter pour
l'Etat accreditaire; d'autre part, il veut eviter que ce
privilege ne donne lieu a des abus. II ne faut pas oublier
cependant qu'il n'existe pas de regie juridique qui ne
comporte ses dangers et qu'il n'y a pas de privilege dont
on ne puisse abuser. En cherchant ainsi a limiter des
risques problematiques, le Rapporteur special a ouvert
la porte a un danger beaucoup plus reel, a savoir que
l'exercice effectif du privilege de l'inviolabilite pourrait
etre compris. Or, pour eviter les conflits entre Etats,
pour renforcer et developper les relations amicales qu'ils
entretiennent, il est indispensable que le principe de
l'inviolabilite reste intact.

39. M. TOUNKINE propose done de supprimer toute
la partie du paragraphe 1 venant apres les mots "sauf
avec le consentement du chef de la mission". Le texte
qu'il propose a la place est destine a sauvegarder le
principe de l'inviolabilite des locaux diplomatiques, mais
en le limitant sur certains points clairement definis.
40. M. Tounkine ne peut se rallier aux vues exprimees
dans le paragraphe 12 du commentaire du Rapporteur
special, lequel estime que la question de savoir si et
dans quelles circonstances une mission diplomatique
peut offrir asile a une personne poursuivie pour delit
ne doit pas etre examinee a propos de la franchise de
l'hotel, mais en relation avec le probleme de l'asile des
refugies politiques dans son ensemble. Ces deux ques-
tions sont distinctes et doivent etre traitees separement.
41. M. FRANCOIS, prenant la parole sur une ques-
tion d'ordre, declare que la Commission outrepasserait
ses instructions si elle abordait la question de l'asile
a sa presente session. Comme on peut le voir dans le
paragraphe 10 du memoire du Secretariat (A/CN.4/98),
la Sixieme Commission de l'Assemblee generale, lors-
qu'elle a examine le pro jet de resolution yougoslave qui
est a l'origine de la resolution 685 (VII) de l'Assemblee
generale, en application de laquelle la Commission exa-

2 Annuaire de l'lnstitut de droit international, quatorzieme
volume, 1895-1896, Paris, A. Pedone, edit., p. 240.

3 Harvard Law School, op. cit., p. 186 et 187.
4 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-

gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.

5 Harvard Law School, op. cit., p. 19 a 25.

mine la question des relations et immunites diplomati-
ques, a rejete un amendement de la Colombie tendant
a ce que la Commission examine non seulement les
privileges et immunites diplomatiques mais aussi le droit
d'asile, "la majorite de la [Sixieme] Commission etant
d'avis qu'il s'agissait d'une question distincte que la
Commission du droit international avait toujours consi-
deree comme telle". C'est done a fort juste titre que le
Rapporteur special n'a pas evoque la question du droit
d'asile dans son projet.

42. En outre, etant donne le temps que la Commission
a consacre a l'examen des onze premiers articles du
projet, elle serait fort mal avisee d'elargir le projet pour
y inclure une question extremement complexe, pour
l'etude de laquelle elle ne dispose meme pas d'une etude
preliminaire du Rapporteur special. M. Franqois propose
done que le President decide que la question de l'asile
ne sera pas abordee a la presente session.

43. M. SANDSTROM, rapporteur special, approuve
sans reserve M. Francois — c'est d'ailleurs ce qui ressort
clairement de ce qu'il a dit au paragraphe 12 de son
commentaire.
44. Sir Gerald FITZMAURICE est dispose a se ran-
ger aux avis emis par M. Franqois et M. Standstrom,
mais, si la Commission decide de ne pas examiner cette
question a sa presente session, elle devra s'en expliquer
clairement dans son rapport. Sinon, personne ne com-
prendrait que la Commission n'ait pas etudie une ques-
tion si etroitement liee a celle de l'inviolabilite des
locaux diplomatiques, a moins de connaitre fort bien
l'histoire des debats qui se sont deroules au sein de la
Sixieme Commission de l'Assemblee generale en 1952.

45. Quoi qu'il en soit, sir Gerald se demande jusqu'a
quel point le probleme se ramene uniquement a la ques-
tion de l'asile, au sens communement donne a ce terme.
II y a des cas, tout recents meme, ou des personnes
accusees d'infractions relevant du droit commun ont
trouve refuge dans une ambassade et n'ont pas ete
remises sur demande en bonne forme des autorites
locales. En fait, ces cas ne soulevaient vraiment pas le
probleme du droit d'asile; en revanche, ils ont pose la
question de l'inviolabilite des locaux diplomatiques, la
ou ces locaux etaient utilises a des fins qui, a son sens,
n'etaient pas compatibles avec la fonction diplomatique.
Le Rapporteur special en a tenu compte, sans aucun
doute, dans son texte, qui donne aux agents du Gou-
vernement accreditaire le droit de penetrer dans les
locaux diplomatiques, dans certaines circonstances. C'est
pourquoi sir Gerald n'est vraiment pas certain que la
Commission ne doive pas inserer dans son projet, pour
qu'il soit complet, la question evoquee dans l'amende-
ment presente par M. Tounkine (par. 34 ci-dessus) et
au paragraphe 3 du texte qu'il a lui-meme propose (par.
33 ci-dessus) a la place de l'article 12.

46. D'autre part, tout comme M. Tounkine, sir Gerald
pense qu'il ne serait peut-etre pas sage d'enoncer des
exceptions au principe de l'inviolabilite des locaux diplo-
matiques, en tout cas dans les termes proposes par le
Rapporteur special. On pourrait, sans formuler aucune
de ces exceptions dans l'article 12, dire un mot dans la
section III, consacree aux devoirs de l'agent diplomati-
que, des activite auxquelles ne doivent pas se livrer
les missions diplomatiques, et signaler, a ce propos,
qu'elles ne doivent pas donner asile a des personnes
accusees en vertu de la loi locale.

47. Ce qu'il est beaucoup plus important d'indiquer,
c'est que, si une mission diplomatique se livre a ces



394eme seance — 9 mai 1957 59

activites, le Gouvernement accreditaire a le droit de
penetrer de force dans les locaux qu'elle occupe. Dire
qu'elle peut le faire afin de "sauvegarder la securite
de l'Etat" peut signifier n'importe quoi. Sir Gerald aime-
rait savoir quelles sont les situations auxquelles songeait
le Rapporteur special lorsqu'il a fait etat "des risques
graves et imminents pour les biens ou la sante de la
population". L'Etat accreditaire dispose — sir Gerald
tient a le souligner — d'autres moyens d'action; si la
situation s'est envenimee au point que le Gouvernement
accreditaire est pret a penetrer de force dans les locaux
de la mission, il lui appartiendrait assurement, en l'occu-
rence, de demander le rappel de la mission.

48. M. LIANG, Secretaire de la Commission, precise
que M. Francois a tres exactement expose ce qui s'etait
passe a la septieme session de l'Assemblee generale, en
1952. Au cours des debats qui se sont deroules a la
Sixieme Commission, les mots "droit d'asile", qui figu-
raient dans l'amendement de la Colombie, ont effective-
ment ete remplaces par les termes "asile diplomatique" 6,
et, bien que l'importance de la modification ne soit pas
passee inaperque, les representants n'ont pas nettement
tranche la question. En fin de compte, comme M.
Francois l'a indique, l'amendement colombien a ete
rejete.

49. En outre, lors de sa premiere session, la Commis-
sion avait invite M. Jesus M. Yepes a rediger un docu-
ment de travail sur le droit d'asile 7 ; M. Yepes n'ayant
pu le faire, la question n'a pas ete reprise depuis lors.

50. M. TOUNKINE souligne que l'Assemblee gene-
rale a charge la Commission du droit inernational de
codifier la question des "relations et immunites diploma-
tiques". Le probleme que sir Gerald Fitzmaurice et lui-
meme ont souleve dans leurs amendements respectifs a
trait aux immunites diplomatiques, bien qu'on l'assimile
parfois au droit d'asile. En fait, il s'agit de savoir si le
principe de l'inviolabilite des locaux diplomatiques donne
ou non a la mission le droit d'empecher l'Etat accredi-
taire d'exercer sa juridiction sur des personnes qui ne
jouissent pas de l'immunite diplomatique. L'orateur ne
peut done se ranger a l'avis de M. Francois.

51. M. SPIROPOULOS n'est pas certain que la
Commission n'ait pas le droit d'examiner la question,
comme l'a laisse entendre M. Francois. Le fait que
l'Assemblee generale a rejete une proposition qui aurait
oblige la Commission a aborder le probleme de 1'asile
en meme temps que les relations et immunites diploma-
tiques, ne signifie pas necessairement que l'Assemblee
desirait empecher la Commission de le faire, si elle le
souhaitait.

52. II est exact que la Commission avait demande a
M. Yepes de rediger un document de travail a ce sujet,
mais elle en avait ainsi decide avant de savoir que la
Cour internationale de Justice etait saisie d'une affaire
liee a ce probleme. Des qu'elle a eu connaissance de
cette affaire, elle a juge preferable de differer sa propre
etude.

53. Ce qui est bien different, e'est de savoir si la Com-
mission agirait sagement en etudiant ce probleme a
l'heure actuelle. De l'avis de M. Spiropoulos, il va de
soi qu'aucune mission n'a le droit de donner asile a des
personnes qui ont commis des delits de droit commun.
La seule question qui se pose a trait aux refugies politi-

6 Documents officials de l'Assemblee generale, septieme ses-
sion, Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document A/2252,
par. 16.

7 Ibid., quatrieme session, Supplement n° 10, par. 23.

ques. Pour que le pro jet de la Commission soit complet,
il serait souhaitable d'inserer une disposition sur ce
sujet. En revanche, un grand nombre de membres de
la Commission ne sont pas, semble-t-il, de cet avis. Pour
sa part, M. Spiropoulos reserve son jugement.

54. M. BARTOS recommit qu'il convient de distinguer
entre le droit d'asile et l'inviolabilite des locaux d'une
mission.

55. La question des moyens dont peut user l'Etat
accreditaire dans les cas ou il estime que ce droit a donne
lieu a des abus, en particulier la question de savoir si
l'Etat accreditaire peut penetrer dans les locaux de la
mission ou simplement faire pression de l'exterieur, en
coupant l'electricite et l'eau, par exemple, s'est souvent
posee dans la pratique. De l'avis general, les locaux
restent inviolables meme s'ils servent d'asile.

56. Les pays de l'Amerique latine reconnaissent le
droit d'asile, a condition qu'il fasse l'objet d'une conven-
tion prealable entre les Etats interesses. II est done
accorde conformement a une coutume regionale sanction-
nee par une convention.

57. Etant donne ces difficultes, il parait opportun de
ne pas aborder la question de 1'asile a la presente session.

58. M. GARCIA AMADOR estime que la question de
1'asile est tres etroitement liee au principe de l'inviola-
bilite des locaux des missions. On pourrait meme dire
que, dans un certain sens, ces deux questions sont inse-
parables. Une autre question se pose cependant: celle
de la nature du delit ou du pretendu delit pour lequel
l'interesse est recherche par les autorites de l'Etat accre-
ditaire. De l'avis de l'orateur, la Commission doit etudier
le probleme dans son ensemble, mais uniquement lors-
qu'elle pourra y consacrer tout le temps voulu. L'aborder
uniquement a propos de l'article 12 du pro jet actuel
serait tres insuffisant et irait a l'encontre de la decision
prise a la premiere session, a savoir que le probleme
doit etre examine separement.

59. Selon M. AGO, pour faire un projet aussi complet
que possible, la Commission ne saurait passer sous
silence, non pas le probleme general de 1'asile, mais la
question des fins auxquelles les locaux de la mission
peuvent etre utilises et des limites qu'il convient d'assi-
gner en la matiere. Toutefois, il ne croit pas que cette
question puisse etre traitee dans le cadre de l'article 12.
L'amendement de M. Tounkine, de meme que la partie
pertinente de l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice,
ont trait, en fait, aux obligations de l'Etat accreditant,
et M. Ago estime done que e'est au titre de la section III
du projet qu'il convient d'examiner le probleme, et non
pas en liaison avec l'article 12, qui concerne les obliga-
tions de l'Etat accreditaire. En l'etudiant a propos de
l'article 12, on risquerait de donner l'impression que
l'Etat accreditaire, au cas ou il se plaindrait que les
locaux d'une mission etrangere sont utilises a des fins
impropres, aurait le droit de se considerer, exception-
nellement, comme libere de l'obligation de respecter
l'inviolabilite desdits locaux et pourrait y penetrer, ce
qui n'est certainement pas le cas.

60. M. EDMONDS partage l'avis de M. Francois. La
Commission doit expliquer dans le commentaire pour
quelle raison elle n'aborde pas le probleme, et laisser
aux gouvernements le soin d'indiquer s'ils estiment
qu'elle doit le faire.

61. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article, tel
que l'a libelle le Rapporteur special, l'orateur se rallie,
d'une fac,on generale, aux vues exprimees par sir Gerald
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Fitzmaurice; il ira plus loin cependant et propose de
supprimer tout ce qui vient apres l'expression "sauf avec
le consentement du chef de la mission". Les exceptions
au principe de l'inviolabilite qu'a mentionnees le Rap-
porteur special sont generalement reconnues. M. Ed-
monds rappelle, neanmoins, qu'une mission a refuse
qu'on penetre dans ses locaux pour eteindre un incendie,
si bien que tout l'immeuble a brule— mais c'est une
chose que de mentionner ces exceptions dans le com-
mentaire et c'est tout autre chose que d'essayer de les
enoncer dans un article, ce qui leur donnerait un relief
qu'elles ne meritent pas.

62. M. PAL declare que la motion d'ordre soulevee
par M. Francois ne supprime pas la question de l'asile,
a moins que la Commission ne soit prete a reconnaitre
l'inviolabilite comme un principe absolu. Dans le cas
contraire, la question des limites et des conditions a lui
fixer se posera inevitablement, et avec elle la question
de l'asile.

63. Cependant, quand elle essayera de formuler ces
conditions et ces limites, la Commission devra eviter de
faire quoi que ce soit qui aurait pour resultat de reduire
a neant le principe de l'inviolabilite. A cet egard,
M. Pal approuve les critiques formulees par sir Gerald
Fitzmaurice contre le texte du Rapporteur special. II
indique cependant que l'amendement de sir Gerald lui-
meme n'est pas exempt de ce defaut. En proposant que
le fait d'utiliser les locaux pour "donner abri a des
personnes accusees en vertu de la loi locale" constitue
une exception a l'inviolabilite, l'amendement de sir
Gerald reduit lui aussi l'inviolabilite a une existence
precaire. A cet egard, M. Pal attire l'attention de la
Commission sur l'article 20, qui fait beneficier le per-
sonnel de la mission de l'immunite de juridiction penale.
En ce qui concerne l'exception a cette exception, qui
a ete suggeree sous la forme suivante: "si les accusations
ne sont pas motivees par des considerations politiques",
M. Pal demande qui determinera si les accusations sont
ou non "motivees par des considerations politiques", et
a quel moment?

64. M. AMADO maintient que la franchise de l'hotel
est un principe absolu. Si une mission diplomatique
abuse du droit de l'inviolabilite, l'Etat accreditaire a
d'autres recours, mais il ne peut penetrer dans les locaux
qu'avec le consentement expres du chef de la mission.
On a deja cite un exemple pour montrer que les pre-
tendues exceptions signalees par le Rapporteur special
ne sont pas reconnues dans la pratique. Pour en citer
un autre, M. Amado indique qu'une epidemie de ftevre
jaune ayant eclate au Bresil, les autorites ont voulu
penetrer dans les locaux d'une mission diplomatique
pour decouvrir une source presumee d'infection; le chef
de la mission, prie d'apporter son concours, est reste
sourd a tout appel; les autorites n'ont pu que s'incliner
devant son refus de les laisser entrer.

65. En outre, comme sir Gerald Fitzmaurice l'a fait
remarquer, c'est en termes beaucoup trop generaux que
le Rapporteur special propose d'enoncer les pretendues
exceptions au principe de l'inviolabilite des locaux de la
mission: en particulier, l'expression "la securite de
l'Etat" peut s'appliquer a n'importe quoi.

66. En revanche, et il se separe en cela de sir Gerald
Fitzmaurice, M. Amado ne pense pas que la Commission
doive examiner le probleme de l'asile sous certains de
ces aspects. II partage sans reserve sur ce point l'opinion
de M. Franqois, bien qu'a son avis la Commission serait

bien avisee d'expliquer dans le commentaire les raisons
pour lesquelles elle a adopte cette ligne de conduite.

67. M. PAL declare que, si l'inviolabilite des locaux
diplomatiques est vraiment un droit absolu, qui ne
souffre aucune exception, tout le probleme devient natu-
rellement beaucoup plus simple. La premiere phrase du
paragraphe 1 de l'article 12 devrait suffire pour le regler.

68. M. FRANCOIS constate que des membres de la
Commission ne se rangent pas a son avis, a savoir qu'elle
n'a pas le droit d'examiner la question de l'asile a sa
presente session; cependant, tout a fait independamment
de cet aspect precis de la question, 1'attitude adoptee
auparavant par la Commission empeche celle-ci de se
rallier aux vues de M. Tounkine et de sir Gerald Fitz-
maurice. L'asile a toujours ete traite comme une question
distincte, non seulement par la Commission lorsqu'a sa
premiere session elle a decide de la classer parmi les
sujets devant faire l'objet d'une codification et a invite
M. Yepes a rediger un document de travail, mais aussi
par M. Sandstrom, rapporteur special charge d'etudier
la question des relations et immunites diplomatiques, et
par le Secretariat, dans le memoire qu'il a prepare a ce
sujet (A/CN.4/98). M. Francois ne saurait partager
l'opinion de sir Gerald Fitzmaurice selon laquelle le
texte presente par celui-ci ne souleve pas le probleme
general de l'asile diplomatique sous tous ses nombreux
et complexes aspects. La Commission doit sans aucun
doute aborder cette question, mais a une autre session,
et en se fondant sur une etude preparatoire elaboree
avec soin par un rapporteur special.

69. Par contre, M. Francois ne pense vraiment pas
que la Commission puisse l'etudier a sa prochaine ses-
sion, simplement parce que cette question est "liee" a
la question des relations et des immunites diplomatiques.
En droit international, tous les sujets se tiennent. De
toute faqon, la Commission a d'autres questions impor-
tantes inscrites a son programme de travail. Elle doit
done simplement nommer un rapporteur special charge
d'etudier le droit d'asile, et decider en meme temps de
l'ordre de priorite a accorder a cette question.

70. M. SCELLE considere que la Commission peut
examiner l'article 12 sans trancher au prealable la ques-
tion de savoir si elle s'occupera de l'asile. II deplore que
la Commission limite constamment la portee de ses
travaux, et il craint que le pro jet elabore selon ces
methodes ne paraisse squelettique.

71. II s'agit, pour l'article 12, de savoir si ne pas pene-
trer dans les locaux de la mission est pour les autorites
locales une obligation absolue. De fait, tout principe,
fut-il essentiel, comporte des exceptions. II est des cas
ou les autorites locales ne pourront pas ne pas penetrer
dans l'hotel diplomatique, mais ces cas sont tres rares,
et tenter de les enumerer, comme le Rapporteur special
l'a fait dans l'article 12, serait ouvrir la porte a des
dissensions innombrables et risquerait de detruire le
principe meme de l'inviolabilite. Le droit de penetrer
dans l'hotel diplomatique doit etre limite aux cas excep-
tionnels d'extreme urgence et doit etre subordonne a
l'autorisation expresse du gouvernement de l'Etat accre-
ditaire, qui en assume la responsabilite. Une enume-
ration des exceptions n'est pas possible; c'est aux juri-
dictions arbitrales et a la Cour Internationale de Justice
qu'il appartient d'elaborer peu a peu une jurisprudence
en la matiere.

72. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de
M. Franqois tendant a ce que la Commission n'examine
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pas la question de l'asile diplomatique a la presente
session.

Par 12 voix contre une, avec 8 abstentions, la propo-
sition est adoptee.

La seance est levee a 13 h. 10.

395eme SEANCE
Vendredi 10 mai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 12 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre l'examen de l'article 12 du pro jet du Rapporteur
special (A/CN.4/91), en tenant compte de la decision
qu'elle a prise a la fin de la seance precedente de ne
pas aborder la question de l'asile diplomatique a la
presente session.

2. M. SANDSTROM, rapporteur special, retire la
seconde partie du paragraphe 1 de l'article 12, c'est-
a-dire tout ce qui vient apres les mots "sauf avec le
consentement du chef de la mission". Comme il l'a dit
en presentant l'article (394eme seance, par. 36), il est
extremement difficile de definir les exceptions a la regie
de l'inviolabilite des locaux diplomatiques, et le debat
l'a convaincu qu'il fallait supprimer le passage en ques-
tion. On pourrait peut-etre, en s'inspirant de ce qu'a dit
M. Scelle a la seance precedente (ibid., par. 71), expli-
quer dans le commentaire la portee de ces exceptions.

3. Le PRESIDENT remercie le Rapporteur special
de simplifier ainsi la tache de la Commission. II reste a
examiner uniquement les amendements proposes par
M. Yokota (394eme seance, par. 35) et par M. El-
Erian (ibid., par. 10), ainsi que les parties des amende-
ments de sir Gerald Fitzmaurice (ibid., par. 33) qui ne
concernent pas la question de l'asile.

4. M. YOKOTA precise qu'en soumettant son premier
amendement, qui consiste a remplacer les mots "du
Gouvernement accreditaire" par les mots "de l'Etat
accreditaire", il voulait eviter que le cas des Etats fede-
ratifs ne donne lieu a malentendu. Son second amende-
ment, selon lequel il faut ajouter les termes "sur la
demande ou" avant l'expression "avec le consentement
du chef de la mission", est necessaire parce que le chef
de la mission peut lui-meme demander aux autorites
locales de penetrer dans les locaux, par exemple en cas
d'incendie ou pour apprehender un malfaiteur. En
revanche, son troisieme amendement, qui porte sur la
seconde partie du paragraphe 1 de l'article 12, est devenu
sans objet, cette partie du paragraphe ayant ete sup-
primee.

5. M. VERDROSS, s'excusant de revenir sur une
question qui a deja ete debattue au cours de la seance
precedente, persiste a croire qu'il est absolument indis-
pensable de determiner le moment a partir duquel com-

mence la franchise de l'hotel. C'est pourquoi il propose
d'ajouter, apres la premiere phrase du paragraphe 1,
le passage ci-apres, qui reprend une disposition figurant
dans l'article 3 du projet de la Harvard Law School1

et tient compte des observations formulees par M. Toun-
kine, par sir Gerald Fitzmaurice et par M. Ago: "a
condition que leur affectation a un service diplomatique
ait ete auparavant notifiee a l'Etat accreditaire".

6. De l'avis de M. KHOMAN, la discussion de la
seance precedente a montre qu'il etait necessaire d'in-
clure dans la section II du projet une disposition indi-
quant que les privileges et immunites dont il est question
decoulent rationnellement de la nature de la fonction
diplomatique. M. El-Erian et sir Gerald Fitzmaurice
ont tous deux soumis des propositions qui conviendraient
en l'espece, et il peut se rallier a l'un ou l'autre de
ces textes.

7. En revanche, en supprimant la derniere partie du
paragraphe 1 de l'article 12, on donnerait a penser que
l'Etat accreditant a le droit absolu d'interdire l'entree
des locaux de la mission, ce qui n'est certainement pas
le cas. En fait, il y a conflit de droits souverains: ceux
de l'Etat accreditant et ceux de l'Etat sur le territoire
duquel est etablie la mission. II est possible que certaines
des exceptions au principe de l'inviolabilite, mentionnees
par le Rapporteur special, soient sujettes a caution,
mais ce qui ne peut etre mis en doute, a son avis, c'est
que, dans les cas ou des vies humaines ou la securite de
l'Etat accreditaire sont en jeu, les autorites locales
peuvent penetrer dans les locaux de la mission, a l'ex-
treme rigueur sans le consentement du chef de la mission.
M. Khoman propose done d'aj outer au texte tronque
que vient de proposer le Rapporteur special, et apres
l'expression "sauf avec le consentement du chef de la
mission", le passage suivant: "ou, en cas d'extreme
urgence, lorsque des vies humaines ou la securite de
l'Etat accreditaire sont gravement menacees".

8. M. FRANCOIS ne saurait accepter la proposition
de M. Khoman, en particulier les termes "la securite
de l'Etat accreditaire". L'Etat accreditaire a evidem-
ment le droit de prendre toutes les mesures necessaires
pour sauvegarder sa securite, mais, ce faisant, il use de
son droit de legitime defense. L'orateur rappelle qu'au
moment ou la Commission a examine le probleme de la
zone contigue, on a propose d'accorder a l'Etat riverain
des droits speciaux en matiere de securite. Cependant,
ainsi qu'il est dit dans le commentaire relatif a l'ar-
ticle 66 du projet relatif au droit de la mer etabli par
la Commission:

"La Commission n'a pas reconnu, dans la zone con-
tigue, des droits speciaux en matiere de securite. II
lui a parti, d'une part, que le caractere extremement
vague du terme "securite" ouvrirait la voie aux abus;
d'autre part, elle a estime que l'attribution d'un pareil
droit ne serait pas necessaire. L'exercice de la police
douaniere et sanitaire suffira dans la plupart des cas
a sauvegarder la securite de l'Etat. Pour ce qui est
des mesures de legitime defense contre une menace
imminente et directe a la securite de l'Etat, la Com-
mission se refere aux principes generaux du droit
international et a la Charte des Nations Unies 2."

Ces considerations restent valables en l'occurrence.

1 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.

2 Documents officiels de I'Asscmblee generate, onzicme ses-
sion, Supplement No 9, p. 42.
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9. M. Francois estime egalement inutile de dire que
les autorites locales ont le droit de penetrer dans les
locaux de la mission pour prevenir un danger menaqant
de fa<;on imminente des vies humaines. Si Ton tire sur
des passants d'une fenetre de l'ambassade ou si un
incendie s'est declare dans l'immeuble, il est evident que
personne ne refusera a la police ou aux pompiers le
droit de penetrer dans les locaux.

10. II n'est pas necessaire, a son sens, de mentionner
aucun des cas speciaux auxquels s'appliquent deja
d'autres principes de droit universellement reconnus.

11. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
que la position adoptee en ce qui concerne le siege de
l'Organisation des Nations Unies offre une analogie
frappante a cet egard, bien que le principe de la franchise
de l'hotel ait ete etabli des centaines d'annees avant la
creation de l'Organisation. On admet generalement, et
e'est ce qui a ete souligne au moment de la redaction,
a Londres, de la Convention relative aux privileges et
immunites des Nations Unies, que le siege de l'Organi-
sation jouit de I'immunite en ce que les autorites locales
n'y peuvent penetrer pour y arreter qui que ce soit ou
executer un mandat d'amener; toute contestation qui
surgirait entre l'Organisation et les autorites locales a
propos de cette immunite serait soumise a un arbitrage.

12. II en a toujours ete de meme pour les missions
diplomatiques. M. Liang pense avec M. Ago qu'il serait
contraire au droit international que les autorites locales
penetrent de force dans un hotel diplomatique pour
arreter une personne recherchee pour un delit de droit
commun, et que les differends qui pourraient opposer
l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire, en l'espece,
doivent etre regies selon la meme procedure que toute
autre contestation relevant du droit international.

13. II cite l'affaire classique du Dr Sun Yat-sen, qui,
en 1896, a ete enleve par des agents de la Legation de
Chine a Londres, ou il fut garde prisonnier. De toute
evidence, la mission de l'Etat accreditant avait viole le
droit international. Cependant, le Gouvernement britan-
nique n'est pas intervenu materiellement pour liberer le
Dr Sun et n'a pas penetre dans l'immeuble de la legation
chinoise. II a respecte l'inviolabilite de la mission. II se
contenta de faire pression sur le Gouvernement chinois
par la voie diplomatique, et parvint ainsi a faire liberer
rapidement le Dr Sun.

14. Les seuls cas ou les autorites locales ont peut-etre
le droit de penetrer dans des locaux diplomatiques sans
le consentement du chef de la mission sont ceux que le
Rapporteur special a signale dans la partie du pro jet
qu'il vient de retirer, non parce qu'elle n'etait pas
conforme a la pratique existante, mais parce qu'elle etait
inutile, comrae M. Francois l'a souligne.

15. M. GARCIA AMADOR declare que le principe
de l'inviolabilite des locaux diplomatiques, comme tout
autre principe de droit, comporte des exceptions et des
reserves. Si la Commission essaie d'enumerer ces excep-
tions et ces reserves, elle ouvrira la voie aux abus. A
son avis, le texte qu'a propose, puis retire, le Rapporteur
special allait tres au-dela de ce qui est generalement
admis. Cet article, pour tronque qu'il soit maintenant,
donne encore aux autorites de l'Etat accreditaire, comme
M. Franqois l'a indique, le droit de penetrer dans les
locaux de la mission sans le consentement du chef de
mission, en cas de force majeure ou lorsque la securite
de l'Etat est en jeu. C'est pour cette raison que l'amen-
dement presente par M. Khoman (par. 7 ci-dessus) est
sans objet.

16. M. HSU recommit qu'il n'existe aucune regie de
droit absolue, si Ton entend par la qu'elle ne souffre pas
d'exception, mais, en l'espece, il ne voit pas l'interet de
ne mentionner aucune exception. Si Ton ne mentionne
aucune exception, il sera, en effet, inevitable que des
differends continuent a surgir; or, meme si ces diffe-
rends peuvent etre soumis a l'arbitrage ou regies de
toute autre maniere, il n'en reste pas moins qu'ils ne
favorisent pas l'existence de relations amicales entre les
Etats interesses. La Commission ne doit pas reculer
devant sa tache simplement parce qu'elle se heurte a des
difficultes politiques ou autres; tout compte fait, ce n'est
pas la Commission, mais l'Assemblee generate, qui
tranche en derniere instance. C'est pourquoi, s'il ne voit
aucune objection a ce que la Commission n'examine pas
la question de l'asile a la presente session, M. Hsu
espere en revanche qu'elle prendra les dispositions neces-
saires pour qu'un rapport a ce sujet lui soit soumis a
sa prochaine session. II serait done peut-etre opportun
de ne pas poursuivre l'examen de l'article 12 avant
d'avoir ce rapport.

17. Le PRESIDENT signale que la Commission a
deja decide de ne pas aborder la question de l'asile
politique a sa session actuelle. Le probleme qu'elle etudie
maintenant lui parait tout different.

18. M. AGO se felicite de ce que le Rapporteur special
ait retire la derniere partie du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 12. Ainsi que M. Francois l'a signale, les cas
d'urgence sont deja largement couverts par les principes
reconnus. Essayer d'enumerer ces cas serait dangereux,
car on donnerait simplement a l'Etat accreditaire tous
les pretextes possibles pour ne pas respecter le principe
de l'inviolabilite, s'il le desire.

19. A la difference des auteurs du pro jet de Harvard,
le Rapporteur special a, dans son projet, suivi le systeme
qui consiste a traiter separement les locaux officiels de
la mission et la residence privee des agents diploma-
tiques. Cela etant, M. Ago serait d'avis de supprimer,
dans la premiere phrase du paragraphe 1 de l'article 12,
les termes "ou au chef de la mission". En fait, il se
demande si Ton ne pourrait pas supprimer tout le mem-
bre de phrase: "qu'ils se trouvent dans une maison
appartenant a l'Etat accreditant ou au chef de la mission
ou qu'ils soient loues".

20. Enfm, il estime avec M. Verdross que la Commis-
sion devrait preciser la date a partir de laquelle les
locaux de la mission deviennent inviolables. On pourrait
y parvenir, a son avis, en inserant dans la premiere
phrase du paragraphe 1 les termes "a partir du moment
ou notification est faite a l'Etat accreditaire qu'ils sont
affectes au service de la mission". Le paragraphe 1 se
lirait done:

"Les locaux de la mission sont inviolables a partir
du moment ou notification est faite a l'Etat accredi-
taire qu'ils sont affectes au service de la mission."

21. M. VERDROSS se rallie a la suggestion de
M. Ago.

22. M. PADILLA NERVO approuve les suggestions
de M. Ago. II estime, lui aussi, que le paragraphe 1 de
l'article 12 doit se terminer avec les mots "sauf avec le
consentement du chef de la mission". La Commission
ne doit pas, en limitant le principe de l'inviolabilite,
donner a l'Etat accreditaire le pouvoir de decider uni-
lateralement quand il peut penetrer dans les locaux de
la mission. II y a evidemment des cas exceptionnels ou
il sera indispensable de penetrer dans ces locaux; mais,
si ce sont des cas ou l'acte se justifie, par exemple parce
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qu'il s'agit de sauver une vie humaine ou en cas de
desastre public, le chef de la mission ne s'y opposera
normalement pas. Quoi qu'il en soit, la Commission ne
peut esperer dresser la liste complete des cas qui peuvent
se poser en pratique, et des notions aussi generates que
"la securite de l'Etat" sont particulierement dange-
reuses. Toutefois, dire que la mission est inviolable ne
signifie pas qu'elle n'ait pas, en meme temps, le devoir
juridique de ne faire qu'un usage legitime de ses locaux.
Mais ce qu'il est important de noter, c'est que la viola-
tion de ce devoir ne donne pas le droit de penetrer de
force dans les locaux de la mission ; elle ouvre settlement
la voie aux recours habituels. C'est pourquoi M. Padilla
Nervo proposera, en temps opportun, que Ton indique
dans la section III du pro jet que les locaux de la mission
ne peuvent etre utilises que pour l'exercice normal et
legitime de la fonction diplomatique, telle qu'elle est
definie dans le reglement que la Commission elabore
actuellement et par d'autres regies du droit international.

23. M. KHOMAN declare que la majorite des mem-
bres de la Commission semblant nettement preferer que
Ton ne mentionne pas dans les articles les exceptions
au principe de l'inviolabilite des locaux diplomatiques, il
retire sa proposition (par. 7 ci-dessus). II voudrait sim-
plement signaler que le cas cite par M. Francois n'est
pas strictement analogue a la question actuellement
debattue, puisque la zone contigue ne se trouve pas,
comme le sont les missions diplomatiques, au milieu du
territoire de l'Etat accreditaire.

24. II releve que M. Francois reconnait que les auto-
rites locales peuvent penetrer dans l'hotel diplomatique
si des vies humaines sont en danger; elles devront
evidemment chercher d'abord a obtenir le consentement
du chef de la mission et ne penetrer dans les locaux
sans son consentement que dans des cas exceptionnels.

25. M. MATINE-DAFTARY approuve l'amende-
ment de M. Verdross, qu'il s'agisse du texte primitf
(par. 5 ci-dessus) ou de la version modifiee proposee
par M. Ago (par. 20 ci-dessus).

26. II estime que le Rapporteur special a eu raison de
retirer la seconde partie du paragraphe 1 de l'article 12,
mais il serait assez important, a son avis, que cette
question soit mentionnee dans le commentaire, car la
Commission doit eviter que l'Etat accreditant ainsi que
l'Etat accreditaire n'abusent de ce droit.

27. M. GARCIA AMADOR declare que ses recher-
ches l'ont amene a penser que le droit national a ten-
dance, en general, a interdire aux autorites locales
d'entrer dans les locaux des missions diplomatiques
etrangeres, sauf dans des cas extremement rares et tout
a fait exceptionnels. Si telle est bien la tendance gene-
rale, la Commission ne doit pas alter a l'encontre en
donnant aux autorites de l'Etat accreditaire des pouvoirs
que cet Etat meme ne revendique pas pour elles.

28. M. TOUNKINE se felicite, pour les raisons qu'il
a exposees a la seance precedente, de ce que la derniere
partie du paragraphe 1 de l'article 12 ait ete supprimee,
non pas, comme certains membres de la Commission
l'ont laisse entendre, parce qu'elle constituait une verite
d'evidence et qu'il suffit d'evoquer la question dans le
commentaire, mais parce qu'elle n'etait pas conforme
a la pratique actuelle.

29. II estime, avec M. Padilla Nervo et M. Garcia
Amador, que la Commission doit enoncer le principe
sans equivoque et ne mentionner aucune exception, soit
dans l'article lui-meme, soit dans le commentaire.

30. M. Khoman a parle d'un conflit de souverainetes.
Cependant, en acceptant de recevoir une mission diplo-
matique envoyee par l'Etat accreditant, l'Etat accredi-
taire doit accepter la souverainete de l'Etat accreditant
et ne pas chercher a exercer sa juridiction sur un organe
aussi important que l'une des missions diplomatiques
etrangeres.

31. On a egalement fait valoir que les droits de l'Etat
accreditaire doivent etre respectes. Dans le cas d'espece
dont on s'occupe, l'Etat accreditaire, ainsi que plusieurs
membres de la Commission l'ont souligne, dispose d'un
grand nombre de recours — il peut, par exemple, deman-
der le rappel du chef de la mission. En revanche, si les
autorites de l'Etat accreditaire penetrent dans les locaux
de la mission, l'Etat accreditant n'a aucttn moyen d'ac-
tion puisque, en dernier ressort, seul l'Etat accreditaire
a sur place les forces lui permettant de faire ce qu'il
entend.

32. M. SPIROPOULOS estime, avec M. Ago, que
Ton peut supprimer l'expression "qu'ils se trouvent
dans une maison appartenant a l'Etat accreditant ou au
chef de la mission ou qu'ils soient loues". Mais il ne
pense pas que la seconde suggestion de M. Ago, qu'a
acceptee M. Verdross, s'impose. II ressort implicitement
des termes "les locaux de la mission" que les locaux
sont precisement affectes au service diplomatique.

33. La seule question sur laquelle il ne semble pas
que tous les membres de la Commission soient d'accord
est celle de savoir s'il faut indiquer dans le commentaire
les exceptions possibles au principe de l'inviolabilite
des locaux diplomatiques. Or, le commentaire est adopte
par la Commission exactement au meme titre que les
articles, et a exactement la meme autorite. On ne dimi-
nuerait done pas les risques d'abus en releguant les
exceptions dans le commentaire au lieu de les indiquer
dans les articles memes. A son avis, la Commission ne
doit pas tomber dans la casuistique et peut sans danger
negliger des cas de conscience analogues a ceux qu'a
mentionnes M. Francois.

34. M. AMADO est heureux que tous les membres de
la Commission admettent le principe de l'inviolabilite.
Quant au point de savoir s'il faut mentionner les excep-
tions possibles, il estime utile de signaler que diverses
dispositions du code penal des differents pays assurent,
dans la pratique, le respect de ce principe.

35. II ne s'oppose pas a l'amendement de M. Verdross,
encore qu'il ne le juge pas indispensable.

36. M. YOKOTA pense, lui aussi, qu'il n'y a pas lieu
d'essayer d'etablir la liste de totttes les exceptions pos-
sibles ; mais il est hors de doute que le principe meme
de l'inviolabilite risque de donner lieu a des abus. C'est
pourquoi il aimerait qu'on indique, d'une facpn ou d'une
autre, que ce principe n'est pas sans limites; l'article
supplementaire propose par M. El-Erian (394eme
seance, par. 10) pourrait peut-etre suffire en l'oc-
currence.

37. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT declare qu'on ne peut
dire, a son avis, que les exceptions au principe de
l'inviolabilite des locaux diplomatiques sont couvertes
par les principes generaux du droit, en particulier par
le principe de legitime defense.

38. II ne saurait etre question d'accorder a l'Etat
accreditaire le droit unilateral de contrevenir au prin-
cipe de l'inviolabilite, qui est l'un des plus solidement
etablis du droit international. Bien entendu, l'Etat accre-
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ditant peut toujours en abuser, mais alors, l'Etat accre-
ditaire doit recourir a Tun ou l'autre des moyens de
reglement pacifique des differends. En consequence,
1'orateur ne pense pas qu'il faille signaler dans le com-
mentaire relatif a l'article 12 les exceptions au principe.
39. M. EL-ERIAN est convaincu, lui aussi, que le
principe de l'inviolabilite est l'une des regies fondamen-
tales, universellement reconnues, du droit international.
On ne peut nier cependant que ce droit qui est confere
a l'Etat accreditant est, comme toujours en droit inter-
national, limite de par sa nature meme. Ce qui est
difficile, c'est de trouver une formule qui traduise exacte-
ment la situation. M. El-Erian serait d'avis d'inserer
les mots "si ce n'est en cas d'extreme urgence" apres
les termes "sauf avec le consentement du chef de la
mission".
40. M. SANDSTROM, rapporteur special, se range
a l'avis de M. Spiropoulos en ce qui concerne la seconde
suggestion de M. Ago, bien qu'elle ne souleve de sa
part aucune objection quant au fond.
41. A son sens, la Commission n'est guere a meme
de decider s'il est necessaire de mentionner dans le
commentaire les exceptions au principe de l'inviolabilite,
avant d'avoir en sa possession le projet de commentaire.
42. M. BARTOS estime que l'amendement de
M. Verdross, tel que l'a modifie M. Ago, laisse subsister
des lacunes. Pour que le principe de l'inviolabilite puisse
jouer, il ne suffit pas que l'Etat accreditaire soit avise
que les locaux seront affectes au service d'une mission;
il faut que les locaux soient reellement utilises a cette
fin — en d'autres termes, que tous les autres locataires
ou occupants les aient quittes.
43. La presence de locataires a donne lieu a divers
incidents. C'est ainsi qu'a Belgrade, il est arrive que
des locataires conservent la jouissance d'une partie d'un
immeuble qui avait ete achete par une mission diplo-
matique desirant l'utiliser pour ses activites. La police
a ete amenee a penetrer dans ces locaux pour arreter
un des locataires, qui etait accuse d'un delit de droit
commun, et, arm de perquisitionner dans l'appartement,
elle a ete obligee d'emprunter l'entree principale de
l'hotel diplomatique.
44. II s'agit la cependant d'un cas particulier, et
M. Bartos n'est pas partisan d'enumerer les exceptions
a la regie. Le reglement yougoslave relatif au service
des sapeurs-pompiers, a l'elaboration duquel 1'orateur a
participe, dispose que les pompiers n'ont pas le droit
de penetrer dans des locaux diplomatiques si un membre
de la mission s'y oppose; ils peuvent uniquement prendre
les mesures necessaires pour circonscrire le danger et,
avant d'intervenir, ils doivent avertir le chef du
protocole.
45. M. VERDROSS estime que Ton donnerait satis-
faction a M. Bartos si Ton inserait, dans le texte propose
par M. Ago, le mot "exclusivement" avant le terme
"affectes".
46. Le PRESIDENT declare que le Comite de redac-
tion tiendra compte de cette observation lorsqu'il exa-
minera les suggestions de M. Ago.

Par 16 voix contre zero, avec 4 abstentions, le para-
graphe 1 de l'article 12 est adopte dans le texte abrege
propose par M. Sandstrb'm (par. 2 ci-dessus).
47. M. MATINE-DAFTARY s'est abstenu de voter
parce qu'il ne saurait admettre que l'inviolabilite des
missions diplomatiques est une regie etablie ne souffrant
aucune exception. Cette conception est peut-etre con-

forme a l'interpretation que Ton donne en Europe du
droit international, mais ne saurait trouver place dans
le droit international nouveau, applicable au monde
entier, que la Commission est chargee de codifier. L'ex-
perience qu'a faite son propre pays, lorsque certaines
missions etrangeres allaient jusqu'a fomenter des guerres
civiles, justifie amplement des reserves a ce principe
general.
48. M. KHOMAN s'est abstenu parce que la dispo-
sition mise aux voix ne tient compte que d'un seul aspect
de la question et ne sauvegarde pas comme il convient
les interets de l'Etat accreditaire. On a fait valoir qu'il
reste toujours a l'Etat accreditaire la ressource d'user
de son droit de demander le rappel du chef de la mission.
Mais c'est la une garantie purement illusoire, car, si les
intrigues politiques de la mission etrangere sont cou-
ronnees de succes, le gouvernement de l'Etat accre-
ditaire sera renverse et remplace par un autre, totale-
ment devoue a la mission, et il ne sera pas question de
demander le rappel de qui que ce soit.
49. Si M. HSU s'est abstenu, ce n'est pas parce qu'il
s'oppose a un principe de droit international aussi uni-
versellement accepte, mais parce qu'il estime qu'il ne
faut pas se borner a enoncer purement et simplement
le principe.
50. M. SANDSTROM, rapporteur special, est d'avis
que le moment est venu d'examiner les amendements
presentes par sir Gerald Fitzmaurice a propos du para-
graphe 1 de l'article 12 (394eme seance, par. 33).
51. Sir Gerald FITZMAURICE declare que le nou-
veau paragraphe, qu'il propose d'inserer avant le para-
graphe qui vient d'etre adopte, a son equivalent dans
les pro jets de codification elabores auparavant en la
matiere. Ce texte a pour objet de consacrer le droit qu'a
l'Etat accreditant d'obtenir des locaux convenant a la
mission etablie sur le territoire de l'Etat accreditaire,
car certaines difficultes ont surgi autrefois a ce sujet.
Dans certains pays, des missions ont ete obligees d'user
de detours pour acquerir des immeubles, par exemple
les acheter au nom du chef de la mission ou de la banque
centrale de l'Etat accreditant. Dans d'autres pays, il n'est
pas certain qu'un gouvernement etranger, en tant que
tel, ait meme le droit d'acquerir une propriete.
52. M. BARTOS s'oppose au nouveau paragraphe
propose, qui se fonde sur des notions juridiques "bour-
geoises", depassees. Les missions diplomatiques ne
peuvent violer les lois d'un Etat accreditaire ou le droit
de propriete n'est pas fonde sur ces conceptions. II
vaudrait mieux dire simplement que l'Etat accreditaire
a le devoir de veiller a ce que la mission obtienne des
locaux appropries, ou d'aj outer la clause suivante "sous
reserve des dispositions de la legislation de l'Etat
accreditaire". On ne saurait cependant s'attendre a
voir l'Etat accreditaire expulser des occupants pour
fournir, en periode de crise du logement, des locaux a
une mission.
53. M. PAL fait observer que la disposition corres-
pondante de l'article 2 du projet de la Harvard Law-
School 3 contient cette reserve: "conformement a la
legislation de l'Etat accreditaire". Etant donne que la
question de savoir si, en droit international, un Etat
accreditant est habilite a acquerir des locaux pour sa
mission, quelle que soit la legislation de l'Etat accre-
ditaire, est tres controversee, il y aurait peut-etre inte-
ret a inclure une reserve de ce genre dans le texte
propose par sir Gerald Fitzmaurice. II pourrait etre

3 Harvard Law School, op. cit., p. 19 a 25.
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utile aussi de mentionner le droit d'alienation tout au-
tant que le droit d'acquisition.

54. Le PRESIDENT fait observer que, dans certains
pays, la legislation interdit aux Etats etrangers d'etre
proprietaires d'immeubles. II serait difficile d'obliger
les Etats accreditaires a contrevenir a leur propre
legislation en la matiere. Peut-etre serait-il possible de
modifier le texte de sir Gerald Fitzmaurice en preci-
sant que l'Etat accreditaire a le devoir de veiller a
ce que des locaux adequats soient mis a la disposition
des missions diplomatiques etrangeres.

55. De l'avis de M. TOUNKINE, le nouveau para-
graphe propose, bien qu'il soit destine a tourner une
difficulte, en entraine d'autres. Dans un certain nombre
de pays, notamment le sien, toute la terre appartient
a l'Etat et ne pent etre rachetee ni par les nationaux
ni par des particuliers ou des organismes etrangers.
En Union sovietique, les biens immobiliers ne peuvent
etre que pretes ou loues a une mission. Dans ces con-
ditions, l'orateur doute fort qu'il soit possible d'accepter
une disposition donnant a entendre que l'Etat accre-
ditant peut acquerir des locaux sur le territoire de
l'Etat accreditaire, quelle que soit la legislation de
celui-ci. En revanche, cette proposition peut tres faci-
lement devenir acceptable si on l'amende dans le sens
indique par le President.

56. II se demande, d'ailleurs, si cette disposition est
bien necessaire et si le probleme qu'elle cherche a
resoudre se pose reellement a l'heure actuelle. Une
mission peut evidemment avoir quelques diffieultes a
obtenir des locaux dans certains pays ou sevit une crise
du logement, mais cela n'est vraiment pas une raison
suffisante pour enoncer en principe que l'Etat accre-
ditaire est oblige d'autoriser une mission a acquerir
des locaux. Neanmoins, si les autres membres de la
Commission estiment qu'une disposition de ce genre
repond a un besoin reel, il ne s'opposera pas formelle-
ment a un texte dument amende.

57. M. EL-ERIAN declare que M. Pal, en compa-
rant l'amendement propose par sir Gerald et l'article 2
du pro jet de Harvard, a mis le doigt sur une question
importante. De meme qu'un chef de mission, encore
qu'il ne puisse etre arrete et ne releve pas de la juri-
diction de l'Etat accreditaire, porte cependant la respon-
sabilite de tout delit qu'il pourrait perpetrer, de meme
une mission diplomatique echappe simplement a la
juridiction de l'Etat accreditaire sans se trouver pour
autant au-dessus des lois.
58. II pense, avec le President et M. Tounkine, que
la Commission peut examiner si la disposition est
vraiment necessaire et, si tel est son avis, inclure une
restriction telle que "sous reserve de la legislation de
l'Etat accreditaire".
59. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
que, s'il n'a pas prevu de disposition analogue a l'ar-
ticle 2 du pro jet de Harvard, c'est qu'il n'ignore pas
que son application se heurterait a des diffieultes dans
les pays ou il est interdit aux etrangers d'acquerir
des biens fonciers.

60. En revanche, il estime que l'Etat accreditaire a,
envers la mission, une obligation qui ne consiste pas
settlement a lui permettre d'obtenir des locaux. Cette
obligation comporte un element actif: le devoir de
veiller a ce que la mission obtienne ces locaux. C'est
pourquoi il avait inclus dans l'article 17 une disposi-
tion selon laquelle l'Etat accreditaire doit accorder a
l'agent diplomatique toutes les facilites necessaires a

1'exercice de ses fonctions, disposition qu'il a ulterieu-
ment transferee a l'article 16, qui traite des travaux
de la mission. On pourrait expressement indiquer que
ces facilites comportent l'octroi de locaux appropries.

61. Sir Gerald FITZMAURICE fait observer que
l'article 17 figure dans la section qui traite des pri-
vileges et immunites attaches a la personne de l'agent
diplomatique, alors que son amendement a trait aux
locaux de la mission. II ne pense done pas que le texte
propose par lui soit a sa place dans l'article 17.

62. II n'a pas voulu donner a penser que l'Etat accre-
ditant peut acquerir des locaux d'une maniere qui ne
serait pas conforme a la legislation de l'Etat accredi-
taire, et il ne verrait aucun inconvenient a ce que
Ton ajoute une reserve inspiree du pro jet de Harvard.

63. En ce qui concerne les observations formulees par
M. Bartos et M. Tounkine, sir Gerald precise qu'il a
redige son amendement dans ces termes parce que,
dans l'enorme majorite des Etats, ceux qui veulent
acquerir des biens immobiliers ont latitude de le faire.
II ne voit pas d'objection, cependant, a ce que Ton
tienne compte de la situation differente qui regne dans
leurs pays respectifs. Le texte suivant, qui comporte
une alternative, pourrait resoudre le probleme:

"L'Etat accreditaire autorisera l'Etat accreditant
a occuper, ou mettra a la disposition de celui-ci, les
locaux necessaires au logement adequat et au fonc-
tionnement efficace de la mission et de son person-
nel".

On pourrait en outre aj outer, a l'endroit voulu,
1'expression "conformement a sa legislation". La ques-
tion dont il est traite dans son amendement est tres
importante. Certains Etats accreditants ont eu beaucoup
de peine a trouver des locaux pour leurs missions.
Faute d'une disposition du genre de celle qu'il preco-
nise, une mission ne pourrait, du fait des autorites
locales, trouver a s'installer qu'au prix d'extremes
diffieultes.

64. Sir Gerald partage sans reserve l'avis de M.
El-Erian, a savoir que l'immunite de juridiction dont
jouit la mission ne signifie pas que cette mission est
au-dessus des lois de l'Etat accreditaire.

65. M. TOUNKINE s'eleve contre les observations
formulees par sir Gerald Fitzmaurice, lequel a laisse
entendre que les Etats ou les etrangers ne peuvent
acquerir de la terre constituent une simple exception.
II faut bien comprendre qu'il y a, a l'heure actuelle,
deux systemes economiques differents dans le monde.
Le droit international general ne doit etre elabore
qu'en tenant compte de ce fait essentiel.

66. M. PAL, apres avoir entendu sir Gerald Fitz-
maurice expliquer sa proposition et se declarer pret
a modifier le texte de son amendement, de maniere a
bien preciser que les privileges demandes a cet egard
pour l'Etat accreditant sont soumis a. la legislation de
l'Etat accreditaire, estime que les deux groupes d'Etats
mentionnes par M. Tounkine pourront, sans difficulte,
accepter cette proposition. Ainsi modifie, le texte sou-
mis par sir Gerald Fitzmaurice reconnait pleinement
les principes selon lesquels la vie collective interna-
tionale doit etre considered non comme liee a un en-
semble particulier de principes d'ordre interieur pro-
pres a un groupe d'Etats seulement, mais comme un
systeme neutre, ou tous les types de societes actuelle-
ment connus peuvent s'inserer. Un texte comme celui
que propose sir Gerald Fitzmaurice ne peut susciter
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aucune apprehension, car, si le regime de propriete
en vigueur dans un pays rend impossible l'acquisition
de biens immobiliers, c'est, de toute evidence, la legis-
lation de l'Etat qui prevaut. Sir Gerald est pres a sup-
primer le verbe "acquerir" pour ne conserver que le
terme "occuper". Ce qui compte, en fait, n'est pas la
fiction legale de propriete, mais bien le controle reel.
67. M. VERDROSS propose de combiner les deux
idees, celle du droit de l'Etat accreditant et celle de
l'obligation de l'Etat accreditaire, dans un texte qui
serait ainsi libelle:

"L'Etat accreditaire est tenu de permettre a l'Etat
accreditant d'acquerir et d'occuper, sur son terri-
toire, les locaux necessaires a la mission, ou d'assurer
d'une autre maniere le logement adequat de la mis-
sion."

68. M. SPIROPOULOS estime qu'il n'y a pas,
semble-t-il, de divergence de vues reelles entre les
membres de la Commission. A son avis, en remplaqant
le mot "acquerir" par le mot "occuper", on resoudrait
le probleme, ainsi que l'a souligne M. Pal.
69. M. TOUNKINE signale que la proposition de
sir Gerald Fitzmaurice et celle de M. Verdross ne
sont pas identiques. La premiere, en effet, ne donne
aucun droit a l'Etat accreditant, puisqu'il doit se
conformer a la legislation de l'Etat accreditaire. La
seconde, au contraire, impose un devoir precis a l'Etat
accreditaire, celui d'aider la mission a se procurer des
locaux appropries.
70. Sir Gerald FITZMAURICE declare qu'il accepte
la proposition de M. Verdross.
71. M. EL-ERIAN n'est pas satisfait de 1'expres-
sion "l'Etat accreditaire est tenu de". II prefererait de
beaucoup que Ton dise, par exemple, "permettra". En
outre, il ne sait pas quelles seront, sur le plan juri-
dique, les incidences exactes du terme "occuper"; il
aimerait mieux qu'on emploie le verbe "acquerir" ou
une expression du genre de: "l'Etat accreditaire mettra
a la disposition".
72. Selon M. SPIROPOULOS, il est inutile que la
Commission aille jusqu'a introduire l'idee d'une obli-
gation pour l'Etat accreditaire, car il n'existe aucun
pays ou les etrangers n'ont pas au moins le droit
d' "occuper" une propriete.
73. Sir Gerald FITZMAURICE fait observer que
l'Etat accreditaire n'a aucune obligation tant que l'ac-
quisition des biens immobiliers est absolument libre,
mais, si tel n'est pas le cas, il y a bel et bien obligation,
et l'Etat accreditaire doit veiller a ce que l'Etat accre-
ditant puisse se procurer des locaux. Puisqu'il y a deux
regimes differents de propriete, comme M. Tounkine l'a
souligne, il est indispensable d'introduire la notion d'obli-
gation. Le texte de M. Verdross, complete eventuelle-
ment par l'expression "conformement a la legislation
du pays" serait tout a fait acceptable.
74. M. AMADO estime qu'il vaudrait mieux dire
"permettra" plutot que "est tenu de permettre".

75. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense
qu'en l'espece on pourrait utilement se referer a la
legislation des differents pays. Par exemple, dans le
District of Columbia, aux Etats-Unis d'Amerique,
une loi de 1887, disposant que seuls les citoyens des
Etats-Unis peuvent legalement acquerir, occuper ou
posseder en propre des biens fonciers, a ete precisee,
l'annee suivante, par une autre loi stipulant que, dans

le District of Columbia, cette disposition ne s'applique
pas aux hotels diplomatiques, ni a la residence des
representants de gouvernements etrangers ou de leurs
attaches 4.

76. Une disposition analogue a celle que Ton envisage
pourrait done mettre les Etats dans l'obligation soit de
promulguer des dispositions d'exception a la legislation
en vigueur, soit de prevoir des exemptions en faveur
des missions.

77. Selon M. PADILLA NERVO, lorsqu'un Etat
accepte de recevoir une mission etrangere, il est tenu
de lui permettre de se loger convenablement — non,
necessairement, d'acquerir des immeubles en propriete.
Le regime de la propriete varie tres sensiblement d'un
pays a l'autre. Parfois, les etrangers ne peuvent acque-
rir un titre de propriete absolu et, dans ces cas, les
locaux sont generalement loues aux missions etrangeres
pour 99 ans. Au Mexique, en revanche, les missions
etrangeres n'ont pas le droit d'acquerir des proprietes
en dehors de la capitale. L'important, d'ailleurs, c'est
de s'assurer que les missions jouissent d'une posses-
sion, quel qu'en soit le titre juridique dans le pays
considere, qui permette au diplomate de se loger con-
venablement et dans des conditions de stabilite raison-
nables. Si Ton mettait l'accent sur cette notion, et non
pas sur celle de la propriete, on eviterait les difficultes
dont on discute actuellement.

78. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait ob-
server que, le probleme de fond etant regie, la Com-
mission se consacre maintenant a des questions de
forme, qu'il vaudrait mieux laisser au Comite de redac-
tion le soin de regler.

79. M. YOKOTA pense qu'il faut appeler l'attention
du Comite de redaction sur le fait que le point le plus
important est l'obligation de l'Etat accreditaire. A son
avis, l'Etat accreditaire n'est nullement tenu de permet-
tre a l'Etat accreditant d'obenir des locaux pour sa
mission, ni de l'aider a s'en procurer. II n'a d'autre
obligation que de ne pas empecher l'Etat accreditant
d'en obtenir ou le gener dans ses demarches.

80. M. BARTOS declare que, la Commission s'ache-
minant vers un texte de compromis qui respecte le
droit interne, il retire l'objection qu'il avait formulee.
II aimerait cependant que le Comite de redaction tienne
compte de ses observations. II pourrait etre dangereux
d'introduire la notion de possessio, car le mot "posses-
sion" pourrait etre interprets dans le sens de "occupa-
tion sans titre".
81. Un point qu'il ne faut pas perdre de vue lorsqu'on
etudie l'immunite de juridiction accordee aux mis-
sions, c'est de savoir si les relations avec les proprie-
taires ou occupants mitoyens doivent etre regies par
le principe de l'immunite ou par les dispositions du
droit interne. La pratique des Etats varie a cet egard.
82. M. SPIROPOULOS trouve tres pertinente la
suggestion de M. Padilla Nervo. L'essentiel, c'est que
la mission doit avoir la jouissance des locaux. Le moins
que le droit international puisse garantir a l'Etat accre-
clitant, c'est l'exercice du droit d'occupation.
83. Le PRESIDENT fait observer que le seul texte
dont la Commission est actuellement saisie est celui
de M. Verdross (par. 67 ci-dessus), pour Iequel on
a suggere diverses modifications de forme.

4 Harvard Law School, op. cit., p. 50.
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84. II propose que la Commission ne vote pas sur
cette question avant que le Comite de redaction n'ait
prepare un texte tenant compte des observations for-
mulees pendant la discussion.

// en est ainsi decide.

La seance est levee a 12 h. 45.

396eme SEANCE
Lundi 13 mai 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 12 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner le paragraphe 2 de l'article 12, et signale que sir
Gerald Fitzmaurice a depose deux amendements con-
sistant, le premier, a faire des paragraphes 2 et 3 ac-
tuels un article 12 bis distinct, et le deuxieme, a rem-
placer les premiers mots du paragraphe 2 : "L'Etat
accreditaire p r end ra . . . " par "L'Etat accreditaire a
l'obligation speciale de p r end re . . . "

2. Le President propose de renvoyer directement le
premier de ces amendements au Comite de redaction.

// en est ainsi decide.

3. Sir Gerald FITZMAURICE explique que son
deuxieme amendement est en grande partie redaction-
nel. Comme les Etats ont d'ores et deja l'obligation
permanente de proteger les locaux des ressortissants
etrangers en vertu d'un principe consacre du droit
international, sir Gerald a estime qu'il convenait de
marquer nettement dans le paragraphe que l'obli-
gation de proteger les locaux des missions etrangeres
qui est imposee a l'Etat rentre dans une categorie
speciale.

4. M. SANDSTROM, rapporteur special, aperqoit
bien l'intention dont procede l'amendement de sir
Gerald Fitzmaurice. Toutefois, alors qu'il serait par-
faitement comprehensible de faire etat du caractere
special de l'obligation dont il s'agit dans un paragra-
phe qui en suivrait un autre ou Ton aurait enonce une
obligation generale, ce serait a son avis, ouvrir la porte
a des meprises d'y faire allusion apres un paragraphe
enon<;ant une autre obligation d'egale importance. La
solution de ce probleme pourrait etre confiee au Comite
de redaction.

5. M. SPIROPOULOS rappelle que le Comite spe-
cial de juristes nomme par le Conseil de la Societe
des Nations a la suite de l'affaire "Ianina-Corfou" avait
considere que "le caractere public reconnu que revet
un etranger" entraine pour l'Etat "un devoir de vigi-
lance speciale a son egard v'. Ce cas d'espece presente
une certaine analogie avec le point souleve par sir
Gerald Fitzmaurice.

1 Societe des Nations, Journal officiel, Seme annee, No 4,
(avril 1924), p. 524.

6. M. LIANG, Secretaire de la Commission, emet
l'avis que la question n'est pas uniquement d'ordre re-
dactionnel. Dans de nombreux pays, les sanctions pour
atteintes a la personne sont plus rigoureuses quand
la victime est un diplomate que lorsqu'elle est une
personne privee. II serait preferable que la Commission
tranche elle-meme la question au lieu de la renvoyer
simplement au Comite de redaction.

7. M. SCELLE considere qu'il suffirait de renvoyer
l'amendement au Comite de redaction. II n'y a aucun
interet a mentionner qu'il s'agit d'une obligation "spe-
ciale" puisqu'en l'occurence, la Commission ne s'occupe
pas de l'obligation generale des Etats de proteger la
propriete des etrangers.

8. M. GARCIA AMADOR fait observer que l'amen-
dement est lie a la question de la responsabilite inter-
national, pour laquelle il est lui-meme rapporteur special.
Certains des projets elabores en la matiere pour la
Conference pour la codification du droit international
tenue a la Haye en 1930 ont fait mention de la regie
que l'Etat est tenu d'exercer "une diligence suffisante"
pour proteger les etrangers contre les coups et bles-
sures, et la base de discussion No 10 etablie par le
Comite preparatoire a l'intention de la conference
contient l'observation suivante: "Le caractere public
reconu que revet un etranger entraine pour l'Etat un
devoir special de vigilance 2."

9. Bien que l'amendement dont il s'agit vise non pas
la protection des agents diplomatiques contre les at-
teintes a leur personne, mais la protection des locaux
des missions, pour empecher qu'ils ne soient envahis
ou endommages, c'est le meme principe qui est en cause,
savoir l'obligation speciale de proteger. L'amendement
propose par sir Gerald Fitzmaurice sera parfaitement
a sa place dans un article qui traite d'une matiere qui
peut engager la responsabilite des Etats. De plus, il
renforcera la demande en reparation de l'Etat lese dans
le cas ou les locaux de sa mission auraient ete endom-
mages.

10. M. AM ADO attache une grande importance au
principe enonce dans la derniere partie du paragraphe,
savoir que l'Etat accreditaire doit empecher tout ce qui
amoindrit la dignite de la mission. En consequence, il
appuiera l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice, qui
souligne la nature speciale de l'obligation de l'Etat
a cet egard.

11. M. EL-ERIAN reconnait avec le Secretaire de
la Commission qu'un principe est en cause et qu'il ne
s'agit pas uniquement d'une question de redaction.
Le probleme est de savoir si, dans le cas d'une mission,
il suffit que l'Etat exerce une diligence suffisante ou
s'il faut des precautions plus etendues. Dans sa re-
ponse, le Comite de juristes nomme par le Conseil
de la Societe des Nations apres l'affaire "Ianina-Carfou"
(1923) avait souligne que, s'agissant d'etrangers dont
le caractere public est reconnu, l'Etat a une obligation
speciale de protection envers eux. M. El-Erian appuie
l'amendement, qui concorde avec la position prise
par la Commission dans les articles precedents du
projet.

12. Le PRESIDENT met aux voix le deuxieme amen-
dement presente par sir Gerald Fitzmaurice (par. 1
ci-dessus).

Par 16 voix contre une, avec 2 abstentions, l'amen-
dement est adopte.

2 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juri-
diques, 1923.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 67.
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A I'unanimite, le paragraphe 2 ainsi amende est
adopte.

13. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner le paragraphe 3 de l'article 12; a son avis, il
serait opportun d'etudier en meme temps la proposi-
tion de sir Gerald Fitzmaurice tendant a ajouter a
l'article 13 un paragraphe 3 nouveau reproduisant
le texte du paragraphe 2 de l'article 4 du pro jet de la
Harvard Law School 3, savoir:

"L'Etat accreditaire declarera insaisissables tous
biens meubles ou immeubles, dans la mesure ou l'Etat
accreditant en serait proprietaire, locataire ou pos-
sesseur pour les besoins de sa mission."

14. En reponse a M. PAL, le President explique que
1'amendement a l'article 13 presente par sir Gerald
Fitzmaurice traite d'une question du meme ordre que
le paragraphe 3 de l'article 12, et que, s'il n'est pas exa-
mine en meme temps que ce paragraphe, la decision
que la Commission prendra sur ce texte pourrait pre-
juger le sort a reserver a 1'amendement.

15. Sir Gerald FITZMAURICE declare qu'il a de-
pose cet amendement en grande partie afin de decou-
vrir pourquoi le Rapporteur special n'a pas introduit
dans son pro jet une disposition qu'il considere, quant
a lui, comme utile. La question visee au paragraphe 2
de l'article 4 du pro jet de Harvard n'est pas absolu-
ment reglee par le paragraphe 3 de l'article 12, car
les mots "an interest... in property" visent quelque
chose de moins complet que la propriete. On pourrait
toutefois tenir compte de cette categorie de droits en
ajoutant au paragraphe 3, dans le texte anglais, les
mots "or any interest therein" apres les mots "the
premises and their furnishings". Si la Commission ne
considere pas la question comme assez importante pour
justifier la modification du pro jet, sir Gerald Fitzmau-
rice n'insistera pas.

16. M. SANDSTROM, rapporteur special, considere
que la notion exprimee par le mot "interest" est cou-
verte par les termes de l'article 12. Si 1'amendement de
sir Gerald Fitzmaurice etait adopte et place avant
l'article 13, il pourrait donner l'impression que les
"interests" de l'Etat accreditant ne sont pas exempts
de saisie pour non-paiement de contributions. Afin
d'eviter l'equivoque, on pourrait introduire cette dis-
position ailleurs.

17. M. AM ADO releve que le pro jet de Harvard vise
les biens dont l'Etat accreditant est proprietaire, loca-
taire ou possesseur "pour les besoins de sa mission".
C'est la une precision importante qu'il faudrait intro-
duire egalement, semble-t-il, dans le pro jet de la Com-
mission.

18. M. BARTOS rappelle qu'a l'occasion d'un proces
civil portant sur des immeubles achetes par le Gou-
vernement yougoslave en vue de loger le personnel de
sa mission en Italie, la question s'est posee de savoir
si les logements des membres des missions sont prote-
ges contre les perquisitions, requisitions, saisies ou
mesures d'execution, au meme titre que les locaux
officiels de la mission. Le differend ayant ete regie a
1'amiable entre les deux gouvernements, la question n'a
jamais ete tranchee par le tribunal. Lorsqu'il examinera
le texte definitif de l'article, le Comite de redaction
pourra se charger de determiner quels sont les locaux

3 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.

qui sont essentiels a la mission pour l'exercice de ses
fonctions.

19. M. SCELLE fait observer qu'a s'en tenir a la
traduction en franqais du paragraphe 2 de l'article 4
du pro jet de Harvard, le texte que sir Gerald Fitz-
maurice a propose d'inserer a l'article 13 est incomplet,
puisqu'il se contente de stipuler que l'Etat accreditaire
"declarera insaisissables" les biens de la mission. II
importerait de mentionner expressement la perquisi-
tion, la requisition, la saisie et toutes mesures d'exe-
cution.

20. M. AGO partage l'avis de M. Scelle. L'expression
"declarera insaisissables" ne lui parait pas satisfai-
sante, car les obligations de l'Etat accreditaire en la
matiere sont essentiellement des devoirs d'abstention
— des obligations de l'Etat de ne pas accomplir cer-
tains actes concrets — tandis que le texte indique
parait en faire une sorte d'obligation positive d'emettre,
a l'egard des biens de la mission, une declaration, ce
qui ne repond pas a ce qui est requis en realite.

21. Le point souleve par M. Bartos est interessant.
Toutefois, le pro jet de Harvard et le texte du Rap-
porteur special different sous le rapport de la pre-
sentation: l'un vise dans un meme article les locaux
de la mission et les locaux occupes par les membres
de la mission, tandis que, dans l'autre, ces deux cate-
gories de locaux sont mentionnees separement, l'une
a l'article 12, l'autre a l'article 18. II vaudrait done
mieux que ledit point fut traite lors de l'examen de
l'article 18.

22. M. Ago fait observer, a propos de la suggestion
de M. Amado, qu'il ne serait pas tres indique d'intro-
duire inopinement l'expression "necessaires pour les
besoins de sa mission" dans le paragraphe 3 de l'article
12. II est indispensable que l'article vise dans toutes
ses dispositions exactement les memes locaux, et que,
partant, l'expression employee dans chacune d'elles
soit identique.

23. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait ob-
server que le texte du paragraphe 2 de l'article 4 du
pro jet de Harvard parait viser toutes les mesures enu-
merees par M. Scelle.

24. En employant dans son article 12 les mots "locaux
de la mission", il n'a entendu viser que les locaux
officiels, a l'exclusion des locaux a usage d'habitation.
meme si ceux-ci sont loues par l'Etat accreditant ou
lui appartiennent.

25. M. AMADO n'insistera pas pour que sa propo-
sition soit retenue.

26. Sir Gerald FITZMAURICE retire son amende-
ment apres avoir suivi la discussion auquel il a donne
lieu.

27. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 3
de l'article 12 (A/CN.4/91).

Par 18 voix contre zero avec une abstention, le
paragraphe 3 est adopte.

28. Le PRESIDENT invite la Commission a exa-
miner un amendement de M. Francois, qui consiste a
ajouter a l'article 12 un paragraphe 4 nouveau ainsi
congu:

"4. Aucun acte d'huissier ne pourra etre signifie
au siege de la mission."

29. M. FRANCOIS a depose cet amendement parce
qu'il a estime utile d'incorporer dans le pro jet une
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disposition visant une question qui a donne et donne
encore lieu a des difficultes dans divers pays. Dans une
serie de conferences sur les immunites diplomatiques,
sir Cecil Hurst a rappele divers cas d'espece dans les-
quels les tribunaux et les pouvoirs publics de la Prusse
(des 1723), de la France (en 1834) et du Royaume-
Uni ont condamne la signification d'actes de proce-
dure dans les locaux des missions diplomatiques comme
contraire au droit international4. De fait, il semble
que 1'unanimite soit presque complete sur ce point.

30. M. MATINE-DAFTARY ne voit pas d'objec-
tions au principe enonce dans l'amendement de M.
Francois, mais se demande si ce principe n'est pas deja
couvert par le mot "execution" au paragraphe 3 de
1'article 12.

31. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense
que Ton a tenu compte de l'idee en question non pas
au paragraphe 3, mais au paragraphe 1, de 1'article
12. Toutefois, si M. Francois le desire, on pourrait
l'enoncer expressement dans 1'article.

32. M. BARTOS signale que les codes civils de cer-
tains pays prevoient la signification d'exploits d'huissiers
aux missions et aux chefs de mission en depit du fait
que de tels actes sont contraires au droit international.
II approuve l'amendement de M. Francois et ne con-
sidere pas que la question soit reglee par le paragraphe 3
de 1'article 12.

33. M. AMADO estime, lui aussi, que l'amendement
est acceptable.

34. M. TOUNKINE partage l'avis du Rapporteur
special. II n'y aurait pas d'inconvenient a incorporer la
disposition dont il s'agit dans 1'article 12, mais ce prin-
cipe est deja convenu, semble-t-il, dans la regie positive
enoncee au paragraphe 1 de 1'article, puisqu'on ne peut
pas signifier un acte d'huissier sans penetrer dans les
locaux de la mission. II y aurait une objection a men-
tionner expressement ce cas precis dans 1'article, car
on risquerait de faire naitre des doutes sur le point de
savoir si d'autres cas determines sont egalement vises
par le texte.

35. M. FRANCOIS ne peut se rallier a l'opinion de
M. Matine-Daftary, selon laquelle il aurait deja ete tenu
compte de la substance de son amendement au para-
graphe 3. Le cas de la signification d'un acte d'huissier
a un ressortissant de l'Etat accreditaire habitant dans
les locaux de la mission n'est pas vise par les dispo-
sitions concernant l'execution.

36. II ne peut pas non plus admettre, avec M. Toun-
kine, que l'interdiction de penetrer sans consentement,
qui est enoncee au paragraphe 1, regie la question. Si
1'article n'est pas modifie, on ne saura pas s'il est permis
de signifier un exploit sans franchir le seuil de la mis-
sion. La question a souleve des difficultes pratiques et
fait l'objet de decisions judiciaires dans divers pays, ce
qui, semble-t-il, justifie amplement une mention expresse
dans 1'article. Toutefois, M. Francois n'insistera pas
pour que la mention dont il s'agit soit faite dans le
pro jet lui-meme. II se contenterait d'une indication dans
le commentaire.

37. M. SCELLE invoque a l'appui de l'amendement
de M. Francois une decision du Tribunal administratif
du Bureau international du Travail (BIT), qui a estime
qu'une assignation faite par un tribunal des Etats-Unis

d'Amerique a un fonctionnaire de l'UNESCO n'aurait
pas du lui etre envoyee au siege de cette organisation 5.

38. II serait souhaitable d'introduire dans le pro jet une
disposition precisant que toute assignation a faire a un
membre du personnel de la mission on a une personne
habitant sous le meme toit que le chef de la mission doit
etre adressee au chef de mission, qui pourra apprecier
s'il y a lieu ou non de la transmettre a l'interesse. Cette
solution laisserait intactes les prerogatives du chef de
la mission.

39. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que de nombreuses legislations internes prevoient la
fac,on dont les citations doivent etre remises aux mis-
sions diplomatiques. Quant a lui, il n'a pas voulu abor-
der cette question dans son projet, mais il n'avait pas
pense a l'eventualite ou une citation est affichee a
l'exterieur des locaux de la mission. Tout bien con-
sidere, il se prononce en faveur de la proposition de
M. Francois.

40. M. SPIROPOULOS considere que le para-
graphe 1 du texte du Rapporteur special ne vise pas
le cas dont il s'agit, et il appuie l'amendement de
M. Franqois, qui cadre bien avec le paragraphe 3.

41. M. PAL estime que l'amendement propose est soit
superflu, etant inclus dans les dispositions deja adoptees,
soit hors de propos dans 1'article 12, n'ayant pas trait
au principe de l'inviolabilite. Si cet amendement a pour
but de faire respecter l'inviolabilite des locaux diploma-
tiques et la dignite de la mission, il fait double emploi
avec les paragraphes 1 et 2 de 1'article. La signification
d'un acte d'huissier se fait, d'ailleurs, de faqon tres
differente suivant les pays. S'il n'est pas possible de
signifier l'acte d'huissier sans penetrer dans les locaux
diplomatiques, le paragraphe 1 suffit; si, au contraire,
l'assignation peut etre faite sans penetrer dans les
locaux, le principe de l'inviolabilite n'est en cause que
dans la mesure ou il y a atteinte a la dignite de la
mission, et le paragraphe 2 suffit. Si Ton se propose de
rendre sans effet l'assignation, l'amendement n'est abso-
lument pas a sa place dans le projet actuel.

42. M. MATINE-DAFTARY declare bien saisir
maintenant le but vise par l'amendement, mais ne pas
encore comprendre ce qui se passerait dans le cas ou
il serait necessaire, par exemple, de signifier un exploit
a quelqu'un qui habite sous le meme toit que l'ambas-
sadeur, mais ne jouit pas des privileges diplomatiques.

43. M. FRANQOIS declare que les observations de
M. Pal et de Matine-Daftary appellent la meme reponse,
a savoir que son amendement vise a declarer illicite la
signification d'un acte d'huissier a la porte du siege de
la mission. C'est done l'application a un cas particulier
du principe enonce au paragraphe 1 de 1'article 12
puisque, meme si on ne penetre pas dans les locaux,
la dignite de la mission est mise en cause.

44. Pour M. SCELLE, l'amendement de M. Francois
presente une double utilite: il respecte l'inviolabilite des
locaux diplomatiques et il previent un risque d'incidents.

45. M. PADILLA NERVO accepte l'amendement de
M. Francois. Cela ne signifie nullement qu'il n'y ait pas
de cas ou le diplomate ne puisse etre legalement cite,
comme par exemple lorsque l'agent dont il s'agit renon-
cera volontairement a son immunite. Meme en pareil
cas, on devra signifier l'acte non pas directement mais,
normalement, par l'intermediaire du ministere des

4 International Lazv—The Collected Papers of Sir Cecil
Hurst, Londres, Stevens and Sons Ltd., edit., 1950, quatrieme
partie.

5 Bureau international du Travail, Bulletin officiels, vol.
XXXVII, n° 7, 31 decembre 1954, p. 299.
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affaires etrangeres. La Commission ne s'occupe que
d'empecher la signification directe des actes d'huissier
dans les locaux de la mission par un acte d'autorite.
46. Sir Gerald FITZMAURICE appuie, lui aussi,
l'amendement de M. Franqois, qui vise a empecher
l'accomplissement d'actes d'autorite dans les locaux
diplomatiques. L'inviolabilite des locaux n'empecherait
pas, par elle-meme, l'accomplissement de ces actes, car
un huissier peut penetrer dans les locaux de faqon tout
a fait normale et pacifique.
47. Parlant du texte anglais de l'amendement, il con-
sidere que l'expression: 'Wo process may be served" a
une trop vaste portee parce qu'elle empecherait meme
les notifications par la poste, ce qui n'est pas, semble-t-il,
ce que recherche M. Francois. II suggere de la remplacer
par: "No personal service of process may be carried
out".
48. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement
presente par M. Francois (par. 28 ci-dessus) sous
reserve d'une decision du Comite de redacion quant au
point de savoir si ce texte doit figurer a l'article 12 ou
dans le commentaire et quant a la redaction du texte
anglais.

Par 17 voix contre zero, avec 4 abstentions, l'amende-
ment est adopte.
49. M. FRANCOIS declare qu'il est arrive que l'Etat
accreditaire ait du exproprier en totalite ou en partie
les locaux d'une mission diplomatique etrangere, pour
elargir une voie publique par exemple, et que le chef de
mission ait fait de la resistance en invoquant l'extra-
territorialite. Or, le principe de l'extra-territorialite ne
vise qu'a permettre au personnel d'une mission diplo-
matique de s'acquitter de ses fonctions sans immixtion
de la part des nationaux ou des dirigeants de l'Etat
accreditaire. A son avis, il n'est pas possible d'invoquer
ce principe pour echapper a une mesure d'expropriation
repondant reellement a l'interet public de l'Etat accre-
ditaire. En consequence, M. Frangois propose d'intro-
duire a l'article 12 un autre paragraphe additionnel qui
se lirait:

"L'inviolabilite prevue par le paragraphe 1 ne
saurait empecher l'expropriation par l'Etat accredi-
taire dans l'interet public."

II va sans dire que l'Etat accreditaire doit verser une
indemnite equitable pour toute propriete expropriee.
50. M. YOKOTA declare que l'amendement vise des
cas extremement rares, qui peuvent fort bien etre laisses
de cote. De plus, cet amendement pose necessairement
la question de l'indemnite afrerente aux proprietes
expropriees pour cause d'utilite publique, sur laquelle
il n'y a pas unanimite. II lui parait difficile d'enoncer
une regie concernant l'indemnite sans etudier la ques-
tion dans son ensemble, et, si la Commission n'en dit
rien, des differends ne manqueront pas de se produire.
En consequence, il vaudrait mieux laisser entierement
de cote la clause dont il s'agit, mais, si la majorite des
membres de la Commission se prononce en faveur de
son insertion, il faudra absolument ajouter les mots
"moyennant paiement d'une indemnite equitable".

51. M. KHOMAN souligne qu'apres s'etre refusee a
formuler des exceptions au principe de l'inviolabilite
pour le cas de risques graves et imminents pour des
vies humaines ou la securite de l'Etat accreditaire, la
Commission est actuellement invitee a admettre des
exceptions au simple titre de "l'interet public". Pour
autant qu'il le sache, les cas vises par M. Francois sont

toujours regies par negociation entre les deux Etats
interesses, et il ne saurait, quant a lui, admettre de
reconnaitre a l'Etat accreditaire le droit d'exproprier
des biens appartenant a une mission diplomatique
etrangere.
52. M. EDMONDS n'approuve pas non plus l'amen-
dement propose. En particulier, l'emploi du mot "expro-
priation" est impropre. M. Francois a certainement
entendu viser le droit de domaine eminent, qui cree
l'obligation de transferer la propriete a l'autorite pu-
blique a condition que ce soit en vue d'un objectif deter-
mine et sous reserve de paiement d'une juste indemnite.
Meme si Ton modifiait le texte de l'amendement afin d'y
apporter cette precision, M. Edmonds n'en serait pas
moins oblige de voter contre, car, dans les cas ou le droit
de domaine eminent a ete invoque en vue d'obliger une
mission etrangere a ceder a l'autorite locale une pro-
priete lui appartenant, la transaction a ete d'ordinaire
reglee non pas selon la procedure ordinaire, mais par
negociation entre les deux Etats interesses.
53. M. EL-ERIAN se prononce en faveur de l'amen-
dement, non seulement pour les raisons pratiques invo-
quees par M. Francois, mais encore parce que la mission
diplomatique etrangere qui achete des immeubles pour
son usage n'acquiert qu'un droit de propriete prive, et
que l'Etat sur le territoire duquel ces immeubles sont
situes conserve a leur egard le domaine eminent.
54. On a fait valoir que le droit pour l'Etat accredi-
taire d'exproprier les locaux de la mission dans l'interet
public est incompatible avec le principe de l'inviolabilite.
Or, a son avis, l'inviolabilite n'intervient pas en l'occur-
rence, parce qu'il n'est pas question de penetrer par la
force dans les locaux diplomatiques ou de s'immiscer
dans l'activite qui s'y deroule.
55. La question est plus importante dans la pratique
que certains membres ne paraissent le croire. En 1952,
le Gouvernement egyptien s'est vu oblige de demander
a l'Ambassade du Royaume-Uni au Caire de renoncer
a quelques metres de sa cour exterieure pour faire place
a une nouvelle voie publique, la rue du Nil. Fort heu-
reusement, la question a ete reglee a l'amiable, mais il
n'en est pas toujours ainsi. II est done indispensable de
dissiper toutes les incertitudes quant aux droits de
l'Etat accreditaire. La suggestion de M. Pal consistant
a inclure les mots "conformement a la legislation de
l'Etat accreditaire" dans le texte qui sera insere au debut
de l'article 12 (395eme seance, par. 53) pourrait etre
considered comme reglant la question, mais il vaut mieux
etre absolument explicite.

56. M. MATINE-DAFTARY s'associe a ce que vient
de dire M. El-Erian. A son avis, les mots "expropria-
tion . . . dans l'interet public" ne devraient pas donner
lieu a des difficultes d'interpretation. Les legislations
internes des pays les plus civilises reconnaissent cette
limitation du droit de propriete prive et la formulent
en des termes tels que l'Etat accreditaire ne pourrait
pas abuser de la faculte qui lui est reconnue en la
matiere. II considere avec M. Francois qu'il va sans
dire que l'expropriation doit s'accompagner du paie-
ment prealable d'une juste indemnite.

57. M. SPIROPOULOS se demande si l'amendement
a une grande importance pratique. II ne fait sans doute
qu'exprimer le droit de l'Etat accreditaire, mais, si Ton
remplace le concept de propriete par celui de possessio
dans le nouveau paragraphe 1 de l'article, comme l'a
suggere M. Padilla Nervo (395eme seance, par. 77),
le pro jet de la Commission ne contiendra rien qui donne
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l'impression qu'une mission diplomatique etrangere pro-
prietaire n'est pas exactement dans la meme situation
du point de vue de l'expropriation qu'un autre pro-
prietaire prive quelconque.

58. Bien entendu, il est possible que l'Etat accreditaire
abuse de son droit, mais tous les differends de cet ordre
sont a regler par les moyens ordinaires de reglement
des conflits.

59. M. HSU pense, lui aussi, que l'amendement est
superflu. M. Francois a dit qu'il etait necessaire en vue
de detruire les arguments fondes sur la theorie de
l'extra-territorialite, mais cette theorie est deja gene-
ralement abandonnee.

60. M. SCELLE estime que sous sa forme actuelle
l'amendement de M. Franqois pourrait donner lieu a
de graves difficultes. Aucune precaution ne pourrait
empecher l'organe responsable de la decision d'expro-
prier (en France, le jury d'expropriation) de se laisser
entrainer parfois par des passions nationalistes ou des
considerations politiques. Dans ces conditions, M. Scelle
ne pourra accepter l'amendement de M. Francois que si
la Commission incorpore a son pro jet une disposition
prevoyant que les differends entre Etats nes de l'exer-
cice des fonctions diplomatiques seront soumis a une
autorite judiciaire impartiale. II deposera un amende-
ment a cet effet au moment opportun.

61. M. PADILLA NERVO souligne que les missions
diplomatiques ne refuseront pas, normalement, d'evacuer
les locaux lorsque le gouvernement le leur aura demande,
meme si le motif d'utilite publique ne leur parait pas
evident. Les cas vises par l'amendement sont done tres
exceptionnels, mais les conflits qu'ils pourraient engen-
drer ne seraient pas faciles a regler, car ils mettent en
jeu le prestige national. M. Padilla Nervo reconnait
qu'en dernier ressort le droit international donne a
l'Etat accreditaire le droit d'expropriation sous reserve
du paiement d'une juste indemnite, mais, en vue d'eviter
les differends, il vaut peut-etre mieux le dire explicite-
ment, comme l'a propose M. Francois.

La seance est levee a 18 h. 5.

397eme SEANCE
Mardi 14 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 12 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'examen de la proposition soumise par M. Francois et
tendant a inserer dans l'article 12 un nouveau para-
graphe donnant a l'Etat accreditaire le droit d'expro-
prier les locaux diplomatiques pour cause d'utilite
publique (396eme seance, par. 49).

2. M. TOUNKINE declare que la proposition de M.
Francois pose, sans en resoudre aucune, un certain

nombre de questions auxquelles on n'a d'ailleurs pas
repondu de faqon satisfaisante au cours de la discussion.
Une chose est claire: les biens appartenant a l'Etat ac-
creditant ne peuvent etre traites de la meme maniere
que la propriete privee. En outre, puisque les cas qui
se posent en pratique sont regies par voie de negocia-
tions entre l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire, il
semble que ce dernier n'ait pas le droit d'exproprier, en
totalite ou en partie, par decision unilaterale, les locaux
d'une mission. Dans la pratique, ces cas sont tres rares
et, de l'avis de M. Tounkine, on devrait laisser aux
Etats interesses la latitude de les regler par accord,
comme ils l'ont fait jusqu'ici.
3. Sir Gerald FITZMAURICE comprend parfaite-
ment les considerations qui ont inspire la proposition
de M. Francois. Ce texte cependant, de par son libelle,
se presente comme une exception au principe de l'invio-
labilite des locaux diplomatiques. On pourrait done en
inferer que, si la mission refuse d'evacuer l'hotel diplo-
matique, les autorites locales ont le droit d'y penetrer
de force et d'expulser le personnel, ce qui est evidem-
ment inadmissible. Si Ton veut que leur inviolabilite
soit respectee, les locaux de la mission doivent jouir
d'une immunite les mettant a l'abri de toute mesure de
contrainte.
4. II ne saurait admettre non plus qu'une mission
diplomatique etrangere soit obligee de se conformer a
des lois locales visant a la deposseder de ses locaux ou
de ses interets, qui sont ceux de l'Etat dont elle de-
pend, meme si ces lois ne peuvent lui etre imposees. II
a toujours ete reconnu qu'un Etat n'est pas, a cet
egard, soumis a l'autorite gouvernementale d'un autre
Etat (par in parein non habet'imperium). Les navires
appartenant a l'Etat ne peuvent etre requisitionnes
pendant qu'ils se trouvent dans des ports etrangers; a
son avis, les locaux de la mission, qui sont en general
la propriete de l'Etat accreditant, ne peuvent pas non
plus etre requisitionnes par le gouvernement de l'Etat
accreditaire. Or, meme si l'Etat accreditant n'en est
pas le proprietaire, il possede tou jours un titre legal
sur ces locaux.

5. En ce qui concerne la forme de la proposition de
M. Francois, sir Gerald estime, avec M. Edmonds, que
le terme "expropriation" a des connotations telles qu'il
vaut mieux ne pas l'employer; il serait preferable de
parler "d'acquisition". En outre, l'expression "dans
l'interet public" peut servir a des fins tout a fait diffe-
rentes de celles auxquelles M. Francois semble penser.
6. Sir Gerald tient a souligner, comme M. Yokota
l'a deja fait (396eme seance, par. 50), que le texte ne
fait pas etat de l'indemnisation; sauf si l'indemnite est
versee a l'avance et si elle est surnsamment forte pour
que la mission puisse trouver d'autres locaux lui con-
venant, l'Etat accreditaire est oblige de lui fournir lui-
meme ces nouveaux locaux.
7. II estime que la Commission donnerait satisfaction
a M. Francois en indiquant, dans son commentaire, que
des differends surgiront sans aucun doute si une mis-
sion diplomatique etrangere refuse son concours aux
autorites locales au cas ou une partie, ou la totalite, du
terrain occupe par ses locaux est reellement indispen-
sable a des projets d'urbanisme, et que l'Etat accredi-
taire est moralement tenu de se montrer aussi conci-
liant que possible, alors meme qu'il n'a evidemment
aucune obligation legale en la matiere.
8. M. AMADO partage pleinement l'avis de M. Kho-
man, selon lequel il serait illogique de prevoir, au prin-
cipe de l'inviolabilite, l'exception que propose main-
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tenant M. Frangois, alors que la Commission a refuse
d'enoncer une exception visant la sauvegarde de la vie
humaine. II comprend cependant les considerations
d'ordre pratique qui ont amene M. Francois a pro-
poser son texte. II s'agit la d'un probleme qui se pose
dans la pratique, mais il ne peut etre regie que par des
negociations entre les Etats interesses. La proposition
de M. Francois, etant donne son enonce, n'est pas, et ne
peut pas etre, une regie de droit international; la Com-
mission ne peut done pas l'inserer dans son pro jet. Tout
ce qu'elle peut faire. e'est d'inclure, dans la section III,
relative aux devoirs de l'agent diplomatique, un passage
du genre de celui qui a ete suggere par sir Gerald Fitz-
maurice.
9. M. AGO saisit tres bien, lui aussi, les raisons pour
lesquelles M. Francois a soumis son texte, et il tient
a dire que certaines des craintes que cette proposition
a suscitees lui paraissent exagerees. II ne peut y avoir,
a son avis, aucun malentendu sur le terme "expropria-
tion dans I'interet public", consacre par le droit public
de tant de pays, et il est si generalement admis que
cette mesure implique le versement d'indemnites qu'il
est inutile de le dire.
10. Toutefois, etant donne qu'on reconnait generale-
ment que les missions diplomatiques etrangeres sont
soumises a la legislation locale, et que dans presque
tous les pays 1'expropriation pour cause d'utilite pu-
blique est prevue par la loi, la proposition de M. Fran-
cois est sans objet; elle pourrait meme etre dangereuse,
car, avant tout, en mentionnant uniquement 1'expropria-
tion, on pourrait donner a entendre que les missions
diplomatiques ne sont pas, tout compte fait, soumises
aux autres dispositions de la legislation locale. D'autre
part, et surtout, M. Ago pense, avec sir Gerald Fitz-
maurice, qu'en mentionnant cette question la ou Ton
traite de 1'inviolabilite, on donne a penser que l'Etat
accreditaire peut, si 1'occasion se presente, recourir a des
mesures de contrainte, ce qui est absolument inconce-
vable.

11. Une solution possible consisterait a traiter de cette
question dans la section III, comme l'ont suggere sir
Gerald Fitzmaurice et M. Amado, mais il vaudrait
mieux que ce soit dans le commentaire, et non pas
dans les articles eux-memes.
13. EL-KHOURI bey estime qu'un Etat souve-
rain a le droit, a n'importe quel moment, d'exproprier
pour cause d'utilite publique toute propriete se trou-
vant sur son territoire. On admet generalement que,
dans ce cas, il doit verser une indemnite; mais si, dans
certains pays, la legislation prevoit "une indemnisation
totale", dans d'autres, elle prescrit uniquement "une
juste indemnite"; d'autre part, dans certains pays, les
indemnites sont payables a l'avance, et dans d'autres,
non. La definition de "1'expropriation pour cause d'u-
tilite publique" varie egalement de pays a pays; parfois
meme, il n'en existe aucune definition et ce sont les
autorites locales qui sont chargees d'interpreter 1'ex-
pression a leur gre. Dans un domaine ou la pratique
est aussi mal definie et aussi variable, les differends
sont inevitables; e'est pourquoi la Commission doit net-
tement indiquer dans son projet quelle est la situation
du point de vue juridique.
13. La proposition de M. Frangois n'est peut-etre pas
aussi precise qu'on pourrait le souhaiter, mais elle a du
moins ce merite qu'il sera plus facile au chef de la mis-
sion de se soumettre a la legislation locale sans etre
arrete par des considerations de prestige. A Damas,

il y a un hotel diplomatique qui se trouve encore sur le
passage d'une grande route parce que le chef de la
mission refuse de demenager et que le gouvernement
prefere accepter cette situation plutot que de s'exposer
a un differend avec l'Etat accreditant. Si le Gouver-
nement syrien avait pu se prevaloir d'une regie nette
de droit international, cela ne serait jamais arrive.

14. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
qu'il est parfois souhaitable de proceder a 1'expropria-
tion de locaux diplomatiques pour cause d'utilite publi-
que, mais il se demande si, pour une question aussi
delicate, il est necessaire d'enoncer une regie de droit
rigoureuse. Si la Commission se prononce en ce sens,
elle devra en tout cas delimiter de fagon beaucoup plus
nette les droits de l'Etat accreditaire, en precisant,
par exemple, que cet Etat doit fournir, a la mission
qu'il prive de ses locaux, un autre immeuble approprie.

15. II partage l'opinion des membres de la Commis-
sion qui ont pris parti contre la proposition, mais il re-
connait qu'il serait opportun de mentionner la question
dans le commentaire.

16. M. YOKOTA declare que le debat l'a convaincu
que la proposition ne devait pas etre adoptee, meme
si Ton y ajoutait, comme cela a ete suggere a la seance
precedente, les termes "moyennant paiement d'une in-
demnite equitable" (396eme seance, par. 50). En effet,
si elle etait adoptee, l'Etat accreditaire aurait juridi-
quement le droit de trancher unilateralement une ques-
tion qui ne peut etre reglee que par accord entre l'Etat
accreditaire et l'Etat accreditant, et les locaux diploma-
tiques ne jouiraient plus de la protection speciale que
la Commission leur a reconnue.

17. On a dit qu'il suffirait d'indiquer que les locaux
sont acquis et occupes sous reserve des dispositions de
la legislation locale, mais l'Etat accreditaire pourrait
pretendre avoir le droit de proceder a 1'expropriation
des locaux au cas ou la loi autorisant 1'expropriation se-
rait promulguee apres l'acquisition des locaux. II fau-
drait preciser nettement que Ton ne saurait admettre
une telle interpretation

18. M. PAL estime, lui aussi, que sous sa forme
actuelle la proposition est inacceptable. Le droit d'ex-
propriation, quel que soit le sens de ce terme, ne peut
en aucun cas etre considere comme une exception au
principe de 1'inviolabilite des locaux diplomatiques. Si
l'on fait de ce droit une exception au principe de 1'in-
violabilite, l'Etat accreditaire peut, sous pretexte de
l'exercer, enfreindre ce principe. Le droit d'expropria-
tion ne saurait jouer lorsque le principe de 1'inviolabilite
est en cause, et il ne peut etre considere comme une
exception a 1'inviolabilite aux termes du paragraphe
1 ou 3 de 1'article 12.

19. Parlant du fond de la proposition, M. Pal signale
que la pratique internationale ne reconnait pour ainsi
dire aucun droit absolu de ce genre. L'expropriation doit
toujours etre acceptee par l'autre Etat souverain: l'Etat
qui desire prendre des mesures d'expropriation a le
devoir de chercher a obtenir l'accord de l'autre Etat
souverain, qui est, de son cote, tenu d'apporter toute
l'aide possible. Le pretendu droit d'expropriation ne
peut done guere etre considere comme un veritable
droit lorsqu'il s'agit des locaux d'une mission. De toute
fagon, le point qui fait 1'objet de cette proposition n'est
pas a sa place dans l'article 12, et il serait peut-etre
plus opportun de le ranger dans la section III du projet.
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20. M. LIANG, Secretaire de la Commission, declare
que le debat a permis de degager certaines questions
fondamentales de doctrine, qui, a son avis, meritent
examen. Plusieurs membres de la Commission ont sou-
ligne que l'immunite des agents diplomatiques reside
dans leur immunite de juridiction et non pas dans le
fait qu'ils ne sont pas tenus de se soumettre a la legis-
lation locale. Si tel est bien le cas, il s'agit d'une evolu-
tion remarquable, qui montre nettement combien la
theorie de l'exterritorialite est maintenant depassee.
Cependant, de l'avis de M. Liang, la proposition s'ap-
plique moins a des actes tels que la possessio de locaux
diplomatiques qu'a des faits relevant du droit prive —
celui de contracter une dette commerciale, par exemple.

21. M. Liang pense, lui aussi, que ce serait preter a
malentendu que de mentionner l'expropriation a propos
du principe de l'inviolabilite, qui doit avant tout per-
mettre a la mission de ne pas etre genee dans ses acti-
vites. L'expropriation concerne le droit de domaine
eminent, dont jouit l'Etat accreditaire, et, si Ton devait
soulever le probleme de la validite de ce droit, s'agissant
des locaux diplomatiques, il ne faudrait pas, en tout cas,
le faire dans l'article 12. II semble que les membres de
la Commission desirent simplement indiquer que la
mission a le devoir, en l'espece, de se preter a" des nego-
ciations, si l'Etat accreditaire le lui demande. Etant
donne que la mission a pour devoir de mener des nego-
ciations avec l'Etat accreditaire dans un grand nombre
de domaines, il n'apparait guere necessaire de mention-
ner specialement l'expropriation dans les articles memes
relatifs aux devoirs des agents diplomatiques; cepen-
dant, si la Commission le juge reellement indispensable,
elle peut aborder la question dans le commentaire rela-
tif a ces articles.

22. M. TOUNKINE declare que El-Khouri bey a
mis en lumiere une question qu'il avait lui-meme a l'es-
prit lorsqu'il a critique la proposition de M. Frangois.
A son avis, il est hors de doute qu'un Etat a toujours
le droit souverain de decreter propriete publique la tota-
lite des terres domaniales, la seule reserve etant qu'une
mesure de ce genre doit etre appliquee sans discrimi-
nation aucune, en l'occurrence entre une mission et une
autre. Bien qu'une nationalisation generale n'ait rien de
commun avec les mesures speciales d'expropriation aux-
quelles pensait M. Franqois, la Commission, si elle adop-
tait cette proposition, semblerait denier a l'Etat
accreditaire le droit de prendre des mesures generates
de cet ordre, parce qu'elle n'aurait mentionne que des
mesures particulieres.

23. M. FRANCOIS estime que sa proposition a pro-
voque une discussion tres interessante. On a fait valoir
que les problemes de ce genre doivent etre regies par
voie d'accord entre les Etats interesses — mais la Com-
mission pense-t-elle vraiment qu'elle s'acquittera de la
tache dont l'a chargee l'Assemblee generale si elle se
borne a donner cette reponse chaque fois qu'elle se
trouve en presence d'une question epineuse? La Com-
mission n'est pas uniquement chargee de codifier ie
droit coutumier, elle doit se preoccuper aussi du deve-
loppement progressif du droit. Lorsqu'il existe des abus,
elle ne doit pas se refuser a les voir, sous pretexte que
le droit coutumier les passe sous silence.

24. On a laisse entendre que sa proposition donnerait
a l'Etat accreditaire le droit de penetrer de force dans
des locaux diplomatiques, si l'occasion s'en presentait.
Telle n'a jamais ete son intention, car les locaux de la
mission doivent jouir de l'inviolabilite tant que les

agents diplomatiques les occupent. II existe d'ailleurs
une distinction tres nette entre le fait de ne pas etre
soumis a des mesures de contrainte et l'immunite de
juridiction. C'est une regie admise, du reste, qu'un
Etat a juridiction sur des biens immobiliers, sis sur son
territoire, appartenant a un autre Etat.

25. Cependant, puisque sa proposition a rencontre
une forte opposition, M. Francois est pret a la retirer,
a condition que cette question soit mentionnee dans le
commentaire, mais non pas sous la forme proposee par
sir Gerald Fitzmaurice. A son avis, l'Etat accreditant
est juridiquement tenu de faire droit a la demande de
l'Etat accreditaire si elle repond vaiment a 1'interet
public. Si cela n'etait pas reconnu, l'Etat accreditant
serait en mesure — la possession etant l'un des piliers
du droit — de retarder pendant des annees ce qui peut
etre une entreprise urgente et importante. II est exact
qu'on parvient presque tou jours a resoudre le probleme,
mais bien souvent apres des delais longs et vexatoires.

26. Le PRESIDENT suggere que M. Francois et le
Rapporteur special redigent de concert un texte qui
pourrait etre insere dans le commentaire.

/ / en est ainsi decide.

ARTICLE 13

27. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que son pro jet reproduit les regies en vigueur, telles
qu'elles sont formulees par l'article 18 de la Conven-
tion de la Havane \ le paragraphs 1 de l'article 4 du
pro jet de Harvard 2, et l'article 19 de la resolution de
1929 de l'lnstitut de droit international3.

28. En reponse a M. KHOMAN, M. Sandstrom pre-
cise que les differences par rapport au texte du pro jet
de Harvard repondent essentiellement au souci de se
rapprocher de la terminologie en usage en Europe conti-
nentale.

Par 20 voix contre zero, avec une abstention, l'article
13 est adopte.

ARTICLE 14

29. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense
qu'il conviendrait d'employer l'expression "archives et
documents" de preference au seul mot "archives". II
peut etre tout aussi utile, voire plus utile, de proteger
les documents courants de la mission que ses archives
proprement dites.

30. M. Liang se demande quelle est la portee exacte
de l'expression "leur caractere confldentiel". L'Etat
accreditaire pourrait s'autoriser de l'attenuation qu'elle
apporte au principe pour soutenir que certains docu-
ments ne beneficient pas de la protection. Les docu-
ments ne sont pas tous confidentiels, mais ils sont tous
inviolables. La Convention sur les privileges et immu-
nites des Nations Unies se borne a poser le principe de
l'"inviolabilite de tous papiers et documents 4".

31. M. AM ADO considere qu'il est souhaitable de
viser, outre les archives elles-memes, les locaux dans
lesquels ces archives se trouvent. II propose d'intro-
duire a l'article 14 une disposition analogue a celle con-
tenue dans l'article 5 du projet de Harvard: "en quel-

1 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581.

2 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.

3 Ibid., p. 186 et 187.
4 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. I, 1946-1947, p. 21.
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que lieu que ces archives se trouvent dans les limites
du territoire de l'Etat accreditaire, pourvu que notifi-
cation de leur situation ait ete prealablement donnee a
l'Etat accreditaire 5". Les documents de la mission peu-
vent ne pas se trouver toujours dans les locaux de la
mission; l'ambassadeur peut en emporter avec lui au
cours de ses deplacements dans le pays. Pour que la
responsabilite de l'Etat accreditaire en matiere de pro-
tection des documents joue, il faut evidemment qu'il
sache ou ces documents se trouvent.

32. M. Amado reconnait avec le Secretaire de la Com-
mission que la protection s'etend a tous les documents
que la mission considere comme faisant partie de ses
archives.

33. Sir Gerald FITZMAURICE accepte, bien en-
tendu, integralement le principe formule, mais se
demande si un article distinct sur cette question est
rigoureusement necessaire. Si les archives se trouvent
dans les locaux de la mission, elles se trouveront prote-
gees par l'inviolabilite des locaux, deja enoncee a l'ar-
ticle 12. Les autres eventualites pourraient etre traitees
dans d'autres parties du projet. Le Rapporteur special
visait peut-etre le cas ou Ton voudrait obliger le chef
de la mission a communiquer des documents de la mis-
sion lors de proces. S'il en est ainsi, on pourrait regler
ce point d'une autre maniere, a l'article 20.
34. M. EL-ERIAN note que le principe formule dans
l'article ne rencontre aucune objection. Comme la Com-
mission s'inquiete seulement de savoir si l'idee enoncee
pourrait etre traitee dans d'autres articles, le plus simple
serait de renvoyer la question au Comite de redaction.

35. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
que, lorsque les archives se trouvent dans les locaux
de la mission, leur inviolabilite decoule de l'inviolabi-
lite generale des locaux — mais les archives ne sont pas
necessairement dans les locaux de la mission.

36. En presentant cet article, il a eu une autre preoc-
cupation, celle de faire preceder d'une introduction
l'article suivant, aux termes duquel, quand une mission
est terminee ou interrompue, meme en cas de guerre,
l'Etat accreditaire doit respecter ses locaux et ses
archives.
37. M. VERDROSS pense que la disposition est tres
importante. Toutefois, il ne croit pas sumsant de dire
que l'Etat accreditaire doit "proteger" les archives
"contre toute atteinte"; cet Etat a egalement l'obliga-
tion de respecter lui-meme ces archives. En conse-
quence, il propose la redaction suivante:

"L'Etat accreditaire respectera et fera respecter
les archives de la mission."

38. M. SPIROPOULOS accepte a la fois le principe
enonce dans l'article et l'idee d'introduire dans le projet
une disposition sur ce sujet. Toutefois, il ne partage pas
entierement le point de vue de M. Verdross. Des lors
que Ton declare que l'Etat accreditaire doit proteger les
archives, il va de soi qu'il doit egalement les respecter.

39. M. SANDSTROM, rapporteur special, partage
l'avis de M. Spiropoulos, mais suggere la variante
suivante:

"L'Etat accreditaire respectera les archives de la
mission et les protegera contre toute atteinte."

40. M. TOUNKINE reconnait avec le Secretaire de
la Commission que les archives d'une mission sont in-
violables, qu'elles soient confidentielles ou non. Les

5 Harvard Law School, op. cit., p. 20.

derniers mots de l'article sont done parfaitement inu-
tiles. II releve, a l'appui de la suggestion de M. Ver-
dross, que le paragraphe 1 de l'article 15 contient la
formule "respectera et protegera".

41. M. LIANG, Secretaire de la Commission, indi-
que que la section 4 de l'article II de la Convention sur
les privileges et immunites des Nations Unies stipule:

"Les archives de l'Organisation et, d'une maniere
generale, tous les documents lui appartenant ou dete-
nus par elle, sont inviolables, ou qu'ils se trouvent 6".

Ce texte semble devoir donner satisfaction a M. Ama-
do et a M. Verdross, puisqu'il touche la question de la
situation et que, en proclamant les documents "invio-
lables", il implique qu'il faut, a la fois, les respecter
et les proteger. La Commission pourrait s'inspirer de
cette disposition.

42. M. VERDROSS rappelle que les auteurs font
couramment la distinction entre "respecter" et "faire
respecter". Toutefois, il se contenterait d'une note dans
le commentaire indiquant que l'article implique que
l'Etat accreditaire est egalement tenu de respecter les
archives.

43. M. YOKOTA suggere l'emploi eventuel de la
formule:

"Les archives de la mission sont inviolabies et
protegees contre toute atteinte quelle qu'elle soit."

44. M. AMADO rappelle l'embarras qu'a cause au
cours de l'histoire la revelation de confidences d'am-
bassadeurs sur le caractere ou la conduite de dirigeants
des Etats dans lesquels ils remplissaient leur mission,
et souligne que l'Etat accreditaire a le devoir moral de
respecter l'inviolabilite des archives des missions.

45. M. BARTOS fait observer qu'il vaudrait mieux
ne s'occuper que du caractere purement juridique de
l'obligation de l'Etat. II appuie M. Verdross.

46. M. SCELLE souligne qu'en adoptant le principe
de l'inviolabilite absolue des archives des missions, on
ferait obstacle a l'utilisation de ces archives par le tribu-
nal penal international qui pourrait etre institue en vue
de juger les personnes inculpees du crime d'agression.
Ce serait refuser de prendre en consideration le prece-
dent cree par le Tribunal de Nuremberg.

47. M. SANDSTROM, rapporteur special, offre
d'elaborer un nouveau texte qui tiendrait compte de la
discussion.
48. Apres un nouvel echange de vues, le PRESI-
DENT fait observer que la Commission approuve le
principe de l'article. II propose de laisser au Comite
de redaction le soin d'elaborer un texte satisfaisant a
la lumiere des suggestions faites par M. Amado, M.
Verdross, M. Yokota et le Secretaire de la Commis-
sion.

// en est ainsi decide.

QUESTION DE L'INSERTION D'UN ARTICLE ADDITIONNEL
RELATIF AU DROIT DE CHAPELLE

49. M. VERDROSS propose d'inserer un article ad-
ditionnel 13 bis ainsi conqu:

"Le chef de mission peut avoir dans son hotel une
chapelle de son culte."

Ce texte est l'exacte reproduction de l'article 8 de la
resolution sur les immunites diplomatiques adoptee en
1929 par l'lnstitut de droit international 7.

6 Nations Unies, op. cit., p. 19.
? Harvard Law School, op. cit., p. 186 et 187.
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50. Bien que l'antique privilege du droit de chapelle,
qui est generalement accepte, ait perdu beaucoup d'im-
portance depuis que prevaut la liberte de religion, il
pourrait encore repondre a un reel besoin dans cer-
tains cas — car la liberte de tous les cultes n'est pas
reconnue dans tous les pays. II semble done necessaire
de maintenir l'ancien privilege du droit de chapelle.
L'article nouveau vise a assurer la liberte de culte pour
les membres de la mission, meme si l'Etat accreditaire
interdit la pratique de leur religion.

51. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il a estime qu'une telle disposition n'est plus neces-
saire. D'ailleurs, l'Etat accreditaire ne pourra guere
s'opposer a l'exercice d'un culte quel qu'il soit dans
1'enceinte des locaux de la mission.

52. M. VERDROSS, repondant a une suggestion
faite par M. Spiroponlos, accepte, de remplacer l'ex-
pression "son hotel", utilise par l'lnstitut de droit
international dans sa resolution, par "les locaux de la
mission".

53. M. SPIROPOULOS fait observer que les cha-
pelles visees ne sont pas necessairement dans les locaux
de la mission; elles peuvent etre situees sur le meme
terrain que les locaux ou dans un autre batiment, con-
sidere comme faisant partie de la mission. Bien que le
droit de chapelle repose sur une tradition bien etablie,
il ne s'oppose pas a ce qu'on lui consacre un article.

54. M. SCELLE declare que cette disposition, indis-
pensable a l'epoque des guerres de religion et encore
necessaire au XVIIe siecle, a perdu depuis longtemps
toute raison d'etre. Tl ne servirait a rien, semble-t-il,
d'inserer dans le projet un article la concernant.

55. M. FRANCOIS n'est pas d'avis que l'article soit
inutile, la liberte religieuse etant encore loin d'etre uni-
versellement etablie. Si la chapelle est reservee aux
seuls membres de la mission, le principe se justifie de
lui-meme; si, en revanche, la chapelle est ouverte a une
categorie plus vaste de fideles, par exemple a la colonie
des compatriotes du chef de mission, ou encore, aux
ressortissants de l'Etat accreditaire, l'article est assez
important.

56. M. BARTOS juge la disposition inutile, mais il
ne s'y opposera pas, pourvu qu'il soit nettement precise
que la chapelle est destinee uniquement a la mission.
II rappelle le cas de la chapelle de la mission austro-
hongroise a Belgrade, qui avait ete ouverte au public
sans le consentement du Gouvernement serbe. Le des-
servant, un pretre catholique romain qui jouissait des
immunites diplomatiques, s'etait prononce en chaire en
faveur de la politique austro-hongroise, ce qui avait
provoque une certaine effervescence.

57. Le PRESIDENT considere que le principe va
maintenant de soi. Pour autant que la chapelle soit eta-
blie dans les locaux de la mission, la question est deja
reglee a l'article 12.
58. M. VERDROSS declare que, si la Commission
considere que le principe est compris dans la fran-
chise de l'hotel, il lui suimra, pour avoir satisfaction, que
le fait soit mentionne dans le commentaire.
59. M. AGO ne voit pas grande difference entre un
article et une indication dans le commentaire. II recon-
nait avec M. Verdross que la disposition garde encore
une certaine valeur pratique, puisque, pour autant qu'il
le sache, l'interdiction de certains cultes est strictement
appliquee dans quelques pays. II appuiera le projet d'ar-
ticle, etant bien entendu toutefois qu'il s'agit d'une

chapelle situee dans les locaux de la mission et reser-
vee uniquement aux membres de la mission.

60. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne verrait
pas d'objection a ce que le principe soit mentionne dans
le commentaire, pourvu que la chapelle dont il s'agit
soit reservee a la mission. Une mission diplomatique
outrepasserait ses attributions en ouvrant une chapelle
au public.

61. M. SPIROPOULOS partage l'avis du Rapporteur
special.

62. M. PAL declare que, si le principe est mentionne
dans le commentaire en termes generaux, il conviendra
de preciser qu'il vaut pour toutes les religions sans dis-
crimination.

63. M. AMADO pense qu'il n'y aurait pas d'inconve-
nient a marquer de la sympathie pour un principe aussi
ancien et respectable. La Commission donnerait ainsi
a son projet un parfum de poesie.

64. M. MATINE-DAFTARY signale que rien n'em-
peche les membres d'une mission de pratiquer leur culte
dans les locaux de la mission. Toutefois, il s'oppose-
rait a ce que Ton mentionne le principe, a moins qu'on
n'y ajoute les reserves dont ont parle M. Bartos et
d'autres membres de la Commission. Un ambassadeur
peut avoir une chapelle privee dans l'hotel de l'ambas-
sade, mais il ne saurait etre question qu'elle soit ou-
verte au public.
65. M. EL-ERIAN, constatant qu'il est impossible
d'enumerer exhaustivement dans le projet tous les
privileges du chef de mission, pense qu'il n'est pas
souhaitable d'accorder a l'un de ces privileges un trai-
tement particulier en le mentionnant specialement. On
a deja invoque cet argument pour critiquer la proposi-
tion de M. Franqois relative a la signification des actes
d'huissier au siege de la mission.

66. Quant a lui, il propose a la Commission de ne pas
adopter un article sur cette matiere, mais d'y faire
allusion dans le commentaire dans des termes qui pour-
raient etre a peu pres les suivants:

"La Commission n'a pas estime necessaire d'en-
trer dans les details des divers privileges du chef de
mission. Certains membres ont mentionne le droit
de celui-ci d'avoir une chapelle privee."

67. EL-KHOURI bey pense qu'il n'est necessaire
ni d'adopter un article ni de mentionner le principe
dans le commentaire, puisque tous les chefs de mission
semblent en mesure de pratiquer leur religion sans
aucune gene. De toute maniere, la question se pose de
savoir quel est le culte qui sera pratique. Sera-ce, le cas
echeant, celui de la religion d'Etat dans l'Etat accredi-
tant, ou sera-ce celui de la religion a laquelle appartient
le chef de la mission du moment? En bonne logique, la
mission devrait assurer l'exercice des cultes de toutes
les croyances professees par les membres de la mission,
ce qui pourrait obliger a multiplier les lieux de culte
dans les locaux de la mission.

68. M. VERDROSS declare qu'il accepte les limita-
tions dont M. Spiropoulos, M. Bartos, M. Pal et d'au-
tres orateurs ont propose d'assortir le principe.
69. Le PRESIDENT met aux voix la proposition
de M. Verdross tendant a mentionner le droit de cha-
pelle dans le commentaire, sous reserve des limitations
precitees.

Par 10 voix contre 3, avec 8 abstentions, la propo-
sition est adoptee.
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ARTICLE 15

70. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale
que, pour l'article 15, il s'est inspire des dispositions de
l'article 7 du pro jet de Harvard, en ajoutant toutefois
que la regie s'applique "meme en cas de guerre".

71. Repondant a une observation anterieure de M.
Scelle (par. 46 ci-dessus), selon laquelle l'inviolabilite
absolue des archives des missions empecherait un Etat
d'utiliser celles-ci apres une guerre comme preuve de
la culpabilite de personnes accusees de crime contre
l'humanite, il considere qu'il ne faut pas s'exagerer
l'importance des elements de preuves fournis par les
archives diplomatiques. Les questions speciales qui se
poseraient pourront etre resolues dans chaque cas d'es-
pece, et il serait dangereux d'en tirer argument pour
attenuer la regie generale selon laquelle les archives
des missions sont inviolables meme pendant ou apres
une guerre.

72. M. FRANQOIS reconnait que les archives des
missions doivent etre respectees dans tous les cas. Bien
entendu, un nouveau gouvernement institue apres une
guerre dans une Etat vaincu est libre de reveler le con-
tenu des archives des missions diplomatiques envoyees
par le gouvernement precedent, mais si l'Etat accredi-
taire violait ces archives de son propre chef, ce serait
un acte extremement grave.

73. La question de la violation des locaux est diffe-
rente. Pendant la deuxieme guerre mondiale, il est
arrive que les locaux des missions aient ete saisis par
l'Etat accreditaire, qui les a utilises a d'autres fins et
ne les a jamais restitues a leurs occupants initiaux.
Toutefois, les archives devront etre respectees.
74. M. BARTOS fait observer que le Rapporteur spe-
cial a omis, peut-etre avec raison, de mentionner l'ins-
titution du custos. L'Etat accreditaire accepte souvent
qu'apres le depart d'une mission un membre de cette
mission reste sur place en qualite de gardien des
locaux. Toutefois, cette pratique n'a pas ete respectee
dans tous les pays pendant la deuxieme guerre mon-
diale.
75. Une autre question a trancher est celle de la situa-
tion des missions dans les pays occupes. Le Troisieme
Reich n'a pas eu pour pratique de respecter les missions
des Etats ennemis dans les pays qu'il occupait. Des bati-
ments ont ete confisques, des archives violees. En con-
sequence, la Commission alliee des reparations, institute
apres la guerre, invoquant un droit de retorsion pour
les pratiques des puissances de l'Axe, a ecarte de l'ac-
cord avec l'Allemagne toute clause visant la protection
des missions diplomatiques en temps de guerre. Toute-
fois, une clause de ce genre a ete inseree dans les traites
de paix conclus avec l'ltalie, la Finlande, la Hongrie
et d'autres pays. Les obligations enoncees dans l'article
n'ont pas toujours ete observees pendant et apres la
deuxieme guerre mondiale.
76. M. SPIROPOULOS propose a la Commission
de regler, avant d'aborder la discussion des details, la
question preliminaire de savoir s'il y a lieu de mention-
ner le cas de guerre dans le pro jet.
77. M. AGO signale que l'article ne vise pas en realite
les consequences de la fin d'une mission, mais celles de
la fin de l'interruption des relations diplomatiques, y
compris celles de leur rupture. Dans ces conditions, il
serait difficile que la Commission ne se preoccupe pas
de la regie qui doit etre applicable en cas de guerre
puisqu'en pareil cas le sort des archives de la mission
revet une tres grande importance. M. Ago croit qu'il est

indispensable d'affirmer le principe de l'inviolabilite des
archives, meme en cas de guerre.

78. M. MATINE-DAFTARY pense que la Commis-
sion perdrait son temps si elle tentait d'edicter une
reglementation applicable a l'etat de guerre. Le droit
international en temps de guerre, helas! laisse beaucoup
a desirer.

79. Le PRESIDENT signale que plusieurs conven-
tions consulaires, par exemple la convention consulaire
du 31 decembre 1951 entre la France et le Royaume-
Uni, reconnaissent le principe de la protection des
archives meme en cas de conflit arme. II parait diffi-
cile que la Commission laisse hors de son etude de la
fin des missions diplomatiques l'examen de l'immunite
des archives en cas de guerre.

80. M. AMADO est d'avis de maintenir l'expression
"meme en cas de guerre" pour manifester que la Com-
mission est fidelement attachee au principe que cer-
taines obligations sont sacrees meme en temps de
guerre.

81. M. EL-ERIAN pose la question de savoir s'il faut
traiter dans un meme article des obligations de l'Etat
en cas de guerre et de la simple fin de la mission. La
Commission se doit de reglementer le cas des conflits
armes par des dispositions appropriees. Un certain
nombre de traites internationaux, y compris les con-
ventions de Geneve de 19498, contiennent des disposi-
tions qui procedent de l'hypothese que des conflits armes
peuvent se produire.

82. Sir Gerald FITZMAURICE pense que la Com-
mission ne peut pas se dispenser de s'occuper des obli-
gations de l'Etat en cas de guerre — non pas d'une
faqon generale, mais a propos de questions determinees
telles que le sort des locaux et des archives des mis-
sions. La guerre est, apres tout, l'une des causes les
plus courantes de rupture des relations diplomatiques
et de terminaison des missions. II y aura lieu, toutefois,
de faire une distinction entre la situation des missions
a l'ouverture des hostilites ou pendant celles-ci et leur
situation apres la guerre, qui doit etre fixee dans le
cadre des negociations de paix.

83. En ce qui concerne la situation des missions en
territoire occupe, c'est une regie bien etablie de droit
international qu'aucune annexion ne peut etre realisee
pendant la guerre. Par analogic la puissance occupante
doit respecter les missions diplomatiques en territoire
occupe jusqu'au reglement de paix.

84. M. PAL pense que l'article 15 n'est pas celui ou
il convient de prevoir des dispositions applicables en
temps de guerre. II ne conviendrait certainement pas
de traiter le sujet a la legere en se contentant d'em-
ployer des expressions telles que "meme en cas de
guerre". La matiere oblige a etudier une serie de ques-
tions entierement distinctes. La question de savoir si
une puissance occupante a les memes obligations que
l'Etat accreditaire dont elle occupe le territoire n'est
qu'une des questions qui meritent un examen plus ap-
profondi. Pendant la deuxieme guerre mondiale, les
puissances n'ont pas toujours respecte les archives des
missions dans les territoires occupes. D'autre part, l'o-
bligation de proteger et l'obligation de ne pas violer
peuvent etre differenciees, du moins en temps de guerre.

85. M. SANDSTROM, rapporteur special, considere
qu'il est indispensable d'affirmer l'inviolabilite des lo-

8 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 1950.
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caux en cas de guerre. L'article 25, qui vise le depart
des membres de la mission en cas de guerre, lui parait
indispensable egalement.
86. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
que la Commission a eu a se poser la question soulevee
par M. Spiropoulos en plusieurs occasions, dont la plus
recente s'est presentee a propos de son projet relatif
au droit de la mer. A l'epoque, elle avait decide de ne
pas formuler de regies applicables en temps de guerre.
Si maintenant elle decide de stipuler pour le cas de
guerre, elle s'ecartera de l'attitude qu'elle a adoptee jus-
qu'ici. II est done a se demander s'il n'y aurait pas lieu
d'etudier plus a fond cette question. Dans le cas ou la
Commission deciderait d'envisager les consequences de
l'etat de guerre pour les missions diplomatiques, elle
devrait faire de meme pour le droit des traites, par
exemple.

87. M. SCELLE considere qu'il est indispensable de
mentionner dans l'article la regie applicable en cas de
guerre, puisque e'est en pareil cas que le probleme du
respect des archives des missions se pose avec le plus
d'acuite. Pour sa part, il est d'avis de stipuler que,
quant a la protection des archives des missions, l'Etat
accreditaire a les memes obligations en temps de guerre
qu'en temps de paix.

88. Toutefois, il n'est pas d'avis de faire de l'invio-
labilite des archives une regie a ce point absolue qu'elle
empeche de poursuivre devant une cour internationale
les personnes responsables du crime supreme d'agres-
sion.

89. M. SPIROPOULOS, considerant que la Com-
mission parait unanime a vouloir traiter de la situation
des archives en temps de guerre, retire sa question pre-
liminaire.

La seance est levee a 13 h. 5.

398eme SEANCE

Mercredi 15 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) Isuite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 15 (suite)
1. De l'avis du PRESIDENT, la Commission, main-
tenant qu'elle a decide de maintenir dans le projet la
mention de l'eventualite d'une guerre, est peut-etre en
mesure de voter sur le paragraphe 1 de l'article 15.

2. M. BARTOS, revenant sur les observations faites
par M. Ago a la seance precedente, declare que le Rap-
porteur special a eu raison, a son avis, de distinguer
entre le cas ou la mission se termine et celui ou elle
est interrompue. II peut arriver qu'il soit mis fin a une
mission diplomatique pour des raisons d'economie ou
parce que les relations diplomatiques entre les deux
pays cessent d'etre importantes.

3. La Commission doit trancher le point de savoir si
la pratique consistant a laisser une personne chargee de
la garde des locaux diplomatiques apres le depart d'une
mission correspond a un usage ou est une institution
juridique.

4. M. AGO n'est pas entierement convaincu par ce
que vient de dire M. Bartos. II estime done qu'il faut
demander au Comite de redaction de voir s'il faut
parler de la fin ou de l'interruption d'une mission ou
bien des relations diplomatiques.

5. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT suggere, a l'intention du
Comite de redaction, que Ton remplace les mots "meme
en cas de guerre" par les termes "meme en cas de con-
flit arme".

Par 18 voix contre zero, avec 2 abstentions, le para-
graphe 1 de I'arcle 15 est adopte, etant entendu que le
Comite de redaction ctudiera les points souleves au
coxirs de la discussion.

6. En ce qui concerne une question soulevee par M.
GARCIA AMADOR au sujet des cinq derniers mots
du paragraphe 2, M. FRANQOIS, M. SPIROPOU-
LOS et M. TOUNKINE s'accordent a penser que l'on
peut charger une puissance d'assurer la garde des ar-
chives d'une mission sans avoir le consentement prea-
lable de l'Etat accreditaire, mais que cet Etat a le droit
de s'opposer a la designation de telle ou telle puissance
en particulier.

7. M. PADILLA NERVO declare qu'il faut distin-
guer deux cas: celui ou Ton ne confie a une autre puis-
sance que la garde des locaux et des archives, et celui
ou on lui confie en outre les interets de l'Etat accre-
ditant. Lorsqu'elle est egalement chargee d'assurer la
protection des interets de l'Etat accreditant, la puis-
sance designee doit obtenir le consentement de l'Etat
accreditaire, pour etre a meme de s'acquitter des taches
qui lui ont ete confiees. Pendant la guerre civile espa-
gnole, par exemple, le Gouvernement mexicain a infor-
me le Gouvernement de l'Uruguay qu'il etait charge
des interets espagnols et qu'il assurait la protection des
archives et des locaux des missions espagnoles en Uru-
guay. Dans sa note, le Gouvernement mexicain a de-
mande au Gouvernement de l'Uruguay de lui remettre
les locaux qui etaient utilises par la mission espagnole
avant la rupture des relations diplomatiques. S'il a
formule cette demande, e'est parce que l'ancien repre-
sentant espagnol continuait a occuper ces locaux. Ce-
pendant, pour autant que l'orateur le sache, e'est le
seul cas ou la garde des locaux d'une mission ait sus-
cite des difficultes. En pratique, l'Etat accreditaire ne
s'oppose jamais a ce que la puissance chargee de la
garde s'acquitte de ses fonctions, bien qu'il puisse met-
tre un certain temps a repondre a une demande
officielle.

8. M. SPIROPOULOS partage la maniere de voir de
M. Padilla Nervo. Pour sa part, il ne connait qu'un
cas ou l'Etat accreditaire se soit oppose a ce que la
garde soit confiee a la puissance designee.

9. M. SANDSTROM, rapporteur special, estime qu'il
suffirait, pour que le texte franc,ais corresponde parfai-
tement a la pratique existante, de remplacer les mots
"accepte par" par les termes "acceptable a", qui sont
conformes a l'anglais.

10. Sir Gerald FITZMAURICE estime que, dans
l'enorme majorite des cas, la situation est telle que l'a
indiquee M. Padilla Nervo, e'est-a-dire qu'un Etat
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ayant rompu ses relations diplomatiques avec un autre
Etat demande a un Etat tiers, non seulement d'accepter
la garde des locaux et des archives de la mission, mais
egalement de proteger ses interets. Ce dernier point
est plus important que la garde des locaux et des ar-
chives d'une mission et ne doit pas etre passe sous
silence.

11. En ce qui concerne la forme proprement dite, il
pense qu'il faudrait preciser que les mots "quand une
mission est terminee ou interrompue" s'appliquent aux
deux paragraphes de l'article 15, et non pas seulement
au paragraphe 1. II conviendrait peut-etre d'indiquer
au paragraphe 2 qu'il est necessaire d'informer l'Etat
gardien que sa mission a ete chargee des fonctions
en question.

12. M. AGO estime, avec sir Gerald Fitzmaurice, que
la Commission doit signaler le probleme que pose la
designation d'un Etat tiers pour proteger les interets
et les ressortissants de l'Etat accreditant. L'article 15,
cependant, est inclus dans la partie du pro jet qui traite
uniquement des locaux, des archives et de la corres-
pondance des missions. A son avis, toutes les obliga-
tions de l'Etat gardien devraient etre indiquees dans
un meme article, qui constituerait une sous-section spe-
ciale consacree a la cessation des relations diplomati-
ques.
13. M. TOUNKINE partage ce point de vue.

14. Le PRESIDENT pense que la Commission pour-
rait adopter le paragraphe 2, etant entendu que le
Comite de redaction decidera de l'endroit ou il doit
etre insere, et que le Rapporteur special redigera un
article relatif a la protection des interets et des ressor-
tissants de l'Etat accreditant, article qui trouverait place
dans une sous-section speciale concernant la fin des
activites des missions diplomatiques.

15. M. SPIROPOULOS ne voit pas pourquoi il se-
rait necessaire de designer un gardien pour les locaux
d'une mission au cas ou cette mission serait terminee.

16. M. AGO se demande si dans la pratique il arrive
vraiment que des relations diplomatiques soient termi-
nees. Tout ce qui peut arriver, c'est que les relations
diplomatiques soient interrompues.

17. M. SANDSTROM, rapporteur special, souligne
que dans un cas au moins on peut dire qu'une mission
est terminee, a savoir lorsque l'Etat accreditant cesse
d'exister. Cependant, le Comite de redaction pourra
tenir compte de ce fait.

Par 19 voix contre zero, avec une abstention, le pa-
ragraphe 2 de l'article 15 est adopte, compte tenu des
suggestions faites par le President et sous reserve des
modifications de forme que pourrait apporter le Co-
mite de redaction.

18. M. BARTOS s'est abstenu de voter, afin d'appe-
ler l'attention du Comite de redaction sur le cas ou
l'Etat accreditaire est occupe par une tierce puissance,
et sur le cas ou l'Etat gardien demande a etre decharge
de ses obligations.

19. M. AGO reconnait que la question de l'occupa-
tion est importante, mais elle doit etre traitee dans un
article distinct. Le Comite de redaction devrait, d'autre
part, examiner s'il convient ou non de tenir compte
du cas ou les locaux de la mission ne se trouvent pas
sur le territoire de l'Etat aupres duquel cette mission
est accredited; par exemple, il y a sur le sol italien un
nombre considerable de missions qui ne sont pas accre-

ditees aupres du Gouvernement italien, mais aupres du
Saint-Siege ou de la republique de Saint-Marin.

20. M. SPIROPOULOS estime que le cas dont vient
de parler M. Ago est tout a fait exceptionnel et qu'on
peut le negliger sans risque aucun. Si la Commission
s'en donnait la peine, elle trouverait des cas aussi ex-
ceptionnels a propos de tous les articles de son pro jet.

21. M. TOUNKINE pense, lui aussi, que la Commis-
sion est en train d'enoncer des regies generates et ne
s'occupera pas de tous les details.

22. A son avis, on peut classer le probleme de l'occu-
pation parmi les cas speciaux. II hesiterait done a s'at-
taquer a cette question, bien que le Comite de redaction
puisse juger opportun de le faire.

23. M. SANDSTROM, rapporteur special, partage
l'avis de M. Spiropoulos et de M. Tounkine et demande
s'il n'existe pas, en fait, un traite entre l'ltalie et le
Saint-Siege etablissant le statut des missions qui sont
accreditees aupres du Saint-Siege et dont les locaux se
trouvent sur le sol italien. Raison de plus, alors, pour
que la Commission ne s'occupe pas du cas mentionne
par M. Ago.

24. M. BARTOS reconnait que les cas exceptionnels
sont tres nombreux — celui des gouvernements en exil
en est encore un. D'une fac,on generate, ils peuvent etre
regies par accord entre les gouvernements interesses.
Cependant, comme il serait difficile a la Commission de
s'occuper de l'un d'entre eux sans les examiner tous,
M. Bartos ne voit aucune objection a ce qu'on les ecarte
completement.

25. M. AGO ne voit pas non plus d'inconvenient a ce
que la Commission, si elle le desire, laisse de cote dans
son rapport les cas speciaux que M. Bartos et lui-meme
ont mentionnes. II en a fait mention seulement pour
que la Commission prenne sa decision apres avoir con-
sidere lesdits cas.

26. Le PRESIDENT, estimant que tel est l'avis de
la plupart des membres de la Commission, propose de
laisser de cote ces cas speciaux.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 16

27. Le PRESIDENT signale que le Rapporteur spe-
cial a presente le texte ci-apres, destine a remplacer
l'article 16 figurant dans son projet (A/CN.4/91) :

" B—Facilitation du travail de la mission:
protection de la correspondence

"Article 16

" 1 . L'Etat accreditaire accordera toutes les faci-
lites necessaires pour l'accomplissement du travail
de la mission. Notamment, il permettra et protegera
les communications entre la mission, d'un cote, et
le ministere des affaires etrangeres de l'Etat accre-
ditant, ainsi que ses consulats et ressortissants sur
le territoire de l'Etat accreditaire, de l'autre cote,
quels que soient les moyens employes pour ces com-
munications, y compris les messagers munis de pas-
seports speciaux a cet effet et les messages ecrits en
code ou en chiffre.

"2. La valise du courrier diplomatique sera
exempte d'inspection.

"3. Le messager qui transporte le courrier sera
protege par l'Etat accreditaire.
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"4. L'Etat tiers doit la meme protection aux cour-
rier et messagers en transit."

Le sous-titre B, qui suit dans le projet initial l'article
16, devient le sous-titre C.
28. Le President invite la Commission a examiner
d'abord le paragraphe 1.

29. Pour que le texte soit complet, sir Gerald FITZ-
MAURICE propose en premier lieu de remplacer,
apres le mot "messages", le terme "ecrits" par "en-
voyes par ecrit, par telephone, par telegraphe ou par
radio", et, en second lieu, de completer le membre de
phrase: "entre la mission, d'un cote. . . sur le territoire
de l'Etat accreditaire, de l'autre cote" de faqon a y in-
serer toutes les categories enumerees au paragraphe 1
de l'article 14 du projet de la Harvard Law School1.

30. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale
que, s'il n'a pas inclus dans le paragraphe 1 une longue
liste de personnes et d'institutions, c'est pour eviter de
donner l'impression que cette liste etait complete. II a
estime preferable de mentionner uniquement les com-
munications qu'il etait essentiel de proteger; puisque
la mission doit certainement communiquer avec d'au-
tres personnes et d'autres institutions, il est evident
que la liste est incomplete.

31. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
tout d'abord qu'a son avis la premiere phrase du nou-
veau texte propose par le Rapporteur special ne peut,
etant donne son caractere general, etre inseree dans
un article dont les autres dispositions sont consacrees
exclusivement a la question des communications.

32. En second lieu, on peut penser qu'il ne suffit pas
que l'Etat accreditaire "permette et protege" simple-
ment les communications de la mission, mais qu'il faut
egalement introduire la notion de la liberte des com-
munications, comrae le font nettement le projet de
Harvard et la Convention de La Havane 2.

33. En troisieme lieu, il estime, comrae le Rapporteur
special, que le projet de Harvard donne tant de details
au sujet des personnes et des institutions avec lesquelles
la mission peut communiquer librement que Ton est
inevitablement amene a penser que cette liste est com-
plete. Cependant, il craint que le texte de M. Sand-
strom, beaucoup plus concis il est vrai, ne donne pre-
cisement la meme impression; on ne peut vraiment
concevoir que le mot "notamment" vise les trois cate-
gories de correspondants mentionnees par M. Sand-
strom. Au lieu d'essayer de donner des exemples, il
serait preferable de s'en tenir a la formule employee
dans la Convention de La Havane et de parler simple-
ment de "communications officielles" ou d'utiliser un
autre terme tres general.

34. Enfin, en ce qui concerne les passeports speciaux,
il signale que les courriers diplomatiques possedent
souvent des passeports ordinaires les designant comme
tels.

35. M. VERDROSS estime, lui aussi, que la question
de la protection des communications doit faire l'objet
d'une sous-section distincte, ce qui est le cas dans
le nouveau texte propose par le Rapporteur special,
car elle n'a qu'un rapport tres lointain avec le pro-

1 Harvard Law School, Research in International Laiv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.

2 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gn ee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581.

bleme de l'inviolabilite des locaux diplomatiques. II
remarque que le paragraphe 1 est enonce en termes
categoriques. II serait peut-etre bon de signaler, dans
le commentaire, que la liberte des communications di-
plomatiques est parfois limitee; par exemple, les auto-
rites britanniques y ont apporte des restrictions au
cours de la deuxieme guerre mondiale, en 1924, imme-
diatement avant le debarquement en Normandie.

36. Sir Gerald FITZMAURICE pense, avec le Se-
cretaire de la Commission, que la premiere phrase du
paragraphe 1 n'est pas a sa place a l'article 16.

37. En principe, il partage l'avis du Rapporteur spe-
cial et trouve dangereux de donner des precisions, sauf
si Ton estime que les points enumeres forment une liste
complete. Le texte du Rapporteur special a ceci de ge-
nant, en ce qui concerne les deux points au sujet des-
quels sir Gerald a soumis des amendements, qu'il donne
certaines precisions, cite quelques exemples, pas neces-
sairement les plus importants d'ailleurs, sans indiquer
qu'il s'agit uniquement d'exemples; en fait, il va ou
trop loin ou pas assez loin. II deviendrait tout a fait
satisfaisant si, dans l'un et l'autre cas, il etait libelle
en termes generaux; sans quoi, l'orateur ne voit pas
d'autre solution que d'enumerer tous les moyens de
communication possibles et tous les organes ou indi-
vidus qui peuvent etre appeles a recevoir des commu-
nications officielles.

38. M. YOKOTA signale que, si Ton s'en tient au
texte du Rapporteur special, la mission de l'Etat accre-
ditant pourrait legitimement communiquer avec ses
ressortissants sur le territoire de l'Etat accreditaire en
code ou par correspondance chiffree. Puisque telle n'est
vraisemblablement pas l'intention du Rapporteur spe-
cial, il propose de supprimer, dans la deuxieme phrase
du paragraphe 1, l'expression "et ressortissants", et
d'ajouter a la fin du paragraphe la phrase suivante:

"L'Etat accreditaire permettra et protegera ega-
lement les communications entre la mission et les
ressortissants de l'Etat accreditant, sur le territoire
de l'Etat accreditaire."

Le projet de Harvard traite separement, lui aussi, la
question des communications entre la mission et les
ressortissants de l'Etat accreditant; quant a la Con-
vention de La Havane, elle n'en fait pas etat du tout.

39. M. VERDROSS approuve, en principe, la propo-
sition de M. Yokota.

40. M. BARTOS se rallie, lui aussi, en principe, a
cette proposition.

41. II demande en outre au Comite de redaction de ne
pas oublier tout d'abord qu'en franqais, tout au moins,
on ne peut pas utiliser le terme "passeport" pour la
lettre de courrier. La pratique veut, en Europe, que
les courriers reqoivent du chef de la mission ou du mi-
nistre des affaires etrangeres des documents speciaux
indiquant le nombre et le numero d'enregistrement des
lettres ou paquets qu'ils convoient; dans certains pays,
ces documents doivent etre estampilles. II est vrai que
certains Etats emploient des courriers diplomatiques
ordinaires, porteurs de passeports diplomatiques, mais
ils doivent egalement avoir une lettre de courrier.
D'autre part, independamment des valises confiees aux
courriers, il y a d'autres paquets diplomatiques, stricte-
ment confidentiels, qui sont expedies par la poste ou
confies aux soins des commandants d'aeronefs; ils ne
peuvent pas non plus etre inspectes par la douane ou la
police.
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42. En ce qui concerne le second amendement pre-
sente par sir Gerald Fitzmaurice, M. Bartos estime
qu'il faudrait allonger tres sensiblement la liste des
personnes et institutions donnee par le Rapporteur
special. II conviendrait cependant de modifier la liste
indiquee a l'alinea e du paragraphe 1 de l'article 14
du pro jet de Harvard, pour tenir compte de revolution
survenue depuis la guerre.

43. M. PAL estime que la premiere phrase du para-
graphe 1 est a sa place. L'article debute par un enonce
general, puis entre dans le detail.

44. II pense, lui aussi, que le premier amendement de
sir Gerald Fitzmaurice est necessaire si la Commission
veut mentionner les "messages ecrits en code ou en
chifrre". II reserve ses observations sur le second
amendement.

45. On pourrait repondre a la seconde question sou-
levee par le Secretaire de la Commission en inserant
apres "permettra et protegera" l'expression "la liberte
des", avant le mot "communications". II reconnait que
cet amendement est necessaire, car, avec le texte actuel,
on ne pourrait empecher que les communications ne
soient interceptees, a condition cju'elles parviennent en-
suite a destination. Le principe sur lequel repose le
privilege qui fait l'objet du paragraphe 2 doit etre
etendu a toutes les communications, quels que soient
les moyens employes pour celles-ci.

46. M. TOUNKINE se rallie a l'avis des membres
de la Commission qui jugent que la premiere phrase
du paragraphe 1 devrait etre inseree dans une autre
disposition du pro jet.

47. II fait siennes egalement les vues de ceux qui
estiment qu'il faudrait beaucoup developper la liste
qu'a etablie le Rapporteur special des personnes et
institutions avec lesquelles la mission peut communi-
quer librement. Cependant, la liste qui figure dans le
pro jet de Harvard n'est pas satisfaisante non plus; par
exemple, elle ne mentionne pas les communications
avec des organes gouvernementaux etablis dans un
Etat tiers.

48. II approuve egalement, en principe, la proposition
de M. Yokota, qui, cependant, devrait etre un peu re-
maniee. Le plus rapide serait peut-etre que la Commis-
sion demande au Rapporteur special de modifier le
paragraphe 1 en tenant compte de la discussion, et de
presenter un texte que la Commission examinerait a sa
prochaine seance.

49. M. KHOMAN pense, lui aussi, que la premiere
phrase devrait figurer dans un autre article; on pour-
rait la combiner avec le texte dont M. El-Erian a pro-
pose Tinsertion au debut de la section II (394eme
seance, par 10).

50. II estime, avec le Secretaire de la Commission,
qu'il faut parler de la liberte des communications, mais
il prevoit une difficulte du fait des postes emetteurs de
radiodiffusion qu'une mission est souvent autorisee a
installer, mais uniquement sous le benefice de la reci-
procite. En d'autres termes, l'Etat accreditant ne jouit
pas d'une liberte absolue en ce domaine, bien qu'elle lui
soit assuree dans d'autres.

51. II n'est pas necessaire, a son avis, ni de mention-
ner les passeports speciaux, puisque les conditions
varient tellement sur ce point, ni d'enumerer toutes les
personnes et institutions avec lesquelles la mission peut
communiquer librement. L'orateur ne doute pas que

le Comite de redaction trouve une formule generale
appropriee.

52. M. AGO est egalement d'avis qu'on pourrait de-
mander au Rapporteur special de presenter un texte
revise, maintenant que tous les membres de la Com-
mission ont pu exprimer leurs vues a ce sujet. A son
sens, la liberte de communications devrait faire l'objet
d'une sous-section separee, et il faudrait par conse-
quent supprimer la premiere phrase du paragraphe 1.

53. II se rallie, en principe, au second amendement
presente par sir Gerald Fitzmaurice, tendant a ce que
l'on enumere toutes les categories, meme si, a cet
egard, la liste figurant dans le pro jet de Harvard doit
etre modifiee sur certains points.

54. M. Ago pense egalement, avec M. Yokota, que la
question des communications avec les ressortissants de
l'Etat accreditant doit faire l'objet d'une disposition
distincte.

55. M. EL-ERIAN se rallie a la plupart des obser-
vations qui ont ete faites, et en particulier a ce qu'a
dit M. Khoman au sujet de la premiere phrase du
paragraphe 1.

56. En ce qui concerne le premier amendement de
sir Gerald Fitzmaurice, il estime qu'il serait preferable
d'employer une formule generale analogue a celle qui
figure dans le pro jet de Harvard, c'est-a-dire "quels
que soient les moyens disponibles pour les communi-
cations officielles", et de donner les explications neces-
saires dans le commentaire. L'experience a souvent
prouve combien il est dangereux de donner une liste
qui pourrait etre considered comme complete.

57. M. SPIROPOULOS pense que le seul point sur
lequel les membres de la Commission ne sont peut-etre
pas d'accord concerne les deux amendements de sir
Gerald Fitzmaurice, que certains membres prefere-
raient voir libelles en termes tres generaux, analogues
a ceux qu'a indiques M. El-Erian. Cela etant, le plus
rapide, a son avis, serait non pas de demander au Rap-
porteur special de presenter un texte revise, comme
l'a suggere M. Tounkine, mais simplement de ren-
voyer ce paragraphe au Comite de redaction.

58. M. TOUNKINE est tout a fait dispose a se rallier
a la suggestion de M. Spiropoulos.

// est decide de renvoyer le paragraphe 1 au Comite
de redaction.

59. Le PRESIDENT signale que la Commission doit
encore se prononcer sur la question, soulevee par M.
Spiropoulos, de savoir s'il faut enumerer dans l'article
tous les modes de communication possibles et toutes
les personnes et institutions avec lesquelles la mission
peut communiquer librement, ou si, dans chacun des
cas, il convient d'utiliser une formule generale et de
donner l'enumeration dans le commentaire. Cette ques-
tion ne doit pas etre difficile a trancher, puisque sir
Gerald Fitzmaurice s'est declare dispose a accepter
une formule generale si Ton pouvait en mettre une au
point. Pour le texte de l'article, une formule generale
serait plus conforme aux autres dispositions du projet
qu'une liste complete, et le President propose done que
Ton charge le Comite de redaction de travailler en ce
sens.

// en est ainsi decide.
60. M. PAL estime que, si M. Yokota voulait, par son
amendement, faire en sorte que le privilege ne s'ap-
plique pas a l'usage d'un code ou du chiffre dans des
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communications entre les missions et leurs ressortis-
sants sur le territoire de l'Etat accreditaire, il n'est pas
exactement parvenu a ses fins. II serait preferable de
refuser le privilege explicitement, et non pas implici-
tement.

61. Pour M. YOKOTA, lorsque les communications
entre les missions et leur gouvernement sont reglees
dans un paragraphe aux termes duquel l'usage du code
ou du chiffre est autorise, et que les communications
entre les missions et leurs ressortissants sur le terri-
toire de l'Etat accreditaire sont traitees dans un autre
paragraphe ne mentionnant ni le code ni le chiffre, on
est amene a en conclure qu'il n'est pas permis dans ce
dernier cas d'utiliser un code ou un chiffre. C'est vrai-
semblablement pour cette raison que, dans le projet de
Harvard, ces deux cas font l'objet de paragraphes dis-
tincts.

62. M. PADILLA NERVO estime qu'avant de ren-
voyer le paragraphe 1 au Comite de redaction, la Com-
mission doit preciser nettement le sens exact de l'ex-
pression "quels que soient les moyens employes pour
ces communications", car on peut l'interpreter comme
s'appliquant soit "aux moyens normaux et publics exis-
tant deja dans l'Etat accreditaire" soit "a tous les
moyens que les missions etrangeres peuvent techni-
quement employer". Si l'expression doit etre prise dans
ce deuxieme sens, l'Etat accreditaire ne pourra refuser
a une mission etrangere le droit d'utiliser une station
privee de radiodiffusion, principe qui semble pour le
moins sujet a caution. Cette autorisation n'est en gene-
ral accordee que sous le benefice de la reciprocity et
par un accord bilateral — il connait d'ailleurs des cas
ou elle a ete refusee.

63. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
qu'il entendait dire, dans ce paragraphe, que tous les
moyens de communication quels qu'ils soient peuvent
etre utilises sans que l'Etat accreditaire ait besoin de
donner son consentement.

64. M. SPIROPOULOS pense avec M. Khoman et
M. Padilla Nervo qu'en regie generale il faut obtenir
l'autorisation de l'Etat accreditaire pour pouvoir mettre
en service des stations privees de radiodiffusion. En
consequence, si la Commission adopte une formule tres
generale, elle doit faire figurer, tout au moins dans le
commentaire, une precision en ce sens. II faut egale-
ment prevoir que d'autres moyens de communication
peuvent etre decouverts et utilises par la suite.

65. De l'avis de sir Gerald FITZMAURICE, la Com-
mission doit, en l'espece, se montrer aussi realiste que
possible. Les "radiogrammes diplomatiques", comme
on les appelle, sont maintenant utilises pratiquement
dans le monde entier et ont virtuellement remplace les
autres relations. Si la Commission veut codifier la pra-
tique etablie, elle a la une bonne occasion de consacrer
ouvertement l'usage des emetteurs prives et de regle-
menter leur utilisation.

66. L'orateur n'est absolument pas certain que l'em-
ploi d'emetteurs de radiodiffusion doive toujours etre
subordonne au consentement de l'Etat accreditaire. En
raison du principe de l'inviolabilite des missions, il est
tres difficile a l'Etat accreditaire d'empecher que ces
emetteurs ne soient utilises. Si les orateurs precedents
desirent avant tout assurer la reciprocite en ce do-
maine, la Commission leur donnerait satisfaction en
posant en principe que les missions peuvent dans tous
les cas utiliser des emetteurs de radiodiffusion prives.

A son avis, l'expression "quels que soient les moyens
employes" doit etre prise a la lettre.
67. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT signale que la Conven-
tion internationale des telecommunications, signee a
Atlantic City, en 19473, impose aux Etats certaines
obligations concernant remission de messages radio-
diffuses. Avant de mettre en service leurs propres sta-
tions de radiodiffusion, les missions doivent obtenir
l'autorisation de l'Etat accreditaire.

68. M. BARTOS fait observer que la Convention
internationale des telecommunications prevoit que cer-
tains privileges doivent etre accordes pour les commu-
nications diplomatiques, a savoir la priorite d'appel et
le droit de ne pas parler en clair.

69. M. SCELLE pense, avec sir Gerald Fitzmaurice,
que les missions doivent pouvoir utiliser tous les moyens
possibles, y compris les emetteurs de radiodiffusion,
pour communiquer avec les autorites de l'Etat accre-
ditant. II faut cependant etablir une distinction entre
les moyens qui peuvent etre utilises a cette fin et ceux
que la mission est appelee a employer pour communi-
quer avec ses ressortissants dans l'Etat accreditaire.
C'est a la Commission qu'il appartient de trancher ce
point, et non pas au Comite de redaction.

70. M. AMADO estime, comme M. Scelle. que la
Commission ne peut pas renvoyer au Comite de redac-
tion un texte sur lequel l'accord ne s'est fait qu'en appa-
rence. L'expression "quels que soient les moyens em-
ployes pour ces communications" doit etre precisee si
l'on ne veut pas donner aux missions des pouvoirs
illimites.

71. M. VERDROSS est d'avis que Ton pourrait don-
ner satisfaction a M. Pal et a M. Scelle en inserant
dans le paragraphe la reserve suivante: "conformement
a la legislation de l'Etat accreditaire".

72. M. EL-ERIAN rappelle qu'il a propose qu'on
adopte pour l'article une formule generale tout en ex-
pliquant dans le commentaire ce qu'on entend par "tous
les moyens disponibles". L'emploi d'emetteurs prives
de radiodiffusion ayant deja ete la cause de litiges, la
Commission serait bien avisee d'indiquer expressement
dans le commentaire que l'Etat accreditaire n'est pas
tenu de l'autoriser. L'Etat accreditant peut utiliser uni-
quement les moyens de communication mis habituelle-
ment a la disposition du public. Pour employer des
moyens speciaux, il doit obtenir l'autorisation, libre-
ment consentie, de l'etat accreditaire.

73. II est une raison d'ordre pratique pour laquelle
l'emploi d'emetteurs prives de radiodiffusion doit etre
soumis a controle, a savoir que, si tel n'etait pas le cas,
l'Etat accreditaire pourrait ne pas etre en mesure de
s'acquitter des obligations concernant la reglementation
des frequences que lui imposent les conventions inter-
nationales des telecommunications d'Atlantic City
<1947)4 et de Buenos-Aires (1952)5.

74. M. KHOMAN fait observer que, si dans bien des
cas l'Etat accreditaire autorise sous le benefice de la
reciprocite l'usage d'emetteurs prives de radiodiffusion,
cette reciprocite est souvent plus theorique que reelle,
car seuls les Etats assez fortunes pour avoir toute une

3 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 193, 1954, n° 2616.
4 Ibid.
5 Convention internationale des telecommunications (Buenos

Aires, 1952), Geneve, Secretariat general de l'Union interna-
tionale des telecommunications, 1953.
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chaine de relais peuvent communiquer par radio avec
les missions eloignees. II suffirait, a son sens, d'indiquer
dans le commentaire que la mise en service de stations
privees de radiodiffusion est subordonnee au consente-
ment et a la legislation de l'Etat accreditaire.

75. Le PRESIDENT demande si M. Padilla Nervo
estimerait suffisant que Ton dise dans le commentaire
que, s'il faut obtenir la permission de l'Etat accreditaire
pour mettre en service des stations de radiodiffusion,
c'est en raison des dispositions des conventions inter-
nationales des telecommunications.

76. M. PADILLA NERVO repond par l'affirmative.

77. Selon M. SPIROPOULOS, il est a peu pres
hors de doute que les vues exprimees par sir Gerald
Fitzmaurice finiront par etre generalement acceptees.
Pour le moment, cependant, l'opinion publique n'admet
pas sans mefiance que des missions diplomatiques em-
ploient des stations privees de radiodiffusion et n'ac-
cepterait pas qu'elles les utilisent librement.

78. II propose que la Commission vote sur le point
de savoir s'il faut signaler dans le commentaire qu'en
vertu des conventions internationales des telecommuni-
cations, l'emploi par les missions de stations de radio-
diffusion doit etre subordonne au consentement de l'Etat
accreditaire.

79. Sir Gerald FITZMAURICE desirait simplement
que la Commission reconnut, d'une maniere ou d'une
autre, ce qui est maintenant le moyen le plus norma-
lement utilise pour les communications diplomatiques.
Si la Commission inserait dans le commentaire un pas-
sage qui semblerait condamner ce moyen de communi-
cations ou jeter un doute sur sa validite, elle pourrait
donner une impression fausse.

80. En ce qui concerne les dispositions relatives a la
reglementation des frequences, tous les Etats ayant
accepte les conventions internationales des telecom-
munications observeront vraisemblablement, en leur
qualite d'Etat accreditant, les dispositions concernant
les emetteurs employes par les missions diplomatiques.
11 est evident que ces stations ne doivent pas etre utili-
sees pour des emissions publiques, mais uniquement
pour les communications diplomatiques. La question du
secret ne se pose pas. Tous les messages confidentiels
transmis par ondes hertziennes etant soit en code, soit
chiffres, la radiodiffusion n'assure ni plus ni moins le
secret que n'importe quel autre moyen de communi-
cations. On s'en sert tout simplement parce qu'elle est
plus pratique et plus rapide que les autres relations.
Son emploi doit constituer un privilege diplomatique
ayant pour objet de permettre aux missions de s'ac-
quitter de leur tache.

81. M. PADILLA NERVO fait observer que, si les
missions diplomatiques utilisent souvent la radiodif-
fusion pour recevoir des messages, elles n'ont pas l'ha-
bitude, en general, d'avoir des stations emettrices. Du
moins n'a-t-il pas eu l'occasion d'en voir, ni au Mexi-
que, ni dans les pays aupres desquels il a ete accredite.
L'emploi d'emetteurs pose un probleme touchant l'ordre
public. On se trouverait devant une situation impos-
sible si, dans une meme capitale, une quarantaine d'am-
bassades emettaient des messages radiodiffuses, sur la
frequence qui leur convient le mieux. II serait impos-
sible au systeme de communications radiophoniques de
fonctionnner dans de telles conditions. L'Etat accredi-
taire est tenu, aux termes des conventions internatio-
nales, de reglementer les frequences utilisees sur son

territoire. La Commission doit done preciser que les
missions ne peuvent se servir d'emetteurs de radiodif-
fusion sans le consentement de l'Etat accreditaire et
sans prendre les dispositions voulues pour que leur
emploi soit conforme a la legislation de l'Etat accredi-
taire et aux reglements internationaux.

82. M. SCELLE signale qu'il ne faut pas confondre
le droit interne et le droit international. II serait inexact
de dire que les moyens de communications diplomati-
ques sont soumis a la legislation de l'Etat accreditaire.
Comme sir Gerald Fitzmaurice l'a montre, peu importe
que l'Etat accreditaire donne ou non son consentement;
on ne pent empecher les missions d'utiliser des stations
de radiodiffusion, et toute tentative visant a subordon-
ner leur emploi au consentement de l'Etat accreditaire
n'aurait d'autre resultat que d'ouvrir la voie a des liti-
ges. II ne pense pas que, s'agissant des communications,
la reglementation prevue par les conventions interna-
tionales des telecommunications affecte les privileges
diplomatiques.

83. Le PRESIDENT met aux voix la question de
savoir si la Commission entend indiquer dans le com-
mentaire que, aux termes des conventions internatio-
nales des telecommunications, l'emploi par les missions
de stations de radiodiffusion doit etre subordonne au
consentement de l'Etat accreditaire.

Par 11 voix contre 3, avec 7 abstentions, la Commis-
sion tranche la question par l'affirmative.

84. Le PRESIDENT demande si le Rapporteur spe-
cial accepte l'amendement par M. Tounkine pour le
paragraphe 2 de l'article 16; le texte est ainsi conqu:

"La valise du courrier diplomatique ne peut, en
aucun cas, etre ouverte ni retenue."

85. M. SANDSTROM, rapporteur special, est pret a
accepter la disposition relative a l'ouverture et a la
retenue de la valise, mais il ne pense pas, en revanche,
que l'expression "en aucun cas" soit apportune. Qu'ar-
rivera-t-il si le sac parait contenir des objets cons-
tituant un danger pour le public?

86. M. VERDROSS declare que tout depend de ce
qu'on entend par la "valise du courrier diplomatique".
La valise diplomatique qui contient les papiers officiels
ne doit en aucun cas etre soumise a l'inspection, mais
les autres paquets joints au courrier diplomatique, qui
souvent contiennent des cadeaux ou des denrees ali-
mentaires, ne peuvent beneficier de cette immunite.

87. M. SPIROPOULOS, repondant a M. Verdross,
estime qu'il s'agit la essentiellement d'une question de
redaction. Le courrier diplomatique, au sens exact du
terme, est toujours dans une enveloppe scellee, a la-
quelle est jointe une lettre de couverture, et qui peut
etre transported soit dans la valise, soit a la main.

88. M. TOUNKINE estime que l'expression "la
valise du courrier diplomatique" correspond mieux a
ce qu'il veut dire que les mots "diplomatic despatches"\
qui peuvent etre pris dans une acception trop etroite.

89. M. BARTOS fait observer que le courrier diplo-
matique de certaines ambassades en Yougoslavie peut
se composer de colis pesant jusqu'a 300 ou 500 kilo-
grammes et representer 50 tonnes environ par an. Des
libraires se font regulierement adresser leurs livraisons
par la valise diplomatique, et des remarques ont ete
faites a ce sujet aux missions diplomatiques de la
part du service du protocole yougoslave.
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90. II est partisan de donner, dans le commentaire
relatif a l'article, une definition de la valise diplomati-
que, precisant que cette valise doit contenir uniquement
la correspondance et les publications imprimees desti-
nees a la mission, bien que, dans des cas exceptionnels,
elle puisse renfermer aussi d'autres choses — par exem-
ple des objets qui peuvent etre utilises comme pieces a
conviction. La pratique adoptee au Royaume-Uni dans
les cas ou Ton soupqonne des irregularites semble
parfaitement saine. Si un fonctionnaire des douanes
soupc,onne, d'apres l'aspect exterieur de la valise, qu'elle
contient autre chose que des documents ou des publi-
cations imprimees, il demande au service du protocole
d'intervenir.
91. M. AGO n'est pas certain qu'il soit possible d'ela-
borer une definition qui empecherait l'utilisation abusive
de la valise diplomatique. A choisir entre deux maux,
a savoir courir le risque qu'on laisse acheminer irregu-
lierement des cadeaux par la valise diplomatique, ou
consentir aux abus que peut comporter la libre inspec-
tion de cette valise, il prefere sans aucun doute le pre-
mier. Toute exception a la regie bien etablie selon
laquelle le courrier diplomatique ne doit pas etre sou-
mis a l'inspection ouvrirait la voie a des abus de toutes
sortes.
92. Pour sir Gerald FITZMAURICE, il est hors de
doute que la valise diplomatique doit, en principe, n'etre
soumise a aucune inspection, mais il se demande si cette
regie ne souffre vraiment pas d'exception. La valise
diplomatique, chacun le sait, est couramment utilisee
a des fins tout a fait facheuses: trafic illicite de dia-
mants ou de devises, par exemple. En ne tolerant
aucune exception, on encourage ce trafic illicite. II serait
done plus sage de reserver la possibilite de verifier le
contenu de la valise diplomatique, mais cela unique-
ment pour les cas ou il y a de tres serieuses raisons de
soup<;onner une irregularite, et encore a deux condi-
tions : l'autorisation doit emaner des plus hautes ins-
tances, et la mission interessee doit etre avertie.

93. Sir Gerald se demande pourquoi le Rapporteur
special a renonce a son texte primitif, ainsi conc,u:

"La valise du courrier diplomatique sera exempte
d'inspection a moins qu'il n'existe des motifs tres
serieux de croire qu'elle contient des objets illicites.
La valise ne pourra etre ouverte pour inspection qu'a-
vec le consentement du ministere des affaires etran-
geres de l'Etat accreditaire et en presence d'un
representant autorise de la mission (A/CN.4/91)."

Pour sa part, il prefererait ce texte, sous reserve de
certaines modifications.

94. M. AMADO, tout en comprenant que M. Bartos
et sir Gerald Fitzmaurice se preoccupent des nombreux
abus auxquels donne lieu ce privilege, n'en demeure pas
moins fidele a la regie selon laquelle la valise diploma-
tique ne doit jamais etre soumise a l'inspection.

95. M. FRANCOIS partage sans reserve la maniere
de voir de sir Gerald Fitzmaurice. Non seulement la
valise diplomatique elle-meme, mais des quantites con-
siderables de paquets, et meme des malles, sont trans-
portees sous le couvert de l'immunite. Le trafic illicite
s'effectue par l'entremise du courrier diplomatique,
souvent a l'insu du chef de la mission. Le texte initial
du Rapporteur special donne toute garantie contre la
violation du secret de la correspondance diplomatique,
et M. Francois ne voit pas pourquoi Ton devrait traiter
les paquets achemines par la valise diplomatique, au-

tres que cette correspondance, de la maniere prevue
dans l'amendement.

96. M. EDMONDS demande instamment a la Com-
mission d'examiner serieusement les consequences d'une
disposition prevoyant une exception a la regie de l'in-
violabilite de la valise diplomatique. Bien qu'il y ait des
abus, il s'oppose fermement a ce que Ton s'ecarte en
quoi que ce soit du principe.

97. Le texte initial du Rapporteur special, qui admet
des exceptions, est trop general pour etre accepte. II
n'enonce aucun critere precis, car celui des "motifs tres
serieux" est trop subjectif. II est significatif que ni le
pro jet de la Harvard Law School ni la Convention de
la Havane ne prevoient d'exception a la regie. Si la
Commission decidait neanmoins de tolerer des excep-
tions, il faudrait qu'elle elabore son texte avec grand
soin et formule des criteres bien nets.

98. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion de
sir Gerald Fitzmaurice et de M. Francois. Declarer que
la valise ne peut en aucun cas etre soumise a l'inspec-
tion, e'est encourager les abus. II se demande, lui aussi,
pourquoi le Rapporteur special a renonce a son texte
initial.

99. M. PADILLA NERVO se prononce en faveur
de l'immunite absolue. En depit des risques d'abus, il
ne croit pas que l'Etat accreditaire ait le droit de violer
le secret de la valise diplomatique d'un autre Etat.
Cela ne veut pas dire toutefois que l'Etat accreditant
n'ait pas le devoir de n'utiliser la valise que pour le
transport de la correspondance diplomatique. Cepen-
dant, le point essentiel est que meme l'inobservation de
ce devoir ne donne pas le droit de violer le secret de
la valise, et qu'il faut au contraire remedier a cette
situation par d'autres moyens.

100. M. Padilla Nervo propose que, d'une part, Ton
consacre le principe de l'inviolabilite, et que, d'autre
part, l'on indique, dans l'article ou dans le commen-
taire, que l'Etat accreditant a le devoir de n'utiliser
la valise que pour le transport de la correspondance et
de documents diplomatiques.

La seance est levee a 13 h. 5.

399eme SEANCE

Jeudi 16 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 16 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre l'examen du paragraphe 2 de l'article 16 remanie
par le Rapporteur special (398eme seance, par. 27).
2. M. TOUNKINE declare qu'en stipulant, comme il
l'a propose lui-meme, que la valise diplomatique ne pour-
rait etre ni ouverte ni retenue, la Commission ne ferait
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qu'enoncer une regie existante du droit international.
Lorsqu'elle s'est occupee de 1'article 12, elle a deja
decide d'eliminer toutes les attenuations au principe
fondamental de l'inviolabilite des locaux des missions
en se fondant sur cette consideration qu'en etablissant
des exceptions on risquerait d'aboutir a l'abandon de
la regie generale. L'observation vaut egalement pour le
paragraphe 2 de 1'article 16. Pour frequents et graves
qu'ils soient, les abus en matiere d'immunite de la cor-
respondance diplomatique n'autorisent pas, selon lui, a
renoncer au principe de l'inviolabilite absolue. Les dan-
gers d'abus que comporte cette regie absolue ne sont
pas aussi grands que ceux qu'on pourrait creer en
permettant des derogations a la regie. M. Tounkine est
surpris que plusieurs membres de la Commission pre-
ferent le texte initial du Rapporteur special (A/CN.4/
91), qui, s'il etait accepte, conduirait dans la pratique
a l'abandon du principe meme de l'inviolabilite.

3. M. Tounkine croit comprendre que le Rapporteur
special veut bien accepter son amendement (398eme
seance, par. 84), les mots "en aucun cas" etant toutefois
supprimes. S'il en est ainsi, il accepte cette suppression.

4. M. YOKOTA pense que la meilleure fac,on de con-
server dans son integralite la regie de l'inviolabilite de
la valise diplomatique, tout en empechant les abus even-
tuels, est de deflnir la valise diplomatique. On pourrait
s'inspirer pour cette definition des expressions dont
Oppenheim s'est servi: "D'apres l'usage general, les
parties du bagage des courriers qui contiennent des
depeches diplomatiques et qui sont scellees du sceau
officiel ne doivent etre ni ouvertes ni inspectees V

5. Si on limite l'inviolabilite absolue a la correspon-
dance diplomatique proprement dite, non seulement
scellee, mais encore authentifiee par le chef de mission
ou le ministre des affaires etrangeres, il n'y aura pour
ainsi dire plus aucune possibility d'abus. Les autres
valises ou colis diplomatiques qui sont scelles seulement,
mais non authentifies, resteraient exposes a etre ouverts
dans des circonstances exceptionnelles et sous les condi-
tions speciales enoncees par le Rapporteur special dans
son texte initial. Le Comite de redaction pourrait etre
charge de preparer un texte sur cette base.

6. M. FRANQOIS, evoquant l'objection serieuse faite
par plusieurs membres de la Commission a la formule
initialement proposee par le Rapporteur special, declare
que la regie selon laquelle la correspondance diploma-
tique peut etre ouverte dans des circonstances excep-
tionnelles et sous des conditions speciales est deja en
vigueur dans quelques pays, qui la considerent comme
conforme au droit international existant. La Commis-
sion peut etre certaine, d'ailleurs, que de nombreux pays
se refuseraient a considerer l'interdiction absolue d'ou-
vrir la valise diplomatique comme une regie du droit
international existant.

7. Peut-etre serait-il possible de trouver un terrain
d'entente entre les deux conceptions. La Commission
pourrait, par exemple, enoncer le principe general de
l'inviolabilite de la valise diplomatique dans 1'article et
ajouter dans le commentaire une mention dont les termes
seraient a peu pres les suivants:

"La Commission s'est estimee tenue d'enoncer le
principe general de l'inviolabilite absolue de la valise
diplomatique, mais elle n'a pas entendu, pour autant,
stigmatiser comme contraire au droit international la
1 L. Oppenheim, International Law - A Treatise, 8eme ed.,

revue par H. Lauterpacht, Londres - New-York - Toronto,
Longmans, Green and Co., edit., 1955, vol. I, p. 813.

pratique suivie dans quelques pays qui consiste a
revendiquer le droit d'ouvrir cette valise dans des cas
tres speciaux et seulement avec le consentement du
ministere des affaires etrangeres et en presence d'un
representant de la mission."

Par cette solution, des exceptions seraient prevues, mais
elles seraient entourees des garanties necessaires.

8. M. SCELLE partage d'une maniere generale l'avis
de M. Amado selon lequel les immunites diplomatiques
doivent etre aussi absolues que possible, mais il redoute
les dangers grandissants qui decoulent de l'inviolabilite
absolue de la valise diplomatique. II y a deja plus de
80 Etats independants dans le monde, et tous ne sont
pas lies par les memes traditions que les puissances
anciennes. S'il ne s'agissait que de contrebande de dia-
mants ou de parfums, la perspective d'abus ne serait
pas tellement preoccupante. mais M. Scelle sait, par
divers membres de la Commission des stupefiants des
Nations Unies, qu'il est notoire qu'un trafic de subs-
tances dangereuses s'opere sous le couvert de la valise
diplomatique. La contrebande de pieces essentielles de
bombes atomiques par la valise diplomatique reste encore
du domaine du roman, mais rien n'empecherait qu'elle
devienne une realite. Ces considerations l'amenent a
estimer qu'il est necessaire de permettre aux Etats de
faire ouvrir la valise diplomatique dans des circons-
tances exceptionnelles et en entourant cette autorisation
de garanties appropriees. La proposition de M. Francois
est parfaitement raisonnable.

9. M. SPIROPOULOS confesse que la proposition
de M. Francois ne lui donne pas pleinement satisfaction.
Si on laisse a certains pays une latitude plus ou moins
complete, il n'y aura bientot plus de regie du tout.
Pourtant, la Commission ne peut pas deliberement me-
connaitre les abus tres reels qui se commettent. II y
aurait une solution, qui consisterait a definir la valise
diplomatique comme un moyen d'acheminer la corres-
pondance diplomatique et les documents officiels. Ces
objets, qu'ils soient dans un sac scelle ou sous enveloppe
scellee, jouiraient de 1'immunite integrate. Si les Etats
veulent envoyer d'autres articles sous le couvert de leur
sceau, ils devront accepter a l'avance de les soumettre
a l'inspection.

10. De l'avis de M. Spiropoulos, le texte initialement
propose par le Rapporteur special ne donnait pas les
garanties necessaires, car il laissait la decision d'ouvrir
la valise diplomatique a l'entiere discretion de l'Etat
accreditaire. II vaudrait mieux stipuler que la valise
diplomatique ne peut etre ouverte pour inspection
qu'avec le consentement de l'Etat accreditant et en pre-
sence de son representant autorise. Le Comite de redac-
tion pourrait etre charge de formuler un article en
ce sens.

11. M. AMADO reconnait que les abus de 1'immunite
de la valise diplomatique sont presque quotidiens et que
les Etats sont desarmes pour les empecher. Toutefois,
la Commission devrait se demander si ces abus sont
assez graves pour justifier l'acceptation de la proposition
de M. Francois. L'ouverture de la valise diplomatique
dans des circonstances exceptionnelles est, il faut le
reconnaitre, une pratique acceptee, mais qu'aucune regie
de droit international ne sanctionne.

12. Comme il est impossible de definir les abus aux-
quels peut donner lieu la valise diplomatique, la Com-
mission pourrait definir la valise diplomatique elle-meme
en disant:
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"La valise diplomatique, en tant que moyen d'ache-

miner la correspondance diplomatique entre les Etats
et leurs missions, est inviolable."

Elle pourrait ensuite aj outer dans le commentaire que
la valise peut etre ouverte s'il y a des motifs graves de
presumer qu'elle contient des articles illicites, et sous
reserve de precautions appropriees.

13. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
remarquer que les abus se produisent principalement a
propos des bagages transported par le courrier. La
valise diplomatique elle-meme, qui porte habituellement
un sceau appose par un haut fonctionnaire de la mission
ou du ministere, ne prete pas facilement aux abus.
M. Liang ne se rappelle aucun cas de decouverte d'ar-
ticles illicites dans la valise diplomatique proprement
dite.

14. II estime souhaitable que la Commission affirme
sans ambiguite l'inviolabilite de la valise diplomatique.
Elle pourra regler par d'autres moyens la question des
abus. Lorsqu'un Etat accreditaire a des motifs graves
de suspecter une irregularite, il peut s'adresser a l'Etat
accreditant, qui, en regie generale, se pretera a une
inspection du contenu de la valise. Si cet Etat s'en tient
a la lettre de son droit et refuse d'ouvrir la valise, l'Etat
accreditaire aurait matiere a reclamation. Pourtant,
M. Liang ne se rappelle pas, quant a lui, qu'un Etat
accreditant ait jamais adopte cette attitude.

15. M. PADILLA NERVO rappelle qu'a la seance
precedente il a demande de fac.on pressante qu'au lieu
de definir la valise diplomatique, la Commission declare
que l'Etat accreditant a le devoir de se servir de cette
valise uniquement pour la correspondance diplomatique
avec ses missions (398eme seance, par. 100). On pour-
rait aj outer une mention de ce genre au texte de
M. Tounkine ou, a defaut, l'introduire dans le commen-
taire. Une fois que l'obligation aura ete nettement
etablie, toute violation entrainera une responsabilite
internationale. On pourrait recourir contre les abus en
portant une plainte contre l'Etat responsable.

16. M. MATINE-DAFTARY appuie la proposition
de M. Francois, laquelle enonce le principe de l'invio-
labilite dans l'article, mais prevoit un recours contre les
abus dans le commentaire. Bien entendu, s'il faut ouvrir
une valise diplomatique, la correspondance diplomatique
doit rester a l'abri de toute visite. En tout cas, la pre-
sence d'objets illicites dans le courrier peut etre detectee
par des appareils a rayons X et d'autres moyens, sans
qu'il y ait necessite d'ouvrir les colis.

17. M. BARTOS signale que le caractere de la valise
diplomatique s'est niodifie. Souvent, les courriers em-
pruntant le chemin de fer voyagent avec des colis diplo-
matiques remplissant tout un compartiment; tous ces
colis sont scelles, mais ils contiennent, pour la plupart,
autre chose que de la correspondance diplomatique.

18. M. Bartos reconnait avec M. Francois que certains
Etats revendiquent le droit d'ouvrir la valise diploma-
tique dans des circonstances speciales; il ajoutera meme
que cette pratique se fonde sur le droit des Etats de
defendre leurs interets et de prevenir les infractions a
leur legislation. L'ouverture de la valise diplomatique
est toujours entouree des garanties necessaires: con-
sentement du ministre des affaires etrangeres, interven-
tion du service du protocole, et presence du courrier et
d'un representant de la mission interessee. De plus,
comme M. Matine-Daftary l'a souligne, on peut detecter
les articles illicites sans ouvrir la valise.

19. M. Bartos ne s'est jamais oppose a la regie de
l'inviolabilite absolue de la valise diplomatique, mais il
estime que la Commission ne saurait pas se contenter
d'enoncer la regie generale en ignorant de propos deli-
bere les abus notoires et la pratique reconnue des Etats
fondee sur des droits acquis. En consequence, il se rallie
a la solution preconisee par M. Francois. Toutefois, il
faudrait y aj outer une clause supplementaire, qui pre-
ciserait que la pratique ne doit pas degenerer en un
moyen de tracasserie. II recommande cette clause a
l'attention du Comite de redaction en vue de son inser-
tion soit dans l'article, soit dans le commentaire.
20. M. TOUNKINE s'associe aux observations de
M. Spiropoulos et de M. Amado. II accepte egalement
la proposition de M. Padilla Nervo visant a specifier
les obligations des Etats en ce qui concerne la valise
diplomatique. II prefererait pourtant voir figurer la
definition dans le commentaire.
21. En depit de revolution de son caractere, decrite
par M. Bartos, la valise diplomatique reste un moyen
tres important de communication entre les gouverne-
ments et leurs missions. Bien que le domaine et le
volume de la correspondance diplomatique se soient
considerablement etendus ces dernieres annees, ce chan-
gement n'autorise pas a assortir d'exceptions la regie de
l'inviolabilite.

22. M. PAL approuve le projet de paragraphe 2, tel
qu'il figure dans le texte remanie du Rapporteur special
(398eme seance, par. 27). II ressort du debat que ceux
que Ton accuse d'abuser de l'immunite de la valise diplo-
matique sont non pas les Etats eux-memes, mais des
fonctionnaires de ces Etats, agissant de leur propre chef.
Or, la Commission codifie des regies pour les Etats.
Comme le Secretaire de la Commission l'a signale, il y a
d'autres moyens d'agir contre les abus dont on se plaint;
le fait meme que ces abus existent ne suffit pas a justifier
les restrictions que Ton pourrait apporter a la regie de
l'inviolabilite absolue.

23. La question des abus pourrait dans le commen-
taire faire l'objet d'une note qui preciserait quel est le
contenu legitime d'une valise diplomatique, tout en
laissant aux Etats le soin de prendre des sanctions contre
ceux de leurs fonctionnaires qui en font un usage illicite.
Les abus signales ont des consequences insignifiantes,
tandis que les restrictions que Ton propose d'apporter a
ce privilege pretent a des abus qui pourraient avoir de
tres graves repercussions sur l'ensemble des relations
diplomatiques. De plus, une restriction de ce genre en
entraine d'autres, et cela aboutit inevitablement a la
suppression meme du privilege.

24. M. KHOMAN pense qu'il est necessaire de dis-
tinguer entre les valises diplomatiques convoyees par
un courrier et les valises non convoyees.

25. II s'agit de savoir si la Commission doit poser la
regie de l'inviolabilite de la valise diplomatique sans
attenuations, comme elle l'a fait dans le cas des locaux
de la mission. II serait plus logique d'enoncer le principe
general dans l'article et de traiter la question des abus
dans le commentaire, par un texte qui s'inspirerait des
propositions faites par M. Francois et par M. Padilla
Nervo.

26. M. AMADO suggere que Ton precise dans le
commentaire que l'inviolabilite concerne uniquement les
bagages du courrier, a l'exclusion des bagages des mem-
bres des missions diplomatiques ou des objets trans-
portes par ceux-ci.



86 Annuaire de la Commission du droit international

27. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT declare qu'il approuve le
principe de l'inviolabilite absolue tel que l'ont formule
M. Tounkine, M. Amado et M. Padilla Nervo.

28. Comme c'est l'absence de definition de la valise
diplomatique qui rend les abus possibles, il est d'avis de
donner une definition dans le commentaire relatif a l'ar-
ticle. II pense, comme le Secretaire de la Commission,
que les contestations touchant de pretendus abus peuvent
etre reglees par les moyens normaux disponibles. II
faudra egalement regler la question des colis diploma-
tiques non accompagnes.

29. M. SANDSTROM, rapporteur general, explique
pourquoi il a renonce a son texte initial: il avait redige
ce texte avant d'avoir pu etudier les legislations natio-
nales dans ce domaine. S'etant aperc,u qu'aucune des
nombreuses legislations qui s'occupent de la question de
la valise diplomatique ne prevoit des exceptions au
principe de l'inviolabilite, il en est venu a la conclusion
qu'il vaudrait mieux enoncer le principe sans aucune
attenuation dans l'article et rechercher si la Commission
desire introduire dans le commentaire des attenuations
analogues a celles que prevoyait le texte initial.

30. II appuie, bien entendu, la proposition de M. Fran-
qois, mais estime qu'il serait utile egalement de donner
dans l'article une definition de la valise diplomatique;
la redaction de la mention a inserer dans le commentaire
s'en trouverait facilitee.
31. M. AMADO retire sa proposition en faveur de
celle de M. Padilla Nervo.
32. Le PRESIDENT met aux voix le texte suivant,
propose par M. Padilla Nervo:

"La valise diplomatique sert uniquement a la trans-
mission de la correspondance diplomatique."

La question de savoir si ce texte aura sa place au para-
graphe 2 de l'article 16 ou dans le commentaire relatif
a l'article pourrait etre laissee a l'appreciation du Comite
de redaction.

Par 17 voix contre zero, avec 4 abstentions, ce texte
est adopte.

33. M. FRANCOIS est favorable a ce texte, mais a
du s'abstenir parce que son approbation dependra de la
nature du texte qui figurera dans le commentaire.
34. M. SCELLE s'est abstenu, parce que le texte
n'enonce pas clairement le principe sur lequel la Com-
mission a vote.

35. M. MATINE-DAFTARY declare qu'en votant
pour le texte il n'a pas entendu eliminer la proposition
de M. Francois.
36. M. BARTOS a vote pour le texte parce que
celui-ci represente tout au moins un progres vers l'atte-
nuation du principe.
37. M. PADILLA NERVO fait observer que, sous
sa forme actuelle, le texte qu'a propose M. Tounkine
(398eme seance, par. 84) ne traite pas de la correspon-
dance diplomatique non accompagnee.

38. M. TOUNKINE accepte, pour tenir compte de
l'observation de M. Padilla Nervo, la suppression des
mots "carried by diplomatic messengers" dans le texte
anglais, et des mots "du courrier" dans le texte franqais.

39. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de
M. Tounkine dans le texte franqais revise suivant:

"La valise diplomatique ne peut etre ouverte ni
retenue."

Par 14 voix contre 3, avec 2 abstentions, l'amende-
ment est adopte.

40. M. BARTOS s'est abstenu, parce que, tout en
approuvant le principe, il estime qu'il faut l'attenuer
quelque peu par des exceptions, pour faciliter la lutte
contre les abus du principe a la base.

41. M. MATINE-DAFTARY s'est abtenu, bien qu'il
admette le principe de l'inviolabilite de la correspon-
dance diplomatique, parce que des dispositions propres
a prevenir les abus sont indispensables.

42. M. GARCIA AMADOR declare qu'ayant vote
pour l'amendement de M. Tounkine, il n'en est pas
moins amene a se demander avec une reelle inquietude
si ce texte est compatible, en theorie et en pratique, avec
celui de M. Padilla Nervo, en faveur duquel il s'est
egalement prononce. Logiquement, si la Commission
stipule que l'Etat accreditant a le devoir de veiller a ce
que la valise diplomatique contienne uniquement la
correspondance diplomatique, elle doit reconnaitre a
l'Etat accreditaire le droit de faire en sorte que cette
condition soit remplie. Or, le principe general qui vient
d'etre vote prive l'Etat accreditaire de ce droit. C'est
pourquoi, si la contradiction n'est pas levee, il se reserve,
quant a lui, la faculte de se prononcer contre le texte
definitif lorsqu'il sera presente par le Comite de redac-
tion, et de suggerer de faire ressortir l'existence de cette
contradiction dans le commentaire relatif a l'article.

43. M. EDMONDS declare qu'il n'a pas vote pour
ramendement de M. Tounkine parce que l'insertion de
ce texte dans le projet represente un double emploi.

44. M. PADILLA NERVO, a propos de l'observation
de M. Garcia Amador, declare que le texte de M. Toun-
kine constate le droit pour l'Etat accreditant a l'invio-
labilite de sa valise diplomatique, tandis que le texte
qu'il a lui-meme presente etablit le devoir correspondant
a ce droit, a savoir celui d'utiliser la valise a des fins
diplomatiques exclusivement. II n'y a pas contradiction
entre les deux textes.

45. M. EL-ERIAN a vote pour l'amendement de
M. Tounkine, afin de marquer qu'il souscrit au principe
de l'inviolabilite de la valise diplomatique, principe qui
est a la base du droit des relations et immunites diplo-
matiques. Toutefois, il n'a perdu de vue, pour autant, ni
l'element ajoute par M. Padilla Nervo en vue d'etre
inclus dans le commentaire, ni les autres dispositions du
projet qui constitueront le contrepoids necessaire a celles
qui concernent les immunites diplomatiques.

46. M. PADILLA NERVO accepterait que le texte
que la Commission a adopte sur sa proposition figure
soit dans l'article, soit dans le commentaire, mais il
prefererait pourtant qu'il soit incorpore dans l'article,
car, de cette fa<;on, la Commission formulerait une
obligation juridique claire sur laquelle elle pourrait
donner toutes les explications necessaires dans le com-
mentaire. Au surplus, si une obligation juridique claire
est formulee, la Commission pourra attendre des minis-
teres des affaires etrangeres qu'ils veillent avec un plus
grand soin a ce que la valise diplomatique soit unique-
ment utilisee aux fins auxquelles elle est destinee.

47. C'est pourquoi il propose formellement que le texte
qui a ete adopte soit insere dans l'article 16 lui-meme.

48. En ce qui concerne la proposition de M. Francois,
en vertu de laquelle la Commission devrait indiquer
dans le commentaire que la valise diplomatique peut etre
inspectee s'il y a des motifs graves de presumer qu'elle
contient des objets illicites, M. Padilla Nervo signale
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qu'au paragraphe 2 de l'article 23 du projet (A/CN.4/
91) une exception du meme ordre est formulee pour
la regie selon laquelle les bagages personnels des mem-
bres de la mission doivent etre exempts d'inspection.
Bien entendu, il est trop tot pour dire si la Commission
conservera cette disposition, mais, dans la pratique, les
agents des douanes n'ouvrent jamais le bagage personnel
des membres des missions. II ne sierait guere d'exercer
une plus grande vigilance a l'egard des envois faits par
le ministere des affaires etrangeres qu'a l'egard des
bagages d'un membre de mission diplomatique ordinaire.

49. M. SPIROPOULOS est egalement d'avis que le
texte de M. Padilla Nervo qui a ete adopte doit avoir
sa place dans l'article 16 lui-meme, qui s'en trouvera
renforce. Ce texte n'apporte rien de nouveau; il n'ex-
prime que ce qui est reconnu universellement — on pour-
rait meme penser qu'il va de soi.

50. M. TOUNKINE declare qu'a son avis il faudrait
enoncer la regie elle-meme dans l'article, mais que, si
la Commission tient a donner en quelque sorte une
definition de la valise diplomatique en precisant ce que
contient cette valise et a quoi elle sert, c'est dans le
commentaire qu'il faut le faire. Si la Commission intro-
duisait une definition dans l'article 16 lui-meme, elle
risquerait de creer une veritable confusion et meme de
conduire a des violations de la regie.

51. M. YOKOTA n'a pas d'objection de principe au
texte de M. Padilla Nervo, mais ne voit pas la necessite
de l'introduire dans l'article lui-meme, puisque la Com-
mission a decide de faire figurer dans le commentaire
la definition de la valise diplomatique.

52. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de
M. Padilla Nervo tendant a introduire son texte dans
l'article 16 lui-meme.

Par 11 voix contre 6, avec 3 abstentions, la propo-
sition est adoptee.
53. Le PRESIDENT rappelle que divers membres de
la Commission ont emis l'idee qu'il faudrait introduire
dans le commentaire une definition de la valise diplo-
matique. Cette idee n'a, jusqu'ici, rencontre aucune
objection, et le President propose que la Commission
decide de l'adopter.

// en est ainsi decide.

54. Le PRESIDENT rappelle egalement que M. Spi-
ropoulos avait suggere que Ton pouvait stipuler, a titre
de compromis entre la proposition de M. Francois
(par. 7 ci-dessus) et les opinions d'autres membres, que,
dans le cas ou il y aurait de tres serieux motifs de
presumer qu'elle contient des articles illicites, la valise
diplomatique pourrait etre inspectee, d'entente entre
l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire (par. 10 ci-
dessus).

55. M. SPIROPOULOS retire sa suggestion, parce
qu'il va vraiment sans dire que la valise diplomatique
peut etre inspectee si l'Etat accreditant l'accepte.

56. M. Matine-Daftary ayant formellement demande
au cours de la discussion que Ton vote sur la propo-
sition de M. Francois visant a inserer dans le commen-
taire un texte prevoyant la possibility d'ouvrir, dans des
cas exceptionnels et sous certaines conditions, la valise
diplomatique, le PRESIDENT met aux voix cette
proposition (par. 7 ci-dessus), etant entendu que le
vote definitif ne pourra avoir lieu que lorsque le com-
mentaire de tout le projet sera soumis a la Commission.

Par 12 voix contre 7, avec une abstention, la propo-
sition est adoptee.

57. M. AMADO considere que, par son vote, la
Commission vient d' "enterrer" le principe de l'inviola-
bilite de la valise diplomatique.

58. M. GARCIA AMADOR reconnait que le prin-
cipe de l'inviolabilite de la valise diplomatique est sacre.
II ne s'ensuit pas, toutefois, qu'il ne puisse pas donner
lieu a des abus. La seule faqon de prevenir ces abus est
de reconnaitre a l'Etat accreditaire, comme M. Franqois
l'a propose, certains droits nettement delimites. M. Gar-
cia Amador a vote pour la proposition de M. Francois
parce qu'il a considere qu'elle tient compte des interets
existant de part et d'autre et laisse intact le principe de
l'inviolabilite de la valise diplomatique.

59. M. TOUNKINE considere qu'il faut enoncer les
regies de droit non pas dans le commentaire, mais dans
les articles eux-memes. D'une faqon generate, le com-
mentaire n'a done pas force obligatoire a ses yeux.

60. M. SPIROPOULOS fait observer que, si le com-
mentaire n'etait pas obligatoire, il serait difficile de
comprendre pourquoi la Commission se donne la peine
de l'adopter. A son avis, le commentaire a une certaine
valeur en tant qu'interpretation des articles, et, ayant
une certaine valeur, il a necessairement une certaine
force.

61. II reconnait que le droit que la proposition de
M. Franqois accorde a l'Etat accreditaire est limite,
mais il n'en faut pas moins deplorer que la Commission
ait accepte d'introduire dans le commentaire quelque
chose qu'elle venait de refuser d'inserer dans le texte.

62. M. PADILLA NERVO a vote contre la propo-
sition de M. Frangois, parce qu'elle est incompatible
avec l'amendement de M. Tounkine au paragraphe 2
deja adopte par la Commission (par. 39 ci-dessus).
Cette addition au commentaire aura pour seule utilite
de signaler le fait que la Commission s'est trouvee dans
l'embarras, mais il faudra, avant de presenter le projet
a la signature des gouvernements, eliminer la contra-
diction entre l'article et le commentaire — ce qui ne peut
logiquement etre realise qu'en mettant ce dernier d'ac-
cord avec les dispositions de l'article.

63. M. MATINE-DAFTARY ne voit pas de contra-
diction entre l'amendement de M. Tounkine et la propo-
sition de M. Frangois, surtout si Ton considere que le
premier de ces textes est, dans une certaine mesure,
attenue par l'amendement de M. Padilla Nervo. Les
sauvegardes disposees dans la proposition de M. Fran-
qois sont, a son avis, entierement suffisantes: l'inspection
aura pour unique objet la decouverte d'objets illicites,
et les autorites de l'Etat accreditaire n'y trouveront ni
une excuse ni une occasion pour prendre connaissance
des documents diplomatiques contenus dans la valise.

64. M. AGO a vote contre la proposition de M. Fran-
qois, qu'il considere comme s'ecartant tres dangereuse-
ment du principe de l'inviolabilite de la correspondance
diplomatique — la plus importante, peut-etre, de toutes
les immunites diplomatiques. Au surplus, il pense que
l'adoption de l'amendement de M. Padilla Nervo cons-
titue deja une sauvegarde pleinement suffisante pour ce
qui est des preoccupations exprimees par M. Francois.

65. M. LIANG, Secretaire de la Commission, souligne
que, en vertu de l'article 20 du statut de la Commission,
le commentaire doit contenir:
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"a) Une presentation adequate des precedents et
autres donnees pertinentes, y compris les traites, les
decisions judiciaires et la doctrine;

"b) Des conclusions precisant:
"i) L'etendue de l'accord realise sur chaque point

dans la pratique des Etats et dans la doctrine;
"ii) Les divergences et disaccords qui subsistent,

ainsi que les arguments invoques en faveur de chacune
des theses."

66. II est vrai que, precedemment, la Commission a
introduit dans son commentaire des passages qui ne
rentrent dans aucune de ces trois categories, mais elle
n'y a jamais fait figurer un texte qui s'apparente aussi
etroitement a ce qui a normalement sa place dans les
articles que celui qu'elle vient de decider d'y incorporer
sur la proposition de M. Francois. On a l'impression
d'un reglement fixant les details d'application d'une loi.
Tres certainement, la Commission reprendra par la suite
l'examen de ce point.
67. M. TOUNKINE pense que la Commission devrait
etre reconnaissante au Secretaire de lui avoir rappele
a quoi doit servir le commentaire: il ne doit pas accueillir
des regies nouvelles, surtout si ces regies sont incom-
patibles avec celles qui sont deja contenues dans les
articles — comme c'est, semble-t-il, le cas en l'espece.
68. M. SCELLE partage entierement l'avis du Secre-
taire de la Commission. S'il y a une contradiction entre
les articles et le commentaire, il faut la faire disparaitre.
La Commission ne doit pas se charger d'edicter des
regies absolues; de fait, il n'existe pas de regie absolue.
Chaque regie a ses exceptions et, si on ne reconnait pas
les exceptions, la regie "saute". Le point de savoir si
tels ou tels actes non conformes a la regie sont des
exceptions reconnues ou des violations doit etre laisse
a l'appreciation d'un organe independant, d'une impar-
tialite absolue.
69. M. BARTOS a vote pour la proposition de
M. Francois, qui ne lui parait pas en contradiction avec
celle de M. Tounkine. Le commentaire ne formule pas
une regie nouvelle; il se contente d'enoncer ce qui
devrait arriver s'il y a motifs graves de suspecter une
violation de la regie formulee dans l'article. Actuelle-
ment, le droit international s'occupe beaucoup plus
couramment des cas d'abus ou de violation des droits, et
cela a tres juste titre, puisque de tels cas sont une source
abondante de contestations.
70. M. HSU a vote pour les trois propositions, celle
de M. Tounkine, celle de M. Padilla Nervo et celle de
M. Franqois. A son avis, elles sont non pas contradic-
toires, mais complementaires les unes des autres.
71. EL-KHOURI bey a vote pour la proposition de
M. Francois, parce que la regie reconnue vise a conferer
l'immunite aux communications diplomatiques elles-
memes, et non aux objets qui y seraient joints de faqon
illicite. II estime, en plein accord avec M. Matine-
Daftary, que le texte propose par M. Francois ne four-
nira aux autorites de l'Etat accreditaire ni une excuse
ni une occasion pour prendre connaissance de la corres-
pondance diplomatique.
72. M. KHOMAN a vote pour la proposition de
M. Francois parce qu'il a estime qu'elle etait conforme
a la pratique existante. Elle vise uniquement a fixer la
procedure a suivre dans des cas nettement exceptionnels.
II partage entierement l'avis de M. Scelle, a savoir qu'il
n'y a pas de regie absolue et que toutes les regies doivent
etre considerees dans leurs rapports les unes avec les

autres. En l'occurrence, il y a indiscutablement un conflit
de droits. Le droit de l'Etat accreditant ne peut pas etre
considere comme superieur a celui de l'Etat accreditaire.
La proposition de M. Francois respecte a la fois les
droits des deux Etats. Avec M. Matine-Daftary et El-
Khouri bey, il pense qu'il n'y a pas de motif de ne pas
respecter l'inviolabilite absolue des documents contenus
dans la valise diplomatique.
73. M. SANDSTROM, rapporteur special, a vote
pour la proposition de M. Francois, sans, pour autant,
negliger de prendre en consideration les differentes
interventions des autres membres de la Commission. II
a estime toutefois que la proposition etait compatible
avec le texte de l'article tel qu'il a ete amende par
M. Padilla Nervo.

74. II partage l'avis du Secretaire de la Commission
que le commentaire ne doit pas contenir de reglement
d'application detaille, mais il est persuade que Ton saura
parer a cette eventualite et donner au commentaire une
forme qui ne donne pas l'impression d'une regie de droit
incompatible avec l'article.

75. M. EL-ERIAN declare qu'il a vote pour l'amende-
ment de M. Tounkine bien qu'il ait aussi vote pour
l'amendement de M. Franqois, et cela malgre les hesi-
tations qu'il a pu avoir. Toutefois, a la reflexion, il lui
a semble qu'il n'y avait pas necessairement incompa-
tibility entre le fait d'enoncer le principe de l'inviolabilite
de la valise diplomatique dans l'article lui-meme et celui
de declarer, dans le commentaire, que la valise pourra
etre ouverte dans des circonstances extremement excep-
tionnelles et sous reserve de certaines garanties claire-
ment definies.

76. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT declare qu'il a vote
contre la proposition de M. Francois parce qu'il l'a
estimee incompatible avec le paragraphe 2 adopte et
contraire au droit international en vigueur. Au surplus,
cette proposition pourra donner lieu a de si graves abus
qu'elle risque de detruire le principe meme de l'invio-
labilite de la correspondance diplomatique — Tun des
trois grands principes, avec l'inviolabilite des locaux et
l'immunite de la personne, sur lesquels reposent les
relations diplomatiques.

77. En aucun autre endroit de son pro jet, la Commis-
sion n'a tente de determiner ce qui doit se passer lorsque
ses dispositions sont violees. Elle est toujours partie de
cette premisse que les violations devront etre reglees
de la meme fac,on que tous les autres manquements aux
regies du droit international.

78. Le President invite la Commission a examiner le
paragraphe 3 remanie du pro jet du Rapporteur special
(398eme seance, par. 27).

79. M. TOUNKINE propose d'ajouter in fine la
phrase suivante:

"II jouit de l'inviolabilite de sa personne et ne peut
etre arrete ni retenu par decision administrative ou
judiciaire,"

80. M. SANDSTROM, rapporteur special, accepte
l'amendement de M. Tounkine.

81. M. KHOMAN suggere de mettre l'expression "le
messager qui transporte le courrier" en harmonie avec
le reste du texte. Le soin pourrait en etre laisse au
Comite de redaction.

// en est ainsi decide.
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82. M. FRANCOIS fait observer que, si, comme il
arrive souvent, la valise diplomatique est confiee au
commandant d'un aeronef, celui-ci, en vertu de l'amen-
dement de M. Tounkine, jouira de l'inviolabilite de sa
personne et ne pourra etre ni retenu ni arrete.
83. M. TOUNKINE declare que ce n'est pas du tout
ce qu'il a voulu dire. II ne visait que les courriers diplo-
matiques reguliers. Une valise confiee au commandant
d'un aeronef doit etre considered comme non accom-
pagnee.
84. M. BARTOS pense que, dans le cas evoque par
M. Francois, le commandant de l'aeronef ne devrait pas
pouvoir etre arrete tant qu'il n'a pas remis la valise,
puisque, s'il en etait autrement, la valise risquerait de
s'egarer.
85. Le PRESIDENT considere avec M. Tounkine
qu'il ne se produira pas de difficulte si la Commission
s'en tient fermement a la notion bien etablie qu'un cour-
rier diplomatique est une personne munie de documents
constatant cette qualite, et notamment d'une lettre de
courrier.
86. M. PADILLA NERVO partage cette opinion. A
son avis, la confusion provient de l'expression: "le
messager qui transporte le courrier". Si on la rem-
plac,ait, par exemple, par "la personne accredited en tant
que courrier diplomatique", la difficulte disparaitrait.
87. Sir Gerald FITZMAURICE declare qu'a sa con-
naissance jamais 1'immunite diplomatique n'a ete accor-
dee a un messager qui n'etait pas employe comme
courrier diplomatique a titre ordinaire ou occasionnel.
Toute personne employee en cette qualite reqoit habi-
tuellement des papiers speciaux, et parfois un insigne
ou toute autre marque ^'identification. Le pilote d'un
aeronef commercial ordinaire effectuant le transport de
voyageurs ou de marchandises ne peut pas etre con-
sidere comme employe en qualite de courrier diplo-
matique pour la seule raison qu'une valise diplomatique
lui est confiee. Par suite, le fait qu'il ne jouit pas de
l'immunite diplomatique signifie qu'il y a un petit risque
a courir, risque que les gouvernements acceptent d'ail-
leurs deliberement en contrepartie des commodites tres
grandes que presente l'expedition des valises diploma-
tiques par ce moyen.

La seance est levee a 13 heures.

400eme SEANCE
Vendredi 17 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

E x AMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 16 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre l'examen du paragraphe 3 de l'article 16 (398eme
seance, par. 27, et 399eme seance, par. 79), et propose,
pour tenir compte des debats de la seance precedente,

de modifier comme suit la premiere phrase: "Le cour-
rier diplomatique est protege par l'Etat accreditaire."
2. M. MATINE-DAFTARY, revenant sur la ques-
tion des commandants d'aeronefs qui assurent le trans-
port du courrier diplomatique, declare qu'ils se trouvent
exactement dans la meme situation qu'un facteur ordi-
naire, sauf s'ils sont munis d'un passeport diplomatique.
3. M. TOUNKINE estime que la notion de "courrier
diplomatique" est si bien etablie qu'il vaut mieux ne pas
y toucher. Confier du courrier diplomatique a des pilotes
n'est pas une pratique courante, et il faudrait laisser
aux Etats interesses le soin de regler les problemes
auxquels cette pratique pourrait donner lieu. L'insertion
dans le pro jet d'une disposition speciale consacree a
cette question pourrait susciter des objections de la part
des Etats, et il vaut mieux se borner a mentionner le
probleme dans le commentaire.
4. M. BARTOS fait observer que les pilotes appeles
a transporter du courrier diplomatique peuvent etre
ranges en trois categories. La premiere comprend les
pilotes des lignes aeriennes commerciales, qui trans-
portent du courrier diplomatique simplement comme
partie du fret charge dans l'avion; bien entendu, ces
pilotes n'ont droit a aucun privilege diplomatique. La
deuxieme categorie comprend les pilotes des lignes
aeriennes commerciales qui sont egalement accredited
en tant que courriers diplomatiques. Les cas de ce genre
sont tres frequents. M. Bartos est d'avis que ces pilotes
beneficient du privilege d'inviolabilite jusqu'au moment
ou ils remettent le courrier diplomatique a un repre-
sentant de la mission, cette formalite etant generalement
accomplie a l'aeroport. Mais il existe une troisieme
categorie, de creation tout a fait recente, celle des cour-
riers "volants", qui pilotent des avions affectes a une
ambassade a seule fin de transporter le courrier diplo-
matique. L'ambassade des Etats-Unis d'Amerique a
Belgrade dispose de deux appareils de ce genre depuis
deux ans. Cette innovation ayant ete apportee sans que
l'accord du Gouvernement yougoslave ait ete obtenu, ce
dernier a eleve une protestation. Toutefois, apres plus
ample examen de la question, le Gouvernement yougo-
slave a reconnu que cette pratique etait conforme au
droit international: tout Etat a le droit d'utiliser n'im-
porte quel moyen de communication pour assurer la
liaison avec ses missions, et tous les aeronefs civils ont
le droit de survoler les pays signataires des conventions
de l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI). Cette pratique n'est du reste pas limitee a la
Yougoslavie, ni aux ambassades des Etats-Unis d'Ame-
rique.
5. M. FRANQOIS rappelle que le privilege de Tinvio-
labilite est accorde aux courriers diplomatiques unique-
ment lorsque ceux-ci sont porteurs de la valise diplo-
matique.

6. M. TOUNKINE estime qu'il serait inopportun de
limiter strictement l'inviolabilite des courriers diploma-
tiques aux periodes durant lesquelles ces courriers sont
porteurs de la valise diplomatique. En general, ces cour-
riers vont de capitale en capitale et ne restent que fort
peu de temps dans chacune de ces villes; une decision
tendant a ce qu'ils soient au benefice de l'inviolabilite a
certains moments, mais non a d'autres, ne ferait que
semer la confusion.

7. M. Tounkine estime inutile d'inserer dans l'article
une mention relative aux pilotes d'aeronefs transportant
la valise diplomatique. II suffirait d'utiliser l'expression
"courrier diplomatique" et de preciser dans le commen-
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taire que ces courriers doivent etre munis d'un passeport
diplomatique ou d'un laissez-passer pour pouvoir se
prevaloir de l'inviolabilite diplomatique.
8. M. VERDROSS estime que, si les fonctions de
pilote et de courrier diplomatique sont exercees par une
seule et meme personne, cette personne a droit a la
protection. En revanche, s'il s'agit simplement d'un
pilote qui n'est pas courrier diplomatique accredite, il
n'a pas droit a cette protection.
9. M. SANDSTROM, rapporteur special, est d'avis
que, dans le cas des pilotes de lignes aeriennes commer-
ciales qui sont egalement courriers accredited, cette
deuxieme fonction ne joue qu'un role secondaire.
10. M. SPIROPOULOS rappelle que le droit des
Etats d'utiliser des aeronefs pour communiquer avec
leurs ambassades est un droit etabli qui est regi par les
conventions de l'OACI. Lorsque le pilote d'un avion est
en meme temps un courrier diplomatique, l'avion peut
etre considere comme etant simplement le moyen de
transport choisi. Personne n'a jamais envisage d'ela-
borer des dispositions speciales pour les courriers diplo-
matiques qui voyagent en voiture.
11. M. AMADO estime que, si l'Etat accreditant choi-
sit un moyen de transport tel que l'avion, et empeche
ainsi l'Etat accreditaire d'assurer la protection neces-
saire au courrier diplomatique, il doit en supporter les
consequences.
12. M. BARTOS signale que l'utilisation des pilotes
d'avions comme courriers diplomatiques pose un grave
probleme juridique. En vertu des conventions de
l'OACI, les pilotes d'avions peuvent etre mis en etat
d'arrestation pour des raisons d'ordre individuel, par
exemple lorsqu'il n'ont pas la competence ou le brevet
requis ou lorsque leur responsabilite civile vis-a-vis de
tiers est engagee. Les pilotes accredited en tant que
courriers diplomatiques resteraient soumis a la loi, mais
beneficieraient d'une immunite qui empecherait leur
arrestation pour des raisons de ce genre.
13. M. SPIROPOULOS est du meme avis.
14. M. SANDSTROM, rapporteur special, comprend
fort bien que les pilotes appartenant a la troisieme cate-
gorie indiquee par M. Bartos doivent beneficier de
l'inviolabilite. Pour les pilotes des lignes aeriennes com-
merciales, la situation, en revanche, est differente.
15. Le PRESIDENT fait observer que la majorite des
membres de la Commission semble etre d'avis que,
s'agissant des pilotes des lignes aeriennes commerciales,
c'est uniquement la valise diplomatique qui beneficie de
l'immunite, et non pas le pilote.

16. II met aux voix le texte ci-apres, qui combine
l'article etabli par le Rapporteur special (398eme seance,
par. 27) et l'amendement de M. Tounkine (399eme
seance, par. 79) :

"Le courrier diplomatique est protege par l'Etat
accreditaire. II jouit de l'inviolabilite de sa personne
et ne peut etre arrete ni retenu par decision adminis-
trative ou judiciaire."
Par 19 voix contre zero, avec une abstention, ce texte

est adopte.

17. Le PRESIDENT invite la Commission a exa-
miner le paragraphe 4 de l'article 16 (398eme seance,
par. 27).

18. II propose de laisser au Comite de redaction le
soin de decider si ce paragraphe doit figurer dans l'ar-

ticle 16 ou dans un article relatif aux obligations
incombant en general a l'Etat tiers (article 19).

77 en est ainsi decide.
19. Le PRESIDENT serait d'avis, pour eviter tout
malentendu, de remplacer les mots "courrier et messa-
gers" par les termes "courriers diplomatiques".
20. M. YOKOTA signale, a propos de l'expression
"doit la meme protection", que la Commission a reconnu,
par sa derniere decision, que les courriers diplomatiques
jouissaient de l'inviolabilite de leur personne sur le
territoire de l'Etat accreditaire. On ne peut cependant
attendre d'un Etat tiers qu'il leur accorde le meme
privilege. II suggere done de rediger le paragraphe
comme suit:

"Le messager diplomatique a le droit de passage
innocent sur le territoire d'un Etat tiers."

21. M. EL-ERIAN n'est pas certain qu'il soit oppor-
tun d'introduire la notion du "passage innocent". Pour
autant qu'il le sache, cette expression n'est utilisee que
pour le passage de navires dans les eaux territoriales
d'un autre Etat, et la Commission se rappelle sans doute
combien il lui a ete difficile d'en determiner les reper-
cussions lorsqu'elle a redige le projet relatif au droit
de la mer. II voit un autre inconvenient a l'amendement
de M. Yokota, a savoir que ce texte oblige l'Etat tiers
a laisser passer des courriers diplomatiques en transit.
Si l'Etat tiers est dispose a recevoir des courriers diplo-
matiques, il est evidemment tenu d'assurer leur pro-
tection. Mais il n'existe aucune regie de droit specifiant
qu'il doit les admettre.

22. M. SANDSTROM, rapporteur special, estime que
Ton pourrait dire que l'Etat tiers "est tenu d'accorder
libre passage et protection".

23. M. GARCIA AMADOR approuve la suggestion
de M. El-Erian et du Rapporteur special. Sauf sur le
choix de l'expression "passage innocent", il partage
l'avis de M. Yokota.

24. M. AMADO estime que le droit de libre passage
est inclus dans la notion de "protection".

25. Selon M. TOUNKINE, il serait peu opportun
d'accepter le texte de M. Yokota, car il vise uniquement
a assurer le droit de "passage innocent" du courrier
diplomatique, mais non a proteger ce dernier contre les
mesures de contrainte auxquelles pourraient le sou-
mettre les autorites locales. L'inviolabilite du courrier
diplomatique tient au fait qu'il convoie une valise diplo-
matique. Si l'Etat tiers admet des courriers diploma-
tiques, il doit respecter leur inviolabilite, qui est etroite-
ment liee a celle de la valise diplomatique.

26. L'adjonction proposee par le Rapporteur special
est inutile et impose une nouvelle obligation a l'Etat
tiers, en ce qu'il est tenu d'admettre des courriers diplo-
matiques. Puisque la Commission a reconnu auparavant
que l'Etat accreditaire a le droit de refuser de recevoir
des agents appeles a faire partie de missions etablies sur
son territoire, elle ne peut guere, en bonne logique,
adopter un principe selon lequel un Etat tiers doit
admettre n'importe quel courrier diplomatique qui desire
franchir ses frontieres.

27. M. AGO demande que le Comite de redaction soit
prie de preciser qu'une puissance occupant le territoire
d'un Etat tiers a, s'agissant des courriers diplomatiques,
les memes obligations que l'Etat tiers lui-meme.

77 en est ainsi decide.
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28. Le PRESIDENT met aux voix le texte suivant,
propose pour le paragraphe 4:

"L'Etat tiers doit la meme protection aux courriers
diplomatiques en transit."
Par 16 voix contre zero, avec 4 abstentions, ce texte

est adopte.
29. M. EL-ERIAN, qui a d'ailleurs vote en faveur du
paragraphe, tient a bien preciser cependant qu'il se
dissocie absolument des membres qui interpretent la
disposition comme impliquant que l'Etat tiers est oblige
d'admettre des courriers diplomatiques. En l'etat actuel
du droit international, cette obligation n'existe pas.
30. M. KHOMAN estime qu'on pourrait modifier le
texte pour le mettre en harmonie avec l'article 19, ou
il est dit que "l'Etat tiers accordera".
31. Le PRESIDENT declare que le Comite de redac-
tion tiendra compte de l'observation de M. Khoman.
32. EL-KHOURI bey s'est abstenu de voter, parce
qu'il s'oppose a l'emploi du terme "protection", lequel
donne a penser, semble-t-il, que l'Etat tiers doit faire
escorter les courriers diplomatiques qui traversent son
territoire. La disposition doit simplement indiquer que
l'Etat tiers ne doit pas gener le courrier diplomatique
dans l'accomplissement de sa mission.
33. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale
que le paragraphe precedent de l'article 16 indique nette-
ment ce qu'il faut entendre par "protection".

QUESTION DE L'INSERTION D'UN ARTICLE ADDITIONNEL
(ARTICLE 16 bis)

34. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner l'amendement depose par sir Gerald Fitzmaurice et
qui tend a inserer dans le projet, apres l'article 16, un
nouvel article, 16 bis, dont le texte est ainsi conc,u:

"L'Etat accreditaire assure et facilite a tous les
membres de la mission l'entiere liberte de deplace-
ment et de circulation sur son territoire, dans l'exer-
cice de leurs fonctions, et leur accorde notamment
toutes facilites speciales necessaires en vue d'acquerir,
conduire et utiliser des automobiles, que ces vehicules
soient conduits par eux-memes ou par un chauffeur."

35. Sir Gerald FITZMAURICE declare qu'une dis-
position de ce genre n'aurait pas ete necessaire il y a
30 ans. De tout temps, on a term pour une verite
d'evidence que les membres des missions diplomatiques
ont l'entiere liberte de deplacement sur le territoire de
l'Etat accreditaire, sous reserve de quelques rares excep-
tions, sans grande importance, pour les zones fortifiees
dont l'acces est interdit pour des raisons strategiques.
Ce droit est tres important. Lorsqu'ils ne peuvent se
deplacer librement dans le pays, les membres des mis-
sions ne sont pas en mesure de donner a leur gouverne-
ment des renseignements exacts sur la situation locale,
ce qui — est-il vraiment besoin de le dire — ne favorise
pas de bonnes relations entre les Etats.

36. Ces dernieres annees, certains pays ont impose des
restrictions draconiennes a la liberte de deplacement.
L'orateur ne veut pas citer d'exemples precis. Cepen-
dant, il est arrive que les membres des missions ne
puissent se deplacer hors d'un rayon de 15 ou 20 kilo-
metres de la capitale du pays ou ils etaient accredited.
En outre, ils etaient files partout ou ils allaient, etaient
obliges d'obtenir une autorisation speciale pour voyager,
et etaient escortes, au cours de ces voyages, par des
membres de la police — qui se tenaient, il est vrai, dis-

cretement a distance. On les empechait, par tous les
moyens materiels possibles, de conduire eux-memes leur
automobile, pour les obliger a employer des chauffeurs.
Les epreuves du permis de conduire, en particulier,
etaient si difficiles que meme les coureurs les plus expe-
rimentes n'en auraient pas triomphe.
37. En temps normal, la disposition du paragraphe 1
de l'article 16 selon laquelle "l'Etat accreditaire accor-
dera toutes les facilites necessaires pour l'accomplisse-
ment du travail de la mission" (398eme seance, par. 27)
aurait ete tout a fait suffisante, mais, etant donne les
pratiques que sir Gerald vient de signaler, il serait
opportun d'apporter des precisions. En verite, il ne voit
pas pourquoi les membres des missions ne jouiraient
pas de la liberte de deplacement en tant que personnes
privees egalement; cependant, pour que son amendement
soit plus facilement accepte, il en a limite la portee en
ajoutant la precision: "dans l'exercice de leurs fonc-
tions".
38. M. TOUNKINE souligne que la Commission est
chargee de codifier les regies et les pratiques en vigueur.
Or, la regie enoncee par sir Gerald Fitzmaurice dans
son amendement n'existe pas en pratique. Chaque gou-
vernement adopte des reglements concernant les depla-
cements des membres des missions diplomatiques sur
son territoire, d'apres la situation du moment et compte
tenu, en particulier, de considerations de securite. La
plupart des Etats, sinon tous, possedent des reglements
de cette nature.
39. Personne ne s'opposera au principe general de la
liberte de deplacement. En revanche, tous les membres
de la Commission voudront bien reconnaitre qu'ils sont
charges d'etablir un projet qui puisse etre adopte et
mis en oeuvre par les Etats, et non pas un texte que
Ton mettrait tout simplement au rancart. Cela etant, la
Commission ne doit pas se borner a enoncer, dans Tabs'
trait, de sains principes, mais doit tenir compte de la
situation de fait.

40. Puisque la question a ete soulevee — ce qu'il
regrette d'ailleurs— M. Tounkine tient a preciser
pourquoi l'Union sovietique, par exemple, a impose des
restrictions aux deplacements des membres des missions,
leur interdisant certaines regions du pays et exigeant des
permis speciaux pour certains voyages. Elle n'a jamais
voulu ces restrictions, mais elle n'a pu agir autrement
etant donne la situation Internationale, que caracterise
la course aux armements declenchee par certains Etats,
qui ont etabli a proximite des frontieres de l'Union
sovietique des bases militaires pourvues, notamment,
de bombes et armes atomiques. Tout Etat, dans des
circonstances analogues, aurait ete oblige d'y voir une
menace a la securite du pays et de la population, et de
prendre les mesures necessaires pour sauvegarder cette
securite. S'il ne peut parler au nom du Gouvernement
de l'Union sovietique, tout au moins pense-t-il, en tant
que citoyen de ce pays, que son gouvernement n'aurait
pu adopter une autre ligne de conduite.

41. II doit done s'opposer a l'amendement de sir Gerald
Fitzmaurice, car il n'est pas conforme aux regies
actuelles du droit international et ne respecte pas le
droit des Etats a prendre sur leur propre territoire
toutes les mesures necessaires pour sauvegarder leur
securite, mesures qui ne compromettent d'aucune ma-
niere la securite ou les droits d'autres Etats.

42. M. SANDSTROM, rapporteur special, approuve
sans reserve le principe formule par sir Gerald Fitz-
maurice. S'il n'a fait figurer dans son projet aucune
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disposition de ce genre, c'est parce qu'il sait que Ton
ne peut enoncer la regie sans la preciser, tout Etat
ayant le droit d'interdire l'acces a certaines regions de
son territoire. Ces exceptions une fois admises, cepen-
dant, ouvrent la voie a des pratiques analogues a celles
que sir Gerald Fitzmaurice vient d'exposer. Un article
formulant uniquement une regie de principe ne presen-
terait done qu'un mince interet. Lorsqu'il a redige la
premiere phrase du paragraphe 1 de l'article 16,
M. Sandstrom pensait avant tout au principe de la
liberte de deplacement.

43. M. SPIROPOULOS estime que l'on aurait pu
examiner l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice dans
le cadre de l'article 17. Puisque le principe general est
admis meme par l'orateur qui s'oppose a l'ensemble de
l'amendement, tous les membres s'accordant en outre
a penser qu'il est necessaire d'apporter des precisions,
il propose d'ajouter apres les mots "sur son territoire"
les termes "pour autant que cela soit compatible avec
la securite publique".

44. M. YOKOTA estime parfaitement acceptable en
principe l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice, selon
lequel les membres des missions doivent jouir de la
liberte de deplacement qui leur est necessaire a l'accom-
plissement de leurs fonctions. La Commission a deja
decide, a propos du paragraphe 1 de l'article 16, que
l'Etat accreditaire doit accorder toutes les facilites neces-
saires. Aux termes de la resolution 685 (VII) de l'As-
semblee generale, la Commission est chargee de codifier
les principes et les regies existants et la pratique recon-
nue. Obliger les membres des missions diplomatiques a
ne pas sortir d'une zone tres proche de la capitale de
l'Etat accreditaire est en un sens une innovation et,
bien que ce soit la pratique depuis quelques annees dans
certains pays, M. Yokota n'est absolument pas certain
que Ton puisse y voir une "pratique reconnue", au sens
ou l'entend la resolution de l'Assemblee generale.
45. M. AGO fait observer que les membres de la
Commission semblent tous reconnaitre que le principe
enonce par sir Gerald Fitzmaurice est un element essen-
tiel pour permettre aux missions diplomatiques a l'etran-
ger de s'acquitter de leurs fonctions. II lui semble done
souhaitable de faire figurer dans le pro jet une decla-
ration de principe de ce genre. II se rallie a la propo-
sition de M. Spiropoulos tendant a preciser que l'Etat
accreditaire a le droit d'interdire certaines zones, mais
cette interdition doit etre l'exception, et non pas la regie.
Declarer, par exemple, que 80 pour cent de la superficie
d'un pays est interdite aux membres des missions etran-
geres, ce serait violer le principe meme de la liberte de
deplacement.
46. M. AMADO serait d'avis d'inserer, dans l'amen-
dement de sir Gerald Fitzmaurice, apres les mots "sur
son territoire", la reserve suivante: "hors des zones
interdites pour des raisons de securite".
47. M. KHOMAN fait observer que tous les membres
de la Commission semblent voir dans le principe de la
liberte de deplacement un des privileges diplomatiques
qui doivent etre accordes aux missions. L'amendement
de sir Gerald est en harmonie parfaite avec les principes
dont procede tout le pro jet. Cependant, dans la plupart
des pays, sinon dans tous, la liberte de deplacement est
soumise a certaines restrictions dans des regions qui sont
egalement interdites a la population civile en general.
Le seul probleme, c'est l'etendue de ces zones. Interdire
de vastes regions est contraire au principe general.
48. M. Spiropoulos et M. Amado ont propose d'in-
clure des reserves fondees sur le critere de la securite

de l'Etat. Cependant, lorsqu'elle a examine l'inviolabilite
des locaux de la mission (article 12), la Commission
a refuse de limiter ce principe dans l'interet de la
securite de l'Etat. Si elle ne veut pas se contredire, elle
ne doit pas repousser cette reserve dans un cas et l'adop-
ter dans un autre. Affirmer ce principe ne signifiera pas
que les Etats ne peuvent pas prendre des mesures de
securite. Dans des circonstances critiques ou en temps
de guerre, ils auront la possibility d'interdire certaines
regions aux membres des missions, sans limiter de
faĉ on draconienne leur liberte de deplacement.

49. M. TOUNKINE estime indispensable de faire le
depart entre les problemes relevant du droit interna-
tional et les questions qui sont affaire de juridiction
interne. La plupart des membres ont deja fait valoir
que les agents diplomatiques, s'ils jouissent de certains
privileges et de certaines immunites, ne se trouvent pas,
pour autant, au-dessus des lois nationales — et, en
l'espece, les membres des missions ne peuvent avoir
toute liberte de se deplacer quels que soient les lois et
reglements de l'Etat accreditaire. M. Yokota a soutenu
que les restrictions appliquees en Union sovietique au
deplacement des membres des missions ne constituaient
pas une pratique reconnue. Mais elle n'a pas besoin
d'etre reconnue. Un Etat est libre de prendre des
mesures de ce genre, et beaucoup d'Etats l'ont fait.

50. Les observations de M. Khoman ne l'ont pas fait
changer d'avis, et M. Tounkine persiste a penser que la
Commission doit tenir compte des faits tout autant que
des principes — qui ne sont jamais absolus.

51. Sir Gerald FITZMAURICE comprend parfaite-
ment qu'il y ait, dans de nombreux pays, des zones
interdites, par exemple, les regions frontalieres; mais
elles sont l'exception, et les diplomates etrangers peuvent
aller et venir librement dans le reste du pays — e'est-
a-dire la plus grande partie, et de loin. Cependant, les
cas auxquels il pense — et ils ne se limitent pas a un
seul pays — au lieu d'etre l'exception, sont devenus la
regie: la plus grande partie du pays, y compris meme
des regions situees au voisinage de la capitale, est inter-
dite aux diplomates etrangers, qui, de ce fait, ne peuvent
comprendre parfaitement le pays et ses habitants, ce que
leur charge leur impose pourtant.

52. II est exact, jusqu'a un certain point, que la Com-
mission doit maintenir la distinction entre le droit inter-
national et le droit interne. Cependant, tout le droit
international, de par sa nature meme, limite la souve-
rainete nationale; un Etat qui reconnait l'interet des
relations diplomatiques, dans la mesure ou il autorise un
Etat etranger a etablir une mission diplomatique sur son
territoire, ne peut, sans se dejuger, edicter une regie
qui rend a peu pres impossible, par exemple, l'utilisation
d'automobiles par les membres de la mission.

53. Sir Gerald n'insiste pas pour maintenir sa propo-
sition sous sa forme actuelle, et accepterait n'importe
laquelle des suggestions formulees par M. Ago,
M. Amado ou M. Spiropoulos. Cependant, si le texte de
ce dernier etait adopte, il faudrait dire dans le commen-
taire que les zones interdites doivent etre l'exception et
non la regie.

54. M. SPIROPOULOS appelle l'attention de M.
Khoman sur le fait que le probleme actuellement debattu
est tout a fait different de celui qu'il a signale. Pour
l'article 12, la Commission a refuse d'adopter une dis-
position visant des situations critiques de caractere
exceptionnel — mais que les gouvernements determinent



des zones interdites, c'est la une pratique normale,
reconnue.

55. M. YOKOTA, tout en admettant qu'en principe
l'Etat accreditaire a le droit de reglementer le deplace-
ment des etrangers sur son territoire, n'est absolument
pas certain que cette regie s'applique egalement aux
membres des missions diplomatiques. Si les agents diplo-
matiques peuvent toujours se deplacer librement hors
de certaines zones interdites — et tel est bien le cas, a
son avis — . il ne pense pas que l'Etat accreditaire puisse
brusquement promulguer une loi les privant de leurs
droits en la matiere.

56. La question de l'expropriation n'est pas sans ana-
logie avec le point debattu. En principe, tout Etat a le
droit de promulguer des lois lui permettant d'exproprier
des biens etrangers, sous reserve d'une indemnisation.
La Commission a cependant reconnu que ce droit ne
pouvait s'appliquer aux locaux des missions etrangeres,
car la pratique en ce cas veut que l'Etat accreditant et
l'Etat accreditaire cherchent d'abord a regler la ques-
tion d'un commun accord.

57. M. EL-ERIAN estime necessaire de trouver un
libelle qui concilierait deux principes: celui de la liberte
de deplacement, pour permettre aux missions diploma-
tiques de s'acquitter de leur tache — et il se felicite de
ce que presque tous les membres de la Commission
l'aient expressement reconnu— et celui du droit qu'a
l'Etat accreditaire de proteger sa propre securite en
etablissant des zones interdites. La solution serait d'in-
serer l'amendement de M. Spiropoulos (par. 43 ci-
dessus) dans le texte propose par sir Gerald Fitzmaurice
(par. 34 ci-dessus) ; toutefois, on pourrait ajouter, apres
les termes "la securite publique", les mots "et la legis-
lation de l'Etat accreditaire", pour prevoir les cas ou
certaines regions sont interdites aux etrangers pour des
raisons religieuses.

58. II estime egalement que le Comite de redaction
pourrait envisager de supprimer les mots "et de circu-
lation" pour parler simplement de "la liberte de deplace-
ment" (le droit de circuler librement), comme le fait
la Declaration universelle des droits de l'homme dans
son article 13, paragraphe 1x.

59. M. KHOMAN rappelle qu'un grand nombre de
membres de la Commission se sont auparavant opposes
a l'expression "la securite de l'Etat", estimant qu'on
pouvait l'utiliser a toutes fins, ou peu s'en faut. Si Ton
veut mentionner, comme M. El-Erian le suggere, la
legislation de l'Etat accreditaire, il n'est peut-etre pas
necessaire de conserver le terme "securite"; il sufnrait,
pour se conformer aux decisions anterieures de la Com-
mission, d'indiquer dans le commentaire que, de l'avis
de la Commission, cette legislation s'entend egalement
des lois destinees a proteger la securite de l'Etat contre
une agression armee.

60. Le PRESIDENT rappelle que sir Gerald Fitz-
maurice s'est deja declare dispose a accepter l'amende-
ment de M. Spiropoulos, a condition qu'une note expli-
cative figure dans le commentaire.

61. II suggere d'inviter le Rapporteur special a sou-
mettre un texte revise que la Commission examinerait
a une de ses prochaines seances. A son avis, ce texte
peut fort bien etre combine avec la phrase "l'Etat accre-
ditaire accordera toutes les facilites necessaires pour
l'accomplissement du travail de la mission", dont la
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1 Documents officiels de I'Assemblee generate, troisieme ses-
sion, premiere partie, Resolutions, p. 74.

plupart des membres ont estime (398eme seance) qu'elle
ne devait pas figurer dans l'article 16.

La suggestion du President est adoptee.

DISCUSSION GENERALE SUR LA FORME DEFINITIVE DU
PROJET

62. Le PRESIDENT estime qu'avant de passer a
l'examen de la sous-section B de la section II du projet
(art. 17 a 26), il serait opportun de revenir sur un
point qu'a deja souleve M. Spiropoulos, c'est-a-dire de
decider si le projet, sous sa forme definitive, sera une
convention, un code modele, ou ce qu'il a appele un
"simple restatement" (392eme seance, par. 92).

63. En effet, de cette decision dependra la methode de
travail et la teneur d'un grand nombre d'articles, notam-
ment ceux de la sous-section B. Ainsi, par exemple,
l'article 23, relatif aux franchises douanieres, devrait
necessairement avoir une teneur differente dans le cas
ou la Commission deciderait de formuler exclusivement
le droit existant sous forme d'un code et dans le cas ou
elle voudrait preparer un projet de convention. Dans
ce dernier cas, en effet, elle pourrait aller au-dela du
droit international en vigueur en proposant de codifler
une pratique qui n'est pas encore du droit, mais qui est
suffisamment generalised, afin que Ton puisse raison-
nablement s'attendre a ce que les textes proposes par
la Commission soient acceptes par les gouvernements.

64. Parlant en sa qualite de membre de la Commis-
sion, M. ZOUREK emet l'avis que seule une conven-
tion permettra a la Commission d'uniformiser la pra-
tique et d'ecarter par la les causes de friction entre
Etats; or, tel est precisement son objectif.

65. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
qu'il a prepare son projet en supposant qu'il consti-
tuerait la base d'un projet de convention, et cela non
seulement pour la raison indiquee par M. Zourek, mais
aussi parce que l'accord est deja realise en bonne partie
dans ce domaine particulier du droit international.

66. M. EL-ERIAN et M. SCELLE pensent, eux
aussi, que la Commission doit s'efforcer d'etablir un
projet de convention et que, dans le cas des relations
et immunites diplomatiques, cette forme repond davan-
tage a la realite que pour toute autre question inscrite
a son programme.

67. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait que le
projet actuel a autant de chances de devenir une conven-
tion que tout autre texte que presenterait la Commission,
mais il se demande si un projet de convention est bien
ce qui convient le mieux. II est tres peu probable que
I'Assemblee generale approuve purement et simplement
un projet de convention dans la forme ou le lui sou-
mettra la Commission et l'ouvre a la signature, ou qu'elle
convoque une conference speciale pour l'examiner,
comme elle 1'a fait pour le projet d'articles relatifs au
droit de la mer. II est beaucoup plus vraisemblable
qu'elle l'examinera elle-meme et disposera, pour une
etude approfondie, de beaucoup moins de temps que la
Commission n'aura pu y consacrer; or, toute modifi-
cation apportee dans ces circonstances peut n'etre pas
la meilleure qui soit. En outre, meme si I'Assemblee
generale approuve la convention et l'ouvre a la signa-
ture, nul ne sait combien d'Etats la ratifieront — et des
difncultes surgiront inevitablement entre ceux qui le
feront et ceux qui ne le feront pas. Le probleme des
reserves se posera egalement. C'est pourquoi l'orateur
n'est pas certain qu'une convention presente necessaire-
ment plus d'interet qu'un code modele, dont l'Assem-
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blee generale pourrait simplement prendre acte, peut-
etre meme en signifiant son approbation.
68. II serait sage de ne pas prendre de decision defini-
tive en la matiere avant la prochaine session de la Com-
mission. Si, d'apres les observations qu'ils soumettront
au sujet du projet actuel, on voit que la grande majorite
des gouvernements sont disposes a adherer a une con-
vention qui reprendrait ce texte en substance, il faudra
leur donner la possibilite de le faire, sir Gerald Fitz-
maurice le reconnait. Dans le cas contraire, il faudra
examiner a nouveau la situation.
69. M. LIANG, Secretaire de la Commission, rappelle
qu'a la huitieme session de la Commission le rapport
sur le droit des traites, etabli par sir Gerald Fitzmaurice,
a donne lieu a un debat analogue2. Sir Gerald a fait
valoir alors, en sa qualite de rapporteur special, que le
projet d'articles figurant dans son rapport ne pourrait
constituer la base d'un projet de convention que s'il
etait radicalement modifie; la Commission a done decide
qu'elle n'essaierait pas de faire un projet de convention
en la matiere. Si elle s'etait prononcee differemment, le
Rapporteur special aurait ete oblige de recommencer
tout son travail.
70. M. Liang, pense, avec sir Gerald Fitzmaurice, qu'il
n'est cependant pas urgent, en l'occurrence, de prendre
une decision definitive. Toutefois, si Ton veut presenter
les articles sous la forme d'un code, au sens ou l'entend
sir Gerald, ils devront certainement etre revus.
71. M. AGO estime, comme sir Gerald Fitzmaurice
et le Secretaire de la Commission, qu'il ne faut prendre
de decision definitive sur ce point qu'a la prochaine
session.
72. Selon M. TOUNKINE, la Commission devrait,
des sa presente session, prendre au moins une decision
provisoire pour etre en mesure, lorsqu'elle soumettra
son projet aux gouvernements, d'indiquer la forme que
devrait avoir, a son avis, l'instrument definitif. Tout
bien considere, la question est d'importance, et il n'est
pas sans interet non plus que la Commission sache
exactement a quoi elle vise.
73. A son sens, il faut. toutes les fois que e'est possible,
s'efforcer d'etablir un projet de convention, et Ton a
des raisons de croire qu'en l'occurrence la grande majo-
rite des Etats accepteraient d'acceder a une convention.
Si leurs observations donnent a penser le contraire, la
Commission pourra toujours reprendre le probleme a
sa prochaine session.
74. Pour M. SPIROPOULOS, puisque le Rapporteur
special a redige ses articles en pensant a un projet de
convention, et puisque Ton en a deja etudie la moitie,
ou plus, dans cette perspective, la Commission n'a, en
fait, d'autre solution que de continuer comme elle a
commence. Elle ne peut pas changer son fusil d'epaule
en cours de route.
75. Apres un nouvel echange de vues, le PRESIDENT
propose que la Commission poursuive ses travaux en
supposant que son projet deviendra la base d'un projet
de convention, etant entendu que la question sera reprise,
le cas echeant, a la prochaine session.

// en est ainsi decide.

SECTION II, SOUS-SECTION B

76. Le PRESIDENT rappelle que M. Bartos a sug-
gere (394eme seance, par. 27 et 28) que la Commission,

2 Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. / , 368eme a 370eme seances.
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avant d'aborder la sous-section B de la section du projet
(art. 17 a 26), se prononce sur les categories de per-
sonnes qui doivent etre admises au benefice des privi-
leges et immunites diplomatiques.
77. M. BARTOS precise que la Commission n'a, jus-
qu'ici, etabli de distinction qu'entre le chef et les autres
membres d'une mission. II y a cependant beaucoup
d'autres categories a differencier. Tout d'abord, les
collaborateurs techniques du chef de mission (attaches
speciaux), qui, en general, constituent une categorie
distincte. En second lieu, le personnel administratif,
qui peut etre ou non recrute sur place; dans certains
pays, ces fonctionnaires sont admis au benefice des
privileges et immunites diplomatiques uniquement dans
l'exercice de leurs fonctions officielles, alors que, dans
d'autres, ces privileges et immunites leur sont accordes
sans restriction. En troisieme lieu, les domestiques, qui
peuvent, eux aussi, etre recrutes sur place ou venir de
l'Etat accreditant. En quatrieme lieu, les epouses et les
families; a cet egard, certains pays etablissent une dis-
tinction entre les filles selon qu'elles sont mariees ou
celibataires. En cinquieme lieu, d'autres parents proches,
a qui certains privileges et immunites sont reconnus,
par courtoisie, dans quelques pays comme la France, ou
de droit, dans d'autres pays tels que les Etats-Unis
d'Amerique. Enfin, il y a d'autres categories particu-
lieres de moindre importance, par exemple celle des
chapelains attaches a la personne de l'ambassadeur.
78. Si la Commission s'en tient a la vieille theorie de
l'exterritorialite, ou meme si elle accepte la doctrine
moderne "du caractere representatif", toutes les per-
sonnes appartenant a ces diverses categories doivent etre
admises au benefice absolu des privileges et immunites
diplomatiques. En revanche, si elle se rallie a la theorie
de "l'interet de la fonction", la situation se presente
evidemment sous un jour different.

La seance est levee a 13 h. 5.

401eme SEANCE
Mardi 21 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite}

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TI'F AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 17

1. M. SANDSTROM, rapporteur special, presente
l'article 17 de son projet (A/CN. 4/91), dans lequel il
propose de supprimer le membre de phrase "lui accor-
dera toutes les facilites necessaires pour l'exercice de
ses fonctions", qui figure maintenant au paragraphe 1
de l'article 16.
2. M. Sandstrom a beaucoup hesite sur le point de
savoir s'il fallait inclure une disposition aux termes de
laquelle l'agent diplomatique ne pourrait etre soumis
a aucune mesure de contrainte, d'arrestation, d'extra-
dition ou d'expulsion, inspiree de l'article 7 de la reso-
lution adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit interna-
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tional1. II a decide de ne pas le faire, parce qu'il estime
que la question est reglee par l'article 20, relatif a
l'immunite de juridiction, mais il est pret a inserer une
disposition de ce genre si la Commission le desire.

3. M. VERDROSS fait observer que les articles pre-
cedents visent les "chefs de mission". Pour bien preci-
ser que la sous-section B de la section II concerne les
agents diplomatiques en general, il estimerait preferable
d'employer toujours le pluriel.

4. M. SPIROPOULOS appelle l'attention des mem-
bres de la Commission sur l'article 24, ou il est dit que
les membres du personnel d'une mission jouissent eux
aussi des privileges et immunites enumeres dans les
articles 12 a 20. II propose done que, pour l'instant, la
Commission emploie dans les articles 17 et suivants
l'expression "chefs de mission", et laisse au Comite
de redaction le soin d'etablir le texte definitif. L'autre
solution possible consisterait a modifier l'article 24.

5. Pour M. AGO, si Ton devait, dans l'article 17 et les
articles qui le suivent immediatement, faire etat unique-
ment des chefs de mission, il faudrait evoquer plus
loin la question des autres agents diplomatiques.

6. II propose de rediger comme suit la premiere phrase
du paragraphe 1: "La personne de l'agent diplomatique
est inviolable", ce libelle etant plus conforme a celui
des articles precedents.

7. M. SANDSTROM, rapporteur special, accepte la
proposition de M. Ago.

8. Repondant a M. Spiropoulos, il declare qu'il a
choisi l'expression "agent diplomatique" parce qu'elle
a une signification plus generale.

9. M. PADILLA NERVO serait d'avis d'inserer un
article analogue a l'article 2 de la resolution adoptee en
1929 par l'lnstitut de droit international, dans lequel
seraient enumerees les categories d'agents ayant droit
aux diverses immunites.

10. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait re-
marquer que l'article 24 remplit cet office, d'une fac,on
differente il est vrai.

11. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
que la sous-section B, dans son ensemble, se compose
de dispositions s'appliquant a tous les membres des
missions diplomatiques. Si 1'on remplace l'expression
"agent diplomatique" par les mots "chef de mission"
dans cette serie d'articles, il faudra evidemment pre-
voir un groupe d'articles analogues visant les fonction-
naires subalternes des missions, ce qui serait malencon-
treux. Avoir des articles concernant les chefs de mis-
sion, puis signaler au paragraphe 1 de l'article 24 qu'ils
s'appliquent egalement au personnel des missions, ne
serait pas particulierement heureux non plus. Cela im-
pliquerait une distinction trop nette entre le chef de la
mission et ses collaborateurs. M. Liang se demande si
Ton ne pourrait pas faire preceder le sous-titre d'une
disposition generale indiquant les categories d'agents
diplomatiques ayant droit aux divers privileges et im-
munites.

12. Selon M. TOUNKINE, l'expression adoptee,
quelle qu'elle soit, ne pourra etre que provisoire. II re-
leve que les expressions "membres d'une mission diplo-
matique" et "membres du personnel diplomatique"

1 Harvard Law School, Research in International Lazv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 186 et 187.

figurent dans les pro jets d'articles deja prepares par le
Comite de redaction.

13. Apres un nouvel echange de vues, M. SPIRO-
POULOS retire sa proposition.

14. M. AMADO prefererait qu'on emploie l'expres-
sion "toutes les mesures necessaires", et non pas l'ex-
pression "toutes les mesures raisonnables", qui est assez
subjective.

15. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT se demande s'il est sage
d'indiquer que les agents diplomatiques ne peuvent ja-
mais faire l'objet de mesures d'expulsion. II y a eu des
cas, tres rares il est vrai, ou l'Etat accreditaire a ete
oblige d'intimer a un agent diplomatique l'ordre de
quitter le pays apres que l'Etat accreditant eut refuse
de le rappeler.

16. M. AMADO fait observer que l'expulsion dont il
est question dans le texte est vraisemblablement une
mesure en bonne et due forme, analogue a celle qui
pent etre prise contre des delinquants ou des indesi-
rables.

17. M. MATINE-DAFTARY estime tout a fait
suffisant d'indiquer que l'agent diplomatique jouit de
l'inviolabilite quant a sa personne. En precisant le prin-
cipe, on ne ferait que l'affaiblir.

18. Le PRESIDENT met aux voix, sous reserve de
modifications de forme, l'amendement ci-apres au texte
du paragraphe 1 de l'article 17:

"L'agent diplomatique jouit de l'inviolabilite de sa
personne. II ne peut etre soumis a aucune mesure
de contrainte, d'arrestation, d'extradition ou d'ex-
pulsion. L'Etat accreditaire lui assure le respect qui
lui est du et prend toutes les mesures raisonnables
pour prevenir des atteintes contre sa personne, sa
liberte et sa dignite."

A I'uncinimite, ce texte est adopte, etant entendu que
la forme pourra en etre remaniee.

19. Le PRESIDENT fait observer que le paragra-
phe 2 semble assez elliptique et peut preter a des
interpretations tres diverses. On ne voit pas bien si ce
paragraphe vise la legitime defense de l'Etat accredi-
taire ou le cas de legitime defense d'un particulier. II
vaudrait mieux, peut-etre, supprimer le paragraphe et
traiter la question dans le commentaire.

20. M. VERDROSS estime tout a fait insuffisant de
mentionner simplement le droit de legitime defense.
La police a le droit de prendre des mesures de force
pour empecher les agents diplomatiques de commettre
des actes illegaux, par exemple penetrer dans des
zones interdites ou photographier des fortifications. II
serait d'avis d'ajouter la disposition suivante: "II ne
peut etre pris des mesures de contrainte contre un
agent diplomatique que pour l'empecher de commettre
un delit".

21. M. SPIROPOULOS n'approuve ni la dispo-
sition proposee par le Rapporteur special, ni celle de
M. Verdross. II va sans dire que les particuliers ont
le droit de se defendre lorsqu'ils sont attaques par des
agents diplomatiques. II vaudrait mieux ne pas evoquer
du tout cette question.

22. M. SANDSTROM, rapporteur special, souligne
que Ton trouve dans d'autres projets une disposition
analogue a celle qu'il a proposee. Le paragraphe n'est
cependant pas indispensable, et il estime qu'il serait
suffisant de traiter la question dans le commentaire.



96 Annuaire de la Commission du droit international

23. M. EL-ERIAN declare que le principe de la
legitime defense ne s'appliquant evidemment que s'il
s'agit de deux individus ou de deux Etats, et non pas
d'un particulier et d'un Etat, il voudrait que Ton
precise dans le commentaire que 1'inviolabilite dont
jouissent les agents diplomatiques n'empeche pas l'Etat
accreditaire de prendre toutes les mesures necessaires
au cas ou un agent diplomatique menacerait, dans l'im-
mediat, la securite de cet Etat.

24. M. SPIROPOULOS se demande s'il est bien
necessaire de mentionner les cas limites evoques par
M. Verdross et M. El-Erian. Lorsqu'elle a regie, dans
l'article 12, la question de 1'inviolabilite des locaux de
la mission, la Commission a decide de n'apporter
aucune reserve au principe general.

25. Le PRESIDENT propose de supprimer le para-
graphe 2 de l'article 17 et de traiter du droit de legi-
time defense dans le commentaire, en tenant compte
des observations formulees au cours du debat.

II en est ainsi decide.

ARTICLE 18

26. M. TOUNKINE serait d'avis, en ce qui concerne
le paragraphe 1 de l'article 18, que Ton demande au
Comite de redaction de voir s'il n'y aurait pas lieu
de remplacer l'expression "la meme exemption d'in-
trusion" par les mots "la meme inviolabilite".

II en est ainsi decide.

Celct etant entendu, a Vunanimite, le paragraphe 1
est adopte.

27. M. EL-ERIAN fait observer que le terme "biens",
qui figure au paragraphe 2, est trop general. On peut
1'interpreter comme s'appliquant a tous les avoirs d'un
agent diplomatique qui ferait egalement du commerce,
par exemple.

28. M. SPIROPOULOS partage la maniere de voir
de M. El-Erian. Aux termes de la disposition telle
qu'elle est actuellement redigee, ce serait un delit que
de traverser un terrain, situe sur le territoire de TEtat
accreditaire, qu'aurait acquis un agent diplomatique
avant d'etre affecte a la mission.

29. M. BARTOS declare qu'en l'espece la juris-
prudence est assez au point — en France, notamment,
ou les biens d'un agent diplomatique ne jouissent d'au-
cune protection, exception faite des comptes bancaires.
En ce qui concerne les comptes bancaires, la situation
est loin d'etre claire, mais, d'une fac,on generate, les
comptes courants ne peuvent etre saisis, car ils sont
indispensables a l'agent diplomatique dans sa vie quo-
tidienne. La propriete fonciere est protegee si l'agent
diplomatique l'occupe dans l'exercice de ses fonctions,
mais dans ce cas, 1'immunite decoule non de la qualite
du proprietaire, mais de l'usage qu'il en fait. Les meu-
bles et autres objets personnels sont toujours consi-
deres comme devant etre proteges.

30. M. Bartos pense qu'il faut inclure soit dans l'ar-
ticle, soit dans le commentaire, une definition du terme
"biens". On pourrait cependant laisser ce soin au
Comite de redaction.

31. M. YOKOTA, faisant observer que la propriete
immobiliere privee etant evoquee dans l'article 20, en
conclut que les biens dont il est question a l'article 18
sont des biens meubles. II ne voit aucune objection au

principe selon lequel les biens meubles d'un agent di-
plomatique doivent egalement jouir de 1'immunite,
mais il estime necessaire de preciser que ces biens
doivent se trouver "dans sa demeure". En outre, il
trouverait opportun que Ton mentionne expressement
"la documentation et la correspondance", puisque ce
sont surtout ces biens qui doivent etre proteges.

32. M. PAL fait observer que, meme si Ton precise,
comme M. Yokota l'a demande, que les biens doivent
se trouver "dans sa demeure", on n'aura pas exclu
pour autant tous les avoirs commerciaux. L'agent di-
plomatique peut fort bien emmagasiner ses stocks dans
sa residence particuliere. II faut indiquer d'une autre
fagon que l'expression s'applique uniquement aux
avoirs personnels de l'agent diplomatique qui ont droit
a la protection.

33. M. SPIROPOULOS, tout en estimant essentiel
de preciser ce qu'on entend par "biens" dans ce con-
texte, pense que Ton perdrait beaucoup trop de temps
a mettre au point une definition seance tenante. Le
mieux serait de demander au Rapporteur special de
preparer un autre texte, plus precis.

34. M. TOUNKINE estime, lui aussi, qu'il faut eta-
blir un nouveau texte, mais il serait preferable, a son
avis, de connaitre l'opinion des membres de la Com-
mission sur ce point, puis de renvoyer la question di-
rectement au Comite de redaction.

35. II est difficile, a son sens, d'accepter les conclu-
sions de M. Yokota, car certaines categories de biens,
autres que les biens meubles, ont egalement droit a la
protection. II propose de preciser le mot "biens" en
ajoutant "ne constituant pas une source de revenu".

36. M. Tounkine ne s'oppose pas, en principe a ce
que Ton mentionne expressement "la documentation et
la correspondance", mais il n'est pas certain que d'au-
tres articles ne traitent pas deja de ce probleme. C'est
la encore une question que le Comite de redaction
doit etudier.

37. Sir Gerald FITZMAURICE estime, lui aussi,
que le paragraphe doit etre precise. Si ce texte a pour
objet d'etendre la protection aux biens que l'agent
diplomatique possede dans sa residence particuliere,
il ne doit pas etre difficile de le remanier en conse-
quence. L'orateur suppose que l'article a ete redige
sous cette forme par analogie avec l'article 12, dont le
premier paragraphe enonce le principe de 1'inviolabilite
des locaux de la mission et le second le devoir qui
incombe a l'Etat accreditaire de les proteger. Si, en
revanche, le Rapporteur special pensait a une dispo-
sition de portee plus large, il faut prendre d'autres
elements en consideration, et le paragraphe doit done
etre precise.
38. M. EL-ERIAN declare que, si l'on s'en tient
aux titres de l'article lui-meme et de la sous-section B,
il n'est guere possible d'admettre que ce paragraphe
vise uniquement la residence particuliere de l'agent
diplomatique. Ce qu'a dit M. Yokota, a savoir que
l'article 18 doit s'appliquer aux biens meubles, parce
que les biens immeubles sont traites dans l'article 20,
n'est pas concluant. Les deux articles portent sur des
questions differentes: l'article 18 sur 1'inviolabilite, et
l'article 20 sur l'immunite de juridiction.

39. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que la "protection" qu'il avait a l'esprit lorsqu'il a
redige l'article 18 est uniquement la protection contre
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une agression. L'immunite de juridiction est traitee a
1'article 20. Par "biens", il entendait les biens per-
sonnels que possede l'agent diplomatique dans sa resi-
dence particuliere, mais il a pris le terme dans un sens
assez large pour qu'il s'applique a des objets tels que
1'automobile de l'agent, meme si elle ne se trouve pas
dans le garage.
40. M. GARCIA AMADOR appelle l'attention des
membres de la Commission sur 1'article 14 de la Con-
vention de La Havane2, qui regie la question d'une
maniere tres satisfaisante. II ressort de cet article, tel
qu'il est libelle, que seuls les biens personnels de l'agent
diplomatique sont en cause. On pourrait demander au
Comite de redaction de presenter la question d'une
laqon analogue.
41. Le PRESIDENT signale que le Comite de
redaction tiendra compte des observations que vient de
formuler M. Garcia Amador.
42. Pour M. BARTOS, seuls les biens qui sont ne-
cessaires a l'agent diplomatique pour s'acquitter de
ses fonctions, ou qu'il utilise dans sa vie privee, ont
droit a la protection. C'est ainsi que les biens utilises
a des fins professionnelles, meme s'il s'agit de services
professionnels rendus gratuitement, ne doivent pas etre
admis au benefice de cette disposition.
43. M. AMADO s'oppose a ce qu'on essaye de pre-
ciser les categories de biens ayant droit a la protection,
puisqu'une liste de cet ordre ne pourra jamais etre
complete. La formule adoptee dans la Convention de
La Havane est tout a fait satisfaisante. II vaudrait
mieux rediger la disposition en termes generaux—
ce qui ne veut pas dire vagues — par exemple en par-
lant de "biens attaches a la residence privee de l'agent
diplomatique", formule qui pourrait s'appliquer a des
objets tels que les automobiles.
44. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait ob-
server qu'on avait autrefois l'habitude d'inclure "l'equi-
page" de l'ambassadeur dans les biens ayant droit a
la protection.
45. Le PRESIDENT propose que le paragraphe 2
soit envoye au Comite de redaction.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 19

46. M. TOUNKINE propose d'ajouter dans 1'ar-
ticle 19, apres les mots "sa protection", l'expression
"conformement aux dispositions de la sous-section B".
Le terme "protection" etant assez vague, il serait
opportun de mentionner la sous-section B pour bien
preciser les obligations dont il s'agit.
47. Sir Gerald FITZMAURICE estime que l'Etat
tiers est tenu d'assurer mieux que la simple protection
des agents diplomatiques traversant son territoire.
Apres tout, les Etats sont, d'une faqon generate, tenus
de proteger toutes les personnes, y compris les etran-
gers, se trouvant sur leur territoire, qu'elles exercent
ou non des fonctions diplomatiques.
48. II fait remarquer a cet egard, que le Rapporteur
special a signale, dans son commentaire relatif a 1'arti-
cle (A/CN.4/91, par. 47), qu'on a pretendu que
l'agent diplomatique devait jouir de tous ses privileges
et immunites quand il se trouve sur le territoire d'un
Etat tiers dans les conditions indiquees dans le texte

de cet article, mais qu'a son avis cette assertion est
exageree et n'est pas confirmee par la pratique. Sir
Gerald Fitzmaurice ne peut partager entierement cette
maniere de voir. Pour lui, c'est une regie bien etablie
que l'Etat tiers est au moins tenu, lorsqu'un agent
diplomatique traverse son territoire pour se rendre dans
le pays aupres duquel il est accredite ou pour en
revenir, de ne prendre aucune mesure qui puisse empe-
cher cet agent de poursuivre son voyage, a condition
qu'il soit dument avise de ses intentions. En d'autres
termes, non seulement l'agent doit etre protege, mais
encore il ne peut etre arrete et doit beneficier de
l'immunite de juridiction penale, sinon peut-etre civile.
Le paragraphe 303 du memoire prepare par le Secre-
tariat (A/CN.4/98) semble confirmer cette opinion,
meme si l'on peut penser que sir Cecil Hurst est peut-
etre alle trop loin en disant que, dans ce cas, un
agent diplomatique est "exempt de la juridiction des
tribunaux3".
49. Le principe lui parait mieux enonce dans 1'arti-
cle 15 du pro jet de Harvard4 que dans le texte du
Rapporteur special. Sir Gerald soumettra, le cas
echeant, un amendement inspire de cet article, mais il
voudrait auparavant connaitre les raisons qui ont
amene le Rapporteur special a rediger son texte comme
il l'a fait.
50. M. SPIROPOULOS estime avec sir Gerald Fitz-
maurice que les agents diplomatiques traversant le
territoire d'un Etat tiers dans les circonstances indi-
quees dans 1'article ne peuvent etre arretes et jouis-
sent de l'immunite de juridiction penale. En fait, ils
beneficient souvent de l'immunite de juridiction civile,
bien que ce soit alors par simple courtoisie.
51. II se demande pourtant si 1'article est bien a sa
place. Tous les autres articles figurant dans la sous-
section B ont trait aux devoirs de l'Etat accreditaire.
Ne serait-il pas preferable de grouper toutes les dis-
positions mettant en cause l'Etat tiers dans une serie
d'articles qui pourraient trouver place a la fin du
projet?
52. M. FRANCOIS pense, avec sir Gerald Fitz-
maurice, qu'un agent diplomatique doit jouir de tous
les privileges et immunites diplomatiques lorsqu'il tra-
verse le territoire d'un Etat tiers pour aller assumer
ses fonctions ou pour rentrer dans son pays. En
revanche, il ne parait pas necessaire qu'il en beneficie
lorsqu'il se rend dans un Etat tiers pour des vacances,
par exemple. L'expression "ou se trouve temporaire-
ment sur ce territoire pendant qu'il occupe son poste"
doit done etre supprimee, ou, tout au moins, precisee.
53. II demande au Rapporteur special s'il entendait
que 1'article 19 fut egalement applicable en temps de
guerre.
54. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que, sauf dans les cas qu'il a expressement indiques,
il a deliberement laisse de cote la question de savoir
ce qui arrivera en temps de guerre. En l'occurrence,
il ne pense pas que le probleme ait une grande impor-
tance pratique.

55. Dans son esprit, le terme "protection" devait
s'appliquer a la liberte de passage et, si tel n'est pas le
cas, il reconnait qu'une modification du texte serait
necessaire. L'expression employee dans le projet de

2 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581.

3 Sir Cecil Hurst, "Les immunites diplomatiques", dans
Academie de droit international, Recueil des cours, 1926, II,
Paris, Librairie Hachette, edit., 1927, p. 224.

4 Harvard Law School, op. cit., p. 19 a 25.
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Harvard: "les privileges et immunites qui sont neces-
saires pour faciliter son passage 5", est loin d'etre satis-
faisante, parce qu'on se demande inevitablement en
quoi consistent ces privileges et immunites.

56. M. VERDROSS estime que les agents diploma-
tiques ont droit a l'immunite diplomatique pendant
qu'ils traversent le territoire d'un Etat tiers. A l'appui
de ce principe, on peut mentionner la situation dans
laquelle se trouvent les repesentants aupres de l'Orga-
nisation des Nations Unies, aux termes de la Con-
vention sur les privileges et immunites des Nations
Unies.

57. M. EDMONDS signale que, mise a part la ques-
tion de savoir ce qui se passerait en temps de guerre,
1'article 19, tel qu'il est actuellement redige, oblige
l'Etat tiers a accorder sa protection aux agents diplo-
matiques d'Etats avec lesquels il n'entretient pas de
relations diplomatiques. Si, en temps normal, il est
hors de doute que l'Etat tiers accorde cette protection,
il est cependant essentiel, a son avis, d'inclure soit dans
1'article, soit dans le commentaire, une reserve analogue
a celle qui figure dans le projet de Harvard, a savoir
"a condition que l'Etat tiers ait reconnu le gouverne-
ment de l'Etat accreditant6".

58. M. BARTOS estime qu'un Etat est juridique-
ment tenu d'accorder aux agents diplomatiques d'un
autre Etat la liberte de passage sur son territoire,
meme si ces deux Etats n'entretiennent pas de relations
diplomatiques. Cette obligation decoule du devoir qui
incombe a tous les Etats de favoriser des relations
internationales amicales — elle est d'ailleurs conforme a
la pratique existante. La Yougoslavie, par exemple,
autorise les diplomates espagnols a traverser son ter-
ritoire lorsqu'ils se rendent en Europe orientale ou en
reviennent, bien qu'elle ait rompu les relations diplo-
matiques avec l'Espagne pendant la deuxieme guerre
mondiale.
59. En temps normal, l'Etat tiers est, a son avis,
oblige d'accorder aux agents diplomatiques etrangers
la liberte de passage, a quelque fin que ce soit; meme
en temps de guerre ou dans des circonstances critiques
pour le pays, il est tenu de leur assurer le libre passage,
s'ils traversent son territoire pour aller assumer leurs
fonctions ou pour rentrer dans leur pays.

60. M. KHOMAN pense, avec sir Gerald Fitzmau-
rice, que les agents diplomatiques traversant le terri-
toire d'un Etat tiers ne sauraient etre arretes et doivent
jouir en general de l'immunite de juridiction penale.
En revanche, il est evident, a son sens, que l'Etat
tiers ne peut pas etre tenu d'accorder a des agents
diplomatiques etrangers la liberte de passage sur son
territoire, dans quelque circonstance que ce soit; qu'il
doive entretenir des relations diplomatiques avec l'Etat
accreditant est une reserve possible, mais l'orateur n'est
pas sur que ce soit la meilleure. II serait peut-etre
preferable de reconnaitre simplement le droit de l'Etat
tiers de s'opposer au passage sur son territoire d'agents
diplomatiques etrangers, sans essayer d'enumerer les
cas dans lesquels il peut en user.

61. La solution consisterait a remplacer le dernier
mot de la phrase, "presence", par "passage" — qui,
de toute faqon, est plus approprie— et d'ajouter "et
ne s'y soit pas oppose".

62. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT estime que les agents

5 Ibid., p. 22.
6 Ibid.

diplomatiques traversant le territoire d'un Etat tiers
ont droit a l'exemption, non seulement de juridiction
penale, mais aussi de juridiction civile. En ce qui con-
cerne d'autres cas ou l'agent diplomatique se trouve
sur le territoire d'un Etat tiers, il faudrait distinguer
probablement s'il s'agit d'un sejour rendu necessaire
par 1'exercice d'une fonction officielle (par exemple,
par la participation a une conference avec un autre
agent diplomatique de l'Etat accreditant) ou non.

63. M. TOUNKINE fait remarquer que son amen-
dement repond exactement a ce que sir Gerald Fitz-
maurice avait a l'esprit. 11 ne verrait par consequent
aucun inconvenient a le retirer, si la Commission
preferait mentionner expressement les immunites.

64. Se separant en cela de M. Bartos, M. Tounkine
estime que l'Etat tiers n'est pas juridiquement tenu
d'accorder le libre passage sur son territoire. II rappelle
que la Commission, a propos de la section I du projet,
a reconnu que l'Etat accreditaire a toujours le droit
de ne pas donner un visa d'entree; cela etant, elle
ne peut logiquement denier a l'Etat tiers le droit de
refuser un visa de transit. II vaudrait mieux laisser
completement de cote la question de l'entree sur le
territoire de l'Etat tiers, et dire simplement qu'un
agent diplomatique se trouvant sur ce territoire jouit
des privileges et immunites diplomatiques.

65. M. SPIROPOULOS declare que la Commission
doit pour le moins se rendre clairement compte que
1'article 19, sous sa forme actuelle, ne regie pas la
question de la liberte de passage sur le territoire d'un
Etat tiers. Cependant, puisque cette question pose le
probleme tres delicat de la reconnaissance et de la
non-reconnaissance, avec toutes leurs consequences, il
incline a penser, comme M. Tounkine, qu'il vaudrait
mieux ne pas l'aborder.

66. A son avis, 1'article doit simplement indiquer
que, dans les cas ou un agent diplomatique traverse le
territoire d'un Etat tiers pour aller assumer ses fonc-
tions ou rentrer dans son pays, cet Etat doit lui accor-
der les privileges et immunites diplomatiques, a condi-
tion qu'il soit avise de sa presence. II est exact qu'en
pratique l'Etat tiers octroie ces memes privileges et
immunites a un agent diplomatique en poste qui se
rend temporairement sur son territoire, mais il le fait
par courtoisie.

67. D'une faqon generate, la Commission doit se
garder de conclure de l'existence d'une pratique a
l'existence d'une obligation, en particulier en ce qui
concerne les relations et immunites diplomatiques, ou
la courtoisie tient une si grande place.

68. Selon M. EL-ERIAN egalement, on ne peut pas
considerer que 1'article 19 oblige l'Etat tiers a accorder
libre passage sur son territoire a un agent diplomatique,
fut-ce pour aller assumer ses fonctions ou rentrer dans
son pays. Cet article, en effet, comme tous les autres
articles du projet, ne peut etre isole du contexte, mais
doit etre examine par rapport aux autres principes
acceptes du droit international, y compris ceux qui
concernent l'admission des etrangers. Depuis la pre-
miere guerre mondiale, il est admis, en principe, qu'au-
cun particulier n'a le droit de penetrer sur le territoire
d'un Etat sans le libre consentement de celui-ci.

69. Sir Gerald FITZMAURICE se demande si
l'entree des agents diplomatiques etrangers pose vrai-
ment un probleme. L'Etat tiers exige des visas d'entree
pour tous ceux qui penetrent sur son territoire, ou,
par voie d'accord avec certains autres Etats, dispense
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de cette formalite les ressortissants de ces pays. Dans
le premier cas, un agent diplomatique etranger doit
obtenir, comme quiconque, un visa, qui peut lui etre
refuse si l'Etat tiers s'oppose a sa venue. Dans le
second cas, puisque n'importe quel particulier peut
penetrer librement sur le territoire de l'Etat tiers,
il n'est guere possible de refuser l'entree a un diplomate.
L'orateur pense done, avec M. Spiropoulos, que la
Commission peut laisser de cote la question de l'entree.

70. M. SANDSTROM, rapporteur special, partage
cette maniere de voir. En revanche, il estime qu'on irait
trop loin en accordant a un agent diplomatique qui
traverse le territoire d'un Etat tiers l'immunite totale
de juridiction penale. Si le delit est mineur, les auto-
rites n'en tiendront vraisemblablement pas compte,
mais, s'il est grave, il n'y a aucune raison inherente a
la nature de la fonction diplomatique pour qu'elles
agissent necessairement de meme.

71. M. YOKOTA pense, comme M. Tounkine, qu'un
agent diplomatique, du moment qu'il se trouve sur le
territoire d'un Etat tiers, doit beneficier de tous les
privileges et immunites diplomatiques, que l'Etat
accreditant soit ou non reconnu par l'Etat tiers. Si le
pro jet de Harvard prevoit une reserve au sujet de la
reconnaissance, e'est uniquement parce que ce texte
ne traite pas de la seule question des privileges et
immunites pendant le passage en transit, mais aussi de
la liberte de passage, qui comporte le droit de penetrer
librement dans le pays. M. Yokota n'est absolument
pas certain que la Commission ne doive pas adopter
cette methode.

72. De toute faqon, aucune decision definitive ne doit
etre prise en la matiere avant que le texte definitif du
paragraphe 4 de l'article 16 n'ait ete adopte, car il
serait illogique que l'Etat tiers soit tenu d'accorder la
liberte de passage aux courriers diplomatiques et non
pas aux agents diplomatiques eux-memes.

73. Pour M. BARTOS, il est hors de doute, si l'on
tient compte de la Convention sur les privileges et im-
munites des Nations Unies, que, d'une faqon generale,
un Etat tiers est juridiquement tenu d'autoriser les
agents diplomatiques etrangers a traverser librement
son territoire. II peut refuser, dans certains cas parti-
culiers, de delivrer les visas, mais la question des visas
doit etre distinguee du probleme principal, car il s'agit
en fait des entraves apportees au libre passage de
personae non gratae. En outre, le fait que le droit au
libre passage est reconnu en temps de guerre constitue,
a fortiori, un argument en faveur de la these selon
laquelle les Etats doivent se conceder mutuellement ce
droit en temps de paix.

74. II estime, lui aussi, que la Commission ne peut
inserer dans son pro jet de regies fondees sur la seule
courtoisie. Elle est chargee, d'une part, d'elaborer des
regies obligatoires pour les Etats, et, d'autre part, d'eta-
blir un projet de regies relatives au libre passage: il
en decoule que les Etats sont juridiquement tenus de
reconnaitre le droit de libre passage, a moins qu'il ne
soit expressement prevu dans la regie pertinente qu'elle
n'a aucun caractere obligatoire.

75. M. Bartos propose que l'on renvoie l'article au
Comite de redaction pour qu'il l'examine plus avant
en tenant compte de la discussion.

76. M. MATINE-DAFTARY fait observer qu'avant
de renvoyer l'article au Comite de redaction, la Com-

mission doit decider si elle desire que cet article s'ap-
plique ou non a la liberte de passage. A son avis, cela
n'est pas necessaire, et l'article doit simplement indi-
quer qu'un agent diplomatique, lorsqu'il se trouve sur
le territoire d'un Etat tiers, beneficie non pas de
l'immunite totale, mais des immunites qui doivent
faciliter son passage.

77. Pour M. AGO, si la question de la liberte de
passage ne doit peut-etre pas etre examinee dans le
cadre de l'article 19, elle presente en revanche une
telle importance pratique que l'on ne saurait la passer
completement sous silence. Dans les cas oil l'Etat
accreditaire, par exemple, est totalement entoure par
un Etat ou par des Etats n'ayant pas reconnu l'Etat
accreditant, toute relation diplomatique entre l'Etat ac-
creditant et l'Etat accreditaire pourrait se reveler im-
possible si le principe de la liberte de passage, pour les
agents diplomatiques comme pour les courriers diplo-
matiques, n'etait pas respecte.

78. M. SPIROPOULOS estime que les cas men-
tionnes par M. Ago sont tout a fait exceptionnels. II
pense egalement qu'on ne peut etablir de parallele entre
les regies du droit international, qui s'appliquent a
l'ensemble de la communaute internationale, et les
dispositions d'une convention, qui lient uniquement
les Etats l'ayant ratifiee.

79. Pour resoudre cette difficulte, il se demande si la
Commission ne pourrait indiquer, dans le commen-
taire, qu' "en regie generale", l'Etat tiers doit accorder
la liberte de passage — la Conference pour la codification
du droit international, qui s'est tenue a La Haye en
1930, a deja utilise cette formule pour le passage de
navires de guerre etrangers dans les eaux territoriales
de l'Etat riverain (articles concernant le regime juri-
dique de la mer territoriale, article 127).

80. Apres un nouvel echange de vues, le PRESI-
DENT signale que la Commission n'est saisie d'aucune
proposition precise tendant a ce que la question de la
liberte de passage soit evoquee dans l'article 19. Dans
ces conditions, la Commission, avant de renvoyer l'ar-
ticle au Comite de redaction, comme M. Bartos l'a pro-
pose, doit simplement voter sur la proposition, indiquee
dans ses grandes lignes par M. Tounkine et sir Gerald
Fitzmaurice, de ne plus faire etat settlement de "sa
protection", mais egalement des privileges et immu-
nites diplomatiques.

Par 12 voix contre une, avec 6 abstentions, la pro-
position est adoptee.

81. M. MATINE-DAFTARY s'est abstenu de voter
parce qu'a son avis un agent diplomatique traversant
le territoire d'un Etat tiers ne doit pas beneficier de
tous les privileges et immunites diplomatiques, mais
uniquement de ceux qui doivent faciliter son passage.

82. M. KHOMAN s'est abstenu parce que la propo-
sition n'indique pas clairement si l'Etat tiers aura le
droit de s'opposer au passage d'un agent diplomatique
etranger. Si l'Etat ne s'y oppose pas, il devra, selon
M. Khoman, accorder a l'agent tous les privileges et
immunites diplomatiques.

L'article 19 est renvoye au Comite de redaction.

La seance est levee a 13 h. 10.

7 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juri-
diques, 1930.V.14 (document C.351.M.145.1930.V), p. 168.
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402eme SEANCE
Mercredi 22 mat 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/ 98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 20

1. Le PRESIDENT prie la Rapporteur special de
presenter l'article 20. La Commission pourra ensuite
examiner ce texte paragraphe par paragraphe.
2. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare que
la partie la plus importante de l'article, qui enonce le
principe que l'agent diplomatique jouit de l'immunite
de la juridiction criminelle et civile de l'Etat accredi-
taire, ce sont les exceptions a cette immunite. En vertu
de l'une d'elles, si l'agent diplomatique a la nationality
de l'Etat accreditaire, il ne jouit que de l'immunite
de juridiction criminelle. Ainsi qu'on le verra par les
amendements qui ont ete deposes, les avis sont partages
sur ce point. Une autre exception vise les actions
reelles concernant la propriete fonciere privee et les
actions concernant les successions.

3. M. BARTOS declare qu'a propos de l'article 20
il faudra se demander si les agents diplomatiques en
transit jouissent de l'immunite de juridiction dans les
pays tiers. II semble qu'il en soit ainsi en vertu d'un
accord tacite. On pourra prier le Comite de redaction
d'envisager l'utilite de mentionner ce probleme a l'en-
droit approprie.

4. M. TOUNKINE propose d'ajouter apres les mots
"situe dans le pays", a l'alinea a du paragraphe 1, les
mots "et destine a Iui procurer un revenu".

5. Son amendement vise les cas ou, parce que la loi
locale ne permet pas les acquisitions de biens fonciers
par un Etat etranger, l'immeuble utilise aux fins d'une
mission est nominalement la propriete du chef de la
mission. Le cas d'espece auquel il pense s'est produit
a New-York, ou la propriete destinee a la delegation
permanente de l'Union sovietique aupres de l'Organi-
sation des Nations Unies a du etre acquise au nom du
chef de cette delegation. II est necessaire d'attenuer
quelque peu la regie pour qu'en pareil cas les agents
diplomatiques puissent beneflcier de l'immunite de
juridiction civile.

6. M. VERDROSS signale que beaucoup de pays ont
aussi des tribunaux administratifs et financiers, et pro-
pose d'ajouter les mots "et administrative" apres les
mots "criminelle et civile".

7. M. GARCIA AMADOR admet la necessite d'une
certaine attenuation pour couvrir les cas du type men-
tionne par M. Tounkine, mais se demande si les ter-
mes proposes conviennent entierement. Un agent diplo-
matique pourrait acheter un terrain en friche qui ne
donne aucun revenu regulier, mais qui, par la suite,
peut etre une source importante de benefices s'il est
vendu comme terrain a batir. II serait peut-etre plus
simple d'apporter une attenuation au principe par une
mention dans le commentaire.

8. Sir Gerald FITZMAURICE fait remarquer qu'en
vertu du texte actuel du paragraphe, les exceptions
s'appliquent a la fois a la juridiction criminelle et a la
juridiction civile. Or, e'est une pratique bien etablie que
les agents diplomatiques jouissent d'une immunite de
juridiction criminelle absolue. En tout cas, il est diffi-
cile d'apercevoir comment des actions reelles concer-
nant un immeuble prive ou une action concernant une
succession pourraient etre justiciables des tribunaux
penaux.

S. Le Rapporteur special accepterait peut-etre de
remanier comme suit la premiere partie du paragraphe:

"L'agent diplomatique de nationality etrangere
jouit de l'immunite de la juridiction criminelle de
l'Etat accreditaire. II jouit egalement de l'immunite
de la juridiction civile a moins qu'il ne s'agisse . . . "

10. M. PADILLA NERVO ne pense pas que l'amen-
dement de M. Tounkine convienne pour regler le pro-
bleme pose. L'attenuation proposee: "destine a Iui
procurer un revenu" introduit une notion qu'il serait
tres difficile de definir dans la pratique. Dans les actions
reelles, l'objet du proces est non pas le proprietaire,
mais l'immeuble, de sorte que l'immeuble peut etre
l'objet d'une action que l'agent diplomatique en tire
un revenu ou non.

11. En outre, comme l'a signale M. Garcia Amador,
une propriete qui ne procure pas un revenu regulier
peut avoir ete acquise comme placement en vue d'un
benefice ulterieur.

12. M. PAL reconnait avec sir Gerald Fitzmaurice
qu'il est souhaitable de preciser que l'immunite de juri-
diction criminelle est absolue.
13. Tout en comprenant bien l'observation de M.
Tounkine, il ne voit pas comment l'addition proposee
couvrirait le cas mentionne. En realite, des locaux occu-
pes pour le compte d'un gouvernement par un agent
diplomatique ne sont en aucune fac,on la propriete de
1'occupant. Celui-ci n'est qu'un prete-nom ou un man-
dataire, l'Etat dont il est ressortissant etant le veri-
table proprietaire. On peut faire encore cette objection
supplemental que, dans de nombreux pays, le seul
fait d'etre proprietaire est considere comme une sorte
de revenu.

14. M. SPIROPOULOS appuie egalement la propo-
sition de sir Gerald Fitzmaurice.
15. II reconnait, avec M. Padilla Nervo et M. Pal, que
l'amendement de M. Tounkine ne regie pas vraiment
le probleme particulier souleve. Dans une action reelle,
e'est la propriete qui est en cause, que le proprietaire
en tire un revenu ou non. On ne voit pas comment
on pourrait empecher d'intenter une action reelle
concernant une telle propriete. De toute maniere, il
faudrait supprimer le mot "prive", puisque un agent
diplomatique ne peut pas etre proprietaire d'un im-
meuble public.

16. M. AGO partage l'opinion de sir Gerald Fitz-
maurice en ce qui concerne l'opportunite de separer
la mention de Timmunite de la juridiction criminelle
de celle de la juridiction civile.
17. II comprend bien, Iui aussi, les preoccupations de
M. Tounkine, mais il ne pense pas que l'amendement
de celui-ci resolve la question. Le probleme que M.
Tounkine a en vue est celui d'une propriete privee
qui est affectee a un service officiel, ce qui est quelque
chose de different du cas d'une propriete privee qui ne
constitue pas une source de revenu. Au surplus, dans
de nombreux cas, il serait tres difficile de determiner
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si la propriete dont il s'agit procure ou non un revenu.
Une action reelle peut tres bien etre intentee au sujet
de la villa d'un agent diplomatique qui n'est pour
celui-ci qu'une source de depenses.
18. M. TOUNKINE accepte, lui aussi, les remanie-
ments que sir Gerald Fitzmaurice a suggere d'infro-
duire dans la premiere partie du paragraphe.

19. II persiste a penser qu'il faut introduire une atte-
nuation en utilisant dans ses grandes lignes l'amende-
ment qu'il a presente, car, si le texte est laisse tel
qu'il est, un agent diplomatique ne jouira pas de l'im-
munite pour les actions reelles concernant les immeubles
dont il n'est le proprietaire que de nom.

20. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il n'a jamais voulu dire que les actions visees aux
alineas a et b du paragraphe 1 pourraient conduire a
une instance penale. Le Comite de redaction pourra
remanier le texte en suivant dans ses grandes lignes
la suggestion de sir Gerald Fitzmaurice.

21. II accepte egalement la proposition de M. Verdross
tendant a mentionner expressement la juridiction admi-
nistrative.

22. Le PRESIDENT propose que la Commission
renvoie au Comite de redaction le nouveau texte pro-
pose par sir Gerald Fitzmaurice pour le debut du pa-
ragraphe 1 et que Ton y fasse mention de la juridiction
administrative.

// en est ainsi decide.

23. M. SANDSTROM, rapporteur special, se de-
mande s'il y a des motifs suffisants pour introduire dans
le paragraphe l'amendement presente par M. Tounkine.
La regie, selon laquelle les immeubles qui sont pro-
priete privee d'agents diplomatiques sont soumis a la
juridiction locale, ne souffre pas d'exceptions.

24. Sir Gerald FITZMAURICE declare que le pro-
bleme souleve par M. Tounkine est tres reel et se pose
assez frequemment. II est arrive que, par suite de la
legislation en vigueur dans l'Etat accreditaire, des
Etats n'ont eu d'autre solution que de faire inscrire au
nom de l'ambassadeur les Iocaux qu'ils acqueraient aux
fins de leur mission. II serait absurde qu'une propriete
appartenant en realite a l'Etat accreditant soit soumise
a la juridiction civile de l'Etat accreditaire pour la
seule raison qu'en la forme et pour respecter la loi
locale elle est inscrite au nom du chef de la mission.

25. M. Tounkine aurait peut-etre satisfaction si, apres
les mots "immeuble prive", on ajoutait: "possede par
l'agent a titre prive et non pour le compte de son
gouvernement aux fins d'une mission".

26. M. TOUNKINE declare que cette suggestion est
excellente et pourrait etre renvoyee au Comite de redac-
tion.

27. M. SANDSTROM, rapporteur special, se de-
mande si le texte que vient de proposer sir Gerald
Fitzmaurice reglera mieux la question que celui de
M. Tounkine. Dans de nombreux pays, la legislation
relative aux droits reels est categorique. Le cas souleve
par M. Tounkine ne pourrait jamais se produire en
Suede, par exemple, ou la loi interdit l'acquisition
de biens fonciers par des personnes physiques pour le
compte de personnes morales.

28. M. MATINE-DAFTARY croit souhaitable que
Ton mentionne que les actions personnelles relatives,
par exemple, aux dettes impayees des agents diploma-
tiques, sont reglees par la voie diplomatique. Bien en-

tendu, il n'entend pas suggerer que les agents diplo-
matiques doivent etre soumis a la juridiction civile en
pareil cas, mais il pense que la Commission creerait
un malentendu si elle passait la question entierement
sous silence.
29. M. BARTOS rappelle que, dans une affaire qui
mettait en cause les droits des voisins immediats a
propos de la propriete d'un immeuble appartenant a un
agent diplomatique au Canada, le tribunal canadien a
statue que la loi applicable etait la loi de la situation
de l'immeuble.

30. M. Bartos comprend les preoccupations de M.
Tounkine. La Yougoslavie a rencontre le meme pro-
bleme quand sa legislation a interdit l'acquisition de
biens fonciers par les Etats etrangers. Depuis lors,
toutefois, la loi yougoslave a ete modifiee, et la Yougo-
slavie peut, desormais, demander aux autres pays
une reciprocity de traitement.

31. Les syndicats yougoslaves ont demande a M.
Bartos de soulever une question particuliere a propos
de l'immunite de juridiction. On peut s'appuyer sur de
nombreuses decisions de jurisprudence pour pretendre
que, en concluant un contrat tacite ou formel avec des
domestiques, l'agent diplomatique accepte par la meme
la juridiction des tribunaux du travail. Toutefois, lors-
que des diplomates ont ete accuses de renvoyer des
domestiques sans juste cause ou sans le preavis regle-
mentaire, le service du protocole est souvent intervenu
en faisant valoir que le prestige de la mission etran-
gere etait en jeu. En pareil cas, le domestique lese n'a
d'autre recours que d'intenter un proces dans le pays
du diplomate, ce qui est une operation delicate et cou-
teuse, rarement justifiee par l'importance de la recla-
mation. Le probleme se complique encore du fait que
de nombreux Etats ne permettent a leurs agents diplo-
matiques de renoncer a l'immunite de juridiction qu'avec
le consentement prealable du ministere des affaires
etrangeres. Dans ces conditions, meme si un agent
diplomatique accepte la juridiction des tribunaux du
travail dans un contrat d'engagement de domestique,
cette acceptation pourra se reveler ulterieurement inope-
rante parce qu'elle n'a pas ete donnee avec le consen-
tement prealable du ministere des affaires etrangeres.
32. II serait premature d'affirmer que l'engagement
de personnel par contrat implique, en vertu d'une regie
definie, l'acceptation de la competence des tribunaux
du travail, mais la jurisprudence s'oriente nettement
dans cette voie. La Commission pourra se demander
s'il y a lieu d'encourager cette tendance ou, simple-
ment, de laisser les choses evoluer d'elles-memes.
33. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
que l'immunite diplomatique de juridiction est souvent
une source d'inconvenients. Toutefois, il n'est pas sur
que l'inconvenient signale par M. Bartos soit suffisant
pour justifier une exception a la regie. II compatit
pleinement aux malheurs des humbles, mais il ne juge
pas souhaitable de multiplier les exceptions.

34. On pourra donner satisfaction a M. Matine-
Daftary a l'occasion de la proposition tendant a l'in-
sertion d'un paragraphe 5 nouveau que M. Franqois a,
croit-il savoir, l'intention de formuler. Bien entendu,
les proces intentes contre un agent diplomatique doi-
vent, en vertu de la regie, etre engages dans l'Etat
accreditant.

35. M. SPIROPOULOS partage l'avis de M. Sand-
strom quant au caractere categorique des dispositions
de nombreuses lois nationales en ce qui concerne les
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droits reels. Toutefois, la Commission ne peut pas se
refuser d'examiner le probleme mentionne par M.
Tounkine et sir Gerald Fitzmaurice. Bien entendu, si
une convention internationale regie le cas, aucune action
ne pourra etre intentee parce que le droit international
l'emporte sur le droit interne. La solution consisterait
a amender la loi inerne pour permettre aux Etats d'ac-
querir des immeubles en leur nom propre.

36. M. YOKOTA approuve les observations faites
par si Gerald Fitzmaurice et par M. Pal.
37. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement
au paragraphe 1 propose par sir Gerald Fitzmaurice.

Par 16 voix contre zero, avec 3 abstentions, l'amen-
dement est adopte.
38. M. SPIROPOULOS fait observer que la Com-
mission vient apparemment d'adopter un texte incompa-
tible avec le droit international. Meme le droit anglo-
saxon prevoit une exception pour une action reelle
concernant des biens immeubles prives situes sur le
territoire de l'Etat accreditaire.

39. Pour sir Gerald FITZMAURICE, l'essentiel est
que l'immeuble soit utilise pour les activites officielles
de la mission. II est exact que si un gouvernement
occupe simplement un bien immeuble situe dans un
autre pays, cet immeuble ne beneficie d'aucune immu-
nite, mais il y aura toujours immunite si l'immeuble
est le siege des activites d'une mission diplomatique.

40. M. AGO estime que ce probleme s'apparente plu-
tot a l'immunite des Etats.
41. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
remarquer que l'observation de M. Ago, si elle s'inscrit
dans le programme general de travail de la Commission,
depasse neanmoins la question des relations et des
immunites diplomatiques.

42. II se demande pourquoi ces deux exceptions a.
l'immunite de juridiction ne figurent pas dans le projet
de la Harvard Law School1. La premiere exception,
en particulier, est tres connue. Si elle n'a pas ete
mentionnee, c'est peut-etre parce qu'une action reelle
est une action in rem. Les auteurs du projet de Harvard
ont peut-etre omis de la signaler parce qu'ils ont estime
que l'immunite ne pouvait s'appliquer qu'a une action
personnelle — mais c'est la une conception etroite des
choses.

43. Le PRESIDENT constate qu'il y a des diver-
gences de vues dans la doctrine sur l'immunite des biens
immeubles utilises aux fins d'une mission diplomatique.
Si certains auteurs admettent que de tels immeubles
sont entierement exempts de la juridiction civile de
l'Etat accreditaire, d'autres, par contre, soutiennent
que ces immeubles ne jouissent de l'immunite de juri-
diction que dans la mesure ou la juridiction afTecterait
leur inviolabilite.
44. M. TOUNKINE reconnait qu'il y a peut-etre
disaccord sur le probleme general des biens immeu-
bles que possede un Etat sur le territoire d'un autre
Etat, mais il n'y a aucune divergence de vues pour ce
qui est de l'immunite des batiments utilises pour les
activites officielles d'une mission diplomatique. II n'y
a done pas lieu de revenir sur une question que la
Commission a deja tranchee par un vote.
45. M. FRANCOIS, se separant en cela de M.
Tounkine, ne pense pas que ce principe soit admis

1 Harvard Law School, Research in International Laiv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.

sans reserve en droit international. Meme en ce qui
concerne une ambassade, la question a donne lieu a
des controverses.
46. Le PRESIDENT propose que la Commission
examine plus longuement la question soulevee par M.
Ago lorsqu'elle redigera le commentaire relatif a l'ar-
ticle 20.

// en est ainsi decide.
47. M. GARCIA AMADOR pose la question
generale de savoir si la Commission doit etablir
un projet aussi detaille que le projet de Harvard,
pour lequel on a suivi une technique totalement
differente, fondee sur la codification du droit de
l'Amerique du Nord. La Commission n'a jamais em-
ploye une methode de ce genre parce qu'elle souleve
des difficultes de detail innombrables, independamment
du fait qu'en evitant d'enoncer des principes generaux
et en enumerant des cas d'espece on risque de dresser
une liste incomplete. II faut bien reflechir a cet incon-
venient, qu'il s'agisse des exceptions a inserer dans
l'article 20 ou du projet definitif dans son ensemble.

48. M. SANDSTROM, rapporteur special, repond
qu'il appartient evidemment a la Commission de juger,
dans chaque cas, s'il faut enoncer la regie generale
ou prevoir egalement les exceptions. Bien souvent,
l'enonce d'une regie generale ne presente pratiquement
aucun interet, car l'existence de la regie depend du
nombre des exceptions. Les exceptions, dans le cas
de l'article 20, sont si importantes et si generalement
reconnues qu'elles meritent d'etre mentionnees.

49. M. VERDROSS estime que, si elle ne veut pas
travailler en vain, la Commission doit faire une codi-
fication aussi complete que possible.

50. M. GARCIA AMADOR fait observer que la
Convention de la Havane2 etait destinee a enoncer
les grands principes. Elle prevoit quelques exceptions
hypothetiques, mais qui sont tou jours enoncees en
termes generaux.
51. Selon M. SPIROPOULOS, les dispositions de
l'article 20 qui, en apparence, constituent des excep-
tions sont en fait des regies fondamentales, qu'il est
done indispensable d'inclure dans le texte.
52. M. SANDSTROM, rapporteur special, sans vou-
loir diminuer le merite de la Convention de la Havane,
signale cependant qu'elle est destinee a une region ou
les conditions et la legislation sont homogenes, alors
que le projet qu'etudie la Commission doit s'appliquer
a tous les pays du monde, et, par la-meme, entrer
plus avant dans le detail.

53. M. MATINE-DAFTARY estime, avec M.
Spiropoulos, que l'immunite de juridiction locale accor-
dee aux agents diplomatiques doit etre considered com-
me une exception a la regie generale relative a la juridic-
tion de l'Etat accreditaire. En enonqant espressement
cette exception, la Commission consacre la regie
generale.
54. M. AGO demande au Rapporteur special pourquoi
il a mentionne expressement a l'alinea b du paragra-
phe 1 l'exception relative a une succession, alors qu'elle
ne figure ni dans le projet de Harvard, ni dans la
resolution adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit inter-
national 3. II pense que les preoccupations auxquelles
le Rapporteur special a voulu repondre sont, en realite,

2 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581.

3 Harvard Law School, op. cit., p. 186 et 187.
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deja couvertes par l'exception relative aux actions
reelles, qui toutefois ne devrait pas etre limitee aux
seuls biens immeubles. Partant, il vaudrait peut-etre
mieux regler la question en mentionnant, a l'alinea a
du paragraphe 1, les biens meubles tout autant que les
immeubles.

55. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
qu'il a inclus cette disposition parce que les affaires
de succession impliquent necessairement un for com-
mun, et que, si ce for se trouve sur le territoire de
l'Etat accreditaire, il est bien naturel que l'immunite
diplomatique ne constitue pas un obstacle.
56. M. SPIROPOULOS declare que, dans ces cas-
la, l'immunite ne doit pas etre accordee aux agents
diplomatiques, qui sont soumis a la juridiction locale
s'ils figurent dans une succession en qualite d'heritiers
ou de legataires. II pense, avec M. Ago, qu'il faut
mentionner a l'alinea a du paragraphe 1 les biens meu-
bles, qui peuvent faire Fob jet d'une action reelle. La
Commission ne doit pas aller a l'encontre de l'inten-
tion nette de l'lnstitut de droit international, sauf lors-
que le droit a evolue depuis l'adoption de sa resolution,
qui, au paragraphe 1 de l'article 12, fait etat a la fois
des biens meubles et des biens immeubles.

57. M. AM ADO dit qu'il est oppose aux exceptions
dont le texte fait etat. II souligne que ces exceptions
ne figurent ni dans le pro jet de Harvard ni dans la
resolution de l'lnstitut de droit international.

58. Sir Gerald FITZMAURICE nourrit les memes
doutes que M. Ago, car, dans la plupart des pays, y
compris le Royaume-Uni, il serait tout a fait anormal
d'intenter une action personnelle contre un agent diplo-
matique, en tant qu'heritier. En cas de deces, la suc-
cession du de ciijus est normalement reglee par les
executeurs, qui ne sont pas necessairement les heri-
tiers ou les legataires. Toute action intentee le serait
done contre l'executeur. L'alinea est inutile, car le
cas invoque ne se presentera pratiquement jamais.

59. Le PRESIDENT estime qu'il peut fort bien
arriver que la validite d'un testament instituant un
diplomate comme heritier ou legataire soit contestee.
Dans le cas vise a l'alinea b du paragraphe 1 de
l'article 20, il s'agirait plutot, d'ailleurs, d'une renon-
ciation a l'immunite. Si l'agent diplomatique reclame
le benefice d'un testament devant un tribunal etranger,
il est cense accepter la juridiction locale.

60. M. MATINE-DAFTARY estime, lui aussi, que
plusieurs cas de ce genre peuvent fort bien se presenter.
Un agent diplomatique peut considerer qu'il est l'ayant
droit d'une succession en cours de liquidation; il peut
etre heritier on legataire; son droit de succession peut
etre conteste. Tous ces cas, neanmoins, ne sont pas
lies a sa qualite d'agent diplomatique, et il devra done
se soumettre a la juridiction locale.
61. M. AGO signale que. si, dans un grand nombre
de pays, la loi accorde une grande importance a l'unite
de la succession, il y en a d'autres ou domine, au
contraire, le principe de la distinction entre succession
mobiliere et succession immobiliere. La disposition
prevue, qui parle d'une "succession commise a la juri-
diction de l'Etat accreditaire", susciterait des difficultes
considerables a cause des conflits de juridictions et
d'autres problemes analogues.

62. M. BARTOS declare que la question consiste
en fait a savoir ce qui arriverait si un tiers implique
dans une succession intentait une action contre un
heritier ou un legataire qui, jouissant de l'immunite

diplomatique, refuserait de comparaitre devant un
tribunal. La question de juridiction en la matiere est
extremement delicate, et il n'y a probablement pas
un seul groupe d'Etat ou les memes regies soient
appliquees.

63. L'unite de la succession est d'ailleurs une notion
plus theorique que pratique.
64. Le PRESIDENT estime inutile de s'appesantir
sur la question de competence, puisque le texte procede
de cette idee fondamentale que les tribunaux de l'Etat
accreditaire sont competents.
65. M. SANDSTROM, rapporteur special, estime,
lui aussi, que la disposition faisant l'objet du debat
peut s'appliquer a un grand nombre de cas possibles.
C'est pourquoi il l'a inseree dans son pro jet, encore
qu'il soit tout pret a reconnaitre que, dans son libelle
actuel, elle n'est peut-etre pas tres claire. II est evident
que, si une succession est contestee, un tribunal ne
pourra agir que si toutes les parties sont soumises a
sa juridiction.

66. M. EL-ERIAN fait observer que le principe n'a
souleve aucune objection. La discussion a devie sur
la question de savoir s'il y avait lieu de maintenir
l'alinea b du paragraphe 1, ou si le sujet etait deja
traite a l'alinea a du meme paragraphe. On pourrait
accepter provisoirement l'alinea b, et demander au
Comite de redaction de decider s'il doit figurer dans
le pro jet definitif.

67. M. AM ADO signale que, si un agent diplomati-
que refuse de renoncer a son immunite, il peut conclure
un arrangement a titre prive. Certains membres parais-
sent en mesure d'accepter la disposition, et d'autres
hesitent; pour sa part, M. Amado s'abstiendra.

68. Le PRESIDENT declare que le point souleve par
le Rapporteur special merite qu'on s'y arrete. Si un
agent diplomatique est le seul heritier et refuse de
renoncer a son immunite au cas ou son droit a la
succession serait conteste devant un tribunal de l'Etat
accreditaire, l'affaire ne pourrait pas etre reglee.

69. Le President propose d'ajourner le vote sur l'ali-
nea b pour donner aux membres de la Commission le
temps de reflechir encore a ce probleme.

// en est ainsi decide.

70. M. VERDROSS presente un amendement visant
a. aj outer au paragraphe 1 un nouvel alinea c redige
comme suit:

"D'un acte concernant une activite professionnelle
en dehors de ses fonctions ofiicielles."

71. II s'est inspire de l'article 13 de la resolution
adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit international,
qui est ainsi conqu:

"L'immunite de juridiction ne peut etre invoquee
par l'agent diplomatique pour les actes concernant
une activite professionnelle en dehors de ses fonc-
tions V

Le texte se rapproche egalement du paragraphe 2 de
l'article 24 du pro jet de Harvard, ainsi libelle:

"L'Etat accreditaire peut refuser d'accorder les
privileges et immunites prevus dans la presente con-
vention a un membre d'une mission ou a un membre
de sa famille qui, sur son territoire, fait des opera-
tions commerciales ou exerce une profession n'en-
trant pas dans le cadre des fonctions de la mission,

4 Ibid., p. 187.
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pour des actes accomplis en liaison avec ces opera-
tions ou avec cette profession 5."

72. Certes, les cas vises par l'amendement sont relati-
vement rares, mais ils peuvent se poser. La Commis-
sion du droit international est la premiere commission
composee de juristes representant les divers systemes
de droit et, pour que sa codification soit aussi com-
plete que possible, elle doit inclure dans son pro jet des
solutions qui sont tenues pour acquises dans des collec-
tivites homogenes.
73. M. FRANCOIS s'oppose a l'amendement, qu'il
juge inutile. Les agents diplomatiques n'ont pratique-
ment jamais d'activites professionnelles en dehors de
leurs fonctions officielles. S'ils en ont, et si I'Etat
accreditaire s'y oppose, cet Etat peut toujours mettre
fin a ces activites en declarant l'agent persona non grata.
La question peut eventuellement se poser si l'agent
diplomatique est membre du conseil d'administration
d'une societe anonyme, fonction qu'il peut aisement
cumuler avec son activite diplomatique. Cependant, il
n'aura pas a reconnaitre la juridiction de I'Etat accre-
ditaire, mais sera soumis a celle de I'Etat accreditant,
conformement au principe: ne impediatur legatio.
74. L'agent diplomatique conserve son immunite
meme pour une affaire de divorce, qui en apparence
n'a aucun lien avec le probleme debattu, parce qu'une
action en divorce intentee dans le cadre de la juridiction
locale est incompatible avec sa dignite de diplomate.
75. M. EL-ERIAN approuve l'amendement de M.
Verdross. Si un agent diplomatique exerce une profes-
sion liberale ou se livre a des operations commerciales —
et le mot "commercial" doit sans aucun doute etre insere
dans l'amendement — il ne beneficiera d'aucune immu-
nite, mais sera traite exactement sur le meme pied
que d'autres personnes exerc,ant la meme profession ou
se livrant aux memes operations commerciales. On
ne peut vraiment assimiler ce cas a celui d'un divorce.
Un agent diplomatique, precisement en raison de sa
dignite, ne doit pas exercer d'activites en dehors de
ses fonctions officielles.
76. M. AM ADO estime que l'amendement de M.
Verdross ne va pas assez loin; il prefererait l'enonce
plus complet du paragraphe 2 de l'article 24 du projet
de Harvard. Ou bien la disposition ne doit pas etre
inseree, ou bien elle doit etre redigee en termes aussi
precis que possible, pour comprendre tous les mem-
bres de la famille de l'agent diplomatique qui peuvent
se livrer a des activites n'ayant rien a voir avec les
fonctions de l'agent.
77. M. SANDSTROM, rapporteur special, se rallie,
pour l'essentiel, a la maniere de voir de M. Francois.
Un agent diplomatique qui aurait une activite profes-
sionnelle en dehors de ses fonctions compromettrait,
non seulement sa propre dignite, mais celle de toute
la mission. Si Ton se decide a inserer une disposition,
il prefererait done qu'elle s'inspire de l'article corres-
pondant du projet de Harvard, mais il tient pour
inconcevable qu'un agent diplomatique ait une activite
professionnelle en dehors de ses fonctions officielles.
78. M. VERDROSS approuve la suggestion de M.
Amado. Le texte du projet de Harvard est certaine-
ment preferable a celui de l'lnstitut de droit interna-
tional ; s'il a repris ce dernier, e'est uniquement parce
qu'il est plus bref. Le Comite de redaction voudra
probablement, si le texte, plus long, du projet de
Harvard est adopte, le reprendre dans un paragraphe
distinct.

79. M. BARTOS prefere l'amendement de M.
Verdross et au texte du projet de Harvard, et a celui
de l'lnstitut de droit international, parce qu'il repond
mieux au sentiment general des gouvernements.
80. M. EL-ERIAN est dispose a accepter le texte
de M. Verdross ou tout autre libelle de ce genre.
81. II propose que la Commission signifie immediate-
ment par son vote qu'elle accepte, en principe, d'in-
serer dans le projet une disposition selon laquelle un
agent diplomatique, ou un membre de sa famille, ne
doit pas beneficier de l'immunite de juridiction civile
s'il exerce une profession liberale ou se livre a des
operations commerciales en dehors de ses fonctions
officielles. On pourrait laisser au Comite de redaction
le soin d'etablir le texte.

Par 16 voix contre zero, avec 4 abstentions, ce prin-
cipe est adopte, et le texte est renvoye au Comite de
redaction.

La seance est levee a 13 heures.

s Ibid., p. 24.

403eme SEANCE
Jeudi 23 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) {suite"]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 20 (suite)
1. Le PRESIDENT rappelle qu'a sa seance prece-
dente la Commission avait reserve sa decision sur
l'alinea b du paragraphe 1 pour donner aux membres
le temps de la reflexion, et il met aux voix cet alinea.

Par 10 voix contre une, avec 3 abstentions, l'alinea b
du paragraphe 1 est adopte.
2. Sir Gerald FITZMAURICE explique qu'il a vote
contre l'alinea, parce que le probleme est pose sous une
forme qui ne se presentera probablement jamais. Tou-
tefois, Talinea dont il s'agit serait parfaitement valable
s'il etait remanie quelque peu. Sir Gerald suggere de
le rediger comme suit:

"Le simple fait qu'une personne interessee dans
une succession est un agent diplomatique ne peut
empecher ou arreter les recours en justice."

3. M. BARTOS s'est abstenu, mais il appuie la pro-
position de sir Gerald Fitzmaurice.
4. EL-KHOURI bey s'est abstenu, parce qu'il con-
sidere que les agents diplomatiques devraient jouir
uniquement de l'immunite de juridiction penale. Ni
I'Etat accreditaire ni l'agent diplomatique n'ont interet
a ce que l'immunite couvre aussi la juridiction civile.
5. M. SPIROPOULOS a vote pour le principe, mais
reconnait avec sir Gerald Fitzmaurice qu'il serait bon
de remanier le texte.
6. Le PRESIDENT declare que le texte a ete adopte
sous reserve des changements qui pourraient etre
apportes a sa redaction.
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7. Le President invite la Commission a examiner le
paragraphe 2, et signale la nouvelle redaction presentee
par M. Verdross:

"L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accre-
ditaire ne jouit du privilege de rimmunite que pour
des actes de sa fonction diplomatique."

8. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que le nombre des amendements que le paragraphe
a suscites temoigne de la diversite des opinions quant
a l'opportunite d'accorder rimmunite de juridiction aux
agents diplomatiques qui ont la nationality de l'Etat
accreditaire. II estime, quant a lui, que l'Etat accredi-
taire ayant accepte la nomination d'un de ses nationaux
comme membre d'une mission etrangere doit accorder
a ce ressortissant une certaine immunite de juridiction
pour preserver la dignite de la fonction et de la mission.
L'amendement propose par M. Verdross represents le
strict minimum a accorder en matiere d'immunite a ces
agents diplomatiques. Quant a lui, M. Sandstrom aurait
prefere une pleine immunite de juridiction penale.

9. M. EL-ERIAN propose que le paragraphe 2 de-
vienne le paragraphe 4 et soit redige comme suit:

"L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accre-
ditaire ne jouit que des immunites de la juridiction
de celui-ci qui lui sont specifiquement accordees par
cet Etat."

10. La Commission ayant adopte a la majorite le prin-
cipe que l'Etat accreditant peut nommer membre de sa
mission un ressortissant de l'Etat accreditaire avec le
consentement de celui-ci, il est necessaire de determiner
le statut dont doivent jouir ces agents diplomatiques.
En effet, dans les rares cas ou des nominations de ce
genre ont eu lieu, la position des interesses a parfois
prete a contestations.

11. Ainsi que le signale le commentaire relatif a 1'ar-
ticle 8 du projet de la Harvard Law School1, certaines
legislations nationales refusent meme expressement les
privileges et immunites diplomatiques aux nationaux de
l'Etat accreditaire qui sont membres de missions etran-
geres. Dans d'autres cas, la regie admise est que ces
agents diplomatiques sont seulement au benefice de rim-
munite si l'Etat accreditaire les a acceptes sans faire
aucune reserve; c'est notamment ce qui a ete juge au
Royaume-Uni le 24 fevrier 1890 dans l'affaire Macart-
ney c.Garbutt2. Cela revient a dire qu'il faut le meme
consentement pour l'octroi des privileges et immunites
que pour la nomination d'un ressortissant de l'Etat
accreditaire comme agent diplomatique etranger.

12. On pourrait soutenir que la disposition aux termes
de laquelle un consentement doit etre donne a la nomi-
nation sufnt, puisque l'Etat accreditaire a toujours la
possibility de refuser son consentement s'il voit des
objections aux consequences qui vont en decouler. Pour
sa part, M. El-Erian croit pourtant inopportun d'en-
fermer l'Etat accreditaire dans une alternative aussi
rigoureuse et de l'obliger a refuser son consentement a
une nomination qui ne souleve aucune autre objection
de sa part pour la seule raison qu'il n'entend pas accor-
der une immunite absolue a la personne designee. Beau-
coup d'Etats, en particulier ceux qui ont connu les
exces du regime des capitulations, s'opposeront certaine-
ment a une tentative qui vise a presenter ce droit a
1'immunite comme une regie de droit international.

1 Harvard Law School, Research in International Lazv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 70.

2 Law Reports, 24 Q.B.D. 368.

13. Si Ton accordait 1'immunite de juridiction penale
a ces agents diplomatiques, on les placerait dans une
position exceptionnellement favorisee. Les agents diplo-
matiques ordinaires, qui beneficient de 1'immunite de
juridiction penale dans l'Etat accreditaire, n'en sont pas
moins soumis a la juridiction de l'Etat accreditant. Or,
un agent diplomatique qui, ayant la nationality de l'Etat
accreditaire, jouirait de 1'immunite dans cet Etat pour-
rait commettre impunement des meurtres parce qu'il
echapperait aussi a la juridiction penale de l'Etat
accreditant.

14. Le Code penal egyptien specific comme d'ailleurs
la plupart des codes des autres pays, qu'il ne s'applique
qu'attx infractions commises en territoire egyptien
(article premier), a moins qu'il ne s'agisse de crimes
contre la securite de l'Etat ou d'actes visant a compro-
mettre la stabilite de la monnaie nationale (article 2).
Or, si le ressortissant d'un autre Etat est nomme mem-
bre de l'ambassade d'Egypte dans cet Etat et jouit de
1'immunite de juridiction penale, il ne pourra etre juge
ni dans cet Etat ni en Egypte pour les infractions qu'il
commettrait dans cet Etat et qui n'appartiennent pas
aux deux categories d'infractions dont traite l'article 2
du Code penal egyptien.

15. Etant donne les objections d'ordre juridique aux-
quelles le principe donne lieu et les difficultes d'appli-
cation pratique qu'il susciterait, M. El-Erian considere
qu'il est indispensable de stipuler que les agents diplo-
matiques jouissent seulement des immunites qui leur
sont expressement accordees par l'Etat accreditaire.

16. M. FRANQOIS declare que l'amendement qu'il
presente se rapproche beaucoup stir le fond de celui de
M. El-Erian. II consiste a supprimer le paragraphe 2 et
a traiter la position des agents diplomatiques dont il
s'agit, a l'egard des immunites et des exemptions d'im-
pots, de droits de douane et d'inspection, dans un para-
graphe 3 nouveau de l'article 24, qui serait ainsi libelle:

"3. Les membres du personnel de la mission res-
sortissants de l'Etat accreditaire, ainsi que leurs
epouses, leurs enfants et leur personnel prive, ne
jouissent des privileges et immunites que dans la
mesure reconnue par l'Etat accreditaire."

17. Pour les memes motifs que M. El-Erian, M. Fran-
qois ne peut accepter le texte du Rapporteur special.
L'argument selon lequel l'Etat accreditaire qui a con-
senti a la nomination de l'un de ses nationaux dans une
mission etrangere serait tenu de reconnaitre son exter-
ritorialite ne tient pas. C'est le contraire qui est vrai,
a savoir qu'en sollicitant le consentement de l'Etat accre-
ditaire, l'Etat accreditant renonce automatiquement au
droit a 1'immunite pour l'agent diplomatique dont il
s'agit.

18. De nombreux pays, dont les Pays-Bas, sont nette-
ment opposes a l'octroi de privileges et immunites a leurs
ressortissants qui sont membres de missions etrangeres,
et c'est precisement rimmunite de juridiction penale
qu'ils estiment la moins acceptable. L'eventualite d'une
infraction penale commise par ces agents est loin d'etre
imaginaire. Par exemple, ils pourront facilement se
rendre coupables d'infractions par negligence a l'occa-
sion d'un accident de la circulation.

19. M. Francois juge l'amendement de M. Verdross
(par. 7 ci-dessus) tout aussi inacceptable. L'expression
"actes de sa fonction diplomatique" est si vague qu'elle
empecherait, par exemple, de poursuivre un agent diplo-
matique qui commet une infraction par negligence alors
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qu'il se rend en voiture au ministere des affaires etran-
geres pour y remettre une communication de sa mission.

20. S'il le desire, l'Etat accreditaire peut accorder une
pleine immunite a un ressortissant devenu avec son con-
sentement membre d'une mission etrangere, mais il doit
etre libre aussi de ne lui accorder aucune immunite.

21. M. VERDROSS reconnait avec le Rapporteur
special que, lorsque l'Etat accreditaire a consenti a la
nomination d'un de ses ressortissants comme membre
d'une mission etrangere, il est tenu de lui accorder un
minimum de droits. Cette opinion est conforme aux
principes adoptes par la Commission dans les articles
precedents du pro jet. II reconnait egalement, avec
M. El-Erian et M. Francois, qu'il est impossible que
tous les actes de ces agents diplomatiques echappent a
la juridiction penale. Toutefois, les actes vises par son
amendement ne sont pas de ceux dont l'agent diploma-
tique pourrait etre tenu personnellement responsable;
ce sont des actes de l'Etat accreditant, qui, a ce titre,
echappent a la juridiction de l'Etat accreditaire. Pour
sa part, il considere que les agents diplomatiques dont
il s'agit doivent avoir l'immunite de juridiction penale
et civile pour les actes de leur fonction diplomatique.

22. M. TOUNKINE considere, comme M. El-Erian
et M. Frangois, que l'octroi d'immunites aux agents
diplomatiques qui ont la nationality de l'Etat accredi-
taire doit, tout autant que leur nomination meme, etre
subordonne au consentement de cet Etat. L'usage de
nommer a de telles fonctions des ressortissants de l'Etat
accreditaire est, dans la plupart des cas, un vestige du
regime colonial et ne survit, en general, que dans les
pays qui ne sont pas encore parvenus a effacer toutes
les traces de leur passe colonial — si bien que, frequem-
ment, l'Etat accreditaire ne donne son consentement que
contraint et force. La formule proposee par M. El-Erian
et par M. Frangois a done le merite de donner a l'Etat
accreditaire une deuxieme occasion d'affirmer ses droits
souverains.

23. II ne saurait se rallier a l'opinioii de M. Verdross
selon laquelle l'Etat accreditaire est tenu, en pareil cas,
d'accorder un minimum de droits. II est possible 'de
renverser l'argumentation et de soutenir que tout Etat
desirant nommer un ressortissant de l'Etat accreditaire
doit en supporter les consequences.

24. M. Tounkine serait personnellement d'avis de
fondre ensemble les propositions de M. Francois et de
M. El-Erian dans le texte suivant, qui devrait de prefe-
rence figurer a l'article 24:

"Les membres du personnel de la mission ressor-
tissants de l'Etat accreditaire, ainsi que leurs epouses,
leurs enfants et leur personnel prive, ne jouissent,
dans l'Etat accreditaire, que des immunites de juri-
diction qui leur sont specifiquement accordees par
cet Etat."

25. M. PAL declare, a propos de l'amendement pre-
sente par M. Verdross, qu'il ne voit pas comment la
responsabilite penale peut etre engagee a propos d'actes
qui ne seraient accomplis que dans le strict exercice de
la fonction diplomatique. II est evident que la respon-
sabilite penale ne serait engagee que si Ton adoptait une
definition assez large pour englober tous les actes accom-
plis dans l'exercice de la fonction diplomatique.

26. M. Pal appuie la proposition de M. Francois, mais
pour d'autres motifs que M. Tounkine. Sans oublier que,
recemment encore, l'imperialisme et le colonialisme
asservissaient certaines sections des populations depen-
dantes, il ne peut cependant accepter la these selon

laquelle l'usage de nommer des nationaux de l'Etat
accreditaire membres d'une mission diplomatique est
un vestige de ces regimes. Cette pratique n'est du reste
pas repandue et lorsqu'on y a recouru, tres rarement
d'ailleurs, e'etait pour servir, non pas les interets de
l'Etat accreditaire, mais ceux de l'Etat accreditant. Si
M. Pal appuie la proposition de M. Francois, e'est parce
qu'il estime que l'Etat accreditaire, meme s'il accepte de
voir servir un de ses ressortissants comme agent diplo-
matique d'un Etat ami, ne devrait pas etre prive de
tout recours au cas ou ce ressortissant se rendrait cou-
pable d'un acte de deloyaute a son egard; cette conside-
ration a un certain poids a une epoque ou il est tant
question de "cinquieme colonne". Les nationaux de
l'Etat accreditaire nommes membres d'une mission
etrangere peuvent, par exemple, se conduire comme des
agents d'une cinquieme colonne et, en pareil cas, ils
echapperaient a la justice s'ils n'etaient pas soumis a la
juridiction de l'Etat accreditaire. Pour fermer la porte
a de telles possibilites, M. Pal est plutot, quant a lui,
d'avis de supprimer entierement le paragraphe, comme
l'avait d'abord propose M. Francois (par. 16 ci-dessus).
Dans ces conditions, l'Etat accreditant reflechira a deux
fois avant de nommer un ressortissant de l'Etat accre-
ditaire.
27. M. YOKOTA considere que l'amendement pre-
sente par M. Verdross est parfaitement correct d'un
point de vue purement theorique. Toutefois, il ne pense
pas que Ton puisse dire que ce principe soit une regie
bien etablie du droit international. C'est ainsi que l'ar-
ticle 15 de la resolution adoptee en 1929 par lTnstitut
de droit international3, par exemple, stipule que l'im-
munite de juridiction ne s'applique pas aux agents
appartenant par leur nationality au pays aupres du gou-
vernement duquel ils sont accredited. II n'est nullement
evident qu'en droit international ces agents jouissent de
l'immunite de juridiction penale, et il est plus douteux
encore qu'ils jouissent de l'immunite de juridiction
civile. En revanche, beaucoup d'auteurs soutiennent que,
si l'Etat accreditaire consent a la nomination, il doit
accorder la plenitude des privileges diplomatiques.

28. En presence de cette incertitude et vu l'absence
de toute regie etablie, M. Yokota ne peut qu'approuver
les amendements de M. El-Erian et de M. Francois,
mais il prefere le second, qui convient mieux a l'exercice
satisfaisant des fonctions diplomatiques.

29. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que la formule employee dans le texte anglais de
l'amendement de M. Verdross: "acts performed in the
exercise of his diplomatic functions", a une portee un
peu plus large que les mots: "des actes de sa fonction
diplomatique". Les agents diplomatiques doivent natu-
rellement jouir de l'immunite pour ces actes.
30. Le paragraphe 2 de l'article 20 doit etre considere,
non pas hors de son contexte, mais dans ses rapports
avec les dispositions des autres articles. Des lors que
l'article 4 subordonne la designation de ces agents diplo-
matiques au consentement de l'Etat accreditaire, il donne
a cet Etat le moyen de restreindre les privileges et
immunites qu'il leur accorde. L'article 21, relatif a la
renonciation a l'immunite, est egalement a considerer,
car l'Etat accreditant levera sans doute plus facilement
l'immunite dans le cas d'un ressortissant de l'Etat
accreditaire.
31. De fait, il n'y aurait pas vraiment d'inconvenient a
accepter le principe pour lequel M. Francois et M. El-
Erian ont exprime leur preference.

3 Harvard Law School, op. cit., p. 187.
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32. M. SPIROPOULOS declare que l'argument, selon
lequel l'Etat accreditaire, ayant de prime abord con-
senti a la nomination d'un de ses ressortissants comme
membre d'une mission etrangere, doit necessairement
lui accorder un minimum de privileges, n'est pas sans
valeur. II est evident que l'Etat accreditaire n'a pas le
droit de poursuivre un tel agent diplomatique du chef
d'actes publics dont il s'est acquitte. En employant l'ex-
pression "actes publics", on pourrait restreindre la
portee de l'amendement de M. Verdross. On exclurait
certainement, ainsi, la categorie de cas mentionnee par
M. Francois. C'est d'ailleurs une question de redaction;
pour sa part, M. Spiropoulos n'est pas encore en mesure
de se prononcer definitivement sur l'amendement.

33. Independamment du minimum de droits que M.
Verdross l'estime tenu d'accorder, l'Etat accreditaire
pourra bien entendu octroyer, s'il le desire, une immu-
nite plus large. Toutefois, dans la pratique, le systeme
ne fonctionnera pas parfaitement. D'habitude, lorsqu'ils
soumettent la liste des membres dont ils envisagent de
composer leur mission, les Etats ne precisent pas la
nationalite des interesses. De fait, la Grece, une certaine
fois, a accepte une personne portant un nom turc qui
figurait sur la liste des membres de la mission de la
Turquie, sans se rendre compte que l'interesse posse-
dait aussi la nationalite grecque. De plus, M. Spiro-
poulos croit savoir qu'au moment ou il accepte les
membres d'une mission l'Etat ne precise jamais les
categories d'immunites qu'il accorde a chacun d'eux.

34. M. GARCIA AMADOR considere que les trois
amendements presentes a la Commission sont solidement
etayes et qu'il pourrait etre possible d'en rechercher le
commun denominateur. Toutefois, les amendements de
M. El-Erian et de M. Francois auraient, s'ils etaient
acceptes, des consequences graves et facheuses, car ils
laissent la question des immunites, qui est a la base
meme de l'exercice de la fonction diplomatique, a l'en-
tiere discretion de l'Etat accreditaire. Un agent diplo-
matique pourra-t-il remplir ses fonctions sans avoir tout
au moins un minimum d'immunites? S'il n'a pas de
privileges, il subira une sorte de capitis diminntio et,
tout en remplissant les memes fonctions que les autres
membres du corps diplomatique, il fera parmi eux assez
pietre figure.

35. C'est pourquoi, tout en reconnaissant que l'amen-
dement de M. Verdross a besoin de retouches, M. Garcia
Amador est d'avis d'introduire dans le pro jet une dis-
position de ce genre. Toutefois, il est possible de com-
biner les principes apparemment opposes formules par
M. El-Erian et M. Franqois, d'une part, et par M. Ver-
dross, d'autre part. La Commission pourrait dire que,
lorsqu'un Etat accreditaire consent a la nomination de
l'un de ses nationaux comme membre d'une mission
diplomatique etrangere, il a le droit de specifier les
privileges et immunites dont jouira l'interesse, sans
prejudice du minimum d'immunites dont tout agent
diplomatique doit beneficier pour exercer ses fonctions.

36. Sir Gerald FITZMAURICE se demande si la
question n'a pas ete abordee sous un mauvais angle,
comme si la nomination d'un ressortissant de l'Etat
accreditaire comme membre d'une mission diplomatique
etrangere etait imposee par l'Etat accreditant. Bien
entendu, la question de ces nominations ne se pose
jamais dans les territoires coloniaux proprement dits,
puisque ceux-ci n'ont pas le droit de legation, actif ou
passif. Elle ne se pose que dans les pays recemment
emancipes et, en pareil cas, il ne s'agit jamais de de-
signer un ressortissant de ces pays comme membre de

la mission de l'ancienne puissance coloniale. Ce sont,
au contraire, les Etats recemment emancipes qui, en
raison de rinsuffisance relative de leurs services diplo-
matiques, trouvent commode de nommer des nationaux
des Etats aupres desquels leurs missions sont accre-
ditees. A sa connaissance, le Royaume-Uni n'a jamais
choisi de representant qui ne fut britannique, mais, en
revanche, sir Gerald connait plusieurs exemples de pays,
dont les services diplomatiques ne sont pas entierement
organises, qui ont designe un sujet britannique pour les
representer au Royaume-Uni. La situation est done
exactement l'inverse de celle qu'a evoquee M. Tounkine.
L'Etat accreditant n'est pas oblige de nommer un res-
sortissant de l'Etat accreditaire, mais, s'il le fait et si
la nomination est acceptee, il a interet a ce que son
representant jouisse d'immunites aussi larges que pos-
sible. Ainsi, la pratique qui consiste a designer des
ressortissants de l'Etat accreditaire comme membres de
missions etrangeres profite, dans la mesure ou elle
repond a un reel besoin, aux Etats moins developpes,
et non aux anciennes puissances coloniales.

37. Deux theories peuvent etre invoquees dans ce
domaine. On peut dire, tout d'abord, que l'Etat accre-
ditaire n'est en aucune facon tenu d'accepter la nomi-
nation de l'un de ses ressortissants comme membre
d'une mission etrangere et que, s'il le fait, il peut subor-
donner cette nomination a certaines conditions. M. El-
Erian a avance de tres solides arguments en faveur de
cette theorie, en particulier celui que les pays disposes
a accepter l'un de leurs nationaux comme membre d'une
mission etrangere seraient accules a un refus absolu
s'ils ne sont pas libres de delimiter l'immunite accordee
a l'interesse. L'autre theorie consiste a dire que l'Etat
accreditaire peut refuser mais que, s'il consent, il doit
accorder les immunites habituelles. En depit des solides
considerations pratiques qui militent en faveur de la
premiere theorie, sir Gerald Fitzmaurice pense que,
techniquement, c'est la seconde qui est correcte.

38. Parlant de l'amendement de M. Francois, sir
Gerald se demande comment son auteur le concilie avec
le principe ne hnpediatur legatio, auquel il s'est montre
si vivement attache a la seance precedente (402eme
seance, par. 73). Si la soumission a la juridiction de
l'Etat accreditaire empeche l'exercice normal de la fonc-
tion diplomatique dans un cas, comment ne l'empeche-
rait-elle pas dans l'autre?
39. II pense, comme M. Verdross, M. Spiropoulos et
M. Garcia Amador, que l'Etat accreditaire qui consent
a la nomination d'un de ses nationaux comme membre
d'une mission etrangere doit accorder a l'interesse le
minimum d'immunites indispensable pour l'exercice des
fonctions qu'il l'a autorise a assumer. Ne pas accorder
ce minimum, ce serait retirer d'une main ce qu'on a
donne de l'autre. Sir Gerald Fitzmaurice approuve done
l'amendement de M. Verdross, sous reserve de change-
ments de redaction.

40. M. MATINE-DAFTARY declare que sa faqon
d'envisager la question qui fait l'objet du debat lui est
dictee par le souvenir des injustices cruelles que l'lran
a du supporter au cours de la centaine d'annees qui
a precede l'abolition du regime des capitulations, inter-
venue en 1928. Tous les peuples d'Orient repousseront
certainement l'idee que l'Etat accreditaire doit accorder
des immunites a ses ressortisants nommes membres
d'une mission etrangere. La pratique qui consiste a
nommer des ressortissants de l'Etat accreditaire est de
toute maniere mauvaise — elle n'est qu'un pis-aller. Si
l'Etat accreditant tient a ce que ses diplomates jouissent



108 Annuaire de la Commission du droit international

de la plenitude des privileges, il n'a qu'a les choisir parmi
ses nationaux.
41. En consequence, M. Matine-Daftary appuie les
amendements proposes par M. El-Erian et M. Franqois,
qui feront progressivement renoncer les Etats a la pra-
tique dont il s'agit.
42. Pour M. PADILLA NERVO, un Etat a toujours
la faculte de refuser d'admettre un de ses nationaux
comme agent diplomatique d'un Etat etranger et, s'il y
consent, il n'est pas tenu d'accepter inconditionnellement.
Toutefois, pour eviter les controverses, il est indispen-
sable que l'Etat accreditaire qui desire assortir son
acceptation de certaines conditions indique celles-ci au
moment meme, de fac,on a permettre a l'Etat accreditant
d'apprecier si ces conditions sont acceptables ou si elles
sont de nature a entraver le bon exercice de la fonction
diplomatique.
43. C'est pourquoi M. Padilla Nervo propose de modi-
fier le pro jet du paragraphe 3 de l'article 24 presente
par M. Francois (par. 16 ci-dessus) de fa^on a marquer
que, dans le cas considere, les interesses ne jouiront de
privileges et immunites que dans une mesure a deter-
miner par l'Etat accreditaire au moment ou cet Etat
accepte qu'ils servent comme agents diplomatiques de
l'Etat accreditant.
44. On pourrait introduire le meme amendement dans
le texte propose par M. El-Erian (par. 9 ci-dessus).
S'ils sont modifies de cette fagon, les deux textes seront
en realite plus satisfaisants que celui de M. Verdross
(par. 7 ci-dessus), tant du point de vue de l'Etat accre-
ditant que de celui de l'Etat accreditaire, puisque la
situation sera parfaitement clarifiee a l'avance; si l'Etat
accreditaire n'y trouve pas son compte, il pourra prendre
d'autres dispositions. En revanche, si l'amendement de
M. Verdross etait accepte, des contestations seraient
possibles sur la question de savoir quels sont les "actes
de la fonction diplomatique".
45. M. KHOMAN considere que, malgre la discussion
qu'elle suscite, la question n'a, dans la pratique, qu'une
tres faible importance, puisque tres rares sont aujour-
d'hui les cas ou un ressortissant de l'Etat accreditaire
est nomme chef d'une mission diplomatique etrangere.
Meme lorsque la chose se produisait, il ne semble pas
que l'Etat accreditaire eut le moindre sujet d'inquietude,
puisqu'en fait on lui donnait une preuve de confiance
en affectant a un poste aussi important et delicat un de
ses propres ressortissants de preference a un ressortis-
sant de l'Etat accreditant.
46. Sans aucun doute, il y a, en logique, de bons motifs
pour n'accorder ni privileges ni immunites aux per-
sonnes qui sont dans ce cas. II est a remarquer, toutefois,
que la Convention sur les privileges et immunites des
Nations Unies4 ne distingue pas entre les privileges et
immunites dont jouissent les fonctionnaires qui ont la
nationalite du pays dans lequel ils exercent leur activite,
d'une part, et ceux des autres fonctionnaires interna-
tionaux, d'autre part, si ce n'est sous le rapport des
impots. Bien que les deux situations ne soient pas
entierement comparables, il faut voir dans cette conven-
tion un exemple parmi d'autres de la tendance actuelle
a accorder a tous les agents diplomatiques, qu'ils soient
ou non ressortissants de l'Etat accreditaire, les privi-
leges et immunites diplomatiques essentiels a l'exercice
de la fonction diplomatique.
47. C'est pourquoi M. Khoman donnerait la preference
a la proposition de M. Verdross, tout en reconnaissant

4 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. I, 1946-1947, p. 15.

que le Comite de redaction devrait s'efforcer de la rendre
moins susceptible d'interpretations diverses. Ni la pro-
position de M. El-Erian ni celle de M. Francois n'ap-
pellent d'objection de sa part, a condition qu'elles soient
modifiees dans le sens indique par M. Padilla Nervo.
Au cas ou l'une d'entre elles serait acceptee, la grande
majorite des Etats, dont la legislation ne regie pas, pour
le moment, le statut de ceux de leurs ressortissants qui
sont nommes agents diplomatiques d'un autre Etat,
seront obliges de legiferer sur ce point, et il n'est pas
certain qu'ils le fassent tous avec beaucoup d'em-
pressement.
48. M. AMADO fait remarquer qu'il est etrange que,
au sein d'une commission qui est censee travailler a une
ceuvre de codification, on se soit si peu occupe de la
frequence des cas envisages et de la pratique existante
dans de tels cas. Pour autant qu'il le sache, les cas
d'espece sont rarissimes, et, comme M. Matine-Daftary,
il pense que, du point de vue du droit international, la
situation a laquelle ils donnent lieu est des plus
anormales.
49. C'est pourquoi M. Amado preconise la suppression
integrate du paragraphe 2, mais, si la Commission estime
qu'il faut en conserver la substance, il acceptera soit la
solution de M. Verdross, sous reserve que le texte pre-
sente par celui-ci soit clarifie, soit celle de M. Francois
ou celle de M. El-Erian, sous reserve de l'amendement
propose par M. Padilla Nervo (par. 43 ci-dessus).
50. M. HSU reconnait que de nombreux Etats, parmi
lesquels la Chine, gardent un penible souvenir de la
fac,on dont le systeme de l'exterritorialite, ou des capi-
tulations a fonctionne, mais il admet avec sir Gerald
Fitzmaurice que ces reminiscences n'ont rien a voir avec
la question dont il s'agit. II ne s'agit ni de colonialisme
ni d'imperialisme. Sous l'Empire, le Gouvernement
chinois avait, lui aussi, l'habitude de nommer comme
agents diplomatiques des ressortissants de certains
Etats accreditaires, et il faut souligner qu'il le faisait
de son propre mouvement, et non a la suggestion de
ces Etats. Bien que ces cas deviennent de plus en plus
rares, on ne saurait, pour autant, les passer entierement
sous silence.
51. A son avis, la solution de la difficulte actuelle peut
etre trouvee dans un texte qui combinerait la propo-
sition de M. Verdross et celle de M. El-Erian. La Com-
mission devrait dire qu'en regie generate l'agent diplo-
matique qui est un ressortissant de l'Etat accreditaire
doit etre au benefice de l'immunite pour les actes qu'il
accomplit dans l'exercice de sa fonction diplomatique,
pourvu, toutefois, que l'Etat accreditaire puisse en
decider autrement au moment ou il accepte l'interesse
en qualite d'agent diplomatique de l'Etat accreditant.

52. M. VERDROSS souligne que si la Commission
admet le principe qu'un agent diplomatique qui est le
ressortissant d'un Etat accreditaire n'a pas l'immunite,
les autorites de l'Etat accreditaire pourront, si elles
detiennent l'interesse, produire en justice les documents
diplomatiques dont il etait porteur au moment ou il a ete
arrete; or, ces documents peuvent traiter des actes
publics de l'Etat accreditant, qui se trouverait ainsi,
soumis a la juridiction de l'Etat accreditaire — ce qui
est manifestement tout a fait inadmissible.

53. Bien que les autorites austro-hongroises n'aient pas
eu, apparemment, de difficultes en pareille circonstance
a distinguer entre les actes de la fonction diplomatique
et ceux qui etaient etrangers a cette fonction, M. Ver-
dross est dispose a accepter toute formule qui sauve-
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garderait 1'immunite pour les actes publics, mais laisse-
rait l'Etat accreditaire libre de decider s'il doit accorder
1'immunite a raison des actes prives, et dans quelle
mesure.

54. Pour M. EDMONDS, il est une notion qui domine
la question: celle de la conduite des affaires gouverne-
mentales. En droit anglo-saxon tout au moins, la doc-
trine de 1'immunite souveraine s'applique encore, d'une
maniere generale, a l'agent de l'Etat aussi bien qu'a
l'Etat lui-meme. Un Etat qui envoie une mission diplo-
matique a l'etranger ne fait que remplir une fonction
de gouvernement sur un autre territoire. Aux Etats-
Unis d'Amerique, un citoyen americain nomme, a quel-
que titre que ce soit, membre d'une mission diplomatique
etrangere — situation tres exceptionnelle — est au bene-
fice de 1'immunite absolue de juridiction penale et civile,
sauf peut-etre a raison des dettes contractees avant sa
nomination.

55. Pourvu qu'on reconnaisse — comme le fait d'ail-
leurs le projet qu'examine la Commission — que l'Etat
accreditaire a le droit de faire obstacle a la nomination,
M. Edmonds ne considere pas que le texte prepare par
le Rapporteur special soit dangereux. Toutefois, il ne
s'opposera ni a ramendement de M. Verdross ni, sous
reserve de l'additition proposee par M. Padilla Nervo,
aux amendements de M. Franqois et de M. El-Erian.

56. M. BARTOS declare qu'au moment ou l'article 4
a ete adopte, il s'est abstenu, a la demande du President,
d'emettre une opinion dissidente. II le fait maintenant,
car ses objections portent egalement sur le paragraphe
en discussion.

57. Pendant le debat sur l'article 4, la plupart des
membres de la Commission ont admis qu'il est actuelle-
ment exceptionnel de choisir les agents diplomatiques
parmi les ressortissants de l'Etat accreditaire — dont le
consentement est de toute maniere necessaire avant que
ces agents puissent etre nommes. A son avis, cette
exception, qui a plutot, en realite, le caractere d'une
survivance historique, devrait etre reglee de la faqon
dont la Commission a decide de regler d'autres cas
exceptionnels, c'est-a-dire par une simple mention dans
le commentaire. Le fait d'exiger le consentement de
l'Etat accreditaire ne saurait etre considere comme
impliquant l'approbation d'une pratique qui est contraire
aux principes generaux du droit international et inhabi-
tuelle; il constitue simplement une tentative pour parer
a certains des abus auxquels la pratique peut donner
lieu.

58. La souverainete nationale s'exerce en matiere de
diplomatic par l'intermediaire de personnes qui ont le
caractere de representants de la nation et sont choisies
parmi les ressortissants de celle-ci. II est contraire aux
conceptions modernes du droit international public et
du droit constitutionnel compare qu'un homme soit
place, dans son propre pays, dans une position privi-
legiee par le fait qu'il represente un autre Etat. Celui
qui se trouve dans cette situation n'est plus responsable
de ce qu'il fait dans son propre pays. Exergant son
activite sur le territoire de l'Etat dont il est ressortissant,
mais pour le compte et au nom d'un autre Etat, il est
par avance decharge de toute responsabilite a raison de
tout acte de deloyaute qu'il commettrait envers son
pays; or, il sera necessairement deloyal s'il s'acquitte
avec conscience de ses devoirs envers l'Etat accreditant.
Pour cordiales que soient leurs relations, les interets des
deux Etats sont necessairement divergents. En revan-
che, en tant que citoyen, son devoir est indiscutablement

de defendre les interets de son pays, et non ceux du
pays au service duquel il est entre.

59. De plus, l'Etat moderne exerce son autorite par
des representants du peuple elus ou nommes. II est
aujourd'hui presque universellement erige en regie que
dans un pays, quel qu'il soit, la fonction publique est
exclusivement reservee aux ressortissants de ce pays.
Lorsque l'Etat accreditant demande a l'un des nationaux
de l'Etat accreditaire d'etre son agent diplomatique, il
manque pour le moins de tact, car il oblige l'interesse a
renoncer a la plupart de ses droits civiques et il le place
dans la position d'un etranger— un etranger privilegie,
il est vrai. En effet, cet agent sera necessairement favo-
rise, puisque, s'il en etait autrement, il ne pourrait pas
s'acquitter convenablement de ses fonctions.

60. Les exemples invoques par M. Ago lors de la dis-
cussion sur l'article 4, savoir le Saint-Siege, l'Ordre de
Malte et la republique de Saint-Marin (387eme seance,
par. 14), sont tres exceptionnels et ne modifient pas
vraiment les regies du droit international. Ces regies
reposent sur l'idee de relations amicales entre les peuples
et sur l'obligation pour les diplomates etrangers de ne
pas s'immiscer dans les affaires interieures de l'Etat
aupres duquel ils sont accredited, obligation incompatible
avec les devoirs civiques des citoyens du pays.

61. Telle est la position theorique, abondamment con-
firmee par la pratique. En 1925, la personne nommee
ministre d'Albanie a Belgrade se trouvait posseder a
la fois la nationality yougo slave et la nationality alba-
naise; c'est pourquoi elle avait du renoncer a sa natio-
nalite yougoslave avant de prendre ses fonctions. II en
va de meme de l'un des ambassadeurs actuellement en
poste a Belgrade, qui se trouve, lui aussi, avoir acquis
dans son enfance la nationalite yougoslave.

62. II y a eu egalement des agents diplomatiques des
Etats-Unis d'Amerique en poste a Belgrade qui etaient
originates de Yougoslavie et possedaient la double
nationalite au moment de leur nomination. En vertu
d'un accord special de reciprocity entre les Etats-Unis
et la Yougoslavie, ils n'ont pas ete contraints a renoncer
a la nationalite yougoslave, mais leur nationalite ameri-
caine a ete consideree comme dominante, a condition
qu'ils ne se fixent pas dans le pays. M. Bartos croit
comprendre que dans cet accord, lorsqu'il est question
d'agents diplomatiques, on entend par ce terme non
seulement les chefs de mission, mais tout le personnel
diplomatique proprement dit (c'est-a-dire a l'exclusion
seulement du personnel administratif et technique et des
domestiques) — la question se pose pour eux aussi bien
que pour les ambassadeurs, car a tout moment ils
peuvent, les uns ou les autres, etre appeles a remplir
les fonctions de charge d'affaires par interim.

63. M. YOKOTA est d'avis que Ton pourrait invoquer
de solides arguments en faveur a la fois de la solution
de M. Verdross et de celle que preferent M. Franqois
et M. El-Erian. II pense qu'on pourrait trouver une
issue en combinant ces deux solutions, c'est-a-dire en
conservant le texte propose par M. Verdross en tant
qu'enonce de la regie generale et en y ajoutant une
disposition qui pourrait etre a peu pres celle-ci: "pourvu
toutefois que, au moment ou il accepte que l'interesse
remplisse les fonctions d'agent diplomatique de l'Etat
accreditant, l'Etat accreditaire ait le droit de limiter les
privileges et immunites qui lui seront accordes".

64. M. FRANQOIS declare que la seule raison pour
laquelle il s'est oppose a l'amendement de M. Verdross
est qu'il craignait que ce texte ne puisse conduire a des
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abus. II pourra l'accepter a condition que la redaction
en soit rendue plus precise, par exemple par l'addition
du mot "legitimate" avant le mot "exercise", dans le
texte anglais, ou sous reserve que sa portee soit expli-
quee dans le commentaire. Bien entendu, cet amende-
ment pourrait etre associe a celui qu'il a lui-meme
depose, ou a celui de M. El-Erian.
65. Sans y voir d'objection, M. Francois se demande
si le complement que M. Padilla Nervo a propose (par.
43 ci-dessus) d'apporter a l'amendement dont il est lui-
meme l'auteur presente une importance pratique. Si un
ambassadeur qui est ressortissant de l'Etat accreditaire
se conduit de telle faqon que cet Etat doive restreindre
ses privileges et immunites, ledit Etat demandera son
remplacement et veillera sans doute a ce que le succes-
seur, s'il est aussi son ressortissant, n'ait pas la meme
liberte d'action.
66. M. EL-ERIAN partage l'avis de M. Tounkine et
pense que la disposition considered doit etre retiree de
l'article 20 et placee a un endroit tel qu'elle s'applique
a l'ensemble de la sous-section B de la section II.
67. Aucune disposition n'aurait ete necessaire si, dans
son article 4, la Commission n'avait pas insiste pour
reconnaitre une pratique qui est extremement rare et
depassee. M. Garcia Amador a dit que puisque la pra-
tique existe, et bien qu'elle soit rarissime, on ne doit
pas laisser le droit interne maitre de la reglementer. Or,
il y a beaucoup de questions dont la reglementation est
laissee au droit interne: pour ne citer qu'un exemple, il
y a la question des immunites dont jouissent les anciens
chefs d'Etat. On a invoque egalement la Convention sur
les privileges et immunites des Nations Unies, mais
M. El-Erian estime qu'il ne semble pas possible d'assi-
miler la categorie des fonctionnaires internationaux, dont
l'effectif et l'importance grossissent d'annee en annee, a
celle, negligeable et en constante diminution, des agents
diplomatiques qui sont ressortissants de l'Etat accre-
ditaire.
68. Toutefois, puisque la Commission a rappele cette
pratique dans l'article 4, il est necessaire d'introduire
dans le projet une disposition du genre de celle qui fait
l'objet du debat. En ce qui concerne les observations de
M. Amado, M. El-Erian s'est deja efforce de montrer
que, dans les rares cas ou l'Etat accreditaire accepte que
l'un de ses ressortissants occupe les fonctions d'agent
diplomatique de l'Etat accreditant, il est de pratique
courante que l'Etat accreditaire stipule que l'interesse
ne jouira que de privileges et immunites nettement
specifies. L'amendement de M. Verdross empecherait
cette pratique; c'est pourquoi M. El-Erian ne pourra
pas l'accepter, du moins sous sa forme actuelle.
69. L'amendement qu'il a lui-meme depose est con-
forme a la pratique courante, mais, en vue de simplifier
le debat, il le retire en faveur de celui de M. Franqois—
qu'il y aura lieu, toutefois, de modifier de la maniere
proposee par M. Padilla Nervo, en vue de dissiper
toutes les incertitudes.

70. M. SPIROPOULOS pense que le texte de M.
Verdross ne s'applique qu'au cas ou il n'y a pas accord
entre l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire. Bien
entendu, les deux Etats peuvent decider d'un commun
accord que l'interesse jouira d'une immunite plus large,
d'une immunite plus etroite, ou n'aura pas d'immunite
du tout. Le principe que la lex specialis doit prevaloir
est d'ailleurs bien etabli. Toutefois, pour clarifier la
question, on pourrait peut-etre aj outer au debut de
l'amendement de M. Verdross le membre de phrase

suivant: "Sauf disposition contraire adoptee d'un com-
mun accord par l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire".

71. Le PRESIDENT prononce la cloture de la dis-
cussion sur le paragraphe 2 de l'article 20, et suggere
de confier au Rapporteur special le soin de presenter
un texte revise, que la Commission examinerait a sa
prochaine seance.

72. La question de savoir a quel endroit la disposition
doit etre inseree dans le projet n'est plus qu'un simple
probleme de redaction, mais pourra etre reglee ulte-
rieurement.

La suggestion du President est adoptee.

La seance est levee a 13 h. 5.

404eme SEANCE
Vendredi 24 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Procedure arbitrate: resolution 989 (X) de
l'Assemblee generale

[Point 1 de l'ordre du jour]

CREATION D'UN COMITE

1. Le PRESIDENT rappelle que le projet de con-
vention sur la procedure arbitrale qu'a adopte la Com-
mission x a ete examine par l'Assemblee generale a sa
dixieme session. L'Assemblee, dans sa resolution
989 (X), a invite la Commission a "etudier les obser-
vations des gouvernements et les declarations faites a
la Sixieme Commission, dans la mesure ou elles peuvent
contribuer a augmenter la valeur du projet sur la proce-
dure arbitrale, et a faire rapport a l'Assemblee generale
a sa treizieme session" et decide "d'inscrire a l'ordre
du jour provisoire de sa treizieme session la question de
la procedure arbitrale, y compris la question de savoir
s'il serait souhaitable de convoquer une conference inter-
nationale de plenipotentiaires pour conclure une conven-
tion sur la procedure arbitrale".

2. Depuis lors, M. Scelle, rapporteur special sur cette
question, a presente un nouveau rapport (A/C.N.4/
109), et les observations des gouvernements ont ete
distributes sous la cote A/2899 et Add.l et 22.

3. Dans ces conditions, le bureau de la Commission
propose, pour hater les debats au sein de la Commission
elle-meme, de creer un comite qui serait charge d'etudier
la situation et de faire rapport a la Commission pendant
la presente session. Tenant compte du fait qu'il est sou-
haitable que le comite reflete, par sa composition, les
differentes opinions exprimees devant la Commission ou
a l'Assemblee generale, et du fait egalement que certains
membres de la Commission sont deja tres absorbes par
les travaux du Comite de redaction, le bureau propose
que le comite se compose de M. Ago, M. Amado,
M. El-Erian, M. Khoman, M. Padilla Nervo, M. Scelle,
M. Spiropoulos, M. Verdross et le President lui-meme.

Les propositions du bureau sont adoptees.

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, hnitieme ses-
sion, Supplement No 9, par. 57.

2 Ibid., dixieme session. Annexes, point 52 de l'ordre du jour.
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Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 20 (suite)
4. Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
mission a examiner les autres paragraphes de l'ar-
ticle 20, en attendant que le texte revise du paragraphe 2
soit distribue.
5. M. TOUNKINE estime que le probleme evoque
au paragraphe 3 comporte deux aspects: tout d'abord,
un agent diplomatique ne peut pas etre contraint de
temoigner en justice, sous quelque forme que ce soit.
En second lieu, si, de son plein gre, il decide de temoi-
gner, il ne peut pas etre tenu de le faire devant le
tribunal, mais peut, par exemple, presenter son temoi-
gnage par ecrit.
6. On pourrait peut-etre dire que le texte propose par
le Rapporteur special traite le probleme sous ses deux
aspects, mais, pour plus de clarte, M. Tounkine propose
de le modifier comme suit:

"L'agent diplomatique ne peut etre contraint de
donner son temoignage dans des affaires judiciaires,
et, s'il accepte de le faire, il ne peut etre contraint de
temoigner devant les tribunaux."

7. M. SANDSTROM, rapporteur special, n'ignore
pas que dans un grand nombre de pays la legislation
indique tres en detail la procedure a suivre dans les cas
ou il serait bon qu'un agent diplomatique apporte son
temoignage dans tine affaire judiciaire. II a cependant
estime inutile que la Commission s'engage dans cette
voie. L'amendement de M. Tounkine est plus detaille
que son propre texte, mais ne Test pas trop; c'est pour-
quoi M. Sandstrom peut l'accepter.
8. M. BARTOS propose d'indiquer clairement dans
le commentaire que l'immunite de juridiction n'est pas
accordee par respect pour la personne de l'agent diplo-
matique, mais par respect pour l'Etat qu'il represente
et pour permettre a l'agent de s'acquitter de ses fonc-
tions, et que, si cette immunite donne lieu a des abus,
l'Etat accreditant a le devoir d'y renoncer. Cette derniere
notion a trouve une expression, claire et formelle dans
le statut des fonctionnaires internationaux; en outre, la
pratique actuelle suit la meme tendance dans le cas des
agents diplomatiques. Aujourd'hui, des considerations
de prestige font souvent perdre de vue l'ensemble du
probleme, si bien que l'Etat accreditant refuse de renon-
cer a l'immunite, meme lorsqu'il sait fort bien qu'il
devrait le faire.
9. M. MATINE-DAFTARY se demande si le para-
graphe est bien necessaire, etant donne qu'une personne
jouissant de l'immunite de juridiction penale et civile ne
peut evidemment etre "contrainte" de faire quoi que
ce soit.
10. M. EDMONDS ne voit pas pourquoi le texte pro-
pose par M. Tounkine ne se terminerait pas apres les
mots "dans des affaires judiciaires". Si un agent diplo-
matique accepte de temoigner lorsqu'il n'est pas con-
traint de le faire, il va sans dire qu'il peut poser des
conditions quant a la maniere d'apporter son temoignage.
11. Le PRESIDENT serait d'avis que le Comite de
redaction examine le point souleve par M. Edmonds.

Par 15 voix contre zero, avec 4 abstentions, le texte
propose par M. Tounkine (par. 6 ci-dessus) est adopte,
ctant entendu que le Comite de redaction examinera le
point souleve par M. Edmonds.

12. A propos du paragraphe 4, M. SANDSTROM,
rapporteur special, signale que le commentaire du projet
de la Harvard Law School3 donnerait a penser qu'il
n'est pas certain que l'exemption des mesures d'exe-
cntion dont jouit un agent diplomatique doive etre
etendue aux biens qui ne sont pas indispensables a la
fonction diplomatique. Cependant, comme il n'y a pas
de distinction de ce genre pour l'immunite de juridiction
en general, il serait illlogique, a son avis, de l'etablir
uniquement pour l'exemption des mesures d'execution.
13. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
que le texte presente par le Rapporteur special implique
que des mesures d'execution ne peuvent etre prises
meme en ce qui concerne les biens immeubles prives de
l'agent diplomatique. Or, il doute fort que cela soit
conforme a la pratique existante.
14. Le PRESIDENT partage cette maniere de voir.
En outre, on a deja indique dans le paragraphe 1 qu'un
agent diplomatique ne jouit pas de l'immunite de juri-
diction lorsqu'il s'agit d'une action reelle concernant un
immeuble prive de cet agent; il est done essentiel, evi-
demment, que des jugements ou des actes officiels relatifs
a cet immeuble puissent etre executes.
15. M. BARTOS se range a l'avis du President, tout
au moins en ce qui concerne l'execution indirecte, e'est-
a-dire quand il n'y a pas violation de l'immunite per-
sonnelle de l'agent diplomatique ni des locaux qu'il
occupe.
16. M. MATINE-DAFTARY signale que le texte
anglais du paragraphe 4 ne correspond pas au texte
franc,ais. Le texte anglais fait etat uniquement des juge-
ments de tribunaux, et doit etre mis en harmonie avec
le texte franqais. qui est l'original et vise egalement les
actes transmis par officiers auxiliaires de justice et les
actes directement executoires — la clause de defaut dans
un contrat hypothecate, par exemple.
17. Le PRESIDENT reconnait que le texte anglais
doit suivre le texte franqais.

18. M. EL-ERIAN propose de modifier le texte
comme suit:

"4. II ne peut pas non plus faire l'objet de mesures
d'execution, sauf dans les cas indiques a l'alinea a du
paragraphe 1 ci-dessus."

19. Sir Gerald FITZMAURICE estime que le para-
graphe doit etre beaucoup modifie, ne serait-ce que pour
preciser s'il vise ou non les biens meubles. On pourrait
le rediger comme suit:

"4. II ne peut pas non plus faire l'objet de mesures
d'execution visant sa personne ou ses biens, sauf dans
les cas indiques a l'alinea a du paragraphe 1 ci-dessus."

20. Cependant, de l'avis de sir Gerald, meme en ce qui
concerne les immeubles prives, on ne peut pas prendre
de mesures d'execution impliquant que l'agent diplo-
matique doit evacuer les locaux qu'il occupe. Si la Com-
mission se rallie a ce point de vue, elle pourrait peut-
etre laisser au Comite de redaction le soin d'etablir
le texte.

3 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 97 et suiv.
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21. Selon M. SPIROPOULOS, l'element determi-
nant, dans le cas des biens meubles, est l'endroit ou ils
se trouvent. S'ils sont dans la demeure de l'agent diplo-
matique, ils ne peuvent faire l'objet de mesures d'exe-
cution; sinon, ils ne beneficient d'aucune exemption.
22. M. AM ADO maintient que le texte actuel est
satisfaisant, car on ne peut jamais envoyer de citation a
comparaitre a un agent diplomatique.
23. M. PAL et M. SPIROPOULOS soulignent que
l'alinea a du paragraphe 1 prevoit deja une exception
expresse au principe de l'immunite de juridiction en ce
qui concerne une action reelle concernant un immeuble
prive. S'agissant d'une telle action, l'agent diplomatique
se trouve exactement dans la raeme situation que qui
ce soit d'autre.
24. M. VERDROSS declare qu'il faut egalement pre-
voir le cas ou une decision d'un tribunal, concernant par
exemple le droit a l'exercice d'une servitude sur un
immeuble d'un diplomate, doit etre transcrite dans le
registre du cadastre. II s'agit la de l'execution d'un
jugement, meme s'il n'est pas question d'envoyer a
l'agent diplomatique une citation a comparaitre.
25. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose,
pour tenir compte des observations formulees par sir
Gerald Fitzmaurice et d'autres membres de la Commis-
sion, de rediger le texte comme suit:

"II ne peut pas non plus faire l'objet de mesures
d'execution, a moins qu'il ne soit soumis, en vertu du
paragraphe 1 ci-dessus, a la juridiction de l'Etat accre-
ditaire et que l'execution puisse se faire sans empecher
I'accomplissement de ses fonctions diplomatiques."

26. M. MATINE-DAFTARY fait observer que le
nouveau texte propose par le Rapporteur special ne
s'applique pas a tous les cas qu'il a mentionnes, par
exemple la clause de defaut dans un contrat hypo-
thecaire.
27. Le PRESIDENT pense que Ton pourrait donner
satisfaction a M. Matine-Daftary en employant une
formule un peu plus generale que "en vertu du para-
graphe 1 ci-dessus".
28. M. SPIROPOULOS estime qu'il serait chime-
rique d'essayer de viser tous les cas concevables. Si
des mesures d'execution peuvent etre prises contre un
agent diplomatique lorsqu'il s'agit d'une action reelle
concernant un immeuble prive, il en sera ainsi a plus
forte raison dans le cas mentionne par M. Matine-
Daftary.

Par 17 voix contre zero, avec 2 abstentions, le texte
amende propose par le Rapporteur special (par. 25 ci-
dessus) est adopte, etant entendu qu'il sera examine par
le Comite de redaction.
29. M. FRANQOIS propose d'ajouter a l'article 20
un nouveau paragraphe ainsi conqu:

"5. L'agent diplomatique est justiciable des tribu-
naux de l'Etat accreditant. Le for competent est celui
du siege du gouvernement de l'Etat accreditant, a
moins que la legislation de ce dernier n'en designe un
autre."

30. La premiere phrase enonce simplement un principe
universellement reconnu et considere, dans tous les
manuels de droit international, comme la contrepartie
necessaire de l'immunite de juridiction dans l'Etat
accreditaire.

31. Sur le point de savoir quel doit etre le for com-
petent dans l'Etat accreditant, la pratique n'est pas uni-

forme actuellement; dans certains pays, le for competent
est celui du siege du gouvernement; dans d'autres, c'est
celui du dernier domicile de l'interesse; dans d'autres
encore, notamment aux Pays-Bas, la loi est muette en
la matiere. Dans la resolution qu'il a adoptee en 1929 4,
l'lnstitut de droit international a opte pour la deuxieme
solution, mais M. Francois estime que la premiere est
preferable d'une faqon generale, bien qu'il ne tienne pas
a enoncer une regie inflexible — c'est pourquoi, d'ail-
leurs, il a prevu une clause de sauvegarde.
32. Sir Gerald FITZMAURICE tient pour exact que
tous les manuels de droit international reconnaissent
qu'un agent diplomatique, s'il jouit de l'immunite de
juridiction de l'Etat accreditaire, ne beneficie pas pour
autant de l'immunite de juridiction de l'Etat accreditant;
neanmoins, a sa connaissance, le droit international
n'impose pas aux Etats l'obligation precise de laisser
intenter des poursuites contre leurs agents diplomatiques
devant leurs propres tribunaux.
33. Independamment de cette question de droit inter-
national, l'amendement de M. Francois pose des pro-
blemes relevant du droit interne. Etant donne les regies
de l'Etat accreditant relatives aux conflits de juridic-
tions, il risque d'etre impossible aux tribunaux locaux
de connaitre des cas ou un agent diplomatique a, par
exemple, contracte des dettes dans l'Etat accreditaire.
Meme sans l'amendement de M. Francois, rien n'em-
peche qui que ce soit d'essayer de poursuivre un agent
diplomatique devant les tribunaux de l'Etat accreditant,
mais le succes de cette tentative depend des regies en
vigueur dans l'Etat accreditant en matiere de conflits
de juridictions.
34. D'autre part, l'assignation souleve, elle aussi, des
difficultes. II n'est pas possible normalement d'intenter
des poursuites contre une personne dans le pays d'ori-
gine de l'interesse sans l'assigner en justice, et, dans le
cas des agents diplomatiques, on ne peut delivrer a
l'agent une assignation en mains propres — bien que,
dans certains cas, il soit peut-etre possible de signifier
une assignation par la poste.
35. Sir Gerald se demande done si la Commission ne
devrait pas se contenter de dire que l'immunite dont
jouit l'interesse dans l'Etat accreditaire ne lui confere
pas l'immunite dans l'Etat accreditant, a condition que
les regies en vigueur dans l'Etat accreditant permettent
de deferer un agent diplomatique devant les tribunaux
de cet Etat.
36. M. MATINE-DAFTARY approuve, en principe,
l'amendement de M. Francois, mais, a son avis, il faudra
bien preciser — dans le commentaire, eventuellement—
qu'il ne s'applique pas aux deux categories de cas men-
tionnees dans le paragraphe 1, lorsqu'un agent diplo-
matique est soumis a la juridiction de l'Etat accreditaire.
37. M. VERDROSS approuve, lui aussi, la propo-
sition de M. Frangois, parce qu'il est tout a fait Justine,
a son sens, d'imposer une obligation de cet ordre a
l'Etat accreditant.
38. M. EDMONDS estime que l'amendement de
M. Francois suscitera des difficultes de tous ordres,
pour les raisons qu'a indiquees sir Gerald Fitzmaurice.
Aucune disposition du texte actuel de l'article 20 ne
donne a penser qu'un agent diplomatique n'est pas
soumis a la juridiction de l'Etat accreditant.
39. EL-KHOURI bey accepte, en principe, l'amende-
ment de M. Francois, et pense que Ton pourrait resoudre

4 Ibid., p. 186 et 187.
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les problemes evoques par sir Gerald Fitzmaurice en
modifiant le texte. II suffirait, selon lui, de dire:

"L'agent diplomatique ne jouit d'aucune immunite
devant les tribunaux de l'Etat accreditant".

40. M. TOUNKINE partage les doutes exprimes par
sir Gerald Fitzmaurice et M. Edmonds. Si l'amende-
ment de M. Francois etait adopte, un tres grand nombre
d'Etats se verraient tenus d'apporter a leur droit interne
des modifications tres importantes. II estime qu'il est
tout a fait evident qu'un agent diplomatique ne jouit
pas de l'immunite de juridiction dans l'Etat accreditant,
mais il ne verrait aucun inconvenient a ce que Ton dise,
par exemple:

"L'agent diplomatique est justiciable des tribunaux
de l'Etat accreditant, conformement a la legislation
de cet Etat."

41. Selon M. SPIROPOULOS, une question de prin-
cipe est en jeu. II est parfaitement exact que l'article 20
concerne la juridiction de l'Etat accreditaire; ce qui se
passe dans l'Etat accreditant est une toute autre affaire.
En outre, comme sir Gerald Fitzmaurice l'a signale, il
n'existe aucune regie de droit international imposant a
l'Etat accreditant l'obligation d'avoir un tribunal com-
petent pour connaitre des actions mettant en cause des
agents diplomatiques qui jouissent de l'immunite dans
le pays ou ils sont accredites. Neanmoins, s'il existe des
pays ou ce tribunal n'est pas prevu— ce qui est tres
improbable, a son avis — M. Spiropoulos ne verrait
aucun inconvenient a ce que la Commission mentionne
ce probleme, pour que son pro jet soit plus complet. II
est bien evident qu'on ne peut accorder l'immunite totale
aux agents diplomatiques. En Grece, les agents sont
justiciables du tribunal de leur dernier domicile ou, a
defaut, du tribunal de la capitale.

42. Peut-etre la Commission pourrait-elle, sans se
prononce*r sur le point de savoir s'il constitue une obli-
gation, enoncer simplement le principe indique dans la
premiere phrase de l'amendement de M. Francois.

43. M. AMADO appelle l'attention des membres de
la Commission sur l'article 9 de la resolution adoptee
en 1929 par l'lnstitut de droit international,5 selon lequel
le chef de mission et les membres de sa famille ne
perdent pas leur domicile anterieur. Le for competent
pour juger les agents diplomatiques dans leur pays
d'origine est normalement celui de leur domicile, et il
ne voit pas pourquoi la Commission essaierait de stipuler
que le for competent doit etre celui de la capitale de
l'Etat accreditant.

44. M. FRANCOIS fait observer que les membres de
la Commission qui critiquent son amendement n'ont pas
un point de vue aussi eloigne du sien qu'on pourrait le
penser a premiere vue. M. Tounkine s'est demande si
l'amendement etait vraiment necessaire. M. Francois
estime que, meme si Ton fait valoir que son texte ne
concerne pas directement la question de l'immunite
diplomatique, ce texte est lie sans aucun doute a la ques-
tion des relations diplomatiques, qui est la matiere meme
du projet a l'examen. M. Spiropoulos a laisse entendre
qu'il est tres improbable qu'il existe des pays dont la
legislation ne prevoit pas la mise en jugement de diplo-
mates accuses d'un delit commis dans l'Etat accreditaire;
or, M. Franqois tient a signaler que ces cas se pre-
sentent en effet.

45. II lui faut dissiper certains malentendus quant au
but de son amendement. II s'agit essentiellement de
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stipuler que les Etats sont tenus d'avoir un tribunal
devant lequel puissent etre intentees les actions dirigees
contre les agents diplomatiques qui jouissent de l'immu-
nite dans l'Etat ou ils sont accredites. M. Franqois n'a
nullement voulu suggerer que la legislation des Etats
devrait etre modifiee de maniere a permettre a leurs
tribunaux de connaitre de toutes les affaires qui pour-
raient se presenter. Le tribunal competent pour connaitre
des affaires ou des agents diplomatiques sont en cause
appliquera la loi du for, et si, d'apres cette loi, le cas
n'est pas couvert, la situation sera sans remede. L'accord
pourra certainement se faire au sein de la Commission
sur le texte, si celui-ci est remanie.

46. Sir Gerald FITZMAURICE estime que la pre-
miere phrase du paragraphe nouveau peut etre acceptee
dans ses grandes lignes, avec les mots "conformement
a la legislation de cet Etat", que M. Tounkine propose
d'y aj outer.

47. II n'eprouve aucune difnculte a accepter le principe
selon lequel les Etats doivent designer le tribunal qui
sera competent pour juger les agents diplomatiques
contre lesquels une action ne peut pas etre intentee dans
l'Etat accreditaire, mais il serait difficile d'aller plus
loin. Un grand nombre de pays determinent leur com-
petence en matiere criminelle d'apres le principe de la
territorialite, et leur juridiction sur leurs ressortissants
pour les infractions commises a l'etranger est extreme-
ment limitee. Sauf pour quelques crimes ou delits tels
que le meurtre, le Royaume-Uni, par exemple, n'exerce
pas de juridiction generate en ce qui concerne les infrac-
tions commises par ses nationaux a l'etranger. II serait
impossible au Royaume-Uni de modifier sa legislation
de maniere a permettre a ses tribunaux de connaitre
d'un vol commis a l'etranger par Tun de ses agents
diplomatiques. Bien qu'elle ne puisse imposer aux Etats
d'obligation absolue, la Commission pourrait preciser
que les agents diplomatiques sont justiciables des tribu-
naux de l'Etat accreditant, conformement a la legislation
de ce dernier.

48. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que le Secretariat, peut-etre parce qu'il n'y a pas pense,
n'ayant pas fait figurer dans son recueil des lois na-
tionales relatives aux relations diplomatiques toutes les
dispositions concernant la competence judiciaire a l'egard
des agents diplomatiques, il ne lui est pas possible de
dire si dans tous les pays, ou presque tous, un tribunal
est competent pour connaitre des actions interessant ces
agents. Toutefois, il en est en realite bien ainsi dans un
tres grand nombre de pays.

49. A un certain moment, il avait envisage d'inserer la
disposition suivante dans son projet: "L'agent diploma-
tique peut etre cite devant le tribunal de l'Etat accre-
ditant qui est competent en vertu du droit de ce der-
nier" ; mais il a abandonne cette idee pour la raison que
sir Gerald Fitzmaurice vient d'indiquer, savoir que le
probleme de la competence en matiere criminelle com-
plique la question. II a songe a mentionner la question
dans le commentaire, mais il ne verrait pas d'objection
a la traiter dans le projet si la Commission le desire.

50. M. YOKOTA doute, comme sir Gerald Fitz-
maurice, que l'Etat accreditant soit reellement tenu
d'avoir des tribunaux du type mentionne. Peut-etre le
paragraphe pourrait-il etre redige comme suit:

"L'immunite de juridiction d'un agent diplomatique
dans l'Etat accreditaire n'empeche pas qu'il soit justi-
ciable des tribunaux de l'Etat accreditant."
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Cette enonciation du principe sous une forme negative
serait, pense-t-il, plus conforme au droit international
en vigueur.
51. Pour M. KHOMAN, la premiere phrase de
l'amendement de M. Francois ne souleve apparemment
aucune difficulte, puisque tous les membres de la Com-
mission admettent que les agents diplomatiques ne
doivent pas jouir d'une impunite complete.
52. La seconde phrase, elle, prete davantage a contro-
verse et, en tout cas, elle n'aurait guere de portee pra-
tique. D'apres les orateurs precedents, la plupart des
pays ont deja des tribunaux competents dans ce domaine
et, comme M. Francois lui-meme a declare qu'il ne
preconisait rien qui soit contraire a la legislation locale,
M. Khoman ne voit pas les effets positifs que cette dis-
position pourrait avoir, si elle etait adoptee, a l'egard
des Etats ou de tels tribunaux n'existent pas.

53. La meilleure solution serait de supprimer la
deuxieme phrase et de demander au Rapporteur special
de presenter un nouveau texte qui tienne compte des
propositions de M. Tounkine et de M. Yokota.

54. M. SPIROPOULOS fait observer que, plus la
Commission discute la question, plus celle-ci parait com-
pliquee. Les agents diplomatiques sont peut-etre justi-
ciables des tribunaux de leur Etat d'origine pour les
crimes commis dans l'Etat accreditaire, mais il est dou-
teux qu'ils le soient pour les infractions moins graves.
Qu'arrivera-t-il si les tribunaux de l'Etat accreditant ne
sont pas competents pour juger une infraction donnee?
II semble que Ton ait l'intention de reconnaitre leur
competence a tout prix, meme la ou elle n'existe pas.

55. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
qu'en regie generate les ressortissants des Etats-Unis
d'Amerique ou du Royaume-Uni ne peuvent pas etre
juges pour un crime ou un delit commis dans un autre
pays. Toutefois, il ne croit pas que M. Francois ait
envisage d'etablir une regie aux termes de laquelle les
agents diplomatiques devraient a tout prix etre juges
pour toute infraction qu'ils commettraient.

56. M. BARTOS cite le cas d'un diplomate etranger
accredite a Belgrade qui a rendu sa proprietaire infirme
pour le restant de ses jours. En reponse a une note du
Gouvernement yougoslave transmettant les resultats de
l'enquete judiciaire relative a l'affaire, l'Etat accreditant
a declare que le coupable comparaitrait devant sa juri-
diction disciplinaire, car, d'apres sa legislation, seuls
les crimes commis sur son territoire pouvaient etre
punis par ses tribunaux repressifs. Cette affaire montre
clairement que, si un Etat qui fonde sa competence en
matiere penale sur le principe de la territorialite refuse
de lever l'immunite du coupable, il n'y a aucun moyen
d'intenter une action contre ce dernier, devant quelque
tribunal que ce soit.

57. La Commission devrait examiner la question de
savoir si Ton peut tolerer, en droit international, que les
agents diplomatiques soient entierement exoneres de
toute responsabilite pour les crimes ou delits de droit
commun qu'ils ont commis en dehors de l'exercice de
leurs fonctions, et si les tribunaux ne devraient pas etre
competents ratione personae, independamment du lieu
ou le crime a ete commis. La Commission devrait signa-
ler ces anomalies dans le commentaire relatif a l'article,
et meme aller jusqu'a declarer que c'est un devoir pour
les Etats de faire tout ce qui est en leur pouvoir soit
pour lever Timmunite, soit pour deferer le delinquant
a la justice.

58. Selon M. AMADO, les principes enonces par
M. Bartos sont des principes ideaux dont les conse-
quences pratiques sont tres graves. L'amendement de
M. Francois ne suscite de sa part aucun enthousiasme,
mais il est pret a l'accepter, avec la modification pro-
posee par M. Tounkine.
59. M. FRANCOIS accepte l'amendement de M.
Tounkine (par. 40 ci-dessus) a la premiere phrase de
son texte.
60. Le PRESIDENT regrette de voir la discussion
s'orienter sur une question qui se trouve, a son avis,
completement en dehors du sujet en discussion, c'est-
a-dire sur celle de savoir si, et dans quelle mesure, les
lois penales peuvent avoir des effets extraterritoriaux.
II pense qu'il serait exagerement ambitieux, de la part
de la Commission, de vouloir resoudre cette question
extremement difficile dans le cadre du sujet a l'examen,
et de vouloir poser en principe que l'Etat accreditant a
le devoir de veiller a ce qu'une action puisse etre intentee
contre un agent diplomatique pour toute infraction qu'il
commettrait dans l'Etat accreditaire. Elle irait ainsi
au-dela des limites du possible.
61. M. SPIROPOULOS est d'avis que l'amendement
de M. Tounkine retirerait toute portee au texte de
M. Francois. Si les agents diplomatiques sont deja justi-
ciables des tribunaux de l'Etat accreditant, il n'y a pas
lieu de formuler la regie. S'ils ne le sont pas, la dispo-
sition prevoyant qu'ils ne doivent l'etre que confor-
mement a la legislation de l'Etat accreditant revient a
dispenser les pays de toute obligation de designer un
tribunal competent.
62. M. TOUNKINE rappelle qu'il a deja exprime
l'opinion que le paragraphe etait peut-etre inutile; il n'a
propose de le modifier que pour le cas ou la Commission
voudrait l'adopter.
63. M. SANDSTROM, rapporteur special * propose
que la Commission se borne a recommander, dans le
commentaire relatif a l'article, que les Etats redigent
leurs lois de maniere a empecher que les agents diplo-
matiques ne jouissent de l'impunite uniquement parce
qu'il n'y a pas de tribunal competent pour les juger.

64. M. FRANQOIS maintient qu'il ne suffirait pas de
se borner a mentionner le probleme dans le commentaire
relatif a l'article. Si les articles doivent servir de base
a un projet de convention, il est necessaire de prendre
une decision plus positive.

65. M. EL-ERIAN considere que la proposition de
M. Francois est utile en ce qu'elle donne a la Commis-
sion l'occasion de reduire les inconvenients incontes-
tables du regime de l'immunite diplomatique. II pense,
comme le Secretaire de la Commission, que le texte
n'oblige aucunement les Etats a modifier leur legislation.
Quant a lui, il considere meme que le texte tient dument
compte de la legislation des Etats accreditants et quant
au fond et quant a la procedure.

66. Comme il l'a signale a un autre propos a la seance
precedente (403eme seance, par. 14), en Egypte, aux
termes de l'article premier du Code penal, la competence
en matiere criminelle est regie par le principe de la
territorialite, mais l'article 2 apporte certaines excep-
tions a cette regie: dans les cas de crimes contre la
securite de l'Etat ou d'actes visant a compromettre la
stabilite de la monnaie nationale. L'article 3 prevoit que,
lorsqu'un ressortissant egyptien commet un crime ou
delit a l'etranger, il peut etre juge devant les tribunaux
egyptiens a condition que l'acte soit punissable aux
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termes de la legislation de l'Etat ou il a ete commis et
que l'interesse n'ait pas deja passe en jugement devant
les tribunaux de cet Etat. La Commission ne doit pas
essayer de resoudre la question de l'exterritorialite. Elle
doit se borner a enoncer le principe selon lequel l'Etat
accreditant doit avoir des institutions qui empechent les
agents diplomatiques d'echapper a la justice.

67. M. FRANCOIS confirme l'observation du Secre-
taire de la Commission: il n'entend pas proposer que
les Etats soient tenus de constituer a tout prix des
tribunaux charges de connaitre de toutes actions inte-
ressant leurs agents diplomatiques. Si les tribunaux de
l'Etat accreditant ne sont pas competents pour statuer
dans certaines affaires, il n'y a aucun moyen de remedier
a cette situation. En revanche, si la Commission adopte
son amendement, la justice pourra etre saisie de cer-
taines actions civiles au sujet desquelles, actuellement,
le for competent n'a pas ete designe.

68. M. SPIROPOULOS signale qu'il est a craindre
que l'amendement ne place les agents diplomatiques dans
une situation plus defavorable que leurs compatriotes.
Un citoyen ordinaire d'un Etat qui commet un delit
dans un autre Etat peut echapper a la justice s'il se
rend dans un troisieme Etat avant que son delit ne soit
decouvert. Or, aux termes de l'amendement, un diplo-
mate qui a commis une infraction dans l'Etat accre-
ditaire, et qui a quitte ensuite ce pays pour se rendre
dans un autre Etat, pourrait etre ramene dans son pays
d'origine et juge.

69. Le PRESIDENT fait observer que les membres
de la Commission semblent se preoccuper de la question
de la competence en matiere criminelle, a l'exclusion de
l'importante question de la competence en matiere civile.
Les problemes que souleve l'amendement de M. Fran-
c.ois seraient resolus plus facilement si l'application du
texte etait limitee a la juridiction civile.

70. II semble que la Commission soit disposee a accep-
ter dans ses grandes lignes la premiere phrase de
l'amendement de M. Franqois, telle qu'elle a ete modinee
par M. Tounkine (par. 40 ci-dessus). Ce texte est en
effet en accord avec le droit international en vigueur.

71. La difficulte est de savoir si la Commission doit
inserer dans le pro jet une clause stipulant que les Etats
ou n'existe pas de tribunal competent pour connaitre des
actions intentees contre un de leurs agents diplomatiques
en service a l'etranger out le devoir d'en etablir un. La
determination de la competence des tribunaux est incon-
testablement une question purement nationale. Toute-
fois, la Commission pourrait formuler une proposition
de lege ferenda pour signaler le probleme a l'attention
des Etats et les inciter a prendre les mesures neces-
saires, car il ne serait pas dans l'interet des relations
diplomatiques entre Etats qu'un agent diplomatique,
jouissant de l'immunite de juridiction dans l'Etat accre-
ditaire, soit exempt de la juridiction egalement dans
l'Etat accreditant pour la simple raison que ce dernier
aurait omis de determiner un for competent pour les
cas dont il s'agit.

72. M. FRANCOIS dit que le besoin de disposer de
tribunaux competents pour connaitre des actions inte-
ressant les agents diplomatiques est encore plus evident
en matiere civile qu'en matiere penale.

73. II lui est impossible de partager l'opinion de
M. Spiropoulos, qui pense que les agents diplomatiques
seraient, par l'effet de son amendement, dans une situa-
tion plus defavorable que les citoyens ordinaires du

meme Etat residant a l'etranger. Us continueraient a
jouir du privilege de l'immunite dans l'Etat accreditaire.

74. De l'avis de M. GARCIA AMADOR, l'amende-
ment de M. Franqois, surtout avec la reserve ajoutee
par M. Tounkine, ne resoudrait pas veritablement le
probleme dont la Commission est saisie. La regie qu'il
enonce serait sans effet. En realite, il ne s'agit pas de
savoir quel tribunal particulier doit etre competent,
mais de decider si tout Etat a l'obligation de modifier
sa legislation, le cas echeant, arm que Fun de ses tribu-
naux soit competent pour connaitre de toute infraction
commise par ses agents diplomatiques dans les Etats
ou ils sont accredited.

75. M. MATINE-DAFTARY pense que M. Spiro-
poulos, en presentant son dernier argument, a attribue
une importance excessive a un cas tout a fait excep-
tionnel. Pour sa part, il n'est pas partisan du "tout ou
rien", et il lui parait indispensable de faire figurer dans
le pro jet une disposition du genre de celle que propose
M. Francois — meme si, peut-etre, elle ne vise pas tous
les cas possibles. La proposition repond a un besoin
reel, et M. Matine-Daftary n'est pas d'avis de laisser
la question de cote ou de la traiter dans le commentaire.

76. M. FRANCOIS precise qu'il a accepte la propo-
sition de M. Tounkine a condition qu'elle ne s'applique
qu'a la premiere phrase de son amendement, et qu'elle
ne porte aucunement sur la seconde.

77. M. TOUNKINE fait observer que la premiere
phrase de l'amendement de M. Francois, avec les mots
qu'il a propose d'y ajouter, peut etre consideree comme
une disposition complete et independante. Mais alors, si
d'apres la legislation de l'Etat accreditant, il n'y a pas
de tribunal competent pour juger les agents diploma-
tiques, il n'y aura aucun moyen de deferer ces derniers
a la justice pour les infractions commises dans l'Etat
accreditaire. En revanche, si la Commission accepte la
seconde phrase, cela signifiera que les Etats ou n'existe
aucun tribunal competent sont tenus de modifier leur
legislation. Dans ces conditions, il serait preferable que
les deux phrases soient mises aux voix separement.

78. Sir Gerald FITZMAURICE approuve la sugges-
tion de M. Tounkine. II n'est pas tres malaise de prevoir
un for. Si, d'apres sa legislation, un Etat peut reprimer
les infractions commises par ses ressortissants dans un
pays etranger, la designation d'un tribunal ne souleve
aucun probleme.

79. La principale difficulte consiste a decider si les
Etats doivent etre tenus d'avoir un tribunal competent,
quelle que soit leur legislation. Le probleme revet autant
d'importance en matiere civile qu'en matiere criminelle.
II est possible, par exemple, que les seuls contrats que
les tribunaux puissent rendre executoires soient ceux
qui sont conclus dans le pays interesse ou qui doivent y
etre executes. Les contrats conclus a l'etranger par des
diplomates et qui doivent aussi etre executes a l'etranger
echappent peut-etre a la competence des tribunaux du
pays. Neanmoins, sans l'addition de la clause "confor-
mement a la legislation de l'Etat accreditant", l'amen-
dement risque de mettre les pays dans l'obligation de
se reconnaitre, pour les diplomates, une competence
qu'ils declinent dans tout autre cas.

80. Tout bien considere, sir Gerald prefere la forme
negative preconisee par M. Yokota, et propose de redi-
ger la disposition de la fac,on suivante:

"L'immunite de juridiction d'un agent diplomatique
dans l'Etat accreditaire n'exempte pas cet agent de la
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juridiction de l'Etat accreditant, a laquelle il reste
soumis conformement au droit de cet Etat."

La seance est levee a 13 h. 5.

405eme SEANCE
Lundi 27 mai 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 20 (suite)
1. Le PRESIDENT annonce que le Rapporteur spe-
cial, M. Sandstrom, et M. Francois, sont malheureuse-
ment souffrants et ne peuvent assister a la seance.
2. II invite la Commission a poursuivre l'examen du
paragraphe supplementaire propose par M. Francois
(404eme seance, par. 29).
3. M. EDMONDS comprend que plusieurs membres
de la Commission tiennent a ce qu'un agent diploma-
tique ne jouisse pas de 1'immunite complete lorsqu'il a
commis un delit et ne beneficie pas de 1'immunite entiere
de juridiction lorsqu'une action au civil est engagee
contre lui. Cependant, M. Edmonds indique que la
Commission ne tient pas compte d'un ou deux aspects
fondamentaux de la question.
4. La section du pro jet actuellement en discussion con-
cerne uniquement les privileges et immunites diploma-
tiques conferes a un agent diplomatique dans l'Etat
accreditaire, et n'a rien a voir avec la situation de cet
agent dans l'Etat accreditant. Si, en vertu de la legis-
lation de l'Etat accreditant, l'agent est deja soumis a
la juridiction des tribunaux de ce pays, le texte propose
par M. Francois est inutile; dans le cas contraire, la
proposition ne peut que susciter des difficultes. Pour
l'instant, la Commission travaille en supposant que son
pro jet sera la base d'un projet de convention. Les nom-
breux Etats qui ne reconnaissent pas encore a leurs
propres tribunaux competence pour connaitre, au civil
ou au criminel, d'actes commis par leurs agents diplo-
matiques pendant qu'ils sont en poste a l'etranger, ne
pourront, a moins qu'ils ne soient disposes a modifier
radicalement leur legislation, adherer a la convention
qu'en faisant une reserve grave. Au nombre des Etats
devant faire des reserves figureront necessairement tous
les Etats federatifs. Si, en revanche, le projet de la
Commission devient en definitive un code, un para-
graphe du genre de celui qu'a propose M. Franqois ne
serait qu'un vceu platonique.
5. De l'avis de M. Edmonds, la Commission doit
estimer qu'il est suffisant de savoir que la legislation de
certains Etats empeche les agents diplomatiques de
beneficier de 1'immunite absolue, dans leur propre pays
comme dans l'Etat accreditaire, et que, pour ce qui est
des autres pays, elle ne peut rien faire pour remedier a
la situation existante.

agents diplomatiques ne sont pas encore soumis a la
juridiction des tribunaux nationaux de modifier le droit
en consequence, il n'y aurait aucune raison de ne pas
agir de la sorte. Les Etats pourront toujours faire des
reserves au moment d'acceder a la convention envisagee,
et il ne pense pas que ces reserves donnent lieu a des
objections, puisqu'il est evident que des changements de
cet ordre ne peuvent etre immediatement appliques.. En
revanche, si la majorite des membres de la Commission
ne sont pas partisans de demander aux gouvernements
d'accepter cette obligation — et il semble que tel soit le
cas —, la situation est evidemment differente, et le
mieux serait, comme le Rapporteur special l'a suggere,
de signaler aux gouvernements, dans le commentaire,
que, dans certains pays, les agents diplomatiques jouis-
sent de 1'immunite complete pour les actes commis dans
l'Etat accreditaire, non settlement a l'egard des tribu-
naux de cet Etat, mais encore a l'egard de ceux de l'Etat
accreditant.

7. Le PRESIDENT rappelle que M. Francois a
accepte la proposition de M. Tounkine tendant a aj outer
a la fin de la premiere phrase du paragraphe supple-
mentaire les mots "conformement a la legislation de
cet Etat" (404eme seance, par. 59).
8. M. BARTOS, s'il n'est pas oppose a l'amendement
de M. Franqois, sera cependant oblige de s'abstenir lors
du vote, car le texte, a son avis, ne presente pas le
moindre interet pratique.
9. M. AGO pense lui aussi que, avec l'adjonction pro-
posee par M. Tounkine a la premiere phrase de l'amen-
dement de M. Francois, qui, dans son libelle actuel,
a souleve des objections serieuses, cet amendement n'a
plus de raison d'etre.
10. On peut d'ailleurs opposer les memes objections
a la deuxieme phrase. Le for competent etant determine
par la legislation de l'Etat accreditant, la disposition ou
bien est superflue, ou bien elle se propose de modifier
la legislation en vigueur, ce qui serait discutable.
11. De l'avis de M. AMADO, M. Franqois, en formu-
lant sa proposition, a obei a des considerations d'ordre
essentiellement pratique. II est extremement important
de savoir ou un agent diplomatique peut etre poursuivi
devant les tribunaux, et il semble parfaitement raison-
nable qu'il conserve le domicile qu'il avait dans son
pays d'origine, comme le prevoit l'article 9 de la resolu-
tion adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit interna-
tional x. Cependant, une disposition de ce genre ne
semble absolument pas a sa place dans l'un des articles
d'un projet concernant les immunites diplomatiques dans
l'Etat accreditaire.
12. M. EL-ERIAN estime, lui aussi, qu'avec l'adjonc-
tion proposee par M. Tounkine la premiere phrase de
l'amendement de M. Franqois n'a guere d'interet pra-
tique. Pour autant que l'amendement ait quelque impor-
tance, celle-ci viendrait de la deuxieme phrase.
13. M. GARCIA AMADOR serait d'avis que la Com-
mission decide tout d'abord s'il faut vraiment inserer
une disposition du genre de celle qu'a proposee
M. Franqois.
14. Le PRESIDENT partage cette maniere de voir,
mais estime qu'il ne faut pas trancher cette question
par un vote avant que M. Franqois puisse participer
au debat.

6. M. HSU estime que, si la Commission etait disposee
a demander aux Etats ou, en vertu de la legislation, les

1 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 187.
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15. M. SPIROPOULOS veut, avant que la Commis-
sion ne passe au vote, lui rappeler un memoire adresse
par le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine a la
Grece, et sans doute a d'autres Etats, pour leur deman-
der de presenter leurs observations sur une loi que le
Gouvernement de l'Union envisageait de faire adopter.
Aux termes de cette loi, l'agent diplomatique aurait
beneficie de l'immunite de la juridiction civile, mais
l'Etat accreditaire lui-meme aurait ete justiciable des
tribunaux. Cette disposition n'est pas aussi illogique
qu'il le parait au premier abord, car on peut faire valoir
qu'un Etat qui denie a ses citoyens le droit d'engager
des poursuites contre des personnes appartenant a une
certaine categorie, doit accepter, le cas echeant, d'etre
poursuivi aux lieu et place de ces personnes.

77 est decide d'ajourner le vote sur le point de savoir
s'il convient d'inclure dans le projet une disposition
inspiree de I'amendement propose par M. Frangois.

16. Le PRESIDENT rappelle qu'a la fin de la 403eme
seance, la Commission a invite le Rapporteur special a
preparer une nouvelle version du paragraphe 2. Le
Rapporteur special a propose le texte suivant:

"L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accre-
ditaire jouit de l'immunite de juridiction pour les
actes officiels accomplis legitimement dans l'exercice
de ses fonctions. II jouit, en outre, des privileges et
immunites qui lui ont ete reconnus par l'Etat accre-
ditaire."

17. M. TOUNKINE rappelle que plusieurs membres
de la Commission ont souligne que l'Etat accreditaire
doit avoir voix preponderate en ce qui concerne les
immunites conferees aux agents diplomatiques qui sont
ses ressortissants, ce qui n'apparait pas dans le nouveau
texte du Rapporteur special. Aussi propose-t-il d'ajouter
dans la premiere phrase les mots suivants:

"sauf si cet Etat en decide autrement au moment
ou il reconnait a l'interesse la qualite d'agent diplo-
matique de l'Etat accreditant."

18. M. MATINE-DAFTARY demande instamment
que la Commission ne vote pas sur cette question avant
que le Rapporteur special puisse participer au debat.
19. M. EL-ERIAN estime, lui aussi, qu'il faut differer
le vote, d'autant que deux des membres qui ont presente
des amendements au texte primitif du Rapporteur spe-
cial, a savoir M. Franqois et M. Padilla Nervo, sont
egalement absents.

20. Le PRESIDENT propose de ne pas poursuivre
le debat sur le nouveau texte propose par le Rapporteur
special avant que celui-ci ne soit present, puisque les
difficultes ne semblent encore pas resolues.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 21

21. M. BARTOS estime que l'article 21 porte sur un
sujet important qui, dans la pratique, donne lieu a de
nombreuses difficultes. II se felicite de ce que le Rap-
porteur special ait nettement reconnu dans le para-
graphe 1 qu'il appartient a l'Etat accreditant de renoncer
a l'immunite. Cependant, faute d'avoir etabli une dis-
tinction entre le civil et le criminel, le Rapporteur special
a ete amene a se contredire. En effet, aux termes du
paragraphe 2, qui concerne la juridiction civile, l'agent
diplomatique lui-meme peut, sans avoir le consentement
meme du chef de la mission, renoncer a son immunite
du seul fait qu'il engage la procedure judiciaire — et
c'est bien ce qui se passe dans un grand nombre de
pays, encore que la pratique ne soit pas du tout uniforme.

22. Le probleme, dans son ensemble, est beaucoup
plus complexe que ne le donne a penser le texte du
Rapporteur special. Non seulement il y a une difference
entre la juridiction civile et la juridiction criminelle,
mais encore entre les affaires civiles proprement dites et
celles qui portent sur des questions purement adminis-
tratives.

23. En outre, puisque la Commission est chargee non
seulement de codifier, mais encore de faire progresser,
le droit international, elle doit tenir compte du fait qu'a
l'heure actuelle on se preoccupe de plus en plus de
savoir si l'immunite est invoquee pour des raisons per-
sonnelles ou pour la protection de la fonction diplo-
matique. Une distinction nette a ete etablie a cet egard
dans le cas des fonctionnaires internationaux. On a fait
valoir qu'il n'est pas possible d'etablir une analogie,
meme lointaine, entre les regies conventionnelles de la
Charte des Nations Unies, ou d'instruments analogues,
et les regies generates du droit international — mais
l'Organisation des Nations Unies considere sans aucun
doute qu'elle represente les interets du monde entier, et
elle groupe pratiquement les memes Etats que la com-
munaute Internationale.

24. M. VERDROSS pense, avec M. Bartos, que la
Commission doit etablir une difference entre la juri-
diction civile et la juridiction criminelle. Au criminel, il
ne peut y avoir renonciation a l'immunite que par
decision formelle du gouvernement de l'Etat accreditant;
au civil, l'agent diplomatique peut lui-meme y renoncer.

25. II faut egalement faire une difference entre les
agents diplomatiques et leurs domestiques. Un domes-
tique ressortissant de l'Etat accreditaire ne peut evidem-
ment beneficier d'aucune immunite de juridiction; toute-
fois, s'il est etranger, il jouit de l'immunite aussi long-
temps qu'il est employe par la mission, et la question
de la renonciation ne se pose pas habituellement en
pratique puisque la mission denonce le contrat de travail
de l'interesse des qu'elle le sait implique dans une
affaire judiciaire. L'orateur entend proposer un amende-
ment au paragraphe 1 de l'article 21 pour bien preciser
la situation en ce qui concerne les domestiques.

26. Le PRESIDENT est d'avis qu'il vaudrait mieux
examiner I'amendement de M. Verdross dans le cadre
de l'article 24.

II en est ainsi decide.

27. Sir Gerald FITZMAURICE pense, lui aussi, que,
sous sa forme actuelle, l'article 21 n'est pas entierement
satisfaisant. Aux fins de la renonciation a l'immunite,
on etablit, en general, une distinction entre le chef de
la mission et ses subordonnes. Pour le chef de la mission,
le consentement de l'Etat accreditant est necessaire;
mais le chef peut, lui-meme, renoncer a l'immunite pour
l'un de ses collaborateurs, quel qu'il soit, sans en referer
necessairement a son gouvernement. Dans l'un et l'autre
cas, il est probablement exact, comme l'a dit le Rap-
porteur special, que "la declaration du chef de la mission
a cet effet en fait preuve".

28. Si cette declaration faisait defaut, on pourrait
demander dans quelle mesure le tribunal est tenu de
chercher a savoir si le consentement necessaire a bien
ete donne. Dans un grand nombre de pays, il n'y est
probablement pas oblige du tout: il suffit que l'interesse
indique qu'il accepte la juridiction du tribunal. On pour-
rait cependant faire valoir qu'au criminel, tout au moins,
le tribunal est tenu de s'assurer, avant de se saisir de
1'affaire, qu'il y a eu renonciation dans les formes.
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29. M. SPIROPOULOS estime, lui aussi, qu'au cri-
minel, le tribunal doit d'office se declarer incompetent
s'il n'y a pas eu renonciation expresse a 1'immunite; au
civil, au contraire, il y a presomption de renonciation
tant que l'immunite n'est pas expressement invoquee
soit par le chef de la mission, soit par l'agent diplo-
matique lui-meme.

30. M. AMADO pense egalement qu'il faut preciser
le paragraphe 1, en exprimant d'une maniere affirmative
le principe de droit qu'il contient. La question ne porte
pas seulement sur l'immunite de juridiction; l'article 26
du pro jet de la Harvard Law School contient la forniule
suivante: "L'Etat accreditant peut renoncer a l'un
quelconque des privileges et immunites prevus dans la
presente convention, ou les lever".2 II est evident que
tout le probleme est herisse de difficultes.

31. M. PAL estime que les insuffisances du texte
soumis par le Rapporteur special pour l'article 21
tiennent avant tout a ce que son auteur n'a pas reconnu
que l'immunite de juridiction repose sur trois notions:
les exigences de la fonction diplomatique elle-meme, la
dignite de l'Etat accreditant, et la securite de l'agent
diplomatique. Cela etant, l'octroi de l'immunite impli-
que un pacte non seulement entre l'Etat accreditant et
1'Etat accreditaire, mais entre ces deux Etats et l'agent
diplomatique. Ann de determiner la competence en
matiere de renonciation a l'immunite de juridiction,
la Commission ne saurait laisser de cote la question de
savoir a qui appartient le droit a l'immunite a laquelle
il est renonce. Bien entendu, le texte propose par le
Rapporteur special serait acceptable si on le conside-
rait comme suggerant seulement l'organe par le tru-
chement duquel la renonciation doit s'effectuer, inde-
pendamment de la question de savoir a qui il appartient
de renoncer a l'immunite, Mais meme dans ce cas, M.
Tounkine n'est pas en mesure d'appuyer ce texte, et il
lui prefererait celui de l'article 19 de la Convention de
La Havane 3.

32. M. TOUNKINE declare que l'agent diplomatique
jouit des immunites non pas a titre personnel mais
en tant que membre d'une mission diplomatique, parce
qu'elles sont indispensables a l'exercice de ses fonc-
tions et au maintien du caractere representatif de la
mission. Dans ces conditions, il ne lui appartient pas
de renoncer a ses immunites, et la premiere phrase du
paragraphe 1 de l'article 21 procede d'un principe bien
ionde. Seul, le gouvernement de l'Etat accreditant
peut renoncer a l'immunite.

33. En outre, puisque l'immunite est, dans les deux
cas, accordee au meme titre, il se demande s'il est
souhaitable d'etablir, pour la renonciation a l'immunite
de juridiction, une distinction entre le criminel et le
civil, d'autant que la Commission a deja accepte cer-
taines limites a l'immunite de juridiction civile dont
jouit l'agent diplomatique.

34. Quant au fait de savoir si le chef de la mission
peut renoncer a rimmunite pour le compte de ses
collaborateurs, l'orateur ne croit pas que la Commission
se rallie a l'idee qui a prevalu au moment du Congres
de Vienne, a savoir qu'un ambassadeur jouit des pri-
vileges et immunites en sa qualite de representant per-
sonnel du souverain, les autres membres de l'ambas-
sade les partageant uniquement parce qu'ils appartien-
nent a sa suite. Au contraire, sans entendre minimiser

2 Ibid., p. 24.
3 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-

gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581, p. 282.

la difference qui existe entre un ambassadeur et les
autres membres du personnel de l'ambassade, M.
Tounkine estime que la Commission considere, comme
lui-meme, que les autres membres de la mission jouis-
sent des immunites non pas parce qu'ils sont proteges
par les immunites dont jouit l'ambassadeur, mais
parce qu'ils sont ses collaborateurs et sont des fonc-
tionnaires exactement au meme titre que lui. S'il en est
bien ainsi, la Commission devra examiner s'il n'est
pas essentiel que la decision de renoncer a l'immunite
emane du gouvernement de l'Etat accreditant, meme
lorsqu'il s'agit d'un membre subalterne de la mission.
35. Comme les orateurs qui l'ont precede, M. Toun-
kine pense qu'il conviendrait de remanier le para-
graphe 1. Pour la premiere phrase, il propose le texte
ci-apres, qui enonce ce qui constitue a son avis une
regie de droit international en vigueur:

"L'Etat accreditant peut renoncer a l'un des pri-
vileges ou immunites prevus dans le present pro jet.
Cette renonciation ne peut etre faite que par le
gouvernement de l'Etat accreditant."

36. M. Tounkine propose la deuxieme phrase. En
general, un ambassadeur demande des instructions a
son gouvernement avant de renoncer a l'immunite; s'il
ne le fait pas et si, par la suite, son gouvernement
infirme sa decision, il peut en resulter un litige entre
les deux Etats interesses. A son avis, un ambassadeur
doit pouvoir declarer expressis verbis au nom de son
gouvernement qu'il est autorise a renoncer a l'immunite
d'un membre de sa mission.

37. M. AGO maintient que les immunites diploma-
tiques etant une prerogative internationale des Etats,
la renonciation a ces immunites est, dans tous les cas,
un acte de l'Etat. Autre chose est de savoir qui accom-
plit cet acte au nom de l'Etat. II est evident que,
normalement, seul le gouvernement de l'Etat accreditant
peut renoncer a l'immunite d'un chef de mission, mais
le chef de la mission peut, dans une hypothese normale,
renoncer a rimmunite de l'un de ses subordonnes. Le
chef de la mission est le representant de son Etat dans
l'Etat accreditaire, et, lorsqu'il accomplit un acte offi-
ciel dans le cadre de ses fonctions, il est, pour ainsi dire,
cet Etat lui-meme.
38. II est extremement improbable qu'une question
soit soulevee au sujet de la competence d'un chef de
mission lorsqu'un acte de renonciation emane de ce
dernier. Cet acte pourrait etre la cause d'un differend
entre le chef de mission et son gouvernement, mais
ce serait la une question purement interne. Lorsqu'un
chef de mission a declare au nom de l'Etat qui l'a
accredite que l'immunite d'un agent diplomatique etait
levee, l'Etat accreditaire est parfaitement en droit de
considerer que cette declaration est definitive. L'Etat
accreditant peut regretter que le chef de mission ait agi
comme il l'a fait, mais il ne peut pas desavouer son
acte.

39. II est done partisan d'adopter un texte du genre
de celui que propose M. Tounkine, portant que seul
l'Etat accreditant peut renoncer a l'immunite et que la
declaration de renonciation doit etre faite par le gou-
vernement de cet Etat s'il s'agit d'un chef de mission,
mais peut l'etre par le chef de la mission s'il s'agit
d'autres membres de celle-ci.

40. M. YOKOTA suppose, puisque la question des
privileges et immunites dont jouit le personnel de la
mission n'est pas mentionnee avant l'article 24, qu'en
redigeant l'article 21 le Rapporteur special a pense
uniquement a la renonciation a rimmunite du chef de
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la mission. Comme pour cette renonciation la procedure
est differente de celle qu'il faut suivre quand il s'agit
de 1'immunite de membres subalternes des missions, il
serait preferable de n'examiner l'article 21 qu'en ce
qui concerne les chefs de mission et de traiter la ques-
tion dans le cadre de l'article 24 pour les autres mem-
bres de la mission. La Commission devrait trancher
cette question avant d'aller plus avant.

41. 'M. LIANG, Secretaire de la Commission, est
d'avis que le Rapporteur special a enonce de faqon
exacte le droit en la matiere. En fait, c'est dans tous
les cas l'Etat qui invoque 1'immunite de ses agents di-
plomatiques ou qui y renonce, meme si le chef de la
mission peut, au nom de l'Etat qui l'a accredite, invo-
quer 1'immunite de ses subordonnes ou y renoncer. II
n'a pas souvenir d'une disposition d'un traite ou d'un
autre texte qui etablisse une distinction entre les chefs
et les membres des missions pour ce qui est de la re-
nonciation a 1'immunite. Sur le plan theorique, il par-
tage l'opinion de M. Tounkine et de M. Ago.

42. M. Liang estime egalement que la deuxieme phrase
du paragraphe 1 de l'article 21 est inutile. II est evi-
dent, semble-t-il, que la declaration du chef de la
mission constitue une preuve valable, et que le chef de
la mission ne peut pas parler pour lui-meme et renon-
cer a son immunite. Quand il s'agit de lui, la declaration
doit etre faite par son gouvernement.

43. M. SPIROPOULOS reconnait qu'en principe
c'est toujours l'Etat qui renonce a 1'immunite de ses
agents diplomatiques. Toutefois, en pratique, un tri-
bunal civil saisi d'une action intentee contre un diplo-
mate etranger n'attend pas le depot d'une piece eta-
blissant la renonciation a son immunite. Du fait meme
que 1'immunite n'est pas invoquee, le tribunal est fonde
a presumer qu'il y a ete renonce.

44. La declaration de renonciation a 1'immunite ne
doit pas tou jours emaner du gouvernement de l'Etat
accreditant. Les chefs de mission font plus qu'attendre
simplement des instructions de leur gouvernement; ils
jouissent du droit de representation generate, qui leur
donne une certaine latitude. En revanche, M. Spiro-
poulos ne peut se rallier a l'opinion de M. Ago selon
laquelle la declaration de renonciation a 1'immunite
faite par un chef de mission ne peut etre desavouee par
son gouvernement. Au contraire, il est d'avis qu'elle
peut l'etre, a condition que le desaveu intervienne
immediatement. Mais il n'est guere necessaire d'aller
aussi loin dans le detail, parce que, en general, les
ambassadeurs consultent leur gouvernement avant
d'agir.

45. Le PRESIDENT, repondant a M. Yokota, dit
qu'il serait preferable de discuter simultanement la
renonciation a 1'immunite du chef d'une mission et la
renonciation a 1'immunite des membres de la mission
car, dans 1'un et l'autre cas, le principe fondamental
est le meme.

// en est ainsi decide.

46. Pour M. HSU, quoique le texte ait besoin d'etre
remanie, le principe enonce au paragraphe 1 est tout
a fait simple et acceptable. La decision effective en
matiere de renonciation a. 1'immunite est une affaire
d'Etat, mais il appartient au chef de mission de rex-
primer. S'il excede ses pouvoirs, c'est a son gouver-
nement qu'il appartient d'intervenir — et celui-ci peut
meme aller jusqu'a. desavouer sa declaration.

47. M. KHOMAN reconnait que les immunites sont
accordees a l'Etat accreditant pour permettre a ses

representants diplomatiques de s'acquitter de leurs
fonctions. II est done inutile et meme dangereux de
distinguer la renonciation a 1'immunite faite par le
chef de la mission pour lui-meme de la renonciation
relative a 1'un de ses subordonnes, car les autorites
de l'Etat accreditaire pourraient alors mettre en doute
la validite d'une declaration de renonciation.

48. L'immunite vaut pour la juridiction civile comme
pour la juridiction criminelle, et M. Khoman ne peut
accepter la distinction qui est faite entre les deux par
certains membres de la Commission. A son avis, c'est
seulement quand l'agent diplomatique lui-meme intente
une action devant une juridiction civile de l'Etat accre-
ditaire, ou se presente volontairement devant un
tribunal civil de cet Etat, qu'il est permis de presumer
qu'il y a eu renonciation implicite a l'immunite.

49. M. SPIROPOULOS indique, a propos de la
question de la renonciation a l'immunite de la juri-
diction civile, que, si un agent diplomatique conclut
au fond dans un proces qui est intente contre lui
devant un tribunal civil de l'Etat accreditaire, il n'a
pas le droit de revendiquer ensuite l'immunite lorsque
l'affaire est portee devant une juridiction superieure.
La Cour de cassation grecque, dans un arret que M.
Spiropoulos estime etre entierement errone, a decide
que 1'immunite pouvait etre invoquee meme en cassa-
tion.

50. M. MATINE-DAFTARY voudrait savoir si,
dans le cas ou un agent diplomatique ne ferait rien
pour invoquer l'immunite dans une affaire civile, il
incombe au tribunal de s'enquerir aupres de lui ou de
son gouvernement s'il a l'intention de s'en reclamer.

51. A son avis, si, comme on l'admet, les immunites
sont une prerogative de l'Etat, il est impossible d'etablir
aucune distinction entre la juridiction criminelle et
la juridiction civile. M. Matine-Daftary voudrait que
Ton precise si l'immunite diplomatique est assimilable
a l'immunite parlementaire, a savoir s'il est possible
d'intenter contre une personne qui a cesse d'avoir la
qualite d'agent diplomatique une action fondee sur un
fait anterieur a la disparition de l'immunite.

52. Le PRESIDENT dit qu'il faut distinguer s'il
s'agit d'actes accomplis dans l'exercice des fonctions
diplomatiques ou non. Dans le premier cas, l'exemp-
tion de juridiction subsiste meme apres la fin de la
fonction. II indique que ce point sera examine lors de
l'etude de l'article 25, qui traite de la duree des privi-
leges et immunites.

53. Sir Gerald FITZMAURICE expose que, du
point de vue purement logique, M. Matine-Daftary est
sans doute parfaitement dans le vrai en soutenant qu'il
n'y a aucune raison de distinguer la juridiction civile
de la juridiction criminelle en matiere de renonciation
a l'immunite, puisque les deux genres d'immunite
reposent dans une certaine mesure sur la meme idee,
savoir qu'une procedure judiciaire engagee contre un
agent diplomatique peut empecher ou gener l'exercice
normal de ses fonctions diplomatiques. En pratique,
toutefois, les Etats font une distinction.. C'est ainsi
qu'il n'a jamais entendu avancer, meme dans l'hypo-
these ou l'agent est defendeur, qu'un tribunal de
l'Etat accreditaire doive demander la production d'une
declaration expresse du gouvernement de l'agent diplo-
matique portant renonciation a son immunite dans les
affaires civiles. En revanche, au criminel, il est fort
possible qu'une telle declaration soit requise.
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54. Tout en pensant, comme M. Spiropoulos, que
l'agent diplomatique qui intente une action devant un
tribunal civil peut etre considere comme ayant renonce
d'avance a son immunite, il ne saurait partager l'opi-
nion selon laquelle le tribunal peut presumer que l'agent
diplomatique a renonce a son immunite s'il ne 1'invo-
que pas lorsqu'il est defendeur. L'agent diplomatique
peut ne pas avoir connaissance de l'action ou ne pas
avoir une possibility suffisante d'opposer son immunite.
C'est la une question controversee, et il se peut que
sa these ne soit pas exacte. Toutefois, sir Gerald pense
qu'une distinction est faite dans la pratique entre
la juridiction criminelle et la juridiction civile en
matiere de renonciation a l'immunite.
55. M. MATINE-DAFTARY objecte qu'aucune dis-
tinction n'est etablie entre les deux juridictions a l'ar-
ticle 19 de la Convention de La Havane.
56. Le PRESIDENT declare que les membres de la
Commission paraissant unanimes a considerer que la
renonciation a l'immunite est un acte de l'Etat, il mettra
aux voix la premiere phrase du paragraphe 1, etant
entendu qu'elle pourra etre remaniee par le Comite de
redaction.

Par 17 voix contre zero, avec une abstention, la
premiere phrase est adoptee.
57. M. AGO indique qu'il a vote pour l'adoption du
texte sous reserve qu'il soit remanie et redige en
termes positifs, comme l'a propose M. Amado, et que
les mots "le gouvernement de" soient supprimes.
58. M. PAL s'est abstenu, parce qu'il doute que le
principe ressortant du texte adopte soit valable. II
aurait, pour sa part, prefere que l'on s'inspire des
termes employes dans l'article 19 de la Convention de
La Havane. Le consentement de l'Etat accreditant est
certainement necessaire, mais la question est de savoir
si ce consentement est suffisant. M. Pal n'est absolu-
ment pas sur que l'Etat accreditant seul puisse re-
noncer a l'immunite. En outre, il faut tenir compte du
fait que la renonciation a l'immunite n'a pas la meme
importance selon qu'elle a lieu avant ou apres l'incident
qui la motive.

59. EL-KHOURI bey n'a vote pour la proposition
que sous la reserve que la renonciation a l'immunite
vaille seulement pour une action donnee. Aucune dis-
position de l'article ne limite la portee ou la duree d'une
renonciation.
60. Le PRESIDENT met aux voix la proposition
de M. Tounkine tendant a supprimer la seconde phrase
du paragraphe 1 (par. 36 ci-dessus).

Par 8 voix contre zero, avec 8 abstentions, la pro-
position est adoptee.
61. M. AMADO precise qu'il a vote pour la sup-
pression de la phrase, parce qu'elle enonce une verite
evidente.
62. M. BARTOS a ete oblige de s'abstenir, parce
qu'en supprimant purement et simplement la seconde
phrase, on n'indique pas clairement qu'une declaration
de renonciation a l'immunite ne doit pas necessaire-
ment etre faite par le chef de la mission. Si M. Toun-
kine avait propose de remplacer cette phrase par une
disposition portant qu'une declaration formelle de
l'Etat accreditant est requise, mais sans specifier par
qui elle doit etre faite, il aurait vote pour la propo-
sition.
63. M. KHOMAN s'est abstenu parce qu'il estime
qu'une declaration formelle est necessaire comme preuve

de la renonciation a l'immunite. II a constate que de
nombreux juristes sont de cet avis, entre autres sir
Cecil Hurst, selon qui "il doit y avoir un acte que les
tribunaux puissent considerer comme l'expression du
consentement du souverain du pays que le diplomate
represente 4."

La seance est levee a 18 h. 10.

406eme SEANCE
Mardi 28 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [saite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 21 (suite)
1. Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
mission a examiner le paragraphe 2 de l'article 21, et
signale a leur attention la variante proposee par M.
Francois, qui se lit comme suit:

"Au cas ou l'agent diplomatique intente un pro-
ces, il est forclos d'invoquer l'immunite de juridic-
tion en ce qui concerne tant les demandes reconven-
tionnelles directement liees a la demande principale
que les demandes en appel formees contre la decision
rendue."

2. M. BARTOS fait observer que, si l'immunite des
agents diplomatiques est absolue pour ce qui est de la
juridiction criminelle, la jurisprudence permet de con-
clure d'une fac,on a peu pres generate que les agents
diplomatiques peuvent renoncer de differentes manieres
a leur immunite de juridiction civile. Au Royaume-
Uni, aux Etats-Unis d'Amerique et en France, par
exemple, la jurisprudence montre de faqon unanime
qu'en acceptant la clause de juridiction dans les baux
et contrats de location, les agents diplomatiques renon-
cent implicitement par la meme a l'immunite de juri-
diction civile. Aussi M. Bartos est-il oppose au para-
graphe 2, parce que, dans de nombreux cas, ce n'est
pas le fait d'intenter un proces qui empeche l'agent
diplomatique d'invoquer l'immunite, mais l'acte ante-
rieur par lequel il a conclu un contrat.
3. Rappelant sa precedente intervention (4O5eme
seance, par. 50 et 51), M. MATINE-DAFTARY
declare que si, comme il le croit, l'immunite de juri-
diction appartient a l'Etat accreditant, on ne peut faire
aucune distinction a cet egard entre la juridiction
civile et la juridiction criminelle; un agent diplomatique
ne peut renoncer a l'immunite qu'avec le consente-
ment de son gouvernement. Or, rien dans le paragra-
phe 2 n'indique qu'une action judiciaire ne peut etre
intentee qu'avec le consentement de l'Etat accreditant.
Du point de vue de la redaction, il ne voit pas pour-
quoi le Rapporteur special a insere dans son texte les
mots "liees a la demande principale". Pour etre rece-
vable, une demande reconventionnelle doit necessaire-
ment etre liee a la demande principale.

4 International Law-The Collected Papers of Sir Cecil
Hurst, Londres. Stevens and Sons Ltd., edit. 1950, p. 249.
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4. M. SPIROPOULOS craint que la Commission ne
fasse fausse route. Puisqu'elle a adopte au paragraphe 1
le principe selon lequel la renonciation a l'immunite
doit, en fin de compte, emaner de l'Etat accreditant,
la Commission doit maintenant prendre soin de n'adop-
ter aucune disposition qui paraisse aller a l'encontre de
ce principe. A lire le paragraphe 2, on a l'impression
que toutes les fois qu'un agent diplomatique se pre-
sente comme demandeur devant un tribunal de l'Etat
accreditaire, le juge est oblige de conclure que cet
agent a renonce a son immunite de juridiction civile.
Mais il est possible de mettre le paragraphe 2 en
harmonie avec le paragraphe 1 si Ton precise qu'un
agent diplomatique doit obtenir le consentement de
son gouvernement avant d'intenter une action dans
l'Etat ou il est accredite.

5. En evoquant la question des contrats, M. Bartos
a encore complique les choses, en faisant intervenir
1'idee d'une renonciation a l'immunite par anticipation.
La aussi, on peut se demander si le consentement de
l'Etat accreditant est necessaire avant que l'agent di-
plomatique puisse accepter la clause de juridiction, et
si ce consentement doit etre mentionne dans la clause.

6. M. PAL estime que la Commission doit examiner
dans quelle mesure le paragraphe 2 est compatible avec
le principe adopte au paragraphe 1. Aux termes du
paragraphe 1, c'est a l'Etat accreditant qu'il appar-
tient de renoncer a l'immunite de juridiction. Si cela
implique que le droit d'invoquer l'immunite de juri-
diction appartient uniquement a l'Etat, il est difficile
de comprendre comment le seul fait d'intenter une
action judiciaire equivaut, pour l'agent diplomatique, a
renoncer a cette immunite. Certes, on peut considerer
que le paragraphe 1 ne fait qu'indiquer qui peut re-
noncer a l'immunite, independamment de la question
de savoir a qui appartient le droit a l'immunite. De
meme, on peut considerer que le paragraphe 2 ne fait
qu'enoncer les consequences de l'action judicaire en
question, independamment des consequences logiques
que peut entrainer la question de savoir qui a droit a
l'immunite.

7. La Commission devrait, dans son commentaire sur
le paragraphe 1, eclaircir ce point, et elle ferait bien
egalement de preciser, dans son commentaire sur le
paragraphe 2, que le droit, qui appartient a l'Etat, est
exerce par l'agent diplomatique. Ainsi, lorsque cet
agent intente une action judiciaire, il sera presume
avoir agi avec le consentement de l'Etat accreditant,
ce qui entraine la consequence enoncee dans le para-
graphe.

8. II existe deux manieres d'accepter une juridic-
tion: intenter une action judiciaire, ou comparaitre
pour repondre a une citation en justice, sans invoquer
l'immunite. Dans ce dernier cas, ainsi que 1'indique
la jurisprudence, la possibilite subsiste d'invoquer
l'immunite, meme a un stade ulterieur. II importe de
ne pas passer sous silence cette partie de la question.

9. M. Pal n'est toujours guere satisfait de la forme
dans laquelle le paragraphe 1 a ete adopte, et il a
les memes hesitations en ce qui concerne le para-
graphe 2.

10. De l'avis de M. VERDROSS, M. Tounkine a
expose de fac,on exacte la nature de l'immunite diplo-
matique (405eme seance, par. 32 et suiv.). C'est un
droit qui appartient a l'Etat, l'agent diplomatique etant
simplement la personne en faveur de qui ce droit est
exerce. Par ailleurs, il est de pratique courante pour

des agents diplomatiques de conclure des contrats qui
entrainent la necessite d'accepter la juridiction civile.
La jurisprudence fournit de nombreux exemples de
demandes reconventionnelles formees contre des agents
diplomatiques et de sentences condamnant les agents
diplomatiques aux depens. Selon M. Verdross, la seule
fac,on d'eviter un conflit apparent entre le principe
et la jurisprudence consiste a considerer l'Etat comme
l'ayant droit a l'immunite, cet ayant droit pouvant
habiliter le titulaire a exercer ce droit.

11. M. AGO fait observer que la Commission ne
devrait pas se laisser impressionner d'une faqon exces-
sive par le principe selon lequel l'immunite diploma-
tique est un droit appartenant a l'Etat dont depend
l'agent diplomatique. Certes, seul un Etat a le droit de
de demander a un autre Etat de respecter l'immunite
de ses agents diplomatiques, mais il est vrai aussi que
cette immunite n'est pas une immunite concernant
l'Etat, mais bien une immunite concernant l'agent di-
plomatique lui-meme, surtout lorsqu'il s'agit d'actes
commis par cet agent a titre prive.

12. La encore, il est indispensable de ne pas oublier
ce qu'implique, au vrai, l'immunite de juridiction. Le
fait, pour un agent diplomatique, de jouir de cette
immunite ne signifie pas que la juridiction de l'Etat
accreditaire ne pourra jamais fonctionner a l'egard
de cet agent, meme lorsqu'il y aurait lui-meme recours.
Jouir de l'immunite de la juridiction signifie seulement
jouir du droit de ne pas etre poursuivi en justice,
c'est-a-dire de n'etre pas oblige de comparaitre comme
defendeur devant les tribunaux a la suite d'une action
judiciaire intentee contre lui. Cela n'a jamais voulu
dire impossibility de se faire demandeur devant les
memes tribunaux. L'immunite ne signifie pas non plus
que les tribunaux ne sont jamais competents pour
connaitre d'affaires dans lesquelles un agent diploma-
tique est implique.

13. D'autre part, le fait qu'un agent diplomatique qui
comparait devant un tribunal comme demandeur ne
peut pas invoquer son immunite s'il fait, par la suite,
l'objet d'une demande reconventionnelle n'est pas
seulement une pratique solidement etablie; c'est aussi
une consequence parfaitement logique, qui n'est nulle-
ment en contradiction avec le principe.

14. Sir Gerald FITZMAURICE pense, comme M.
Ago, qu'il n'y a aucune contradiction entre le prin-
cipe et la pratique. D'autre part, il partage ses doutes
sur la question de savoir si la Commission est dans la
bonne voie, tout au moins en ce qui concerne la juri-
diction civile. II en va tout autrement d'une action pe-
nale, car celle-ci n'est jamais intentee par un parti-
culier et constitue, en un certain sens, un acte d'Etat.
On pourrait done considerer l'immunite de l'agent diplo-
matique comme appartenant a l'Etat dont il depend, et
non pas a lui-meme. Au civil, en revanche, l'immunite
de l'agent diplomatique a, en partie, du moins, un
caractere personnel, bien qu'il puisse y avoir un accord
prealable entre l'agent et l'Etat accreditant au sujet
de la renonciation a l'immunite.

15. La plupart des difficultes viennent du fait que la
Commission n'a pas vraiment mis au point le para-
graphe 1. Ce paragraphe ne saurait etre interprets
comme signifiant que seul un Etat peut invoquer l'im-
munite ou y renoncer; il dit simplement que l'immu-
nite ne peut pas etre invoquee lorsque l'Etat accredi-
tant y a renonce.
16. A son avis, il y aurait lieu d'inserer apres le
paragraphe 1 un nouveau paragraphe precisant les cas
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ou la renonciation est possible. Le paragraphe 2 four-
nirait alors opportunement un exemple de la faqon dont
se pratique la renonciation a l'immunite quand un
agent diplomatique intente lui-meme un proces.

17. M. AM ADO reaffirme sa conviction que l'agent
diplomatique jouit d'une inviolabilite absolue. S'il re-
nonce a 1'immunite, cela signifie necessairement que
l'Etat accreditant y consent. L'orateur ne peut accepter
l'argumentation de M. Ago et de sir Gerald Fitzmau-
rice. A cet egard, il attire l'attention de la Commission
sur le memoire prepare par le Secretariat, ou il est
dit que la doctrine est pratiquement unanime a consi-
derer que, meme dans les cas ou une renonciation a
ete faite dans les formes, une decision judiciaire subse-
quente ne peut etre executee contre le diplomate par
saisie de ses biens ou arrestation de sa personne (A/
CN.4/98, par. 290).

18. M. YOKOTA, apres avoir rappele la decision
de la Commission sur le paragraphe 1, declare que la
renonciation a 1'immunite peut etre expresse ou tacite.
Le paragraphe 2 sera plus acceptable si la Commission
insere un nouveau paragraphe enonc,ant les cas ou la
renonciation tacite est presumee.

19. II propose a cet effet le texte suivant:
"II y a presomption de renonciation a 1'immunite

de juridiction dans les cas suivants:
"a) Lorsqu'un agent diplomatique comparait pour

une action intentee contre lui et laisse l'instance se
poursuivre sans invoquer 1'immunite;

"b) Lorsqu'il intente lui-meme une action devant les
tribunaux de l'Etat accreditaire."

20. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime,
lui aussi, mais pour des raisons differentes, qu'il n'y
a pas contradiction entre le paragraphe 1 et le para-
graphe 2. Pour utiliser une terminologie quelque peu
desuete, on peut considerer l'Etat comme le sujet du
droit a 1'immunite, et l'agent diplomatique comme
l'objet de ce droit. C'est une pratique reconnue en
droit international que l'Etat autorise son agent diplo-
matique a intenter une action judiciaire et a en sup-
porter les consequences. Toutefois, en pareil cas, le
chef de la mission a le devoir d'en avertir son gouver-
nement a l'avance, et de s'abstenir de toute action si
ses instructions sont en ce sens. La contradiction appa-
rente etnre les deux paragraphes tient peut-etre a la
redaction.

21. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion de
M. Amado quant a l'inviolabilite de l'agent diploma-
tique. Laisser a l'agent diplomatique la liberte de re-
noncer a son immunite de juridiction civile, ce serait
le ramener a la situation d'un homme d'affaires. En
revanche, il est illogique de declarer qu'a cause de son
immunite un agent diplomatique ne peut etre cite
comme defendeur, mais peu se porter demandeur.

22. M. HSU considere lui aussi qu'il n'existe aucune
contradiction entre les deux paragraphes. Tout en
estimant que 1'immunite de l'agent diplomatique est
un droit appartenant a l'Etat, il n'ignore pas que la
jurisprudence admet que, dans certains cas, l'agent di-
plomatique peut renoncer a son immunite.

23. D'apres le paragraphe 2, on doit conclure que,
chaque fois que l'agent diplomatique renonce expres-
sement ou tacitement a son immunite, il le fait avec
1'accord de son gouvernement.

24. M. TOUNKINE rappelle sa declaration ante-
rieure concernant le fondement de 1'immunite diplo-

matique (405eme seance, par. 32 et suiv.). L'agent
diplomatique jouit de son immunite es qualites et non
a titre prive, quand bien meme son immunite couvre
les actes qu'il commet en tant que personne privee.
Dans ces conditions, il ne peut disposer a sa guise de
son droit a 1'immunite.

25. Toutefois, il peut etre possible de donner au para-
graphe 2 une forme juridique qui evitera tout conflit
entre ce paragraphe et le paragraphe 1. Les observa-
tions de M. Verdross et de M. Yokota meritent d'etre
retenues en l'occurrence. Peut-etre la premiere partie
du paragraphe pourrait-elle etre modifiee de la faqon
suivante:

"Si l'agent diplomatique intente une action judi-
ciaire devant les tribunaux civils, il est cense renon-
cer a son immunite et il est forclos."

26. M. PAL estime que le droit a 1'immunite n'ap-
partient pas settlement a l'Etat, qui le partage avec
l'agent diplomatique. II ne comprend done pas comment
l'Etat peut, par un acte unilateral, renoncer a 1'immu-
nite de son agent. II serait plus conforme au principe
veritable de declarer que le gouvernement renonce a
1'immunite avec le consentement de l'agent diploma-
tique.

27. II reconnait toutefois qu'en bonne logique il n'y
a pas contradiction entre le paragraphe 2 et le principe
categorique pose au paragraphe 1 qui a ete adopte par
la maiorite de la Commission et qui n'accorde a l'agent
diplomatique aucun droit personnel a l'immunite.

28. M. AGO precise qu'il n'a pas voulu dire qu'un
agent diplomatique avait le droit de renoncer a son
immunite de son propre chef. La renonciation emane
toujours de l'Etat, car il s'agit de renoncer a un droit
international de l'Etat, mais rien n'est plus normal que
le fait que la renonciation soit exprimee, au nom de
l'Etat, par cet organe de l'Etat qu'est l'agent diplo-
matique, et surtout le chef de mission.

29. Pour ce qui concerne, en particulier, la question
des demandes reconventionnelles, il voudrait faire ob-
server que, probablement, certaines difficultes provien-
nent du fait que le paragraphe 2 n'est pas a sa place.
En realite, il fait partie des exceptions a rimmunite
de juridiction, mentionnees au paragraphe 1 de l'arti-
cle 20. A ce sujet, il signale l'article 12 de la resolution
adoptee en 1929 par lTnstitut de droit international1,
ou les demandes reconventionnelles figurent au meme
titre que les actions reelles parmi les actes pour lesquels
1'immunite ne peut etre invoquee.

30. M. Ago suggere de faire figurer le texte que le
Rapporteur special a presente a ce sujet, dument
amende, comme alinea c du paragraphe 1 de l'article 20.

31. M. EL-ERIAN considere que 1'immunite n'ap-
partient ni a l'Etat accreditant ni a l'agent diploma-
tique, mais bien a la fonction diplomatique. La pratique
suivie depuis une dizaine d'annees confirme cette con-
ception. On en trouve un exemple a la section 14 de la
Convention sur les privileges et immunites des Nations
Unies, relative aux privileges et immunites des repre-
sentants des Membres 2, et a la section 20, consacree
aux privileges et immunites des fonctionnaires 3. Dans
les sections 16 et 22 de la Convention sur les privi-

1 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 187.

2 Nations Unies, Recucil des Traites, vol. I, 1946-1947, p. 23.
3 Ibid., p. 27.



406eme seance — 28 mai 1957 123

leges et immunites des institutions specialisees4, et
dans les articles 14 et 23 de la Convention sur les
privileges et immunites de la Ligue des Etats arabes,
adoptee en 1953 par le Conseil de la Ligue des Etats
Arabes, on retrouve des dispositions presque identi-
ques.

32. Ces conventions donnent egalement des indica-
tions utiles quant a la pratique suivie en ce qui con-
cerne l'autorite habilitee a renoncer a rimmunite.
D'apres la Convention sur les privileges et immunites
des Nations Unies, l'immunite des representants des
Membres ne peut etre levee que par les Etats eux-
memes; pour le Secretaire general, par le Conseil de
securite; et pour les fonctionnaires, par le Secretaire
general. Ces dispositions sont done conformes au prin-
cipe selon lequel seul l'Etat accreditant peut renoncer
a l'immunite du chef de la mission, alors que e'est le
chef de la mission qui agit en ce qui concerne ses
subordonnes.

33. L'orateur demande instamment a la Commission
d'adopter une disposition du meme genre afin que
l'article 21 soit conforme a la pratique actuellement
suivie par les Etats.

34. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT souligne que, en vertu de la Charte
des Nations Unies, les juges a la Cour Internationale
de Justice jouissent des privileges et immunites diplo-
matiques, mais non pas les fonctionnaires de l'Orga-
nisation des Nations Unies. Ceux-ci jouissent unique-
ment des "privileges et immunites qui leur sont neces-
saires pour exercer en toute independance leurs fonc-
tions en rapport avec l'Organisation". Ce ne sont done
pas des immunites diplomatiques. Pour cette raison, il
serait mal avise de baser le travail de codification de
la Commission sur les dispositions des conventions
cities par M. El-Erian.

35. M. SPIROPOULOS exprime son accord com-
plet avec le President. II est quelque peu surpris de
voir que le debat est axe sur la question du fondement
de l'immunite diplomatique, matiere qui fait l'objet
d'une litterature abondante et qu'il considere comme a
peu pres epuisee. L'immunite est accordee pour que
l'agent diplomatique puisse exercer ses fonctions en
toute liberte. Dans le cas de la juridiction criminelle,
l'agent diplomatique ne peut renoncer lui-meme a son
immunite parce que ce droit ne lui appartient pas
personnellement, mais bien a l'Etat qu'il represente.
Au civil, la pratique n'est pas aussi uniforme.

36. M. Spiropoulos propose d'inserer a l'article 21
une disposition aux termes de laquelle, devant une
juridiction civile, il y a presomption de renonciation
a l'immunite quand un agent diplomatique comparait
comme defendeur ou quand une action reconvention-
nelle est formee contre lui. Au criminel, la renonciation
a l'immunite ne se presume pas.
37. La seule question qui reste a trancher est celle
de savoir s'il faut considerer comme definitive la re-
nonciation expresse ou tacite a l'immunite de juridic-
tion civile, ou si, comme sir Gerald Fitzmaurice semble
le croire, l'Etat accreditant peut intervenir pour desa-
vouer son agent diplomatique.

38. Selon M. KHOMAN, si, en dehors des cas excep-
tionnels mentionnes a l'article 20, ou rimmunite de la
juridiction civile ne peut etre invoquee, un agent
diplomatique renonce de faqon tacite ou expresse a

4 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, 1949, p. 273 et
277.

l'immunite dans une affaire civile, e'est parce que, en
l'espece, l'immunite n'est pas necessaire a l'exercice
de ses fonctions. L'agent diplomatique peut renoncer
a l'immunite de la juridiction civile, et l'Etat peut
autoriser son agent a ester en justice. Mais l'agent
diplomatique est toujours responsable envers son gou-
vernement et si, en consequence de l'action intentee, il
se trouve dans l'impossibilite d'exercer, comme il
convient, ses fonctions dans l'Etat accreditaire, il peut
etre rappele.

39. II pense, comme M. Yokota et sir Gerald Fitz-
maurice, qu'il y a une solution de continuite entre le
paragraphe 1 et le paragraphe 2. Peut-etre cette lacune
serait-elle comblee par la disposition indiquant les cas
ou la renonciation a l'immunite peut ou ne peut pas
etre presumee, que M. Spiropoulos propose d'inserer
dans le projet.

40. Sir Gerald FITZMAURICE est entierement
d'accord avec M. Spiropoulos. Le Secretaire de la
Commission avait sans doute a peu pres les memes
considerations presentes a l'esprit lorsqu'il a distingue
la renonciation expresse et la renonciation implicite.

41. La confusion actuelle tient, semble-t-il, en partie
au fait que la Commission n'a pas etabli de distinc-
tion entre la position d'un agent diplomatique vis-a-vis
de son gouvernement et sa position vis-a-vis des
tribunaux de l'Etat accreditaire. Dans le cadre du ser-
vice, il est probablement exact qu'un agent diploma-
tique ne peut jamais renoncer a son immunite sans le
consentement de son gouvernement. Toutefois, il ne
faut pas en conclure, en tout cas pour ce qui est des
affaires civiles, que le tribunal de l'Etat accreditaire
est tenu de s'assurer si un agent diplomatique a ob-
tenu le consentement de son gouvernement avant
d'accepter la juridiction de l'Etat accreditaire. Sir
Gerald reconnait qu'en matiere penale la situation
est assez differente.

42. Pour ces raisons, il propose d'inserer, apres le
texte abrege du paragraphe 1 dont le principe a ete
adopte a la seance precedente, le paragraphe nouveau
ci-dessous:

"2. Au criminel, la renonciation doit etre ex-
presse et emaner du gouvernement de l'Ktat accre-
ditant, qui la communique par les voies appropriees.
Au civil, la renonciation peut etre expresse ou im-
plicite. II y a presomption de renonciation implicite
lorsque le membre de la mission accepte volontai-
rement la juridiction du tribunal soit en engageant
lui-meme la procedure, soit en comparaissant en
tant que defendeur au cours d'une instance sans
contester la competence du tribunal."

43. M. SCELLE admire les scrupules que la plu-
part des membres de la Commission ont manifestos
dans un domaine ou certes les difficultes sont multiples,
mais qui, assurement, n'est pas nouveau et au sujet
duquel il se serait attendu a voir les vues concorder
dans 1'ensemble.

44. Bien qu'il puisse accepter l'addition proposee par
sir Gerald Fitzmaurice, il ne saurait admettre que le
projet du Rapporteur special soit defectueux. Au
contraire, meme s'il est possible d'en ameliorer la re-
daction, sa maniere generate d'aborder la question est
tout a fait logique et conforme non seulement aux
necessites de la vie diplomatique, mais aux regies les
plus anciennes du droit international.

45. Le principe enonce au paragraphe 1 est hors de
contestation: il est universellement reconnu que l'im-
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munite de juridiction est une prerogative de l'Etat ac-
creditant, et non pas de son agent diplomatique. II est
egalement reconnu de fac,on universelle, et il est meme
evident, que la portee de rimmunite de juridiction dif-
fere selon qu'il s'agit d'une procedure civile ou d'une
procedure penale.
46. La difficulte semble plutot provenir du paragraphe
2, mais, a son avis, ce dernier est une contrepartie ne-
cessaire et logique du paragraphe 1. A dire vrai, il ne
voit aucune objection a la suppression des cinq der-
niers mots: "liees a la demande principale", etant donne
que la particularity essentielle de la demande recon-
ventionnelle est d'etre liee a la demande principale, et
il semble clair que mil ne saurait renoncer a rimmu-
nite afin d'intenter une action tout en invoquant en
meme temps rimmunite a l'egard de ce qui n'est rien
de plus qu'une maniere legitime de se defendre contre
elle.

47. II ne peut partager entierement l'opinion de ceux
qui soutiennent que, meme si un agent diplomatique a
accepte la juridiction des tribunaux locaux dans une
affaire civile, l'Etat accreditant reste libre de le desa-
vouer. A son avis, la renonciation a rimmunite est
un acte definitif. Les cas ou un agent diplomatique fait
une "gaffe" en renonqant a 1'immunite de juridiction
ne different pas, pour ce qui est de la relation de cause
a effet, des cas ou il se rend coupable d'une maladresse
dans d'autres affaires, peut-etre plus importantes; en
aucun cas, le mecontentement ou l'embarras de son
gouvernement n'ont pour effet d'effacer son erreur. Le
permettre serait contraire au principe de l'egalite des
Etats. Apres tout, le chef d'une mission diplomatique
incarne l'Etat accreditant, et il doit supporter une
lourde responsabilite. S'il commet trop de bevues, il
sera rappele. Ce serait trop facile, si ses actes restaient
sans consequence uniquement parce qu'ils procedent
d'une erreur de jugement ou d'une appreciation erro-
nee de la situation.

48. M. EL-ERIAN se sent oblige de preciser son
attitude, en raison des observations du President et
de M. Spiropoulos. II est entierement de l'avis du
President: la Commission ne doit pas proceder par
analogie d'apres la situation en matiere d'immunites
des organisations internationales dans les cas ou il n'y
a pas lieu de le faire. II y a assurement une difference
entre les immunites diplomatiques et les immunites des
organisations internationales, mais, s'il a cite les dispo-
sitions pertinentes des conventions regissant les pri-
vileges et immunites des organisations internationales,
c'etait pour mettre en lumiere la pratique actuelle des
Etats. Dans les cas exceptionnels, ou il existe une res-
semblance entre les regies relatives aux immunites des
organisations internationales et les regies relatives aux
immunites diplomatiques, il n'est a coup sur ni abusif
ni sans precedent de les rapprocher. Dans son avis
consultatif du 11 avril 1949 relatif a la question de la
reparation des dommages subis au service des Nations
Unies, la Cour internationale de Justice, par exemple,
a deja etabli une analogie semblable en disant que, dans
une certaine mesure, les organisations internationales
jouissent d'une personnalite internationale, qui leur
permet de s'acquitter de leurs fonctions 5.

49. II reconnait avec M. Spiropoulos que la tache
premiere de la Commission est la codification et le
developpement progressif du droit international et que,
dans l'accomplissement de cette tache, elle n'est liee

C.I.J. Recueil 1949, p. 174.

par le texte d'aucune convention. Cependant, dans son
ceuvre de codification, la Commission est surement
tenue de ne pas negliger les conventions qui sont l'ex-
pression concrete d'une partie non negligeable de la
pratique actuelle des Etats., M. Spiropoulos lui-meme
cite souvent, par exemple, la Convention de La Ha-
vane, le pro jet de la Harvard Law School et la reso-
lution adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit interna-
tional, a l'appui de ses arguments.

50. La question dont il s'agit n'est pas purement aca-
demique. C'est une question de principe, qui est a la
base de nombreuses dispositions independantes du pro-
jet de la Commission. Si elle travaillait dans un passe
tres lointain, il aurait ete tout naturel que la Commis-
sion s'efforqat surtout de donner aux privileges et
immunites diplomatiques une base solide, mais les pri-
vileges et immunites diplomatiques sont maintenant
etablis et universellement reconnus depuis de longues
annees, et, si la Commission veut apporter une contri-
bution dans ce domaine, elle ne peut le faire, a son
avis, qu'en adoptant un nouveau point de depart, qui
soit compatible avec la theorie et la pratique actuelles
dans d'autres domaines. C'est precisement la raison
pour laquelle il souhaite tant que la Commission apporte
le poids de son autorite a la theorie moderne, qui
fonde les immunites diplomatiques sur l'interet de la
fonction.
51. Toutefois, M. EL-ERIAN n'insiste pas sur sa
proposition. Peut-etre n'y a-t-il pas lieu de formuler
le principe sous-jacent, si Ton trouve une solution satis-
faisante pour les problemes qui se posent en pratique.
Sa seule hesitation au sujet de la proposition de sir
Gerald Fitzmaurice porte sur le point de savoir si Ton
doit presumer qu'il y a renonciation implicite quand un
agent diplomatique qui comparait comme defendeur
dans une affaire civile ne conteste pas la competence du
tribunal. A son avis, il n'y a, en l'espece, qu'une excep-
tion reconnue au principe selon lequel la renonciation a
un droit necessite une declaration explicite: c'est la
l'autre cas mentionne par sir Gerald Fitzmaurice, celui
ou un agent diplomatique engage lui-meme la proce-
dure.

52. EL-KHOURI bey estime que la question dans
son ensemble est maintenant parfaitement elucidee.
Pour aider a trancher la seule question de principe sur
laquelle les membres de la Commission paraissent ne
pas etre tous du meme avis, il fera observer qu'un
membre d'un parlement ne peut pas renoncer aux im-
munites dont il jouit, et que celles-ci ne peuvent etre
levees que par decision expresse de l'assemblee elle-
meme, etant donne que l'immunite est une prerogative
de cette derniere plutot que de ses membres pris indi-
viduellement. Comme il y a une analogie certaine entre
les immunites parlementaires et les immunites diploma-
tiques, il en conclut que seul l'Etat accreditant peut
renoncer a l'immunite de juridiction d'un agent diplo-
matique, et qu'il ne peut le faire que de fac,on expresse,
et jamais tacitement.

53. Pour M. AGO, la Commission approche du mo-
ment ou elle pourra renvoyer l'article au Comite de
redaction. La seule objection qu'il ait a formuler a l'e-
gard du texte propose par sir Gerald Fitzmaurice (par.
42 ci-dessus), dont la troisieme phrase est identique
quant au fond a l'amendement de M. Yokota (par. 19
ci-dessus), est que Ton a toujours considere que l'im-
munite de la juridiction civile mettrait seulement son
beneficiaire a l'abri de poursuites intentees contre lui
par les tiers, et jamais que le beneficiaire ne pouvait
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pas engager lui-meme de procedure devant le tribunal.
La question d'une renonciation implicite a 1'immunite
ne se pose done pas lorsque e'est l'agent diplomatique
qui engage la procedure, en se faisant demandeur de-
vant un tribunal de l'Etat accreditaire. II ne saurait
etre question de renoncer a 1'immunite lorsqu'elle n'a
jamais existe.

54. Pour la meme raison, qu'il a deja exposee aupara-
vant, M. Ago estime que le paragraphe 2 du texte du
Rapporteur special pourrait etre supprime dans le con-
texte de l'article 21. Le cas des demandes reconvention-
nelles devrait etre mentionne au paragraphe 1 de
l'article 20, parmi ceux dans lesquels les agents diplo-
matiques ne jouissent pas de 1'immunite de juridiction.

55. M. BARTOS ne voit pas d'objection de principe
au texte propose par M. Yokota, mais il constate que ce
texte, comme celui du Rapporteur special, ne fait pas
de distinction entre les affaires civiles et les affaires
penales; sans doute M. Yokota ne pensait-il qu'a la
juridiction civile. De plus, le texte de M. Yokota — et
le texte de sir Gerald Fitzmaurice, qu'il prefere, de
fac,on generale, fait de meme sur ce point — ne precise
pas le moment ou Ton doit renoncer a 1'immunite ou
1'invoquer. A son avis, il importe que la question soit
defmitivement reglee avant que la procedure com-
mence ; si l'agent diplomatique lui-meme a renonce
a 1'immunite, son gouvernement ne peut plus invoquer
celle-ci une fois la procedure engagee. Par ailleurs, la
renonciation peut etre speciale et valoir pour une pro-
cedure donnee, ou generale, comme e'est le cas lors-
qu'elle intervient avant qu'aucune question de proce-
dure ne se pose.

56. II est un autre point que l'un et l'autre textes
passent sous silence, mais qui est d'une importance con-
siderable en pratique: le tribunal peut-il presumer que
le chef ou le membre de la mission qui ont renonce a
1'immunite ont ete respectivement autorises a le faire
par le gouvernement accreditant ou par le chef de la
mission, ou est-il tenu de s'informer avant d'examiner
l'affaire? Si les membres de la Commission ne sont pas
d'accord sur ce point, la seule solution est de le passer
sous silence — ce qui serait pourtant regrettable, en
raison des divergences de vues et de la confusion dont
il est la cause.

57. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT declare que l'Etat accreditant doit, a
son avis, pouvoir infirmer la renonciation a 1'immunite
faite par l'un de ses agents diplomatiques, non seule-
ment parce que e'est la pratique courante, mais aussi
parce que cette solution est conforme au principe fon-
damental selon lequel 1'immunite est accordee dans
l'interet de l'Etat, et non dans l'interet de l'agent diplo-
matique lui-meme, et qu'il est toujours possible que
l'agent diplomatique renonce a 1'immunite dans un cas
interessant en realite non seulement ses actes prives,
mais aussi les actes ofnciels de l'Etat accreditant.

58. S'agissant du paragraphe 2 du texte du Rappor-
teur special, M. Zourek prefere la variante proposee
par M. Francois. Toutefois, il pense, comme M. Ago,
que la question des demandes reconventionnelles de-
vrait etre mentionnee dans l'article relatif a 1'immu-
nite de juridiction (article 20), comme l'a fait l'lnstitut
de droit international dans la resolution qu'il a adoptee
en 1929 6. A son avis, il est indispensable de maintenir
les mots "liees a la demande principale", car dans cer-

« Harvard Law School, op. cit., p. 186 et 187.

tains pays les demandes reconventionnelles peuvent se
rapporter a des questions entierement differentes.

59. M. EDMONDS est d'avis que la Commission
s'est un peu ecartee des principes fondamentaux. La
plupart de ses membres admettent que le fondement
des immunites diplomatiques est la necessite pour la
mission d'assurer la marche des affaires diplomatiques
de l'Etat accreditant. M. Edmonds croit savoir que la
Commission a adopte le paragraphe 1 sous reserve qu'il
soit redige en termes positifs et non pas negatifs, de
maniere a bien stipuler que la renonciation a 1'immunite
de juridiction ne peut intervenir qu'avec le consente-
ment de l'Etat accreditant. Dans ces conditions, il ne
reste plus a la Commission qu'a decider comment ce
consentement sera prouve a la satisfaction du tribunal
de l'Etat accreditaire.

60. M. AMADO note que, jusqu'a present, on n'a
jamais considere qu'un Etat ou un agent diplomatique,
emanation et incarnation de l'Etat, perd 1'immunite du
simple fait qu'il engage une procedure. A dire vrai, si
un Etat veut defendre ses interets devant les tribunaux
d'un autre Etat, il n'y a aucune raison qu'il perde son
immunite. La Commission doit se rendre compte qu'en
adoptant le texte de sir Gerald Fitzmaurice elle appor-
terait une innovation en droit international.

61. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait qu'a pro-
prement parler, si un Etat ou une mission diplomatique
engage une procedure, la question d'une renonciation a
1'immunite ne se pose pas. II est pret a modifier son
texte en consequence.

62. M. SPIROPOULOS est d'avis que la redaction
actuelle de la proposition de sir Gerald Fitzmaurice
est plus correcte. L'agent diplomatique qui engage une
procedure devant les tribunaux civils se soumet ipso
facto a la juridiction de l'Etat accreditaire, mais l'Etat
accreditant peut y voir de serieuses objections. Cet
Etat est seul a pouvoir renoncer a 1'immunite, et il y a
certainement renonciation implicite a cette derniere.

63. Le PRESIDENT suggere que la Commission se
prononce sur le paragraphe supplementaire propose par
sir Gerald Fitzmaurice (par. 42 ci-dessus) en laissant
au Comite de redaction le soin d'apporter au texte les
modifications necessaires.

64. II est peut-etre inutile de voter sur l'amendement
de M. Yokota (par. 19 ci-dessus), dont la substance,
on l'a deja fait observer, est identique a celle de la
troisieme phrase du texte de sir Gerald Fitzmaurice.

65. M. YOKOTA exprime son assentiment.

66. EL-KHOURI bey demande que les deuxieme et
troisieme phrases du texte de sir Gerald Fitzmaurice
soient mises aux voix separement.

Par 18 voix contre zero, avec une abstention, la pre-
miere phrase du texte presents par sir Gerald Fitzmau-
rice est adoptee.

67. M. BARTOS, expliquant son vote favorable,
precise que ses objections visent, non pas la premiere
phrase, mais seulement le reste du texte.

Par 17 voix contre zero, avec 2 abstentions, les
deuxieme et troisieme phrases sont adoptees.

68. M. MATINE-DAFTARY expose, au sujet du
paragraphe 2 du texte du Rapporteur special et de
l'amendement que M. Francois a propose d'y apporter
(par. 1 ci-dessus), qu'il n'y a aucune raison de men-
tionner l'un seulement des nombreux incidents de pro-
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cedure — les demandes reconventionnelles — qui peu-
vent se produire en cours d'instance, de meme que l'un
seulement des autres tribunaux, la cour d'appel, qui
peuvent etre saisis de l'affaire avant qu'elle soit defini-
tivement reglee.
69. M. BARTOS fait valoir que les observations de
M. Matine-Daftary montrent qu'il serait prudent de
passer sous silence toutes les questions telles que celle
des demandes reconventionnelles, qui, en tout etat de
cause, ne concernent nullement la question des renon-
ciations, ainsi que M. Ago l'a deja demontre.
70. Pour M. AGO, le texte propose par le Rappor-
teur special ou le paragraphe 2 de l'article 12 de la
resolution adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit inter-
national sont preferables au texte propose par M. Fran-
cois, qui groupe dans une meme clause deux questions
de nature differente.
71. Le PRESIDENT propose que la Commission
decide en principe de faire figurer dans le pro jet une
disposition relative aux demandes reconventionnelles,
etant entendu que le Comite de redaction verrait ou
il convient d'inserer cette disposition et quelles autres
questions doivent y etre reglees le cas echeant.

A I'unanimite, la proposition du President est
adoptee.

La seance est levee a 13 h. 10.

407eme SEANCE
Mercredi 29 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 21 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre l'examen de l'article 21, qui concerne la renon-
ciation a l'immunite. Le seul paragraphe qui n'ait pas
encore ete etudie est le paragraphe 3, dans lequel se
trouve enonce un principe qui, selon lui, est universelle-
ment reconnu.

Le paragraphe 3 est adopte en principe, sous reserve
d'un nouvel examen de la part du Comite de redaction.

ARTICLE 22

2. Le PRESIDENT estime que, meme si tous les
membres de la Commission ne peuvent se declarer
entierement d'accord avec ce que le Rapporteur special
a dit dans son commentaire au sujet du fondement de
l'exemption fiscale, c'est-a-dire qu'il s'agit d'une immu-
nite accordee par courtoisie, ils pourraient cependant
reconnaitre que le paragraphe 1 represente un minimum
raisonnable d'exemption. II est naturellement entendu
que l'exemption est toujours accordee sous reserve de
reciprocite.
3. A son avis, la question de la forme que Ton donnera
au pro jet revet une importance particuliere a propos

des articles 22 et 23, car, si elle redige une convention,
la Commission aura naturellement plus de latitude que
si elle se borne a formuler le droit en vigueur.
4. M. Frangois, qui malheureusement est encore souf-
frant, a presente une proposition tendant a supprimer
le mot "etranger" au paragraphe 1, ainsi que le para-
graphe 2 dans sa totalite.
5. M. TOUNKINE rappelle qu'a propos du para-
graphe 2 de l'article 20, la Commission a envisage a sa
403eme seance la possibility de consacrer un article
distinct a l'ensemble de la question des privileges et
immunites accordes aux agents diplomatiques qui sont
ressortissants de l'Etat accreditaire. Si Ton adoptait
cette solution, le paragraphe 2 de l'article 22 et le mot
du paragraphe 1 dont la suppression a ete proposee par
M. Franqois deviendraient evidemment inutiles. M.
Tounkine croit done que la Commission pourrait ren-
voyer au Comite de redaction la proposition de
M. Francois.
6. Le PRESIDENT et M. AGO partagent l'avis de
M. Tounkine.
7. Sir Gerald FITZMAURICE fait observer que le
paragraphe 2 met l'accent sur les emoluments que l'agent
diplomatique regoit en raison de ses fonctions, c'est-
a-dire sur le salaire qu'il regoit de l'Etat accreditant.
Selon l'usage que TEtat accreditaire ferait du pouvoir
discretionnaire que la majorite de la Commission parait
vouloir lui conferer aux termes des dispositions de
l'article qui a ete propose pour regler le cas des agents
diplomatiques ressortissants de cet Etat, la suppression
du paragraphe 2 de l'article 22 pourrait avoir pour
effet de violer le principe selon lequel aucun Etat ne
peut imposer les fonds d'un autre Etat; e'est sans doute
pour garantir le respect de ce principe que le Rapporteur
special a insere le paragraphe en question. De l'avis de
sir Gerald, il convient de maintenir ce paragraphe,
quelle que soit la decision qui pourra intervenir au sujet
de la disposition qui constitue actuellement le para-
graphe 2 de l'article 20.
8. M. EL-ERIAN declare qu'a son avis les agents
diplomatiques qui sont ressortissants de l'Etat accredi-
taire ne devraient pas etre exemptes de l'impot sur leur
salaire. On ne saurait compter une exemption de ce
genre au nombre de ces immunites minimales que cer-
tains des membres de la Commission voudraient voir
accorder a tous les agents diplomatiques, quelle que soit
leur nationality, afm de les mettre en mesure de s'ac-
quitter de leurs fonctions diplomatiques. D'ailleurs, si
leurs traitements n'etaient pas imposes, les ressortissants
de l'Etat accreditaire travaillant pour une mission diplo-
matique etrangere seraient dans une situation plutot
privilegiee par rapport a leurs compatriotes travaillant,
par exemple, au ministere des affaires etrangeres du
pays. Ces raisons etant decisives, M. El-Erian estime
que le cas envisage devrait etre considere comme une
exception au principe evoque par sir Gerald Fitz-
maurice: cela semble parfaitement raisonnable, puisqu'il
est exceptionnel que des agents diplomatiques soient
ressortissants de l'Etat accreditaire.

9. II se prononce done en faveur de la suppression du
paragraphe 2, ou tout au moins en faveur d'un ajourne-
ment de la suite de son examen jusqu'a ce que la Com-
mission ait tranche la question generale de principe
concernant les immunites dont devraient jouir les agents
diplomatiques ressortissants de l'Etat accreditaire.
10. M. AGO ne voit aucune objection a la suppression
du paragraphe 2 et du mot "etranger" au paragraphe 1,
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a condition qu'il soit bien entendu que cela ne signifie
pas que la Commission est opposee a la regie enoncee
au paragraphe 2. Si la Commission prenait une decision
dans ce sens, l'essentiel de cette regie pourrait etre
replace ailleurs, avec la clause que le Rapporteur special
a proposee pour remplacer le paragraphe qui constitue
actuellement le paragraphe 2 de l'article 20 (405eme
seance, par. 16).

Cela etant entendu, la proposition de M. Francois
(par. 4 ci-dessus) est adoptee.
11. Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
mission a formuler les observations qu'appellent de leur
part les quatre exceptions au principe general de
l'exemption nscale qui sont enumerees aux alineas a
a d du paragraphe 1.
12. A propos de l'alinea a, M. BARTOS souligne que,
dans de nombreux pays, les droits de douane sont con-
sideres comme des impots indirects. Pour eviter ce qui
paraitrait, dans ces pays, constituer une contradiction
dans le texte, il propose d'inserer, apres les mots "les
impots indirects", les mots "autres que les droits de
douane mentionnes a l'article 23".
13. M. KHOMAN fait observer qu'il existe d'autres
impots indirects dont les agents diplomatiques sont habi-
tuellement exemptes. Aux Etats-Unis d'Amerique, par
exemple, ces agents beneficient d'une exemption de la
taxe gouvernementale sur l'essence.
14. M. TOUNKINE rappelle qu'apres avoir examine
sa proposition tendant a inserer les mots "et destine a
lui procurer un revenu" apres les mots "situe dans le
pays", a l'alinea a du paragraphe 1 de l'article 20
(402eme seance, par. 4), la Commission a finalement
adopte un autre amendement propose par sir Gerald
Fitzmaurice {ibid., par. 25). Un amendement analogue
s'impose a l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 22.
15. En ce qui concerne les alineas b et c, M. AGO
signale que les agents diplomatiques sont habituellement
assujettis aux impots sur les successions dans les pays
ou existent des impots de ce genre. II ne s'agit pas la,
en effet, d'impots sur le revenu, et ils portent aussi bien
sur les biens meubles que sur les immeubles. II y aurait
done lieu de completer a cet egard les alineas b et c
pour tenir compte de ces impots.
16. M. Ago se demande en outre s'il existe reellement
des "taxes" perques sur les immeubles.

17. Le PRESIDENT pense qu'en regie generate les
droits de timbre sont considered comme des "taxes", du
moins dans les pays de l'Europe centrale.

18. M. AGO indique que dans certains pays les droits
de timbre sont considered comme un impot.

19. Le PRESIDENT estime que le Comite de redac-
tion pourrait examiner cette question.

20. Au sujet de l'alinea d, M. AGO exprime l'opinion
que la terminologie employee pourrait etre dangereuse.
Selon certaines theories, en effet, tous les impots ou
taxes constitueraient, directement ou indirectement, la
remuneration de services effectivement rendus. Si elle
ne parvenait pas a trouver une formule plus restrictive,
la Commission devrait au moins indiquer clairement
dans le commentaire ce qu'elle entend par la.

21. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a
decide de supprimer le mot "etranger" au paragraphe 1
et la totalite du paragraphe 2 du texte presente par le
Rapporteur special pour l'article 22.

22. II met ensuite aux voix le texte ainsi amende, etant
entendu que le Comite de redaction examinera les
diverses questions soulevees au cours de la discussion.

Par 15 voix contre zero, avec 3 abstentions, le texte
est adopte.
23. Le PRESIDENT declare que M. Franqois a
egalement propose d'ajouter a l'article 22 les deux
paragraphes suivants:

"3. L'agent diplomatique n'est pas soumis, ni quant
a lui-meme, ni quant a son personnel, aux prescrip-
tions legates concernant les assurances sociales.

"4. L'agent diplomatique n'est pas exempt des
droits de succession perqus par l'Etat accreditaire et
relatifs a des successions ouvertes sur son territoire."

24. Pour ce qui est du premier paragraphe supplemen-
taire propose par M. Franqois, M. AMADO en accepte
le principe a l'egard des ressortissants de l'Etat accre-
ditant, mais, la encore, se pose la question des agents
diplomatiques qui sont ressortissants de l'Etat accre-
ditaire. Les membres diplomatiques de l'ambassade du
Bresil a Londres, par exemple, paient les cotisations a
la "National Health Insurance" pour tous les ressor-
tissants du Royaume-Uni employes par l'ambassade,
faute de quoi ceux-ci n'auraient peut-etre pas droit aux
prestations.
25. Le PRESIDENT est aussi d'avis que la dispo-
sition proposee ne saurait s'appliquer aux ressortissants
de l'Etat accreditaire.

26. M. BARTOS expose qu'en pratique il y a trois
regimes differents: ou bien les cotisations aux assu-
rances sociales ne sont pas payees du tout, ce qui est
tres regrettable, pour la raison indiquee par M. Amado;
ou bien l'Etat accreditant en assume formellement la
charge, mais meme dans ce cas il se presente des diffi-
cultes — la principale resultant de I'immunite d'execu-
tion — et finalement e'est souvent l'Etat accreditaire
qui les paie; ou, enfin, e'est le regime britannique, que
le Gouvernement yougoslave a egalement adopte, parce
qu'il est le seul a donner des resultats satisfaisants: tous
les membres du personnel de l'ambassade recrutes sur
place sont tenus individuellement de payer les cotisations
aux assurances sociales. Les membres de ce personnel
sont en effet, en tant que ressortissants de l'Etat accre-
ditaire, tenus de payer directement les cotisations aux
assurances sociales, alors que la mission diplomatique
ou l'Etat accreditant ne sont soumis a aucune pres-
cription legate concernant les assurances sociales. Mais,
la encore, des difficultes se presentent. Certains Etats
considerent que les membres du personnel de leurs
ambassades recrutes sur place sont exoneres du paie-
ment des cotisations, celles-ci constituant a leurs yeux
une taxe sur le revenu. M. Bartos estime que cette
these n'est pas juridiquement fondee. L'Etat accreditaire
assume la charge des depenses resultant des paiements
effectues a tous ses ressortissants, y compris les depenses
de ceux de ses ressortissants qui sont temporairement
au service de missions etrangeres. Cet Etat ordonne a
ses ressortissants de payer les cotisations aux assurances
sociales et, en consequence, etablit avec eux un lien
juridique direct. Les missions etrangeres ne sont pas
appelees a prendre des mesures a cet effet, et n'ont done
pas le droit d'intervenir dans l'application du systeme
des assurances sociales, car leur intervention consti-
tuerait non seulement une violation du principe de la
non-ingerence dans les affaires interieures d'autres
Etats, mais encore un obstacle a l'exercice d'une activite
de caractere humanitaire.
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27. M. AGO propose de ne pas inserer dans le pro jet
de disposition du genre de celle qui fait l'objet du
premier paragraphe supplementaire propose par M.
Francois, d'autant plus que la question ne touche pas
au probleme des immunites. C'est bien le devoir du
chef de la mission de veiller a ce qu'on prenne les dis-
positions appropriees en ce qui concerne les assurances
vieillesse ou invalidite pour les membres de son per-
sonnel, notamment de son personnel subalterne. Or, le
texte de M. Francois pourrait donner a penser qu'il
n'aurait pas a s'en preoccuper.

28. M. TOUNKINE estime que M. Amado a souleve
une question tout a fait pertinente. D'apres la legis-
lation de l'Union sovietique, les assurances sociales sont
obligatoires, mais la totalite des contributions est payee
par l'employeur. Lorsqu'une mission diplomatique etran-
gere engage un ressortissant sovietique, on insere done
dans le contrat de travail une clause speciale portant
que la mission s'engage a payer ses cotisations aux
assurances sociales.

29. En consequence, M. Tounkine croit lui aussi que,
si la Commission entend inserer dans le pro jet une
disposition du genre de celle que propose M. Francois,
elle doit preciser que cette disposition ne vise que les
ressortissants etrangers. Toutefois, comme M. Ago, il
prefererait que le pro jet ne contienne aucune dispo-
sition de cette nature.

30. M. SPIROPOULOS partage l'opinion exprimee
par M. Tounkine.
31. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de
M. Ago tendant a ne pas faire flgurer dans le pro jet
une disposition du genre de celle qui fait l'objet du
premier paragraphe supplementaire propose par M.
Franqois.

Par 13 voix contre 2, avec 3 abstentions, la propo-
sition est adoptee.

32. A propos du deuxieme paragraphe supplementaire
propose par M. Frangois (par. 23 ci-dessus), M. MA-
TINE-DAFTARY signale qu'en Iran, un heritage
etant considere comme un revenu, l'alinea c du para-
graphe 1 lui sera applicable. Toutefois, s'il n'en est pas
ainsi dans d'autres pays, l'addition proposee est
necessaire.

33. Pour M. VERDROSS, le deuxieme paragraphe
supplementaire redige par M. Francois comble indubi-
tablement une lacune.

34. M. AMADO le croit aussi, mais il lui semble que
le texte, en franqais tout au moins, pourrait etre redige
plus clairement.

35. Sir Gerald FITZMAURICE pense que Ton pour-
rait fort bien faire de la disposition un alinea supple-
mentaire du paragraphe 1, etant donne que, dans la
plupart des pays, les droits de succession sont considered
comme une sorte d'impot.

36. Le PRESIDENT propose que la Commission
decide en principe d'inserer dans le pro jet une dis-
position semblable au deuxieme paragraphe supple-
mentaire propose par M. Francois et laisse au Comite
de redaction le soin d'etablir un texte approprie.

77 en est ainsi decide.

ARTICLE 23

37. Le PRESIDENT indique que, de l'avis du Rap-
porteur special — comme il est dit dans le commentaire
du projet — les legislations nationales different beaucoup

en ce qui concerne l'exemption douaniere, mais la regie
proposee constitue un minimum raisonnable.

38. M. AMADO fait observer que le paragraphe 1 ne
precise pas quelle est la situation en ce qui concerne un
grand nombre de produits tels que les vins, les liqueurs
et le tabac. Toutefois, il reconnait que l'exemption pour
ces produits ne peut etre qu'une mesure de courtoisie
internationale.

39. M. BARTOS admet que la Commission ne saurait
assurement aller plus loin que le Rapporteur special ne
l'a propose. Pour ce qui est des produits mentionnes
par M. Amado, par exemple, certains pays n'imposent
aucune restriction, d'autres autorisent l'importation en
franchise d'un contingent mensuel, d'autres font signer
au chef de mission une declaration selon laquelle les
objets sont destines uniquement a sa consommation
personnelle. Meme en ce qui concerne les effets per-
sonnels, certains pays distinguent entre ce que l'agent
diplomatique apporte lorsqu'il arrive et ce qu'il se fait
envoyer ensuite. Toutefois, dans l'interet du developpe-
ment progressif du droit international, la Commission
pourrait faire le modeste pas en avant que propose le
Rapporteur special.

40. M. EDMONDS demande quelle difference il y a
entre les objets destines a l'usage de la mission et les
effets destines a l'etablissement de l'agent diplomatique.
La fonction de la mission, prise au sens le plus large,
peut parfaitement interesser "l'etablissement", ou le
domicile, de l'agent diplomatique. II signale egalement,
au sujet du paragraphe 2, que Ton fait souvent une
distinction entre les bagages accompagnes et les bagages
non accompagnes; la Commission devrait done preciser,
soit dans l'article, soit dans le commentaire, si le para-
graphe 2 vise les bagages accompagnes et les bagages
non accompagnes, ou uniquement les bagages non
accompagnes.

41. M. VERDROSS fait observer que, si l'ensemble
de la question de l'exemption douaniere a ete longtemps
du ressort de la courtoisie, on a tendance dans ce
domaine, depuis quelques annees, a faire, des pratiques
etablies sur le plan de la courtoisie, des regies de droit
international. La Commission doit tenir compte de cette
tendance, et M. Verdross se prononce done en faveur
du texte du Rapporteur special.

42. M. SPIROPOULOS partage cette maniere de
voir quant au paragraphe 1, bien qu'il pense, comme
M. Edmonds, que l'alinea d soit dans une large mesure
une repetition de l'alinea a. En revanche, il estime que
la question de l'exemption de l'inspection continue a
etre considered comme relevant de la courtoisie. Toute-
fois, si elle doit etre reglementee dans le projet, il n'y
a pas lieu de distinguer entre les bagages accompagnes
et les bagages non accompagnes.

43. Le PRESIDENT croit que, par "effets destines
a son etablissement", il faut entendre le mobilier et les
installations destines a la demeure privee de l'agent
diplomatique.

44. Selon M. TOUNKINE, l'ensemble de la matiere
est regie en partie par le droit international et en partie
par la courtoisie internationale. Toutefois, il pense,
comme M. Verdross, que, meme pour les exemptions qui
sont encore considerees comme relevant de la courtoisie
internationale, on a actuellement tendance a formuler
des regies de droit. II est d'avis que la Commission fasse
un nouveau pas dans cette direction, ainsi que le propose
le Rapporteur special.
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45. Sir Gerald FITZMAURICE pense que, l'alinea a
excepte, le paragraphe 1 du texte propose par le Rap-
porteur special va plus loin que les dispositions du droit
international en vigueur, bien qu'en pratique toutes les
exemptions enumerees soient generalement accordees.

46. L'auteur d'un article paru dans le British Year
Book of International Law, apres avoir mentionne que
les legislations des divers Etats differaient beaucoup en
matiere d'exemption douaniere des agents diploma-
tiques, a ecrit ce qui suit :

"Toutefois, malgre ces differences et bien que les
exemptions ne soient aucunement indispensables au
bon fonctionnement d'une mission diplomatique,
l'usage de les accorder est maintenant si repandu et
si solidement etabli que Ton pourrait etre tente de se
demander si la coutume de faire des concessions n'a
pas acquis la force d'une regie de droit. En revanche,
il est difficile de voir ce qui permettrait d'affirmer
que 1'obligation de payer des droits de douane cons-
titue une gene pour le representant diplomatique et,
dans ces conditions, les exemptions doivent etre con-
siderees comme etant toujours ce qu'elles etaient
primitivement, savoir des concessions fondees sur la
civilite ou la courtoisie InternationaleV

47. Sir Gerald pense que cette conclusion est confirmee
par tout ce qui a ete ecrit sur la question. Ainsi qu'il
l'a deja indique, la seule exception concerne les objets
destines a l'usage de la mission, vises a l'alinea a du
paragraphe 1, dont l'exemption est indispensable au
bon fonctionnement de la mission.

48. Pour ces raisons, sir Gerald hesite quelque peu a
accepter le paragraphe 1 tel qu'il est redige, mais, si la
majorite de la Commission se prononce pour son main-
tien, il faudra au moins preciser dans le commentaire
que la Commission propose deliberement une innovation
parce que l'usage est tres generalement observe.

49. M. KHOMAN partage sur la plupart des points
1'opinion de sir Gerald Fitzmaurice. Si la Commission
se heurte actuellement a une difficulte, c'est, pense-t-il,
parce qu'elle essaie de faire figurer dans l'article une
liste d'exemptions au lieu d'une formule generale ana-
logue a celle que contient le paragraphe 3 de l'article 18
de la Convention de La Havane2.

50. De plus, le texte propose par le Rapporteur special
parait negliger le fait que l'exemption est presque
toujours accordee sous reserve de reciprocite, et a
condition que les objets et effets admis en franchise ne
soient pas vendus, en tout cas pendant un certain laps
de temps.

51. Enfin, le texte actuel du paragraphe 2 parait etre
en contradiction avec le paragraphe 1, ou sont men-
tionnes un grand nombre d'objets qui sont effectivement
"des marchandises passibles de droit d'entree".

52. M. YOKOTA reconnait que certaines exemptions
douanieres peuvent etre considerees aujourd'hui comme
des regies de droit international, mais il pense qu'a
bien des egards la pratique courante se fonde toujours
sur la courtoisie Internationale. La Commission devrait
done prendre garde de ne pas etendre exagerement la
portee de l'article.

1 A. B. Lyons, "Personal Immunities of Diplomatic Agents",
dans The British Year Book of International Lazv, 1954,
Londres - New-York - Toronto, Oxford University Press, edit.
1956, p. 326.

2 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Recueil des Traitcs, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581, p. 282.

53. En particulier, il lui semble extremement douteux
que Ton puisse considerer que c'est en vertu d'une regie
de droit international que les effets personnels des
domestiques des agents diplomatiques sont exempts des
droits de douane. II propose done la suppression des
mots "et de ses domestiques" a l'alinea c du para-
graphe 1.

54. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT fait valoir que Ton ne peut encore dire
que la pratique d'exempter des droits de douane les
objets et effets vises au paragraphe 1 constitue une
regie de droit; elle est neanmoins tellement repandue
que, si la Commission elabore une convention, rien,
selon lui, ne saurait l'empecher de proposer que cette
pratique devienne une regie de droit international, a
condition de preciser dans le commentaire qu'il s'agit
d'une innovation.

55. II croit, comme M. Khoman, qu'il conviendrait
d'indiquer clairement dans le commentaire que les
exemptions sont accordees sous reserve de reciprocite.

56. M. SPIROPOULOS admet que la Commission
est libre soit de decider que, dans une large mesure,
la question releve de la courtoisie internationale, comme
autrefois, soit de formuler des regies de droit interna-
tional en la matiere.

57. II n'est pas douteux, a son avis, qu'une regie
de droit international present deja que les objets des-
tines a l'usage de la mission seront exempts de droits
de douane. Meme si ce n'est pas en vertu d'une regie,
c'est en tout cas conformement a un usage universel
que les effets personnels d'un agent diplomatique sont
egalement exemptes. Si la Commission adopte le texte
que le Rapporteur special propose pour le paragraphe
3 de l'article 24, elle ne peut logiquement refuser
l'exemption pour les effets personnels de la famille
de l'agent diplomatique et des domestiques prives qu'il
fait venir avec lui du pays accreditant; cela aussi est
conforme a la pratique internationale courante. La
situation en ce qui concerne les domestiques recrutes
sur place est un peu differente, ainsi que M. Yokota l'a
signale. Enfin, pour le mobilier et les installations
destines a la demeure personnelle de l'agent diploma-
tique, on peut raisonnablement soutenir que l'agent
ne saurait sans eux exercer ses fonctions diplomatiques
et qu'il n'a pas les moyens d'acquitter des droits sui
eux, comme il pourrait etre tenu de le faire, dans tous
les pays ou il peut etre envoye au cours de sa carriere;
on pent done considerer que I'exemption est necessaire
a l'exercice de ses fonctions diplomatiques. Par conse-
quent, sur tous ces points, on est fonde a faire de la pra-
tique courante la base de regies de droit international.

58. La situation est tout a fait differente en ce qui
concerne les vins et spiritueux, le tabac et, par exem-
ple, les automobiles privees — bien qu'a cet egard aussi
on puisse peut-etre faire valoir que l'automobile n'est
pas moins necessaire a l'agent diplomatique qu'un
grand nombre d'objets de son mobilier — et pour ces
articles on pourrait peut-etre s'en remettre a la cour-
toisie internationale, comme autrefois.

59. M. LIANG, Secretaire de la Commission, expose
que les traites bilateraux contiennent souvent des dis-
positions tres detaillees au sujet des bagages et des
effets des agents diplomatiques. En particulier, une
distinction tres judicieuse est faite entre ce que la
mission ou le membre de la mission apportent avec eux
lorsqu'ils arrivent et ce qui est apporte plus tard. Pour
ce qui est des effets destines a l'etablissement d'un
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agent diplomatique, il n'est guere douteux qu'en regie
generale ils sont importes en franchise de douane. Les
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions specialisees jouissent egalement de ces
facilites lors de leur premiere installation. Toutefois,
en pratique, un grand nombre d'autres objets sont
admis en franchise, a condition que le chef de la mis-
sion certifie qu'ils sont destines uniquement a l'usage
personnel de l'agent.

60. M. AGO pense comme M. Spiropoulos et le Se-
cretaire de la Commission. La portee des dispositions
relatives aux agents diplomatiques est peut-etre un
peu trop limitee, et il voudrait que la categorie "objets
destines a son usage personnel" soit ajoutee aux deux
autres categories: "effets personnels" et "effets desti-
nes a son etablissement".

61. Faisant allusion a la proposition de M. Yokota
tendant a supprimer les mots "et de ses domestiques",
M. Ago suggere de laisser en suspens cette question
jusqu'a ce que la Commission ait regie la question du
droit aux privileges et immunites, qui fait Fob jet de
1'article 24.
62. Selon M. PADILLA NERVO, une formule gene-
rale analogue a celle qui figure a 1'article 20 du projet
de Harvard3 ou au paragraphe 3 de 1'article 18 de la
Convention de La Havane4, serait preferable a la
liste donnee par le Rapporteur special. Une telle
formule correspondrait mieux a la pratique actuelle.

63. De plus, en raison des abus tres nombreux aux-
quels donne lieu l'exemption des droits de douane, M.
Padilla Nervo propose que la Commission precise
dans le commentaire relatif a 1'article que, une fois
la mission ou le membre de la mission installes, l'Etat
accreditaire peut exiger que la quantite d'objets impor-
tes pour l'usage personnel des agents diplomatiques
reste dans des limites raisonnables.

64. M. SPIROPOULOS propose que la Commis-
sion adopte les deux propositions de M. Padilla Nervo
ainsi que celle de sir Gerald Fitzmaurice (par. 48
ci-dessus).
65. M. TOUNKINE pense, comme M. Yokota, qu'il
convient de supprimer les mots "et de ses domestiques".
En pratique, certains privileges sont souvent accordes
aux domestiques personnels, mais seulement par cour-
toisie. La Commission ne devrait done pas traiter
l'exemption des droits de douane dont beneficient les
domestiques comme une regie etablie, mais s'en remettre
sur ce point a la comitas gentium.
66. Au sujet de la proposition de M. Padilla Nervo
tendant a l'adoption d'une formule generale — qu'il
conviendrait, croit-il, de renvoyer au Comite de redac-
tion— M. Tounkine rappelle que 1'article 20 du projet
de Harvard vise les objets destines a l'usage "officiel"
d'une mission. II serait peut-etre judicieux de faire
figurer ce terme dans le texte de la Commission. M.
Tounkine constate qu'aucun des deux textes mentionnes
par M. Padilla Nervo ne vise "les effets destines a son
etablissement", qui sont mentionnes a l'alinea d du
texte du Rapporteur special.
67. Le PRESIDENT propose que le droit des do-
mestiques a l'exemption soit traite dans le cadre de
1'article 24, comme l'a suggere M. Ago.

// en est ainsi decide.
3 Harvard Law School, Research in International Lazv,

I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 23.

4 Societe des Nations, op. cit.

68. Le PRESIDENT propose egalement de renvoyer
au Comite de redaction les propositions de M. Padilla
Nervo, d'expliquer dans le commentaire quels sont la
portee et le fondement de l'exemption douaniere, et de
signaler l'existence de dispositions plus liberates dans
certains traites bilateraux. On pourrait egalement si-
gnaler dans le commentaire que de bons arguments
militent en faveur de la fixation d'un delai pour l'im-
portation des effets destines a 1'etablissement de l'agent
diplomatique et de l'etablissement d'un maximum pour
les quantites de biens de consommation que l'agent
peut importer une fois qu'il est dument installe.

A I'unanimite, le paragraphe 1 est adopte sous ces
reserves.

69. Le PRESIDENT invite la Commission a abor-
der l'examen du paragraphe 2. II signale que la redac-
tion de ce texte pourrait etre amelioree.

70. M. PADILLA NERVO estime qu'il est illogique
de viser les marchandises "passibles de droits d'en-
tree" etant donne que, pratiquement, tous les objets et
effets mentionnes au paragraphe 1 sont passibles de
droits. Une disposition analogue a 1'article 21 du projet
de Harvard5 , concernant les articles dont l'importa-
tion ou l'exportation est prohibee, devrait figurer dans
le projet.

71. EL-KHOURI bey releve aussi l'absence de toute
mention des objets dont l'importation est prohibee;
dans son pays, par exemple, l'importation de certaines
boissons alcooliques est interdite.

72. Le PRESIDENT pense qu'il conviendrait de
mentionner egalement, quelque part dans le projet,
l'obligation pour l'agent diplomatique de respecter la
legislation de l'Etat accreditaire concernant l'interdic-
tion d'exporter certains articles, et notamment les
oeuvres d'art qui sont considerees comme faisant partie
du patrimoine national.

73. M. BARTOS pense, lui aussi, que le paragraphe
devrait etre redige de fagon plus claire. II est egale-
ment partisan de mentionner explicitement l'interdic-
tion d'exporter les oeuvres d'art qui sont considerees
comme faisant partie du patrimoine culturel national
et les objets presentant un interet archeologique. Les
agents diplomatiques contreviennent frequemment aux
lois nationales a cet egard.

74. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT demande s'il est necessaire de men-
tionner dans le projet l'exemption de l'inspection. Les
autres pro jets n'en parlent pas.

75. M. AGO repond qu'il est a la fois logique et
necessaire de mentionner l'exemption de l'inspection
apres avoir traite de l'exemption des droits de douane.
Toutefois, il pense, comme M. Padilla Nervo, qu'il
faut modifier les mots "passibles de droits d'entree",
car ils semblent contredire le principe de l'exemption
douaniere. La question de l'interdiction de l'exporta-
tion d'objets presentant une valeur artistique ou un
interet archeologique est tres importante, mais, comme
elle est entierement differente, il faudrait la traiter se-
parement, comme Font fait les auteurs du projet de
Harvard. La disposition devrait surtout signaler l'obli-
gation, pour les agents diplomatiques, de respecter les
lois et reglements interdisant 1 exportation de ces
objets.
76. M. AM ADO n'est pas oppose a ce que la ques-
tion soit mentionnee dans le projet, mais il se demande

5 Harvard Law School, op. cit.
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si elle n'est pas deja suffisamment reglee par les legis-
lations nationales.
77. Sir Gerald FITZMAURICE fait observer qu'en
dehors de la question de l'exportation d'ceuvres d'art,
il y a la question de l'interdiction de I'importation
d'objets tels que les stupefiants nuisibles, Tor, les
armes a feu et les plantes (pour ces dernieres, l'inter-
diction procede du desir d'empecher la propagation
des epiphyties). II s'etonne que le pro jet du Rappor-
teur special soit muet sur ce point, d'autant plus que
le pro jet de Harvard traite la question. Le pro jet de
la Commission pourrait induire en erreur s'il pre-
voyait la possibility d'une inspection uniquement parce
que les bagages peuvent contenir des objets passibles
de droits.

78. M. SPIROPOULOS estime, lui aussi, qu'une
disposition relative a la prohibition de certaines impor-
tations et exportations est absolument indispensable.

79. M. VERDROSS signale, au sujet de la propo-
sition de M. Ago (par. 75 ci-dessus), que, aux termes
de l'article 27, les agents diplomatiques ont le devoir
de se conformer aux lois et reglements de l'Etat
accreditaire.

80. M. AGO reconnait le bien-fonde de l'observation
de M. Verdross et propose en consequence de rem-
placer les mots "marchandises passibles de droits d'en-
tree" par les mots "objets ne beneficiant pas des exemp-
tions mentionnees au paragraphe 1 ou des objets dont
I'importation ou l'exportation est interdite par la legis-
lation de l'Etat accreditaire".

81. M. SPIROPOULOS releve qu'une telle disposi-
tion ne correspond guere au titre franqais de l'article:
"Exemption douaniere".

82. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 2
tel qu'il a ete amende par M. Ago, etant entendu que
le soin de fixer la place exacte ou il doit figurer dans
le pro jet sera laisse au Comite de redaction.

A I'unanimite, le paragraphe 2 ainsi amende est
adopte.

83. Apres un echange de vues, le PRESIDENT met
aux voix le paragraphe 3, etant entendu qu'il sera
fondu avec le paragraphe 2.

A I'unanhnite, le paragraphe 3 est adopte.

ARTICLE 24

84. Le PRESIDENT invite la Commission a exa-
miner l'article 24 paragraphe par paragraphe.

85. II ajoute que la question du genre de privileges
et immunites auxquels les divers elements du personnel
d'une mission ont droit est compliquee. Neanmoins, il
pense que les membres de la Commission pourront
rapidement se mettre d'accord si les diverses categories
sont d'abord clairement definies. II faut distinguer le
personnel officiel, comprenant le personnel diploma-
tique, le personnel administratif et technique et le per-
sonnel auxiliaire, d'une part, et le personnel non offi-
ciel, d'autre part. Pour ce qui est de la premiere cate-
gorie du personnel officiel, qui comprend le chef de la
mission ainsi que les agents diplomatiques et les atta-
ches qui lui sont subordonnes (attaches militaires, de
commerce, de presse, etc.), le President pense que les
membres de la Commission seront unanimes a consi-
derer qu'elle a droit a la plenitude des privileges et
immunites. En ce qui concerne les autres categories
(personnel administratif et technique et personnel
auxiliaire), qui comprennent les secretaires, dactylos,

archivistes, chauffeurs de la mission, etc., comme en
ce qui concerne le personnel non officiel (secretaires
prives, domestiques prives, etc.), la pratique varie
considerablement d'un pays a l'autre. C'est ainsi que
certains Etats accordent au personnel administratif et
auxiliaire des privileges et immunites etendus, et que
d'autres Etats ne lui reconnaissent que certains droits;
d'autres encore n'accordent les privileges et immunites
que sur la base de la reciprocite, alors qu'un quatrieme
groupe d'Etats n'en accorde pas du tout.

86. Le President appelle l'attention de la Commission
sur la proposition de M. Franqois, tendant a remplacer
le projet d'article presente par le Rapporteur special
par le texte ci-apres:

" 1 . Les membres du personnel de la mission, y
compris le personnel administratif et le personnel
de service, jouissent des privileges et immunites di-
plomatiques conformement aux articles precedents,
pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat
accreditaire.

"2. Les privileges et immunites des beneficiaires
s'etendent:

"a) A leur epouse;
"b) A leurs enfants ages de moins de 18 ans;
"c) A leurs domestiques prives non ressortissants

de l'Etat accreditaire et habitant sous le meme toit.
"3. Les membres du personnel de la mission res-

sortissants de l'Etat accreditaire, ainsi que leur
epouse et leurs enfants et leur personnel prive, ne
jouissent des privileges et immunites que dans la
mesure reconnue par l'Etat accreditaire."

87. M. VERDROSS expose qu'en ce qui concerne
le personnel administratif, la pratique est loin d'etre
uniforme. Un certain nombre de pays, dont le sien,
accordent les privileges et immunites au personnel
administratif, et il approuve cette coutume. II est sou-
vent tres difficile d'etablir une distinction nette entre
le personnel diplomatique et le personnel non diplo-
matique des missions. Un grand nombre de missions
de petits pays, notamment celles qui sont accreditees
aupres du gouvernement d'un autre petit pays, se com-
posent simplement d'un chef de mission et d'un per-
sonnel administratif qui exerce souvent des fonctions
de nature diplomatique.
88. M. BARTOS fait observer qu'en ce qui concerne
le droit aux privileges et immunites diplomatiques,
plusieurs pays, dont la Yougoslavie, ont adopte le sys-
teme frangais, selon lequel on distingue entre les mem-
bres du personnel de la mission qui figurent sur la
liste diplomatique et ceux qui n'y figurent pas. Les per-
sonnes inscrites sur la liste, c'est-a-dire les chefs de
mission ainsi que les agents diplomatiques et les atta-
ches specialises qui leur sont subordonnes, jouissent
des privileges et immunites diplomatiques habituels,
avec certaines legeres differences selon leur rang. Les
autres personnes qui sont classees dans la categorie
"employes d'ambassade" jouissent de facto de l'immu-
nite, mais n'ont droit de jure qu'a l'immunite pour les
actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions, c'est-
a-dire l'immunite pour leurs actes officiels. D'apres la
jurisprudence de plusieurs pays, dont la Yougoslavie,
les "actes officiels" sont uniquement les actes que l'inte-
resse accomplit dans les locaux de la mission ou en
accompagnant le courrier diplomatique. Le personnel
administratif et technique des missions et les membres
des services auxiliaires qui n'ont pas ete recrutes sur
place jouissent de l'immunite pour les actes accomplis
dans l'exercice de leurs fonctions.
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89. A son avis, cette immunite pour les actes accom-
plis dans l'exercice des fonctions suffit tout a fait pour
le personnel en question. Les membres du personnel
administratif, technique et auxiliaire sont beaucoup plus
faciles a remplacer que les agents diplomatiques pro-
prement dits, qui sont souvent charges de sections
specialises. Le principe ne impediatur legatio, qui est
le fondement de l'immunite, ne peut done guere s'appli-
quer dans le cas du personnel non diplomatique. De
plus, l'experience montre que le personnel subalterne
se rend tres souvent coupable de certaines infractions
que les diplomates commettent rarement, peut-etre
en raison de leur meilleure education, de leur discipline
plus stricte, et de leur esprit de corps plus developpe.

90. Les personnels des missions diplomatiques ont
pris une telle ampleur qu'il est devenu necessaire de
soumettre certains de leurs membres a la juridiction
nationale. Alors qu'autrefois dans une capitale moyenne
le corps diplomatique ne comptait que 200 membres,
il peut y avoir maintenant 4000 personnes inscrites sur
la liste diplomatique, et quatre ou cinq fois autant de
membres des personnels subalternes des missions. En
raison de cette evolution, certains Etats ont tendance
a limiter le nombre total des membres de la mission
et le nombre des personnes portees sur la liste diplo-
matique. Meme les pays qui ont l'habitude d'accorder
tous les privileges et immunites a toutes les personnes
inscrites sur la liste diplomatique changent d'attitude
en raison de la nouvelle tendance. Le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amerique vient d'adresser une lettre
circulaire a tous les Etats qui recourent a ces limita-
tions, et le Royaume-Uni a commence a appliquer le
principe de la reciprocity. La pratique n'est done pas
uniforme dans ce domaine et la Commission, si elle
veut faire ceuvre de codification, ne peut negliger la
nouvelle tendance qui coexiste avec la coutume eta-
blie, plus ancienne.

91. M. MATINE-DAFTARY est preoccupe par les
abus des privileges et immunites dont se rendent cou-
pables les membres du personnel administratif et du
personnel de service des missions; e'est pourquoi il
doute qu'il soit opportun de leur accorder toutes les
immunites. La meilleure solution est de laisser au chef
de la mission le soin de decider, compte tenu des
besoins de la mission, a quels membres de son per-
sonnel doivent etre accordees les immunites. M. Matine-
Daftary presentera un amendement dans ce sens.

La seance est levee a 13 h. 5.

408eme SEANCE
Vendredi 31 mat 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) Isuite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 20 (suite1)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'examen du projet de paragraphe 2 remanie par le

1 Reprise des debats de la 405eme seance.

Rapporteur special, qui vise le cas des agents diploma-
tiques qui sont ressortissants de l'Etat accreditaire
(405eme seance, par. 16). Ce texte a la teneur suivante:

"L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accre-
ditaire jouit de l'immunite de juridiction pour les actes
officiels accomplis legitimement dans l'exercice de ses
fonctions. II jouit, en outre, des privileges et immu-
nites qui lui ont ete reconnus par l'Etat accreditaire."

2. II rappelle que M. Tounkine avait propose (405eme
seance, par. 17) d'ajouter, a la premiere phrase de ce
texte, les mots suivants: "sauf si cet Etat en decide
autrement au moment ou il reconnait a l'interesse la
qualite d'agent diplomatique de l'Etat accreditant".

3. M. PAL declare, a propos de l'amendement de
M. Tounkine, qu'aux termes de l'article 4 tel qu'il a ete
revise par le Comite de redaction, le consentement
expres de l'Etat accreditaire n'est plus requis que pour
ceux de ses ressortissants qui sont designes pour faire
partie du personnel diplomatique, mais n'est pas exige
pour ceux qui sont nommes membres du personnel
administratif ou du personnel de service.

4. M. TOUNKINE fait observer que, si la Commis-
sion decide, a propos de l'article 24, que les privileges
et immunites vises dans le projet ne s'appliquent qu'au
personnel diplomatique, il n'y aura pas contradiction
entre l'amendement qu'il a presente et le texte adopte
par le Comite de redaction pour l'article 4. Si, au con-
traire, elle decidait que le benefice de ces privileges et
immunites doit s'etendre a tous les membres de la
mission, y compris le personnel administratif et le per-
sonnel de service, il y aurait une discordance, M. Toun-
kine le reconnait, mais ce serait une discordance que
Ton pourrait, semble-t-il, prier le Comite de redaction
d'eliminer.

5. M. YOKOTA n'a pas d'objection a faire valoir
contre l'amendement de M. Tounkine, a cette reserve
pres qu'il laisse l'entiere responsabilite de la decision a
l'Etat accreditaire. II aurait, quant a lui, prefere l'amen-
dement suggere par M. Spiropoulos au moment ou la
Commission a commence l'examen du paragraphe 2 de
l'article 20, e'est-a-dire l'insertion des mots "sauf dis-
position contraire adoptee d'un commun accord par
l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire" (403eme seance,
par. 70).

6. Sir Gerald FITZMAURICE ne peut se rallier a
l'amendement de M. Tounkine, car, selon lui, un Etat
qui accepte l'un de ses nationaux comme agent diplo-
matique d'un autre Etat doit, pour le moins, accorder a
l'interesse l'immunite de juridiction pour les actes offi-
ciels accomplis dans l'exercice de ses fonctions.

7. II se demande si l'emploi du mot "legitimement"
dans le projet remanie du Rapporteur special n'elude
pas la question, car e'est precisement pour les actes
officiels accomplis dans l'exercice de la fonction diplo-
matique, mais dont la legitimite est contestee, que
l'immunite est requise. II suggere de supprimer le mot
"legitimement", que le Comite de redaction pourrait
envisager de remplacer en ajoutant le mot "normal"
apres le mot "exercice"

8. M. AGO est egalement d'avis qu'il faudrait sup-
primer le mot "legitimement".

9. En ce qui concerne l'amendement propose par
M. Tounkine, il rappelle que les actes officiels accomplis
par un agent diplomatique dans l'exercice de ses fonc-
tions sont des actes de l'Etat, et cela ne change pas
quelle que soit la nationality de l'agent. Partant, si l'Etat
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accreditaire consent a ce que l'un de ses ressortissants
serve comme agent diplomatique de l'Etat accreditant,
mais, en meme temps, se refuse a reconnaitre a l'inte-
resse 1'immunite de juridiction pour les actes officiels
accomplis dans l'exercice de ses fonctions, tout se passe
comme s'il ne donnait pas son consentement et n'ad-
mettait pas l'exercice de ces memes fonctions, car il est
inimaginable que l'Etat accreditaire soumette a sa
propre juridiction les actes de souverainete de l'Etat
accreditant.

10. M. SPIROPOULOS estime que la Commission
attache trop d'importance a la question, puisque, dans
la pratique, le facteur determinant sera le degre plus ou
moins grand de bon vouloir manifeste par les deux
Etats interesses. Comme on l'a deja souligne, il est
extremement rare que le chef d'une mission ait la
nationality de l'Etat accreditaire. Dans la pratique, le
probleme ne se pose guere que pour les employes,
huissiers et autres, que leurs attributions ne risquent
guere de conduire a des actes qu'il est necessaire de
couvrir par une immunite de juridiction dans l'Etat
accreditaire. Tout en preferant l'amendement qu'il a
depose lui-meme— plus elegant, semble-t-il, du point
de vue juridique — M. Spiropoulos ne voit pas d'objec-
tion a l'amendement de M. Tounkine, qui laisse a l'Etat
accreditant qui ne consentirait pas a ce que Fun des
membres de sa mission soit soumis a la juridiction de
l'Etat accreditaire la ressource de nommer quelqu'un
d'autre.

11. M. TOUNKINE est dispose a retirer son amen-
dement en faveur du texte propose par M. Spiropoulos.

12. M. VERDROSS appuie le texte du paragraphe 2
remanie par le Rapporteur special, car il lui parait essen-
tiel, pour les motifs exposes par M. Ago, que tous les
agents diplomatiques jouissent d'un minimum d'immu-
nite. S'il en etait autrement, un agent diplomatique
ressortissant de l'Etat accreditaire pourrait etre arrete
alors qu'il est porteur de pieces diplomatiques confiden-
tielles appartenant a l'Etat accreditant, et ces documents
pourraient etre utilises en justice, ce qui est, bien enten-
du, totalement inadmissible.

13. M. SPIROPOULOS estime que le cas auquel
M. Verdross fait allusion est depourvu d'importance
pratique, parce que les agents diplomatiques n'ont pas
l'habitude de transporter des documents secrets quand
ils se promenent; de plus, comme il l'a deja fait obser-
ver, la grande majorite des personnes dont il s'agit
n'auront que tres rarement acces a des documents
secrets.

14. II aurait pu, lui aussi, accepter le texte remanie
propose par le Rapporteur special, mais il est parfois
necessaire de recourir a une solution transactionnelle du
genre de celle qu'il avait lui-meme suggeree. M. Toun-
kine ayant accepte cette suggestion, il espere, quant a
lui, que les membres de la Commission dont le point de
vue est en conflit avec celui de M. Tounkine feront
preuve d'un egal esprit de compromis. Bien entendu, il
n'aurait pas d'objection a ce que le Comite de redaction
ajoute, s'il le desire, les mots "au moment ou il recon-
nait a l'interesse la qualite d'agent diplomatique de
l'Etat accreditant" dans le texte remanie propose par
le Rapporteur special et modifie par lui-meme.

15. M. EL-ERIAN regrette de ne pouvoir accepter
le texte remanie propose par le Rapporteur special,
parce que ce texte ne tient pas compte de tous les points
de vue exprimes au cours de la discussion qui a eu lieu
a la 403eme seance: il ne tient compte que d'un seul

d'entre eux, savoir que l'agent diplomatique doit, en
tout etat de cause, jouir d'un minimum d'immunite. En
particulier, le texte remanie ne prend aucunement en
consideration le point de vue exprime par lui-meme et
par M. Franqois, savoir qu'il faut respecter le principe
selon lequel l'Etat exerce sa juridiction sur ses ressor-
tissants.
16. II ne pent pas accepter non plus l'amendement
propose par M. Spiropoulos, en vertu duquel l'agent
diplomatique qui est ressortissant de l'Etat accreditaire
jouirait de l'immunite de juridiction a raison de ses
actes officiels a moins que l'Etat accreditant n'accepte
que l'interesse ne beneficie pas de cette immunite. En
revanche, l'amendement de M. Tounkine fait, a juste
titre, dependre les immunites dont jouit un tel agent
de la decision de l'Etat accreditaire; si l'Etat accreditant
estime que les conditions imposees par l'Etat accre-
ditaire ne peuvent pas etre acceptees, il a toujours la
ressource de designer une autre personne.

17. Au cas ou l'amendement de M. Tounkine serait
retire, M. El-Erian serait, quant a lui, oblige de main-
tenir son amendement initial (403eme seance, par. 9) ;
toutefois, a la lumiere des debats qui se sont deroules
depuis qu'il a presente ce texte et compte tenu, en
particulier, du fait que la generalite des membres ad-
mettent qu'il faudra un article distinct pour regler
l'ensemble de la question des immunites et privileges
dont jouissent les agents diplomatiques ressortissants de
l'Etat accreditaire, il modifiera cet amendement comme
suit:

"L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accre-
ditaire ne jouit, sur le territoire de l'Etat accreditaire,
que des immunites ou privileges diplomatiques que
l'Etat accreditaire lui accorde specifiquement au mo-
ment ou il consent a sa nomination."

18. M. AGO souligne que la seule immunite a propos
de laquelle la question des actes officiels peut se poser
est l'immunite de juridiction; toutes les autres concer-
nant plutot les actes de l'agent diplomatique accomplis
a titre personnel. II reconnait avec M. Spiropoulos
que les cas ou un membre de mission diplomatique
ressortissant de l'Etat accreditaire devra invoquer l'im-
munite de juridiction pour des actes officiels se pre-
senteront tres rarement. Toutefois, la Commission pose
des principes, et c'est un principe eminemment dange-
reux et totalement inacceptable de dire que des actes qui
sont, sans aucun doute, des actes de l'Etat accreditant
lui-meme peuvent etre soumis a la juridiction de l'Etat
accreditaire. C'est pourquoi il ne pourra pas accepter
l'amendement de M. Spiropoulos, qui admet expresse-
ment qu'il est possible de ne pas beneficier de l'immu-
nite de juridiction pour des actes officiels accomplis au
nom de l'Etat accreditant.

19. Sans pouvoir appuyer non plus l'amendement de
M. El-Erian, M. Ago pense que, dans la pratique, cet
amendement, quoique plus extreme, pourrait se reveler
moins dangereux; en effet, si on lui donnait une inter-
pretation sensee, on ne pourrait l'interpreter que comme
excluant les actes officiels des agents diplomatiques.

20. EL-KHOURI bey estime que la Commission ne
doit pas commettre d'erreur de jugement quant au
nombre des personnes en cause. Meme si chaque mission
n'engageait sur place qu'un ou deux employes, chauf-
feurs, interpretes ou huissiers, au total cette categorie
d'agents representerait plusieurs centaines de personnes
dans chaque Etat accreditaire. Si on laisse l'Etat accre-
ditaire entierement libre d'accorder a chacun d'eux les
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immunites qu'il juge bon, on engendre l'anarchie, les
inegalites de traitement, le desordre generalise et des
contestations. II en sera de meme si Ton subordonne le
reglement de chaque cas a un accord entre l'Etat accre-
ditaire et l'Etat accreditant. Pour ces raisons, El-
Khouri bey ne peut accepter le texte remanie du para-
graphe 2 presente par le Rapporteur special. A son
avis, la Commission devrait s'efforcer de formuler une
regie applicable uniformement dans tous les cas; si elle
n'y parvient pas, elle sera obligee de laisser la question
a la discretion de l'Etat accreditaire, mais alors elle
devra, pour le moins, faire en sorte que chaque Etat
accreditaire accorde les memes privileges et immunites
a tous ses nationaux employes par des missions diplo-
matiques etrangeres.

21. M. PAL estime qu'il n'y a pas de difference quant
au fond entre la proposition de M. Spiropoulos et celle
de M. Tounkine, car la decision appartient, en derniere
analyse, a l'Etat accreditaire, dont le consentement est
requis avant que l'un de ses nationaux puisse etre nom-
me agent diplomatique d'un pays etranger. A la
reflexion, toutefois, M. Pal prefere la nouvelle redaction
presentee par le Rapporteur special, avec les amende-
ments proposes par sir Gerald Fitzmaurice.

22. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que l'objet essentiel de son texte remanie est de recon-
naitre un minimum d'immunite dont tous les agents
diplomatiques doivent beneficier, qu'ils soient ou non
les ressortissants de l'Etat accreditaire. Les amende-
ments suggeres par M. Tounkine et par M. Spiropoulos
et le texte propose par M. El-Erian refusent tous ce
minimum. C'est pourquoi M. Sandstrom persiste a
preferer le texte qu'il a propose lui-meme. II a employe
le mot "legitimement" en pensant a certaines activites
comme l'espionnage, qui ne peuvent pas etre considerees
comme des actes prives, mais a l'egard desquelles on ne
saurait guere reclamer 1'immunite de juridiction.

23. M. TOUNKINE estime que, dans la pratique, le
choix que la Commission fera n'aura guere d'impor-
tance. Toutefois, si le texte remanie propose par le
Rapporteur special est adopte, l'Etat accreditaire sera
oblige de prendre en consideration les consequences
automatiques qui decouleraient du consentement qu'il
donnerait a la nomination de l'un de ses ressortissants
comme agent diplomatique d'un pays etranger; il
refusera alors probablement son acceptation dans d'assez
nombreux cas ou il aurait pu la donner sous certaines
conditions — conditions que, de son cote, l'Etat accre-
ditant aurait, lui aussi, jugees acceptables.

24. II ne partage pas l'avis de M. El-Erian selon lequel
l'amendement de M. Spiropoulos comporterait des
dangers. Au cas ou cet amendement serait adopte, si
l'Etat accreditant insistait pour qu'un ressortissant de
l'Etat accreditaire qu'il desire nommer membre de sa
mission diplomatique beneficie de 1'immunite de juri-
diction pour les actes officiels et que l'Etat accreditaire
se refusait a accorder cette immunite, l'Etat accredi-
taire serait libre de refuser purement et simplement
son consentement a la nomination. Toutefois, le texte
propose par M. El-Erian est sans aucun doute plus
clair et reconnait l'interet special de l'Etat accreditaire
en la matiere.
25. On pourrait donner, dans une certaine mesure,
satisfaction a El-Khouri bey en eliminant du texte pro-
pose par M. El-Erian les mots "au moment ou il consent
a sa nomination", ce qui permettrait aux Etats d'adopter
une legislation reglant d'une maniere uniforme les
immunites et privileges dont doivent beneficier ceux de

leurs ressortissants qui sont employes par des missions
diplomatiques etrangeres. Beaucoup d'Etats ont deja
legifere sur ce point, pour les domestiques tout au moins.

26. M. El-ERIAN declare, a propos des observations
de El-Khouri bey, que, par "agent diplomatique", il
n'entend viser que les chefs de mission ou les membres
du personnel diplomatique proprement dit. A son avis,
il faudrait, en vertu de l'article 24, exclure totalement
les domestiques du benefice des privileges et immunites.

27. Le PRESIDENT met aux voix Tamendement de
M. El-Erian (par. 17 ci-dessus), qui est le plus eloigne
du texte initial.

Par 8 voix contre 5, avec 8 abstentions, I'amendement
est rejete.

28. M. BARTOS declare, pour expliquer son vote,
qu'il s'oppose par principe a ce qu'une personne soit
accredited dans son propre pays par un Etat etranger,
mais, comme la Commission a, malgre son opposition,
accepte qu'il puisse en etre ainsi, un agent diplomatique
ainsi accredite doit etre admis a beneficier des privileges
et immunites qui sont necessaires au libre exercice de
ses fonctions. En outre, il y a des pays qui, ulterieure-
ment, pour de pretendues raisons historiques, ont reven-
dique des agents diplomatiques etrangers comme leurs
ressortissants. Les legislations internes sur la nationality
de pays comme la Turquie, la Hongrie et la Bulgarie,
par exemple, auraient conduit a des anomalies graves si
le texte propose par M. El-Erian avait ete adopte, car
ces pays considerent comme leurs nationaux des per-
sonnes possedant une double nationalite qui sont nees —
ou dont les parents sont nes — sur un territoire autre-
fois soumis a leur autorite. Telles sont les raisons pour
lesquelles M. Bartos s'est vu dans l'obligation de voter
contre ce texte.

29. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement
propose par M. Spiropoulos, qui consiste a ajouter les
mots "sauf disposition contraire adoptee d'un commun
accord par l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire". Ces
mots s'ajouteraient au debut du texte remanie propose
par le Rapporteur special.

II y a 7 voix pour, 7 voix contre et 7 abstentions.
L'amendement nest pas adopte.

30. En reponse a une question du PRESIDENT,
sir Gerald FITZMAURICE declare accepter que son
amendement (par. 7 ci-dessus) au texte remanie propose
par le Rapporteur special soit examine plus avant par
le Comite de redaction a la lumiere de l'explication
donnee par le Rapporteur special.

31. M. MATINE-DAFTARY voudrait, avant que le
President mette aux voix le texte propose par le Rap-
porteur special, savoir si ce texte constituera l'article
distinct envisage par certains membres de la Commis-
sion comme devant s'appliquer a l'ensemble de la ques-
tion des immunites et privileges accordes au personnel
de mission recrute sur place.

32. Le PRESIDENT declare que telle n'est pas la
portee du texte propose. Le texte a pour seul objet de
traiter la question de 1'immunite de juridiction dont
jouissent le chef de la mission ou le membre du per-
sonnel diplomatique qui sont en meme temps ressortis-
sants de l'Etat accreditaire.

33. Avec cette precision, il met aux voix le texte
remanie propose par le Rapporteur special pour le para-
graphe 2 de l'article 20 (par. 1 ci-dessus).
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Par 12 voix contre 2, avec 7 abstentions, le texte est
adopte, sous reserve d'un examen complementaire de
Vamendement de sir Gerald Fitzmaurice par le Comite
de redaction.

34. M. SPIROPOULOS, qui a vote pour, precise
qu'a son avis il importera peu dans la pratique que son
amendement ait ete rejete. La raison d'etre de cet
amendement etait la recherche d'une solution transac-
tionnelle. Pour sa part, il prefere le texte tel qu'il est.

35. M. EL-ERIAN a vote contre, pour les motifs dont
il a deja donne connaissance dans ses precedentes inter-
ventions sur la question (403eme seance, par. 9 a 15,
et par. 15 a 17 et 26 ci-dessus).

36. M. BARTOS a vote pour, bien qu'il soit toujours
facheux, selon lui, de choisir les agents diplomatiques
parmi les ressortissants de l'Etat accreditaire. S'il en
est, pourtant, qui sont choisis ainsi et que l'Etat accre-
ditaire les accepte, M. Bartos admet qu'ils doivent bene-
ficier de l'immunite de juridiction pour les actes officiels.

37. Le PRESIDENT invite la Commission a repren-
dre l'examen du paragraphe additionnel que M. Franqois
a propose d'ajouter a l'article 20 (404eme seance,
par. 29).

38. II rappelle que M. Franqois a accepte, sur la sug-
gestion de M. Tounkine, d'aj outer a la fin de la premiere
phrase les mots "conformement a la legislation de cet
Etat" (ibid., par. 59).

39. M. GARCIA AMADOR demande si les mots "est
justiciable" impliquent de la part de l'Etat accreditant
l'obligation, le cas echeant, de citer en justice ses agents
diplomatiques devant les tribunaux competents.

40. Le PRESIDENT indique en reponse qu'il croit
comprendre que le texte de M. Francois exprime sim-
plement le principe imiversellement admis selon lequel
un agent diplomatique reste soumis a la juridiction de
l'Etat accreditant, de sorte qu'il peut etre poursuivi
devant les tribunaux de cet Etat, a condition toutefois
que la legislation de celui-ci determine un for competent.
De plus, le texte en question tend a assurer le for
competent dans l'Etat accreditant, pour le cas ou la
legislation de ce dernier omettrait d'en determiner un.
41. M. SPIROPOULOS a l'impression que l'inser-
tion de l'amendement de M. Tounkine retire toute valeur
pratique a la premiere phrase du texte de M. Francois.
Le seul element subsistant dans le texte de M. Franqois
se trouve a la deuxieme phrase, mais le rapport entre
cette phrase et la premiere est pour le moins obscur.
42. M. FRANCOIS reconnait que la deuxieme phrase
contient l'essentiel de sa proposition. Toutefois, la pre-
miere conserve une certaine importance, puisqu'un Etat
pourrait soutenir que, quoi que fasse l'agent diploma-
tique sur le territoire de l'Etat accreditaire, il ne peut
etre cite devant ses tribunaux. C'est la une attitude
qu'il est indispensable, a son avis, de combattre.
43. M. SPIROPOULOS fait observer que, si la legis-
lation de l'Etat accreditant ne prevoit pas par avance
qu'un agent diplomatique est justiciable de ses tribu-
naux, l'adoption du texte de M. Franqois avec l'amende-
ment propose par M. Tounkine n'apportera aucune
modification a l'etat de choses existant.
44. M. PAL rappelle que sir Gerald Fitzmaurice,
prenant comme point de depart une idee de M. Yokota,
avait suggere (404eme seance, par. 80) de modifier
comme suit le paragraphe propose par M. Franqois:

"L'immunite de juridiction d'un agent diploma-
tique dans l'Etat accreditaire n'exempt pas cet agent

de la juridiction de l'Etat accreditant, a laquelle il
reste soumis conformement au droit de cet Etat."

45. M. FRANQOIS accepterait de remplacer par ce
texte la premiere phrase de son pro jet de paragraphe.

46. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que le texte propose par sir Gerald Fitzmaurice
ne tient en fait pas davantage compte de la preoccu-
pation essentielle de M. Franqois que l'amendement de
M. Tounkine, puisqu'il n'impose pas a l'Etat accreditant
l'obligation de designer un tribunal lorsque la legislation
existante n'en designe pas un deja.

47. Apres un nouvel echange de vues, M. TOUN-
KINE rappelle qu'il a demande (404eme seance, par.
77) que les deux phrases du texte propose par M. Fran-
qois soient mises aux voix separement.

48. Le PRESIDENT met aux voix le texte propose
par sir Gerald Fitzmaurice (par. 44 ci-dessus), que
M. Franqois a accepte a. la place de la premiere phrase
du paragraphe additionnel qu'il avait propose.

Par 17 voix contre zero, avec 3 abstentions, ce texte
est adopte pour la premiere phrase.

Par 10 voix contre une, avec 10 abstentions, la
deuxieme phrase du texte de M. Francois est adoptee.

49. M. BARTOS a vote pour la deuxieme phrase,
parce qu'a son avis elle presentera quelques avantages
d'ordre pratique, meme si elle ne regie pas pleinement
la question du droit applicable.

50. M. AMADO s'est abstenu par deux fois parce
qu'en vertu d'une regie admise les agents diplomatiques
conservent leur ancien domicile. Si la Commission avait
voulu enoncer a nouveau cette regie, elle aurait du le
faire en termes plus clairs que ceux qui sont utilises
dans la premiere phrase. M. Amado approuvait la
deuxieme phrase, mais, comme elle depend de la pre-
miere, il n'a pas pu voter pour.

51. M. MATINE-DAFTARY a vote pour les deux
phrases, bien qu'elles ne soient pas pleinement satisfai-
santes, parce qu'il sera toujours possible de les modifier
soit au Comite de redaction, soit a la lumiere des obser-
tions que fourniront les gouvernements.
52. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT declare avoir vote pour
les deux phrases de la proposition de M. Francois,
amendee par sir Gerald Fitzmaurice, bien qu'il soit
convaincu que, dans le cas vise dans la deuxieme phrase,
seul l'Etat interesse peut decider quel tribunal doit etre
declare competent. Toutefois, comme la Commission
prepare un pro jet de convention, une clause de ce genre
semble souhaitable pour ceux des Etats dont la legis-
lation ne prevoit pas un tribunal competent pour les
agents diplomatiques en service a l'etranger.

ARTICLE 24 (suite2)

53. Le PRESIDENT invite la Commission a repren-
dre l'examen, paragraphe par paragraphe, de l'article 24.
II rappelle la proposition de M. Franqois tendant a
remplacer l'article par un nouveau texte (407eme
seance, par. 86).

54. Le President indique que M. Matine-Daftary a
presente un amendement tendant a supprimer, dans le
texte presente par M. Franqois, le membre de phrase
"pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat
accreditaire", la question ayant deja ete reglee par la
decision de la Commission sur l'article 20, et de le

2 Reprise des debats de la 407eme seance.
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remplacer par les mots suivants: "dans les limites et la
mesure appreciees et demandees par le chef de la mission
sous sa responsabilite".
55. Le President demande au Rapporteur special ce
qu'il entend par l'expression "personnel de service", qui
figure dans son texte, et s'il accepte l'amendement pre-
sente par M. Franqois.
56. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que l'expression dont il s'agit vise ce que Ton appelle
les employes d'ambassade, huissiers et chauffeurs par
exemple.
57. II accepte l'amendement de M. Frangois.
58. M. FRANgOIS a utilise l'expression "pourvu
qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat accreditaire"
pour que son texte vise ceux des membres du personnel
qui auraient la double nationalite: celle de l'Etat accre-
ditant et celle de l'Etat accreditaire. On pourrait laisser
au Comite de redaction le soin de decider s'il y a lieu
de conserver cette expression.
59. M. MATINE-DAFTARY fait remarquer que la
decision de la Commission sur l'article 20 n'interesse
que les ressortissants de l'Etat accreditaire.
60. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT estime qu'en accordant
la plenitude des privileges et immunites diplomatiques
a toutes les categories de personnel, le paragraphe 1 va
beaucoup plus loin que les legislations de la plupart des
pays, notamment en ce qui concerne les immunites
fiscales et les franchises douanieres.

61. M. TOUNKINE pense que la Commission sera
unanime a admettre qu'actuellement, selon le droit inter-
national general, seul le personnel diplomatique, au sens
strict de ce mot, jouit de la totalite des immunites
enumerees dans le projet. Le personnel administratif,
le personnel technique et le personnel de service ont
certainement certains privileges et immunites, mais il
est probable que ces prerogatives ne leur sont reconnues
qu'a titre de courtoisie, ou a la suite d'un accord conclu
entre deux Etats. Le texte du Rapporteur special et
l'amendement de M. Francois depassent done la regie
existante et constituent des propositions de lege jerenda.
Pour sa part, M. Tounkine n'a pas d'objection de prin-
cipe a ce que Ton etende le benefice des privileges et
immunites a d'autres categories que celle des agents
diplomatiques, mais il se demande si la Commission
n'irait pas trop loin en plaqant sur le meme pied tous
les membres du personnel des missions etrangeres. Une
regie nouvelle de cette sorte entrainerait de profondes
modifications dans la legislation de certains pays.

62. Selon lui, en l'etat actuel des choses, le droit inter-
national oblige probablement les Etats a accorder la
plenitude des privileges et immunites diplomatiques au
personnel diplomatique proprement dit, et les autorise
a accorder ces privileges au personnel administratif et
au personnel de service sur une base de reciprocite. En
Union sovietique, par exemple, une loi du 27 mars 1956
autorise le gouvernement a accorder l'immunite diplo-
matique a tous les employes des missions diplomatiques
etrangeres sur la base d'une stricte reciprocite dans
chaque cas.

63. Sous le benefice de ces observations, M. Tounkine
est d'avis d'etablir dans le paragraphe une distinction
entre le personnel diplomatique et les autres categories
de personnel quant a l'obligation d'accorder les privi-
leges et les immunites et quant a leur ampleur. A propos

du personnel administratif, technique et de service, on
pourrait mentionner le principe de la reciprocite.
64. II vaudrait peut-etre mieux conserver, pour le
moment, les mots "pourvu qu'ils ne soient pas ressortis-
sants de l'Etat accreditaire". Le Comite de redaction
pourra ulterieurement trancher le point de savoir si la
question est deja reglee par un autre texte adopte par
la Commission.
65. Pour sir Gerald FITZMAURICE, il est com-
prehensible que l'extension des effectifs des missions
ait conduit certains pays a envisager de restreindre le
nombre des beneficiaires des privileges et immunites.
Toutefois, il n'y a pas lieu d'etablir une difference de
traitement entre le personnel diplomatique et le per-
sonnel administratif des missions, et cela en raison de
la difficulte qu'il y a de tracer une demarcation nette
entre ces deux categories. Au siecle dernier, quand les
troisiemes secretaires et les attaches autorises minu-
taient les depeches a la main, il etait largement suffisant
de n'octroyer les privileges et immunites qu'aux agents
diplomatiques. Aujourd'hui, toutefois, la stenographe de
l'ambassadeur peut connaitre plus de secrets d'Etat que
tel membre du personnel diplomatique, et cela est vrai
egalement des archivistes. Les membres du personnel
administratif, qui ont souvent a connaitre de questions
hautement confidentielles, ont tout autant besoin de pro-
tection contre d'eventuelles pressions de l'Etat accre-
ditaire que le personnel diplomatique lui-meme; l'ora-
teur ne voit pas comment la Commission pourrait ne
pas les admettre parmi les beneficiaires, sinon de la
plenitude des privileges diplomatiques, du moins et
indiscutablement de l'immunite totale.
66. Les observations de M. Verdross relatives a la
composition du personnel des missions des petits pays
(407eme seance, par. 87) renforcent la these selon
laquelle il ne faut pas etablir de distinction.

67. M. SANDSTROM, rapporteur special, regrette
de n'avoir pas pu indiquer au debut du debat sur l'ar-
ticle les considerations dont s'inspire son projet. II n'y
a pas, dans toute la matiere des relations diplomatiques,
de question qui soit resolue plus diversement par les
Etats. II est impossible de parler d'un droit fixe. Beau-
coup de pays n'accordent les privileges et immunites
qu'au personnel diplomatique; d'autres les accordent a
la totalite du personnel de la mission. Pour une large
part, les solutions different en raison du critere choisi
comme point de depart. Ou bien on considere isolement
chaque categorie, ou bien on se represente la mission
comme une entite — comme une equipe, en quelque
sorte. Personnellement, il prefere cette deuxieme ma-
niere de voir, qui parait etre celle adoptee par sir
Gerald Fitzmaurice. La Commission pourrait stipuler
un minimum de privileges et d'immunites et s'en remet-
tre aux gouvernements du soin de s'entendre sur le
reste par voie d'accords. Toutefois, il serait preferable
d'accorder plus d'immunites, si possible.

68. M. YOKOTA est d'avis d'etablir une distinction
entre le personnel diplomatique et les autres categories
de membres des missions dont les privileges et immu-
nites ne sont pas aussi bien etablis. II est vrai que, dans
la pratique, on les leur accorde en general, mais on le
fait en partie a titre de courtoisie et, parfois, sur une
base de reciprocite. On peut noter que le projet de la
Harvard Law School, dans son article 23, pose un
critere rigoureusement fonctionnel en disant que l'Etat
accreditaire "ne peut exercer sa juridiction sur un
membre du personnel administratif ou du personnel de
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service d'une mission que dans les limites et par des
moyens tels qu'il n'ait pas a s'ingerer indument dans la
conduite des affaires de la mission"3.

69. M. Yokota propose a la Commission de reconnaitre
que les membres du personnel diplomatique de la mis-
sion ont droit a la plenitude des privileges et immunites
diplomatiques en redigeant comme suit le paragraphe 1:

"Les membres du personnel diplomatique de la
mission jouissent des privileges et immunites diplo-
matiques, conformement aux articles precedents,
pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat
accreditaire",

et d'ajouter, apres le paragraphe 1 ainsi amende, le
paragraphe nouveau ci-apres:

"Les membres du personnel administratif et du
personnel de service de la mission jouissent, en 1'ab-
sence d'accord particulier, des memes privileges et
immunites que les membres du personnel diploma-
tique."

70. M. SPIROPOULOS est d'avis d'etendre les pri-
vileges et immunites diplomatiques aux categories
subalternes de personnel pour des motifs tres voisins de
ceux invoques par sir Gerald Fitzmaurice et par le
Rapporteur special, a savoir que la mission doit etre
considered comme une entite, au bon fonctionnement de
laquelle tous les membres du personnel participent, y
compris les chauffeurs et les cuisiniers. II comprend
parfaitement les difficultes qui resultent de l'extension
des effectifs des agents subalternes attaches a certaines
missions et du fait que des infractions sont beaucoup
plus frequemment commises par ces categories de per-
sonnel que par les diplomates. Quoi qu'il en soit, il
considere que cette solution est preferable. Pourtant, ce
n'est la qu'un avis personnel; il ne pretend pas que cette
fac,on de voir traduise l'etat existant du droit inter-
national.

71. M. AM ADO comprend mal pourquoi les cuisiniers
devraient jouir des memes privileges et immunites que
les premiers secretaires. A son avis, il est impossible
d'examiner le paragraphe 1 sans prendre en conside-
ration le paragraphe 5, qui stipule que les beneficiaires
des privileges et immunites diplomatiques doivent figu-
rer sur la liste diplomatique.

72. M. KHOMAN voudrait que des privileges et
immunites diplomatiques soient accordes au personnel
administratif et au personnel de service, mais n'en recon-
nait pas moins que telle ne semble pas etre la pratique
de tous les Etats. II pourrait done etre preferable d'eta-
blir une distinction inspiree de celle proposee par
M. Yokota, et de preciser sans la moindre ambigui'te
que le personnel diplomatique a droit a la totalite des
privileges et immunites et que le personnel administratif
et le personnel de service, eux aussi, beneficient des
memes privileges et immunites, a moins qu'il n'en soit
decide autrement par voie d'accord. Cette solution lui
parait repondre aux divers points de vue exprimes.

73. M. MATINE-DAFTARY estime avec sir Gerald
Fitzmaurice qu'il n'est pas souhaitable d'etablir une
distinction. La plupart des missions comptent des mem-
bres qui effectuent des travaux de caractere diploma-
tique, mais qui, souvent par suite de la nature des regle-
ments, ne peuvent pas etre classes comme agents du
service diplomatique. Les auteurs du pro jet de Harvard
paraissent aborder la question en theoriciens, sans pren-

3 Harvard Law School, Research in International Lazv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 23.

dre garde a la difficulte qu'il y a d'etablir dans la
pratique des distinctions nettement tranchees.

74. Pourtant, compte tenu des effectifs demesures des
missions et des travaux relativement sans importance
executes par certains elements du personnel, il semble
necessaire de donner le moyen de "freiner" un peu. A
cette fin, M. Matine-Daftary a propose, dans son amen-
dement (par. 54 ci-dessus), de laisser a la discretion du
chef de la mission le choix des personnes qui peuvent
pretendre aux privileges et immunites.

75. M. PAL ne pense pas qu'un frein soit necessaire.
S'etant deja prononce sur l'opportunite de limiter l'effec-
tif des missions, la Commission peut desormais partir
de l'hypothese que cet effectif ne sera pas exagere.

76. Le PRESIDENT suggere a la Commission de
s'efforcer de rechercher une formule acceptable pour la
generalite des Etats.

77. II signale que M. Tounkine a depose l'amendement
ci-apres, destine a remplacer le paragraphe 1:

"Les membres du personnel diplomatique de la
mission jouissent des privileges et immunites diplo-
matiques, conformement aux articles precedents,
pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat
accreditaire.

"Les membres du personnel administratif et du
personnel de service jouissent egalement de ces privi-
leges et immunites sur la base de la reciprocite,
pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat
accreditaire."

78. M. BARTOS fait observer que la pratique est si
diversified en la matiere qu'il est impossible de formuler
une regie de droit positif uniforme. La Commission ne
pourra qu'analyser les differentes pratiques et indiquer
celle qui parait la plus appropriee.

79. II se demande si le critere de 1' "unite de fonction"
ou de 1' "entite", preconise par le Rapporteur special et
M. Spiropoulos, est integralement valable. Indiscutable-
ment, les fonctions de certains membres du personnel
administratif et technique — archivistes et operateurs-
radio, par exemple — sont si intimement liees a l'activite
diplomatique de la mission qu'il est juste d'admettre ces
personnes au benefice de l'immunite. Le probleme est
de savoir ou s'arreter. II est assez ridicule de voir des
nettoyeurs se reclamer de 1'immunite diplomatique a la
suite d'une rixe avec des marchands ambulants — type
d'incident du reste assez courant. De fait, les effectifs
des missions se sont tellement gonfles qu'il serait nette-
ment prejudiciable a l'ordre public d'accorder 1'immu-
nite diplomatique a toutes les categories de personnel
qui en font partie. Par exemple, le cas des "chauffeurs
diplomatiques" qui commettent des exces de vitesse par
ordre superieur est loin d'etre clair, et beaucoup d'Etats
ont estime necessaire de les rendre justiciable de leurs
tribunaux civils. De meme, les transactions au "march e
noir", relativement peu frequentes chez les diplomates,
sont courantes pour le personnel subalterne. Pourtant,
dans de nombreux cas, l'Etat accreditaire n'a qu'une
ressource a sa disposition: declarer le delinquant
persona non grata.

80. Pour louables que soient les efforts de M. Matine-
Daftary pour resoudre le probleme, on peut leur objecter
que les chefs de mission seront tentes de reclamer les
privileges et immunites diplomatiques pour tout leur
personnel, parce que e'est beaucoup plus commode.

81. Personnellement, M. Bartos considere que le desir
manifeste par M. Matine-Daftary d'assurer aux mis-
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sions une protection contre les ingerences de l'Etat
accreditaire se heurte a la dure realite de l'etat de choses
existant. II suggere que toutes les categories de per-
sonnel dont les activites sont liees a raccomplissement
de la fonction de la mission jouissent des privileges et
immunites diplomatiques. Le reste du personnel ne
beneficierait que d'une "immunite de fonction", les
autres privileges et immunites leur etant, le cas echeant,
reconnus par accords bilateraux. A cet egard, M. Bartos
ne pense pas que l'amendement de M. Tounkine soit
pleinement satisfaisant. Si un Etat accorde la plenitude
des privileges et immunites a tout le personnel, le prin-
cipe de reciprocity n'oblige pas l'autre Etat a faire de
meme

82. Sans pouvoir, pour le moment, suggerer une autre
solution, M. Bartos est tenu de dire qu'en leur etat
actuel les deux textes dont la Commission est saisie lui
paraissent inacceptables.

83. M. TOUNKINE partage l'avis du President. La
Commission doit prendre en consideration ce que les
Etats paraissent pouvoir accepter. Son propre amende-
ment va plus loin que la regie existante de droit inter-
national, mais pose comme contrepoids le principe de
reciprocite. Un accord sur l'octroi des privileges et
immunites au personnel administratif et au personnel de
service des missions, recemment conclu entre le
Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amerique, d'une part,
et l'Union sovietique, d'autre part, a montre que le
principe de reciprocite fonctionne bien.

84. Le PRESIDENT fait observer que la question
parait suffisamment mure pour qu'une decision soit
prise; elle pourrait etre eventuellement reglee a la pro-
chaine seance.

La seance est levee a 13 h. 15.

409eme SEANCE
Lundi 3 juin 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de 1'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 24 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre l'examen du texte remanie du paragraphe 1 de
l'article 24 presente par M. Franqois (407eme seance,
par. 86) et accepte par le Rapporteur special.

2. II signale que des amendements a ce texte ont deja
ete presentes par M. Yokota (408eme seance, par. 69)
et M. Tounkine (ibid., par. 77). M. Bartos deposera
un autre amendement a bref delai.

3. II semble que, d'une maniere generale, les membres
de la Commission approuvent le principe enonce dans
le premier paragraphe des amendements de M. Yokota
et de M. Tounkine.

4. M. BARTOS peut accepter le premier paragraphe,
a condition qu'il vise bien tous les collaborateurs diplo-

matiques du chef de la mission, qu'ils exercent des
fonctions generates ou speciales.
5. M. PAL fait observer que, l'article relatif aux res-
sortissants de l'Etat accreditaire ayant deja ete adopte,
il vaudrait peut-etre mieux dire "sous reserve des dis-
positions de l'article 20" que de repeter dans les deux
paragraphes: "pourvu qu'ils ne soient pas ressortis-
sants de l'Etat accreditaire".

6. M. TOUNKINE est de l'avis de M. Pal. La ques-
tion peut etre renvoyee au Comite de redaction.

A I'unanimite, le premier paragraphe des amende-
ments de M. Yokota et de M. Tounkine est adopte.

7. M. YOKOTA expose qu'on pourrait avoir 1'im-
pression qu'il n'y a guere de difference entre le deuxieme
paragraphe de M. Tounkine et le sien. Toutefois, les
mots "sur la base de la reciprocite" sont ambigus. Us
peuvent signifier que, si un Etat accorde certains privi-
leges et immunites, l'autre Etat ferait de meme. En
d'autres termes, si un Etat n'accorde pas certains pri-
vileges et immunites, l'autre Etat ne les accordera pas
non plus. Dans ces conditions, un Etat pourrait regler
unilateralement les questions de privileges et d'im-
munites, les autres Etats etant obliges d'accepter sa
decision et n'ayant d'autre recours que de ne pas donner
plus qu'ils ne regoivent. Un tel principe est peu sou-
haitable, il est meme positivement dangereux, parce
qu'il risque d'entrainer une rigoureuse limitation des
privileges et immunites, et peut-etre des differends. M.
Yokota pense done qu'il serait preferable de prevoir,
comme le fait son amendement, que les membres du
personnel administratif et du personnel de service de
la mission beneficient en regie generale des memes pri-
vileges et immunites que les membres du personnel di-
plomatique et que, si les Etats veulent limiter ces
privileges et immunites, ils doivent le faire par voie
de negociations et d'accord eventuel.

8. Selon sir Gerald FITZ MAURICE, bien qu'a
premiere vue il n'y ait pas de difference entre les deux
amendements, le texte de M. Tounkine, tel qu'il a ete
interprete par son auteur a la seance precedente
(408eme seance, par. 83), est exactement le contraire
du texte de M. Yokota. Pour sir Gerald, le principe
de reciprocite, dans le present contexte, doit signifier
que tout Etat dispose a accorder les privileges et im-
munites aux agents diplomatiques d'un autre Etat a
le droit de demander a ce dernier de faire beneficier
ses agents des memes privileges et immunites. Or,
pour M. Tounkine, ce principe signifie qu'un Etat est
toujours libre de refuser certains privileges et immu-
nites, meme a un Etat qui est pret a les accorder, la
reciprocite n'entrant en jeu que pour permettre au
deuxieme Etat de les refuser egalement.

9. M. BARTOS presente son amendement, qui con-
siste a inserer, apres le paragraphe 1, le paragraphe
suivant:

"Le personnel administratif ou technique et le
personnel de service d'une mission diplomatique
jouissent des privileges et immunites pour les actes
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions a la
mission. Ils ne jouissent des privileges et immunites
accordes au personnel diplomatique que si les pays
interesses en sont ainsi convenus et dans la mesure
qu'ils ont fixee."

10. Ayant retire, tant de l'enseignement que de la
pratique, la conviction que l'immunite pour les actes
accomplis dans l'exercice des fonctions — ou "petite
immunite", comme on l'appelle — ne peut faire l'objet
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de negotiations, M. Bartos a prevu dans son amende-
ment que l'immunite serait accordee automatiquement
aux membres du personnel administratif ou technique
et du personnel de service des missions pour lesdits
actes. Toutefois, pour les autres actes, ces personnels
sont soumis a la juridiction territoriale de l'Etat accre-
ditaire, si les deux Etats interesses n'ont pas conclu
d'accord particulier.

11. M. PAL estime que, des trois amendements qui
ont ete presentes, l'amendement de M. Bartos est
celui qui convient le mieux, ensuite vient le texte de
M. Yokota. Toutefois, meme le texte de M. Bartos
devra etre remanie.

12. Le PRESIDENT declare de nouveau qu'il serait
souhaitable de trouver une formule que pratiquement
tous les Etats puissent accepter, quel que soit le sys-
teme qu'ils appliquent.

13. Parlant en qualite de membre de la Commission,
il ajoute qu'il lui parait douteux que l'amendement de
M. Yokota remplisse cette condition. Tel qu'il est
redige, ce texte signifierait que, dans tous les cas oil
deux Etats ne parviendraient pas a s'entendre sur les
privileges et immunites a accorder au personnel admi-
nistratif et au personnel de service, ces personnels joui-
raient automatiquement des memes privileges et im-
munites que les agents diplomatiques.

14. M. EL-ERIAN propose que la Commission tran-
che d'abord la question de principe. II y a trois solu-
tions possibles: la Commission peut decider que le
personnel administratif et technique et le personnel de
service jouiront des memes privileges et immunites que
le personnel diplomatique, ou qu'ils jouiront seulement
des memes immunites, ou enfin qu'ils ne jouiront que
d'immunites restreintes. Si la Commission se pro-
nonce contre l'octroi de l'immunite complete, elle peut
determiner la base sur laquelle devra etre applique un
systeme restreint d'immunites. L'amendement de M.
Bartos correspondrait a cette solution.

15. M. MATINE-DAFTARY fait observer que le
principe de la reciprocite et 1'idee que les Etats peu-
vent regler des questions d'un commun accord font
deja partie integrante du droit international general.
U n'est pas necessaire que la Commission signale ces
possibilites.

16. Pour ce qui est des immunites, il fait grand cas
de la theorie de l'interet de la fonction et pense, comme
M. Bartos, qu'il est capital que les membres du per-
sonnel administratif et technique et du personnel de
service jouissent de l'immunite pour les actes accom-
plis dans l'exercice de leurs fonctions. En revanche, les
privileges tels que l'exemption douaniere ne sont pas
indispensables pour l'exercice de leurs fonctions. Pour
les privileges, on pourrait concevoir le principe de
reciprocite, mais les immunites, indispensables a 1'ac-
complissement des fonctions diplomatiques, doivent etre
regies par des regies du droit commun international.

17. II considere que son amendement (408eme seance,
par. 54) est complementaire de ceux de M. Yokota et
de M. Bartos, puisqu'il offre un moyen d'empecher les
abus des privileges et immunites.

18. M. TOUNKINE est pret a accepter que des mo-
difications soient apportees a son amendement, qui est
simplement un avant-projet. Toutefois, l'amendement
de M. Yokota va plus loin que la pratique actuelle, et
laisse en realite la question des privileges et immunites
a la discretion de l'Etat accreditant. En effet, ce der-
nier n'a qu'a refuser de conclure un accord avec l'Etat

accreditaire, et la regie selon laquelle les membres du
personnel administratif et du personnel de service
jouissent des memes privileges et immunites que les
agents diplomatiques entrera automatiquement en vi-
gueur.

19. Bref, l'adoption de l'amendement de M. Yokota
equivaudrait presque a l'acceptation du principe de la
complete egalite de traitement qui est enonce au
premier paragraphe du texte du Rapporteur special
et de M. Francois. M. Tounkine ne voit pas d'objec-
tion a l'adoption de ce principe, mais il doute qu'il ait
beaucoup de chances d'etre accepte par l'ensemble des
Etats. La Commission ne doit pas perdre de vue que la
plupart des Etats n'accordent pas l'immunite complete
au personnel administratif et au personnel de service.

20. A premiere vue, l'amendement de M. Bartos (par.
9 ci-dessus) semble une disposition assez raisonnable,
mais M. Tounkine craint que la notion d'actes accom-
plis dans l'exercice des fonctions, qui n'est pas defame
dans le texte et qu'il ne serait guere facile de definir,
ne soit la source de difficultes.

21. M. SPIROPOULOS rappelle que, si sa tache
premiere est la codification, la Commission est egale-
ment libre de favoriser le developpement progressif du
droit international. Toutefois, il s'agit de savoir ce qui
constitue un progres dans le cas etudie: l'augmenta-
tion, ou la diminution, des droits accordes au person-
nel administratif et au personnel de service?

22. II est aussi d'avis qu'il y a une grande difference
entre la proposition de AT. Yokota et celle de M.
Tounkine. A l'egard de cette derniere, on pent objecter
que, si les Etats ne parviennent pas a s'entendre, le
personnel administratif et le personnel de service peu-
vent se trouver depourvus de toute immunite.

23. En revanche, l'amendement de M. Yokota va
peut-etre trop loin, puisque, d'apres les opinions citees
dans le memoire redige par le Secretariat (A/CN.4/
98, par. 246 a 254), la pratique est loin d'etre uniforme
a l'egard de ces personnels. Neanmoins, s'il lui fallait
choisir, M. Spiropoulos prefererait 1'amendement de
M. Yokota, parce qu'il leur assure certaines immu-
nites.
24. La proposition de M. Bartos est tres raisonnable,
mais il doute que l'immunite prevue soit suffisamment
etendue.
25. M. Spiropoulos propose, quant a lui, d'etablir une
distinction entre le personnel administratif et techni-
que, d'une part, et le personnel de service, d'autre
part. Etant donne que le personnel administratif des
missions est souvent d'une importance capitale, ainsi
que M. Verdross et sir Gerald Fitzmaurice l'ont rap-
pele, la Commission devrait tout d'abord decider si ce
personnel ne devrait pas beneficier de l'immunite com-
plete. Elle pourrait ensuite decider si le personnel de
service ne doit jouir de l'immunite que pour les actes
accomplis dans l'exercice de ses fonctions, comme le
preconise M. Bartos.

26. M. SANDSTROA1, rapporteur special, declare
que, si la question pouvait etre considered d'un point
de vue purement rationnel, ses preferences iraient
d'abord au texte de M. Franqois, puis a l'amendement
de M. Yokota, a la proposition de M. Spiropoulos, et,
enfin, a l'amendement de M. Bartos. Toutefois, puis-
qu'il faut que la Commission adopte une disposition
susceptible d'etre acceptee par un grand nombre d'Etats,
elle n'a pas d'autre choix que de prevoir l'immunite
strictement necessaire et de subordonner toute exten-
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sion a l'accord des Etats interesses. Dans ces conditions,
M. Sandstrom se sent tenu d'appuyer l'amendement de
M. Bartos, etant entendu, naturellement, que Ton s'ins-
pirera des ideals qu'il enonce.

27. Sir Gerald FITZMAURICE est pret, en fin de
compte, a accepter nn texte transactionnel distinguant les
differentes categories de personnel d'une mission en ce
qui concerne leurs droits aux privileges et immunites di-
plomatiques, mais la distinction faite dans l'amendement
de M. Bartos ne lui parait pas valable. La limitation de
l'immunite aux "actes accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions a la mission" a certes ete adoptee par
la Commission dans le cas ou des ressortissants de
l'Etat accreditaire sont designes comme membres de
missions diplomatiques etrangeres, mais ce cas est rare
et sera sans aucun doute regie par voie d'accord entre
les Etats interesses. En revanche, le cas du personnel
administratif et technique est loin d'etre rare, et il
est des plus importants pour le foncionnement des
missions diplomatiques.

28. Bien qu'a premiere vue la distinction proposee
par M. Bartos puisse paraitre acceptable, l'experience
a montre qu'elle etait dangereuse. Si on l'adoptait, l'Etat
accreditaire pourrait toujours ordonner l'arrestation
d'un membre du personnel administratif d'une mission
en pretendant qu'il le fait pour des raisons indepen-
dantes de ses actes officiels. Sans vouloir insister sur
les consequences possibles d'une telle detention, si breve
soit-elle, sir Gerald pense que la Commission com-
prendra que l'acceptation d'une disposition selon la-
quelle l'immunite de la juridiction criminelle n'est pas
absolue contribuerait beaucoup a saper l'ensemble du
systeme des immunites.

29. Au contraire, les distinctions faites par M. El-
Erian, M. Matine-Daftary et M. Spiropoulos sont
peut-etre realisables. II n'y aurait aucun inconvenient
a dire que le personnel administratif et le personnel de
service jouissent de l'immunite complete, mais que la
question de leurs privileges doit etre reglee par voie
d'accord entre les gouvernements. De meme, alors que
les immunites du personnel administratif et technique
presentent evidemment de l'importance, il n'y a pas de
raison convaincante pour que le personnel de service
(tels que les chauffeurs, les portiers ou les cuisiniers)
jouisse necessairement de la totalite de ces memes im-
munites.

30. M. BARTOS peut accepter que Ton fasse une
distinction entre le personnel administratif et techni-
que, d'une part, et le personnel auxiliaire ou de service,
de l'autre. Cette distinction resulte implicitement, dans
une certaine mesure, de la clause restrictive: "pour les
actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions". Si
la Commission adopte le principe, il remaniera son
amendement en consequence.

31. M. KHOMAN est d'avis que la Commission de-
vrait se conformer, dans la mesure du possible, a. la
pratique etablie, sans perdre de vue, toutefois, qu'il
est necessaire de favoriser le developpement progressif
du droit international. Elle devrait egalement tenir
compte de l'eventualite que son pro jet serve de base
a une convention. Dans ce cas, en raison des hesitations
d'un grand nombre d'Etats, toute disposition qui accor-
derait la plenitude des privileges et immunites au per-
sonnel administratif et au personnel de service ne pre-
senterait qu'un interet purement theorique. Dans ces
conditions, il faut laisser a l'Etat accreditaire une cer-
taine latitude quant a l'etendue des privileges qu'il
accorde a ces categories de personnel.

32. M. Khoman propose done de remanier comme suit
le second paragraphe de l'amendement de M. Yokota:

"Les membres du personnel administratif et du
personnel de service de la mission jouissent des im-
munites prevues aux articles precedents. Us peuvent
egalement beneficier des autres privileges que leur
accorde l'Etat accreditaire ou, le cas echeant, des
privileges specifies dans un accord conclu avec l'Etat
accreditant."

33. M. AMADO recommit qu'une mission ne peut
pas exercer ses fonctions si son personnel administratif
ne jouit pas de l'immunite. Toutefois, il est assez pre-
occupe par l'insertion des mots "personnel de service",
car cette categorie comprend le personnel non officiel
et, comme le montrent les reponses au questionnaire
du Comite d'experts de la Societe des Nations, un
grand nombre d'Etats sont peu enclins a etendre ces
privileges au personnel non officiel (A/CN.4/98, par.
249). Le principe de reciprocity pourrait etre applique
pour le personnel de service.

34. Le PRESIDENT rappelle que le Rapporteur
special a indique que son texte concernait uniquement
le personnel officiel (408eme seance, par 56). II con-
viendrait de ne laisser subsister aucun doute sur ce
point, puisque la definition du "personnel de service"
dans le pro jet de Harvard x englobe aussi bien le per-
sonnel de service de la mission diplomatique que les
domestiques prives des membres de la mission.

35. II met aux voix la question de savoir s'il y a lieu
d'etablir une distinction entre le personnel administratif
et technique, d'une part, et le personnel de service,
d'autre part, en matiere de privileges et immunites.

Par 11 voix contre 5, avec 4 abstentions, la Com-
mission se prononce par V'affirmative.

36. M. AGO expose qu'il a vote pour le principe,
bien qu'il eut prefere qu'il ne soit pas fait de distinc-
tion, parce que la Commission dans son ensemble ne
parait pas disposee a accorder la plenitude des privi-
leges et immunites a tout le personnel des missions, et
il considere comme essentiel que cette plenitude soit
au moins reconnue au personnel administratif et tech-
nique, auquel sont souvent confiees des fonctions essen-
tielles pour la mission.

37. Le PRESIDENT met aux voix le principe selon
lequel la plenitude des immunites doit etre accordee
inconditionnellement au personnel administratif et tech-
nique des missions.

Par 18 voix contre 2, avec une abstention, le principe
est adopte.

38. M. BARTOS precise qu'il a ete oblige de voter
contre le principe parce qu'a son avis les membres du
personnel administratif ne doivent pas jouir de la pleine
immunite, mais seulement de l'immunite pour les actes
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions.

39. M. SCELLE juge parfaitement valable et logique
la distinction faite par M. Bartos entre les actes accom-
plis par les membres du personnel administratif et du
personnel de service dans l'exercice de leurs fonctions
et leurs autres actes. Toutefois, il est tres probable que
l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire ne seront pas du
meme avis quand il s'agira de savoir si un acte donne
a ete accompli ou non dans le cadre du service. II lui
faut done une fois de plus insister sur la necessite

1 Harvard Law School, Research in International Lazv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19.
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d'inserer dans le projet une disposition speciale portant
que tous differends entre l'Etat accreditant et l'Etat
accreditaire au sujet de l'interpretation des termes em-
ployes dans le texte ou de toute autre question s'y
rapportant doivent etre soumis pour reglement a une
juridiction impartiale. En l'absence d'ue telle dispo-
sition, la seule solution realiste est de donner aux trois
categories, personnel diplomatique proprement dit, per-
sonnel administratif et technique, et personnel de
service, les memes privileges et immunites.

40. M. YOKOTA signale qu'apres les deux decisions
qu'elle vient de prendre, la Commission doit encore se
prononcer sur trois points: les privileges du personnel
administratif, les privileges du personnel de service,
et les immunites de ce dernier personnel. Peut-etre
pourrait-elle decider que, en l'absence d'accord special,
le personnel administratif doit jouir des memes pri-
vileges que le personnel diplomatique proprement dit
et que, toujours en l'absence d'accord special, les mem-
bres du personnel de service doivent egalement, mais
sous reserve de reciprocity, jouir des memes privileges
et des memes immunites que le personnel diplomatique
proprement dit.

41. Le PRESIDENT fait observer que ni le projet
de Harvard 2 ni la resolution adoptee par l'lnstitut de
droit international en 19293 ne reconnaissent au per-
sonnel administratif ou au personnel de service le be-
nefice d'aucun privilege: ces textes ne mentionnent que
les immunites.

42. M. AGO fait observer que, si Ton veut reconnai-
tre au personnel administratif les immunites et non les
privileges, il faudrait d'abord mettre au clair en quoi
consiste la distinction entre ces deux categories — dis-
tinction dont il doute qu'elle soit tres nette.

43. M. VERDROSS partage les doutes de M. Ago.
A son avis, c'est seulement entre les cas ou l'Etat accre-
ditaire est tenu de prendre certaines mesures (par
exemple donner sa protection) et ceux ou il doit s'abs-
tenir de certains actes que Ton est fonde a faire une
distinction, mais cette distinction ne coincide pas avec
la distinction entre privileges et immunites (si une telle
distinction etait possible), car, en verite, les immunites
sont egalement des privileges reconnus aux diplomates.

44. Le PRESIDENT indique que l'article 6 de la
resolution adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit inter-
national 4 enumere quatre types differents d'immu-
nites (inviolabilite personnelle, franchise de l'hotel,
immunite de juridiction, et exemption d'impots), aux-
quels la Commission a ajoute un cinquieme, l'exemp-
tion douaniere. Pour lui, les privileges diplomatiques
designent les prerogatives reposant sur le droit inter-
national et comportant des droits dont ne jouissent
pas les autres habitants de l'Etat accreditaire, comme
par exemple le droit d'envoyer les courriers diploma-
tiques, d'utiliser le chiffre, d'arborer le pavilion natio-
nal sur les locaux de la mission, etc.

45. M. BARTOS estime que M. Ago a souleve une
question tres importante. Si la Commission partage
l'opinion du President, il n'y a aucune difficulty, mais
M. Bartos n'est pas sur que cette opinion soit entiere-
ment correcte. II n'est pas facile, par exemple, de dire
dans quelle mesure l'exemption d'impots est un privi-
lege et dans quelle mesure elle est une immunite
—• jusqu'a quel point elle est fondee sur la courtoisie

2 Ibid., p. 19 a 25.
3 Ibid., p. 186 et 187.
*Ibid., p. 186.

et jusqu'a quel point elle repose sur une regie de
droit.

46. M. SANDSTROM, rapporteur special, a tou-
jours considere que les deux expressions n'etaient pas
exactement synonymes. Toutes les immunites sont
des privileges, mais tous les privileges ne sont pas
des immunites.

47. Selon M. HSU, il serait plus prudent d'employer
ensemble les deux termes, car les immunites ne sont
guere que la forme "dynamique" des privileges, et les
privileges la forme "statique" des immunites.

48. M. TOUNKINE pense que la Commission irait
au-devant de difficultes inutiles si elle essayait de
deflnir ce que Ton entend par privileges et par immu-
nites. A son avis, la distinction est trompeuse parce
que tout depend du point de vue auquel on se place
pour examiner la question. II suffit que la Commission
precise que la decision qu'elle vient de prendre signifie
que le personnel administratif et technique doit bene-
ficier des immunites, privileges et autres prerogatives,
quel que soit le terme employe pour les designer,
vises aux articles 17 a 23 de son projet, et elle peut
laisser au Comite de redaction le soin de proposer la
redaction qui exprimera clairement les intentions de
la Commission.

II en est ainsi decide.

49. Le PRESIDENT dit que, en ce qui concerne le
personnel de service, la Commission doit d'abord voter
sur le principe dont s'inspire la proposition de M.
Bartos (par. 9 ci-dessus), puisque cette proposition
est celle qui s'eloigne le plus du texte du Rapporteur
special, et decider si les membres de ce personnel
doivent beneficier seulement de l'immunite pour les
actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions a
la mission et des autres immunites dont seront conve-
nus l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire.

50. M. VERDROSS approuve le principe formule
par M. Bartos, qui est le plus conforme a la pratique
courante.

51. M. EDMONDS sait par experience combien il
est difficile de decider si un acte est accompli ou non
dans le cadre du service; au cas ou la Commission
introduirait une telle distinction dans le projet, celle-ci
ne manquerait pas de susciter de nombreux disaccords
dans la pratique. C'est sans doute en grande partie
pour eviter cet inconvenient que les Etats-Unis d'Ame-
rique accordent l'immunite diplomatique complete a
toute personne attachee a une mission diplomatique
etrangere.

52. M. AMADO fait valoir que la pratique des Etats-
Unis d'Amerique, qui est aussi celle du Royaume-
Uni, constitue la seule base satisfaisante pour le projet
de la Commission. II y a lieu de noter qu'il existe un
tres grand nombre d'accords bilateraux reglementant
les relations diplomatiques, mais que tres peu d'entre
eux contiennent des clauses detaillees en ce qui con-
cerne les immunites dont jouit le personnel de service.

53. M. AGO admet que la distinction proposee par
M. Bartos suscite des difficultes dans la pratique, mais
il croit qu'il ne faut pas les exagerer. A son avis, la
distinction n'est pas sans fondement. Toutefois, pour
le personnel de service, il prefererait parler d'actes
accomplis "dans 1'accomplissement de leur service"
plutot que "dans l'exercice de leurs fonctions a la mis-
sion" ; les mots "a la mission", notamment, semblent
trop limitatifs. II se demande egalement si les mots
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"personnel de service d'une mission diplomatique" ne
peuvent pas etre interpretes comme excluant, par
exemple, le personnel de service attache a la personne
de l'ambassadeur. Enfin, il serait peut-etre preferable,
dans la deuxieme phrase du texte propose par M.
Bartos, de faire allusion a la pratique courante dans
l'Etat accreditaire plutot qu'a un accord special conclu
par les pays interesses, car dans plusieurs pays existe
une pratique assez liberate en la matiere, et il n'y a
pas toujours besoin d'un accord special.

54. M. TOUNKINE voudrait savoir si, aux termes
du texte de M. Bartos, le chauffeur d'une mission qui
a renverse et tue un pieton pendant qu'il est en service
beneficierait ou non de l'immunite de la juridiction
criminelle.
55. M. BARTOS repond qu'il en beneficierait a con-
dition que ses fonctions l'obligent a faire le voyage
en question.

56. On a reproche a la distinction qu'il propose de
ne pas etre suffisamment objective, mais presque tous
les textes que la Commission pourrait adopter entrai-
neraient des divergences d'opinions. II y a toujours
les cas limites, mais la contrebande, par exemple, ou
le marche noir, ou le traflc de devises, ne peuvent
jamais etre considered comme des actes commis dans
l'accomplissement du service.
57. M. Bartos pourrait accepter les amendements de
M. Ago si Ton estime qu'ils contribueraient a preciser
le sens de la disposition. Toutefois, il a presente sa
proposition sous cette forme uniquement parce qu'il
pensait que la Commission voulait donner au personnel
administratif et au personnel de service les memes
privileges et immunites et qu'il est indispensable, a
son avis, que le personnel administratif jouisse de
I'immunite pour les actes accomplis dans l'exercice de
ses fonctions. Maintenant que la Commission a decide
de faire une distinction entre le personnel administratif
et le personnel de service, la situation est differente.
Pour lui, le personnel de service ne doit beneficier que
des privileges et immunites qui lui sont accordes par
l'Etat accreditaire, la seule restriction apportee a cet
egard a la liberte de ce dernier etant qu'il doit reser-
ver le meme traitement au personnel de service de
toutes les missions, sans aucune discrimination.
58. M. SANDSTROM, rapporteur special, persiste a
penser qu'une distinction du genre de celle que propose
M. Bartos susciterait un grand nombre de graves
difficultes dans la pratique. Que faudra-t-il decider,
par exemple, si un membre du personnel de la mission
se livre au trafic de devises, non pas pour son compte,
mais pour celui du chef de la mission?

59. M. BARTOS repond qu'il serait inconcevable
que des operations de cette nature soient considerees
comme des actes commis dans l'exercice des fonctions
de l'interesse, ou, pour employer les termes de M. Ago,
dans l'accomplissement de son service.

60. M. SPIROPOULOS estime toujours, en depit
de ce que M. Bartos vient de dire, que M. Edmonds
et certains autres membres de la Commission n'ont
pas tort de craindre qu'en essayant de distinguer et
de preciser on ne fasse que multiplier les causes de
difficultes dans la pratique. Si, malgre ces doutes, il
a vote pour la decision d'etablir une distinction entre
le personnel administratif et le personnel de service,
c'est parce que, en elle-meme, la distinction se justifie,
et qu'en tout cas la Commission pourra revenir sur sa
decision a la prochaine session, si elle le desire, apres

avoir encore reflechi a ses consequences pratiques et
pris connaissance des observations des gouvernements.
61. M. HSU partage entierement l'opinion exprimee
par M. Edmonds. II n'est pas plus dangereux de
donner une immunite complete aux membres du per-
sonnel de service que de la donner au personnel admi-
nistratif ou au personnel diplomatique proprement dit;
en fait, c'est moins dangereux parce que non seule-
ment leur immunite de juridiction peut etre l'objet
d'une renonciation temporaire, mais, dans les cas
graves, ils peuvent etre renvoyes sur-le-champ et perdre
ainsi completement leur immunite.

62. A son avis, done, la Commission devrait revenir
a une regie generate simple, du genre de celle que
proposent le Rapporteur special et M. Francois.

63. Le PRESIDENT objecte que la Commission
doit necessairement se conformer a la pratique cou-
rante des Etats et que, a sa connaissance, aucun Etat
n'accorde au personnel de service les memes immunites
qu'aux autres categories de personnel des missions.
C'est ainsi que l'exemption d'impots ou l'exemption
douaniere ne sont jamais accordees sans aucune dis-
tinction, mais le sont toujours a certaines categories
specifiees, telles que le personnel diplomatique propre-
ment dit ou les personnels diplomatique, administratif
et technique.

64. Pour faciliter les choses, le President propose
que la Commission se prononce sur le principe enonce
dans la premiere phrase du texte propose par M.
Bartos (par. 9 ci-dessus), tel qu'il a ete amende par
M. Ago (savoir que tous les membres du personnel de
service doivent beneficier de l'immunite pour les actes
accomplis dans l'accomplissement de leur service), et
charge le Comite de redaction de proposer la redaction
qui convient.

Par 12 voix contre 4, (wee 4 abstentions, le principe
est adopt e.

65. M. AGO dit qu'il a vote pour le principe enonce
dans la premiere phrase du texte propose par M.
Bartos en entendant qu'il doit bien s'agir du minimum
d'immunite dont tous les membres du personnel de
service doivent beneficier. II conviendrait de le preciser
en ajoutant que ce personnel jouit aussi de ces autres
immunites qui sont admises dans la pratique de l'Etat
accreditaire.

66. M. VERDROSS et M. SPIROPOULOS esti-
ment que c'est inutile, puisqu'il va sans dire que l'Etat
accreditaire peut, s'il le veut, accorder des immunites
plus etendues.

67. M. AGO maintient que, si la Commission se bor-
nait a dire simplement que les membres du personnel
de service doivent beneficier de l'immunite pour les
actes accomplis dans l'accomplissement de leur ser-
vice, on pourrait en deduire erronement qu'elle a emis
un avis contraire a la pratique beaucoup plus genereuse
suivie par de nombreux Etats.

68. M. MATINE-DAFTARY propose de donner
satisfaction a M. Ago en indiquant dans le commen-
taire que rien dans le texte ne doit etre considere
comme empechant l'Etat accreditaire d'accorder, s'il
le desire, des immunites plus etendues que celles qui
sont prevues dans l'article lui-meme.

Ccttc proposition est adoptee.

La seance est levee a 18 heures.
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410eme SEANCE
Mardi 4 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) {suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 24 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner
le paragraphe 3 de l'article 24 du Rapporteur special
(A/C.N.4/91) et le paragraphe 2 de la version de cet
article remaniee par M. Franqois (407eme seance,
par. 86). II parait preferable de traiter a part la situa-
tion des membres de la famille de 1'agent diplomatique
et des domestiques prives.

2. M. FRANCOIS declare, pour expliquer son amen-
dement, qu'aussi bien en doctrine qu'en pratique, les
solutions fournies en ce qui concerne le droit aux privi-
leges et immunites diplomatiques des membres de la
famille de l'agent diplomatique et des domestiques prives
different profondement. En ce qui concerne l'epouse, la
pratique suit generalement la regie traditionnelle, qui
lui donne droit aux memes privileges et immunites qu'a
son mari pour autant qu'elle habite sous le meme toit
que lui. Toutefois, le critere de l'habitation "sous le
meme toit" n'etant pas tres satisfaisant, ainsi que
M. Amado l'a deja fait observer dans un autre cas
(386eme seance), M. Francois ne le fait intervenir ni
pour les epouses ni pour les enfants. En revanche, dans
le cas des enfants, il introduit une limite d'age, qui est
prescrite par le droit interne de divers pays, dont les
Pays-Bas. A son avis, apres 18 ans, quittant souvent
le foyer familial pour frequenter un etablissement d'en-
seignement superieur, les enfants n'ont plus droit aux
privileges et immunites.

3. Dans le cas des domestiques prives, comme il n'y a
pas de lien familial entre eux et le chef (ou le membre)
de la mission, M. Franqois a conserve, malgre ses imper-
fections, l'expression "habitant sous le meme toit" parce
qu'il n'y a pas de raison d'etendre les privileges et
immunites aux domestiques prives qui habitent a
l'exterieur.

4. Le PRESIDENT propose a la Commission de se
prononcer d'abord sur le point de savoir s'il convient
d'enumerer les divers membres de la famille qui ont
droit aux privileges et immunites ou si une formule
generale suffit. En la matiere, les legislations internes
different sensiblement; dans certains pays, elles limitent
le concept de famille a l'epouse et aux enfants alors que,
dans d'autres pays, elles comprennent dans la famille
les parents, et meme les beaux-parents, de l'agent diplo-
matique vivant avec lui. Dans ces conditions, il y a des
Etats qui accepteraient difficilement autre chose qu'une
formule generale.

5. L'adoption d'une limite d'age de 18 ans pour les
enfants risque aussi de compromettre l'acceptation de
l'article. II se peut fort bien que des enfants de plus de
18 ans soient encore a la charge de l'agent diplomatique
et vivent avec lui. Quant a l'expression "habitant sous

le meme toit", beaucoup de pays lui preferent un critere
tel que "faisant partie de son menage" ou quelque autre,
base sur la notion de dependance economique.

6. M. BARTOS, reconnaissant qu'en la matiere la
pratique presente une grande diversite, releve que Ton
tend a limiter autant que possible l'immunite aux per-
sonnes a la charge de l'agent diplomatique, et cela
surtout pour empecher les abus. II y a trois observations
a faire a cet egard: d'abord, les membres exerqant un
emploi remunere ou frequentant une universite dans
l'Etat accreditaire ne sont pas en general considered
comme ayant droit aux privileges et immunites. Ensuite,
le critere de dependance doit etre compris non pas dans
un sens strictement financier mais au sens social, les
enfants et l'epouse etant toujours considered comme
faisant partie du menage meme s'ils disposent de revenus
propres. Enfin, il faut tirer la conclusion logique du
principe de l'egalite des sexes, c'est-a-dire que les filles
majeures non mariees n'ont plus droit aux privileges et
immunites diplomatiques, et que les maris des femmes
diplomates, s'ils n'exercent pas d'emploi remunere dans
l'Etat accreditaire, doivent beneficier du meme traite-
ment que les epouses des diplomates de sexe masculin.

7. Initialement, M. Bartos etait d'avis de ne com-
prendre dans la famille que l'epouse et les enfants, mais
l'experience lui a enseigne qu'il convient d'adopter une
faqon de voir plus souple et plus humaine. Comme,
d'ailleurs, le regime est integralement fonde sur la
courtoisie, on peut laisser au service du protocole de
chaque Etat le soin de regler a sa maniere la question
des autres membres de la famille.

8. M. MATINE-DAFTARY considere que la propo-
sition de M. Francois est trop restrictive. II critique
en particulier la limite d'age fixee pour les enfants. II
prefererait de beaucoup, quant a lui, une definition fon-
dee sur la notion de dependance. Comme beaucoup
d'autres, le code civil iranien considere comme faisant
partie de la famille toutes les personnes qui sont econo-
miquement a la charge du chef de menage.

9. Sir Gerald FITZMAURICE est egalement d'avis
que la proposition de M. Franqois est trop restrictive,
car le chef (ou le membre) de la mission peut etre
celibataire ou veuf et se faire assister d'une soeur, d'une
fille majeure, ou meme d'une belle-soeur, qui fait fonc-
tion de maitresse de maison. En consequence, il parait
preferable d'utiliser une formule plus generale, telle que
"membres de la famille vivant avec eux".

10. M. AMADO s'oppose egalement a ce qu'une limite
d'age soit fixee pour les enfants; il est courant pour un
chef de famille d'avoir a sa charge, chez lui, des filles
de plus de 18 ans.

11. II demande instamment a la Commission de se
prononcer par un vote sur l'opportunite d'adopter une
formule generale.

12. M. TOUNKINE reconnait que les legislations
nationales definissent tres diversement la famille pour
ce qui est du droit aux privileges et immunites. Dans
certains pays, la definition comprend seulement la
femme, le mari et les enfants de moins d'un certain age.
Dans d'autres, il n'y a pas de definition stricte. C'est
pourquoi il prefere une formule generale, du genre de
celle qu'a suggeree sir Gerald Fitzmaurice.

13. M. YOKOTA prefere la formule generale du
Rapporteur special a la liste restrictive de M. Franqois.
L'expression "habitant sous le meme toit", critiquee par
M. Amado, pourrait etre remplacee par la formule de
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l'article premier du pro jet de la Harvard Law School,
a savoir "faisant partie de son menage" x.

14. II est egalement d'avis de prevoir une disposition
analogue a celle qui a ete adoptee dans le cas de l'agent
diplomatique lui-meme et stipulant que "les privileges
et immunites diplomatiques ne couvrent pas les actes
accomplis dans l'exercice d'une activite professionnelle
par un membre de la famille du chef ou d'un membre
de la mission".

15. M. SPIROPOULOS se demande s'il serait satis-
faisant d'adopter une formule generale sans donner
d'indication sur la definition minimale de la famille et
de s'en remettre au droit interne pour le reste. Par
exemple, si Ton ne saurait demander aux Etats de con-
siderer les belles-soeurs comme membres de la famille
d'un veuf, il n'y a pas de loi au monde qui ne considere
la famille comme se composant pour le moins du mari,
de la femme et des enfants. La Commission pourrait
done adopter l'expression generale "membres de sa
famille", specifier quelle est la composition minimale de
la famille dans le sens qui vient d'etre indique, et s'en
remettre pour le reste au droit interne. Avec cette
solution, il ne serait pas necessaire de mentionner les
autres parents ou meme les domestiques et, en meme
temps, on laisserait entiere la faculte d'etendre les privi-
leges et immunites a ces categories.

16. Le critere d'habitation sous le meme toit est bien
etabli: il doit etre conserve, mais interprets de maniere
liberate.

17. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que la diversite des reglementations nationales rend si
difficile l'etablissement d'une liste des membres des
families ayant droit aux privileges et immunites qu'il a
estime preferable de s'en tenir a une formule souple, a
savoir l'expression "membres de leurs families", com-
pletee par "pourvu qu'ils habitent sous le meme toit".
II n'a pas d'objection a remplacer cette derniere expres-
sion par "et aux membres de leurs menages", mais il
n'est pas sur qu'il y ait avantage a effectuer ce change-
ment. Comme l'a fait observer M. Spiropoulos, l'expres-
sion est bien etablie.

18. M. VERDROSS partage l'avis de M. Spiropoulos.
Le principe que l'epouse et les enfants de l'agent diplo-
matique vivant sous le meme toit que lui ont droit aux
privileges et immunites est une regie de droit interna-
tional. Le reste est affaire de courtoisie.

19. II reconnait aussi, avec M. Yokota, qu'il serait
deraisonnable d'accorder l'immunite de juridiction aux
membres de la famille de l'agent diplomatique pour des
actes accomplis dans l'exercice d'une activite profes-
sionnelle, alors que les agents diplomatiques eux-memes
ne jouissent pas d'une telle immunite.

20. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait remar-
quer que la Commission a deja decide (402eme seance,
par. 81) d'adopter un article qui s'inspirera du para-
graphe 2 de l'article 24 du pro jet de Harvard, relatif
aux activites professionnelles des membres de la mission
et de leur famille n'entrant pas dans le cadre des fonc-
tions de la mission.

21. Le PRESIDENT constate que les membres de la
Commission paraissent unanimes a penser qu'il est sou-
haitable de definir la famille en termes generaux, tout
en specifiant une composition minimale, et de laisser au

1 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19.

droit interne et a la pratique le soin de decider quels
sont les autres parents a qui il convient de reconnaitre
egalement les privileges et immunites.

22. M. KHOMAN signale que, meme si la Commis-
sion adopte une formule generale, solution a laquelle il
est pret lui-meme a se rallier, l'application de cette
formule sera automatiquement restreinte par le para-
graphe 5 de l'article 24, qui stipule que seules les per-
sonnes dont le nom figure sur la liste diplomatique ont
droit aux privileges et immunites diplomatiques. II n'y
a done pas lieu de craindre une extension excessive de
ces prerogatives.

23. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
observer qu'il serait difficile d'adopter comme critere,
dans le cas des enfants, l'age de la majorite, parce que
cet age varie selon les pays, et Ton ne saurait pas nette-
ment si la limite a appliquer est celle du pays accreditant
ou celle du pays accreditaire. Le degre de la potestas de
l'agent diplomatique sur les personnes a sa charge est
toutefois un utile critere a adopter. Les formules tradi-
tionnellement employees sont "vivant sous le meme
toit" ou "faisant partie du meme menage". Elles sont
l'une et l'autre plus satisfaisantes que le critere de l'age
ou de la dependance economique.

24. M. MATINE-DAFTARY fait observer que, si
Ton retient le critere de la dependance, on exclura auto-
matiquement les enfants exerc,ant un emploi remunere.
En revanche, des enfants peuvent "habiter sous le meme
toit" que leur pere, sans pour autant etre a sa charge.

25. M. EDMONDS declare que la Commission se doit
d'adopter une regie fondee sur la pratique et reduisant
au minimum les difficultes d'application et d'interpre-
tation. Puisqu'il est frequent, comme sir Gerald Fitz-
maurice l'a fait observer, qu'une personne autre que
l'epouse soit maitresse de maison au foyer de l'agent
diplomatique, il vaudrait mieux adopter une formule
generale. Cette solution ne pourra pas preter a beaucoup
d'abus. II n'aurait personnellement pas d'objection a ce
que Ton utilise le critere des liens etroits, de parente ou
autres, entre les interesses et l'agent diplomatique. La
meilleure solution serait d'adopter une formule generale
et de s'en remettre au Comite de redaction pour les
details.

26. M. PAL declare que la geographie du droit inter-
national a change. La Commission doit tenir compte du
fait que, dans de nombreux pays, la vie de famille et la
composition du menage ne sont pas ce qu'elles sont dans
les pays europeens.

27. M. FRANCOIS pense qu'il est indispensable de
ne pas aller trop loin, mais reconnait que sa proposition
est peut-etre un peu trop restrictive. II serait pret a
accepter une formule generale qui mentionnerait un
minimum acceptable pour tous. Dans ces conditions, si
l'Etat voulait accorder les privileges et immunites a
d'autres parents de l'agent diplomatique, il serait libre
de le faire.
28. Pour sa part, il prefere l'expression "faisant partie
de leur menage" a toute autre fondee sur la notion de
dependance. On peut rester a la charge de ses parents
meme si Ton est majeur et si Ton vit sous un autre toit.
29. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait qu'il vaut
mieux se servir de Texpression "membre de leur me-
nage" que de mentionner la notion de dependance
economique. Par exemple, la sceur du chef de mission
qui tient la maison peut etre financierement indepen-
dante. Le fondement theorique du droit aux privileges
et immunites diplomatiques en pareil cas est, semble-t-il,
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l'idee que certaines personnes peuvent etre considerees
comme un prolongement de la personnalite de l'agent
diplomatique; la question doit etre traitee dans cette
optique.

30. Sir Gerald prefererait une formule generale.
M. Pal vient d'apporter un argument supplemental en
ce sens.

31. M. VERDROSS fait remarquer que, si la Com-
mission accepte la proposition qu'a faite le President,
elle devra expliquer dans le commentaire quel sens elle
donne a la formule generale, en signalant que cette
formule englobe, tout au moins, l'epouse et les enfants
mineurs.

32. M. SPIROPOULOS pense que la Commission
devrait prendre garde a ce qu'elle dira dans le commen-
taire, car les remarques qu'elle y fera seront consi-
derees comme une interpretation de l'article. II vaudra
mieux se contenter de dire qu'en droit interne le mot
"famille" est toujours considere comme comprenant au
moins la femme et les enfants.

33. EL-KHOURI bey rappelle tout d'abord que
l'octroi des privileges et immunites repond au souci de
faciliter l'exercice de la fonction diplomatique, et fait
remarquer que les membres de la famille de l'agent
diplomatique n'ont rien a voir a l'execution des fonctions
de cet agent. C'est a titre de pure courtoisie, et souvent
en vertu du principe de reciprocity, que les privileges
et immunites leur sont accordes. El-Khouri bey est done
d'avis de limiter rigoureusement le benefice de ces droits
a l'epouse et aux enfants de l'agent diplomatique. Les
personnes exerc,ant un emploi remunere n'ont aucune-
ment droit aux immunites quelles qu'elles soient. La
Commission ne doit pas perdre de vue que les effectifs
en cause dans chaque capitale representent des centaines
de personnes.

34. Le PRESIDENT met aux voix le principe selon
lequel les privileges et immunites diplomatiques doivent
etre etendus aux membres de la famille de l'agent diplo-
matique qui font egalement partie de son menage, etant
entendu que le commentaire stipulera que le mot
"famille" comprend pour le moins la femme et les
enfants mineurs.

Par 20 voix contre zero, avec une abstention, ce prin-
cipe est adopte.

35. Le PRESIDENT propose que la Commission
decide si les membres de la famille de l'agent diploma-
tique ont droit aux memes immunites que le chef de
famille, ou seulement a l'inviolabilite et a l'immunite
de juridiction. II rappelle que la Commission a deja
decide que ni les agents diplomatiques ni les membres
de leur famille n'ont droit a l'immunite pour leur activite
professionnelle exterieure.

77 est decide de proceder de la maniere proposee par
le President.

36. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT se demande s'il faut
accorder la plenitude des privileges et immunites aux
membres des families des diplomates. Dans la pratique,
on etablit en general une distinction entre les membres
des missions et leur famille.

37. M. MATINE-DAFTARY considere que l'epouse
et les enfants ont, seuls, droit a la plenitude des privi-
leges et immunites diplomatiques. Les autres membres
de la famille n'ont droit qu'a l'inviolabilite et a l'immu-
nite de juridiction.

38. M. VERDROSS fait observer que, en matiere
d'impots, il est de pratique constante d'exempter l'epouse
et les enfants de la meme fac,on que les agents diplo-
matiques eux-memes, et cela, en partie, en raison de
la difficulte de faire le depart entre les revenus de
chacun. Bien entendu, les revenus d'une activite pro-
fessionnelle ne sont pas exoneres. La question de
l'exemption des droits de douane est d'ordre assez
different.

39. M. SPIROPOULOS considere qu'il n'y a pas lieu
d'introduire un nouveau concept de privileges et immu-
nites pour l'epouse et les enfants des agents diploma-
tiques. Ces personnes doivent beneficier des memes
droits que le chef de famille. Pour ce qui est des droits
de douane, il n'y aura pas de probleme. II s'agira surtout
d'effets personnels, qui, de toute maniere, ne sont assu-
jettis a aucun droit.

40. M. EL-ERIAN considere que la Commission
pourrait ou bien decider qu'il y a lieu d'accorder la
plenitude des privileges et immunites diplomatiques a
l'epouse et aux enfants des agents diplomatiques, ou
bien etablir une distinction semblable a celle qu'elle a
faite dans le cas du personnel de service des missions
et, par suite, n'accorder a la famille que les immunites.
II ne pense pas que l'exemption d'impots souleve des
difncultes. Les mineurs vivant avec leurs parents
n'auront pas de revenu propre ou bien, s'ils se livrent
a des activites professionnelles ou commerciales dans
l'Etat accreditaire, n'auront pas droit a l'immunite de
toute faqon. Comme la Commission s'est prononcee en
faveur d'une formule generale, pourquoi ferait-elle une
distinction entre les differentes categories de membres
de la famille sous le rapport des privileges et immunites ?

41. Le PRESIDENT constate que le principe selon
lequel les membres de la famille de l'agent diplomatique
doivent beneficier des memes immunites que l'agent lui-
meme parait recueillir l'approbation des membres de
la Commission. Etant donne que la Commission a deja
decide, en adoptant l'alinea c du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 22 (407eme seance), que le revenu qui a sa source
dans l'Etat accreditaire n'est pas exempt d'impots, il
n'est peut-etre pas necessaire que la Commission prenne
une decision en ce qui concerne l'exemption d'impots
des membres des families de diplomates. Toutefois, il
y aurait lieu de mentionner dans le commentaire que
l'article 24 ne s'applique point au cas special, mais
courant, des membres des families de diplomates qui
possedent la nationalite de l'Etat accreditaire.

II en est ainsi decide.

42. Le PRESIDENT signale a la Commission un
amendement de M. Yokota aux paragraphes 3 et 4 de
l'article 24 presente par le Rapporteur special. Cet
amendement consiste a supprimer au paragraphe 3 les
mots "et a leurs domestiques prives etrangers", et a
rediger comme suit le paragraphe 4 :

"Les domestiques prives du chef ou des membres
de la mission ne jouissent de privileges et immunites
que dans la mesure admise par l'Etat accreditaire.

"Toutefois, ils ne doivent pas etre incarceres sans
le consentement du chef ou des membres de la mis-
sion. Lorsqu'ils ont ete pris en flagrant delit, le chef
ou les membres de la mission doivent en etre imme-
diatement informes.

"Le chef ou les membres de la mission levent l'im-
munite de leurs domestiques dans tous les cas ou ils
jugent pouvoir le faire sans que l'exercice des fonc-
tions diplomatiques en souffre.
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"Les domestiques prives ressortissants de l'Etat
accreditant sont exemptes des taxes et impots sur les
salaires qu'ils reqoivent du fait de leur service."

43. Le President ajoute qu'il n'y a ni regie ni pratique
generale en la matiere. En Suisse, par exemple, seuls
les domestiques prives des chefs de mission beneficient
de privileges et immunites. La Commission pourra even-
tuellement considerer que le premier alinea du texte de
M. Yokota fournit une solution satisfaisante du
probleme.

44. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
qu'etant donne la diversite des legislations internes en
la matiere, le paragraphe 4 de son article 24 peche peut-
etre par exces de generosite.

45. Selon M. FRANCOIS, on peut considerer que,
dans la plupart des pays, la pratique est d'accorder une
certaine mesure d'immunite aux domestiques prives des
agents diplomatiques, tout au moins lorsqu'ils sont loges
sous le meme toit que leur employeur. II lui parait
difficile d'accepter l'amendement de M. Yokota, qui va
trop loin dans l'autre sens en ne leur accordant aucune
immunite du tout en dehors de celles que l'Etat accre-
ditaire est dispose a admettre.

46. M. YOKOTA invoque, pour expliquer son amen-
dement, un texte de Oppenheim selon lequel il n'y a
pas, sur la question, uniformite dans la pratique des
Etats. Certains Etats accordent sans reserve la plenitude
de 1'immunite aux domestiques. D'autres refusent 1'im-
munite aux domestiques qui sont les nationaux de l'Etat
accreditaire. D'autres Etats encore ne reconnaissent pas
d'immunite aux domestiques, quelle que soit leur na-
tionalite2. Dans ces conditions, M. Yokota juge oppor-
tun de s'en tenir a cette regie generale que les domes-
tiques prives ne doivent beneflcier que des privileges et
immunites admis par l'Etat accreditaire et de specifier,
dans un deuxieme alinea, le minimum dont ils doivent
beneficier, savoir: ne pas etre incarceres sans le con-
sentement du chef ou des membres de la mission. Telle
est, selon lui, la pratique generale. En droit japonais,
meme les Japonais qui sont domestiques d'agents diplo-
matiques beneficient de ce minimum d'immunite.

47. Pour empecher les abus auxquels pourraient
donner lieu ces privileges, M. Yokota a ajoute avec son
troisieme alinea une clause selon laquelle l'immunite
des domestiques doit etre levee chaque fois qu'il est
possible de le faire sans que l'exercice des fonctions
diplomatiques en souffre.

48. Enfin, le quatrieme alinea de son amendement
reprend le paragraphe 4 du texte du Rapporteur special,
avec cette difference que les mots "Etat accreditaire" y
sont remplaces par "Etat accreditant".

49. M. MATINE-DAFTARY fait observer que la
Commission ne saurait accorder plus de privileges et
immunites aux domestiques prives des agents diploma-
tiques qu'elle n'en a reconnu deja aux domestiques
officiels de la mission.

50. M. SANDSTROM, rapporteur special, partage
cet avis.

51. M. VERDROSS reconnait avec le Rapporteur
special que la question des privileges et immunites des
domestiques prives des diplomates est deja en grande
partie commandee par la decision que la Commission a
prise en ce qui concerne le personnel de service des

2 L. Oppenheim, International Lazv-A Treatise, 8eme ed.,
revue par H. Lauterpacht, Londres - New-York - Toronto,
Longmans, Green and Co., edit., 1955, vol. I, p. 811 et 812.

missions. Toutefois, il n'a pas d'objection au deuxieme
alinea du texte propose par M. Yokota, parce que
l'arrestation d'un domestique prive peut causer au mem-
bre de la mission au service de qui ce domestique
travaille une gene considerable et meme avoir des
repercussions sur l'execution de ses devoirs diplo-
matiques.

52. M. MATINE-DAFTARY partage egalement
l'avis du Rapporteur special. Toutefois, a la difference
de M. Verdross, il est loin d'etre satisfait par le
deuxieme alinea, car ou bien les domestiques prives
ont des immunites, ou bien ils n'en ont pas.

53. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que ses remarques precedentes ne doivent pas etre
interpreters comme signifiant qu'il desapprouve neces-
sairement le premier alinea; il a simplement voulu dire
qu'on doit considerer cette clause a la lumiere de la
decision prise par la Commission pour le personnel de
service. II se peut que, de ce point de vue, elle soit
acceptable. Le deuxieme alinea n'appelle pas non plus
d'objection de sa part, encore que sa redaction puisse
sans doute etre amelioree.

54. Toutefois, le troisieme alinea pose une question
beaucoup plus serieuse; le chef de la mission n'a-t-il pas
le devoir de lever l'immunite dans tous les cas ou il peut
le faire sans que l'exercice des fonctions diplomatiques
en souffre — autrement dit, son obligation ne deborde-
t-elle pas les cas ou ses domestiques prives sont en
cause? II pourrait etre souhaitable d'incorporer au
projet une disposition analogue a celle de la section 20
de la Convention sur les privileges et immunites des
Nations Unies3.

55. M. SPIROPOULOS declare que, si la Commis-
sion n'avait pas deja etabli provisoirement une distinc-
tion entre le personnel administratif et le personnel de
service, il aurait ete, quant a lui, dispose a donner aux
domestiques prives les memes immunites qu'a tous les
autres membres de la mission, puisqu'ils font integrale-
ment partie de celle-ci, du moins s'ils sont arrives avec
elle de l'Etat accreditant. Toutefois, comme la Commis-
sion a fait cette distinction, il faut reconnaitre qu'au
point ou elle en est, elle ne peut pas donner aux domes-
tiques prives une immunite plus large qu'au personnel
de service. Or, c'est a ce resultat que semble conduire
le deuxieme alinea du texte de M. Yokota.

56. Au surplus, il parait y avoir une contradiction
entre le premier alinea et le troisieme. En vertu du
premier, les domestiques prives tiennent les immunites
dont ils jouissent non pas d'un droit, mais de la cour-
toisie. Ces immunites donnees par l'Etat accreditaire, a
sa discretion et par courtoisie, pourront, a tout moment,
etre retirees discretionnairement par cet Etat. Or, le
troisieme alinea parait laisser le probleme de la levee
de l'immunite a l'entiere discretion de l'employeur.

57. II conviendrait done d'eliminer le deuxieme et le
troisieme alineas du texte propose par M. Yokota et
de ne retenir que le premier, avec, eventuellement, le
quatrieme, qui vise une question un peu differente.

58. M. TOUNKINE est egalement d'avis que la
Commission doit veiller a ne pas donner aux domes-
tiques prives une immunite plus large que celle qui est
deja reconnue au personnel de service de la mission.

59. De plus, la diversite des legislations internes a
cet egard montre nettement qu'il n'y a pas actuellement
de regie de droit international obligeant les Etats a

3 Nations Unies, Recucil des Traites, vol. I, 1946-1947, p. 27.
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accorder une immunite quelconque aux domestiques
prives des agents diplomatiques. Les dispositions legis-
latives de certains Etats qui stipulent expressement que
ces domestiques ne doivent beneficier d'aucune immu-
nite n'ont jamais ete critiquees comme contraires sur
ce point au droit international.

60. Bien entendu, la question n'est pas intrinsequement
telle que la Commission ne puisse pas statuer de lege
ferenda a cet egard, mais il parait inopportun qu'elle
s'engage dans cette voie, meme si Ton ne prend pas en
consideration la decision qu'elle a deja retenue en ce
qui concerne le personnel de service. Le mieux serait
de ne pas mentionner du tout les domestiques prives
dans le projet. La question des immunites et privileges
de ces domestiques en resterait ainsi au point meme ou
elle en est aujourd'hui, c'est-a-dire releverait de l'Etat
accreditaire, qui la reglerait uniquement du point de
vue de la courtoisie. Toutefois, M. Tounkine est pret a
accepter la proposition de M. Spiropoulos.

61. M. KHOMAN reconnait avec M. Tounkine que
la pratique n'est pas uniforme. Pourtant, comme la
Commission a decide de reconnaitre certaines immunites
au personnel de service des missions, il serait logique
qu'elle en fasse autant pour les domestiques prives, car
il est souvent extremement difficile de distinguer nette-
ment entre les deux categories de personnel. Au surplus,
comme on l'a deja fait observer, l'arrestation de domes-
tiques prives pourrait gener considerablement le travail
de la mission.

62. Toutefois, il reconnait avec M. Spiropoulos que
le deuxieme et le troisieme alineas du texte propose par
M. Yokota sont incompatibles avec le premier, et qu'ils
vont meme plus loin que ce qui a ete reconnu au per-
sonnel de service. A son avis, la Commission devrait
reprendre pour les domestiques prives les expressions
memes dont elle s'est servie pour le personnel de service.

63. En reponse a une question de M. EL-ERIAN,
M. YOKOTA precise qu'il a prefere l'expression an-
glaise "put under restraint" au mot "arrest" parce que,
dans certains pays tout au moins, ce dernier mot a un
sens technique et vise une procedure de police nettement
determinee, tandis que M. Yokota entendait viser toutes
les procedures privatives de liberte. Les mots "caught
in the act" sont l'equivalent de "pris en flagrant delit".
S'il y a flagrant delit, il est manifestement impossible
d'obtenir le consentement du chef de la mission avant
d'incarcerer l'interesse, mais il n'en est pas moins sou-
haitable que le chef de la mission soit immediatement
informe.

64. Pour repondre aux observations de M. Tounkine,
M. Yokota reconnait qu'il n'y a pas de regie de droit
international etablie en ce qui concerne les domestiques
prives des agents diplomatiques, mais il considere pour-
tant que la Commission devrait fixer un minimum d'im-
munites, comme elle l'a fait dans le cas des membres
de la mission qui sont ressortissants de l'Etat accredi-
taire, cas pour lequel il n'y a pas non plus de regie
etablie en droit international.

65. Le PRESIDENT fait observer que le commen-
taire du projet de la Harvard Law School contient la
phrase suivante:

"La tendance actuelle de la pratique des Etats en
matiere de traitement des membres du personnel non
officiel evolue indiscutablement dans le sens d'une
reduction des privileges et immunites et, de lege
ferenda, les gouvernements semblent pratiquement

animes unanimement du desir de refuser tout statut
privilegie a cette categorie4."

66. M. AMADO declare que, s'il en est ainsi, il
aimerait savoir pourquoi le Rapporteur special a propose
de traiter, du point de vue des privileges et immunites,
les domestiques prives de nationality etrangere comme
les agents diplomatiques qui les emploient.

67. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare en
reponse qu'il a moins considere la question des privi-
leges et immunites diplomatiques du point de vue des
beneficiaires eventuels que du point de vue de la mission
dans son ensemble et des moyens qui doivent lui etre
laisses de remplir ses fonctions.

68. Sir Gerald FITZMAURICE n'est nullement con-
vaincu que la Commission innoverait en reconnaissant
certains privileges et immunites aux domestiques prives.
II mentionne le Diplomatic Privileges Act de 1708
(7 Anne, chap. XII) , qui est pour le Royaume-Uni le
fondement meme des privileges et immunites diplo-
matiques, et l'affaire du cocher de Gallatin 5, l'une des
causes les plus celebres en ce domaine. II signale que
la plupart des pays, s'y croyant obliges ou non, accordent
manifestement de larges immunites aux domestiques
prives.

69. Quant a lui, lorsque la question a ete mise aux
voix, il s'est prononce contre toute distinction entre les
privileges du personnel administratif et ceux du per-
sonnel de service. En l'occurrence, la Commission a
finalement admis que les membres du personnel de
service doivent beneficier de l'immunite pour les actes
accomplis dans 1'exercice de leurs fonctions. II se
demande s'il y a une raison valable de refuser cette
immunite aux domestiques prives. II a ete frappe par
l'observation suivante dans le commentaire du Rap-
porteur special:

" . . . leurs services facilitent la tache des membres
de la mission. Us sont souvent venus avec la mission,
et leur maitre et le chef de la mission ont de ce fait
assume une responsabilite pour eux. Des poursuites
contre eux peuvent aussi avoir des suites sur le maitre
ou la mission. La pratique est plutot en faveur de la
these qui consiste a les faire beneficier des privileges
de leurs maitres, et le Rapporteur est arrive a la
conclusion qu'il faut se ranger de ce cote (A/CN.4/
91, par. 62)."

Meme si la Commission ne peut pas aller aussi loin,
elle devrait, de l'avis de sir Gerald, admettre, pour le
moins, que tous les domestiques prives doivent bene-
ficier de l'immunite pour les actes accomplis dans
1'exercice de leurs fonctions.

70. M. AMADO signale que les avis des membres de
la Commission semblent nettement partages sur un point
de fait. Ou bien, comme le Rapporteur special le declare,
la pratique courante est de donner aux domestiques
prives des privileges et immunites diplomatiques, ou
bien, comme la Harvard Law School le soutient, elle
est opposee a cette maniere de faire. La Commission
doit savoir de quel cote est la verite avant de passer
au vote.

71. Le PRESIDENT fait observer qu'en depit des
indications donnees dans le commentaire du projet de
Harvard, le texte de l'article 23 de ce projet6 ne dis-

4 Harvard Law School, op. cit., p. 120.
5 John Bassett Moore, A Digest of International Lazv,

Washington (D.C.), Government Printing Office, 1906, vol. IV,
p. 656 et 657.

6 Harvard Law School, op. cit., p. 23.
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tingue pas entre le personnel administratif et le per-
sonnel de service puisque l'expression "personnel de
service", utilisee dans le texte de cet article, est definie
a l'article premier du projet comme comprenant les
personnes au service de la mission ou d'un membre de
la mission.
72. M. SPIROPOULOS signale en outre que l'ar-
ticle 2 de la resolution adoptee en 1929 par l'lnstitut
de droit international7 accorde, comme l'a propose le
Rapporteur special, la plenitude des privileges et immu-
nites diplomatiques aux domestiques prives qui ne sont
pas ressortissants de l'Etat accreditaire.
73. M. AGO pense que la formule dont se sont servis
les auteurs du projet de Harvard: "l'Etat accreditaire
ne peut exercer sa juridiction sur un membre du per-
sonnel administratif ou du personnel de service d'une
mission que dans les limites et par des moyens tels qu'il
n'ait pas a s'ingerer indument dans la conduite des
affaires de la mission" revient pratiquement au meme
que la formule que la Commission a adoptee en ce qui
concerne le personnel de service, a savoir que les mem-
bres du personnel de service doivent beneficier de l'im-
munite pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions. II reconnait avec M. Khoman que, peut-etre,
on pourrait adopter egalement cette derniere formule
dans le cas des domestiques prives.
74. M. YOKOTA rappelle, comme il l'a deja signale,
que certains Etats ne donnent pas d'immunite aux
domestiques prives qui sont ressortissants de l'Etat
accreditaire, alors que d'autres ne donnent pas d'im-
munite aux domestiques prives, quels qu'ils soient. La
Commission doit done bien comprendre que, si elle recon-
nait l'immunite aux domestiques prives pour les actes
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions, elle agira
de lege ferenda.

75. M. YOKOTA ne saurait admettre que Ton ne
fasse pas de distinction entre le personnel de service et
les domestiques prives, car les membres de la premiere
categorie sont nommes par l'Etat accreditant, tandis
que les autres sont simplement employes par un membre
de la mission agissant a titre prive.
76. M. MATINE-DAFTARY declare que le premier
alinea du texte propose par M. Yokota (par. 42 ci-
dessus) correspond a la pratique actuelle. II demande
au President de mettre cette disposition aux voix.

Par 10 voix contre 4, avec 6 abstentions, le premier
alinea du texte propose par M. Yokota est adopte.
77. En reponse a M. MATINE-DAFTARY, M. YO-
KOTA declare ne pouvoir accepter de retirer les
deuxieme et troisieme alineas de son texte. II n'estime
pas, quoi qu'on en ait dit, qu'ils soient incompatibles
avec le premier alinea. Le premier alinea pose un
principe general; le deuxieme etablit une exception, et
le troisieme qualifie cette exception.
78. M. TOUNKINE pense que, si Ton peut, a la
rigueur, considerer le deuxieme alinea comme une
exception au premier, il s'agit d'une exception si vaste
qu'elle detruit completement le principe enonce. Dans
la pratique, le deuxieme alinea signifierait que les domes-
tiques prives beneficient de l'immunite de juridiction.
79. M. Ago et M. Khoman ont soutenu qu'il fallait
mettre les domestiques prives sur le meme pied que le
personnel de service de la mission; mais, a cet egard,
M. Tounkine partage entierement le point de vue deve-
loppe par M. Yokota.

11bid., p. 186.

80. M. HSU declare qu'a son avis, le deuxieme et le
troisieme alineas du texte propose par M. Yokota sont
inutiles et impossibles a appliquer.
81. M. VERDROSS declare n'avoir vote pour le
premier alinea que parce qu'il compte voter ensuite
pour une exception a cet alinea qui reprendrait en
substance les dispositions proposees par M. Yokota dans
ses deuxieme et troisieme alineas ou s'inspirerait des
propositions de M. Khoman et de M. Ago. A son avis,
il n'est pas plus contradictoire de reconnaitre une telle
exception que d'admettre, comme on l'a fait, une excep-
tion au principe selon lequel les ressortissants de l'Etat
accreditaire ne doivent beneficier de privileges et immu-
nites que dans la mesure admise par cet Etat.
82. M. MATINE-DAFTARY declare que la pre-
miere phrase du deuxieme alinea du texte propose par
M. Yokota est totalement inacceptable, car elle rouvre
la porte a un nouveau regime des capitulations.
83. Pour M. AGO, il n'est pas douteux que, dans sa
redaction actuelle, le deuxieme alinea du texte propose
par M. Yokota donnerait aux domestiques prives une
immunite plus large que celle que la Commission a
reconnue au personnel de service. Pour sortir d'embar-
ras, il suggere d'ajouter l'expression "pour des actes
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions" apres le
mot "incarceres".
84. M. YOKOTA souligne que ce qu'il vise essen-
tiellement est non pas l'immunite ou l'inviolabilite per-
sonnelle de la personne en cause, mais l'inconvenient
cause a son employeur.
85. M. SPIROPOULOS pense qu'il est deplace de
parler, a propos de cuisiniers, de bonnes d'enfants, de
valets de chambre et autres, d'immunite a raison des
"actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions". Ces
fonctions sont d'ordre purement domestique et ne
peuvent avoir aucune repercussion sur le travail de la
mission elle-meme.
86. M. KHOMAN signale que l'arrestation d'un cui-
sinier avant un diner important peut avoir des conse-
quences diplomatiques considerables.
87. A son avis, la seule faqon de sortir de l'impasse
est de mettre aux voix la question de principe de savoir
si les domestiques prives doivent beneficier des memes
privileges et immunites que le personnel de service de
la mission, puis charger le Comite de redaction de
proposer une redaction appropriee.
88. Apres un nouvel echange de vues, M. AGO, dans
le dessein de faciliter les travaux de la Commission,
retire l'amendement qu'il avait propose d'apporter au
deuxieme alinea du texte de M. Yokota.
89. M. PADILLA NERVO estime que le premier
alinea du texte de M. Yokota, deja adopte par la Com-
mission, est indiscutablement conforme a la pratique
existante, mais il n'en est pas moins certain que le
principe ainsi enonce comporte une restriction legitime.
Cette restriction lui parait clairement exprimee a l'ar-
ticle 23 du projet de Harvard. La Commission pourrait
charger le Comite de redaction de completer le para-
graphe deja adopte par une disposition analogue.
90. M. YOKOTA retire le deuxieme et le troisieme
alineas de son texte en faveur de la proposition de
M. Padilla Nervo.

Par 16 voix contre zero, avec 5 abstentions, la pro-
position de M. Padilla Nervo est adoptee.

La seance est levee a 13 h. 5.
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411eme SEANCE

Mercredi 5 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 24 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner le quatrieme alinea du texte presente par M.
Yokota (410eme seance, par. 42).

2. II lui semble tout a fait conforme a la pratique
courante que les domestiques prives ressortissants de
l'Etat accreditant, a la difference de ceux qui sont
ressortissants de l'Etat accreditaire, soient exemptes
des impots et taxes sur les salaires qu'ils regoivent du
fait de leur service; or, il ne semble pas que l'article
22 le prevoie.

Le quatrieme alinea du texte propose par M.
Yokota est adopte en principe, etant entendu que le
Comite de redaction examinera le meilleur moyen de
I'incorporer a l'article 24.

3. Le PRESIDENT prie la Commission de passer
a l'etude de la version remaniee proposee par le Rap-
porteur special pour le paragraphe 5 de l'article 24,
qui est ainsi libelle:

"Le benefice des privileges et immunites diplo-
matiques peut etre refuse a une personne qui n'est
pas portee sur la liste remise au ministere des affai-
res etrangeres, a moins qu'elle n'ait ete agreee ou
qu'il ne s'agisse d'une omission manifeste."

4. M. SANDSTROM, rapporteur general, expose
qu'il a modifie son texte initial (A/CN.4/91) pour
que la regie puisse etre appliquee de faqon moins
stricte.

5. II rappelle que la Commission avait decide, a la
386eme seance, d'ajourner la suite du debat consacre
au paragraphe 2 de l'article 3, jusqu'au moment ou
l'article 24 viendrait en discussion. La Commission
peut maintenant examiner utilement l'ensemble de la
question des listes.

6. M. PAL demande s'il n'y a pas, dans une certaine
mesure, contradiction entre le paragraphe 5 de l'article
24, soit sous sa forme primitive, soit sous sa forme
remaniee, et le paragraphe 1 de l'article 25, qui dispose
que l'agent diplomatique jouit des privileges et immu-
nites diplomatiques a partir du moment ou il se pre-
sente a la frontiere de l'Etat accreditaire. En effet, la
liste mentionnee au paragraphe 5 de l'article 24 peut
n'etre remise au ministere des affaires etrangeres qu'un
certain temps apres.

7. II ajoute que le paragraphe devrait peut-etre faire
1'objet d'un article separe, qui traiterait aussi de la
valeur probante de la liste. A ce sujet, M. Pal fait
allusion a l'affaire Engelke c. Musmann 1, dans laquelle
la Chambre des lords a annule une decision de la

Lazv Reports [1928] A.C.433.

Cour d'appel relative a la question de cette valeur
probante.

8. M. VERDROSS pense qu'il n'est pas de pratique
normale de porter les noms du personnel de service
sur la liste diplomatique.

9. Le PRESIDENT fait observer que la liste men-
tionnee au paragraphe 5 de l'article 24 n'est pas la
liste diplomatique qui est dressee, publiee et tenue a
jour par le ministere des affaires etrangeres, mais une
liste communiquee pour information au ministere des
affaires etrangeres par les missions diplomatiques.

10. M. TOUNKINE est d'avis que l'ensemble de la
question est extremement complexe. Le cas peut se
presenter d'une personne demandant, et obtenant, un
visa d'entree. Cette personne jouira des immunites,
mais son nom peut ne pas etre ajoute a la liste avant
plusieurs semaines.

11. Ainsi, pour qu'une personne ait droit aux privi-
leges et immunites diplomatiques, il ne suffit certaine-
ment pas que son nom soit porte sur une liste et que
la liste soit communiquee au ministere des affaires
etrangeres: la liste doit d'abord etre agreee par ce
dernier. Le Comite de redaction, agissant conforme-
ment aux decisions prises par la Commission, a deja
adopte le texte suivant pour le paragraphe 1 de l'ar-
ticle 4 bis:

"L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-
ment, informer l'Etat accreditant que le chef ou tout
autre membre du personnel de la mission est persona
non grata ou non acceptable. Dans ce cas, cette
personne est rappelee.",

et la Commission ne doit pas perdre de vue cette
disposition.

12. M. LIANG, Secretaire de la Commission, sait,
pour l'avoir lui-meme constate, qu'aux Etats-Unis
d'Amerique et dans d'autres pays, il y a plusieurs
sortes de listes. Toutefois, la seule liste qui soit vala-
ble pour l'octroi des privileges et immunites diploma-
tiques est celle que le chef de la mission remet au
ministere des affaires etrangeres, et seulement lors-
qu'elle a ete acceptee par ce dernier. De plus, il y a
la liste diplomatique, qui est publiee. Aux Etats-Unis,
cette liste est utilisee, par exemple, par les magasins
qui veulent savoir s'ils doivent deduire a quelqu'un
le montant d'une taxe a laquelle les agents diplomati-
ques ne sont pas assujettis, mais M. Liang doute
qu'elle ait une valeur officielle en ce qui concerne les
privileges et immunites diplomatiques. La "liste bleue"
du Departement d'Etat des Etats-Unis donne les noms
des membres des missions diplomatiques etrangeres.
(A l'epoque ou M. Liang occupait un poste a la lega-
tion de Chine a Washington, il y avait, dans le person-
nel de cette legation, un fonctionnaire appele "le chan-
celier"; en fait, c'etait simplement un employe de
bureau, mais son nom figurait sur la "liste bleue". II
etait entendu qu'il n'avait pas droit aux privileges
et immunites accordes au personnel diplomatique pro-
prement dit.) Enfin, il y a souvent une autre liste, qui
contient les noms du personnel domestique ou de
service.

13. M. SPIROPOULOS pense que, d'une faqon ge-
nerale, les membres de la Commission sont d'accord
pour admettre qu'aucune des listes mentionnees par
le Secretaire, meme celle qui est remise au ministere
des affaires etrangeres, ne prouve de fa^on decisive
que toutes les personnes dont le nom y figure, et elles
seulement, ont droit aux privileges et immunites diplo-
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matiques. La mention du nom d'une personne sur la
liste doit au plus faire presumer qu'elle a droit aux
privileges et immunites diplomatiques, et c'est ainsi
que Ton envisage les choses dans la pratique. II se
demande done si la Commission ne devrait pas renon-
cer completement a l'idee que la presence du nom
d'une personne sur la liste est un critere qui permet
de decider si elle a droit aux privileges et immunites.
14. Le PRESIDENT pense que la question peut en
tout cas etre traitee dans le commentaire.
15. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait ob-
server que deux questions se posent: premierement,
la Commission doit-elle dire que la remise d'une liste
est obligatoire, et, deuxiemement, quels sont les con-
sequences et les effets de la non-inscription d'une per-
sonne sur la liste? Pour ce qui est de la premiere
question, il a pense qu'il etait de l'interet de l'Etat
accreditaire de connaitre les noms de toutes les per-
sonnes pour lesquelles les privileges et immunites diplo-
matiques peuvent etre demandes le cas echeant. Pour
la seconde, il reconnait que la liste ne peut pas etre
considered comme une preuve decisive du droit aux
privileges et immunites diplomatiques, mais il pensait
que cela resultait clairement de son texte remanie.
16. M. EL-ERIAN eprouve les memes doutes que
M. Tounkine. II n'est pas souhaitable, a son avis, de
faire dependre la solution d'une question de droit d'une
simple formalite au sujet de laquelle, de surcroit, la
pratique des Etats est loin d'etre uniforme. II est
d'avis que le paragraphe 5 de l'article 24 devrait etre
completement supprime.
17. M. SANDSTROM, rapporteur special, retire le
paragraphe 5 de l'article 24, puisque la majorite de
la Commission semble preferer cette solution.
18. M. PADILLA NERVO ne voit pas d'objection
au retrait du paragraphe 5 de l'article 24, mais il fau-
drait que le pro jet contienne, peut-etre a l'article 25,
une disposition correspondant a l'article 11 du projet
de la Harvard Law School, qui est ainsi redige:

"L'Etat accreditant doit remettre a l'Etat accre-
ditaire, sur sa demande, une liste des membres de
sa mission, des personnes de leur famille et des
membres du personnel administratif et du personnel
de service V

19. Bien que de telles listes ne puissent pas consti-
tuer une preuve decisive du droit aux privileges et
immunites diplomatiques, elles sont d'une grande utilite
pratique pour l'Etat accreditaire, parce qu'elles lui
permettent de savoir, par exemple, si tel ou tel mem-
bre du personnel de la mission, recrute sur place, n'est
plus employe par elle et n'a done plus droit aux privi-
leges et immunites diplomatiques dont il a pu benefi-
cier, ou si un membre de la mission vient d'etre rejoint
par quelqu'un de sa famille dont, autrement, l'Etat
accreditaire ignorerait l'arrivee — du moins lorsque
aucun visa d'entree n'est requis.

20. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
que, dans son esprit, le paragraphe 2 de l'article 3 de
son projet correspond a l'article 11 du projet de
Harvard. Toutefois, il semble que la plupart des mem-
bres de la Commission soient d'avis de releguer toute
mention des listes officielles dans le commentaire.

2 Harvard Law School, Research in International Lazv,
I Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 21.

21. M. TOUNKINE serait personnellement partisan
de cette solution, puisque la question releve du proto-
cole plutot que du droit international.
22. M. MATINE-DAFTARY pense, comme M.
Padilla Nervo, qu'une disposition semblable a l'article
11 du projet de Harvard devrait figurer dans les
articles.
23. Le PRESIDENT propose de laisser au Comite
de redaction le soin de presenter des propositions quant
a la question de savoir si la substance du paragraphe
2 de l'article 3, qui correspond a l'article 11 du projet
de Harvard, doit etre inseree dans les articles ou dans
le commentaire, et sous quelle forme elle doit l'etre.

// en est ainsi decide.
24. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Com-
mission sur une proposition de M. El-Erian tendant
a inserer a l'article 24 un paragraphe nouveau, redige
comme suit:

"L'Etat accreditaire peut, a tout moment, declarer
qu'il a des objections a formuler a l'egard d'un
membre du personnel administratif ou du personnel
de service d'une mission, sans etre oblige de les
indiquer. Dans ce cas, l'Etat accreditant doit mettre
fin aux rapports de cette personne avec sa mission."

25. Toutefois, il se demande si cette question n'est
pas deja reglee par le texte que le Comite de redaction
a adopte pour le paragraphe 1 de l'article 4 bis.
26. M. EL-ERIAN reconnait que Ton peut consi-
derer que le paragraphe premier de l'article 4 bis
vise le personnel administratif et le personnel de ser-
vice, mais comme la section I du projet est presque
entierement consacree aux chefs de mission et au
personnel diplomatique proprement dit, et que le
personnel administratif et le personnel de service ne
sont jamais mentionnes avant l'article 24, il craint que
ce texte ne soit pas interprete de cette maniere. II
serait done plus sur de ne laisser aucun doute a cet
egard a l'article 24. Toutefois, il n'insiste pas pour
que son amendement soit pris en consideration et il est
dispose a s'en remettre sur ce point au Comite de
redaction.
27. M. SPIROPOULOS partage les craintes de M.
El-Erian, au moins en ce qui concerne le personnel de
service, mais il serait plus approprie, pense-t-il, de
regler la question en specifiant dans le commentaire
relatif a l'article 4 bis que ce texte vise le personnel
administratif et le personnel de service aussi bien que
le personnel diplomatique proprement dit.
28. Le Comite de redaction pourrait egalement voir
s'il ne devrait pas inserer les mots "sans etre tenu
d'en indiquer la raison" dans le texte qu'il a approuve
pour l'article 4 bis, car le droit international permet
a un Etat d'inviter un etranger a quitter son territoire
sans lui faire connaitre les motifs de sa decision.
29. M. TOUNKINE pense comme M. El-Erian: on
ne considerera pas necessairement que l'article 4 bis,
sous la forme adoptee par le Comite de redaction, vise
le personnel administratif et le personnel de service.
Toutefois, il serait preferable de modifier le texte de
cet article et de dire "ou tout autre membre du per-
sonnel diplomatique, administratif, technique ou de
service de la mission", par exemple, au lieu de "ou
tout autre membre du personnel de la mission".
30. La derniere phrase du texte propose par M.
El-Erian souleve une autre question, qui n'est peut-
etre pas reglee par le texte de l'article 4 bis. Le
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Comite de redaction a estime que Ton pouvait inter-
preter la phrase "dans ce cas, cette personne est rap-
pelee" comme s'appliquant a toutes les eventualites,
y compris par extension, au cas ou l'interesse n'est
pas ressortissant de l'Etat accreditant. Toutefois, il
serait peut-etre preferable d'aj outer une clause telle
que "ou bien il est mis fin a ses relations avec la
mission".

31. La Commission devrait done prier le Comite
de redaction de reexaminer 1'article 4 bis en tenant
compte des differentes questions qui ont ete soulevees
a propos de l'amendement de M. El-Erian.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 25

32. Repondant a une question du PRESIDENT, M.
SANDSTROM, rapporteur special, expose qu'a 1'ar-
ticle 25, e'est a dessein qu'il n'a traite que la question
de la fin des fonctions de l'agent diplomatique dans
l'Etat accreditaire, et non pas la fin d'une mission en
tant que telle. II est difficile de separer les deux ques-
tions, mais il n'a pas perdu 1'espoir de parvenir a
rediger un texte reglant la seconde question, comme
cela a ete suggere au cours des debats.

33. Pour M. BARTOS, il serait peut-etre preferable,
au paragraphe 1, de remplacer les mots "a partir du
moment ou elle se presente a la frontiere de l'Etat
accreditaire" par les mots "a partir du moment ou elle
entre sur le territoire ou l'Etat accreditaire exerce sa
juridiction".

34. II semble resulter de la premiere phrase du para-
graphe 2 que tous les membres des missions diploma-
tiques, y compris le personnel diplomatique propre-
ment dit, perdront entierement leur immunite pour
les actes qui n'ont pas ete accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions, des que ces fonctions prendront fin.
M. Bartos ne sait si telle est veritablement l'intention
du Rapporteur special. A cet egard, un probleme par-
ticulierement important est constitue par la situation
des agents diplomatiques d'un Etat ou s'est produit
un changement de gouvernement, pendant la periode
precedant la reconnaissance du nouveau gouvernement
par l'Etat accreditaire, lorsque ce nouveau gouverne-
ment envoie d'autres agents diplomatiques pour les
remplacer.

35. M. MATINE-DAFTARY demande, au sujet de
la deuxieme question soulevee par M. Bartos, si le
Rapporteur special pourrait accepter de remplacer les
mots "dans ses fonctions" par les mots "au cours de
l'exercice de ses fonctions". II s'agit en fait de decider
si l'immunite diplomatique peut etre entierement assi-
milee a l'immunite parlementaire a cet egard.

36. M. VERDROSS fait observer que, sous sa forme
actuelle, 1'article 25 ne peut viser que les membres
du personnel officiel de la mission. II est evident que
les domestiques prives ne jouissent de privileges et
immunites que pendant la duree de leur contrat de
travail.

37. Selon M. SPIROPOULOS, il ne faut pas abor-
der du tout le cas des domestiques prives. Puisque la
Commission a donne a l'Etat accreditaire le pouvoir
discretionnaire de fixer les privileges et immunites
qu'il leur accordera, il est logique de le laisser egale-
ment libre de fixer le moment ou ceux-ci commence-
ront et prendront fin.

38. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise,
a l'intention de M. Bartos et de M. Matine-Daftary,

qu'a son avis l'immunite ne doit subsister que pour
les actes accomplis dans l'exercice des fonctions diplo-
matiques. La question, evoquee par M. Bartos, des
effets possibles d'un changement de gouvernement
peut etre negligee, puisqu'en pratique le facteur decisif
sera la reconnaissance ou la non-reconnaissance du
nouveau gouvernement de l'Etat accreditant et de ses
actes par l'Etat accreditaire.

39. Repondant a M. Verdross, il dit qu'il lui semble
inutile de mentionner les domestiques prives a Tarticcle
25, parce qu'ils ne peuvent etre considered comme
tels que pendant la duree de leur engagement.

40. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT signale, a l'intention du Comite de
redaction, qu'il serait souhaitable de remplacer les
mots "meme en cas de guerre" par les mots "merae
en cas de conflit arme".

41. Sir Gerald FITZMAURICE demande s'il ne
serait pas opportun d'inserer a 1'article 25 une dispo-
sition semblable a 1'article 30 du projet de Harvard,
qui est ainsi redige:

"Au deces d'un ressortissant d'un Etat accredi-
tant qui est membre d'une mission, d'une personne
de sa famille ou d'un membre du personnel adminis-
tratif ou du personnel de service, l'Etat accreditaire
autorisera l'enlevement des meubles corporels appar-
tenant a cette personne sans aucune condition ou
restriction autre que celles auxquelles aurait ete sou-
mis l'enlevement de ces biens par le de cujus au
moment de son deces, et il ne percevra aucun impot
sur l'enlevement ou la transmission des biens ainsi
enleves3."

42. M. SANDSTROM, rapporteur special, avait
l'intention de demander a la Commission si elle jugeait
necessaire une telle disposition. A son avis, ce point
est regie implicitement par les paragraphes 2 et 3 de
1'article 25, mais il ne verrait pas d'objection a le
regler explicitement.

43. M. PAL pense, comme sir Gerald Fitzmaurice,
que le projet devrait contenir une disposition du genre
de celle qui vient d'etre suggeree. Les paragraphes 2
et 3 de 1'article 25 ne lui paraissent pas regler complete-
ment la question. II y a lieu de noter que 1'article 24
de la Convention de La Havane4 prevoit egalement le
cas du deces d'un agent diplomatique, bien qu'il le fasse
de facpn assez imprecise.

44. Sir Gerald FITZMAURICE propose de demander
au Comite de redaction de presenter a la Commission
un texte approprie, puisque le Rapporteur special ne
voit pas d'objection a l'insertion d'une disposition sem-
blable a celle qu'il a suggeree.

45. Le PRESIDENT pense que l'ensemble de 1'ar-
ticle 25 devrait etre renvoye au Comite de redaction
pour qu'il l'examine a la lumiere des diverses obser-
vations formulees.

II en est ainsi decide.

ARTICLE 26

46. M. GARCIA AMADOR eprouve quelques doutes
quant a la question de savoir si 1'article 26 doit figurer
dans un projet consacre aux relations et immunites
diplomatiques. Toutefois, si Ton doit maintenir cet

*Ibid, p. 25.
4 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-

gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581,
p. 284.
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article, il conviendrait de le rediger en termes positifs
et non sous une forme negative et de lui donner, par
exemple, la teneur suivante:

"L'enfant d'une personne mise au benefice des
privileges diplomatiques aura la nationality de l'Etat
accreditant meme s'il est ne sur le territoire de l'Etat
accreditaire."

47. M. LIANG, Secretaire de la Commission, recon-
nait que le texte actuel prete a certaines objections.
Notamment, en disant que l'Etat accreditaire "n'im-
posera pas" sa nationality, il semble negliger le fait que
la nationalite d'origine n'est pas attribute par un acte
arbitraire de l'Etat interesse, mais par sa legislation.

48. M. BARTOS estime que le texte ne prevoit pas
tous les cas qui se presentent dans la pratique. II ne
suffit pas de dire que l'Etat accreditaire ne doit pas
imposer sa nationalite uniquement a raison de la nais-
sance de l'enfant sur son territoire; certains pays de
jus soli prescrivent que les enfants nes d'etrangers sur
leurs territoires doivent y avoir leur residence habituelle
pendant un certain nombre d'annees, d'ordinaire pendant
toute la duree de leur minorite, pour pouvoir conserver
la nationalite qu'ils ont du fait des circonstances de leur
naissance. L'enfant d'un agent diplomatique etranger
peut se trouver dans cette situation: l'Etat accreditaire
n'imposera pas sa nationalite "seulement" a raison de
la naissance de l'enfant sur son territoire, mais le
resultat sera le meme.

49. M. TOUNKINE est entierement de l'avis de
M. Bartos, et le Comite de redaction devrait tenir
compte de cette observation.

50. Un autre point dont il y a lieu de tenir compte est
que l'article, sous sa forme actuelle, s'applique egalement
aux ressortissants de l'Etat accreditaire, puisque la
Commission a decide de leur accorder certains privileges
et immunites. Toutefois, ils ne doivent evidemment pas
etre regis par les dispositions de l'article, qu'il faut
rediger de maniere a viser uniquement les ressortissants
de l'Etat accreditant.

51. M. SPIROPOULOS pense comme M. Bartos. II
est egalement d'accord quant au fond avec M. Tounkine,
bien qu'il lui paraisse preferable de parler des "ressor-
tissants d'Etats autres que l'Etat accreditaire" plutot
que des "ressortissants de l'Etat accreditant", puisque
la personne en question peut venir d'un Etat tiers. Enfin,
le Comite de redaction doit prendre soin de ne pas
exclure les cas d'acquisition de la nationalite de l'Etat
accreditaire par voie d'option.
52. M. EL-ERIAN fait valoir, en ce qui concerne le
dernier point mentionne par M. Spiropoulos, que l'ar-
ticle 26 vise seulement la nationalite attribute jure soli
au moment de la naissance, et non pas la nationalite
acquise ulterieurement. L'article signifie uniquement
que, dans le cas des agents diplomatiques, le principe du
jus soli ne doit pas s'appliquer de fac,on automatique.
Dans certains pays de jus soli, tels que les Etats-Unis
d'Amerique, le principe ne s'applique pas automatique-
ment dans tous les cas, puisque Ton prend en consi-
deration le fait que l'interesse est ou non soumis a la
juridiction du pays. Pour les pays ou le lieu de nais-
sance est le seul critere, l'article est indispensable.
53. Le PRESIDENT propose de renvoyer l'article 26
au Comite de redaction pour qu'il l'examine a la lumiere
des diverses observations qui ont ete presentees.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 27

54. Le PRESIDENT prie M. Padilla Nervo de pre-
senter l'amendement a l'article 27 du pro jet du Rap-
porteur special qu'il a depose en commun avec M. Garcia
Amador.
55. M. PADILLA NERVO presente le texte ci-apres,
qui est destine a remplacer le texte actuel de l'article 27:

"1. Les fonctionnaires diplomatiques ont le devoir
de se comporter d'une maniere compatible avec l'ordre
interieur de l'Etat accreditaire, de se conformer a
ses lois et reglements lorsqu'ils n'en sont pas exemptes
par les presentes dispositions et, en particulier, de ne
pas intervenir dans la politique interieure ou exte-
rieure de ce pays.

"2. Toutes les affaires officielles dont une mission
diplomatique est chargee par son gouvernement de-
vront etre traitees avec le ministere des affaires
etrangeres ou par son intermediate.

"3. Les locaux de la mission devront etre utilises
seulement pour l'exercice des fonctions que les dis-
positions du present texte ou les autres regies appli-
cables du droit international general, et, lecasecheant,
les conventions particulieres en vigueur entre l'Etat
accreditant et l'Etat accreditaire, reconnaissent comme
normales et legitimes."

56. Le paragraphe 1 de l'amendement commun s'ins-
pire du texte du Rapporteur special. Toutefois, le
membre de phrase "nonobstant les privileges et immu-
nites diplomatiques" a ete supprime, car son sens precis
est difficile a saisir et il pourrait meme avoir des effets
defavorables. Les privileges et immunites des agents
diplomatiques, d'une part, et leurs devoirs, de l'autre,
constituent deux categories juridiques distinctes. Les
devoirs de l'agent diplomatique, qui sont essentiellement
de se conformer a la legislation de l'Etat accreditaire,
existent independamment de ses droits, et non pas seule-
ment a titre de contrepartie des privileges et immunites
que cette legislation lui accorde. Le membre de phrase
en question pourrait donner l'impression que Tune des
categories a le pas sur l'autre et que, dans les cas dou-
teux ou dans les cas limites, les privileges et immunites
doivent l'emporter sur les devoirs, ce qui n'est evidem-
ment pas le cas.

57. La clause "et pourvu qu'ils ne fassent pas obstacle
a l'exercice de ses fonctions" a egalement ete omise a
la fin du paragraphe, parce qu'elle ne parait pas justifiee
et qu'elle ouvrirait la porte aux abus. Pour M. Padilla
Nervo, du point de vue juridique, les agents diploma-
tiques sont tenus, en principe, de se conformer a toutes
les lois de l'Etat accreditaire, exception faite uniquement
des dispositions incompatibles avec un privilege ou une
immunite reconnus par le droit international. En d'autres
termes, les seules exceptions sont d'ordre juridique. Or,
on pourrait conclure de la derniere clause du pro jet du
Rapporteur special qu'il y a egalement des cas ou l'agent
diplomatique peut decider en toute liberte de ne pas
se conformer a la legislation de l'Etat accreditaire, s'il
estime qu'elle peut faire obstacle a l'exercice de ses
fonctions. C'est la un principe antijuridique.

58. En revanche, il a ete ajoute au paragraphe une
clause qui s'inspire de l'article 12 de la Convention de
La Havane 5 et qui enonce l'obligation de ne pas inter-
venir dans la politique interieure ou exterieure de l'Etat
accreditaire. Cette non-intervention est indiscutablement
l'un des devoirs elementaires des Etats. Et comme l'in-

*Ibid., p. 280.
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tervention injustifiee de la part des Etats se produit
normalement par l'intermediaire de leurs representants
diplomatiques, il serait surprenant qu'une codification
des devoirs des agents diplomatiques ne mentionne pas
ce devoir, qui est fondamental, bien qu'il soit peut-etre
evident. Le mot "intervenir", qu'il prefere aux mots
"to interfere" ("s'ingerer"), employes dans la traduc-
tion anglaise, doit etre entendu comme visant l'inter-
vention illegitime, au sens tout a fait habituel que
l'expression a en droit international. Ce mot ne s'ap-
plique naturellement pas aux representations legitimes,
qui font normalement partie de la fonction diplomatique.
59. La question qui fait l'objet du paragraphe 2 a deja
ete assez longuement discutee par la Commission
(393eme seance, par. 73 a 84), et il lui suffira de dire
que, d'une fac,on generate, la disposition correspond a
la coutume normale. Certes, de nombreuses exceptions
lui sont apportees dans la pratique, mais il n'en convient
pas moins de formuler le principe general. En tout cas,
les exceptions ne sauraient causer de difficultes, puisque
l'Etat accreditaire a l'obligation non seulement de ne
gener en rien Faction de la mission, mais de l'aider
effectivement a etablir les relations necessaires avec les
autorites auxquelles elle doit s'adresser lorsqu'il y a lieu.

60. Comme M. Tounkine l'a fait observer (393eme
seance, par. 76), la veritable regie est que l'Etat accre-
ditaire est fonde, en vertu des dispositions du droit
international, a designer les organes de son gouverne-
ment qui sont charges des relations diplomatiques.
Toutefois, M. Padilla Nervo prefere sa formule, qui
enonce la pratique ordinaire de fac,on plus simple. Bien
que Ton puisse soutenir que la regie en question serait
mieux a sa place dans un traite de droit diplomatique
que dans une codification des relations et immunites
diplomatiques, ce n'est pas une raison suffisante pour
exclure une regie qui est utile et qui peut contribuer a
eviter des difficultes et des abus dans la pratique. II y a
lieu de noter que la regie figure egalement dans la Con-
vention de La Havane (article 13 6 ) .

61. Le principe formule au paragraphe 3 est une con-
damnation indirecte de l'utilisation abusive des locaux
des missions. Ainsi qu'il l'a deja signale (395eme seance,
par. 22), la question se rattache etroitement au principe
de l'inviolabilite de ces locaux, qui est enonce a l'ar-
ticle 12. Comme on le sait, la Commission a decide a
cet egard— et M. Padilla Nervo a vote avec la majo-
rite — de ne pas prevoir d'exceptions au principe de
l'inviolabilite, donnant ainsi a entendre que metne l'uti-
lisation abusive des locaux de la mission, et quelle que
soit la gravite de Tabus, n'autorise pas juridiquement
les autorites de l'Etat accreditaire a y penetrer. Mal-
heureusement, en raison de la suppression de toute
mention des exceptions au principe, rien n'indique plus
dans le texte, meme indirectement, que les locaux ne
doivent pas etre utilises d'une fac,on arbitraire ou sans
aucune restriction. Le but du paragraphe 3 de son
amendement est de remedier a cette omission.

62. II s'est revele difficile de trouver une clause plus
claire et plus precise que les mots: "devront etre utilises
seulement pour l'exercice des fonctions que les dispo-
sitions . . . reconnaissent comme normales et legitimes",
en raison de l'impossibilite d'enumerer toutes les utili-
sations permises ou exclues par l'expression "fonctions
normales et legitimes"; toutefois, le reste de la phrase
vise a preciser le sens de ces mots. Par fonctions "nor-
males et legitimes", il faut entendre les fonctions con-
formes aux dispositions du pro jet et aux autres regies

«Ibid.

du droit international general. En ce qui concerne les
premieres, M. Padilla Nervo a pense en particulier au
pro jet d'article definissant la fonction diplomatique que
le Rapporteur special a ete prie de rediger et qui four-
nira certains criteres permettant d'apprecier si l'utili-
sation des locaux de la mission est normale. D'autres
regies du droit international commun eclairciront peut-
etre ce point. Les auteurs de l'amendement emploient
l'expression "droit international general" au sens que
lui donne M. Verdross dans son traite 7, c'est-a-dire par
opposition au droit international particulier, qui derive
de conventions particulieres.
63. Enfin, M. Padilla Nervo tient a indiquer brieve-
ment la raison d'etre de la clause: "les conventions
particulieres en vigueur entre l'Etat accreditant et l'Etat
accreditaire", qui figure au paragraphe 3. La Commis-
sion a decide, a juste titre, de ne pas traiter la question
de l'asile dans le pro jet, et il faut se conformer a cette
decision. Toutefois, en enonc,ant la regie selon laquelle
les locaux de la mission devront etre utilises seulement
pour l'exercice des fonctions normales et legitimes de
cette derniere, il est impossible de ne pas faire allusion
a certaines conventions particulieres ou il est stipule
que l'asile diplomatique fait partie des utilisations legi-
times des locaux de la mission. Bien entendu, on peut
soutenir qu'il n'est pas necessaire de mentionner les
conventions particulieres, puisque le silence du texte a
leur egard ne saurait porter atteinte a leur validite entre
les parties contractantes. Cependant, reserve faite de la
decision qui pourra etre prise touchant la question de
l'asile, il est indispensable de mentionner qu'il existe
une autre utilisation legitime des locaux de la mission,
que reconnaissent les pays signataires de conventions
relatives a l'asile diplomatique. L'omission de cette men-
tion pourrait etre mal interpretee dans ces pays, parmi
lesquels figurent de nombreux Etats de l'Amerique
latine.

64. M. SANDSTROM, rapporteur special, donne lec-
ture du pro jet d'article ci-apres, relatif a la fonction
diplomatique, qu'il a l'intention de communiquer au
Comite de redaction avant de le soumettre a la Com-
mission :

"Les fonctions de la mission diplomatique con-
sistent entre autres a:

" 1 . S'informer par tous les moyens licites des
conditions et du developpement de l'Etat accreditaire
et faire rapport sur eux a son gouvernement;

"2. Proteger les interets de son pays et de ses
ressortissants dans l'Etat accreditaire;

"3. Negocier, sous la direction de son gouverne-
ment, avec le gouvernement de l'Etat accreditaire ou
ses mandataires sur les questions interessant les rela-
tions entre les deux pays qui necessitent un accord."

L'article est redige en termes tres generaux parce qu'il
n'est guere possible d'entrer dans les details.

65. Faisant allusion aux differences qui separent son
projet d'article 27 et l'amendement commun de M. Pa-
dilla Nervo et de M. Garcia Amador (par. 55 ci-dessus),
M. Sandstrom precise qu'il n'avait pas l'intention, en
employant les mots "nonobstant les privileges et immu-
nites diplomatiques", de donner a entendre que les
devoirs de l'agent diplomatique sont la simple contre-
partie de ses privileges et immunites. II les a inseres
dans le texte uniquement pour rappeler, ce qui n'est pas
inutile, que la jouissance des privileges et immunites ne

7 Alfred Verdross, Volkerrecht, Vienne. Springer-Verlag,
edit., 1955, 3eme ed.
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met pas l'agent diplomatique au-dessus de la loi, mais
an contraire lui donne le devoir de la respecter plus
attentivement.
66. Les mots "pourvu qu'ils ne fassent pas obstacle a
1'exercice de ses fonctions" visent a souligner que l'agent
diplomatique peut s'acquitter de ses devoirs a l'egard
de l'Etat qui l'a accredite dans la mesure ou il lui est
possible de le faire sans contrevenir aux lois de l'Etat
aupres duquel il est accredite.
67. M. Sandstrom a decide de ne pas faire figurer dans
son projet de disposition relative a la question delicate
de la non-intervention dans la politique interieure ou
exterieure de l'Etat accreditaire, bien qu'une telle dis-
position figure dans la Convention de La Havane, parce
qu'il craignait des erreurs d'interpretation, et aussi parce
que, sauf en des cas tres rares, les agents diplomatiques
n'interviennent que stir instructions de leur gouver-
nement.
68. La question traitee au paragraphe 2 de l'amende-
ment commun a deja fait l'objet d'un echange de vues
au cours duquel il a ete signale que, pour bien des
questions, il etait preferable que les agents diploma-
tiques s'adressent aux services specialement competents
(393eme seance, par. 81). M. Sandstrom suppose que
les auteurs de l'amendement commun pensaient a ces
exceptions lorsqu'ils ont limite la portee de la disposition
aux "affaires officielles". Toutefois, l'expression manque
de precision: toutes les affaires d'une mission peuvent
etre considerees comme officielles. C'est en realite pour
les affaires eminemment politiques que l'agent diplo-
matique doit s'adresser uniquement au ministere des
affaires etrangeres. Si Ton peut trouver une expression
qui convienne mieux, le paragraphe ne soulevera pas
d'objection de sa part.
69. II lui est moins difficile d'accepter le paragraphe 3,
qui est redige en termes tres generaux, mais qui est
conforme au droit international.
70. M. KHOMAN juge l'amendement commun par-
faitement acceptable, sous reserve de quelques modi-
fications de redaction et de certaines precisions. L'ex-
pression "fonctionnaires diplomatiques" qui est utilisee
au paragraphe premier est, pense-t-il, trop limitative.
La Commission ayant reconnu a toutes les categories de
personnel des missions le droit a certains privileges et
immunites, il serait preferable de dire "tous les membres
de la mission" ou "tout le personnel de la mission".
71. II approuve sans reserve le principe de non-inter-
vention dans la politique interieure ou exterieure de
l'Etat accreditaire, mais il lui parait indispensable de
preciser sa portee. Les representations faites a l'Etat
accreditaire lorsqu'il envisage d'adopter des lois portant
atteinte aux interets de l'Etat accreditant ou de ses
ressortissants peuvent etre considerees comme une inter-
vention, et pourtant un ambassadeur a le devoir positif
de les faire. Pour lui, le devoir de non-intervention est
l'obligation de ne pas prendre part a l'elaboration ou a
l'application de la politique interieure ou exterieure de
l'Etat accreditaire.
72. D'autre part, tout en approuvant le principe du
paragraphe 2, M. Khoman pense que Ton devrait con-
clure de ce texte que le ministere des affaires etrangeres
est l'organe normalement charge des relations diplo-
matiques, mais qu'il peut conseiller aux membres des
missions de s'adresser directement aux autres minis-
teres. La Commission a deja discute cette question a la
393eme seance et s'est prononcee, lui semble-t-il, sur
Interpretation a donner a cette disposition.

73. Pour ce qui est du paragraphe 3, M. Khoman
craint que les mots: "fonctions que les dispositions du
present texte . . . reconnaissent comme normales et legi-
times" ne pretent a plusieurs interpretations, et il pre-
fererait que Ton en precise le sens.

74. Sir Gerald FITZMAURICE approuve pratique-
ment tout ce que M. Khoman a dit au sujet de l'amende-
ment commun, et notamment de l'opportunite de rem-
placer les mots "fonctionnaires diplomatiques" par une
autre expression.

75. Au paragraphe premier, l'emploi du membre de
phrase "a ses lois et reglements lorsqu'ils n'en sont pas
exemptes" ne lui parait pas judicieux. La jouissance
de privileges et immunites n'accorde, en principe,
d'exemption d'aucune des lois ou d'aucun des reglements
de l'Etat accreditaire.

76. II doute aussi qu'il convienne de faire figurer les
mots "politique exterieure" dans ce paragraphe. Bien
que, d'apres un principe fermement etabli, les envoyes
diplomatiques ne doivent pas intervenir dans la politique
interieure de l'Etat accreditaire, on peut soutenir qu'ils
ont precisement pour role, sinon d'intervenir, du moins
de s'occuper de sa politique exterieure. II s'agit peut-
etre la simplement d'une question de redaction, mais il
pense qu'il n'y aurait aucun inconvenient a supprimer
les mots "ou exterieure".

77. Dans sa redaction actuelle, le paragraphe 2 parait
signifier que meme le gouvernement de l'Etat accre-
ditaire ne peut autoriser les fonctionnaires diplomatiques
des autres Etats a s'adresser a d'autres ministeres que
son ministere des affaires etrangeres. Or, comme sir
Gerald l'a deja signale, en regie generate, la pratique
des gouvernements est d'inviter les attaches specialises
des missions, et notamment les attaches militaires, navals
et de l'air, a s'adresser directement aux ministeres
competents (393eme seance, par. 81). Bien entendu,
dans les pays ou le ministere des affaires etrangeres est
le seul organe qui soit charge des relations diploma-
tiques, les membres des missions doivent necessairement
se conformer a cette regie. Peut-etre les auteurs de
l'amendement accepteront-ils de rediger la disposition
en des termes moins stricts.

78. Sir Gerald n'a pas d'observation a formuler pour
le moment au sujet du paragraphe 3. II prefere attendre
pour en parler d'avoir etudie le nouveau projet d'article
du Rapporteur special, auquel il se rattache si etroite-
ment.

79. M. BARTOS accueille avec satisfaction l'amende-
ment qui, s'il etait adopte et applique, contribuerait
beaucoup a l'amelioration des relations internationales
et previendrait nombre de petites frictions entre les
Etats. Au paragraphe 1, qui enonce le principe extreme-
ment important selon lequel les fonctionnaires diploma-
tiques sont soumis a la legislation de l'Etat accreditaire,
il semble qu'une legere correction soit neanmoins neces-
saire. Les auteurs sont generalement d'accord pour
reconnaitre que les fonctionnaires diplomatiques ont le
devoir, sans accepter la juridiction de l'Etat accreditaire,
de se soumettre de leur plein gre a ses lois et reglements,
sauf lorsqu'ils sont contraires aux regies du droit inter-
national en general, et non pas seulement aux regies
relatives aux privileges et immunites.

80. La non-intervention est la regie, non seulement
pour la politique interieure, mais aussi pour la politique
exterieure, en particulier depuis l'adoption de la Charte
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des Nations Unies, aux termes de laquelle tous les
Membres se sont engages a respecter "l'independance
politique", c'est-a-dire l'independance interieure et exte-
rieure, de tout Etat (Art. 2, par. 4). Mais le principe
de non-intervention dans la politique interieure ou exte-
rieure, bien qu'il exclue evidemment tout ce qui pourrait
constituer un ultimatum "diplomatique" enjoignant a
l'Etat accreditaire de modifier sa politique, ou les decla-
rations publiques d'envoyes diplomatiques desapprou-
vant la politique de l'Etat accreditaire, n'affecte pas le
droit de ces envoyes d'intervenir, de maniere vraiment
diplomatique, pour defendre les interets de l'Etat qui
les a accredited, meme dans des affaires interieures de
l'Etat accreditaire.

81. Le paragraphe 2 contient un principe exact, qu'il
est necessaire de formuler explicitement. Toutefois, il
ne doit pas empecher les missions de traiter les affaires
avec des organes autres que le ministere des affaires
etrangeres, comme le ministere du commerce exterieur
ou les ministeres de la guerre ou de la marine, lorsque
l'Etat accreditaire n'y voit pas d'objection. Pour
M. Bartos, le principe est que les affaires officielles ne
doivent pas etre traitees avec des ministeres autres que
le ministere des affaires etrangeres sans le consentement
de l'Etat accreditaire.

82. Le paragraphe 3 enonce une regie qu'il importe
de reaffirmer, en raison de la tendance qu'ont les mis-
sions a s'arroger des fonctions qui ne ressortissent pas
a la diplomatic La reserve selon laquelle, exception-
nellement. et en vertu d'une convention particuliere, les
locaux d'une mission peuvent etre utilises a des fins non
strictement diplomatiques se justifie, et M. Bartos
approuve entierement le paragraphe sous cette forme.

83. M. PADTLLA NERVO indique, pour preciser
l'acception du terme "intervention" dans son texte, qu'il
l'emploie dans le sens que lui donne le professeur Lau-
terpatcht8. savoir une intervention imperative, c'est-
a-dire une action equivalant a la negation de l'indepen-
dance de l'Etat et impliquant l'exigence formelle d'un
acte ou d'une abstention, appuyee, pour le cas ou satis-
faction ne serait pas donnee, de la menace de la con-
trainte ou du recours a celie-ci. sous une forme ou sous
une autre, mais pas necessairement materielle. Ante-
rieurement, les professeurs Brierly, Oppenheim et Ver-
dross avaient formule des definitions analogues, que cite
M. Lauterpacht. Le terme n'interdit done pas les repre-
sentations diplomatiques normales.

84. M. Padilla Nervo accepte la proposition de
M. Khoman tendant a remplacer les mots "fonction-
naires diplomatiques" par une autre expression.

85. Pour ce qui est de traiter les affaires officielles avec
des ministeres autres que le ministere des affaires etran-
geres, il reconnait qu'en pratique les attaches commer-
ciaux ou les attaches militaires s'adressent souvent
directement au ministere competent. Toutefois, il a pense
que l'idee qu'ils pouvaient le faire au su et avec le
consentement du ministere des affaires etrangeres res-
sortait plus ou moins des derniers mots de la phrase:
"ou par son intermediaire". Neanmoins, le paragraphe
peut etre remanie dans le sens indique par sir Gerald
Fitzmaurice.

La seance est levee a 13 heures.

8 H. Lauterpacht, International Law and Human Rights,
Londres, Stevens and Sons Ltd., edit., 1950, p. 167 et 168.

412eme SEANCE
Jeudi 6 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 27 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre l'examen de l'article 27 et de l'amendement a cet
article presente par M. Padilla Nervo et M. Garcia
Amador (411eme seance, par. 55).

2. M. AGO, parlant du dernier membre de phrase
du paragraphe 1 de l'amendement, declare qu'a la dif-
ference de M. Padilla Nervo, il prefere, dans le texte
anglais, le mot "interfere", propose initialement, au
mot ''intervene". L'"intervention", au sens ou M. Pa-
dilla Nervo l'a definie a la seance precedente, est quel-
que chose de tout different de ce qu'on veut dire ici:
e'est un acte de l'Etat qui comporte normalement l'em-
ploi de la force ou une pression et qui n'a rien a voir
avec une simple immixtion dans la politique de l'Etat
accreditaire de la part de la personne d'un agent diplo-
matique. II estime d'autre part, comme sir Gerald Fitz-
maurice, qu'il est judicieux de ne faire allusion ici qu'a
une immixtion dans la politique interieure; une allusion
a la non-immixtion de la part d'un agent diplomatique
dans la politique etrangere du pays accreditaire pour-
rait etre mal comprise. A part cela, et en laissant de
cote la question de redaction, l'idee enoncee dans le
membre de phrase dont il s'agit lui parait parfaitement
claire.

3. A son avis, on pourrait se passer du paragraphe
2. Les cas ou les Etats tiennent a ce que les missions
etrangeres traitent toutes les affaires officielles par Tin-
termediaire du ministere des affaires etrangeres seraient
couverts par l'obligation que fait le paragraphe prece-
dent aux agents diplomatiques de se conformer aux lois
et reglements de l'Etat accreditaire. Puisqu'il est cou-
rant dans la pratique, comme l'ont fait observer plu-
sieurs orateurs, que les attaches specialises traitent
directement avec les ministeres competents, il vaudrait
mieux ne pas donner l'impression que la Commission
tient a decourager cette maniere de faire, d'autant plus
que le domaine des relations entre Etats s'elargit cons-
tamment.

4. M. TOUNKINE accepte, en principe, l'amende-
ment, qui lui parait pouvoir ameliorer le projet, sous
reserve qu'il soit entendu que l'octroi de privileges et
immunites aux agents diplomatiques n'est pas subor-
donne a l'accomplissement de leurs devoirs. D'ailleurs,
cette question pourrait etre traitee au moment de l'exa-
men de l'article 28.

5. Le membre de phrase "se comporter d'une maniere
compatible avec l'ordre interieur de l'Etat accreditaire"
ne le satisfait pas. Etant tres vaste, la motion d'"ordre
interieur" pourrait, si elle etait prise au pied de la
lettre, mettre l'agent diplomatique dans la situation
embarrassante de devoir observer toutes les coutumes
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locales et pratiquer la religion etablie. II prefererait en
consequence les mots "ordre juridique interieur".
6. Sur le principe, son avis n'est guere different de
celui des auteurs de l'amendement, mais il considere
neanmoins que l'expression "lorsqu'ils n'en sont pas
exemptes" pourrait etre amelioree. Sous sa forme ac-
tuelle, elle pourrait etre interpreted comme signifiant
que l'agent diplomatique ne doit se conformer qu'aux
lois et reglements qu'il n'est pas dispense d'appli-
quer. Or, on a fait justement observer, a propos de
l'article 20, qu'il n'est pas correct d'interpreter l'immu-
nite de la juridiction criminelle comme plaqant l'agent
diplomatique au-dessus des lois. D'autre part, une
affirmation en sens contraire, c'est-a-dire consistant a
declarer que l'agent diplomatique doit obeir a toutes les
lois de l'Etat, serait incorrecte egalement. M. Toun-
kine ne considere pas qu'il soit du devoir de l'agent
diplomatique de se conformer a toutes les lois de l'Etat
accreditaire. On pourrait d'ailleurs renvoyer cette ques-
tion au Comite de redaction.

7. S'agissant du concept d'intervention, M. Tounkine
est d'avis de mentionner simplement le principe de non-
intervention dans les affaires interieures de l'Etat ac-
creditaire. Comme sir Gerald Fitzmaurice l'a signale,
c'est jusqu'a un certain point le devoir de l'ambassa-
deur, pour le moins, de tenter d'exercer une influence
sur la politique etrangere de l'Etat accreditaire.

8. Incidemment, l'expression "ordre interieur" doit
etre entendue, non pas sous une acception territoriale,
mais dans le meme sens que l'expression "affaires qui
relevent [...] de la competence nationale", dont les
auteurs de la Charte des Nations Unies se sont servis
au paragraphe 7 de l'Article 2. On pourrait egalement
renvoyer cette clause au Comite de redaction, avec mis-
sion de rechercher une formule plus voisine de celle qui
est utilisee dans la Charte.

9. Partageant sur le fond Tavis de M. Ago, M. Toun-
kine n'aurait cependant pas d'objection a conserver le
paragraphe 2. Manifestement, tous les Etats ont le
droit de determiner quels sont ceux de leurs organes
qui peuvent entrer en relations directes avec les or-
ganes des autres Etats. Si le paragraphe etait retenu,
il conviendrait toutefois d'ajouter, par exemple, "a
moins que les lois et reglements de l'Etat accreditaire
n'en disposent autrement".

10. M. YOKOTA accepte egalement le principe de
l'amendement. M. Padilla Nervo ayant, a propos du
dernier membre de phrase du paragraphe 1, defini
l'"intervention" comme signifiant "ingerence impera-
tive", il s'ensuit que l'intervention pure et simple est
permise aux agents diplomatiques. Or, M. Yokota se
demande si les Etats accepteront une telle proposition.
Un ambassadeur qui encourage ou subventionne un
parti politique dans l'Etat accreditaire s'immisce d'une
faqon injustifiee dans les affaires interieures, bien que
son ingerence ne soit pas "imperative". En conse-
quence, M. Yokota prefere le mot "interfere".

11. Avec sir Gerald Fitzmaurice, il reconnait qu'il est
souhaitable de ne pas parler de la "politique exte-
rieure" et il prefererait les mots "affaires interieures"
a l'expression assez vague "politique interieure". II y a
lieu de noter que le Pacte de la Societe des Nations et
la Charte des Nations Unies utilisent l'un et l'autre
le concept d'affaires interieures". Cette expression
apparait egalement dans un grand nombre de traites
bilateraux, particulierement traites d'arbitrage et regle-
ments judiciaires.

12. M. LIANG, Secretaire de la Commission, se de-
mande s'il y a vraiment lieu d'incorporer dans le projet
l'article initial ou l'amendement s'y rapportant. Si,
comme c'est 1'avis de nombreux membres, on doit con-
siderer le projet comme le point de depart d'un projet
de convention, sera-t-il logique ou utile d'y faire figurer
des articles sur les devoirs des agents diplomatiques,
puisque la convention definira les droits et devoirs des
Etats? Quoi qu'il en soit, il est indispensable de faire
le depart entre les actes que les agents diplomatiques
accomplissent dans l'exercice de leurs fonctions et leurs
actes prives. Une disposition du genre de celle qui
termine le paragraphe 1 de l'amendement se justifierait
si elle ne visait que les actes prives des agents diploma-
tiques. Si ces agents effectuent des demarches qui peu-
vent etre considerees comme des interventions dans la
politique de l'Etat accreditaire, ils agissent pour le
compte de leur gouvernement, car M. Liang ne peut
concevoir une intervention — au sens ou M. Padilla
Nervo, s'appuyant sur Lauterpacht et Brierly, a defini
ce mot — qui aurait lieu autrement que sur les instruc-
tions expresses de l'Etat accreditant. II s'agit en fait
d'un acte de la puissance publique, qui ne met en cause
le comportement de l'agent diplomatique que dans la
mesure ou celui-ci execute ses instructions d'une faqon
reprehensible. A cet egard, l'agent diplomatique se
trouve dans le meme cas qu'un officier de terre ou de
mer qui doit executer des ordres superieurs et n'est
pas libre d'agir selon son jugement. Dans le contexte,
le devoir veritable de l'agent diplomatique est un devoir
d'"abstention". II conviendrait, semble-t-il, d'eviter de
formuler une obligation positive, et il ne faut pas em-
ployer, par exemple, le mot "respecter".

13. Comme M. Tounkine l'a signale, l'expression
"ordre interieur" est tres large, et il n'est pas certain
que la notion correspondante elle-meme existe en droit
anglo-saxon. Elle existe peut-etre en Europe conti-
nentale, mais associee a celle de competence nationale.
On pourrait meme l'interpreter comme signifiant "ordre
politique" — or, il est manifeste que le diplomate etran-
ger n'a pas a se conformer a la lettre a l'ordre politi-
que de l'Etat accreditaire. On pourrait peut-etre sup-
primer le membre de phrase dont il s'agit ou exprimer
l'idee d'une autre faqon.

14. Quant a la mention de la "politique interieure ou
exterieure", en bonne logique, l'elaboration et la direc-
tion de la politique etrangere d'un Etat fait partie des
"affaires qui relevent de sa competence nationale".

15. Pour ce qui est du choix entre les mots "interfere"
et ''intervene", M. Liang rappelle qu'en 1888, en fai-
sant remettre ses passeports a lord Sackville, ministre
de Grande-Bretagne, le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amerique s'etait plaint que ce diplomate se fut ris-
que a "interfere" dans les affaires politiques des Etats-
Unis.

16. Pour M. HSU, l'amendement enonce des prin-
cipes tres importants. S'il avait ete examine plus tot,
on se serait peut-etre montre un peu moins empresse a
restreindre les privileges et immunites. Quoique M. Pa-
dilla Nervo lui ait donne satisfaction sur de nombreux
points en acceptant certains changements redactionnels,
M. Hsu n'en conserve pas moins certains doutes quant
au dernier membre de phrase du paragraphe 1.

17. La notion d'"intervention", telle que M. Padilla
Nervo l'a definie, ne semble pas avoir sa place dans
l'article, car, 1'"ingerence imperative" etant un acte de
la puissance publique, on ne saurait blamer le diplo-
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mate qui est place dans l'obligation de la commettre.
Ce que les auteurs de l'amendement semblent avoir
voulu viser, c'est le fait de l'agent diplomatique trop
zele qui se mele des affaires de l'Etat accreditaire,
comme dans l'exemple classique rappele par le Secre-
taire de la Commission. Toutefois, la disposition dont
il s'agit est utile et doit etre conservee sous une forme
qui ne fasse pas appel au concept d'"intervention".

18. M. VERDROSS considere que le paragraphe 1
de l'amendement est des plus importants, puisqu'il
repousse la vieille theorie de l'exterritorialite. Tout
l'article est d'ailleurs d'une telle importance que le
Comite de redaction pourrait envisager de lui donner
une place plus en vue.

19. La position de l'agent diplomatique vis-a-vis des
lois et reglements de l'Etat accreditaire est assez com-
plexe. Certaines lois, par exemple les lois fiscales, ne
lui sont aucunement applicables; d'autres sont valables,
mais ne peuvent pas s'appliquer a lui d'une maniere
normale. Tout en approuvant la disposition en principe,
M. Verdross estime qu'il faudrait formuler autrement
l'allusion a la situation particuliere des agents diploma-
tiques du fait qu'ils beneficient de privileges et immuni-
tes.
20. II comprend parfaitement les sentiments de ceux
des membres que le dernier membre de phrase du
paragraphe 1 ne satisfait pas; la notion d"'intervention"
est toute differente de celle d'"ingerence" ("inter-
ference"). D'ailleurs, le paragraphe 4 de 1'Article 2 dela
Charte des Nations Unies vise non seulement l'emploi
de la force, mais aussi la menace de la force, et interdit
manifestement les interventions de cette nature, non
seulement dans les affaires interieures des Etats, mais
egalement dans les relations internationales.

21. En ce qui concerne le paragraphe 2, M. Verdross
reconnait avec M. Ago que les contacts directs entre
attaches specialises et ministeres autres que le minis-
tere des affaires etrangeres sont courants. Toutefois,
ces contacts ne sont admissibles qu'avec le consentement
du ministere des affaires etrangeres. II vaudrait peut-
etre mieux ajouter apres le mot "devront" l'expression
"a moms qu'il n'en soit convenu autrement".
22. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait avec M.
Ago, M. Yokota, le Secretaire de la Commission et
d'autres orateurs qu'il n'y a pas lieu de faire appel au
concept de ^'intervention". II ressort clairement de
l'explication fournie par M. Padilla Nervo que le type
d'intervention envisage est un acte de la puissance pu-
blique dont l'ambassadeur n'est que l'executant. Pour
le moment, la Commission n'a pas a se demander si ces
actes sont ou non legitimes; le fait est qu'un ambassa-
deur les effectuera toujours lorsqu'il aura regu des ins-
tructions a cet effet de son gouvernement et que, ce fai-
sant, il s'acquittera de sa fonction. D'autre part, si la
disposition s'applique (comme cela devrait etre le cas)
aux actes personnels d'immixtion qui seraient le fait
personnel de l'agent diplomatique, il ne suffit pas de
faire appel au concept d'intervention par la force. Le
cas de lord Sackville, evoque par le Secretaire de la
Commission, est un cas de simple immixtion qui ne com-
portait pas d'intervention imperative. Personnellement,
sir Gerald Fitzmaurice prefererait le mot "interference",
ou une autre expression plus generale, mais persiste a
considerer que toute allusion a la politique etrangere
preterait a des interpretations inexactes.

23. M. EL-ERIAN considere qu'il est tres important
d'incorporer au projet un article enonqant les devoirs

des agents diplomatiques. II se felicite de noter que la
Commission, ayant deja reaffirme le principe de l'egalite
souveraine des Etats, considere maintenant souhaita-
ble de confirmer le principe de l'independance politique
des Etats et le principe de l'obligation de non-inter-
vention, auxquels les pays qui sont restes longtemps
soumis a des interventions de formes diverses — et
pour des pretextes divers — attachent un prix parti-
culier.

24. Etant donne son importance, il faudrait que l'ar-
ticle 27 figure au commencement du projet, comme M.
El-Erian l'a lui-meme suggere lors de la discussion
generale, au debut de la session (383eme seance, par.
32). Le Comite de redaction pourrait envisager de
placer en tete du projet un chapitre introductif, dont le
premier article stipulerait que les relations diplomati-
ques sont fondees sur le consentement mutuel et le
deuxieme definirait la fonction diplomatique. Dans ce
deuxieme article, ou immediatement apres lui, figu-
rerait un enonce des devoirs des agents diplomatiques.
Cette presentation dissiperait l'impression que les de-
voirs sont en quelque sorte fonction des privileges et
immunites, tandis que, venant, comme c'est le cas ac-
tuellement, apres les articles traitant des privileges et
immunites, le texte dont il s'agit pourrait donner une
impression contraire. L'article devrait souligner que
l'agent diplomatique a le devoir de respecter la legisla-
tion de l'Etat accreditaire, meme, si, dans certains cas,
il echappe a la juridiction de cet Etat, et d'en respec-
ter l'independance politique a la fois en sa qualite offi-
cielle et a titre personnel.

25. M. MATINE-DAFTARY approuve entierement
l'esprit et le principe de l'amendement, mais partage,
en ce qui concerne la forme, le point de vue exprime
par les orateurs precedents. II souhaiterait que le mem-
bre de phrase "lorsqu'ils n'en sont pas exemptes par
les presentes dispositions", qui figure au paragraphe 1,
soit remplace, par exemple, par "abstraction faite de
leurs privileges et immunites". La loi s'applique a tous,
et nul ne peut en etre "exempte".

26. Avec les orateurs precedents, il estime qu'il serait
facheux de faire appel au concept classique de ^'inter-
vention", qui est un acte de la puissance publique, mais
il considere en meme temps necessaire de specifier dans
l'article que le diplomate ne doit pas s'immiscer dans
les affaires gouvernementales on non gouvernemen-
tales de l'Etat accreditaire. Ceci dit, une clause qui
suivrait, dans ses grandes lignes, le paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte des Nations Unies ne suffirait
pas, car la Charte ne vise que les affaires qui relevent
de la competence nationale de l'Etat, c'est-a-dire les
actes d'administration ou de souverainete de l'Etat, et
laisse de cote les autres affaires interieures, telles que
les activites des partis politiques.

27. Pour le paragraphe 2, il partage l'avis de M. Ago
et des autres orateurs. Des rapports avec d'autres mi-
nisteres que celui des affaires etrangeres sont parfaite-
ment admissibles lorsque la nature de la question s'y
prete, a la condition que le ministere des affaires etran-
geres en ait ete prealablement avise. Dans l'etat actuel
des choses, il arrive trop souvent que ce ministere soit
"court-circuite" et ne sache pas ce qui se passe.

28. M. PAL pense, comme le Secretaire de la Com-
mission, que, tel qu'il se presente, l'article n'est pas
tout a fait a sa place dans le projet. II semble ressortir
de la discussion que Ton a quelque peu confondu trois
notions distinctes: 1) les fonctions en vue desquelles
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les relations diplomatiques sont etablies, 2) les devoirs
qui s'imposent aux agents diplomatiques dans l'exer-
cice de leurs fonctions, 3) les regies de conduite des
agents diplomatiques se trouvant en territoire etran-
ger. Ces trois notions doivent etre toujours distinguees,
et la troisieme n'a pas sa place dans le projet. II serait
preferable de commencer par definir les fonctions diplo-
matiques, puis d'indiquer les devoirs qui s'attachent a
ces fonctions. M. Pal ne partage pas l'avis de sir Gerald
Fitzmaurice selon lequel les fonctions de l'agent diplo-
matique l'appellent a executer tous les ordres qu'il
rec,oit de son gouvernement. Si les ordres comportent
une intervention dans les affaires de l'Etat accreditaire,
l'agent qui les execute outrepasse les limites de ses
fonctions, meme s'il agit par obeissance, et il viole aussi
les regies de conduite, meme s'il agit sur instructions.

29. M. GARCIA AMADOR pense que la Commis-
sion s'est eloignee du cadre de l'amendement en plaqant
la notion d'intervention au centre de ses preoccupa-
tions. II est possible de regler le probleme pose par le
dernier membre de phrase du paragraphe 1 sans avoir
a faire appel a cette notion. La plupart des membres
de la Commission admettent le principe que l'agent
diplomatique ne doit pas s'immiscer dans les affaires de
l'Etat accreditaire. mais certains d'entre eux ont assorti
leur acceptation de restrictions telles qu'elles sont, en
fin de compte, la negation pure et simple du principe.
Or, il n'est pas douteux que les ambassadeurs etran-
gers se sont frequemment ingeres dans les affaires inte-
rieures des Etats et que cette immixtion diplomatique
est contraire au droit international. La question de
savoir si c'est un acte de la puissance publique n'est
pas capitale; l'essentiel est que cette immixtion diplo-
matique, lorsqu'elle a lieu, s'effectue invariablement par
1'intermediaire de l'agent diplomatique. Le projet de la
Commission serait incomplet s'il n'afnrmait pas catego-
riquement le principe elementaire en cause. La ques-
tion de l'enonce de ce principe est une autre affaire.

30. Quant a la mesure dans laquelle les privileges et
immunites sont lies a l'obligation qui s'impose aux
agents diplomatiques de respecter les lois de l'Etat
accreditaire, M. Garcia Amador reconnait qu'en der-
niere analyse le principe de l'inviolabilite absolue doit
I'emporter. II n'empeche qu'un agent diplomatique doit
se comporter d'une faĉ on conforme a l'ordre public de
l'Etat accreditaire. S'il en etait autrement, aucun Etat
n'accepterait de recevoir des envoyes. Le devoir de
l'agent diplomatique est un devoir d'abstention. et M.
Garcia Amador se demande s'il est possible de faire
ressortir cette idee dans une disposition qui s'inspirerait
du paragraphe 4 ou du paragraphe 7 de l'article 2 de
la Charte. Le Comite de redaction devrait elaborer
une formule souple qui mette en evidence l'obligation
d'abstention et de non-intervention qui incombe a
l'agent diplomatique, tout en precisant que rien ne sau-
rait etre fait qui 1 empeche de s'acquitter de la fonction
diplomatique.

31. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT admet, comme M. Gar-
cia Amador, le caractere fondamental du principe de
non-intervention dans les affaires interieures de l'Etat
accreditaire.

32. II souhaiterait que l'article examine mette mieux
en lumiere le fait, sur lequel le Rapporteur special ne
se prononce pas tres categoriquement dans le commen-
taire qu'il consacre a l'article (A/CN. 4/91, par. 64),
que l'agent diplomatique est, en principe, soumis aux

lois de l'Etat accreditaire. II n'y a qu'une exception a
cette regie: le cas ou la loi exige de l'agent des pres-
tations personnelles incompatibles avec ses fonctions.
M. Zourek cite a titre d'exemple une loi imposant a
tous les habitants d'un certain territoire l'obligation de
prendre part a des travaux de sauvetage en cas de cala-
mites publiques.

33. Le paragraphe 2 de l'amendement est la consta-
tation fidele du droit international en la matiere. On
admet des exceptions dans le cas des attaches specialises
(attaches commerciaux, militaires, culturels, attaches
de presse, etc.) ou dans celui de negociations d'un
caractere hautement technique, mais, dans les deux cas,
cette pratique est fondee sur l'autorisation du ministere
des affaires etrangeres — autorisation generale dans le
premier cas, speciale dans le second. M. Zourek suggere
d'aj outer une expression du genre de celle qu'a pro-
posee M. Tounkine, par exemple "a moins que les
reglements de l'Etat accreditaire n'en disposent autre-
ment".

34. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
que les debats ont encore renforce ses preventions
contre la notion de "non-intervention", dont les donnees
exactes ne se degagent pas clairement du contexte. De
toute evidence, un ambassadeur ne doit pas prendre
part a une campagne electorate dans l'Etat accreditaire,
mais ce peut etre parfois son devoir de faire des repre-
sentations qui touchent aux affaires interieures de
l'Etat. Par exemple, lorsque la Republique federate
d'Allemagne a etabli un impot sur le capital dont elle
exemptait les biens des ressortissants de tous les Etats
qui avaient ete en guerre avec le Troisieme Reich, la
Suede est intervenue pour se plaindre de cette discrimi-
nation, et son intervention a ete bien accueillie.

35. M. AGO pense qu'il n'est pas opportun de confier
au Comite de redaction le reglement de points sur les-
quels il n'y a pas vraiment uaninimite. On peut lui
renvoyer le paragraphe 2, qui ne souleve que des ques-
tions de redaction, mais il en va autrement pour le para-
graphe 1.

36. Aussi farouchement oppose aux interventions illi-
cites de la part d'un Etat dans les affaires des autres
Etats que n'importe quel autre membre de la Commis-
sion, M. Ago considere pourtant qu'il est absurde de
mentionner le devoir de non-intervention qui incombe
aux Etats dans un projet qui ne concerne que les devoirs
des agents diplomatiques en tant que personnes. D'ail-
leurs, ce principe est formule sans equivoque au para-
graphe 4 de l'Article 2 de la Charte, et on pourrait
soutenir qu'on l'affaiblirait en reprenant l'enonce dans
l'article dont il s'agit. C'est a propos de son projet
sur les droits et devoirs fondamentaux des Etats qu'il
serait logique que la Commission examine ce principe.
Pour le moment, ce qui l'occupe, ce sont seulement les
agissements deplaces du chef de mission, par exemple
l'appui moral ou financier fourni par celui-ci a un parti
politique dans l'Etat accreditaire. Le sujet est certaine-
ment important, mais pas au point de meriter que l'ar-
ticle qui le traitera figure en tete du projet.

37. Comme il l'a deja dit, il croit necessaire de s'en
tenir a l'expression initiale du texte anglais: "not to
interfere in", qui ne fait pas appel a la notion d'inter-
vention de l'Etat.

38. M. TOUNKINE fait observer que la premiere
partie du paragraphe 1 doit manifestement s'appliquer
a la conduite privee de l'agent diplomatique, puisque
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les actes officiels de celui-ci ne peuvent pas etre soumis
aux lois de l'Etat accreditaire. Toutefois, l'allusion a la
non-ingerence parait confondre les deux categories. Si,
dans certains cas d'intervention, le comportement per-
sonnel de l'ambassadeur est jusqu'a un certain point a
considerer, les actes de cette nature sont toujours repu-
tes actes officiels, et la responsabilite en incombe essen-
tiellement a l'Etat accreditant. Pour difficile que soit la
tache a accomplir, il ne voit pas d'autre issue que de
renvoyer le texte au Comite de redaction.

39. M. SCELLE opine dans le meme sens que M. Ago
pour ce qui est de la question de la non-intervention et
de l'inopportunite de renvoyer le paragraphe 1 au Co-
mite de redaction. Lorsqu'un agent diplomatique reqoit
de son gouvernement les instructions d'accomplir un
acte, en general sur des questions interessant les
affaires etrangeres, sa seule ressource est d'obeir.

40. M. SANDSTROM, rapporteur special, emet l'avis
que l'expression "ne pourront pas s'immiscer dans la
politique interieure ou exterieure", utilisee a l'article 12
de la Convention de La Havane 1, est preferable a celle
dont se sont servis les auteurs de l'amendement.

41. M. PADILLA NERVO est heureux de constater
l'accord des membres de la Commission sur les prin-
cipes exprimes dans l'amendement commun.

42. Le seul point sur lequel des divergences de vues
paraissent encore subsister est le principe de non-inge-
rence dans la politique interieure ou exterieure de l'Etat
accreditaire. II y a des pays dans lesquels cette question
ne se pose nullement, mais il y en a d'autres ou elle
existe — il ne parait pas necessaire de donner des
exemples. Au surplus, il importe peu que, le cas echeant,
l'agent diplomatique agisse de sa propre initiative ou
sur les instructions de son gouvernement. Certes, une
part importante de la tache de l'agent diplomatique
consiste a essayer d'influencer la politique exterieure
de l'Etat accreditaire, dans la mesure ou elle a des
repercussions sur l'Etat accreditant — il n'est d'ailleurs
pas toujours aise de distinguer les questions de politi-
que etrangere des questions d'interet purement inte-
rieur. Toutefois, il convient que les demarches de cette
espece soient faites par l'intermediaire du ministere
des affaires etrangeres. M. Padilla Nervo ne veut pas
dire que la voie par laquelle la demarche est faite est
le seul critere qui permette de savoir si la tentative d'in-
fluencer la politique etrangere ou interieure de l'Etat
accreditaire est bienseante ou non: tout ce que M.
Garcia Amador et lui-meme tiennent a dire, c'est que
l'agent diplomatique ne doit pas tenter d'influencer la
politique interieure ou etrangere de l'Etat accreditaire
par des voies inadmissibles, dans des domaines qui
echappent a ses interets officiels legitimes et d'une
faqon incompatible avec la nature de la fonction diplo-
matique. Si la generalite des membres de la Commis-
sion estiment qu'une disposition en ce sens doit figurer
dans le pro jet, le Comite de redaction ne saurait man-
quer, semble-t-il, de trouver une formule appropriee.

43. Quant a savoir ce que sont les voies admises, la
pratique courante est indiscutablement que toutes les
affaires officielles confiees a une mission diplomatique
par son gouvernement sont traitees avec le ministere
des affaires etrangeres ou par son intermediaire. Si la
mission nouait des contacts directs avec les fonction-

1 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Rccucil des Traitcs, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581,
p. 280.

naires du ministere interesse, il se pourrait que, ceux-ci
ayant donne un avis technique favorable a la solution
recommandee par la mission, le gouvernement se pro-
nonce par la suite en sens contraire: il deviendrait alors
patent que les mobiles etaient politiques. Au contraire,
si les negociations restent conduites par le ministere
des affaires etrangeres, le fait qu'il y a des objections
d'ordre politique a la solution envisagee n'aura jamais
a etre expose ouvertement. On pourrait modifier le
paragraphe 2 pour tenir compte des differentes obser-
vations faites a son sujet.
44. M. Padilla Nervo remarque que le paragraphe 3
ne parait pas avoir souleve d'objections.

45. M. SCELLE reconnait que, dans tous les cas ou
une mission diplomatique desire entrer en rapport avec
un ministere, il est sans doute preferable de s'adresser
d'abord au ministere des affaires etrangeres. Pourtant,
il y a de tres nombreux cas ou la mission pourra vouloir
etudier une question avec une autorite dirigeante re-
connue — religieuse, scientiftque. voire, le cas echeant,
politique — pour ce faire, elle n'aura evidemment pas
besoin de l'assentiment prealable du ministere des
affaires etrangeres.

46. M. PADILLA NERVO dit qu'il n'a naturelle-
ment pas voulu tendre vers ce resultat. Le paragraphe
2 ne vise que les affaires officielles, en d'autres termes
les negociations avec les ministeres en vue d'aboutir a
des accords ou arrangements entre les deux Etats inte-
resses.
47. M. SCELLE fait observer que, si Ton ne considere
pas les rapports dont il vient de parler comme rentrant
dans les affaires officielles. l'agent diplomatique qui
cherche a les nouer pourrait etre facilement accuse de
tentative abusive d'influence sur la politique de l'Etat
accreditaire.

48. Le PRESIDENT pense que la Commission pour-
rait renvoyer au Comite de redaction les principes expri-
mes dans l'amendement commun, puisque ceux-ci
semblent recueillir son approbation.

49. M. EDMONDS reconnait qu'il n'y a pas d'ob-
jection au principe enonce a la fin du paragraphe 1, a
condition que la distinction entre les actes officiels
et les actes prives de l'agent diplomatique soit nette-
ment tracee. La difficulte provient de ce qu'il est tres
difficile d'etablir une distinction bien tranchee.

50. Le PRESIDENT indique que, de toute maniere,
la Commission aura l'occasion d'examiner encore une
fois la question au moment ou le Comite de redaction
lui soumettra pour approbation les articles qu'il aura
adoptes.

51. M. SCELLE n'a pas d'objection a ce que l'amen-
dement soit renvpye au Comite de redaction, mais il
craint que cet organe, quels que soient son bon vouloir
et son ingeniosite, ne puisse pas triompher des difricul-
tes causees par les tout derniers mots du paragraphe 1.
A son avis, il n'y a qu'un critere valable pour distin-
guer les actes prives et les actes officiels de l'agent diplo-
matique : si l'acte dont il s'agit offense l'Etat accreditaire,
celui-ci pourra toujours demander a l'Etat accreditant
s'il 1'approuve; si l'Etat accreditant l'approuve, c'est un
acte officiel; s'il ne l'approuve pas, c'est un acte prive,
et, lorsque le cas est assez grave, l'Etat accreditaire peut
demander le rappel de l'agent diplomatique.

52. M. AMADO se dit pleinement satisfait par le
renvoi de l'amendement au Comite de redaction. II
se contentera de demander au Comite de redaction de
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prendre en consideration la formule utilisee a l'article
12 de la Convention de La Havane, savoir :

"Les fonctionnaires diplomatiques etrangers ne
pourront pas s'immiscer dans la politique interieure
ou exterieure de l'Etat dans lequel ils exercent leurs
fonctions 2",

qui parait regler la question de faqon satisfaisante et
precise.

L'amend enient commun a l'article 27 (411 erne seance,
par. 55) est renvoye an Comite de redaction pour
examen a la lumiere des diverses observations dont il a
ete I'objet.

ARTICLE 28

53. M. SANDSTROM, rapporteur special, retire la
deuxieme partie de l'article, a partir des mots "ou,
quand c'est indispensable", la Commission ayant eu en
general pour regie de s'abstenir d'aborder dans son
pro jet les cas exceptionnels.

54. On pourrait penser qu'ainsi reduit, cet article ne
vaut plus guere la peine d'etre maintenu: pourtant, il y
a peut-etre interet a le conserver pour que les agents
diplomatiques se souviennent que leurs ecarts ne res-
teraient pas impunis.

55. M. VERDROSS souligne que la faculte de de-
mander le rappel est deja mentionnee au paragraphe 1
de l'article 4 bis du texte adopte par le Comite de
redaction.

56. Bien que le Rapporteur special ait deja retire la
deuxieme partie de l'article, il se demande si la Com-
mission ne devrait pas, pour le moins, preciser, ainsi
qu'il l'avait lui-meme suggere lors de la discussion de
l'article 17 (401eme seance, par. 20), que, si un agent
diplomatique est pris en flagrant delit, l'Etat accredi-
taire a le droit et le devoir de l'arreter, au besoin par la
force.

57. M. FRANCOIS reconnait que la premiere partie
de l'article 28 est deja couverte par le texte de l'article
4 bis. II n'a pas, pour sa part, d'objection a la suppres-
sion de la deuxieme partie, car, a son avis, la disposi-
tion visee va de soi, pour les motifs qu'il a exposes a
propos d'une reference analogue, dans l'article 12, a la
securite de l'Etat et d'autres questions semblables
(395eme seance, par. 8 a 10).

58. Le PRESIDENT se demande si, meme sous sa
forme tronquee, Tarticle 28 ne garde pas toujours une
utilite, celle de rendre impossible d'interpreter l'article
27 comme signifiant que si l'agent diplomatique manque
a ses devoirs, tels qu'ils sont definis dans cet article,
l'Etat accreditaire n'est plus tenu de respecter l'immu-
nite de l'interesse.

59. M. MATINE-DAFTARY pense que, meme sans
l'article 28, il serait inconcevable que Ton puisse inter-
preter le texte de cette fa<;on, puisqu'il va sans dire
que la non-execution d'une obligation n'entraine pas
la perte des droits, et que, d'ailleurs, l'article 25 dispose
nettement que l'agent diplomatique beneficie de l'im-
munite aussi longtemps qu'il reste sur le territoire de
l'Etat accreditaire.

60. M. Matine-Daftary est, quant a lui, formellement
d'avis de supprimer l'article 28, qui est equivoque et
superflu. Cet article donne a entendre qu'avant de
demander le rappel d'un agent diplomatique, l'Etat

2 Ibid.

accreditaire doit pouvoir faire la preuve de certains
manquements de la part de cet agent, alors qu'en realite,
par application de l'article 4 bis, le rappel peut etre
demande n'importe quand, que l'agent ait ou non man-
que a ses obligations.

61. M. AMADO reconnait qu'il faudrait supprimer
l'article integralement.
62. M. AGO est du meme avis. D'autre part, il partage
entierement l'opinion du President selon laquelle il faut
qu'il soit absolument clair que le manquement de l'agent
diplomatique aux obligations enoncees a l'article 27 ne
dispense pas l'Etat accreditaire du devoir de respecter
l'immunite de l'agent. On pourrait d'ailleurs donner
cette precision dans le commentaire.

63. M. SCELLE reconnait que l'observation du Pre-
sident a une tres grande importance, surtout parce que
l'Etat accreditant pourrait ne pas partager l'avis de
l'Etat accreditaire qui considererait que l'interesse a
manque aux obligations prevues a l'article 27, et parce
qu'il n'y a pas de raison que le point de vue de l'Etat
accreditaire l'emporte.

64. M. TOUNKINE rappelle qu'il a deja souleve la
question a propos de l'article 27, et ajoute qu'a son avis
il faudrait demander au Comite de redaction de recher-
cher, compte tenu de 1'ensemble du projet, s'il n'est pas
souhaitable de la mentionner explicitement soit a l'ar-
ticle 27, soit dans un article separe.

65. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que la question evoquee par le President etait impli-
citement reglee par la derniere partie de l'article 28.
II pourrait etre bon de faire allusion a la question en
termes explicites, puisque ce passage de l'article a ete
retire. M. Sandstrom ne peut pas se prononcer sur le
point de savoir s'il faut le faire dans le projet lui-meme
ou dans le commentaire.

66. II retire volontiers aussi la premiere partie de
l'article, puisque la plupart des membres paraissent
penser qu'elle est superflue.

67. Le PRESIDENT suggere a la Commission de
decider en principe que le manquement de l'agent diplo-
matique aux obligations enoncees a l'article 27 ne
dispense pas l'Etat accreditaire du devoir de respecter
l'immunite de l'interesse, et de laisser au Comite de
redaction, qui devra egalement prendre en considera-
tion l'observation de M. Verdross, le soin d'apprecier
si, pour enoncer ce principe, il est necessaire de faire
une addition a cet effet dans le projet ou s'il suffit d'in-
serer une explication dans le commentaire.

Par 18 voix contre une, avec une abstention, la sug-
gestion du President est adoptee.

68. M. MATINE-DAFTARY explique qu'il a vote
contre parce qu'a son avis il est totalement inutile d'e-
noncer ce principe: il ne peut pas y avoir de lien entre
les devoirs de l'agent diplomatique et ses droits.

69. M. BARTOS s'est abstenu, non pas parce qu'il
est oppose a ce principe, mais parce que son attitude
dependra du texte que proposera le Comite de redac-
tion. En effet, on autorise le Comite de redaction a
resoudre une question qui aurait du etre tranchee par
la Commission elle-meme.

70. M. VERDROSS a vote pour, a condition que
l'Etat accreditaire ait le droit et le devoir d'empecher
l'agent diplomatique de commettre un crime ou un delit
s'il est pris sur le fait.
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ARTICLES ADDITIONNELS PRESENTES PAR LE RAPPOR-
TEUR SPECIAL

71. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare,
en reponse a une question du PRESIDENT, qu'il
accepte volontiers que les cinq articles additionnels qu'il
a prepares en vue de regler des questions soulevees au
cours des debats soient soumis directement au Comite
de redaction, sans examen prealable par la Commission.
72. Le PRESIDENT annonce que le texte des arti-
cles sera distribue a tous les membres. Ceux-ci sont
invites a adresser, le cas echeant, leurs observations
au Comite de redaction, ce qui accelerera l'etude defini-
tive du projet en Commission.

La seance est levee a 13 heures.

413eme SEANCE
Vendredi 7 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [smfe]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE ADDITIONNEL PROPOSE PAR M. SCELLE

1. M. SCELLE declare qu'etant specialistes du droit
international les membres de la Commission savent
que dans tout systeme de droit trois elements sont
essentiels: la loi ou le reglement; l'acte de juridiction,
qui n'ajoute rien a la regie de droit mais sans lequel
son interpretation ou son application demeurerait ma-
tiere a controverse insoluble entre plaideurs, c'est-a-
dire entre Etats; enfin, une sanction ou une pression
sociale eventuelle.

2. Depuis que la Charte des Nations Unies a interdit
le recours a la force et a la menace de la force pour
aboutir a la "solution du plus fort" entre les plaideurs,
on ne saurait dire que la sanction ait disparu, mais elle
a change de forme. Tout differend qui n'est pas soumis
aux solutions pacifiques prevues par l'Article 33 peut
voir son reglement retarde et le processus durer un cer-
tain temps, mais, quel que soit le moyen adopte pour
son reglement, il doit toujours etre pacifique — c'est la
le progres essentiel inscrit dans la Charte — et il postule
toujours une sanction emanant soit du Conseil de secu-
rite, soit de l'Assemblee generale elle-meme. De plus,
les decisions du Conseil de securite sont obligatoires
pour les parties (Article 25); en vertu des Articles 36
et 37, le Conseil peut a tout moment recommander
les procedures appropriees, y compris le recours a la
Cour internationale de Justice ou tels termes de regle-
ment qu'il juge appropries.

3. Ainsi, en choisissant un mode de reglement, les
parties au differend peuvent opter pour un reglement
gouvernemental, done politique. Toutefois, un regle-
ment judiciaire vaut mieux, sinon toujours, du moins
dans beaucoup de cas. II en est ainsi notamment dans
les differends ou contestations relatifs a des incidents
d'ordre diplomatique. II est de plus en plus rare qu'un
incident diplomatique mette en jeu une question poli-

tique reellement grave, mais la Commission a vu que,
meme lorsque l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire
sont de tres bonne foi de part et d'autre, ils peuvent
etre en grave difficulte sur beaucoup de points d'im-
portance secondaire, sans qu'il y ait de solution pos-
sible : tels sont entre autres les cas d'abus de privileges
douaniers, d'exemption pretendue d'impots, d'accepta-
tion pretendue du for de la residence, de comportement
de domestiques personnels, de refus de privileges a des
agents subalternes, et ainsi de suite. II n'est certes pas
indispensable que le Conseil de securite soit saisi des
differends portant sur ces questions. C'est pourquoi M.
Scelle admet que l'arbitrage ou le recours a la Cour
internationale de Justice ne puisse indifferemment s'ap-
pliquer a tous les litiges et qu'il soit difficile, voire im-
possible, de recommander un traite general d'arbitrage
obligatoire ou une application sans exceptions de l'Ar-
ticle 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour. II estime
toutefois qu'en regie generale, l'arbitrage est le meil-
leur moyen de regler les differends d'ordre diplomati-
que et, lorsqu'il n'en est pas ainsi, que ces differends
devraient, en regie generale aussi, etre soumis a la juri-
diction obligatoire de la Cour internationale de Justice.

4. En consequence, M. Scelle propose l'insertion d'un
article additionnel, dont la teneur suit :

"Tout differend entre Etats concernant l'exercice
des fonctions diplomatiques sera soumis a l'arbitrage
ou a la juridiction de la Cour internationale de
Justice."

5. Toutefois, pour ne pas empecher les parties au
differend de choisir quelque autre moyen de reglement
pacifique si elles le desirent, M. Scelle ne refuserait
pas d'ajouter a ce projet d'article une formule telle que
"a moins que les parties ne conviennent d'en recher-
cher la solution par un autre mode de reglement paci-
fique" : c'est ce que la Commission a deja fait dans son
projet d'articles relatifs au droit de la mer, aussi bien
dans l'article 57, relatif a la conservation des res-
sources biologiques de la haute mer x, que dans son
article 73, relatif au plateau continental2; un choix
plus ou moins similaire a ete laisse aux parties
dans l'article 11 des projets de conventions relatives
a l'apatridie3. Ouoi qu'il en soit, la Commission doit
savoir que cela impliquerait l'application totale de l'Ar-
ticle 33 de la Charte, y compris la possibilite d'une deci-
sion du Conseil de securite liant juridiquement les
parties, ou l'eventualite d'une recommandation de l'As-
semblee generale, dans des litiges qui presentent beau-
coup moins d'importance que ceux qui semblent pouvoir
surgir dans les trois domaines qui viennent d'etre cites.

6. Le PRESIDENT constate que la proposition de
M. Scelle souleve a nouveau la question de la forme
definitive qui sera donnee au projet de la Commission,
car, si le projet est appele a devenir une convention,
l'article propose sera evidemment insere parmi les
clauses finales.
7. Comme le point en question ne sera resolu d'une
maniere definitive qu'a la prochaine session de la Com-
mission, le President se demande s'il y a lieu de discu-
ter la proposition de M. Scelle des la presente session
ou si Ton devrait en differer l'examen jusqu'a la pro-
chaine session.
8. M. SANDSTROM, rapporteur special, appuie la
proposition de M. Scelle, pour le cas ou le projet de la

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, onzieme
session, Supplement n° 9, p. 10.

2 Ibid., p. 12.
3 Ibid., neuvieme session, Supplement n° 9, p. 5 et 6.
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Commission prendrait en fin de compte la forme d'une
convention, et il rappelle qu'une disposition analogue
figure a la section 39 du pro jet de convention destine
a servir de base de discussion pour les negociations a
entamer avec les autorites competentes des Etats-Unis
d'Amerique sur les dispositions a prendre a la suite de
l'etablissement dans ce pays du siege de l'Organisation
des Nations Unies4. M. Sandstrom n'hesite que sur
le point de savoir si la Commission doit inserer l'article
propose dans le projet actuel ou en differer l'examen
jusqu'au moment ou elle abordera les autres clauses
finales.

9. M. YOKOTA approuve la proposition de M. Scelle,
mais suggere la substitution du membre de phrase:
"concernant Interpretation et l'application de la pre-
sente Convention" aux mots: "concernant l'exercice
des fonctions diplomatiques".

10. Sir Gerald FITZMAURICE se prononce egale-
ment en faveur de la proposition de M. Scelle, etant
suppose que le projet deviendra convention. A son
sens, les relations et immunites diplomatiques sont un
domaine ou il est tout particulierement indique de
stipuler le recours obligatoire a l'arbitrage, car il s'y
pose couramment des questions qui doivent etre tran-
chees en droit, et, par sa nature, c'est un domaine
en grande partie non politique.

11. Le seul point sur lequel sir Gerald doute que M.
Scelle ait raison, c'est lorsqu'il parle du Conseil de
securite. Cet organe a pour tache essentielle de mainte-
nir ou de restaurer la paix et la securite, et Ton ne
voit pas comment il pourrait etre l'organe le plus appro-
prie pour s'occuper des litiges portant sur les questions
traitees dans le projet dont la Commission est actuel-
lement saisie.
12. M. BARTOS est lui aussi parfaitement convaincu
que, si le projet de la Commission doit aboutir a une
convention conclue sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, il est indispensable qu'il contienne
une disposition relative au reglement pacifique de tout
differend pouvant naitre de son application. Si la Com-
mission n'assortit pas ses articles de sanctions, ce qu'elle
enoncera, ce n'est pas des regies de droit, mais des
normes de conduite. Sa tache est de consolider le droit
international, et elle doit faire de son mieux pour que
les differends entre les parties, a moins que celles-ci ne
conviennent de chercher a les regler par d'autres moyens
pacifiques, soient soumis a un tribunal, soit de commun
accord entre les parties, soit d'office, a defaut d'un tel
accord.
13. Si Ton n'y ajoute pas le membre de phrase visant
les autres modes de reglement pacifique, le texte propose
par M. Scelle restreint a tort la liberte des parties de
choisir la procedure la plus appropriee a chaque espece.
II peut surgir des differends d'ordre diplomatique qui
soient de nature a mettre en danger la paix et la secu-
rite internationales: il est alors, certes, souhaitable
qu'ils soient soumis au Conseil de securite. Dans d'autres
cas, les parties pourraient convenir de porter leurs dif-
ferends devant une commission de conciliation, mais en
stipulant que, faute d'aboutir a un reglement avant une
date determinee, la commission de conciliation serait
automatiquement transformer en tribunal arbitral. Leur
permettre uniquement de choisir entre l'arbitrage et la
Cour Internationale de Justice est done une solution
trop rigide. II serait preferable de prevoir, a supposer

4 Ibid., premiere partie de la premiere session. Resolutions,
p. 30.

toujours que le projet prenne la forme d'une conven-
tion conclue sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, que, sauf au cas ou les parties convien-
draient de chercher une solution par quelque autre
moyen pacifique, tous les differends decoulant de la
convention seront soumis a la Cour internationale de
Justice.

14. M. EL-ERIAN se demande si la Commission ne
devrait pas differer l'examen de l'article additionnel
propose par M. Scelle, etant donne qu'il est appele a
figurer parmi les clauses finales d'une convention, et
que la decision par laquelle la Commission a resolu de
donner a son projet la forme d'une convention n'est
que provisoire pour le moment.

15. M. FRANCOIS regrette de ne pouvoir partager
entierement l'opinion de M. Scelle. L'arbitrage est une
question tout a fait distincte, et la Commission s'est
tou jours guidee sur le principe qu'elle devait etre traitee
a part. II est exact qu'elle a insere une clause d'arbi-
trage obligatoire dans certains de ses projets, mais elle
ne l'a fait que lorsqu'elle enonqait de nouvelles regies
de droit, parce qu'elle craignait que sans cela ces regies
ne pretent a des abus. Tel n'est manifestement pas le
cas du projet sur les relations et immunites diplomati-
ques, dont presque tous les articles stipulent des regies
qui ont deja ete generalement reconnues. M. Franqois
n'a certes pas besoin de rappeler combien il est partisan
de l'arbitrage, mais, a son point de vue, ce serait une
erreur tactique que d'inserer une clause d'arbitrage
obligatoire dans tous les projets sans discrimination.

16. En outre, les differends auxquels pourra donner
lieu l'application du projet ne porteront pas unique-
ment sur des points de droit. Les relations et immunites
diplomatiques constituent un domaine dans lequel la
bonne foi et le maintien de bonnes relations entre les
Etats sont d'une importance essentielle, et M. Frangois
n'est nullement certain que les bonnes relations y gagne-
raient si tous les differends, meme les plus insigni-
fiants, etaient d'office portes devant un tribunal
arbitral ou devant la Cour internationale de Justice.

17. M. AGO estime que la proposition de M. Scelle
est evidemment fondee sur l'hypothese que le projet de
la Commission recevra en fin de compte la forme d'une
convention. S'il ne devait etre qu'une mise en forme par
ecrit de regies depuis longtemps deja etablies et recon-
nues dans la pratique, comme le pense M. Franqois, la
clause proposee par M. Scelle n'aurait pas de sens. Si,
au contraire, comme la plupart des membres de la
Commission semblent le souhaiter, le projet prend la
forme d'une convention, une clause repondant plus ou
moins a celle que propose M. Scelle aurait une utilite
incontestable — mais il faudrait preciser nettement,
dans le texte meme, qu'elle ne serait jointe au projet
que si celui-ci prenait reellement la forme d'une con-
vention.

18. M. Ago appuie la proposition de M. Yokota (par.
9 ci-dessus), qui a suggere que les mots "concernant
l'exercice des fonctions diplomatiques" soient remplaces
par "concernant l'interpretation et l'application de la
presente Convention". II voudrait aussi que Ton men-
tionne la necessite d'explorer avant tout les possibilites
de negociation diplomatique. L'ensemble du texte pour-
rait alors etre modifie de la faqon suivante:

"Tout differend entre Etats concernant l'interpre-
tation ou l'application de la presente Convention qui
ne pourrait etre regie par la voie diplomatique sera
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soumis a la conciliation ou a l'arbitrage, ou, a defaut,
sera porte devant la Cour internationale de Justice."

19. M. KHOMAN approuve chaleureusement le prin-
cipe de la proposition de M. Scelle. II partage entiere-
ment l'opinion de sir Gerald Fitzmaurice: le Conseil
de securite n'est certes pas l'organe approprie pour
tenter de regler les differends se rapportant aux rela-
tions et immunites diplomatiques — mais c'est la une
raison de plus d'adopter une clause con<;ue d'apres le
modele propose.

20. A son avis toutefois, la plupart des differends se-
ront regies avant qu'il ne soit question de les soumettre
a l'arbitrage ou de les porter devant la Cour interna-
tionale de Justice. M. Khoman juge done indispensable
de mentionner dans le texte d'autres moyens de regle-
ment paciflque, comme l'ont propose M. Ago et M.
Scelle lui-meme.

21. M. SCELLE confirme qu'il est parti de l'hypo-
these que le pro jet de la Commission prendrait la forme
d'une convention, comme l'a si bien compris M. Ago.
En realite, l'ensemble du probleme des relations et
immunites diplomatiques se prete tout particulierement
a la solution conventionnelle, precisement parce qu'il
est arrive a pleine maturite; or, en droit international,
plus un sujet est mur, plus il se prete a l'arbitrage, car
plus rares seront les questions d'ordre politique pouvant
entrer en jeu. Dans le domaine des relations et privi-
leges diplomatiques, c'est tout a fait exceptionnellement
que pourront surgir des questions politiques dont l'im-
portance rende souhaitable le recours au Conseil de
securite. L'un des buts principaux de la proposition est
precisement d'exclure ce recours lorsque les circons-
tances de l'espece ne le justifient pas, ce qui sera le
cas le plus frequent.

22. M. Scelle admet parfaitement qu'avant de sou-
mettre un differend d'ordre diplomatique a l'arbitrage
ou de le porter devant la Cour internationale de Justice,
les parties doivent essayer de le regler par voie de
conciliation ou par l'un des autres moyens pacifiques de
reglement enumeres a l'Article 33 de la Charte, et il
est dispose, comme il l'a dit, a completer sa proposition
dans ce sens. Mais les parties ne doivent pas ignorer
que, quel que soit le moyen de reglement pacifique sur
lequel se porte leur choix, le Conseil de securite pourra,
a tout moment, intervenir dans la procedure par une
recommandation ou une decision obligatoire pour les
parties: tel a ete le seul objet de son allusion au Con-
seil de securite.

23. M. EL-ERIAN continue a penser que la Com-
mission perd peut-etre son temps en discutant un ar-
ticle dont on pourrait n'avoir jamais besoin. Elle devrait
ajourner l'examen de la proposition de M. Scelle
jusqu'a ce qu'une decision definitive soit intervenue
sur la forme du pro jet de la Commission. Si elle se
decide en fin de compte pour une convention, la
Commission pourra revenir a l'article propose par M.
Scelle lorsqu'elle examinera les autres clauses finales.
24. M. TOUNKINE partage entitlement l'avis de
M. El-Erian. A son point de vue, le Rapporteur spe-
cial devrait rediger les clauses finales — parmi lesquel-
les il pourrait, s'il le juge opportun, en faire figurer une
traitant de la question soulevee par M. Scelle — et ces
clauses seraient examinees au cours de la prochaine
session, si la Commission confirme sa decision provi-
soire en faveur d'une convention.
25. M. BARTOS ne saurait approuver la suggestion
de M. El-Erian, car toute regie de droit doit etre ne-

cessairement assortie de quelque moyen permettant d'en
assurer l'application.
26. Le PRESIDENT estime que le probleme souleve
par M. El-Erian doit evidemment faire l'objet d'une
decision de la Commission avant qu'elle examine plus
avant le fond de la question.

27. II demande done a la Commission de dire si elle
desire poursuivre a la presente session la discussion
de l'article nouveau propose par M. Scelle, et inserer,
dans le pro jet qui sera soumis a l'examen des gouver-
nements apres la cloture de la presente session, un
article visant la solution des differends concernant l'in-
terpretation ou l'application des articles relatifs aux
relations et immunites diplomatiques.

Par 15 voix contre 4, civec 2 abstentions, cette ques-
tion est tranchee par 1'affirmative.

28. M. TOUNKINE declare que, puisque la Com-
mission a decide — a tort, d'apres lui — de poursuivre
la discussion de la proposition de M. Scelle, il se croit
tenu de faire connaitre, lui aussi, son point de vue
general a ce sujet.

29. On a parle de la question extremement importante
d'une pretendue tendance qui se manifesterait en droit
international touchant une matiere qui a incontestable-
ment une influence directe sur le sujet que la Com-
mission est en train d'examiner. II lui faudrait beau-
coup trop de temps pour exprimer, tout au long, son
avis sur ce qui a ete dit a cet egard, et il se contentera
done d'indiquer qu'on fait entierement fausse route en
voulant transposer les principes du droit interne dans
le domaine du droit international, ou en essayant d'ali-
gner le second sur le premier: le droit international
est un droit sui generis qui regit les rapports entre les
Etats souverains.

30. En ce qui concerne le projet de nouvel article de
M. Scelle, M. Tounkine partage entierement l'avis de
M. Francois. La proposition se rapporte a un probleme
qui, a son sens, devrait etre traite a part, et non pas
dans le cadre du travail de codification que la Com-
mission a entrepris. Meme si le projet de la Commis-
sion devait prendre la forme d'une convention. M.
Tounkine serait, malgre tout, oblige de s'opposer a la
proposition, qu'il considere inopportune.

31. M. HSU est d'avis que la communaute interna-
tionale a evolue jusqu'a un stade ou elle peut etre
consideree comme une communaute juridique: aussi
est-il en faveur de la proposition de M. Scelle, et cela
que la Commission donne ou non a son projet la
forme d'une convention. En effet, une communaute juri-
dique de nations doit evidemment prevoir certains
moyens de reglement pacifique des differends qui sur-
gissent entre ses membres. Si les litiges ne peuvent
etre regies par la voie diplomatique, il faut qu'ils le
soient par le droit; la seule autre issue est le recours
a la guerre, auquel tous les Membres de l'Organisation
des Nations Unies ont renonce.

32. EL KHOURI bey pense que la procedure de
l'arbitrage ne pourrait convenir pour le reglement des
differends relatifs aux immunites et privileges diplo-
matiques que si ces immunites et privileges etaient
considered comme des droits individuels. Si, au con-
traire, on les tient pour des droits publics appartenant
a l'Etat accreditant lui-meme, c'est une procedure judi-
ciaire qu'il faut.

33. M. MATINE-DAFTARY ne voit pas d'incon-
venient a accepter le texte propose par M. Scelle, a
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condition qu'il soit complete de la faqon suggeree par
son auteur meme. Sans doute, ce texte n'aurait-il de
raison d'etre que dans une convention, mais, si le pro jet
de la Commission ne doit pas aboutir a une convention,
c'est en pure perte, pense-t-il, qu'elle aurait tant peine
durant ces deux dernieres semaines. II ne fait pas de
doute que la Commission elabore une convention a
l'usage du XXeme siecle, comme le Congres de Vienne
en a redige une a l'usage du XlXeme siecle.

34. Le PRESIDENT propose que l'article addition-
nel presente par M. Scelle (par. 4 ci-dessus) soit ren-
voye au Comite de redaction pour qu'il l'examine en
tenant compte des diverses observations qui ont ete
formulees a son sujet.

II en est ainsi decide.

35. Le PRESIDENT propose que la Commission
ajourne l'examen du point 3 de l'ordre du jour jusqu'au
moment ou elle aura rec,u le pro jet elabore par le Co-
mite de redaction ainsi que les observations y relatives.

// en est ainsi decide.

Responsabilite des Etats (A/CN.4/106)

[Point 5 de Tordre du jour]

DISCUSSION GENERALE

36. M. GARCIA AMADOR, rapporteur special,
presentant son deuxieme rapport, consacre a la res-
ponsabilite de l'Etat a raison des dommages causes
sur son territoire a la personne ou aux biens des etran-
gers (A/CN.4/106), souligne qu'il a cherche a se con-
former scrupuleusement aux opinions que la Commis-
sion a exprimees lors de l'examen de son premier rap-
port (A/CN.4/96), au cours de la precedente session5.
II a notamment elimine du pro jet contenu dans son
rapport toute mention de la responsabilite penale; le
pro jet traite done uniquement de la responsabilite ci-
vile ou du "devoir de reparation". De plus, le projet
ne vise que les "actes et omissions" qui engagent la
responsabilite civile, et il fait abstraction de ce qui tou-
che a la procedure — par exemple la regie de l'epuise-
ment des recours internes, le principe de la nationality
de la reclamation, etc. Ces questions devront faire l'ob-
jet d'une etude separee, a un stade ulterieur.

37. D'une maniere generale, le Rapporteur special
s'est efforce de suivre la meme methode que les quel-
ques rares instruments elabores anterieurement sur ce
sujet, en s'abstenant de tout detail inutile, en excluant
toutes les exceptions, et en formulant les regies sous
forme de principes generaux, mais d'une maniere aussi
precise que possible. Les seuls articles pour lesquels il
ait ete oblige de suivre une toute nouvelle orientation
sont les articles 4, 5 et 6, relatifs au deni de justice et a
la violation des droits fondamentaux de l'homme, dans
lesquels, vu l'adoption de la Declaration universelle des
droits de l'homme, il a bien fallu chercher a combler
suivant un processus tout nouveau le fosse existant
entre la notion de normes internationales de justice
et le principe latino-americain de l'egalite de traite-
ment des nationaux et des etrangers. A cet egard, M.
Garcia Amador s'est heurte aux difficultes de redac-
tion qui se presentent toutes les fois qu'il s'agit de
formuler une regie en matiere de developpement pro-
gressif du droit international.

5 Annuaire de la Commission du droit international. 1956,
vol. I (Publication des Nations Unies, numero de vente:
1956.V.3, vol. I), 370eme a 373eme seances.

38. Etant donne le peu de temps dont la Commission
dispose, le Rapporteur special suggere qu'elle com-
mence par une breve discussion generale et qu'elle exa-
mine ensuite les articles du projet, un par un, en s'atta-
chant surtout a l'etude des quatre questions essentielles
ci-apres: d'abord, la Commission approuve-t-elle la
fac,on dont le Rapporteur special traite de la nature
et de la portee de la responsabilite, et notamment sa
decision de laisser de cote les questions purement doc-
trinales de "causalite", de "faute" et autres, et de
limiter la responsabilite aux cas ou il y a violation
effective ou inexecution d'une obligation internationale
determinee? En second lieu, approuve-t-elle le texte
des articles 4, 5 et 6 en tant qu'il s'inspire d'une me-
thode que la Commission a paru preconiser lors de la
precedente session? En troisieme lieu, la responsabilite
est-elle engagee, et dans quelles conditions, par la non-
execution d'une obligation contractuelle a l'egard d'un
etranger ou par un acte d'expropriation ? Enfin, quel
est le degre de negligence dont l'Etat doit avoir fait
preuve pour etre responsable des dommages causes a
des etrangers par des actes de simples particuliers ou
au cours de troubles interieurs ?

39. M. VERDROSS, apres avoir felicite le Rappor-
teur special de son etude solidement construite, qui met
en lumiere et explique un certain nombre de principes
fort utiles, tires d'une abondante jurisprudence en la
matiere, declare qu'il commentera ces diverses regies a
mesure qu'elles viendront en discussion. Pour le mo-
ment, il desire simplement appeler l'attention sur un
probleme tres important qui ne semble pas avoir ete
aborde, a savoir: existe-t-il en droit international une
responsabilite objective, independante de toute question
de faute? Le probleme a fait l'objet d'un long debat a
la session de Lausanne de l'lnstitut de droit interna-
tional (aout-septembre 1927), qui, malgre l'opposition
de nombreux membres, dont le professeur Anzilotti, a
reconnu que la faute est une condition necessaire de la
responsabilite.

40. M. AMADO felicite egalement le Rapporteur
special de son rapport, redige avec beaucoup de com-
petence et qui, heureusement, ne fait aucune part a la
tendance d'elargir outre mesure la notion de respon-
sabilite. II faut absolument se penetrer de l'idee que
la question de la responsabilite internationale reside tout
entiere dans le contentieux d'indemnisation. La respon-
sabilite internationale est un concept juridique suivant
lequel l'Etat auquel un acte illicite est imputable d'apres
le droit international doit reparation a l'Etat au detri-
ment duquel cet acte a ete commis. Ainsi, la respon-
sabilite internationale a pour caractere essentiel d'etre
un rapport entre Etats. Le tort cause a un individu ne
saurait par lui-meme constituer une violation du droit
international. Une telle violation n'a lieu que si un Etat
n'execute pas une obligation envers l'Etat dont l'indi-
vidu est ressortissant. "L'Etat qui reclame exerce un
droit propre, et les consequences qui en resultent pour
l'individu lese n'en sont qu'un effet incident6."

41. II ne faut pas oublier non plus que la responsabilite
internationale releve du droit international coutumier.
Les essais anterieurs de codification ayant echoue, la
Commission doit necessairement prendre pour base la
jurisprudence internationale, qui est extremement riche
en matiere de responsabilite internationale. En fait,
devant la contribution considerable apportee par les
nombreuses sentences arbitrales rendues dans des litiges

6 Charles Rousseau, Droit international public, Paris, Librai-
rie du Recueil Sirey, edit., 1953, p. 357.
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portant sur la responsabilite des Etats, M. Amado
fiprouve quelque peine a partager le pessimisme de
:ertains membres de la Commission touchant l'efficacite
de restitution de l'arbitrage.
42. L'opinion qui prevaut tant en doctrine que dans
la pratique est que la non-observation d'une regie de
droit international est l'unique fondement de la respon-
sabilite Internationale. L'Institut de droit international,
a sa session de Lausanne, s'est borne a enoncer le prin-
cipe suivant, dans l'article premier de son projet:
"L'Etat est responsable des dommages qu'il cause aux
etrangers par toute action ou omission contraire a ses
obligations internationales, quelle que soit l'autorite de
l'Etat dont elle procede" (A/CN.4/96, annexe 8).

43. M. Amado trouve done quelque peu surprenante
l'opinion du Rapporteur special d'apres laquelle la vio-
lation de Tun des droits fondamentaux de l'homme
enumeres dans son projet d'article 6, a l'egard d'etran-
gers sur le territoire d'un Etat donne, pourrait engager
la responsabilite internationale de cet Etat. II ne com-
prend pas comment le deni a un etranger de la liberte
de pensee, de conscience et de religion, quel que soit
le tort de l'Etat a cet egard, puisse donner naissance
a une responsabilite internationale, ou, en d'autres
termes, servir de motif a une reclamation internationale
en reparation de dommages. II releve a ce propos que,
dans son article premier, le Rapporteur special definit
les "obligations internationales", dont l'inexecution
donne naissance a la responsabilite internationale, comme
etant "les obligations qui decoulent de l'une quelconque
des sources du droit international". Or, M. Amado ne
saurait admettre que les principes generaux soient une
source de droit international a l'egal des traites et de
la coutume. A sa connaissance, la premiere fois qu'il en
a ete question, e'est dans la sentence arbitrale de Max
Huber, prononcee le ler mai 1925 dans l'affaire des
reclamations britanniques dans la zone espagnole du
Maroc, lorsqu'il a parle d'un Etat qui "intervient diplo-
matiquement en faveur de son ressortissant, en faisant
valoir soit des droits conventionnels [. . . ] , soit des prin-
cipes du droit des gens regissant en dehors des traites
les droits des etrangers 7."

44. Les principes enonces dans des textes tels que la
Declaration universelle des droits de l'homme ne sau-
raient avoir de force obligatoire, contrairement a ce
que semble croire le Rapporteur special. Les obligations
internationales ne peuvent etre fondees que sur les
regies de droit international etablies par les traites ou la
coutume.

45. M. PADILLA NERVO declare qu'en ce qui con-
cerne l'Amerique latine, l'historique de l'institution de
la responsabilite des Etats se confond avec l'histoire des
obstacles dresses sur la voie des nouveaux pays de
l'Amerique latine — obstacles a la defense de leur inde-
pendance (qui etait alors toute recente), a la possession
et a l'exploitation de leurs ressources, et a leur inte-
gration sociale.

46. La grande majorite des nouveaux Etats n'ont pris
aucune part a la creation des nombreuses institutions de
droit international qui ont ete unifiees et systematisees
an cours du XlXeme siecle. Dans le cas du droit de la
mer, par exemple, bien que les futurs besoins et interets
des petits pays nouvellement constitues n'aient pas ete
pris en consideration, l'ensemble des principes ainsi
crees ne leur etait du moins pas directement hostile. En

7 Nations Unies, Recucil des sentences arbitrates, vol. II
(Publication des Nations Unies, numero de vente: 1949.V.I.),
p. 633.

revanche, lorsqu'il s'est agi de la responsabilite des
Etats, non seulement on n'a pas tenu compte des petits
Etats, mais on a agi contre leurs interets, et les regies
internationales etablies en la matiere ont ete fondees
presque entierement sur l'inegalite des rapports entre
grandes puissances et petits Etats. Environ 95 pour 100
des litiges internationaux portant sur la responsabilite
des Etats au XlXeme siecle ont surgi entre une grande
puissance industrielle et un petit Etat nouvellement
constitue. Cette inegalite de puissance s'est traduite par
une inegalite de droits, le principe essentiel du droit
international — par in parent non habet imperium —
ayant ete completement meconnu.
47. Consequence naturelle de cet etat de choses et du
fait que la genereuse influence des theologiens espagnols
du XVIeme siecle et leurs normes de morale et de
justice etaient depuis longtemps tombees dans l'oubli:
sur le terrain du droit international, un positivisme
eftrene s'est implante en maitre, dont le seul critere
etait la pratique des Etats, ce qui, au XlXeme siecle,
signifiait la pratique des grandes puissances. Du moment
que les juristes du droit international renonqaient au
critere de justice pour apprecier le comportement des
Etats et ramenaient la systematisation du droit a un
repertoire de la pratique des Etats, il n'y a guere lieu
de s'etonner que la doctrine de la responsabilite de
l'Etat soit devenue un voile juridique couvrant les inte-
rets imperialistes de l'oligarchie internationale au cours
du XlXeme siecle et au debut du XXeme.
48. Dans son rapport sur la procedure arbitrale,
M. Scelle a fait observer que les Etats recemment
constitues sont moins enclins a soumettre leurs diffe-
rends a l'arbitrage que les Etats possedant une longue
tradition democratique (A/CN.4/109, par. 8). Ce n'est
pas le cas pour le Mexique, M. Padilla Nervo l'a deja
signale. Toutefois, comme le fait de consentir a l'arbi-
trage d'un difrerend equivaut generalement a se sou-
mettre aux regies de droit international qui s'appliquent
a ce moment a la question en litige, il est tout a fait
naturel que les nouveaux Etats hesitent a se plier volon-
tairement, en matiere de responsabilite des Etats, a un
ensemble de regies qui, loin de tenir compte de leurs
justes aspirations, a ete cree pour servir les fins de leurs
adversaires probables.

49. Pour sortir de cette situation, la solution consiste
peut-etre a permettre aux nouveaux pays de participer
pleinement a la formulation du droit international. A
mesure que s'elaborent de nouvelles regies de droit
international qui ne sont plus seulement des regies de
droit, en ce sens qu'elles refletent la pratique, mais qui
sont aussi des regies de justice, ces pays accepteront
plus volontiers de s'y soumettre.

50. Tout ce qui vient d'etre dit n'implique, bien
entendu, aucune critique a l'adresse de M. Scelle, qui,
par son idealisme et son esprit novateur, a contribue,
comme peu d'autres juristes l'ont fait, a l'avancement
du droit international.
51. Avec la responsabilite des Etats, la Commission
se trouve done devant une tache tres rude, car il lui
faut adapter les principes a la nouvelle structure et aux
nouvelles conditions de la collectivite internationale de
l'apres-guerre, et remplacer le positivisme nu et froid
qui a preside a la formulation des regies existantes par
une imagination novatrice etayee sur les nouvelles
valeurs et les nouveaux besoins du monde contemporain.
Ces valeurs et ces besoins sont concretises dans les buts
et principes des Nations Unies, tels qu'ils sont enonces
dans la Charte, a savoir: encourager la coexistence paci-
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fique de tous les Etats, elever le niveau de vie dans le
monde, principalement grace a un developpement econo-
mique et social plus rapide des pays sous-developpes, et
respecter l'egalite souveraine des Etats. C'est dans le
cadre de ce triptyque de buts et de principes que les
regies de la responsabilite des Etats doivent etre
appreciees.

52. II faut feliciter M. Garcia Amador de son rapport,
qui semble precisement s'inspirer des sentiments et des
considerations qui viennent d'etre exprimes, a en juger
du moins par la faqon dont le Rapporteur special traite
de la responsabilite pour les actes et omissions du pou-
voir legislatif et des fonctionnaires, et par certains
aspects de son etude sur l'inexecution des obligations
contractuelles, sur les questions relatives aux dettes
publiques et aux actes d'expropriation, sur les problemes
que soulevent les actes de simples particuliers, et sur la
question de la responsabilite en matiere de troubles
interieurs. C'est, semble-t-il, sous l'empire de ces con-
siderations, notamment, que le Rapporteur a cite la
"clause Calvo" comme exemple de renonciation a une
reclamation internationale en matiere d'obligations con-
tractuelles.

53. M. Padilla Nervo se reserve de formuler en temps
utile certaines observations, notamment en ce qui con-
cerne la definition des obligations internationales telle
qu'elle est donnee au paragraphe 2 de l'article premier.
54. Quant a la theorie du Rapporteur special sur la
violation des droits fondamentaux de l'homme a l'egard
des etrangers en tant que source de responsabilite inter-
nationale, malgre certaines reserves sur la precision de
ce critere et quelques-unes de ses consequences, M. Pa-
dilla Nervo la considere comme un louable effort d'ima-
gination pour remplacer le critere inacceptable et perime
de la "norme internationale de justice". A cet egard,
le principe de l'egalite fondamentale des nationaux et
des etrangers doit, a son avis, etre accepte purement
et simplement, et sans aucune exception, comme la seule
regie veritablement compatible avec le principe de
l'egalite souveraine des Etats.

55. M. Padilla Nervo voudrait encore soulever une
question importante touchant la nature et la portee de
la responsabilite des Etats. Conformement a la regie
traditionnelle, la responsabilite internationale d'un Etat
n'est engagee que si le dommage cause resulte d'actes ou
d'omissions contraires aux obligations internationales
de cet Etat. En d'autres termes — c'etait encore le cas
recemment, en droit interne — il ne saurait y avoir de
responsabilite sans faute ou negligence. Or, si Ton songe
aux dommages deja causes ou qui peuvent etre causes
aux personnes et aux biens sur le territoire d'autres
Etats par suite de la fabrication ou de l'explosion expe-
rimentale d'armes nucleaires, il est permis de douter
qu'il soit opportun de maintenir la regie traditionnelle.
D'apres les notions classiques de faute et de negligence,
on ne peut dire qu'il y ait a proprement parler manque-
ment a des obligations internationales lorsque les engins
nucleaires explosent sur le territoire de l'Etat interesse
ou en haute mer, en particulier si toutes les precautions
imaginables ont ete manifestement prises pour eviter
un dommage. D'autre part, il est difficile d'accepter l'idee
que, lorsque de telles explosions provoquent des dom-
mages aux nationaux, ou sur le territoire, d'autres Etats,
il n'en resulte pas une responsabilite internationale qui
s'accompagne du devoir correspondant de reparation.
Le versement effectue par le Gouvernement des Etats-
Unis d'Amerique aux pecheurs japonais victimes d'une
explosion experimentale a Bikini, bien qu'il ait ete fait

a titre purement gracieux, a donne plus d'actualite
encore a cette question juridique fort discutee.
56. On a suggere que la theorie dite du risque devrait
etre admise en droit international, ou, en d'autres mots,
qu'il faudrait reconnaitre une responsabilite objective,
independamment de toute faute ou negligence, par ana-
logie avec la responsabilite objective institute en vertu
de nombreuses legislations sur les accidents du travail.
C'est la une question qu'il faut aborder avec prudence.
En premier lieu, on ne saurait accepter a la legere un
principe general de droit international en vertu duquel
il pourrait y avoir responsabilite sans manquement direct
a une obligation internationale clairement definie: les
consequences d'une pareille these seraient incalculables.
En second lieu, le principe de la responsabilite objective
n'a pas ete admis en droit interne du jour au lendemain;
il a ete adopte progressivement, en raison de l'accroisse-
ment inquietant du taux des accidents dans l'industrie.
La frequence des cas qui peuvent se presenter sur le
plan international n'est peut-etre pas suffisante pour
justifier une derogation si radicale a la regie commu-
nement acceptee.

57. II se peut qu'il faille chercher la solution du pro-
bleme dans une autre direction. Peut-etre les notions de
faute et de negligence ne correspondent-elles plus aux
conditions qui regnent dans l'age atomique. L'homme a
maintenant appris a dechainer des forces qui echappent
a son controle. Ce que M. Padilla Nervo a en vue, ce
ne sont pas tant les explosions nucleaires elles-memes
que les radiations atomiques qui en resultent, et dont
les repercussions sur les etres vivants sont imprevisibles.
Ce nouveau facteur peut servir de base a une nouvelle
categorie, sui generis, de faute ou de negligence, que
Ton pourrait definir de la maniere suivante: "Quiconque
sciemment dechaine des forces qu'il ne peut controler et
dont il ne peut prevoir les effets commet une faute et
se rend responsable de tout dommage cause." Les pays
qui se trouvent dans l'obligation, meme pour des motifs
eleves et legitimes, de proceder a de telles experiences
courent deliberement le risque de causer un dommage
incalculable aux autres peuples, en bref, un dommage
international. Le fait de courir ce risque en pleine con-
naissance de cause et volontairement pourrait etre con-
sidere comme une source de responsabilite internationale.

58. En exposant ce probleme, M. Padilla Nervo craint
d'avoir donne l'impression qu'il n'est pas loin d'ap-
prouver le concept de la responsabilite objective, c'est-
a-dire l'acceptation de la theorie du risque en droit
international, ce dont il entend au contraire se garder.
Mais la nature du phenomene en cause fait qu'il est
difficile de trouver une solution en recourant aux notions
traditionnelles du droit. La meilleure solution juridique
pourrait etre que les grandes puissances s'entendent
pour reglementer ou prohiber les explosions nucleaires
experimentales, car alors la nature et la portee de l'obli-
gation internationale visee apparaitraient clairement, et
en meme temps la responsabilite de ceux qui enfrein-
draient l'accord.

59. M. Padilla Nervo est convaincu que la Commission
a le devoir de regarder ce probleme vital bien en face.
II serait paradoxal, en fait, qu'elle codifie les cas mineurs
de responsabilite internationale et qu'elle se desinteresse
de ceux qui pourraient devenir les plus spectaculaires
et les plus lourds de consequences.
60. M. HSU estime que le Rapporteur special a fait
un excellent rapport sur un sujet qui se prete par lui-
meme a la codification. II approuve particulierement sa
tentative de tirer parti de la nouvelle attitude a l'egard
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des droits de l'homme, car les deux principes actuels,
qui seraient remplaces par la nouvelle regie, se contre-
disent souvent dans leur application, bien qu'ils aient ete
etablis dans un seul et meme but. Certes, comme
M. Amado l'a clairement montre, il ne sera pas facile
de formuler les regies regissant la responsabilite inter-
nationale en matiere de droits de l'homme, mais M. Hsu
est d'avis que le Rapporteur est sur la bonne voie.
61. M. AGO remercie d'autant plus M. Garcia Amador
de son rapport qu'il s'interesse lui-meme depuis des
annees aux problemes qui y sont traites. Le Rapporteur
special s'est arrete tout particulierement, comme la
Commission l'avait recommande, au probleme de la
responsabilite de l'Etat a raison des dommages causes
sur son territoire a la personne ou aux biens des etran-
gers, qui est un aspect tres important de la question, sur
lequel la doctrine s'est longtemps arretee. Sa codification
sera line oeuvre fort utile. Bien que cet aspect puisse
convenir a une etude separee, il est impossible, comme
le Rapporteur special lui-meme n'a pas manque de le
constater, de l'examiner sans poser a son egard tous
les problemes fondamentaux et sans definir tous les
concepts lies a la notion generale de la responsabilite
des Etats.
62. La responsabilite internationale peut se definir
comme etant la situation qui se produit comme conse-
quence d'un fait illicite imputable a l'Etat en tant que
sujet de droit international. II y a fait illicite en cas de
manquement, de la part de l'Etat, a une obligation inter-
nationale qui lui incombe ou, ce qui revient au meme,
en cas de violation, de sa part, du droit subjectif d'un
autre Etat. Pour savoir s'il y a eu manquement ou
violation, plusieurs elements sont a considerer. Le pre-
mier, de nature objective, est une conduite qui contraste
avec une obligation internationale de l'Etat. La conclu-
sion evidente de ce concept, que certains auteurs ont
parfois tendance a negliger, c'est qu'il ne peut pas y
avoir de violation sans qu'il ait une obligation inter-
nationale qui puisse etre violee, c'est-a-dire sans qu'il
y ait une regie de droit international etablissant ladite
obligation. Le second element, subjectif celui-la. c'est
que le fait doit etre imputable a un sujet de droit inter-
national. Cela pose avant tout l'exigence de la presence
d'un sujet capable, et avec elle la question de savoir a
qui le tort commis a un etranger est imputable dans le
cas d'un pays non autonome ou d'un Etat soumis a une
occupation militaire: est-ce a ce pays ou Etat lui-meme
ou a la puissance administrante ou occupante ? Cela pose
le probleme d'une responsabilite internationale indirecte.
Le principe est, de toute faqon, qu'un pays ne peut etre
responsable que s'il a juridiquement la capacite de com-
mettre des faits illicites. L'imputabilite demande, ensuite,
qu'on soit en presence d'une action ou omission d'un
organe de l'Etat. Elle demande, enfin, la presence d'un
element d'ordre psychologique, qui est la faute, notion
a laquelle M. Verdross et M. Padilla Nervo ont l'un
et l'autre fait allusion, et que le Rapporteur special
examine a propos de la regie de la "diligence requise".
A cet egard, il faut avoir presentes a l'esprit les diverses
categories de faute, depuis la faute legere jusqu'a la
faute grave, et le cas extreme ou il n'est plus question
de faute, mais de dol. Enfin, une fois etablies les con-
ditions pour la naissance de la responsabilite, il y a
encore un autre element a considerer, ce sont les cir-
constances qui excluent normalement l'illicite et, partant,
la responsabilite, par exemple le consentement du lese,
la legitime defense, etc.
63. Un autre probleme, que le Rapporteur special a
approfondi davantage dans son premier rapport, est

celui des aspects de la responsabilite internationale.
Faut-il penser qu'un fait illicite international n'implique
pas d'autre consequence qu'une obligation de reparer,
a la charge de l'Etat coupable, ou bien que, dans certains
cas au moins, il entraine aussi la faculte pour l'Etat lese
d'infliger une sanction a l'Etat coupable? Ici se pose
done le probleme des consequences afflictives ou penales
du fait illicite international, et des institutions comme
les represailles entrent en ligne de compte.

64. Le Rapporteur special a traite separement, dans
son rapport, l'hypothese de faits illicites commis par des
organes legislatifs, executifs et judiciaires. A cet egard,
M. Ago souligne qu'il est rare que le droit international
exige l'accomplissement d'un acte determine par un
organe specifiquement indique, et qu'ainsi le defaut
d'execution de l'acte prevu par cet organe constitue
immediatement un manquement a une obligation inter-
nationale. Comme le professeur Anzilotti l'a souligne,
pour bien des obligations, la maniere concrete dont elles
doivent etre executees n'est pas precisee, et le droit
international laisse a l'Etat une certaine latitude pour
decider si l'execution sera assuree par le pouvoir legis-
latif, par les tribunaux ou par la pratique administrative.

65. II faut se demander aussi, a ce propos, si la regie
suivant laquelle une reclamation ne peut etre presentee
que si les voies de recours locales ont ete epuisees releve
uniquement de la procedure ou constitue une condition
prealable de la responsabilite.

66. En ce qui concerne finalement la theorie plus
avancee qui considere la violation des droits fondamen-
taux de l'homme comme une source de responsabilite
internationale, aussi bien que le sujet dont traite le
chapitre IV du rapport de M. Garcia Amador, M. Ago
se borne a rappeler qu'on ne doit jamais oublier qu'il
ne saurait y avoir de responsabilite internationale la
ou il n'y a pas vraiment d'obligation juridique inter-
nationale a la charge des Etats.

La seance est levee a 13 heures.

414eme SEANCE

Mardi 11 juin 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Responsabilite des Etats (A/CN.4/106) [suite]

[Point 5 de l'ordre du jour]

DISCUSSION GENERALE (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre la discussion generale du deuxieme rapport de
M. Garcia Amador (A/CN.4/106), qui est consacre a
la responsabilite de l'Etat a raison des dommages causes
sur son territoire a la personne ou aux biens des
etrangers.

2. M. PAL s'associe sans reserve aux paroles elo-
gieuses que les orateurs precedents ont eues pour le
rapport savant et si clair du Rapporteur special. Bien
entendu, il ne faut pas en conclure qu'il est entierement
d'accord avec le Rapporteur special. A dire vrai, il n'ad-
met pas certains de ses principes fondamentaux: il lui
serait tres difficile, en effet, d'accepter ses articles 6 et 9
et les principes formules au sujet de la responsabilite
indirecte; il n'admet pas non plus sa maniere de con-
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cevoir le caractere obligatoire des regies dites tradi-
tionnelles en matiere de responsabilite des Etats.

3. Le principe fondamental de la these du Rapporteur
special est que tout Etat a le droit de proteger ses res-
sortissants a l'etranger et que tous les autres Etats ont
un devoir correspondant. Toutefois, ce droit n'est pas
absolu; un Etat ne peut certes pas s'en prevaloir pour
exercer une pression sur des Etats plus faibles, afin
d'obtenir une situation privilegiee pour ses ressortis-
sants. La solution du probleme depend en grande partie
des circonstances dans lesquelles les interesses sont
partis pour l'etranger. Par exemple, si c'est pour se
livrer au commerce, on peut considerer que la liberte
dans ce domaine suppose que le nouveau venu etranger
a choisi de partager le sort des citoyens de l'Etat dans
lequel il a decide d'exercer son activite et de s'exposer
a toutes les vicissitudes politiques qui peuvent y sur-
venir. De meme, la regie selon laquelle un Etat est tenu
de respecter les biens des etrangers n'a pas obligatoire-
ment les consequences enoncees dans le projet d'article 9
du Rapporteur special, puisque, meme sous sa forme
traditionnelle, cette regie n'est pas absolue et qu'il est
admis que la perception des impots, les mesures de
police, la protection de la sante des populations et l'utilite
publique, ou encore la realisation de changements fon-
damentaux dans la structure politique et economique de
l'Etat ou l'execution d'amples reformes sociales, rendent
parfois necessaire une atteinte importante aux biens
prives et que, dans tous ces cas, l'Etat interesse peut
avoir le droit exclusif de fixer les conditions d'indem-
nisation pour le dommage cause et d'employer ses pro-
pres services a cette fin. II serait certainement preferable
que le droit international ne restreigne pas la liberte deja
tres limitee dont l'Etat jouit a cet egard.

4. Toutefois, ce sont la des questions de detail, dont
M. Pal parlera au cours de l'examen des differentes
parties du rapport. Pour le moment, il se bornera a
quelques observations generates. A cet egard, il s'asso-
cie a tout ce que M. Padilla Nervo a dit. La "responsa-
bilite Internationale des Etats" se confond presque avec
le droit international lui-meme. Dans ce vaste domaine,
de nombreux problemes inquietants et urgents ont surgi
depuis la deuxieme guerre mondiale, mais aucun n'est
plus grave que celui des essais de bombes nucleaires
auxquels les nations les plus puissantes ont recours dans
leur poursuite du mirage de la securite. Par leur indiffe-
rence obstinee a l'egard des terribles dangers que ces
essais presentent non seulement pour les generations
actuelles, mais pour les generations futures, les Etats
qui les ont effectues au mepris des protestations des
peuples faibles et impuissants a proximite desquels ils se
deroulaient ont montre qu'ils ne se souciaient guere
de la responsabilite internationale, et le seul signe encou-
rageant est la reaction que leur attitude insensee a
provoquee partout dans les masses. II s'agit maintenant
de savoir comment on parviendra le mieux a faire com-
prendre aux Etats interesses quelle est leur responsa-
bilite internationale a cet egard. S'ils soutiennent serieu-
sement que ces essais sont indispensables a leur securite
et qu'en tout cas ils ne presentent que des risques assez
faibles, ils n'ont qu'a demander a leurs propres popu-
lations de courir ces risques, en procedant a ces essais
pres de leurs frontieres, et non pas a proximite de celles
d'autres nations. Si la Commission est disposee a se
montrer si preoccupee du sort futur eventuel d'un
individu isole sur sol etranger, ne devrait-elle pas songer
un peu aux dangers effroyables qui menacent deja des
millions d'etres dans leurs propres foyers?

5. Passant a la partie de la question qui a ete etudiee
par le Rapporteur special, M. Pal rappelleque, dans son
premier rapport (A/CN.4/96), M. Garcia Amador a
relate les tentatives precedentes de codification de cette
matiere et a mentionne certaines des doctrines tradi-
tionnelles qui dominent sur le plan international. Les
observations de M. Pal ne sont pas dirigees contre
l'expose que le Rapporteur special a fait a cet egard,
mais visent a modifier l'opinion de la Commission, tout
en discutant la question. Les tentatives anterieures de
codification remontent a la Societe des Nations et ont
presque coincide avec deux evenements capitaux, qui
ont tous deux sensiblement influence l'opinion dite tra-
ditionnelle.

6. D'abord, en Asie, la fin de la premiere guerre
mondiale a libere une force gigantesque restee latente
jusqu'alors: des masses enormes d'esclaves coloniaux
accables de misere ont fait leur apparition sur la scene
politique pour obtenir leur independance. II en est
resulte une modification considerable de la geographie
du droit international, pour employer l'expression de
Westlake; le droit international n'est plus le domaine
presque exclusif des peuples de race europeenne, un
droit "qui existe en vertu de leur consentement et que
Ton applique, ou tout au moins invoque, pour le regle-
ment de leurs differends *". Maintenant qu'il faut con-
siderer le droit international comme regissant d'autres
peuples, il est evident qu'il ne suppose pas moins leur
consentement, et Ton doit garder ce fait constamment
present a l'esprit lorsque Ton essaie de determiner dans
quelle mesure les biens ou les interets etrangers dans
les pays recemment liberes meritent la protection que
le droit international peut offrir.

7. Ensuite, en Europe, la fin de la premiere guerre
mondiale a ete marquee par de profonds bouleverse-
ments politiques, qui ont entraine notamment la nais-
sance d'une grande puissance dont la conception de la
justice sociale est tout autre et implique un regime
social et economique totalement different qui menace,
entre autres choses, la notion actuelle de la propriete
privee. Or, si Ton veut que le systeme de droit inter-
national soit un systeme neutre, dans le cadre duquel
toutes les structures sociales existantes puissent trouver
place, il est evident que la Commission ne saurait con-
siderer que la vie de la collectivite est essentiellement
liee a une serie particuliere de principes regissant la
nature de la societe. La Commission doit done retrouver
une disposition d'esprit permettant d'accueillir sans
rancceur les opinions opposees et de juger les idees et
les ideologies etrangeres moins par rapport a une
norme de verite abstraite que comme un moyen d'ex-
primer des besoins humains tres repandus.

8. Un seul exemple permet de saisir la nature et
l'importance de la difficulte a laquelle se heurte la Com-
mission. Le Rapporteur special a accepte, comme prin-
cipe reconnu du droit international, le droit des etran-
gers de posseder des biens et d'en disposer et l'inviola-
bilite de ces biens, qui ne doivent etre expropries que
pour cause d'interet public et sous la condition d'une
indemnisation integrale par l'Etat. Toutefois, ce prin-
cipe dit traditionnel repose sur l'hypothese que l'abo-
lition generale de certaines sortes de proprietes privees
n'est pas un "but d'interet public", legitime pour un
Etat, et que la suffisance de l'indemnite doit etre appre-
ciee, non pas selon la norme que l'Etat en question se

1 John Westlake, "The Native States of India", dans The
Quarterly Reviezv, Londres, Stevens and Sons Ltd., edit.,
vol. XXVI, n° CIV (octobre 1910), p. 313.
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juge fonde a suivre dans ses rapports avec ses ressor-
tissants, mais selon les normes acceptees par d'autres
Etats, qui peuvent avoir des conceptions fondamentale-
ment differentes en matiere sociale et ne pas comprendre
les difficultes particulieres auxquelles se heurte cet
Etat. A dire vrai, cette hypothese en implique une autre,
a savoir que la notion de droit et de devoir a laquelle
les Etats europeens se sont astreints jusqu'a present a
se conformer dans leurs affaires interieures est la norme
universellement exacte, et que certains principes regis-
sant la nature de la societe fournissent la seule base
solide pour les relations economiques entre les Etats.

9. Toutefois, la Commission a certainement pour tache
de rechercher une maniere sure de concilier les interets
equitables de toutes les nations en se rappelant que
tous ses efforts doivent viser a offrir une solution de
transition, et qu'elle ne peut done impunement sous-
estimer la necessite de faire preuve de prudence.

10. C'est, pour M. BARTOS, un agreable devoir de
feliciter le Rapporteur special de son excellent rapport
et, en particulier, de le remercier de donner a ceux des
membres de la Commission qui ne se sont pas specialises
dans la question un grand nombre de renseignements
precieux sur certaines sources qui, craint-il, leur sont
assez peu familieres.
11. Comme on l'a souligne a juste titre, le sujet est
vaste. La Societe des Nations l'a etudie sans resultat
pendant sept ans, et, meme si des progres importants ont
ete realises dans le domaine des opinions traditionnelles
sur la question generale de la condition juridique des
etrangers, la question de la responsabilite des Etats
n'est certes pas devenue plus facile ou moins complexe
au cours des annees qui se sont ecoulees depuis lors. II
ne saurait done etre question que, pendant les trois
semaines qui la separent de la cloture de la session, la
Commission prenne des decisions definitives au sujet
des principes generaux enonces aux articles ler, 2 et 3
du projet du Rapporteur special, ou meme sur des cas
particuliers traites dans les autres articles.

12. Une partie de la difficulte provient de la grande
diversite des sources documentaires. Dans les cas ou
des sources differentes temoignent de conceptions di-
vergentes ou formulent des regies differentes, il est
necessaire de disposer d'un critere permettant de juger
si telle ou telle source a une valeur generale ou si elle
n'est valable que dans certaines conditions, dans cer-
taines regions, ou entre certains Etats. M. Bartos vou-
drait done savoir quelle est, parmi les diverses sources
mentionnees a 1'Article 38 du Statut de la Cour inter-
nationale de Justice, celle qui doit etre consideree
comme la source principale pour l'oeuvre de codifi-
cation que poursuit la Commission. Le Rapporteur
special a manifestement des idees personnelles tres
precises sur la question, et il faut le feliciter d'avoir
le courage de ses convictions, mais il se peut que ses
idees ne soient pas partagees par les autres membres.
La question est d'une grande importance, puisque une
decision dans un sens ou dans l'autre contribuera
beaucoup a eclaircir non seulement les questions fon-
damentales de la portee et de l'origine des obligations
actuelles et la nature des actes engendrant la respon-
sabilite, mais aussi des questions de detail telles que
l'admissibilite de l'excuse de la force majeure, l'impu-
tabilite des actes de simples particuliers, la reparation
du prejudice moral aussi bien que du prejudice mate-
riel, etc.

13. De l'avis de M. Bartos, les conventions inter-
nationales, qui ne lient que les Etats signataires, ne

peuvent etre invoquees que dans la mesure ou elles
correspondent a la pratique internationale generale.
II insiste sur le mot "generale" puisque, pour sa part,
il verrait certaines objections a s'appuyer sur la pra-
tique "generale" des Etats de l'Amerique latine si elle
ne coincide pas avec la pratique suivie dans d'autres
parties du monde. Les memes observations valent pour
les "principes generaux de droit reconnus par les
nations civilisees"; ces principes ne peuvent etre eta-
blis que par une etude minutieuse de l'ensemble de la
jurisprudence, et non pas seulement de cas choisis
dans une region particuliere. Selon ces criteres, il y
a au moins une regie au sujet de laquelle il ne peut
y avoir de doute, a savoir qu'un Etat est responsable
des dommages causes par les actes contraires a ses
obligations internationales; en effet, l'alinea d du pa-
ragraphe 2 de 1'Article 36 du Statut de la Cour inter-
nationale de Justice, qui procede de cette regie, a ete
accepte sans reserve par tous les Membres de 1'Orga-
nisation des Nations Unies. En ce qui concerne l'arret
de la Cour dans l'affaire du detroit de Corfou, M.
Bartos doute beaucoup qu'une responsabilite sem-
blable existe en cas de negligence de l'Etat interesse.

14. Par consequent, il faut d'abord decider ce qui
constitue la source principale du droit et, bien que la
question puisse etre tranchee sur la base du rapport
du Rapporteur special, il lui parait tres douteux qu'elle
puisse l'etre d'une maniere definitive a la presente
session.

15. M. MATINE-DAFTARY felicite le Rapporteur
special de son interessant rapport, qui s'appuie sur une
riche documentation. Toutefois, il dira, sans vouloir
offenser M. Garcia Amador, que les articles qu'il
propose a la suite de ses travaux ne correspondent en
grande partie ni a la pratique actuelle ni aux circons-
tances presentes.

16. Le Rapporteur special a eu une tache ingrate,
parce que la Commission s'efforce en fait de transposer
les regies du droit interne sur le plan du droit inter-
national ; or, les regies du droit interne relatives a la
responsabilite civile different beaucoup d'un pays a
l'autre. De plus, l'epoque est singulierement inoppor-
tune, parce que la mefiance et la suspicion regnent
partout et que presque tous les pays, grands ou petits,
qui s'efforcent d'ecarter une menace supposee de sub-
version ont recours a des lois et reglements d'exception
qui equivalent en pratique a la negation du droit
commun. A son avis, ce n'est pas une exageration de
dire que le commencement de l'ere atomique a rendu
presque chimeriques les droits et libertes que les
constitutions de presque tous les pays venaient a peine
de garantir aux individus.

17. II est difficile de voir comment la Commission
pourrait donner aux etrangers, en droit international,
des garanties dont meme les nationaux ne jouissent
plus en droit interne. Le texte du Rapporteur special
est done lareement utopique: c'est l'oeuvre d'un savant
et d'un idealiste, et, de meme qu'un grand nombre
d'neuvres similaires qui l'ont precedee, elle ne recevra
sans doute pas un accueil chaleureux des hommes
d'Etat responsables.

18. En essayant de rapprocher la theorie de la "dili-
gence requise", qu'il rattache a la theorie de la "norme
internationale de justice", et la theorie latino-ameri-
caine de l'egalite des nationaux et des etrangers, le
Rapporteur special s'est efforce de tenir compte des
preoccupations actuelles touchant la surete de l'Etat
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et les interets economiques de la nation. Comme cela
arrive dans la plupart des compromis, il a ete inevi-
tablement entraine dans des contradictions et des am-
biguites. Par exemple, le paragraphe 2 de l'article
premier porte que les obligations internationales de
l'Etat decoulent de I'une quelconque des sources du
droit international, tandis que le paragraphe 1 de
Tarticle 5 mentionne seulement les droits fondamen-
taux de l'homme reconnus et definis "dans les instru-
ments internationaux contemporains". De meme, 1'ar-
ticle 7 permet la rupture ou la violation du contrat ou
de la concession si elle se justifle par des raisons d'uti-
lite publique ou de necessite economique ou si elle ne
constitue pas une mesure discriminatoire entre les
nationaux et les etrangers, alors que l'article 8 permet
de denier ou d'annuler les dettes publiques dans des
cas semblables. D'autre part, d'apres un principe re-
connu dans les pays civilises, l'Etat n'est responsable
envers les particuliers pour les actes ou omissions de
ses fonctionnaires que si ces derniers ont agi dans
les limites de leur competence; ce principe est reconnu
au paragraphe 1 de l'article 3, mais il est enfreint au
paragraphe 2. Par ailleurs, l'article 4 porte qu'il y a
deni de justice si un etranger est empeche d'exercer
1'un des droits prevus au paragraphe 1 de l'article 6;
toutefois, anx termes du paragraphe 2 de l'article 6,
l'exercice de ces droits peut etre soumis aux limitations
ou restrictions que la loi etablit expressement pour
des raisons touchant a la surete interieure ou au bien-
etre economique, etc. — et cette reserve, exprimee
en des termes assez elastiques, parait etre egalement
en contradiction avec l'article 2, qui interdit a l'Etat
d'adopter des dispositions legislatives incompatibles
avec ses obligations internationales. Enfin, les droits
enumeres au paragraphe 1 de l'article 6 comprennent
le droit d'etre entendu en audience publique et le droit
d'etre juge sans retard ou d'etre mis en liberte, mais
les alineas ou ces droits sont enonces ne sont pas vises
au paragraphe 2. En d'autres termes, ils sont absolus
et ne sont soumis a aucune limitation ou restriction;
pourtant, on sait qu'en pratique ces droits sont souvent
illusoires, meme pour les nationaux, vu la lenteur de
la justice dans tous les pays civilises et les exigences
de l'ordre public, qui impose parfois le huis clos.

19. Une etude attentive de l'avant-projet montre,
ainsi que le Rapporteur special l'a reconnu lui-meme,
que les articles 5 et 6 en constituent la clef de voute.
La Commission se trouve done dans une situation assez
delicate et embarrassante. La Declaration universelle
des droits de l'homme ne cree pas d'obligation, et mal-
heureusement tout le monde sait qu'elle n'a pas con-
tribue, dans la pratique, a augmenter le respect des
droits de l'homme. Les pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme engageraient les Etats, mais
la Commission des droits de l'homme n'a pas encore
obtenu que ces derniers les adoptent. II ne serait pas
sage, de la part de la Commission du droit interna-
tional, d'empieter sur la competence de la Commission
des droits de l'homme, tant que les deux pro jets de
pactes n'auront pas ete adoptes — en d'autres termes,
tant que le climat actuel de mefiance n'aura pas fait
place a un climat de confiance dans les relations inter-
nationales.

20. Le Rapporteur special aurait ete mieux inspire
de rester fidele a la these latino-americaine, parfai-
tement dependable, de l'egalite des nationaux et des
etrangers. Cette solution aurait mieux correspondu a
l'esprit de la Charte des Nations Unies, qui condamne

toute distinction fondee sur la race, le sexe, la langue
ou la religion. Comment et par quelle juridiction le
Rapporteur special propose-t-il qu'un Etat soit con-
damne pour "negligence notoire" — expression assez
elastique — dans l'adoption des mesures normalement
prises pour prevenir ou reprimer des actes de simples
particuliers? Pour ce qui est de la repression, les tri-
bunaux sont, a juste titre, jaloux de leur independance
vis-a-vis des gouvernements et s'en tiennent fermement
a la regie fondamentale de l'imputabilite, qu'il serait
tres difficile d'appliquer dans les cas de negligence
prevus par l'avant-projet.

21. L'Iran, comme beaucoup d'autres pays d'Orient,
a besoin, pour l'execution de son grand programme de
developpement et de reconstruction, de l'aide technique
et financiere de l'etranger. Une loi qui assure aux ca-
pitaux etrangers une protection juridique complete,
exactement semblable a celle qui est accordee aux ca-
pitaux nationaux, vient done d'y etre promulguee.
L'hospitalite est une tradition nationale en Iran et les
etrangers y sont, en pratique, mieux traites que les
nationaux. Mais le gouvernement ne veut pas les placer,
par convention internationale, au-dessus des lois. car
cela rappellerait trop nettement le souvenir amer du
regime des capitulations.

22. M. YOKOTA felicite vivement le Rapporteur
special de la maniere dont il a traite une des questions
les plus importantes et les plus difficiles du droit inter-
national, et approuve de faqon generate le sujet et la
methode qu'il a choisis.

23. A l'egard du fondement de la responsabilite inter-
nationale, il ne saurait admettre la conclusion du Rap-
porteur special selon laquelle, en raison du caractere
purement academique des theories traditionnelles de
la causalite, de la faute, du risque, etc., l'etude que
Ton pourrait en faire n'aboutirait pas a des solutions
pratiques du point de vue de la codification (A/CN.4/
106, chap. Ier). A son avis, ces theories ne sont pas
purement academiques, elles sont au contraire impor-
tantes dans la solution de cas concrets.

24. Pour compliquee que soit la question, les pro-
blemes qu'elle souleve ne seront pas insolubles si on
les aborde comme il convient. II est vain d'essayer de
decouvrir, a la base de la responsabilite des Etats, un
principe universel unique, car il n'y en a pas. Toute-
fois, dans la plupart des cas, la responsabilite interna-
tionale resulte d'une faute. Inversement, e'est un prin-
cipe de droit international bien etabli que, toutes les
fois ou une faute est imputable a un Etat, sa respon-
sabilite internationale est engagee. Comme le dit le
quatrieme alinea de l'article premier de la resolution
adoptee par l'lnstitut de droit international a sa session
de Lausanne, en aout-septembre 1927, (A/CN.4/96,
annexe 8), la responsabilite de l'Etat n'existe pas "si
1'inobservation de l'obligation n'est pas la consequence
d'une faute de ses organes, a moins que, dans le cas
dont il s'agit, une regie, conventionnelle ou coutumiere,
speciale en la matiere, n'admette la responsabilite sans
faute". M. Yokota espere que la Commission s'effor-
cera de resoudre le probleme en s'inspirant de ce texte.

25. En ce qui concerne les violations des droits fon-
damentaux de l'homme qui sont une source de respon-
sabilite internationale, M. Yokota approuve, en prin-
cipe, la maniere dont le Rapporteur special a etudie
le probleme, aussi bien que ses conclusions. En meme
temps, il comprend parfaitement l'inquietude que les
propositions assez ambitieuses du Rapporteur special
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ont eveillee dans l'esprit d'autres membres de la Com-
mission. La seule solution raisonnable est de concilier,
dans la mesure du possible, la "norme internationale
de justice" et le principe de l'egalite devant la loi des
nationaux et des etrangers. Comme les deux principes
reposent sur des fondements solides et sont, dans une
large mesure, acceptes par les Etats, il ne serait pas
judicieux d'adopter l'un et de rejeter l'autre. Certes,
les avis peuvent etre partages sur ce qui constitue les
droits fondamentaux de l'homme, mais il ne devrait
pas etre impossible de s'accorder sur un minimum.
Dans ce cas, le paragraphe 2 de l'article 5 de l'avant-
projet du Rapporteur special serait acceptable.

26. M. EDMONDS dit que quiconque connait bien
la litterature juridique ne peut manquer d'etre im-
pressionne par l'ampleur de la tache a laquelle le
Rapporteur special s'est attaque et par la bonne foi
avec laquelle il a penetre dans un domaine inexplore,
jusqu'a un certain point tout au moins. En proposant
des articles precis a l'examen de la Commission, le
second rapport du Rapporteur special offre a cette
derniere l'occasion de discuter de certaines questions
speciales.

27. M. Edmonds se reserve d'exposer son point de
vue sur les questions que soulevent ces articles lorsque
chacun de ceux-ci viendra en discussion devant la
Commission. Pour l'instant, il se bornera a faire quel-
ques observations sur les principes generaux.

28. II est difficile a M. Edmonds d'accepter l'opinion
selon laquelle certains droits fondamentaux sont main-
tenant normalement reconnus en droit international.
Bien que, sans aucun doute, ils aient fait l'objet de
nombreux debats et que, dans une certaine mesure, ils
aient ete formules en termes precis, M. Edmonds n'a
pas connaissance de cas ou, en dehors de la Convention
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes
fondamentales, adoptee en 1950 par les Etats mem-
bres du Conseil de 1'Europe, ils aient ete reconnus sur
le plan international — car, la Commission le sait, les
pactes relatifs aux droits de l'homme, elabores par
{' Organisation des Nations Unies, n'ont pas depasse
ie stade de la redaction. Les principes de droit inter-
national en vigueur ne sauraient justifier l'adoption
des articles 5 et 6 de l'avant-projet du Rapporteur
special. II n'appartient pas a la Commission de se
livrer a des speculations sur ce que le droit interna-
tional devrait etre: la Commission a pour mandat de
codifier les regies en vigueur.

29. D'autre part, bien que l'idee de responsabilite
sans faute puisse etre acceptee dans des cas parti-
culiers, il n'ira pas jusqu'a dire qu'elle soit acceptable
dans tons les cas ou qu'elle soit generalement admise,
et, sur ce point egalement, il pense que la Commission
devrait se borner a codifier les principes existants.

30. M. KHOMAN tient egalement a feliciter le
Rapporteur special de la maniere excellente dont il a
prepare les travaux de codification de la Commission.
II a du s'aventurer dans un domaine mal defini ou
abondent les principes controverses et les difficultes
d'interpretation. Toutefois, grace a son rapport, la
Commission dispose maintenant d'un tableau clair, bien
que complexe, de la situation juridique en ce qui con-
cerne la responsabilite internationale.

31. M. Khoman ne saurait manquer de noter que le
rapport est en avance sur son temps et que le Rappor-
teur special est fidele aux ideaux de son pays et de
son continent. Mais, tout en admirant et en approuvant

les solutions nouvelles preconisees en matiere de res-
ponsabilite et de condition juridique des etrangers, il
craint qu'elles ne se heurtent a une certaine opposition
si elles sont soumises sous cette forme aux gouverne-
ments. Par exemple, bien qu'il soit traditionnel dans
1'Asie du Sud-Est, et notamment en Tha'ilande, de
reconnaitre les droits des etrangers et de leur accorder
des facilites pour l'etablissement de commerces, il
pense qu'il ne serait pas judicieux d'essayer d'etendre
ces droits et ces facilites et d'elargir ainsi le champ de
la responsabilite eventuelle des Etats.

32. II s'agit essentiellement de tenir compte equita-
blement des tendances opposees. La notion meme de la
protection des etrangers et le probleme plus etendu de
la responsabilite des Etats sont nes en Europe, et Ton
pent dire qu'a leur source se trouvent la necessite, et
particulierement les conditions qui regnaient alors en
Europe, ou, a une certaine epoque, les etrangers etaient
soumis a un grand nombre de restrictions. En reagis-
sant contre cette situation peu satisfaisante, on est alle
a l'autre extreme, qui est le regime des capitulations.
La Tha'ilande a egalement connu ce stade, sauf que
c'est de son plein gre, et non pas sous l'empire de la
violence, que son gouvernement a accorde aux etran-
gers le droit d'etre regis par leurs propres lois.

33. Tout en etant d'avis qu'il convient de garantir tout
ce qui est indispensable a la securite personnelle et a
la dignite des etrangers, M. Khoman estime qu'il faut
concilier leurs interets et ceux de l'Etat ou ils resi-
dent, et qu'il faut tenir compte de la menace que peut
constituer pour la securite d'un Etat la presence d'une
proportion excessive d'etrangers sur son territoire

34. M. EL-ERIAN felicite le Rapporteur special de
son rapport, qui temoigne de tant de science et de
methode et qui offre a la Commission une excellente
base de travail. II est entierement d'accord avec lui
qu'il convient de donner une priorite speciale a la
question de la responsabilite internationale. Le Rap-
porteur special, approuve en cela par la Commission,
a decide, avec raison, d'aborder progressivement un
probleme aussi complexe.

35. Toutefois, sans sous-estimer l'importance de la
question particuliere qu'il a choisie, c'est-a-dire la
responsabilite de l'Etat a raison des dommages causes
sur son territoire a la personne ou aux biens des etran-
gers, M. El-Erian pense que d'autres aspects de la
responsabilite internationale auraient meri'te d'etre
etudies auparavant. Depuis qu'un nouvel ordre inter-
national a ete etabli en 1945 par la signature de la
Charte des Nations Unies, il y a eu de flagrantes vio-
lations de ses principes, et notamment du principe
fondamental qui interdit l'emploi de la force pour por-
ter atteinte a l'integrite territoriale ou a l'indepen-
dance politique d'un Etat sous le couvert d'une pre-
tendue action de police. Les principes du Chapitre XI,
qui traite de la responsabilite a l'egard des territoires
non autonomes, ont ete egalement meconnus sous pre-
texte que, le chapitre contenant simplement une decla-
ration, les obligations qu'il enonce sont d'ordre moral
et non pas juridique. C'est aux problemes de cette
nature que Ton devrait donner la priorite afin de de-
finir clairement la responsabilite des Etats dans ce
domaine.

36. La responsabilite des Etats a l'egard des etran-
gers est etroitement liee a la question de la condition
des etrangers, et, comme Jessup l'a signale, c'est Tune
des branches les plus developpees du droit interna-



172 Annuaire de la Commission du droit international

tional2. Dans revolution qui a conduit de la solution
de l'antiquite, ou l'etranger etait soustrait au do-
maine et a la protection de la loi, et de la Grece antique,
ou les non-Grecs ou barbares etaient consideres comme
des ennemis hereditaires et des esclaves en puissance,
a une attitude plus eclairee, qui a abouti a la recon-
naissance et a la reglementation de la condition juri-
dique des etrangers en droit international, le droit
musulman a joue un role important, ainsi que Nussbaum
l'a fait observer 3, par sa tolerance a l'egard des non-
musulmans et la protection juridique qu'il leur ac-
corde. Toutefois, le XlXeme siecle a vu naitre deux
tendances regrettables. La premiere s'est manifestee
dans le regime des capitulations, en vertu duquel cer-
tains Etats ont ete contraints d'accorder aux etrangers
des privileges tels qu'ils les soustrayaient a l'empire
de la loi et a la juridiction de l'Etat territorial et que,
par un renversement complet de la situation anterieure,
les propres ressortissants de l'Etat interesse ambi-
tionnerent de jouir de l'egalite de droits avec les
etrangers. La seconde tendance a ete de faire de la
question des droits des etrangers un pretexte d'inter-
vention dans les affaires interieures des Etats; elle
s'est manifestee particulierement au Proche-Orient et
en Amerique latine. Toutefois, les regies juridiques
etablies dans la Convention de La Haye de 1907 4 et
dans des instruments internationaux anterieurs et qui
ont ete plus tard incorporees dans la Charte des Na-
tions Unies ont finalement interdit ces pratiques.

37. La codification de la matiere de la responsabilite
internationale n'est pas une tache facile, bien que des
principes clairement definis se degagent de l'abondante
jurisprudence des nombreux tribunaux arbitraux et
commissions de reclamations. II faut prendre soin
d'eliminer les considerations d'ordre politique injus-
tifiees et nuisibles et de neutraliser la tendance qui
prevaut dans la "politique de puissance" a placer les
petits pays dans une situation inferieure. II faut tenir
compte de trois considerations lorsque Ton codifie cette
matiere. En premier lieu, la codification ne doit pas
s'appuyer uniquement sur le droit international tradi-
tionnel, mais doit s'inspirer des principes essentieis de
la Charte des Nations Unies. Elle doit egalement se
fonder sur la reconnaissance du droit fondamental des
peuples a posseder et a exploiter leurs propres res-
sources naturelles, expressement enonce dans la reso-
lution 626 (VII) de l'Assemblee generale. Enfin, la
codification doit fournir les regies juridiques compa-
tibles avec le nouvel ordre international etabli par la
Charte, et non pas assurer simplement la protection
des droits acquis ou le maintien du statu quo, qui peut
nuire a l'amitie entre les peuples et ne pas servir la
cause de la paix et de la cooperation internationales.

38. Pour ce qui est des divers articles de l'avant-
projet, M. El-Erian estime que l'article 4 vise des
cas auxquels ne s'applique pas l'expression "deni de
justice", prise en son sens traditionnel. La notion de
"deni de justice" n'est employee d'ordinaire qu'en ce
qui concerne la procedure judiciaire et le droit relatif
aux reclamations internationales, question que le Rap-

2 Philip C. Jessup, "Responsibility of States for Injuries to
Individuals", dans Columbia Law Reviezv, vol. XLVI, n° 6
(novembre 1946), p. 904.

3 Arthur Nussbaum, A Concise History of the Laiv of
Nations, New-York, The Macmillan Company, edit., 1947,
p. 27.

4 Convention pour le reglement pacifique des conflits inter-
nationaux. Voir Deuxiemc Conference internationale de la paix
(La Have, 1907), Actes et documents, La Haye, Imprimerie
Nationafe, 1907, t. I, p. 604 a 619.

porteur special a decide de ne pas traiter dans son
pro jet.

39. II approuve, en principe, l'idee de l'egalite des
droits des nationaux et des etrangers, mais il craint
que, en s'efforgant d'elaborer des regies de droit inter-
national sur cette base, on ne se heurte a de nombreuses
difficultes. Cette egalite, telle qu'il l'entend, se rattache
a la question de la protection et des garanties fonda-
mentales, par exemple en matiere de possession de la
personnalite et de la capacite juridiques et de jouis-
sance des droits et libertes fondamentaux. Le sens tres
large qui est donne a la notion aux articles 5 et 6 ne
lui parait pas conforme au droit international. D'apres
une regie coutumiere du droit international, il y a des
limites aux droits que l'Etat doit accorder aux etran-
gers en matiere de droit civil et commercial, et en par-
ticulier de droits de propriete. En raison de l'impor-
tance economique de la terre, par exemple, le droit
interne de nombreux Etats reserve aux nationaux le
droit de la posseder, et Ton n'a jamais considere qu'une
telle disposition etait contraire au droit international.
De meme, certaines professions ou certains metiers
sont interdits aux etrangers pour proteger la main-
d'oeuvre ou les interets nationaux, et certains pays
n'autorisent que leurs ressortissants a etre proprietaires
de navires battant leur pavilion. On voit done qu'il y
a de nombreuses exceptions au principe general de
l'egalite des nationaux et des etrangers. A dire vrai,
on peut meme soutenir qu'il resulte du concept meme
de nationality que les nationaux doivent avoir des
devoirs speciaux envers l'Etat et des droits speciaux
correspondants.

40. A l'article 9, sur lequel M. El-Erian reviendra
plus tard, il a trouve avec satisfaction l'enonciation
du droit des Etats d'exproprier des biens pour des
raisons d'interet national.

La seance est levee a 18 heures.

415eme SEANCE
Mercredi 12 jinn 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Responsabilite des Etats (A/CN.4/106) [suite]

DISCUSSION GENERALE (suite)

1. Le PRESIDENT, avant d'inviter la Commission
a poursuivre la discussion generale du rapport de
M. Garcia Amador (A/CN.4/106), tient a appeler
l'attention des membres de la Commission sur l'ampleur
de la tache que la Commission est invitee a entre-
prendre. Le rapporteur special a deja nettement indique
son point de vue dans le paragraphe 2 de l'article pre-
mier de son avant-projet, ainsi con<;u:

"L'expression "obligations internationales de l'E-
tat" designe les obligations qui resultent de l'une
quelconque des sources du droit international confor-
mement aux dispositions pertinentes du present avant-
projet."

En outre, dans le commentaire relatif a cet article, le
Rapporteur special a declare que le pro jet de la Com-
mission

"devra se suffire a soi-meme et ne pas constituer
un instrument de caractere subsidiaire qui, pour la
solution des divers problemes, renverrait aux prin-
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cipes et aux normes du droit international qu'il s'agit
precisement de rassembler et de formuler de maniere
ordonnee et systematique."

2. Le President comprend les raisons qui ont incite le
Rapporteur special a essayer d'etudier, quant au fond,
tous les aspects de la condition juridique des etrangers
au lieu de se borner aux regies techniques dont on pense,
en general, qu'elles epuisent le probleme de la respon-
sabilite des Etats. II se demande toutefois si la Com-
mission peut reellement entreprendre cette tache, dont
chaque partie est herissee de difficultes. II estime que
la Commission devrait se limiter a etudier simplement
les conditions dans lesquelles un fait dommageable est
imputable a l'Etat et donne lieu a la naissance d'une
reclamation d'un Etat etranger, sans entrer dans l'etude
des regies de fond regissant la condition juridique des
etrangers sur le territoire de l'Etat. II rappelle en outre
que le traitement des etrangers fait l'objet d'une ru-
brique separee dans la liste des matieres a codifier
choisies provisoirement par la Commission lors de sa
premiere session, en 1949 *.

3. M. FRANCOIS partage sans reserve l'opinion que
vient d'exprimer le President. Pour sa part, il incline
vivement a limiter la tache devolue a la Commission.

4. II felicite le Rapporteur special de son rapport
remarquable, qu'il approuve d'une fac,on generale. Lors-
qu'ils ont commente ce rapport, certains membres de la
Commission ont, a son avis, deborde, et de beaucoup,
les limites du sujet. La question des essais d'armes
nucleaires, par exemple, semble n'avoir qu'un rapport
tres lointain avec le probleme de la responsabilite des
Etats, du moins si Ton prend ce terme dans un sens
relativement restrictif, comme l'a fait en 1930 la Con-
ference pour la codification du droit international et
comme le fait, maintenant, le Rapporteur special.
M. Franqois se rallie entierement a l'opinion du Rap-
porteur special, selon laquelle la responsabilite de l'Etat
se trouve engagee seulement lorsqu'une obligation inter-
nationale precise a ete violee. Cependant, savoir en quoi
consistent ces obligations est, a son avis, un probleme
qui depasse la portee du present pro jet, lequel a trait
plutot a la question suivante: certaines obligations etant
admises, dans quels cas l'Etat est-il responsable si ces
obligations sont violees ou inexecutees ?

5. Bien que bon nombre des critiques qui ont ete
formulees contre l'avant-projet soient injustifiees, le
Rapporteur special les a suscitees, dans une certaine
mesure, en etudiant un probleme qui n'est pas directe-
ment lie a la question telle qu'elle vient d'etre definie.
II a fait preuve de courage en s'attaquant aux problemes
qui ont, en grande partie, entraine l'echec de la Con-
ference pour la codification du droit international et en
cherchant a concilier les deux theories ou principes qui
se sont alors violemment affrontes. M. Francois juge
l'article 5 parfaitement acceptable, le point delicat etant
l'article 6, ou le Rapporteur special essaie de deter-
miner, dans des regies de fond, les droits fondamentaux
de l'homme. II est a peine besoin de dire que c'est la
une question tres controversee; comme on l'a deja sou-
ligne, la Declaration universelle des droits de l'homme
n'a pas force obligatoire, et l'accord n'a pu encore se
faire entre les Etats sur les pro jets de pactes interna-
tionaux relatifs aux droits de l'homme. Si la Commis-
sion du droit international essaie maintenant d'enumerer
ce qui, a son avis, constitue les droits fondamentaux de
l'homme, elle s'attaquera a une tache faisant double

1 Documents officicls de I'Assemblee generale, quatrieme
session, Supplement No 10, par 16.

emploi avec les travaux qui se poursuivent en ce qui
concerne les pactes. A son avis done, il serait preferable
de supprimer l'article 6 et de se borner a faire etat,
dans l'article 5, des "droits fondamentaux de l'homme
internationalement reconnus".

6. M. Francois partage les doutes qu'ont exprimes
d'autres orateurs au sujet de l'article 9, relatif aux
actes d'expropriation. Meme si, a premiere vue, cette
question parait moins preter a controverse que la defini-
tion des droits fondamentaux de 1'homme, un de ses
aspects, savoir la question de la nationalisation, suscite
encore des opinions tellement contradictoires que l'lns-
titut de droit international a juge preferable de l'etudier
tout a fait a part. M. Francois est done enclin a penser
qu'il faut supprimer l'article 9 egalement.

7. Le projet, ainsi tronque, ne serait pas revolution-
naire, mais presenterait encore un tres grand interet
pratique en ce qu'il enoncerait certains principes direc-
teurs regissant revolution future du droit international
en la matiere.

8. Sir Gerald FITZMAURICE pense que la Com-
mission ne sera pas surprise s'il declare ne pouvoir
accepter la plupart des opinions qui ont ete emises au
cours des deux seances precedentes. II ne pense pas, en
l'occurrence, a ce qui a ete dit au sujet de l'interpre-
tation de la Charte des Nations Unies et de l'emploi
de la force; sur ce point, il adopte sensiblement la meme
position, bien qu'il ne soit pas certain que ce probleme
puisse etre evoque a propos de la responsabilite des
Etats, a moins que Ton ne ramene tout le droit inter-
national a la responsabilite des Etats. En theorie evi-
demment, cela est possible, mais, comme il essaiera de
le demontrer plus tard, ce serait infructueux.

9. II pense plutot aux declarations politiques qui ont
ete faites. S'il n'a pas l'intention d'y repondre en detail,
ce n'est pas qu'il ne puisse le faire, bien au contraire.
Les plaignants ne se trouvent absolument pas d'un seul
cote de la barriere, comme on peut le voir en etudiant
les affaires relatives au traitement des etrangers qui ont
ete deferees aux commissions des reclamations et aux
tribunaux arbitraux. II defie quiconque de lire par
exemple l'affaire Cotesworth and Powell2 — pour citer
un exemple qui ne concerne aucun des pays auxquels
appartiennent les membres de la Commission — sans
etre choque par le traitement parfois inflige aux etran-
gers. Dans toutes ces affaires, ou peu s'en faut, l'Etat
lese s'est abstenu de faire usage de la force et a recouru
a l'intervention diplomatique uniquement; il estime que
quiconque etudie ces affaires sera tenu de reconnaitre
que les decisions auxquelles ont abouti les commissions
des reclamations et les tribunaux arbitraux etaient
pleinement justifiees.

10. Certains membres de la Commission ont vu dans
la responsabilite des Etats une question pour laquelle
des regies de droit avaient ete inventees, a une epoque
relativement recente, a seule fin de permettre a certaines
puissances d'en dominer d'autres. II n'est personne con-
naissant bien l'historique de la question qui puisse
serieusement soutenir ce point de vue. Les regies rela-
tives, par exemple, au deni de justice datent de plusieurs
siecles; c'est ainsi qu'on peut les trouver enoncees, en
des termes tres modernes, dans De Bello, de Represaliis
et de Duello, traite redige par un juriste italien, Giovanni
da Legnano, 300 ans avant Grotius. II est evident qu'a

2 John Bassett Moore, History and Digest of the International
Arbitrations to which the United States has been a Party,
Washington, D.C., United States Government Printing Office,
1898, vol. II, p. 2050 et suiv.



174 Annuaire de la Commission du droit international

cette epoque il n'etait pas question de grandes puis-
sances, au sens que Ton donne actuellement a cette
expression; il n'etait pas question non plus qu'un Etat
cherche a imposer ses regies de droit a un autre. Si ces
regies ont ete formulees, c'est que le traitement reserve
aux etrangers dans la plupart des pays d'Europe donnait
lieu, a cette epoque, a des contestations et des conflits
innombrables. II est parfaitement naturel, a son avis,
que, des siecles plus tard, les pays d'Europe, apres etre
entres en contact avec d'autres pays ou Ton traitait ainsi
les etrangers, aient applique les regies memes qui, bien
longtemps avant, leur ont permis de regler, entre eux,
ces problemes de fac.on satisfaisante.

11. II y a au moins une remarque de M. Matine-
Daftary a laquelle il souscrit sans reserve, a savoir qu'on
ne peut guere trouver un sujet qui, a l'heure actuelle,
se prete moins a la codification. Ce sujet — et cela n'est
que trop evident — declenche immediatement des pas-
sions violentes, et Ton a irresistiblement tendance a
Taborder sous Tangle politique et ideologique, ce qui
ne convient absolument pas dans une commission de
juristes. Lors de la huitieme session, sir Gerald a
reconnu 3 que la question devait etre codifiee, si possible,
mais c'etait avant d'avoir entendu des interventions du
genre de celles qui ont ete formulees aux deux seances
precedentes et dites sur le ton auquel elles l'ont ete. Si
ces interventions refletent l'esprit dans lequel la Com-
mission entend aborder le probleme, il serait preferable
qu'elle y renonce jusqu'au moment ou elle pourra y
revenir dans des circonstances plus favorables.

12. Sir Gerald Fitzmaurice en vient au rapport clair
et interessant qu'a elabore le Rapporteur special sur un
sujet complexe soulevant certaines des questions theo-
riques les plus difficiles qui puissent se poser en droit
international. II rappelle, a ce propos, que l'auteur a
expressement demande a la Commission de presenter
des observations sur quatre points principaux, a savoir:
le fondement de la responsabilite des Etats, le deni de
justice et la facpn dont il a traite ce sujet en liaison
avec les droits fondamentaux de 1'homme, les violations
de contrat et, enfin, la responsabilite de l'Etat a raison
d'actes commis par de simples particuliers (413eme
seance, par. 38).

13. En ce qui concerne la premiere question, sir Gerald
estime que ce serait une erreur d'essayer de ramener
l'ensemble du droit international a la responsabilite des
Etats, puisque, ce faisant, on aboutirait uniquement a
enoncer un truisme, a savoir qu'un Etat violant le droit
international encourt une responsabilite de ce fait. Dans
les cas ou des particuliers subissent des prejudices sur
un territoire etranger, deux questions se posent: il s'agit
de savoir, tout d'abord, si les faits constituent une vio-
lation du droit international; en second lieu, si les
circonstances ont ete telles que la responsabilite de l'Etat
sur le territoire duquel ont ete commis ces prejudices
peut etre engagee. C'est, a son avis, la seconde question
qui constitue l'essence meme du probleme de "la respon-
sabilite de l'Etat". II lui arrive, d'ailleurs, de penser
qu'il serait opportun d'abandonner cette expression et
de parler uniquement du "probleme de l'imputabilite".

14. Ce probleme se pose lui-meme sous des aspects tres
divers: par exemple, quelles sont les circonstances — si
tant est qu'il y en ait — dans lesquelles on peut imputer
a un gouvernement la responsabilite d'actes commis par
un autre, d'actes ou d'evenements survenus sur un terri-

toire qui ne relevait pas de sa juridiction au moment
considere, d'actes perpetres par des individus, tels que
les revolutionnaires, qui ne se trouvent pas, ou pas
totalement, sous son controle, d'actes accomplis par des
organes judiciaires ou administratifs de l'Etat, etc. ? La
question de l'imputabilite peut se poser meme si la
personne ou les biens d'un etranger ne sont pas en jeu,
mais le fait qu'elle se pose surtout a propos du traite-
ment des etrangers a produit une tendance a identifier
les deux problemes, bien que, de par leur nature, ils
soient distincts.

15. II comprend que le Rapporteur special ait fait des
efforts pour eviter d'aborder la question de la culpa ou
"faute", qui non seulement est delicate, mais en outre
ne presente frequemment que peu d'interet pratique, soit
parce que la "faute" n'est pas contestee, soit parce que,
meme si sa necessite est contestee, l'existence de la
responsabilite dans un cas donne n'est pas serieusement
contestee. Cependant, il ne pense pas que la Commission
puisse laisser totalement de cote cette question, qui se
pose precisement a propos de cas du genre de celui
qu'elle examine maintenant, c'est-a-dire lorsqu'il s'agit
de savoir si les actes de fonctionnaires ou de particuliers
ont cause des dommages a la personne ou aux biens d'un
etranger. En derniere analyse, on ne pourrait affirmer,
a son avis, qu'un Etat peut etre tenu pour responsable
lorsqu'il n'y a pas "faute". Pour prendre un exemple
dans tin domaine que la Commission vient d'etudier, si
un ambassadeur se deplaqant incognito commet un acte
delictueux et est arrete sans qu'il revele son identite,
l'Etat accreditaire ne peut vraiment pas etre tenu res-
ponsable d'une violation indiscutable de l'immunite
diplomatique, puisqu'on ne peut pas dire qu'il y a eu
"faute".

16. Le Rapporteur special a souleve une question
legerement differente, celle de savoir si la responsabilite
peut resulter d'un risque objectif, en d'autres termes
si elle peut etre engagee lorsqu'il n'y a pas violation ou
inexecution du droit international. L'orateur se pro-
nonce resolument par la negative. La theorie du risque
prevaut dans certains systemes de droit interne, mais
ne peut etre etendue au droit international. La Cour
internationale de Justice a precisement traite cette ques-
tion dans son arret relatif a l'affaire du detroit de
Corfou4, et a conclu qu'il devait y avoir violation ou
inexecution nette du droit international et un element
de faute; M. Krylov, l'un des juges qui ont emis un
avis dissident, a expressement accepte cette conclusion.
Le Rapporteur special semble donner a entendre qu'un
tribunal arbitral est parvenu a une conclusion opposee
dans l'affaire du Trail Smelter (1938-1941) entre les
Etats-Unis d'Amerique et le Canada5, mais, en realite,
le tribunal, pour rendre sa sentence, est parti de l'hypo-
these selon laquelle il y avait eu violation du droit inter-
national, se fondant sur le principe sic utere tuo ut
alienum non laedas; s'il n'y avait pas eu violation, il
n'y aurait pas eu responsabilite.

17. Resumant son opinion sur le premier point a pro-
pos duquel le Rapporteur special a demande l'avis de
la Commission, sir Gerald declare done que la respon-
sabilite de l'Etat se trouve engagee lorsque les faits
sont tels que Ton peut conclure a une violation ou une
inexecution du droit international et que les circons-

3 Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. I (Publication des Nations Unies, numero de vente:
1956.V.3, vol. I) , 370eme seance, par. 51 et 52.

4 Affaire du detroit de Corfou, Arret du 9 avril 1949: C.I.J.
Recucil 1949, p. 4.

5 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. Ill
(Publication des Nations Unies, numero de vente: 1949.V.2),
p. 1911 et suiv.
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tances sont telles que Ton peut imputer la responsabilite
de ces faits a l'Etat.
18. A propos du deuxieme point, il fait observer que
la question, controversee, se pose immediatement de
savoir s'il suffit a un Etat accuse d'avoir injustement
traite des etrangers de dire, pour degager entierement
sa responsabilite, que ces etrangers out ete traites
exactement de la meme maniere que ses nationaux. La
suggestion qu'a formulee le Rapporteur special en vue
de concilier les deux doctrines opposees merite d'etre
attentivement etudiee. De l'avis de sir Gerald, qui est
d'ailleurs celui de la plupart des auteurs et se retrouve
dans la grande majorite des decisions prises par les
commissions des reclamations et les tribunaux arbitraux,
la loi ne laisse place a aucune equivoque. II est hors de
doute qu'il suffit, a premiere vue, que les etrangers
soient traites de la meme faqon que les nationaux de
l'Etat; mais cette regie se fonde sur l'hypothese selon
laquelle le traitement assure aux nationaux respecte
certaines normes minimales de droit et de justice. Ainsi
done, a supposer que la legislation d'un pays donne ne
prevoie la reparation que si une blessure a entraine la
mort ou l'infirmite, peut-on vraiment soutenir que, dans
le cas ou un etranger a requ une blessure grave n'ayant
entraine ni la mort ni l'infirmite, l'Etat en cause peut
legitimement pretendre qu'il n'est pas tenu a reparation,
puisque ses propres ressortissants n'y auraient pas droit?
La difficulte est de definir ce qu'on entend par "norme
minimale de droit et de justice".

19. On a oppose aux projets d'articles 5 et 6 soumis
par le Rapporteur special qu'il n'existait pas de defini-
tion des droits de l'homme qui soit admise par tous les
pays du monde, mais, selon sir Gerald, le Rapporteur
special donne a entendre non pas qu'il en existe une,
mais simplement que, en se fondant sur la notion des
droits de l'homme, il doit etre possible d'en elaborer
une. II est done extremement favorable, jusqu'ici, a la
tentative faite par le Rapporteur special, bien qu'il n'ap-
prouve pas entierement le libelle propose. II est possible
de concevoir des cas ou il n'y a pas violation des droits
fondamentaux de l'homme, mais ou il ne serait nean-
moins pas suffisant de dire que les etrangers ont ete
traites de la meme facon que les nationaux. II faudrait
done peut-etre aller un peu plus loin que ne l'a fait le
Rapporteur special. En particulier, il semble que, dans
sa redaction actuelle, le paragraphe 3 de l'article 4 soit
trop limitatif: si un tribunal rend une decision ou un
jugement in juste de faqon notoire, il ne doit pas etre
necessaire de demontrer en outre que la decision ou le
jugement auraient ete differents si l'mteresse n'avait
pas ete de nationality etrangere; il conviendrait, en
consequence, de remplacer, apres les mots "manifestly
unjust", le mot "and" par le mot "or". On peut se
referer a un tres grand nombre de sources pour dire
que, s'il y a eu injustice notoire, la responsabilite de
l'Etat est engagee, meme si l'interesse n'a pas ete
victime d'une discrimination particuliere.

20. En ce qui concerne les dispositions relatives a la
violation du contrat, l'orateur declare qu'ayant eu l'occa-
sion d'etudier de faqon approfondie cette question tres
epineuse, il a conclu qu'en general l'imputabilite est
reconnue uniquement dans les cas ou un element delic-
tueux s'ajoute a la violation de contrat — par exemple
lorsqu'il s'agit d'une violation absolument arbitraire.
Dans la grande majorite des cas, le litige provient plutot
de divergences de vues quant a Interpretation et a
l'application du contrat; et, corame le contrat est conclu
conformement au droit interne, e'est d'abord aux tribu-

naux locaux qu'il appartient de connaitre d'une plainte
en violation ou en rupture du contrat. C'est uniquement
lorsqu'elle aboutit a un deni de justice, au sens ou ce
terme est pris en droit international, que la respon-
sabilite de l'Etat peut se trouver engagee — et par suite
du deni de justice, mais non pas de la violation initiale
du contrat. Sir Gerald se rallie done sans reserve au
principe fondamental dont procede l'article 7, bien que
cet article puisse etre mieux redige.

21. II approuve egalement la faqon dont le Rapporteur
special a aborde la question des dettes publiques dans
l'article 8.
22. II n'y a aucune objection a faire non plus avi prin-
cipe general enonce dans l'article 9, relatif aux actes
d'expropriation, mais l'article n'envisage pas, par exem-
ple, 1'eventualite de mesures discriminatoires a l'encon-
tre d'interets etrangers. II ne definit pas davantage ce
qu'il faut entendre par "se justifie par des raisons d'in-
teret public". Sir Gerald n'evoquera pas de cas d'espece,
mais. a son avis, quiconque etudie les affaires d'expro-
priation consecutives a la seconde guerre mondiale est
frappe par le fait qu'elles etaient bien souvent expresse-
ment dirigees contre des interets etrangers, et meme
contre les interets d'un pays etranger determine. En
outre, on peut frequemment se demander si les raisons
d'interet public avancees ne servaient pas a masquer
des considerations d'ordre politique. Le texte du Rap-
porteur special passe sous silence un autre point, a
savoir que ces affaires ont souvent entraine la resiliation,
contraire a ses clauses expresses, d'un contrat ou d'une
concession. Si l'article n'etait pas beaucoup developpe et
remanie pour couvrir tous ces points, sir Gerald incline-
rait a penser, avec M. Franqois, qu'il doit etre supprime.

23. Enfin, en ce qui concerne les actes commis par de
simples particuliers et les troubles interieurs, sir Gerald
partage, d'une faqon generale, l'opinion du Rapporteur
special. En principe, l'Etat n'encourt aucune responsa-
bilite directe ou meme indirecte pour les actes commis
par de simples particuliers. Cependant, sa responsabilite
se trouve engagee a raison d'actes ou d'omissions de son
fait qui auraient un lien avec l'acte perpetre par un par-
ticulier. Par exemple, si un malfaiteur penetre dans la
demeure d'un etranger, le blesse ou cause des dommages
a ses biens, l'Etat n'est pas responsable s'il a un dis-
positif qui, normalement, assure de faqon efficace le
respect de 1'ordre public et de la justice; il n'est respon-
sable que si son systeme de securite publique n'assure
pas a toute personne vivant dans le pays la protection
qu'elle est en droit d'attendre des autorites ou si les
autorites n'essaient pas d'arreter le delinquant et d'at-
tenuer, dans toute la mesure du possible, les conse-
quences de l'acte qu'il a perpetre. Le premier cas est
prevu dans le projet d'article 10 soumis par le Rappor-
teur special, mais le second, a son avis, ne Test pas.

24. De meme, l'article 11, relatif aux troubles inte-
rieurs, ne vise qu'un des deux aspects du probleme. II
traite le cas ou, des troubles ayant eclate dans le pays,
les autorites omettent de prendre les mesures normale-
ment destinees a prevenir ou a reprimer les actes qui
causent des dommages a la personne ou aux biens des
etrangers. En revanche, il n'aborde pas la question de
la responsabilite a raison du fait meme que des troubles
eclatent dans le pays. II y a, evidemment, une regie
generale selon laquelle l'Etat ne porte pas la respon-
sabilite des troubles interieurs, car il peut s'en produire
dans les Etats les mieux polices; mais si Ton peut
demontrer que les autorites savaient ou avaient lieu de
soupqonner que des troubles allaient eclater, et ont omis
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de prendre des mesures de police ou autres pour les
empecher ou pour en minimiser l'effet, elles peuvent etre
tenues pour responsables de toutes les consequences.

25. M. TOUNKINE declare qu'en ce qui concerne
l'Union sovietique, la partie du probleme de la respon-
sabilite de l'Etat actuellement a l'examen appartient
pratiquement a l'histoire. C'est pourquoi, avant de
prendre la parole, il a voulu connaitre l'opinion de ceux
de ses collegues qui viennent de regions du monde ou
le probleme a une importance non seulement econo-
mique, mais egalement politique, en ce qu'il affecte
parfois l'independance meme des Etats. M. Padilla
Nervo, M. Pal, M. El-Erian, et d'autres orateurs, ont
souleve un certain nombre de points fondamentaux au
sujet de la responsabilite d'un Etat a raison des dom-
mages causes a des ressortissants etrangers: M. Toun-
kine estime que leurs declarations meritent un examen
serieux. Pour sa part, il se bornera, a ce stade de la
discussion, a formuler quelques observations generates
concernant le rapport interessant et fort documente du
Rapporteur special.

26. Le probleme de la responsabilite des Etats est a
la base meme du droit international contemporain. II est
done essentiel de tenir compte de 1'evolution recente des
relations internationales et du droit international, qui
s'explique par le progres de la societe humaine. Deux
faits revetent une importance particuliere a cet egard:
tout d'abord, la naissance et le developpement de l'eco-
nomie socialiste, qui oblige a reconnaitre aujourd'hui
la coexistence de deux systemes economiques differents,
a l'echelle mondiale; en second lieu, l'accession a l'inde-
pendance d'un tres grand nombre d'anciens territoires
coloniaux dependants, processus qui se poursuit encore
actuellement.

27. Ce n'est pas seulement la geographie du droit inter-
national qui a change, comme l'a souligne M. Pal, mais
sa base economique. Le droit international contemporain
ne peut etre un systeme de regies juridiques imposees
par des Etats appartenant a un systeme economique a
des Etats faisant partie d'un autre systeme; le droit
international applicable au monde entier ne peut con-
tenir des regies qui soient incompatibles avec les prin-
cipes de Tun des deux grands systemes economiques.
Comme M. Padilla Nervo l'a souligne a juste titre, les
pays a qui le droit international a ete impose autrefois,
pour qu'il soit plus facile de les exploiter, sont main-
tenant invites a participer a son elaboration. L'evolution
future du droit international doit etre fondee sur la
competition pacifique et la collaboration de tous les
Etats, quel que soit leur systeme politique, economique
ou social. Le droit international est l'un des moyens
permettant d'assurer leur coexistence pacifique.
28. Les considerations qui precedent imposent une
certaine fagon d'aborder le probleme. Les etrangers ne
doivent pas etre consideres comme constituant un groupe
privilegie beneficiant de privileges speciaux. Le prin-
cipe de base est qu'ils doivent etre soumis a la legis-
lation de leur pays de residence. Les particuliers, que
ce soient des nationaux ou des etrangers, ne sont pas,
en fait, sujets de droit international; comme M. Ver-
dross l'a signale dans son excellent traite de droit inter-
national, les particuliers, en regie generate, sont "nicht
volkerrechtsunmittelbar", e'est-a-dire ne relevent pas
directement du droit international6. Le Rapporteur
special semble etre d'un avis different, puisqu'il declare,
dans son commentaire, que c'est la personne humaine en

6 Alfred Verdross, Volkerrecht, Vienne, Springer-Verlag,
edit., 1955, 3eme ed., p. 77.

tant que telle qui est directement protegee par le droit
international. M. Tounkine ne saurait se rallier a cette
opinion, que refletent bon nombre des articles du projet.

29. II y a evidemment des divergences de vues quant
a l'etendue des relations qui peuvent etre reglementees
par le droit international. Pour Kelsen, il n'est pas juri-
diquement impossible que le droit international traite de
toutes les questions relevant de la juridiction interne de
l'Etat. Toutefois, ce que Ton qualifle de juridiquement
possible n'est pas necessairement possible en fait. En
raison de certains facteurs fondamentaux, le droit inter-
national general contemporain ne peut traiter de cer-
taines questions, qui relevent, et doivent continuer a
relever, de la juridiction interne de l'Etat. Ces questions
comprennent, sans nul doute, les relations interieures
propres a differents systemes economiques. Mais les
transformations du systeme economique d'un Etat peu-
vent interesser les etrangers. Le droit international
actuel ne peut progresser si Ton ne reconnait pas nette-
ment qu'il ne lui appartient pas de regir les relations
economiques interieures des Etats appartenant a deux
systemes economiques fondamentalement differents.

30. Sur le point de savoir quand la responsabilite inter-
nationale d'un Etat est engagee, M. Tounkine se rallie
en bonne partie a l'opinion de M. Ago, du Rapporteur
special et a certaines des observations formulees par
M. Edmonds. II estime, lui aussi, que la responsabilite
ne peut resulter que d'une action ou une omission con-
traires aux obligations internationales de l'Etat. II faut
accepter la notion de "faute" comme un des principes
generaux dont la Commission doit s'inspirer pour etu-
dier 1'ensemble du probleme. Cependant, dans l'article
premier de son avant-projet, le Rapporteur special parle
"d'actes ou d'omissions [...] commis par ses organes ou
ses fonctionnaires"; tous les organes de l'Etat et tous
ses fonctionnaires ne peuvent representer cet Etat en
tant que sujet de droit international, et la question des
recours internes semble done se poser a cet egard.

31. M. Tounkine pense egalement, avec le Rapporteur
special, que l'expression "obligations internationales de
l'Etat" doit etre interpretee comme visant les obligations
qui decoulent d'une source, quelle qu'elle soit, du droit
international. Cependant, le rapport n'indique pas claire-
ment quelles sont les veritables sources du droit inter-
national. II estime, avec M. Matine-Daftary, qu'en pra-
tique il n'existe que deux sources: les conventions et
les regies coutumieres du droit international. Comme
M. Amado, il pense que, pour engager la responsabilite
de l'Etat, il faut d'abord pouvoir preciser la regie de
droit international qui a ete violee. Et cela signifie que
Ton ne devrait pas tenir compte, par exemple, d'un pro-
bleme de violation de droits de l'homme.

32. II estime, comme le President, qu'il convient, en
premier lieu, de decider de l'ampleur de l'etude a entre-
prendre. Etant donne que la violation d'une regie quel-
conque de droit international pose le probleme de la
responsabilite des Etats, on peut dire que le sujet touche
a 1'ensemble du droit international. Cependant, il est
evidemment impossible a la Commission de revoir tout
le droit international — ce qu'elle n'est d'ailleurs pas
chargee de faire. M. Tounkine approuve la position
prise par les orateurs precedents, a savoir que la Com-
mission doit laisser de cote toutes les regies de fond et
se borner a etudier la responsabilite des Etats, au sens
strict du terme.

33. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT felicite le Rapporteur
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special de son tres interessant rapport, qui expose clai-
rement les problemes que doit trancher la Commission.

34. Quant aux sources des obligations Internationales,
dont la violation engage la responsabilite de l'Etat, il
estime preferable, lui aussi, de renvoyer, tout comrae
les projets anterieurs dans ce domaine, aux regies du
droit international general sans essayer de codifier les
regies de fond dont la violation entraine la responsabilite
Internationale de l'Etat. II releve avec satisfaction que
le Rapporteur special a propose d'aborder, dans son
prochain rapport, le point de savoir comment la res-
ponsabilite Internationale se trouve engagee, probleme
lie a la regie de l'epuisement des recours internes. Si
la Commission accepte le principe selon lequel un Etat
ne doit pas etre tenu responsable d'un acte illicite tant
que tous les recours internes n'ont pas ete epuises, elle
aura fait un pas en avant. D'une fa<;on generate, il
n'estime guere possible qu'un Etat puisse etre tenu
responsable lorsqu'une affaire n'a ete deferee qu'aux
instances judiciaires inferieures— bien qu'il y ait des
exceptions a cette regie-—-par exemple quand il ressort
de precedents que la partie lesee n'a aucune chance
d'obtenir reparation en portant l'affaire devant de plus
hautes instances ou quand le dommage a ete cause par
des personnes jouissant de l'immunite diplomatique.

35. Sur le probleme difficile du deni de justice, il par-
tage l'avis de sir Gerald Fitzmaurice et pense, lui aussi,
que le Rapporteur special a peut-etre interpreted cette
notion de fagon trop etroite. II pourrait rappeler un
certain nombre d'affaires dans lesquelles les tribunaux
ont deliberement refuse d'appliquer la loi pertinente a
un etranger. Dans un cas, par exemple, un tribunal a
refuse d'appliquer la loi tcheque (a une epoque ou le
code autrichien de 1811 etait encore en vigueur en
Tchecoslovaquie), faisant valoir qu'il ne pouvait pas
savoir quelles etaient les lois en vigueur derriere le
"rideau de fer".

36. M. Zourek considere avec beaucoup de sympathie
la voie qu'a choisie le Rapporteur special pour chercher
la base juridique de la responsabilite internationale dans
les regies concernant la protection internationale des
droits de l'homme, et pense que Ton pourra un jour
aboutir a une solution de ce genre, mais il ne croit pas
qu'a l'heure actuelle on possede une base juridique
suffisante. La Declaration universelle des droits de
l'homme n'est pas un instrument juridique, les pactes
envisages dans ce domaine sont encore en discussion, et
le seul instrument international imposant des obliga-
tions juridiques precises adopte jusqu'ici en la matiere
est la Convention de sauvegarde des droits de l'homme
et des libertes fondamentales, signee a Rome en 1950,
qui ne s'applique qu'a un petit nombre de pays.
M. Zourek pense done, comme M. Francois, qu'il est
opportun de laisser la question de cote pour l'instant.
Faute de regies du droit international qui soient appli-
cables, le statut des etrangers ne peut proceder que
d'un seul principe, savoir qu'ils doivent etre traites de
la meme maniere que les nationaux dans le domaine
dont il s'agit.

37. En ce qui concerne la question de l'expropriation,
il estime que ce terme ne peut pas viser la "nationali-
sation", qui differe profondement de l'expropriation non
seulement par sa portee, mais encore par sa base econo-
mique. En effet, la nationalisation designe les cas de
branches entieres de l'economie passant de la propriete
privee dans la propriete collective. Cette definition du
terme "expropriation" etant admise, il estime que la

Commission doit pouvoir se mettre assez facilement
d'accord sur le principe.

38. M. AGO releve que deux tendances se sont fait
jour au cours de la fructueuse discussion consacree au
rapport du Rapporteur special. Certains orateurs se
sont davantage preoccupes de l'aspect essentiellement
technique et juridique de la responsabilite internationale
et ont soumis des suggestions qui seraient tres inte-
ressantes si le sujet devait etre traite plus en detail;
d'autres ont mis l'accent sur les aspects politiques de
certaines questions qui ont ete touchees par le Rappor-
teur special et qui ne regardent qu'indirectement la
question de la responsabilite.

39. A son sens, la Commission peut choisir entre trois
methodes. Elle peut, — et ce serait une solution ex-
treme— declarer que, pour des raisons diverses, le
moment n'est pas venu de codifier la matiere couverte
par le rapport. Elle peut aussi aborder le sujet sous tous
les aspects evoques par le Rapporteur special, snivant
en cela la tendance, qui se manifeste dans de nombreux
travaux sur la responsabilite internationale a raison de
dommages subis par les etrangers, a elargir le probleme
pour inclure dans son pro jet toutes les regies de fond
relatives au traitement des etrangers. Rien n'empeche
evidemment la Commision d'adopter cette maniere de
faire, mais l'orateur se demande, pour sa part, s'il serait
sage d'entreprendre une tache aussi etendue, qui l'ame-
nerait a etudier et a definir toutes les obligations des
Etats envers les etrangers avant d'examiner les conse-
quences qu'aurait la violation de ces obligations. La
Commission se trouverait inevitablement, dans ce cas,
non seulement en face des problemes techniques et juri-
diques qui se poseraient, mais egalement des problemes
politiques, encore qu'ils puissent ne pas susciter les diffi-
cultes insurmontables que certains supposent. Elle peut
enfin— et e'est ce qu'a preconise le President — laisser
de cote toutes les questions concernant la definition des
obligations de l'Etat a l'egard de la condition des etran-
gers et se limiter a l'examen des questions qui rentrent
dans le cadre de la responsabilite proprement dite, e'est-
a-dire des consequences d'un fait illicite international
commis dans la matiere consideree.

40. C'est la troisieme de ces methodes que M. Ago
prefere, parce qu'elle permettrait a la Commission
de faire ceuvre utile sans s'engager dans une discussion
sur le traitement des etrangers, sujet pour lequel il
pourrait etre parfois impossible d'aboutir a un accord
et qu'il pourrait aussi etre opportun de laisser evoluer
encore avant d'essayer de codifier. Une chose est claire
cependant, c'est que le Rapporteur special doit avoir des
directives plus nettes que celles qui 9e sont jusqu'ici
degagees des debats.

41. Si Ton adopte la troisieme methode, il faudra beau-
coup developper les articles deja rediges par le Rap-
porteur special. Parmi les nombreux points a etudier,
l'orateur mentionne a titre d'exemple la question de
savoir quand nait la responsabilite. Dans le cas precis
du deni de justice, le fait illicite international est-il
imputable a l'Etat a partir du moment ou le tribunal a
rendu son jugement, ou remonte-t-il au moment ou
le dommage a ete initialement inflige? II ne s'agit pas
d'un probleme secondaire, car l'etendue de la reparation
due peut dependre de la maniere dont on tranchera
cette question.

42. II faudra encore voir s'il est possible d'imputer a
un Etat un fait illicite commis par un autre Etat,
examiner la question de la "faute" en tant que condition
de la responsabilite, et celle des circonstances qui ex-
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cluent l'illicite et, partant, la responsabilite, par exemple
le consentement de la partie lesee ou la legitime defense.
II serait egalement necessaire d'aborder la question de
l'epuisement prealable des voies de recours locales et
les conditions auxquelles est soumis l'exercice de la
protection diplomatique. Enfin, il faut savoir si le devoir
d'accorder reparation implique l'obligation d'une resti-
tutio in integrum, ou si une indemnite par equivalent
peut etre admise, et si l'obligation relative a la repa-
ration est la seule consequence d'un fait illicite, dans la
matiere envisagee.

43. La forme que doit prendre la contribution de la
Commission a cette tache est une question distincte,
qu'il serait premature de trancher actuellement. Elle
depend naturellement des limites qui seront fixees au
sujet traite. Pour sa part, M. Ago estime que le sujet
ne se prete pas actuellement a la conclusion d'une con-
vention internationale. Un pro jet de code, en revanche,
serait tres precieux.
44. M. BARTOS fait observer qu'il existe sans aucun
doute des regies de droit international touchant certains
aspects de la responsabilite internationale, mais qu'elles
sont tres generates. II y a des regies precises concernant
d'autres aspects, mais, si elles sont acceptees par certains
Etats, elles ne sont que tolerees par d'autres. Une ques-
tion aussi controversee et en cours devolution ne se
prete pas a une codification, au sens strict du terme,
et la Commission doit done a la fois codifier le sujet et
encourager le developpement progressif du droit en la
matiere. II faut, par consequent, feliciter le Rapporteur
special d'avoir souligne dans son rapport l'element pro-
gressif, bien qu'il ait peut-etre ete mal avise de presenter
comme des regies de droit existantes, reconnues, des
innovations relatives. Avant qu'il soit possible de parler
de regies de droit, il y a encore de nombreuses notions
qui doivent etre acceptees par tous les pays.
45. M. Bartos pense, avec M. Tounkine et M. Ago,
qu'il est necessaire de donner des instructions claires au
Rapporteur special pour qu'il puisse poursuivre sa tache,
mais il serait preferable de charger un comite de les
elaborer. Si la Commission, dans son ensemble, essayait
d'aller plus avant dans le detail, elle ne ferait que pro-
longer le debat sans resoudre les divergences actuelles.
46. M. LIANG, Secretaire de la Commision, estime,
lui aussi, qu'il est necessaire de determiner les limites
du sujet avant d'en poursuivre l'etude. II y a un certain
nombre de questions avec lesquelles le sujet a ete con-
fondu, mais dont il peut — et dont il doit — etre nette-
ment distingue. Quand le probleme a ete discute a la
Sixieme Commission de l'Assemblee generate, certaines
delegations ont eu l'impression qu'il se ramenait a la
question des devoirs et des droits des Etats — impres-
sion qu'il a d'ailleurs ete facile de dissiper. Dans les
facultes de droit des Etats-Unis d'Amerique, on etudie
souvent le probleme au titre des revendications inter-
nationales, bien qu'il y ait evidemment des contestations
entre Etats, par exemple territoriales, qui ne posent pas
la question de la responsabilite des Etats. Borchard a
intitule son magistral traite: The Diplomatic Protection
of Citizens Abroad. Cependant, on peut concevoir que
la protection diplomatique depend de la politique des
Etats plus qu'elle ne releve du droit international.

47. M. Francois a fait remarquer, a juste titre, que le
traitement des etrangers avait ete inscrit sur la liste des

questions adoptees par la Commission a sa premiere
session, mais cette liste n'avait fait l'objet que d'un
examen rapide. La question a ete retenue vraisemblable-
ment parce qu'elle avait fait, auparavant, l'objet d'ini-
tiatives sur le plan international qui ont abouti a la
Convention sur le statut des etrangers, signee a la
sixieme Conference internationale americaine (La
Havane, 1928), ainsi que d'une Conference interna-
tionale (infructueuse) sur le traitement des etrangers,
tenue a Paris en 1929 sous les auspices de la Societe
des Nations, juste avant la Conference pour la codifi-
cation du droit international, reunie a La Haye, qui a
aborde, entre autres questions, celle de la responsabilite
des Etats. Le projet de convention prepare comme base
de discussion pour la conference tenue a Paris en 1929
ne traite pas directement de la responsabilite inter-
nationale, mais insiste surtout sur I'aspect economique
du traitement des etrangers. En Europe, la condition
des etrangers est evoquee dans des traites de droit inter-
national prive, qui est considere comme faisant partie
du droit interne. En fait, telle qu'elle est etudiee dans
ces traites, la condition des etrangers est envisagee
comme l'une des questions relevant essentiellement de
la juridiction interne des Etats.

48. Ainsi done, la question de la responsabilite inter-
nationale, si elle peut englober certains aspects du traite-
ment des etrangers, est en fait un probleme tout a fait
distinct, lie avant tout a l'obligation d'accorder re-
paration.
49. Selon M. AMADO, le Secretaire de la Commis-
sion est intervenu d'une fac,on tres pertinente dans le
debat. II est indispensable d'eviter une confusion sur la
nature exacte du probleme, qui ne merite d'ailleurs pas
qu'on essaie de 1'elargir, comme l'ont fait certains
membres de la Commission. La responsabilite interna-
tionale se ramene virtuellement a la question, purement
financiere, des dommages.
50. Puisqu'il n'y a pas de regies en la matiere et pra-
tiquement pas d'instruments internationaux, la seule
base de la codification est la jurisprudence. Dans ces
conditions, il est inutile d'examiner si la responsabilite
decoule ou non necessairement de la "faute". Ce qu'il
faut d'abord, e'est etablir un resume des principales
sentences arbitrates mettant en cause la responsabilite
de l'Etat, car, tant que la Commission ne connaitra pas
la jurisprudence en la matiere, ses debats resteront
necessairement academiques.
51. M. Amado propose done que la Commission etudie
rapidement les articles rediges par le Rapporteur
special et lui demande de preparer, en tenant compte de
la discussion, un troisieme rapport, auquel serait joint
le resume dont il vient de parler.
52. M. Amado tient a souligner les points suivants:
l'importante question du deni de justice ne se pose que
si tous les recours internes ont ete epuises; la respon-
sabilite de l'Etat ne peut etre envisagee qu'a propos
des reclamations presentees de bonne foi, e'est-a-dire
quand la partie lesee a "les mains nettes"; un prejudice
cause a un particulier ne constitue pas necessairement
un prejudice a l'Etat dont il est ressortissant — celui-ci
etant libre de fermer les yeux sur l'incident, s'il le desire.

La seance est levee a 13 h. 5.
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416eme SEANCE
Jeudi 13 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Responsabilite des Etats (A/CN.4/106) [sm'fe]
[Point 5 de l'ordre du jour]

DISCUSSION GENERALE (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a achever
la discussion generale du rapport de M. Garcia Amador
(A/CN.4/106).

2. Pour M. SPIROPOULOS, les tres profondes
divergences sur les principes qui se sont manifestoes
pendant la discussion sont comprehensibles. Tout na-
turellement, le Rapporteur special a introduit certaines
innovations. Comme ces innovations, qui apparaissent
principalement aux chapitres III et IV de son rapport,
soulevent des questions de fond interessant la viola-
tion des droits fondamentaux de l'homme, l'inexecu-
tion des obligations contractuelles et les actes d'expro-
priation, qui ne font pas strictement partie du domaine
de la responsabilite des Etats, les remarques de certains
orateurs a cet egard se justiflent jusqu'a un certain
point.

3. Avec sir Gerald Fitzmaurice, M. Spiropoulos es-
time opportun de limiter l'etude aux regies qui sont
plus ou moins du domaine de la procedure. Comme l'a
justement fait observer M. Tounkine (4l5eme seance,
par. 32), si Ton entreprend de considerer toutes les
violations possibles des obligations engageant la res-
ponsabilite des Etats, on sera amene a parcourir toute
1'etendue du droit international. Pourtant, il est tres
difficile de tracer une demarcation nette entre ce qui est
de procedure et ce qui est de fond.

4. Les articles 1 a 4 et 10 a 12, qui sont traites aux
chapitres I, II et V du rapport, font directement partie,
semble-t-il, du domaine de la responsabilite interna-
tionale. En revanche, l'article 5 et l'article 6 n'y sont
pas aussi etroitement rattaches, bien qu'ils traitent de
la tres importante question du respect des droits fon-
damentaux de l'homme. C'est pourquoi il vaudrait
mieux les laisser de cote pour en reprendre l'etude
lorsque des instruments internationaux auront fait
obligation a tous les Etats de respecter les droits
fondamentaux de 1'homme.

5. De meme, M. Spiropoulos n'est pas d'avis de pour-
suivre l'etude des articles 7, 8 et 9 a ce stade des tra-
vaux de la Commission. Ces articles sont pourtant
lies a la question de la responsabilite des Etats, mais
ils traitent de problemes speciaux, et beaucoup d'autres
problemes speciaux meriteraient egalement d'etre etu-
dies.

6. En consequence, M. Spiropoulos propose a la
Commission d'adopter comme programme immediat
de travail sur la responsabilite des Etats les questions
traitees aux articles 1 a 4 et 10 a 12 ainsi que les
questions que le Rapporteur special a laissees de cote,
mais se propose d'examiner dans son prochain rap-
port (A/CN.4/106, par. 3). Le probleme de la res-
ponsabilite indirecte, mentionne par M. Ago (415eme
seance, par. 42), pourrait etre etudie egalement. Cette
decision ne prejugerait pas l'examen ulterieur des ques-
tions de fond traitees dans les chapitres III et IV du
rapport.

7. M. EL-ERIAN fait remarquer, en ce qui concerne
les limites du domaine considere que, suivant l'obser-
vation de M. Ago, (41 Seme seance, par. 39), la Com-
mission a le choix entre trois solutions. Tout d'abord,
elle peut se borner a etudier les demandes interna-
tionales en reparation impliquant la responsabilite des
Etats a raison de dommages subis par des etrangers, et
exclure les autres cas de responsabiiite des Etats
auxquels le Secretaire de la Commission a fait allu-
sion (ibid., par. 46 a 48) ; dans ces conditions, la
matiere traitee se ramenerait plus ou moins a la pro-
cedure applicable en matiere de reclamations interna-
tionales. Manifestement, si la Commission se cantonne
dans d'aussi etroites limites, bien des questions que
les orateurs ont trouve a propos de soulever ne ren-
treront pas dans le sujet.

8. La deuxieme solution consiste a codifier non seule-
ment les regies de procedure, mais aussi les regies de
fond du droit international relatives au traitement des
etrangers. Toutefois, cette solution ne serait guere
conforme a la resolution 799 (VIII) de 1'Assemblee
generale, qui n'a mentionne que les "principes du
droit international qui regissent la responsabilite de
l'Etat".

9. Incidemment, et puisqu'on a reproche a certains
membres de la Commission d'introduire dans le sujet
des elements qui n'en font pas partie, il est interes-
sant de noter qu'a peu de chose pres ces memes ques-
tions ont ete soulevees pendant la discussion du premier
rapport du Rapporteur special, a la huitieme session
de la Commission. Par exemple, sir Gerald Fitzmaurice
a emis la suggestion qu'il faudrait s'occuper "du
traitement des etrangers au sens le plus large du
terme, c'est-a-dire lorsque non seulement la personne,
mais les biens, les interets commerciaux, etc., de res-
sortissants etrangers sont en cause". II a Justine son
opinion en faisant valoir que, dans une large mesure
"les relations internationales ne peuvent etre aisees que
si elles reposent sur des regies clairement formulees",
puis il a ajoute qu' "un code [ . . .] qui concilierait les
differents points de vue et pourrait etre accepte par
tous les pays presenterait un reel interet" *. Par suite,
on ne saurait critiquer les autres membres si, comme
Fa fait sir Gerald Fitzmaurice a la session precedente,
ils signalent a l'attention de la Commission certains
problemes qui sont regis par quelques principes, mais
pour lesquels il n'existe pas de regies nettement tra-
cees. M. El-Erian reconnait avec le President que si
Ton voulait elargir le domaine etudie, de nombreuses
et difficiles questions surgiraient, mais il n'a jamais,
quant a lui, voulu suggerer a la Commission d'examiner
toutes les obligations internationales sous l'optique de
la responsabilite internationale. II n'a pas davantage
confondu le sujet avec la question des droits et devoirs
des Etats. Ainsi que le Secretaire de la Commission
1'a signale (415eme seance, par. 46), 1'impression de
certaines delegations que le sujet pouvait se ramener
a la question des droits et devoirs des Etats a ete
dissipee au cours des deliberations de la Sixieme Com-
mission, a la huitieme session de 1'Assemblee generale.

10. La troisieme solution possible est d'etudier la
responsabilite internationale en laissant de cote les
questions deja au programme de la Commission, mais
en s'occupant de tous les principes nouveaux enonces

1 Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. I (Publication des Nations Unies, numero de vente:
1956.V.3, vol. I ) , 370eme seance, par 52.
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actes d'expropriation: elle ne ferait qu'en differer
l'examen.
15. Sir Gerald FITZMAURICE declare que, tout
en admettant que le chapitre IV, qui concerne la ques-
tion, veritablement de fond, du traitement des etrangers
en matiere de contrats, peut fort bien etre laisse de
cote, il doute, comme M. Yokota, de l'opportunite
d'appliquer le meme regime ne fut-ce qu'a une partie
du chapitre III. Le passage de l'article 5 qui traite
du probleme important du traitement national des etran-
gers touche a la notion des normes internationales de
justice, qui, a son tour, est inseparable de la matiere
de la responsabilite des Etats. Bien que cette question,
il faut le reconnaitre, soit de fond, elle a certaines
repercussions sur la question du deni de justice, qui
est de procedure.
16. M. SPIROPOULOS precise que ses observa-
tions visaient les chapitres III et IV dans leur inte-
gralite. II reconnait que la question des normes inter-
nationales de justice est tres importante et qu'elle
est liee a celle de la responsabilite internationale. Dans
ces conditions, le Rapporteur special peut fort bien la
traiter dans son prochain rapport, mais non sous la
rubrique des droits fondamentaux de l'homme; pour
autant qu'il le sache, jamais des tribunaux n'ont con-
sidere que les normes internationales de justice repo-
sent sur le concept des droits fondamentaux de l'homme.
17. M. MATINE-DAFTARY declare que les dispo-
sitions des articles 5 et 6 n'appellent de sa part aucune
objection de principe. Au contraire, il les a qualifiers,
dans sa precedente intervention, de clef de voute de
l'edifice (414eme seance, par. 19). S'il a conseille a la
Commission de ne pas inscrire le chapitre III parmi
les sujets que le Rapporteur special aura a. examiner
plus en detail, c'est parce que la question des droits
de l'homme est deja etudiee par la Commission des
droits de l'homme.

18. M. GARCIA AMADOR, rapporteur special,
remercie les membres de la Commission de leurs ob-
servations bienveillantes et, plus encore, de leurs criti-
ques constructives. Toutefois, il se trouve dans une
situation peu enviable, a cause des contradictions qui
se font jour entre certaines des critiques formulees.
D'une part, on l'a felicite d'avoir abandonne les con-
ceptions un peu revolutionnaires de son premier rapport
(A/CN.4/96) pour une attitude plus realiste. D'autre
part, on lui a reproche d'avoir introduit des elements
revolutionnaires qui n'ont leur place ni dans une
oeuvre de codification ni dans une ceuvre de developpe-
ment du droit international, mais qui sont du domaine
du droit interne. Deconcertante egalement est la remar-
que de M. Ago selon laquelle il aurait neglige d'exa-
miner 1' "element penal" contenu dans la responsabilite
des Etats. La Commission se rappellera en effet que,
dans son rapport precedent, M. Garcia Amador avait
consacre tout un chapitre a deplorer que le concept
de responsabilite des Etats ait ete limite a la respon-
sabilite civile, et qu'il n'en a exclu l'element penal, a
son corps defendant, qu'a la demande expresse de la
Commission.

19. Divers membres de la Commission se sont eten-
dus sur les aspects politiques du probleme, et on doit
dire qu'il y a peu de domaines du droit international
qui soient aussi impregnes de considerations politiques.
En revanche, aucune partie du droit international n'en
est entierement exempte — meme la question relative-
ment inoffensive des privileges et immunites diploma-

dans la Charte des Nations Unies sur lesquels il
n'existe pas de regies precises de droit international.

11. Tous les aspects de la matiere et ses incidences
ayant ete mis en lumiere, la Commission peut mainte-
nant aborder l'examen du pro jet d'articles du Rap-
porteur special en laissant de cote celles des regies de
fond qui se rapportent plus ou moins directement au
statut et au traitement des etrangers. Tout en esti-
mant indispensable, lorsqu'on s'emploie a codifier le droit
international, de prendre en consideration le sens dans
lequel ce droit evolue, M. El-Erian se rend compte
que, pour le moment, il serait plus a propos de s'oc-
cuper surtout du droit des reclamations internationales,
ce qui amenera essentiellement a etudier des questions
comme le deni de justice, l'epuisement des recours
internes, et la nationality de la reclamation.

12. EL-KHOURI bey fait remarquer que, dans
aucun de ses rapports, le Rapporteur special n'a com-
pletement explique pourquoi les dommages des etran-
gers beneficieraient d'un traitement special qui est
refuse aux dommages des nationaux bien que les torts
soient du meme ordre et la responsabilite de l'Etat
la meme. II ne voit pas pourquoi on convertirait les
reclamations individuelles en reclamations interna-
tionales lorsque le demandeur est etranger. Un texte
qui accorderait des avantages speciaux aux reclama-
tions d'etrangers produirait l'impression la plus fa-
cheuse non seulement en Syrie, mais dans tout le
Proche-Orient. Les regies coutumieres en la matiere
sont issues de la pratique du XIXe siecle, imposee
par les puissances imperialistes. L'etat de choses qui
avait donne lieu a cette pratique n'existe plus, et
puisqu'un grand nombre de petits Etats nouveaux ont
ete crees sous l'egide de la Charte des Nations Unies,
il ne serait pas judicieux de codifier un regime qui
permet de faire passer les reclamations privees dans
le domaine de la responsabilite internationale.

13. M. YOKOTA ne voudrait pas que Ton restrei-
gne par trop la matiere du prochain rapport du Rap-
porteur special. II se demande en particulier si, apres
une discussion aussi sommaire, la decision de laisser
de cote la question de la violation des droits fonda-
mentaux de l'homme serait judicieuse. Certains des
membres qui ont souleve des objections a Tinclusion
de cette question se sont eux-memes declares d'avis d'en
conserver pour le moins certains aspects. M. Franqois
par exemple, tout en insistant en faveur de la suppres-
sion de l'article 6, a preconise le maintien de l'article
5. II y a lieu de prendre en consideration egalement que
la question des droits fondamentaux de l'homme serait
abordee non pas pour elle-meme, mais parce qu'elle
se rattache etroitement a la question de la protection
des etrangers et, par la, a la responsabilite interna-
tionale, meme reduite a son aspect de procedure. M.
Yokota estime qu'il faudrait inscrire l'article 5 parmi
les questions que le Rapporteur special aura a exa-
miner plus largement dans son prochain rapport. II
n'est pas impossible que, lorsqu'elle en viendra a
examiner ce rapport, la Commission decide de con-
server l'article.

14. Le PRESIDENT signale que si la proposition
de M. Spiropoulos etait adoptee, cela ne signifierait
nullement que la Commission renoncerait definitive-
ment a etudier le chapitre III, relatif a la violation des
droits fondamentaux de l'homme, et le chapitre IV,
visant l'inexecution d'obligations contractuelles et les
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tiques a fait entrevoir, a l'assez grande surprise de
1'orateur, tout un arriere-plan politique. Mais les diffi-
cultes auxquelles se heurte la question de la respon-
sabilite des Etats ne doivent pas decourager la Com-
mission dans ses efforts pour degager les principes ele-
mentaires qui la regissent.

20. II est, pour M. Garcia Amador, un autre motif
de perplexite, a savoir la diversite des distinctions eta-
blies dans le souci de delimiter le sujet: distinction
entre les regies de fond et les regies de procedure, et
distinction entre la responsabilite des Etats, d'une part,
et leurs obligations, le statut des etrangers et leur
traitement, d'autre part. II doit avouer pourtant que
dans tous ses travaux preparatoires a l'etude du sujet,
il n'a jamais rencontre de distinctions aussi nettement
tranchees. II y a des differences, ce n'est pas douteux,
mais il n'en est pas qui justifient les distinctions etablies
pendant la discussion. Par exemple, le traitement des
etrangers est un sujet classique, qui a progressivement
passe de la sphere du droit international prive a celle
du droit international public et qui, maintenant, penetre
dans une sphere nouvelle, celle du respect international
des droits de l'homme. Comme M. Verdross l'a signale
dans sa conference sur ce sujet a l'Academie de droit
international, il est des domaines dans lesquels la ques-
tion de la responsabilite internationale ne se pose pas
du tout, mais il en est d'autres dans lesquels elle se
pose constamment.

21. Quant a la distinction entre la responsabilite inter-
nationale et les obligations de l'Etat, 1'orateur consi-
dere qu'il est impossible de ne pas s'occuper des obliga-
tions a propos de la question de l'imputabilite, la
responsabilite internationale etant invariablement la
suite de la violation ou de la non-execution d'une
obligation.
22. M. Garcia Amador ne peut s'empecher de penser
que le debat a inutilement complique la question en y
introduisant des notions et des distinctions totalement
absentes des textes elabores en la matiere par l'lnstitut
de droit international et la Harvard Law School ou a
l'occasion de la Conference pour la codification du
droit international, reunie a La Haye en 1930. Dans
son premier rapport, c'est 1'orateur lui-meme qui a eu
le tort d'introduire des complications. Maintenant, la
situation s'est manifestement renversee car, sauf pour
le chapitre III, le nouveau rapport reprend fidelement
les principes des precedentes codifications. Malgre tout,
M. Garcia Amador suivra les instructions de la Com-
mission dans toute la mesure ou il en sera capable.

23. M. AGO a l'impression qu'il s'est cree un mal-
entendu. Lorsque le Rapporteur special parle de "l'ele-
ment penal" de la responsabilite, il pense evidemment
a la question de la possibility d'une punition de la per-
sonne qui a commis l'acte qui a donne lieu a la respon-
sabilite internationale de l'Etat. Mais ce qu'il avait
lui-meme en vue, lorsqu'il a parle de consequences
afflictives on penales du fait illicite international, est
tout different. A propos de la responsabilite des Etats,
les auteurs qui ont traite ce sujet se sont toujours
demandes si, lorsqu'un fait illicite international met
en cause cette responsabilite, l'Etat lese a 1'unique
ressource de demander a l'Etat responsable de reparer
le dommage — et cela soit en retablissant le statu quo
ante, soit, lorsque le statu quo ne peut etre retabli, au
moyen d'une reparation par equivalent — ou si, au
contraire, l'Etat lese a aussi la faculte, surtout lorsque
la reparation ne peut pas etre obtenue, de frapper
d'une sanction l'Etat responsable de la violation de son

droit subjectif; c'est a cette derniere possibility que
M. Ago pensait lorsqu'il a parle des consequences
afflictives ou penales du fait illicite international
(413eme seance, par. 63), ou de l'aspect "penal" de la
responsabilite internationale. La question peut avoir,
peut-etre, moins d'importance pour la matiere que la
Commission examine a present que si Ton etudiait
1'ensemble de la question de la responsabilite interna-
tionale, mais, de toute fac,on, le probleme subsiste
toujours, surtout au cas ou la reparation n'est pas
fournie par l'Etat responsable. II rappelle, a ce propos,
que certains auteurs, Kelsen entre autres, considerent,
a juste titre, semble-t-il, que les represailles auxquelles
les Etats peuvent avoir recours dans ce cas ont le
caractere d'une sanction, et done d'une consequence —
dans ce sens, "penale" — du fait illicite commis par
l'Etat responsable.

24. En ce qui concerne la question de l'imputabilite,
tout ce que 1'orateur lui-meme et, probablement, sir
Gerald Fitzmaurice, ont voulu dire, c'est que les
articles dans lesquels elle est traitee devront etre large-
ment amplifies plutot que modifies. M. Spiropoulos
parait avoir eu la meme idee en proposant que la
Commission laisse de cote les chapitres III et IV, et
s'attache exclusivement a l'elaboration des principes
tres generaux qui constituent la matiere des chapitres
I et II.

25. M. VERDROSS fait observer que l'etendue du
domaine couvert par le pro jet d'articles est determined
par le titre du rapport, qui vise expressement la "res-
ponsabilite de l'Etat a raison des dommages causes sur
son territoire a la personne ou aux biens des etrangers."
Ceux des membres de la Commission qui critiquent
l'orientation du pro jet d'articles considerent par con-
tre la "responsabilite des Etats" en general, abstrac-
tion faite du domaine dans lequel une violation du droit
des gens se produit. La Commission doit done prendre
position sur le point de savoir si elle desire modifier
entierement le contenu du sujet qu'elle examine, ou
continuer dans la voie deja tracee.

26. M. SPIROPOULOS fait observer que la reso-
lution 799 (VIII) de l'Assemblee generate n'a parle
que de la responsabilite de l'Etat, sans specifier ce
qu'il fallait entendre par cette expression. Lorsque la
Commission a commence son etude, elle a vu qu'il
etait possible d'interpreter l'expression de telle maniere
qu'elle embrasse un domaine tres important — sinon
1'integralite — du droit international. En consequence,
elle a decide de suivre l'exemple donne par la Confe-
rence pour la codification du droit international et de
limiter la matiere au probleme special de la responsa-
bilite pour les dommages subis par les etrangers. M.
Spiropoulos ne pense pas, quant a lui, que la Commis-
sion puisse maintenant definir a nouveau le sujet et,
par ce moyen, en modifier totalement l'etendue. En
consequence, il maintient sa proposition tendant a
laisser provisoirement de cote les chapitres III et IV
— etant entendu que la Commission devra peut-etre
envisager d'inclure dans son projet une disposition sur
les normes Internationales de justice — et a se con-
tenter d'etudier les autres articles. La Commission
pourra fort bien constater que beaucoup de ces articles
s'appliquent en realite a d'autres cas de responsabilite
des Etats (e'est-a-dire a des circonstances autres
que celles qui rentrent dans le cadre de la protection
des etrangers), mais il n'en resultera pas de difficulte;
de fait, la tache ulterieure de la Commission s'en trou-
vera facilitee.



182 Annuaire de la Commission du droit international

27. M. EL-ERIAN ne pourra pas suivre M. Ago si
celui-ci a voulu dire que la Commission devrait s'oc-
cuper des represailles et autres mesures hostiles, la
guerre exceptee. Si le Pacte de la Societe des Nations
a pu laisser planer un doute sur le point de savoir
si ces mesures sont legales ou non, aucune ambigu'ite
ne subsiste a cet egard dans la Charte des Nations
Unies. Si l'Etat lese n'obtient pas satisfaction de l'Etat
responsable du dommage, l'affaire devient un differend
international, qui doit etre tranche par un des nom-
breux moyens pacifiques de reglement mentionnes au
Chapitre VI de la Charte.

28. M. BARTOS pense que M. Ago a eu parfaite-
ment raison de soulever la question des represailles.
Toutefois, il importe de distinguer entre l'indemnite
pour dommage cause a un particulier ou a ses biens
et la reparation due a un Etat. En ce qui concerne le
deuxieme cas, par exemple, si le pavilion d'un Etat
n'a pas ete respecte, la reparation peut revetir la
forme "penale" dont a parle M. Ago. Mais M. Bartos
n'est pas sur qu'il puisse en etre de meme s'il s'agit
d'un dommage cause a la personne ou aux biens d'un
ressortissant etranger. Pourtant, les tribunaux arbi-
traux, dans leurs sentences, ont indiscutablement ten-
dance a majorer les indemnites lorsqu'ils estiment
souhaitable de souligner que le responsable est non
seulement responsable, mais coupable — par exemple,
lorsqu'il est de mauvaise foi. De meme, dans les traites
conclus avec les allies de l'Allemagne nazie apres la
deuxieme guerre mondiale, le montant des reparations
a ete fixe, dans une certaine mesure du moins, d'apres
le degre de "faute" que paraissaient comporter les
actes se trouvant a l'origine des dommages. M. Bartos
ne prend pas parti pour cette fac,on de faire, mais la
tendance s'est suffisamment generalised pour meriter
que la Commission la prenne en consideration.

29. Si Ton se place uniquement dans l'orbite de la
decision prise par la Commission a sa precedents ses-
sion, le Rapporteur special a done eu raison de laisser
de cote de telles questions. Mais M. Ago a eu egale-
ment raison de soutenir que la Commission ne devrait
pas passer sous silence la question des consequences
penales — encore que l'orateur entende lui-meme ce
terme dans une acceptation un peu differente.

30. M. AGO tient a souligner qu'en soulevant la
question des consequences afflictives ou penales d'un
fait illicite international, son but etait de s'assurer que
la Commission ne la negligerait pas. II s'est soigneu-
sement abstenu de donner son avis sur le point de
savoir si ces sanctions sont legitimes, et dans quelles
hypotheses. II n'a certainement pas voulu dire, par
exemple, que des represailles armees soient toujours un
moyen legitime de reaction a un fait illicite interna-
tional, particulierement a la lumiere de la Charte des
Nations Unies.

31. Sir Gerald FITZMAURICE pense que M. El-
Erian a trop simplifie la question en considerant que
les "represailles" comportent l'emploi de la force ou
quelque chose de tres voisin de la force. Au contraire,
le mot "represailles" a un sens tres general et couvre
de nombreuses categories de ripostes, dont certaines
peuvent etre, et sont meme indiscutablement, pacifiques
et legitimes. Bien que la Charte des Nations Unies in-
terdise l'emploi de la force, elle n'a rien trouve a
redire au recours a ces categories pacifiques de ripostes.
Certes, la Charte prevoit une procedure pour le
reglement pacifique des differends sans recours aux
represailles, mais toute la difficulte reside dans le

fait qu'une des parties peut tou jours refuser d'appli-
quer cette procedure — et, dans l'etat actuel des choses,
il n'y a aucun moyen de l'y contraindre. Meme si
l'autre partie a soumis le differend a reorganisation
des Nations Unies et que celle-ci ait adopte une recom-
mandation, il n'y a aucun moyen de forcer telle ou
telle des parties en cause a suivre cette recommanda-
tion. Par consequent, tant que la procedure interna-
tional ne sera pas rendue plus efficace, le recours a
des sanctions pacifiques restera une forme legitime
de riposte.

32. Pour M. SPIROPOULOS, le probleme des
represailles n'a rien de commun avec celui dont s'oc-
cupe la Commission. Ce qui interesse celle-ci, ce sont
les consequences de la violation du droit international;
or, l'acte de represailles n'est pas une consequence,
e'est la riposte de l'Etat lese.

33. M. AGO ne saurait partager l'avis de M. Spiro-
poulos et admettre que la question serait etrangere au
sujet ou que les represailles auxquelles l'Etat lese
aurait recours ne pourraient pas etre considerees comme
une consequence de la violation du droit interna-
tional commise par l'Etat coupable. M. Spiropoulos a
parle a juste titre de "riposte" de l'Etat lese: mais
justement cette riposte n'est legalement possible qu'a
cause du fait qu'elle est la consequence d'un tort subi.
En d'autres termes, le fait illicite commis par un Etat
a pour consequence de rendre licite, de la part de l'Etat
lese, une riposte qui, autrement, eut ete elle-meme
illicite.

34. Le PRESIDENT declare que toute la question
des consequences penales, des dommages-interets, et
des problemes connexes souleves par M. Ago et M.
Bartos, est extremement interessante; mais le Rap-
porteur special a deja indique que son prochain rapport
couvrirait, entre autres, toute la matiere de la forme et
de l'etendue de la reparation. De ce fait, la Commis-
sion aura sans aucun doute l'occasion de revenir sur
ces questions au cours de sa prochaine session, et
toute discussion de ces questions a la presente session
serait prematuree.

35. Sur la methode de travail. M. MATINE-DAF-
TARY declare que, le projet du Rapporteur special
formant un tout indivisible, il est, quant a lui, oppose a
ce que Ton en examine certaines parties en en laissant
d'autres de cote, comme M. Spiropoulos l'a propose.
II ne saurait admettre, non plus, que Ton se contente
de renvoyer le projet au Rapporteur special sans lui
donner de directives nettes sur les questions de prin-
cipes.

36. C'est pourquoi il suggere que la Commission
examine et tranche certaines de ces questions, en parti-
culier, celles de savoir, d'abord, s'il faut traiter uni-
quement dans le projet la question de la protection des
etrangers ou elargir le domaine etudie pour y englober
la responsabilite a raison de la violation de toutes les
categories d'obligations Internationales, et, ensuite, s'il
y a lieu d'admettre le principe que les etrangers doivent
etre traites comme les nationaux.

37. Le PRESIDENT fait observer que la premiere
question de principe dont M. Matine-Daftary a fait
etat est deja reglee, puisque le titre du projet ne
mentionne que les dommages a la personne et aux
biens des etrangers. II va sans dire que l'examen de
cette question ne constitue que la premiere etape de
l'etude generate. II estime egalement qu'un debat sur
les questions de principe, comme celui que propose
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M. Matine-Daftary, risquerait de rester sans conclu-
sion. A son avis, il vaudrait mieux examiner, une fois
la discussion generate terminee, le texte des articles
du pro jet et s'efforcer d'arriver a une conclusion, ne fut-
ce que provisoire, sous reserve bien entendu de rema-
niements ulterieurs lorsque Tensemble du pro jet sera
elabore. Quant aux divergences de vues sur le traite-
ment des etrangers, le mieux serait de les examiner
a propos du texte des articles et des amendements pro-
poses par les membres de la Commission.

38. M. GARCIA AMADOR, rapporteur special in-
dique que la Commission ne peut pas esperer examiner
a fond tous les articles dans le delai de deux ou trois
jours dont elle dispose. Elle pourrait laisser de cote
l'article premier, qui depend manifestement de la forme
qui sera donnee au reste. Les articles 2 et 3 enoncent
des regies elementaires de droit international et ne
devraient pas susciter beaucoup de difficulte. L'article
4 pose une question delicate et fondamentale, a laquelle
il serait utile de consacrer un debat complet. En ce
qui concerne les articles 5 et 6, la Commission aura
a se demander si elle approuve ou non la methode
proposee; si elle se prononce contre cette methode,
elle devra choisir entre le principe des normes in-
ternationales de justice et celui de l'egalite entre
nationaux et etrangers — mais la question meriterait
dans son ensemble, que les membres de la Com-
mission y reflechissent encore une annee, car elle
est veritablement la cle du projet tout entier. On a
qualifie les questions traitees aux articles 7, 8 et 9
de questions juridiques de fond: pourtant, ces ques-
tions ont ete examinees avec soin par la Conference
de 1930 pour la codification du droit international, et
ont toujours ete considerees comme formant partie
integrante de la responsabilite des Etats. Personnelle-
ment, l'orateur est convaincu qu'elles doivent figurer
dans le projet, et il serait souhaitable que la Commis-
sion puisse les examiner a la presente session, si elle
en a le temps. Malheureusement, la Commission n'aura
probablement pas le temps d'etudier la question fonda-
mentale qui est posee dans les articles 10, 11 et 12: la
question de la negligence. Malgre cela, l'examen des
autres points signales plus haut fournirait a M. Garcia
Amador des indications tres precieuses pour la revi-
sion du projet d'articles en vue d'un nouvel examen
a la prochaine session.

39. M. PADILLA NERVO exprime l'avis que, en
considerant les articles du projet, la Commission devrait
ne voter ni sur ces articles eux-memes ni sur les
amendements eventuels, mais simplement examiner
d'une fagon generale les divers points souleves, en
particulier ceux sur lesquels le Rapporteur special vient
d'appeler l'attention de la Commission.

40. M. SPIROPOULOS veut bien que la Commis-
sion passe a l'examen des articles du projet en com-
menc,ant par l'article 2, ainsi que l'ont suggere le
President et le Rapporteur special, car il ne pense pas
qu'elle puisse en arriver au chapitre III.

41. M. MATINE-DAFTARY n'insiste pas pour
maintenir sa proposition (par. 36 ci-dessus), car, en
fait, la procedure suggeree par le President aboutira
au meme resultat.

La Commission decide d'examiner le projet (A/
CN'A/106, annexe}, article par article, en commencant
par l'article 2.

La seance est levee a 13 h. 5.

417eme SEANCE

Vendredi 14 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Collaboration avec les organismes internationaux

1. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner
le contenu d'une lettre en date du 27 mai 1957 que le
Secretaire par interim du Comite juridique consultatif
asien a adressee au Secretaire de la Commission, et il
se refere a ce propos aux termes de l'article 26 du
statut, qui autorise la Commission a consulter toute
organisation, nationale ou internationale, ainsi qu'aux
resolutions concernant la collaboration avec les orga-
nismes interamericains que la Commission a adoptees a
ses sixieme, septieme et huitieme sessions.

2. M. LIANG, Secretaire de la Commission, desire,
au prealable, faire rapport a la Commission au sujet de
la resolution qu'elle a adoptee en 1956 touchant la colla-
boration avec les organismes interamericains. Dans cette
resolution, la Commission prie le Secretaire general de
l'Organisation des Nations Unies d'autoriser le Secre-
taire de la Commission a assister, en qualite d'obser-
vateur, a la quatrieme reunion du Conseil interamericain
de jurisconsultes qui doit avoir lieu en 1958 a Santiago
(Chili)1. Or, M. Liang a ete avise que, le Comite juri-
dique interamericain de Rio-de-Janeiro n'ayant pas
acheve la preparation de la reunion, cette derniere devait
etre renvoyee a 1959. II n'est done pas necessaire que
la Commission prenne une nouvelle decision a cet egard.

3. Le Comite juridique consultatif asien, que son
Secretaire par interim decrit comme etant "un comite
intergouvernemental de jurisconsultes", a ete cree le
15 novembre 1956, pour une premiere periode de cinq
ans, par les gouvernements de la Birmanie, de Ceylan,
de l'lnde, de l'lndonesie, de l'lrak, du Japon et de la
Syrie. Aux termes de l'article 3 de son statut, ce comite
a pour but, notamment, "d'examiner les questions
etudiees par la Commission du droit international et de
prendre les dispositions necessaires pour communiquer
son opinion a la Commission". Lors de sa premiere
reunion, qui s'est tenue a New Delhi du 18 au 27 avril
1957, le Comite a charge son Secretaire par interim de
se mettre en contact avec la Commission en vue de
l'etablissement de relations consultatives entre les deux
organes.

4. Le PRESIDENT propose a la Commission d'auto-
riser le Secretaire a repondre au Comite juridique
consultatif asien d'apres les donnees suivantes:

1) La Commission demandera au Secretaire gene-
ral de l'Organisation des Nations Unies de mettre le
Comite juridique consultatif asien sur la liste des
organisations qui reqoivent les documents de la Com-
mission (art. 26, par. 2, du statut de la Commission).

2) La Commission prie le Comite juridique con-
sultatif asien de lui envoyer, lorsqu'il le jugera utile,
les observations qu'il aurait a formuler au sujet des
questions qu'elle etudie.

3) La Commission accueille avec satisfaction la
communication du Comite et exprime son vif interet
pour les travaux de ce dernier, en attendant les rensei-

1 Documents officiels de VAssemblee generale, onsieme ses-
sion, Supplement No 9, par. 47.
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gnements qu'il pourra lui fournir sur l'execution de
son programme.
// en est ainsi decide.

Procedure arbitrate: resolution 989 (X) de l'As-
semblee generale (A/CN.4/109 et Corr.l)
[siMfe2]

[Point 1 de l'ordre du jour]
5. Le PRESIDENT rappelle qu'apres avoir adopte,
a sa cinquieme session, le pro jet de convention sur la
procedure arbitrale, la Commission a emis l'opinion que
l'Assemblee generale devrait, conformement au para-
graphe 1 de l'article 23 du statut de la Commission,
recommander le pro jet aux Membres en vue de la con-
clusion d'une convention3. Par sa resolution 989 (X),
du 14 decembre 1955, l'Assemblee a invite la Commis-
sion du droit international a etudier les observations
des gouvernements et les declarations faites a la Sixieme
Commission, dans la mesure ou elles peuvent contribuer
a augmenter la valeur du pro jet sur la procedure arbi-
trale, et a faire rapport a l'Assemblee generale a sa
treizieme session. L'Assemblee a egalement decide
d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa treizieme
session la question de la procedure arbitrale, y compris
la question de savoir s'il serait souhaitable de convoquer
une conference internationale de plenipotentiaires pour
conclure une convention sur la procedure arbitrale.
6. Le Rapporteur special, M. Scelle, a redige un rap-
port (A/CN.4/109 et Corr.l) qui tient compte de ces
observations et declarations. Pour hater les debats, la
Commission a decide, a sa 404eme seance, de creer un
comite charge d'etudier la situation et de faire rapport
a la Commission. Le Rapporteur special etant d'avis
qu'il n'y a plus de raison de presenter le texte a l'As-
semblee generale sous la forme d'un projet de conven-
tion, mais qu'il faut lui donner la forme d'un "projet
modele", certains membres du Comite ont demande
que cette question prealable soit soumise a la decision
de la Commission. Dans la pensee de certains membres
du Comite, cette question se confond avec celle de
savoir si la Commission doit reviser les articles du
projet a la lumiere des observations des gouvernements.
7. Le President ajoute, en qualite de membre de la
Commission, que les termes de la resolution de l'As-
semblee generale et le fait que neuf articles nouveaux
ont ete ajoutes au projet rendent indispensable la
revision du texte. II n'est pas necessaire que la Commis-
sion revoie chacun des articles. Elle petit se conformer
a la pratique habituelle en se bornant a reconsiderer les
articles auxquels se rapportent les observations des gou-
vernements ou de leurs representants a la Sixieme
Commission.
8. M. SCELLE, rapporteur special, n'est pas entiere-
ment de l'avis de M. Zourek. Les articles du projet cons-
tituent un ensemble coherent, et il serait tres difficile de
revoir certains d'entre eux sans examiner les autres.
9. Comme on le sait, a sa cinquieme session, la Com-
mission n'a adopte le projet qu'a une faible majorite,
ses membres penchant, les uns pour la notion d' "arbi-
trage diplomatique", les autres pour celle d' "arbitrage
judiciaire". Bien qu'il soit difficile de discerner une
tendance precise dans les observations contradictoires
que les gouvernements ont presentees par ecrit ou par
l'intermediaire de leurs representants a la Sixieme Com-

2 Reprise des debats de la 404eme seance.
3 Documents officiels de l'Assemblee generale, huiticme ses-

sion, Supplement n° 9, par. 53 a 55.

mission ou a l'Assemblee generale elle-meme, il est
evident que, d'une faqon generale, les Etats sont enclins
a rejeter le projet et continuent, ce qui est assez naturel,
a considerer l'arbitrage comme une procedure diplo-
matique et non pas judiciaire; ils souhaitent done con-
server l'ancien systeme, selon lequel le compromis est
la pierre angulaire de tout 1'edince, la base sur laquelle
repose toute la procedure.
10. Pourtant, dans son rapport sur les travaux de sa
cinquieme session, la Commission a precise que le projet
ne pouvait etre utilise ni pour imposer l'arbitrage obli-
gatoire, ni pour donner indirectement a la Cour inter-
nationale de Justice une influence quelconque sur les
affaires soumises a l'arbitrage4. Aucun Etat ne serait
contraint de signer la convention ou de recourir a l'arbi-
trage, mais, lorsqu'un Etat se serait engage a accepter
la procedure arbitrale decrite dans la convention et
aurait signe l'instrument, il serait tenu de suivre cette
procedure. L'Etat pourrait encore, avant de signer,
formuler une reserve portant que les dispositions du
texte ne s'appliqueraient pas aux incidents anterieurs a
la signature.
11. Malgre ces assurances, les Etats preferent appa-
remment le systeme traditionnel d'arbitrage, dans lequel
les Etats parties au differend restent maitres de la proce-
dure et peuvent empecher ou retarder le reglement de
l'affaire en ne nommant pas d'arbitres, ou en changeant
les arbitres lorsqu'ils ne semblent pas appuyer leur
these. Un tel systeme, du moins dans l'esprit de la Com-
mission, est inacceptable pour des juristes. On ne peut
pas laisser la procedure entierement a la discretion des
parties, et il faut qu'elle aboutisse a une sentence qui,
une fois definitive, soit obligatoire pour elles. L'essence
meme de l'arbitrage reside dans cet achievement en une
sentence definitive qui met fin au differend, a moins
qu'il ne se produise un fait nouveau justifiant sa revi-
sion. Cette opinion etait deja rec_ue il y a plus de
cinquante ans, au temps d'Oppenheim, de Lapradelle,
de Politis et de Renault, qui a ete le premier a declarer
qu'aucun progres n'etait a esperer tant que l'arbitrage
ne serait pas fonde sur une base judiciaire et que les
Etats parties au differend resteraient maitres de la
procedure.
12. Le projet, qui s'inspire de la Convention pour le
reglement pacifique des conflits internationaux, signee a
La Haye en 1907, de l'Acte general adopte en 1928, et
de la doctrine des auteurs susmentionnes, etablit un
systeme strict d'arbitrage judiciaire. II est possible que
certains de ses articles obtiennent l'approbation de l'en-
semble des Etats, mais ce ne peuvent etre que les articles
de pure procedure, qui sont sans utilite par eux-memes.
De plus, si Ton apporte des modifications considerables
aux articles essentiels afin d'etablir un projet de con-
vention internationale susceptible d'etre adopte par
l'ensemble des Etats, le projet sera emascule et ne per-
mettra plus d'atteindre les objectifs de la Commission.
13. Dans sa resolution 989 (X), l'Assemblee generale
a invite la Commission "a etudier les observations des
gouvernements et les declarations faites a la Sixieme
Commission, dans la mesure ou elles peuvent contribuer
a augmenter la valeur du projet sur la procedure arbi-
trale". Or, une proportion importante des observations
contradictoires formulees a l'egard du projet ne sont pas
destinees a l'ameliorer, mais plutot a le detruire. En
fait, on doit considerer que l'ensemble de la resolution
est un re jet poli du projet de convention de la Com-
mission.

par. 28 et 29.
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14. Point n'est besoin de chercher beaucoup pour
trouver les raisons de ce rejet. II y a tres peu de gou-
vernements qui aient les memes conceptions ou suivent
la meme pratique en matiere d'arbitrage. De plus, comme
on l'a fait observer a la Sixieme Commission, il n'existe
pas deux affaires d'arbitrage qui se presentent sous le
meme jour. En raison de la diver site des circonstances
politiques, il est tres rare que deux compromis soient
semblables, et aussi longtemps que le compromis reglera
la procedure tout entiere, celle-ci sera forcement diffe-
rente dans chaque cas. Parmi les Etats Membres des
Nations Unies, il y en a sans doute moins de dix — ceux
qui ont une longue pratique de l'arbitrage — dont les
conceptions soient assez proches de celles du pro jet
pour qu'on puisse penser qu'ils ratifieraient une con-
vention inspiree dudit pro jet. L'Acte general pour le
reglement pacifique des differends internationaux, ela-
bore par la Societe des Nations, avait obtenu 24 ratifi-
cations. Lorsqu'il a ete repris par l'Organisation des
Nations Unies, cet instrument n'en a obtenu que 4. La
raison en est que depuis la deuxieme guerre mondiale
il s'est forme un groupe d'Etats obstinement attaches a
la notion de la souverainete nationale. Les nombreux
Etats nouvellement crees sont aussi fermement rives a
la meme conception. L'augmentation croissante du nom-
bre des Membres des Nations Unies diminue done les
chances qu'une convention fondee sur le pro jet pourrait
avoir d'etre acceptee par la grande majorite des Etats.

15. Le nouveau pro jet que M. Scelle a redige differe
peu, quant au fond, du precedent, bien qu'il contienne
quelques articles nouveaux. II s'en ecarte seulement par
la forme et par le but, n'etant qu'un modele de pro jet
sur la procedure arbitrale dont les gouvernements sont
libres de ne pas tenir compte ou dont ils peuvent s'ins-
pirer, selon leur bon plaisir. D'autre part, rien n'em-
peche qu'il serve de base a une convention internationale
lorsqu'une plus grande harmonie regnera entre les
Etats.

16. M. Scelle est d'avis de soumettre le projet a l'As-
semblee generale sous sa forme actuelle et, conforme-
ment au paragraphe 1, alinea b, de l'article 23 du statut
de la Commission, de recommander simplement a l'As-
semblee d'en "prendre acte".
17. M. SPIROPOULOS reconnait que la Commission
doit arreter son programme de travail en ce qui con-
cerne la procedure arbitrale, mais il n'y a pas de raison
pour qu'elle se prononce immediatement sur la forme
que le projet doit revetir. II est peut-etre plus urgent
de voir quelles dispositions la Commission doit prendre
par la suite, car, de toute evidence, le Comite ne saurait
proceder serieusement a la revision du projet dans
le peu de temps qui lui reste.

18. M. Spiropoulos ne pourrait guere accepter la pro-
cedure que le Secretariat semble envisager et qui con-
sisterait a soumettre en 1957 le texte revise aux gou-
vernements en vue d'etablir, compte tenu de leurs
reponses, un texte definitif a la prochaine session. La
Commission dispose deja des observations des gouver-
nements et du compte rendu des debats de la Sixieme
Commission, et il paraitrait fort etrange qu'elle sou-
mette une fois de plus le projet aux gouvernements en
demandant de nouvelles observations. A son avis, la
seule solution possible est que la Commission se pro-
nonce sur la forme du projet et en revoie le texte a la
prochaine session: ainsi aura-t-elle le temps d'en etudier
murement la teneur et pourra-t-elle soumettre un texte
revise a l'Assemblee generale pour sa treizieme session,
comme le stipule la resolution 989 (X), sans que cela

l'empeche de mener a bonne fin ses travaux sur les
relations et immunites diplomatiques au cours de la
meme session.

19. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense,
comme M. Spiropoulos, qu'il ne convient pas de sou-
mettre plusieurs fois les projets aux gouvernements. II
lui semblait que, si la Commission etait en mesure
d'accepter la proposition du Rapporteur special, on
pourrait adresser le projet aux gouvernements en 1957
pour leur rappeler que l'Assemblee generale serait saisie
de la question en 1958 et leur donner le temps de fixer
leur attitude. La revision du texte du projet prendrait
un nombre considerable de seances, et il est evident
qu'elle ne saurait etre achevee a la presente session.

20. Le PRESIDENT rappelle que la creation du
Comite a ete preconisee comme un moyen de hater les
travaux de la Commission, et il demande que le Comite
soit autorise a poursuivre sa tache. Autrement, la Com-
mission se trouverait exactement au meme point a sa
dixieme session, avec cette difference qu'il ne serait
alors plus possible de retarder davantage les travaux
consacres a la procedure arbitrale.

21. Parlant en qualite de membre de la Commission,
M. Zourek declare ne pas partager l'opinion pessimiste
de M. Spiropoulos. Si la Commission regie la question
preliminaire de la forme a donner au projet et se pro-
nonce sur certains de ses articles fondamentaux, le
Comite pourra revoir assez vite la plupart des articles.
Beaucoup d'entre eux traitent en effet de questions
purement techniques sur lesquelles les divergences
d'opinion ne sauraient etre considerables. Ces articles
peuvent etre adoptes sur-le-champ, sous reserve de
renvoi au Comite de redaction, et seuls les articles con-
troverses doivent etre soumis a l'examen de la Com-
mission.

22. La question capitale est de savoir si oui ou non la
Commission reverra le projet a la lumiere des obser-
vations des gouvernements et des declarations faites a
la Sixieme Commission de l'Assemblee generale. A son
avis, elle est tenue de le faire. II ne suffirait pas de
changer simplement la forme du projet pour lui donner
une chance d'etre adopte par l'Assemblee generale. Du
reste, la Sixieme Commission a deja examine la possi-
bilite de signaler le projet a l'attention des Etats Mem-
bres pour qu'ils s'en servent comme modele lorsqu'ils
redigeraient des dispositions destinees a etre incorporees
dans les traites d'arbitrage, mais elle a rejete cette idee
parce que meme une telle decision impliquerait l'appro-
bation des principes dont s'inspire le projet.

23. M. AM ADO declare qu'il lui parait inutile de
rouvrir la discussion, le sujet ayant ete epuise aux
sessions anterieures de la Commission. De plus, le projet
prepare par M. Scelle constitue un tout: la structure
en serait detruite si Ton essayait de modifier les princi-
paux articles de ce projet. Comme bien d'autres mem-
bres de la Commission, il s'est occupe des problemes
d'arbitrage pendant toute sa carriere, et il les a etudies
et discutes plus qu'abondamment. II est inutile d'exa-
miner la question plus avant s'il n'y a aucune chance
que le projet serve de base a une convention interna-
tionale. M. Amado ne s'interesse pas au droit inter-
national dans l'abstrait, mais seulement a ses conse-
quences diplomatiques — a ce qu'il signifie sur le plan
pratique pour les Etats et la collectivite internationale.

24. M. FRANCOIS, apres avoir felicite le Rappor-
teur special de son travail, se declare entierement
d'accord avec M. Spiropoulos. A son avis, la Commis-
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sion doit continuer a etudier les observations des gou-
vernements, non pas superficiellement, mais avec l'atten-
tion minutieuse qu'elle leur a toujours consacree. Elle
n'a evidemment pas le temps de les approfondir comme
il convient avant la fin de la presente session, meme si
elle recourt de nouveau au Comite — ce qui, a son avis,
serait une perte de temps. Elle n'a done pas d'autre
choix que de les examiner a sa prochaine session. II
lui faudra bien pour cela trois, ou meme quatre
semaines, et il ne lui restera alors que le temps d'achever
ses travaux sur les relations et immunites diplomatiques.
Le fait que l'Assemblee generate n'alloue a la Commis-
sion que dix semaines par an ne doit pas etre un pre-
texte pour expedier rapidement sa tache. A son avis,
il vaut beaucoup mieux presenter quelques pro jets
soigneusement etudies qu'un grand nombre de textes
qui temoignent d'une preparation native. De plus, on
ne doit pas perdre de vue que la Commission compte
maintenant un certain nombre de membres nouveaux,
a qui il faut donner l'occasion d'exprimer leurs vues.
L'Assemblee generale souhaite connaitre l'avis de la
Commission telle qu'elle est constituee actuellement, et
non pas telle qu'elle l'etait il y a quelques annees.

25. L'argument decisif en faveur de la proposition de
M. Spiropoulos est qu'elle permettrait a tous les mem-
bres de la Commission d'etudier a loisir le plus recent
rapport de M. Scelle en tenant compte des observations
presentees a la Sixieme Commission. Personnellement,
M. Franqois n'a pas encore eu l'occasion de le faire, et
il pense qu'il en est de meme pour la plupart des autres
membres.

26. M. KHOMAN expose que la principale question
discutee au Comite a ete, semble-t-il, de savoir s'il con-
venait de presenter le pro jet sous la forme d'un pro jet
de convention ou d'un "projet modele". Or, cette ques-
tion n'est pas d'une importance ou d'une urgence parti-
culiere, parce que la resolution 989 (X) de l'Assemblee
generale ne l'a pas posee a la Commission. De plus,
comme le Rapporteur special l'a dit, son dernier texte
(A/CN.4/109), qui revet la forme d'un modele de
projet, differe tres peu du projet de convention que la
Commission a elabore a sa cinquieme session. Enfin,
rien ne garantit a la Commission que l'Assemblee gene-
rale se montrera plus disposee a accepter ce texte sous
la forme d'un "projet modele" que sous la forme d'un
projet de convention.

27. Pour lui, la question la plus importante et la plus
urgente que la Commission ait a resoudre est celle des
observations formulees a la dixieme session de l'As-
semblee generale. Apparemment, le Rapporteur special
pense que si Ton tenait compte de ces observations, son
projet perdrait toute valeur, mais, soit dit sans vouloir
l'offenser, ce n'est la qu'une opinion personnelle, et e'est
a la Commission qu'il appartient de se prononcer.

28. Tout en pensant comme M. Spiropoulos qu'il reste
tres peu de seances pour cette etude, M. Khoman
partage l'opinion du President selon laquelle le Comite
devrait employer le temps dont il dispose encore pour
etudier le plus grand nombre possible d'observations des
gouvernements. Ensuite, si les resultats des travaux du
Comite le justifient, la Commission peut meme envisager
de presenter un rapport provisoire. Ce que l'Assemblee
generale ne comprendrait pas, e'est que la Commission
ne prenne aucune decision dans ce domaine a sa presente
session.

29. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualite de
membre de la Commission, se declare d'accord avec

M. Khoman pour penser que la forme du projet est
une question secondaire.
30. M. AGO partage entierement l'opinion des mem-
bres de la Commission qui jugent opportun de renvoyer
a la prochaine session la suite des travaux consacres a
cette question. II ne lui parait meme pas absolument
necessaire de decider a la presente session si le projet
doit etre un projet de convention ou un ensemble de
regies pouvant servir de guide aux gouvernements
lorsqu'ils redigent des traites d'arbitrage ou des com-
promis.

31. Sir Gerald FITZMAURICE est aussi d'avis que
la Commission n'a pas le temps d'achever l'examen du
projet a sa presente session si elle veut le reviser com-
pletement afin de le presenter sous la forme d'un projet
de convention. Or, e'est la precisement la question
qu'on lui demande de trancher — et, si elle ne le fait pas
actuellement, elle devra se prononcer a sa prochaine
session. A son avis, il serait preferable que la Commis-
sion se prononce a la presente session, car, a moins
qu'elle ne desire reviser toutes les dispositions du projet,
elle peut tres rapidement prendre une decision sur ce
point. Pour lui, il est evident que le travail qui reste a
accomplir differe beaucoup, par sa nature, selon que
le texte doit revetir la forme d'une convention, d'un
"projet modele", ou simplement d'un projet, si le terme
"modele" a des resonances difficiles a admettre. Si le
texte doit etre une convention, la Commission est
obligee de veiller, dans une certaine mesure du moins, a
le rendre acceptable pour les gouvernements. S'il doit
etre un modele de projet, ou simplement un projet que
les gouvernements seront libres d'utiliser ou non, a
leur gre, il peut etre redige d'un point de vue plus
exclusivement juridique.

32. Sir Gerald ne saurait croire qu'un modele de projet
ait autant de chances d'etre rej ete par l'Assemblee
generale qu'un projet de convention. L'Assemblee gene-
rale n'a pas besoin d'approuver ou de desapprouver
categoriquement le projet; elle peut simplement en
prendre acte, comme elle l'a fait pour le projet de
Declaration sur les droits et devoirs des Etats.

33. Enfin, sir Gerald se trouve en complet disaccord
avec certains des orateurs qui Font precede, car, a son
avis, il serait extremement precieux d'avoir a sa dispo-
sition un modele de projet ou un projet analogue a
celui que propose le Rapporteur special. Ayant quelque
experience en la matiere, sir Gerald sait a quel point la
procedure arbitrale depend des relations existant entre
les deux Etats parties au differend: si les relations sont
bonnes, peu importe que le compromis soit redige en
termes assez vagues, mais si les rapports ne sont pas des
plus satisfaisants, l'une des parties ou les deux voudront
que le compromis soit redige de maniere a prevoir
toutes les eventualites. C'est a cet egard que le projet
du Rapporteur special presentera une valeur particu-
liere en tant que guide permettant d'eviter les ecueils
possibles d'une procedure arbitrale. En fait, il pourrait
bien etre encore plus precieux qu'un projet de con-
vention car, comme son auteur l'a signale, on a tout lieu
de craindre qu'une convention n'obtienne qu'un faible
nombre de ratifications, meme si Ton en modifie radi-
calement le texte pour tenir compte des objections for-
mulees a son sujet.

34. Pour ces raisons, le texte doit etre considere sim-
plement comme un projet, et si la question peut etre
tranchee dans ce sens, sir Gerald Fitzmaurice ne voit
pas pourquoi la Commission ne devrait pas en terminer
l'etude a la presente session. Ses membres ont deja eu
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la possibility de lire le rapport tres clair de M. Scelle et
d'etudier le projet d'articles amende qu'il propose. II
semble que le Rapporteur special ait tout fait pour tenir
compte des observations formulees a l'Assemblee gene-
rale, dans la mesure ou on le pouvait sans s'ecarter des
notions fondamentales sur lesquelles repose le projet.
Peut-etre le Comite pourrait-il se reunir encore une
fois pour s'assurer qu'aucune des observations n'a ete
negligee, mais, en dehors de cela, sir Gerald ne voit
aucune raison de ne pas soumettre le texte a l'Assemblee
generale sous sa forme actuelle.

35. M. PADILLA NERVO rappelle l'essentiel des
debats du Comite, et indique qu'il est entierement d'ac-
cord avec tout ce que sir Gerald Fitzmaurice a dit. En
particulier, il croit aussi qu'un ensemble de regies
pouvant servir de modele, qui beneficierait de la grande
autorite morale de la Commission du droit international
et de l'Assemblee generale, serait encore plus precieux
qu'un projet de convention. A supposer que le texte
doive revetir la forme d'un ensemble de regies destine
a servir de modele, M. Padilla Nervo est egalement
dispose a voter pour le texte tel qu'il est, sauf une ou
deux reserves de peu d'importance, relatives aux
articles 3 et 9. II ne voit pas de raison pour que la
Commission ne decide pas des maintenant que le projet
doit se presenter sous cette forme. Ensuite, meme si
d'autres membres sont d'avis qu'ils ne disposent pas du
temps voulu pour discuter le projet d'articles a la pre-
sente session, ils pourront du moins y reflechir en
attendant la prochaine session sans qu'il y ait de doute
dans leur esprit sur la forme qu'il prendra finalement.

36. M. HSU partage entierement la maniere de voir
de sir Gerald Fitzmaurice et de M. Padilla Nervo.

37. M. AM ADO fait observer que, pour autant qu'il
le sache, mil n'envisage vraiment de transformer le
projet en convention, puisque cela signifierait la des-
truction de tout l'edifice construit par M. Scelle. A son
avis, le projet devrait etre considere non pas meme
comme un "modele", mais seulement comme une contri-
bution de la Commission au developpement de l'arbi-
trage — une contribution qui, selon sa conviction per-
sonnelle, et comme sir Gerald l'a dit, sera de la plus
grande vttilite pour les parties, a qui elle permettra
d'eviter les ecueils possibles.

38. M. TOUNKINE estime que la question dont la
Commission s'occupe actuellement est une question de
procedure. II ne repondra done pas a certains des argu-
ments que le Rapporteur special a presentes dans son
rapport, puis dans son expose au debut de la seance.
II dira simplement qu'il se trouve en disaccord avec
lui sur bien des points, en particulier lorsque M. Scelle
divise les Etats en differents groupes d'apres leur atti-
tude a l'egard du droit international et de son deve-
loppement.

39. M. Tounkine pense que les membres de la Com-
mission s'accordent tous a reconnaitre que, dans la
mesure du possible, il est souhaitable que la Commission
presente ses projets sous la forme de conventions.
L'epoque du Consolato del mare est revolue, et les traites
internationaux sont, sans aucun doute, la principale
source du droit international actuel. Avec M. Khoman,
il est d'avis que la Commission doit tout d'abord tran-
cher la question que le Comite lui a soumise et decider
si elle se conformera a la resolution 989 (X) de l'As-
semblee generale et reverra son projet precedent arm
de le rendre plus facilement acceptable pour les Etats,
ou si elle s'en tiendra a tout prix a la substance de son

ancien projet et se bornera a le presenter sous une
forme differente. On a dit que si la Commission revisait
le projet, elle detruirait tout l'edifice construit par le
Rapporteur special; sans vouloir desobliger personne,
ce n'est pas la l'element decisif. La Commission a pour
tache de contribuer au developpement du droit inter-
national et, comme M. Amado lui-meme l'a signale, le
droit international se developpe sous l'action non pas
des professeurs, mais des Etats.

40. M. Tounkine estime que la Commission doit exa-
miner de nouveau, avec soin, le projet et y apporter les
modifications qui sont necessaires, en tenant compte des
observations faites par divers gouvernements, par ecrit
ou oralement, a la Sixieme Commission de l'Assemblee
generale.

41. M. Tounkine ne peut partager l'opinion de M. Spi-
ropoulos selon laquelle la Commission doit ajourner sa
decision jusqu'a la prochaine session. En effet, si la
Commission decidait de reviser le projet du Rapporteur
special conformement a la resolution de l'Assemblee
generale, le Comite pourrait commencer ses travaux
sans tarder, et tous les membres de la Commission
auraient la possibility de reflechir encore a la question
entre les deux sessions, en sachant quel but on se
propose.

42. M. BARTOS est entierement d'accord avec
M. Khoman et M. Spiropoulos. Sans vouloir offenser
le Rapporteur special, il dira que tout membre de la
Commission a le devoir d'examiner les projets sur
lesquels on lui demande de voter. Bien entendu, les
nouveaux membres de la Commission peuvent ne pas
prendre part au vote — mais si Ton souhaite que le
projet soit soumis par l'ensemble de la Commission,
meme sous la forme d'un modele de projet, tous ses
membres doivent avoir la possibility de presenter leurs
observations sur ses articles. Par consequent, il y aurait
des inconvenients meme a renvoyer le projet au Comite,
du moins avant que ceux des membres de la Commission
qui n'en font pas partie aient pu formuler leurs
observations.

43. Pour sa part, M. Bartos ne voit aucune objection
a ce que la Commission soumette de nouveau le projet
aux gouvernements sous la forme amendee que propose
maintenant le Rapporteur special et a ce qu'elle l'exa-
mine en seance pleniere a sa prochaine session, avec
tous les faits pertinents.

La seance est levee a 13 heures.

418eme SEANCE
Lundi 17 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Procedure arbitrate: resolution 989 (X) de l'As-
semblee generale (A/CN.4/109 et Corr.l)
I suite"}

[Point 1 de l'ordre du jour]

1. M. KHOMAN fait observer que plusieurs orateurs
ont emis l'opinion qu'il y a une difference fondamentale
entre un projet de convention et un projet modele, et
ont indique qu'ils preferaient un projet de convention,
tout en etant neanmoins disposes a approuver sans debat
le projet modele du Rapporteur special (A/CN.4/109).
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Cette attitude semble peu logique. Pour sa part,
M. Khoman penche en faveur d'un pro jet modele.

2. En ce qui concerne la procedure, on pourrait, sem-
ble-t-il, demander au Comite de tenir encore deux ou
trois seances pour examiner la question et de soumettre
ensuite ses propositions sur la forme a adopter. A son
avis, la seule tache de la Commission consiste a etudier
les observations des gouvernements et a examiner de
quelle faqon elle peut modifier les propositions qui
figurent dans le projet.

3. M. EL-ERIAN releve que l'Assemblee generale
a invite la Commission a reprendre l'etude du projet a
la lumiere des declarations faites a l'Assemblee generale
et des observations presentees par les gouvernements.
La Commission devra done tout mettre en oeuvre pour
modifier le projet a la lumiere de ces declarations et
observations. M. El-Erian a l'impression que le projet
depose par le Rapporteur special ne tient pas suffisam-
ment compte des divers points de vue et des suggestions
constructives contenues dans les observations des gou-
vernements et des delegations. Les raisons qui ont force
certains gouvernements a rejeter le projet sont, a la
verite, complexes, et il ne conviendrait pas d'ecarter
certaines objections pour le motif que le gouvernement
qui les formule n'existe que depuis peu. Adopter une
telle attitude reviendrait a simplifier par trop le pro-
bleme. Tout le monde admire le zele que deploie le
Rapporteur special en faveur du developpement de la
procedure arbitrale, mais il ne serait pas judicieux
d'accepter sa fac,on de penser, qui semble etre que si Ton
n'a pas suivi la Commission, c'est a cause du manque
d'experience des gouvernements qui sont independants
depuis peu. II faut serier les observations des gouver-
nements, mais une methode qui consisterait a opposer
1'attitude de ceux dont la souverainete remonte loin
dans le temps a celle adoptee par les autres ne saurait
etre considered comme constituant une fa<;on "univer-
selle" de traiter les membres de la communaute des
nations.

4. Quant a la fac,on de proceder, M. El-Erian pense
que la Commission devrait tenter de remanier le projet
en tenant compte des observations des gouvernements
et des representants a la Sixieme Commission. La ques-
tion figurera a l'ordre du jour de la treizieme session
de l'Assemblee generale, qui pourra, alors, envisager
la possibility de reunir une conference de plenipoten-
tiaires en vue de conclure une convention. Le Comite
devrait tenter de terminer l'examen du projet dans cet
esprit, apres quoi la Commission devrait, le cas echeant,
en reprendre l'etude a sa prochaine session. Les pro-
blemes sont nettement definis, et le fait que la compo-
sition de la Commission s'est elargie ne doit pas neces-
sairement faire trainer les choses, car quelques-uns des
nouveaux membres siegeaient a la Sixieme Commission
lorsque le projet de convention y a ete examine, et les
autres ne connaissent pas moins un texte qu'ils ont
plus d'une fois consulte dans l'exercice de leurs fonc-
tions de conseillers juridiques aupres de leurs minis-
teres des affaires etrangeres.

5. M. YOKOTA declare que la mission de la Com-
mission est d'elaborer un projet acceptable pour le plus
grand nombre d'Etats possible. Or, a son avis — et c'est
une opinion exprimee par M. Tounkine et que M.
Amado partageait naguere— comme la Commission
n'est pas uniquement un organe academique, elle doit
s'efforcer d'elaborer un projet de convention. Ce faisant,
elle devra veiller a maintenir intacts les principes
fondamentaux enonces dans le projet prepare par le

Rapporteur special, principes qui constituent une pre-
cieuse contribution au developpement du droit inter-
national de l'arbitrage. De plus, il faut que soit main-
tenue la continuite des travaux de la Commission; les
caracteristiques essentielles de sa procedure ne doivent
pas etre modifiees sans raison valable — en d'autres
termes, meme les nouveaux membres devraient se mon-
trer respectueux de l'ceuvre anterieure de la Commis-
sion.

6. II serait bon de remettre a plus tard, peut-etre a la
prochaine session, e'est-a-dire au moment ou les obser-
vations des gouvernements auront fait l'objet d'une
etude approfondie, le reglement definitif de la question
de savoir si le projet doit prendre la forme d'un projet
de convention ou celle d'un projet modele.

7. M. AMADO souligne que, contrairement a ce que
M. Yokota semble penser, il n'a pas modifie sa fac,on de
voir, ainsi qu'une rapide lecture des comptes rendus
de ses interventions anterieures permettra de le verifier.
Son attitude n'a nullement varie.

8. Le PRESIDENT precise qu'il a demande a la
Commission de prendre une decision sur la forme a
donner au projet des la presente session parce que
certains membres du Comite estiment que, sans cela,
aucun accord ne pourra se faire sur le texte des articles.

9. M. SPIROPOULOS fait observer que, dans sa
resolution 989 (X), l'Assemblee generale a invite la
Commission a etudier les observations des gouverne-
ments et les declarations faites a la Sixieme Commission,
dans la mesure ou elles peuvent contribuer a augmenter
la valeur du projet sur la procedure arbitrale. Elle n'a
pas demande a la Commission d'examiner la forme du
projet. Elle lui a simplement demande de rechercher,
a la lumiere des observations faites, s'il est possible
d'ameliorer les articles proposes. L'Assemblee generale
elle-meme fixera la forme que le projet prendra en
definitive, encore que la Commission puisse evidemment
adresser des recommandations a l'Assemblee generale
sur ce point.

10. Une grande partie des objections formulees par
les gouvernements sont d'ordre purement technique et
pourraient fort bien etre examinees par le Sous-Comite,
mais c'est la Commission elle-meme qui devra s'occuper
des questions importantes. Comme elle doit se reunir a
nouveau le 28 avril 1958, le Comite pourrait etre con-
voque une semaine plus tot et tenir deux seances
par jour.

11. Le PRESIDENT fait observer qu'il a soumis a
la Commission pour decision, non seulement la question
de la forme du projet, mais aussi le point de savoir si
elle doit revoir le projet sur la procedure arbitrale a la
lumiere des observations des gouvernements en cher-
chant a augmenter la valeur pratique de ce projet.

12. M. VERDROSS pense que tous les membres
reconnaitront que les observations des gouvernements
doivent etre prises en consideration. Toutefois, il sera
difficile d'elaborer un projet acceptable pour la generalite
des Etats, car tout projet qui ne tiendrait compte que
des observations de certains gouvernements et neglige-
rait celles des autres serait depourvu d'utilite.

13. M. MATINE-DAFTARY declare que le projet
considere n'est pas le projet d'une convention qui rend
l'arbitrage obligatoire, mais celui d'une convention qui
regie la procedure arbitrale pour le cas ou l'obligation
d'arbitrer existe deja. Les Etats qui signeront la con-
vention feront par la meme abandon d'une partie de leur
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souverainete. En consequence, il est, quant a lui, oppose
pour le moment a l'etude du projet. II faut etudier
d'abord les differentes observations des gouvernements,
qui sont parfois contradictoires. La Commission doit
s'efforcer de mener a bien la tache dont l'Assemblee
generale l'a chargee et, pour ce faire, Conner l'ensemble
de la question au Comite.

14. M. TOUNKINE estime qu'il n'est pas souhaitable
de consacrer les seances restantes de la session a l'etude
de la procedure arbitrale. II vaudrait mieux que cette
question soit examinee par le Comite; si celui-ci ne
termine pas ses travaux a la presente session, il pourra
les poursuivre a la session suivante. On ne peut pas tenir
purement et simplement pour non avenues les observa-
tions des gouvernements. La Commission ne peut pren-
dre de decision immediate: elle doit done demander au
Comite d'examiner les observations des gouvernements,
dans la mesure du possible avant la fin de la presente
session, et de lui faire rapport a ce sujet.

15. M. SCELLE, rapporteur special, fait observer que
le projet de 1953 1 n'a ete adopte qu'a une faible ma jo-
rite. Toutefois, du fait qu'il s'est trouve une majorite
pour l'adopter, e'est maintenant un projet de la Com-
mission. La composition de la Commission a change
depuis. et la majorite qui se degagerait maintenant
pourrait etre differente: il pourrait se faire que quelques
articles soient modifies ou meme elimines. Puisqu'il en
est ainsi, tous les articles doivent etre etudies tour a
tour par la Commission en seance pleniere; meme si le
Comite effectue une partie du travail, ses decisions
devront etre revues par la Commission elle-meme.

16. Certains gouvernements ne semblent pas avoir
nettement aperqu 1'objectif du projet, qui est, non pas
de rendre l'arbitrage obligatoire, mais de prescrire la
procedure a suivre pour les cas ou il y a une obligation
ou un engagement d'arbitrer. Des gouvernements ont
rejete le projet parce qu'ils desirent rester libres de se
soustraire a l'arbitrage si bon leur semble; ils entendent
etre non seulement parties a l'arbitrage, mais juges.

17. M. Scelle admet que Ton puisse confier au Comite
une bonne partie de la tache a accomplir, mais il est
certain que celui-ci ne pourra pas prendre des decisions
qui soient toutes acceptables pour la Commission dans
son ensemble. Par consequent, les questions sur les-
quelles ces decisions porteront devront etre traitees par
la Commission elle-meme.

18. On a reproche a M. Scelle de repartir les Etats en
plusieurs classes. Or, les Etats n'ont pas tous le meme
age et il en est qui, dans le passe, ont ete maintenus
dans une situation d'inferiorite par les puissances colo-
niales. II y a egalement de profondes divergences de
vues sur certains sujets entre les pays de l'Ouest et les
pays de l'Est. Certains Etats ne sont pas seulement plus
vieux, mais aussi peut-etre plus "fatigues" que d'autres.
M. Scelle n'a fait quant a lui que constater ces faits
dans sa classification, sans formuler ni sous-entendre
pour autant aucune critique.

19. On a dit, avec raison, qu'il fallait prendre en
consideration les observations des gouvernements. C'est
precisement ce que M. Scelle a fait dans son rapport,
avec l'aide du Secretariat. Le Secretariat a resume les
observations, et lui-meme a resume ces resumes. II a
pris en consideration toutes les observations touchant le
fond du projet.

1 Documents officiels de l'Assemblee generate, huitieme ses-
sion, Supplement n° 9, par. 57.

20. Si l'expression "projet modele", utilisee dans le
texte frangais, parait un peu maladroite ou inappropriee,
rien n'empechera de la remplacer par "projet type".
21. M. Scelle suggere a la Commission de passer main-
tenant a l'examen du projet article par article, en pre-
nant en consideration les observations des gouverne-
ments. II se pourrait que les difficultes en face desquelles
se trouve la Commission soient resolues par la presen-
tation d'un projet qui laisserait les gouvernements libres
d'accepter ou de rejeter l'arbitrabilite, a leur convenance,
mais il serait sans utilite aucune d'elaborer un document
dans lequel ce qui est dit dans une premiere partie serait
contredit dans une deuxieme.

22. Le PRESIDENT se felicite de constater que le
Rapporteur special considere, avec la majorite de la
Commission, qu'il faut revoir le projet en tenant compte
des observations des gouvernements et des debats de la
Sixieme Commission, en vue d'y apporter certaines
ameliorations.

23. Sir Gerald FITZMAURICE declare que l'attitude
attribute a la majorite n'est pas la sienne. Pour lui,
comme pour M. Amado, il est manifeste que le projet
prepare par le Rapporteur special procede d'une faqon
determinee d'envisager l'arbitrage et que, par sa deci-
sion de demander a la Commission d'examiner de nou-
veau le projet, l'Assemblee generale a fait comprendre
qu'elle n'approuvait pas cette conception. Si l'Assemblee
avait accepte le concept, elle n'aurait pas renvoye le
projet a la Commission.

24. Parler d'une amelioration du projet, c'est traiter
la question comme si elle etait resolue. Bien sur, il serait
possible de modifier le projet, mais reste a savoir si une
telle modification constituerait une amelioration. Pour
sa part, sir Gerald Fitzmaurice incline, au surplus, a
penser que la Commission pourrait perdre son temps a
modifier le projet, puisque, quels que soient les change-
ments eventuels, il serait impossible de mettre sur pied
un projet de convention que tous les Etats seraient
disposes a signer.

25. Dans ces conditions, sir Gerald suggere de laisser
le projet en l'etat, puisque sous cette forme il sera d'une
immense valeur pour les gouvernements : il leur fournira
des indications sur le genre de questions auxquelles ils
doivent accorder leur attention lorsqu'ils redigent des
accords d'arbitrage ou des compromis. Le projet doit
etre presente a l'Assemblee generale, non pas comme
un projet de convention, mais seulement comme une
formule generale de procedure arbitrale dont la Com-
mission souhaite qu'il soit pris acte.

26. Le PRESIDENT fait observer que la Commission
ne peut renvoyer le projet a l'Assemblee sans examiner
les observations des gouvernements.

27. M. AMADO n'en disconvient pas, mais tient a
faire remarquer que la resolution 989 (X) invite la
Commission "a etudier les observations des gouverne-
ments [...] dans la mesure ou elles peuvent contribuer
a augmenter la valeur du projet". Qu'a voulu dire
l'Assemblee generale en employant le mot "valeur"?
A-t-elle voulu signifier que la valeur du projet sera
necessairement amelioree si on le rend acceptable pour
tous les Etats en abandonnant des concepts deja ente-
rines, fut-ce a une faible majorite, par la Commission?
II ne croit pas que ce soit la le sens donne a ce terme;
l'Assemblee n'a, semble-t-il, donne aucune instruction
precise a la Commission sur 1'objectif a atteindre par
une nouvelle etude du projet.
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28. La valeur du projet tient au fait que c'est une
contribution remarquable de la Commission a l'etude
scientifique de la procedure arbitrale. L'arbitrage et les
institutions arbitrales existent deja, mais plusieurs
Etats, peu enclins a deleguer leurs prerogatives en ma-
tiere d'arbitrage et tenant a rester les maitres de la
procedure arbitrale, preferent conserver le regime selon
lequel la procedure arbitrale derive du compromis. Dans
cette perspective, il faut considerer le projet comme un
document qui definit l'etat actuel du developpement du
droit international en matiere d'arbitrage.

29. M. LIANG, Secretaire de la Commission, faisant
allusion a une precedente intervention dans laquelle
M. Spiropoulos a declare que la resolution 989 (X) ne
parle pas de la forme dans laquelle le projet doit etre
presente (par. 9 ci-dessus), fait observer que le pream-
bule de cette resolution renforce la proposition du Rap-
porteur special tendant a soumettre le projet en tant
que modele. Alors que le mot "convention" n'est pas
employe, ce preambule indique que l'Assemblee estime
"qu'un ensemble de regies sur la procedure arbitrale
guidera les Etats lorsqu'ils redigeront des dispositions
destinees a figurer dans les traites internationaux ou
dans les compromis". Cette declaration laisse certaine-
ment la Commission libre de presenter le projet comme
modele, pour servir de guide ou de reference. Rien dans
la resolution ne laisse entendre que la Commission est
chargee de revoir le projet en le considerant uniquement
comme un texte de convention.

30. M. SPIROPOULOS a simplement voulu souli-
gner que l'Assemblee generale a invite la Commission
a "etudier les observations des gouvernements et les
declarations faites a la Sixieme Commission, dans la
mesure ou elles peuvent contribuer a augmenter la
valeur du projet", sans charger specifiquement la
Commission de prendre position quant a la forme en
laquelle le projet doit etre presente. Quoi qu'il en soit,
la Commission est competente pour decider si le projet
doit etre presente sous forme de convention, comme
modele, ou sous toute autre forme appropriee.

31. M. PAL, tout en reconnaissant, avec le Secre-
taire de la Commission, qu'etant donne l'enonce du
quatrieme considerant de la resolution 989 (X), la
possibilite de presenter le projet comme un modele
n'est pas exclue, tient a faire observer en meme temps
que le paragraphe 3 du dispositif, par lequel l'Assem-
blee generale a decide "d'inscrire a l'ordre du jour
provisoire de sa treizieme session la question de la
procedure arbitrale, y compris la question de savoir
s'il serait souhaitable de convoquer une conference
internationale de plenipotentiaires pour conclure une
convention sur la procedure arbitrale". n'exclut pas non
plus la possibilite de presenter un projet de convention.

32. Toutefois, il demande avec insistance a la Com-
mission de reprendre d'abord l'etude du projet a la
lumiere des observations des gouvernements avant de
decider de la forme qu'il doit revetir. Si, par exemple,
elle decidait de modifier l'article relatif au compromis,
toute l'economie du projet serait profondement modi-
fiee, et ce changement pourrait, a son tour, influencer
la maniere de voir des differents membres de la Com-
mission quant a la forme en laquelle le projet doit
etre presente a l'Assemblee.

33. Pour ce qui est du point de savoir si l'etude
du projet doit etre reprise en seance pleniere ou en
comite, M. Pal propose que, si le renvoi au Comite
est decide a titre de premiere etape, la Commission

etudie encore une fois le projet elle-meme. II prefe-
rerait personnellement que Ton adopte la meme me-
thode que pour le rapport sur le regime de la haute
mer. Le Rapporteur special avait resume les observa-
tions des gouvernements et formule ses propres obser-
vations a leur sujet; il avait ensuite presente a la
Commission pleniere ces documents et ses suggestions,
M. Pal ne voit pas pourquoi Ton ne procederait pas
ainsi dans le cas present. Si le Comite doit, en l'occur-
rence, jouer un role, il doit proceder comme l'avait
fait le Rapporteur special dans le cas du regime de la
haute mer.

34. Le PRESIDENT indique que la Commission a
decide a sa 404eme seance de renvoyer le projet a un
comite, et qu'il ne lui appartient plus de remettre ce
point en deliberation, a moins qu'une proposition for-
melle a l'effet de modifier cette decision soit deposee.

35. Pour lui, il n'est pas douteux que la remise a
l'etude du projet de 1953 implique la possibilite d'y
apporter des modifications. Par le troisieme considerant
de sa resolution 989 (X), l'Assemblee generale a cons-
tate "qu'un certain nombre de suggestions tendant a
ameliorer le projet ont ete presentees". Le Rapporteur
special a non seulement modifie divers articles et intro-
duit quelques articles nouveaux, mais il a presente une
variante pour l'article 3, si bien que la Commission ne
semble pas pouvoir se dispenser d'etudier le projet.

36. M. SCELLE, rapporteur special, desire presenter
une proposition formelle, qui, il s'en rend bien compte,
s'ecarte directement de certaines des suggestions qu'il
a lui-meme emises anterieurement. Comme rien ne
permet d'affirmer que le Comite est vraiment repre-
sentatif de la Commission ni que ses decisions seront
acceptees par la Commission dans son ensemble. M.
Scelle craint qu'une grande partie des travaux qu'il
pourra faire, en particulier si son existence se poursuit
pendant deux ans, ne se revele inutile. En consequence,
il propose que la Commission elle-meme examine en
seance pleniere, et des la presente session, chacun des
articles du projet. Comme la Commission s'est accrue
de sept membres a la presente session, il n'est nulle-
ment certain que le vote sur le projet donnera le meme
resultat qu'en 1953.

37. M, AMADO fait observer, a l'appui de la propo-
sition de M. Scelle, que si les anciens membres de la
Commission s'interessent plus particulierement aux
details du probleme, les nouveaux membres sont pro-
bablement plus aptes a le considerer dans son ensem-
ble, et, egalement, qu'il sera difficile d'arriver a des
decisions nettes au Comite.

38. Le PRESIDENT met aux voix la question de
savoir si la Commission doit ou non reprendre l'etude
du projet a la lumiere des observations des gouverne-
ments et des declarations faites a la Sixieme Commis-
sion de l'Assemblee generale.

Par 13 voix contre 2, avec 4 abstentions, la question
est rcsolue affirmativement.

39. Si M. MATINE-DAFTARY a vote contre, ce
n'est ni qu'il conteste a la Commission le droit d'avoir
le dernier mot, ni qu'il pense qu'elle doit enfreindre les
instructions de l'Assemblee generale l'invitant a etu-
dier les observations des gouvernements et les decla-
rations faites a la Sixieme Commission, mais c'est
parce qu'il a cru comprendre que, par la decision qui
vient d'etre prise, on veut presenter le projet a l'As-
semblee generale en meme temps que le rapport de la
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Commission, et qu'il pense que les delais encore dispo-
nibles ne suffiront pas pour permettre un examen
approfondi du projet.

40. A son avis, il faudrait renvoyer le projet amende
prepare par le Rapporteur special au Comite, qui, a
son tour, demanderait aux gouvernements de faire
connaitre leur point de vue sur les propositions du
Rapporteur special. Quant a lui, M. Matine-Daftary
est convaincu que les gouvernements se sont mepris
sur plusieurs traits essentiels du projet initial.

41. M. EDMONDS a vote contre, non parce qu'il
s'oppose a une nouvelle etude du projet, mais parce
que la Commission n'a pas encore tranche la question
fondamentale de savoir si le projet doit etre etudie
comme s'il s'agissait d'un texte qui aura force obliga-
toire ou d'un texte d'un autre caractere. S'il faut
changer la forme, la reconstruction du projet sera lon-
gue et ardue; si au contraire on doit examiner celui-
ri sous la forme que le Rapporteur special lui a donnee,
il ne semble pas qu'il faille beaucoup de temps. Avant
de se demander si le projet doit etre examine par le
Comite ou en seance pleniere, la Commission devrait
tout d'abord decider de la forme sous laquelle le
projet doit etre presente a l'Assemblee generale.

42. M. GARCIA AMADOR n'a pas pris part au
debat, parce qu'il tenait a connaitre le point de vue
des autres membres de la Commission sur la question
de la procedure arbitrale.

43. En sa qualite de representant de Cuba, il a per-
sonnellement joue un role actif dans les deliberations
de l'Assemblee generale sur la question. C'est lui qui,
le premier, en 1953, a propose a l'Assemblee generale
d'accepter le projet 2. En 1955, il a suggere a l'Assem-
blee generale, devant laquelle la question etait revenue,
d'adopter le projet comme un modele que les gouver-
nements pourraient suivre3. II regrette que les gou-
vernements ne soient pas disposes a accepter un projet
qui n'impose pas l'obligation d'accepter l'arbitrage,
mais il pense que la Commission, etant un organe
subsidiaire de l'Assemblee generale, ne peut qu'exe-
cuter les instructions de l'Assemblee l'invitant a re-
prendre l'etude du projet a la lumiere des observations
des gouvernements.

44. Toutefois, la Commission n'est pas tenue d'entre-
prendre une revision du projet au fond; il lui suffira
d'examiner certaines clauses qui donnent au projet un
caractere quelque peu rigide. II est impossible d'im-
poser aux gouvernements l'obligation d'accepter l'arbi-
trage qu'ils le veuillent ou non; on pourrait, semble-t-il,
introduire une certaine souplesse dans le projet sans
renoncer aux principes fondamentaux.

45. M. YOKOTA a vote pour une nouvelle etude
du projet, parce qu'il pense que la Commission doit
se conformer aux voeux de l'Assemblee generale. Tou-
tefois, on doit le remarquer, l'invitation a proceder a
une nouvelle etude n'implique pas qu'il faille neces-
sairement modifier le caractere fondamental et l'eco-
nomie du projet. La Commission a consacre de longues
deliberations a la forme en laquelle le projet doit etre
presente a l'Assemblee generale, et l'orateur a le senti-
ment que ce debat cache des divergences profondes
quant au fond meme du projet. Les membres qui sont
d'avis de presenter le projet comme un simple modele
considerent qu'il n'y a pas necessite d'en modifier le

2 Ibid., huitieme session, Sixieme Commission, 382eme seance.
3 Ibid., dixieme session, Annexes, point 52 de l'ordre du jour,

document A/C.6/L.369.

caractere fondamental, mais ceux qui veulent que la
Commission presente a l'Assemblee un projet de con-
vention inclinent a penser que le caractere fondamental
du projet doit etre modifie en vue de donner satisfaction
a certains gouvernements. Personnellement, M. Yokota
se prononce pour la premiere de ces deux solutions.

46. M. Yokota suggere que, apres avoir decide de
reprendre l'etude du projet a la lumiere des observa-
tions des gouvernements, la Commission fixe mainte-
nant sa position sur la question de savoir s'il y a lieu
de maintenir intact le caractere fondamental du projet
ou de proceder a des modifications substantielles.

47. M. BARTOS a vote pour une nouvelle etude du
projet, et cela pour deux raisons. Tout d'abord, la
Commission, etant un organe subsidiaire de l'Assem-
blee generale, est tenue de se conformer a ses recom-
mandations. En outre, si le projet etait soumis dans
sa forme actuelle, en tant que modele, et sans nouvelle
etude, il pourrait arriver malgre tout qu'on le consi-
dere comme une source subsidiaire du droit. Or, M.
Bartos estime par principe qu'il faut eviter de creer
des sources subsidiaires de droit.
48. Le PRESIDENT invite la Commission a se
prononcer sur le point de savoir s'il y a lieu de main-
tenir la decision qu'elle a prise a sa 404eme seance de
renvoyer le projet pour etude au Comite, ou d'exami-
ner tout le projet en seance pleniere, article par article,
ainsi que l'a formellement propose le Rapporteur spe-
cial (par. 36 ci-dessus).

49. Lorsque le bureau de la Commission a propose
de creer un comite en vue d'examiner le projet de
1953 et le projet modifie de M. Scelle a la lumiere
des observations des gouvernements et des declarations
faites a la Sixieme Commission, (404eme seance,
par. 3), il esperait que cette procedure permettrait de
realiser une importante economie de temps et que le
Comite aboutirait, sans echanges de vues prolonges, a
un accord sur un grand nombre d'articles parmi les
plus techniques, et ne renverrait a la Commission que
ceux sur lesquels il ne serait pas parvenu a un accord.
Bien entendu, on considerait que le Comite ne devait
s'occuper que des questions de fond et que la redaction
devrait etre confiee ulterieurement a un comite de
redaction. Or, le Comite n'a pas encore commence
Texamen des articles dans le detail, si bien qu'il est
impossible de savoir a quelle cadence ses travaux pro-
gresseront.

50. En ce qui concerne la nouvelle solution proposee
par le Rapporteur special, en vertu de laquelle la
Commission examinerait elle-meme le projet article
par article, en seance pleniere, le President demande
si M. Scelle accepterait que sa proposition ne soit pas
mise aux voix avant qu'on ait quelque experience du
rythme de travail du Sous-Comite.

51. M. SCELLE, rapporteur special, declare qu'en
faisant sa proposition formelle il estimait au contraire
que l'examen du projet par le Comite serait depourvu
d'utilite et constituerait une perte de temps.

52. II sera malaise de prevoir quels seront ceux des
articles sur lesquels le Comite pourra parvenir rapide-
ment a un accord tant que ne seront pas intervenues, sur
les principaux articles, des decisions qui etabliront le ca-
ractere essentiel du projet. II est vrai que sur les articles
de caractere purement formel, qui ne font que recapi-
tuler les dispositions de conventions existantes, une deci-
sion peut intervenir rapidement, mais pour les articles
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difficiles, des divergences de vues ne pourront manquer
de se manifester, puisque certains membres attachent une
importance absolue au compromis, tandis que d'autres
sont d'avis de minimiser cette importance. Lorsqu'il
en sera ainsi, rien ne pourra etre regie sans renvoi a
la Commission en seance pleniere.

53. Le PRESIDENT estime qu'il y a une autre
solution, consistant a demander au Rapporteur special
d'indiquer quels sont les articles qui doivent etre
etudies par la Commission.

54. M. SCELLE, rapporteur special, pense, pour
commencer, que l'article premier devrait etre etudie
en seance pleniere.

55. M. SPIROPOULOS fait remarquer que, lors de
sa precedente intervention, il tenait pour acquis que
l'examen du point 5 de l'ordre du jour — Responsa-
bilite des Etats — serait ajourne de faqon a reserver
plus de temps pour l'etude du projet sur la procedure
arbitrate.

56. La Commission ne pourra pas sortir de l'impasse
ou elle s'est engagee tant que les membres ne sauront
pas si le projet va etre presente a l'Assemblee generate
comme un projet de convention ou comme un modele
qu'il serait eventuellement possible d'accepter comme
texte pour une convention. Personnellement, M. Spiro-
poulos ne pense pas qu'il y ait necessite de mettre en
discussion en seance pleniere plus de cinq ou six arti-
cles. II y aura certainement des divergences de vues
sur les articles 2 et 3, et il y aura quelques autres
articles dont la revision pourra s'imposer ou qui, meme,
pourront etre rejetes.

57. M. Spiropoulos demande avec insistance que la
Commission mette un terme aux debats jusqu'a ce
qu'elle ait pris position, dans un sens ou dans Tautre,
sur le caractere essentiel du projet.
58. M. SCELLE, rapporteur special, pense que si
la Commission parvient a une decision sur les articles
1, 2 et 4, l'essentiel de la question se trouvera regie.
59. M. GARCIA AMADOR ne s'opposera nullement
a un ajournement du debat sur le point 5 de l'ordre du
jour destine a permettre a la Commission d'aboutir a
une decision definitive sur la procedure arbitrate. Tou-
tefois, d'un point de vue pratique, il pense que la
nouvelle etude du projet sur la procedure arbitrate
devrait etre partiellement entreprise par le Comite,
pour que la Commission ait le temps de s'occuper a
la presente session du projet de convention sur les
relations et immunites diplomatiques.

60. M. PADILLA NERVO a vote pour la reprise de
l'etude du projet a la lumiere des observations des
gouvernements, parce qu'ayant soigneusement exa-
mine toutes ces observations, il a acquis la conviction
qu'une nouvelle etude n'impliquera pas necessairement
des modifications substantielles.

61. Quant au point de savoir si certains des articles
clefs, comme les articles 1, 2, 3 et, peut-etre 9, doivent
etre examines en comite ou en seance pleniere, il fait
observer que le Comite a deja exprime l'avis qu'il est
inutile d'etudier les articles 1, 2 et 3 sans savoir quelle
forme le projet prendra, et qu'il a renvoye la question
a la Commission. Or, au cours des deliberations de
la Commission, un cercle vicieux s'est construit, cer-
tains membres ayant dit que leur opinion sur chacun
des articles etait fonction de la forme en laquelle le
projet doit etre presente et d'autres s'etant refuses a
examiner cette forme tant que l'examen des divers

articles ne sera pas termine. On ne pourra briser ce
cercle que par une decision en seance pleniere.

62. M. Padilla Nervo suggere done a la Commission
de prendre position tout d'abord sur la forme en laquelle
le projet doit etre presente.

63. M. AMADO insiste pour que la Commission se
prononce immediatement par un vote sur la proposition
formelle du Rapporteur special et tranche la question
de savoir si le projet doit etre etudie a nouveau par
le Comite ou en seance pleniere.

64. M. SPIROPOULOS souligne que la question
essentielle est de savoir si l'arbitrage doit etre judi-
ciaire ou non, et que cette question peut etre tranchee
sans qu'il soit besoin d'etudier toutes les observations
des gouvernements.

65. Le PRESIDENT fait observer que si un mem-
bre de la Commission se plaignait de ne pas avoir les
moyens materiels de suivre la discussion, son obser-
vation devrait etre prise en consideration. Neanmoins,
il lui a ete dit que les membres qui ne peuvent pas
comprendre le document de seance No 46 (IX), dis-
tribue en franqais seulement, pourront trouver les ele-
ments d'information necessaires dans les documents
prepares au titre du point 52 de l'ordre du jour de la
dixieme session de l'Assemblee generate4 et, egale-
ment, dans les comptes rendus des seances consacrees
par la Sixieme Commission a l'examen de cette ques-
tion a la meme session 5.

66. Le President invite ensuite la Commission a tran-
cher le point de savoir si les articles 1, 2, 3, 4 et 9 du
projet sur la procedure arbitrate doivent etre etudies
par la Commission, en seance pleniere.

Par 14 voix contre zero, avec 5 abstentions, la ques-
tion est tranchee affimnativement.

67. M. AMADO demande si cette decision exclut
l'etude des autres articles du projet.

68. Le PRESIDENT declare en reponse qu'il en est
bien ainsi.

Responsabilite des Etats (swile6)

[Point 5 de l'ordre du jour]

69. M. TOUNKINE demande si l'examen du point
5 de l'ordre du jour — Responsabilite des Etats —
sera ajourne.

70. Le PRESIDENT declare, en reponse, qu'il a
l'impression que la majorite des membres de la Com-
mission estiment que l'ajournement est necessaire. Tou-
tefois, pour le cas ou des doutes subsisteraient sur
ce point, il invite les membres a se prononcer par un
vote sur la question de savoir si l'examen du point
relatif a la responsabilite des Etats doit etre renvoye
a la dixieme session de la Commission.

Par 12 voix contre 2, avec 4 abstentions, il est)
decide d'ajourner l'examen du point 5 de l'ordre du
jour.

La seance est levee a 13 h. 35.

4 Ibid., document A/2899 et Add.l et 2.
5 Ibid., dixieme session, Sixieme Commission, 461eme a

464eme et 466eme a 472eme seances.
6 Voir 416eme seance.
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419eme SEANCE
Lundi 17 juin 1957, a 15 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Procedure arbitrale: resolution 989 (X) de l'As-
semblee generale (A/CN.4/109 et Corr.l)
[

[Point 1 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT invite la Commission a fixer
la forme et le but du projet sur la procedure arbitrale
(A/CN.4/109) avant d'examiner le texte des articles
essentiels, suivant la decision prise a la seance prece-
dente. Certains membres de la Commission ne consi-
derent pas la question corarae primordiale, mais d'au-
tres, notamment le Premier Vice-President, y attachent
une importance considerable, estimant qu'il faut la
trancher avant d'aborder l'examen du texte.
2. M. MATINE-DAFTARY souligne que l'on com-
mence habituellement par se prononcer sur le fond d'un
article avant d'examiner la forme qu'il convient de lui
donner. Les articles a etudier traitent d'une question de
premiere importance, a savoir le role que la Cour
internationale de Justice doit jouer dans l'arbitrage. II
propose done de revoir le texte des articles avant de
decider de la forme et du but du projet.
3. M. TOUNKINE ne s'opposera pas a la propo-
sition de M. Matine-Daftary, mais il considere nean-
moins que la forme du projet presente un tres grand
interet. A en juger d'apres les observations faites au
cours de la discussion, il semble que certains mem-
bres aient tendance a penser que, si la Commission
decide d'en faire un simple modele dont s'inspireraient
les Etats, on peut laisser le texte tel qu'il a ete etabli
par le Rapporteur special. II ne peut se rallier a ce
point de vue, car, en l'adoptant, la Commission eluderait
ses responsabilites et ne donnerait pas suite a la reso-
lution 989 (X) de l'Assemblee generale.
4. M. GARCIA AMADOR fait observer que si, d'une
fac,on generale, on a coutume d'examiner la forme
apres le fond, le cas debattu est assez different pour
meriter qu'on suive la procedure inverse. II est indis-
pensable de savoir exactement a quel objet doit repondre
le texte pour que les membres puissent se prononcer
sur la teneur de certains articles. Si le texte doit servir
de base a. une convention internationale, il sera neces-
saire, par exemple, de modifier tres sensiblement l'ar-
ticle 2, et, meme alors, il est peu probable qu'il soit
agree par un grand nombre d'Etats. En revanche, dans
un texte qui servirait simplement de guide, l'article 2
pourrait etre beaucoup plus largement accepte. Selon
M. Garcia Amador, il n'y a pas d'autre solution que
de faire de ce texte un ensemble de regies servant de
modele. Dans la situation politique actuelle, pour qu'un
projet de convention sur la procedure arbitrale puisse
recueillir l'adhesion d'un grand nombre de pays, il
faudrait qu'il suive de si pres l'arbitrage traditionnel
que mieux vaudrait pour la Commission ne l'avoir
meme pas elabore.
5. M. PAL se rallie a la proposition de M. Matine-
Daftary. Quatorze gouvernements, dans leurs observa-
tions 1 presentees apres le debat qui s'est deroule au

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, dixieme ses-
sion, Annexes, point 52 de l'ordre du jour, document A/2899
et Add.l et 2.

sein de la Sixieme Commission de l'Assemblee gene-
rale, semblent toujours considerer que le projet peut
servir de base a une convention internationale. Le
Royaume-Uni, en particulier, s'est prononce tres clai-
rement en ce sens, et aucun gouvernement n'a expres-
sement declare qu'il etait impossible de conclure une
convention en la matiere. En realite, la plupart d'entre
eux ont indique que, si Ton apportait certaines modi-
fications au projet, ils etaient prets a examiner la
possibilite de conclure une convention. De toute fac,on,
la Commission n'a ete saisie, jusqu'a present, d'aucune
proposition tendant a decider formellement qu'il n'etait
pas possible, au stade actuel, d'etudier la possibilite de
preparer une convention.

6. M. SCELLE, rapporteur special, fait observer qu'il
a tenu compte dans son rapport des observations de
ces 14 gouvernements. II faut se rappeler cependant
qu'il y a en tout 81 gouvernements represented a
l'Assemblee generale.
7. M. SCELLE partage l'avis de M. Garcia Amador.
Decider simplement de recommander le projet aux
gouvernements pour qu'ils s'en inspirent amenerait
les membres de la Commission a prendre une position
toute differente sur la teneur des articles. Un ensemble
de regies servant de modele n'imposerait aucune obli-
gation aux Etats. L'Assemblee generale peut, si elle
le desire, decider meme que le Secretariat se bornera
a publier le projet, sans indiquer ce qu'elle en pense
elle-meme.
8. M. TOUNKINE estime qu'en soumettant prati-
quement le meme texte qu'auparavant, mais comme un
projet modele et non plus comme un projet de conven-
tion, on irait a l'encontre de l'esprit de la resolution
989 (X). En effet, l'Assemblee generale, n'ayant pas
ete en mesure d'accepter le projet de convention, l'a
renvoye a la Commission pour qu'elle l'examine a
nouveau en tenant compte des observations des gouver-
nements. La Commission est done tenue de revoir le
projet, et il s'agit de savoir quels principes elle sou-
mettra a l'Assemblee. Le Rapporteur special propose
de rapprocher la procedure arbitrale de l'arbitrage judi-
ciaire, par opposition a ce qu'il appelle "l'arbitrage di-
plomatique" et qui designe la procedure communement
acceptee. Le projet du Rapporteur special ferait du
tribunal arbitral une sorte de juridiction subsidiaire de
la Cour internationale de Justice. Or, cette solution ne
peut ni favoriser revolution du droit international, ni
ameliorer les relations internationales. L'arbitrage est
l'un des moyens possibles de regler des conflits, qui n'a
rien de commun avec le recours a la Cour internatio-
nale de Justice.

9. M. Tounkine ne voit pas l'utilite de presenter un
ensemble de regies qui ne doivent servir que de modele
et que toute assemblee de juristes pourrait elaborer.
La Commission, parce qu'elle est un organe des Nations
Unies, doit s'efforcer d'apporter une contribution con-
crete au progres du droit international. Elle y parvien-
dra le mieux en soumettant un projet de convention
fonde sur les principes bien connus de l'arbitrage et
tenant compte de la pratique des cinquante dernieres
annees en matiere d'arbitrage.

10. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
que les observations des gouvernements, mentionnees
par M. Pal, si elles sont posterieures aux debats qui
ont eu lieu a la Sixieme Commission pendant la
huitieme session de l'Assemblee, en 1953, sont en
revanche anterieures a ceux de la dixieme session, en
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1955, et qu'il en a ete tenu compte dans la resolution
989 (X) .

11. II y aurait deux fac,ons de transformer une version
remaniee du pro jet en convention inter nationale. Elle
peut soit etre adoptee, telle quelle, par l'Assemblee
generale, soit servir de base de discussion a une confe-
rence internationale convoquee par l'Assemblee en vue
de la conclusion d'une convention. Dans l'un ou l'autre
cas, la decision devra etre adoptee par l'Assemblee a
une nette majorite. A en juger par les debats qui se
sont deroules au cours des huitieme et dixieme sessions,
il est tres peu probable qu'il en soit ainsi. Si, cependant,
la Commission soumettait son texte comme un pro jet
modele, ou un ensemble de regies pouvant servir de
modele, rien n'empecherait les Etats de s'engager, par
des accords bilateraux, a suivre les principes qui se-
raient contenus dans ce texte.

12. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait que la
proposition de M. Matine-Daftary est sans aucun doute
conforme a la procedure habituelle; toutefois, l'atti-
tude des membres de la Commission sur le fond du
pro jet va dependre a ce point de leur decision quant a
sa forme et a son but qu'il parait souhaitable de tran-
cher ce probleme sans retard. Lorsqu'elle examine un
projet, quel qu'il soit, la Commission est obligee de
tenir compte des possibilites pratiques et de savoir
approximativement ce qu'il en adviendra en definitive.
A quoi bon preparer un projet de convention si Ton
n'a pas lieu de presumer que l'Assemblee generale
l'acceptera? Or, il semble bien qu'il y ait vraiment
tres peu de chance qu'elle l'agree. Le mieux qu'elle
puisse faire, et cela meme n'est pas tres probable, c'est
de convoquer une conference internationale qui referait
le chemin deja parcouru par la Commission — et, a
supposer que cette conference elabore une convention,
sir Gerald doute fort que ce texte recueille beaucoup
de signatures. II parait done inutile de faire toutes les
modifications et les concessions qui seraient necessaires
pour que le projet puisse etre accepte en tant que con-
vention.

13. Si, en revanche, elle revoit les articles en partant
de l'idee qu'il serait plus utile d'en faire un ensemble
de regies pouvant servir de modele, la Commission
fera oeuvre tres utile. Sir Gerald conteste que cette
solution soit contraire a l'esprit de la resolution 989
(X). II n'est question d'un projet de convention sur
la procedure arbitrate qu'au paragraphe 3 du dispo-
sitif de cette resolution, et encore est-ce en termes tres
prudents. L'Assemblee a simplement decide d'inscrire
la question de la procedure arbitrate a l'ordre du jour
provisoire de sa treizieme session, y compris — et ceci
est a noter — non pas le probleme de la reunion d'une
conference internationale en vue de conclure une con-
vention, mais simplement "la question de savoir s'il
serait souhaitable" d'en convoquer une. En revanche,
elle a expressement indique dans les considerants de
sa resolution qu'a son avis "un ensemble de regies
sur la procedure arbitrate guidera les Etats lorsqu'ils
redigeront des dispositions destinees a figurer dans
les traites internationaux ou dans les compromis". Elle
a done vise, en termes aussi explicites qu'on peut le
desirer, un ensemble de regies destinees a guider les
Etats.

14. En ce qui concerne les observations du Gouverne-
ment du Royaume-Uni, mentionnees par M. Pal, de
l'avis de sir Gerald, bien que sa qualite de membre de
la Commission ne lui permette pas de parler au nom
de son pays, ce serait une erreur de supposer que le

Gouvernement du Royaume-Uni s'en tiendra necessai-
rement toujours aux vues qu'il a exprimees plusieurs
annees avant la decision de l'Assemblee.

15. M. AGO rappelle qu'il avait lui-meme soumis
au Comite une proposition qui aurait en quelque sorte
eu pour effet de ne pas prejuger le choix entre les
deux solutions. Toutefois, ce qui a ete dit au cours du
debat l'incite a penser maintenant que la Commission
doit faire son choix entre les deux methodes preco-
nisees, qui sont extremement differentes, puisque sa
decision aura des repercussions sur la teneur des arti-
cles essentiels du projet. II ne voit pas d'autre possi-
bilite que d'adopter la solution preconisee par le
Rapporteur special. Comme il est tres peu probable
qu'une conference internationale puisse envisager la
conclusion d'une convention inspiree du projet actuel,
la Commission devrait apporter a ce dernier des modi-
fications radicates si elle songeait encore a suggerer
un projet de convention. M. Ago est done d'avis qu'il
vaut mieux ne pas trop innover le projet tel qu'il est
et se borner a le presenter comme un simple guide
pour les gouvernements plutot que d'en faire un texte
suffisamment neutre pour qu'il puisse etre accepte par
tous les Etats comme obligatoire.

16. M. PADILLA NERyO, constatant que plusieurs
membres de la Commission ont fait allusion a la reso-
lution 989 (X) de l'Assemblee generale, fait remarquer
que l'unique paragraphe — le dernier — dans lequel
l'Assemblee generale semble avoir exprime une prefe-
rence pour un projet de convention est egalement le
seul qui ne soit pas, a proprement parler, adresse a la
Commission, mais a trait uniquement aux mesures que
devra prendre l'Assemblee generale elle-meme. Aucune
disposition des paragraphes precedents ne donne a.
penser que la Commission doive presenter son projet
revise sous la forme d'un projet de convention; au
contraire, l'Assemblee generale mentionne expresse-
ment "un ensemble de regies sur la procedure arbi-
trate" qui, selon son intention, "guidera les Etats
lorsqu'ils redigeront des dispositions destinees a fi-
gurer dans les traites internationaux ou dans les com-
promis". La Commission appliquerait done exactement
la resolution de l'Assemblee generale si elle soumettait
maintenant un ensemble de regies. En outre, comme on
l'a deja signale, il y a tres peu de chance que les Etats
acceptent un projet de convention, meme si Ton atte-
nuait le texte propose par le Rapporteur special pour
qu'il se rapproche de la Convention pour le reglement
pacifique des conflits internationaux (La Haye, 1907).

17. De toute faqon, il est essentiel que la Commission
prenne sans retard une decision sur la forme du texte.
Si elle aborde l'examen du projet d'articles presente
par le Rapporteur special sans se prononcer sur la
forme qu'ils recevront en definitive, comme le propose
M. Matine-Daftary, elle devra tenir compte du fait
qu'ils pourraient devenir une convention, et sera done
obligee de les etudier sous cet angle. Une telle propo-
sition revient a demander a un architecte le plan d'un
immeuble sans lui indiquer a quoi il est destine.
18. M. TOUNKINE precise qu'il n'a jamais donne
a entendre que l'Assemblee generale, dans sa reso-
lution 989 (X), chargeait la Commission de presenter
son projet revise sous la forme d'une convention. II
a voulu simplement signaler que certains membres,
du moins, semblaient penser que la Commission ne
pouvait conserver les principes du projet adopte a sa
cinquieme session qu'en presentant son texte sous la
forme d'un ensemble de regies pouvant servir de
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modele; or, ce sont precisement ces principes que
l'Assemblee generale a refuse d'accepter.

19. Selon M. MATINE-DAFTARY, la Commission
n'aurait certes pas decide de reconsiderer certains
articles, a la lumiere des observations presentees par
les gouvernements, si elle n'entendait pas presenter
son projet sous la forme d'une convention. Pour en
faire un ensemble de regies pouvant servir de modele,
elle n'aurait pas eu besoin de prendre en consideration
les observations des gouvernements.

20. M. SPIROPOULOS se dit en mesure de voter
pour tous les articles du projet, qu'ils prennent la
forme d'une convention ou d'un ensemble de regies.
II lui importe done peu que la Commission prenne une
decision sur la forme avant d'examiner le fond. II
comprend cependant que certains membres puissent
adopter une attitude differente lors du vote, selon que
les articles doivent entrer dans le cadre d'une conven-
tion ou d'un ensemble de regies. Pour ces membres
au moins, il serait souhaitable de se prononcer d'abord
sur la forme du projet.

21. En ce qui concerne le fond, il estime qu'en renon-
<;ant a l'idee d'un arbitrage judiciaire la Commission
detruirait la base meme du projet et reviendrait pure-
ment et simplement au systeme etabli par la Conven-
tion de 1907.

22. Pour M. EL-ERIAN, le debat a mis en lumiere
deux questions importantes: d'une part, les rapports
organiques entre la Commission et l'Assemblee gene-
rale, d'autre part, la nature des fonctions de la Com-
mission.

23. En ce qui concerne le premier point, il a deja
dit que, conformement a la resolution 989 (X), dans
laquelle l'Assemblee generale, en vertu du paragra-
phe 2 de l'article 23 du statut de la Commission, a
renvoye le projet "aux fins de reexamen ou de nou-
velle redaction", la Commission est tenue de revoir
le projet en prenant en consideration les observations
des gouvernements et les debats de la Sixieme Com-
mission. Elle ne saurait s'acquitter de cette tache con-
venablement si elle decide, des le depart, qu'elle appor-
tera simplement quelques modifications secondaires sur
des points techniques.

24. C'est ainsi que se pose la seconde question, celle
de la nature des fonctions de la Commission. La Com-
mission est investie de deux taches: codifier le droit
international et encourager son developpement pro-
gressif. Mais, en formulant des regies destinees a fa-
voriser le developpement progressif du droit interna-
tional, elle doit evidemment tenir compte des vues
exprimees par les gouvernements; en effet, comme l'a
souligne M. Amado, les nouvelles regies de droit ne
sont pas elaborees par les professeurs, mais par les
gouvernements. L'Article 38 du Statut de la Cour
Internationale de Justice place dans leur juste per-
spective la doctrine et la jurisprudence.

25. La difficulte a laquelle on se heurte actuellement
tient a ce que le projet adopte par la Commission a sa
cinquieme session2 s'ecarte des regies d'arbitrage
acceptees comme un moyen de regler les litiges, distinct
du reglement judiciaire par l'intermediaire de la Cour
Internationale de Justice, et tend a confondre les deux
en instituant une procedure compliquee qui, en realite,
fait de l'arbitrage un element subsidiaire du systeme

2 Ibid., hniticme session, Supplement n° 9. par. 57.

de juridiction internationale dont la Cour interna-
tionale de Justice est le centre. Les mesures et l'attitude
adoptees par l'Assemblee generale s'expliquent unique-
ment par le libelle du projet precedent. Si la Com-
mission soumettait un projet d'inspiration differente,
l'Assemblee generale pourrait prendre une autre posi-
tion et decider de reunir une conference en vue de
conclure une convention.

26. Ainsi que M. Amado l'a nettement declare en
1953, puis en 1955, a la Sixieme Commission de l'As-
semblee generale, dans une formule lapidaire, il s'agit
de savoir si la Commission a l'intention de soumettre
un projet sur la procedure arbitrale ou un projet de
procedure arbitraire.

27. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualite
de membre de la Commission, rappelle qu'il a ete
l'un de ceux qui ont critique le plus severemenl le
projet elabore a. la cinquieme session. A son avis, la
forme du projet ne presente pas une grande impor-
tance, car la meme tache incombe a la Commission
clans les deux cas.

28. M. Zourek pense, avec M. El-Erian, que la Com-
mission doit tenir compte des observations des gouver-
nements ; sinon, il serait parfaitement inutile de les
consulter. En revanche, il ne peut se rallier aux vues
de ceux qui soutiennent qu'en supprimant certains arti-
cles la Commission reviendrait en arriere au point ou
Ton en etait en 1907; en effet, la Convention de 1907
ne regie pas certains points, qu'il y aurait interet a
fixer. C'est la volonte des parties qui est le fondement
de l'arbitrage: M. Zourek approuve done entierement
le present projet tant qu'il vise a contraindre les parties
a executer leurs obligations, mais non plus quand il
cherche a creer des obligations la ou il n'en existe pas
ou a appliquer des regies qui ne peuvent vraiment jouer
que pour d'autres formes de reglement pacifique.

29. M. SCELLE, rapporteur special, dit avoir soi-
gneusement etudie toutes les observations presentees
par les gouvernements ou par leurs representants a la
Sixieme Commission et avoir ete frappe, en particulier,
par deux objections soulevees a l'encontre du projet de
1953. La premiere est que ce projet, s'il etait accepte,
nuirait en fait a la cause de l'arbitrage, auquel il
passe une "camisole de force", et empecherait done les
gouvernements d'y recourir pour regler leurs diffe-
rends. La seconde est qu'il n'y a pas deux cas d'arbi-
trage semblables, et que ce serait done une erreur de
vouloir elaborer une procedure uniforme applicable
a tous les cas; on a fait valoir que les gouvernements
pourraient se trouver en peine d'adherer a une con-
vention arbitrale s'ils ne savent pas d'avance pour quel
litige precis ils seront obliges de s'y conformer. Ces
deux objections ont beaucoup de poids et c'est cela,
plus que toute autre chose, qui a conduit M. Scelle
a penser qu'il vaudrait mieux, tout compte fait, aban-
donner l'idee d'une convention.

30. II ressort des declarations faites par M. Tounkine,
par sir Gerald Fitzmaurice et par M. El-Erian que,
en prenant une decision sur la forme du projet, la Com-
mission trancherait un probleme beaucoup plus vaste;
elle deciderait s'il faut remplacer un projet fonde sur
une conception judiciaire de l'arbitrage par un texte
qui refleterait simplement la pratique internationale
actuelle. Dans ce dernier cas, elle reviendrait en arriere,
non pas seulement au point ou Ton en etait en 1907,
mais a une epoque plus reculee encore, ou le droit inter-
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national et les obligations internationales etaient aussi
peu respectees qu'a l'heure actuelle.
31. Rien ne permet de dire que le projet actuel fait
de l'arbitrage une sorte de systeme subsidiaire de la
Cour internationale de Justice. La Cour n'est pas le
seul tribunal auquel on puisse soumettre des difficultes
ou des contestations en matiere de procedure arbitrale;
le projet prevoit que, dans bien des cas, on peut
recourir a un autre tribunal arbitral ou a la Cour
permanente d'arbitrage. Cependant, il est absolument
indispensable qu'un organe judiciaire soit appele a
connaitre, pour les trancher definitivement, des diver-
gences de vues sur la possibilite de regler le litige par
voie d'arbitrage; si, dans le projet, cette tache est de-
volue a la Cour internationale de Justice, c'est unique-
ment parce qu'elle semble etre l'organe le plus com-
petent en la matiere.

32. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de
M. Matine-Daftary, tendant a ce que la Commission
ne prenne pas de decision sur la forme definitive du
projet avant d'avoir examine la teneur des articles 1,
2, 3, 5 et 9.

Par 10 voix contre 8, avec une abstention, la propo-
sition est rejetce.
33. Le PRESIDENT declare que la Commission doit
maintenant se prononcer sur la forme du projet. La
seule proposition dont elle soit saisie est celle du Rap-
porteur special, tendant a ce que la Commission elabore
un "projet modele".

34. M. BARTOS voudrait savoir qu'elle disposition
du statut de la Commission serait applicable au projet
si la Commission decidait d'en faire un ensemble de
regies pouvant servir de modele.

35. Le PRESIDENT repond que la seule obligation
a cet egard que le statut impose a la Commission figure
dans l'article 20, ou il est dit qu'elle "redige ses projets
en articles et les soumet a l'Assemblee generate avec
un commentaire . .. " . Cependant, aux termes du para-
graphe 1 de l'article 23, la Commission peut recom-
mander a l'Assemblee generale:

"a) De n'entreprendre aucune action, le rapport
ayant ete publie;

"b) De prendre acte du rapport, ou de l'adopter
dans une resolution;

"c) De recommander le projet aux Membres en
vue de la conclusion d'une convention;

"d) De convoquer une conference pour conclure
une convention."

36. M. BARTOS estime que la Commission est
tenue de recommander Tune de ces solutions. L'expres-
sion "peut recommander a l'Assemblee generale" s'ex-
plique par le fait que la Commission a le choix entre
quatre modalites. En l'espece, elle devrait, croit-il,
simplement recommander a l'Assemblee generale de
prendre acte de son projet.

37. M. AMADO estime, lui aussi, que la Commis-
sion doit recommander a l'Assemblee generale de
prendre acte de son projet, qui constituerait non pas
un modele, mais, selon les termes memes utilises par
l'Assemblee generale dans sa resolution 989 (X), "un
ensemble de regies" dont les Etats pourraient, dans les
conditions actuelles, s'inspirer utilement "lorsqu'ils
redigeront des dispositions destinees a figurer dans les
traites internationaux ou dans les compromis".

38. M. SCELLE, rapporteur special, reconnait qu'en
1'occurrence le mieux serait de recommander simple-
ment a l'Assemblee generale de prendre acte du projet.
39. M. GARCIA AMADOR signale que "prendre
acte" est la formule adoptee par l'Assemblee generale
lorsqu'elle veut eviter de donner suite a un rapport
ou d'exprimer son avis sur l'interet du texte. Dans le
cas present, l'Assemblee generale n'a certainement pas
demande a la Commission de remanier son projet dans
la seule intention d'en "prendre acte". A son avis,
I'Assemblee generale attend sans aucun doute de la
Commission qu'elle s'engage dans une voie plus nette
et plus constructive en lui demandant de recommander
aux gouvernements de prendre le projet revise comme
guide lorsqu'ils redigeront des dispositions touchant
l'arbitrage.

40. Selon M. PADILLA NERVO, la Commission
n'a pas besoin de prendre une decision immediate sur
la nature de sa recommandation a l'Assemblee gene-
rale ; elle pourra trancher ce point apres avoir examine
le projet d'articles. En outre, l'Assemblee generale a
d'autres possibility's que celles qui ont deja ete men-
tionnees. Elle peut, par exemple, s'inspirer de la reso-
lution 375 (IV), relative au projet de Declaration
sur les droits et devoirs des Etats, dont le paragraphe 2
du dispositif est ainsi conc,u:

"Estime que le projet de Declaration constitue
une contribution notable et importante pour le deve-
loppement progressif du droit international et sa
codification; et le recommande, a ce titre, a l'atten-
tion constante des Etats Membres et des juristes de
tous les pays."

41. Avant d'examiner le projet d'articles, la Com-
mission doit uniquement decider s'il sera soumis a
l'Assemblee comme un projet de convention ou comme
un ensemble de regies.
42. M. VERDROSS s'oppose a l'expression "projet
de convention", qui est ambigue. Elle peut designer
un instrument qui devrait etre applique toutes les
fois que les Etats qui l'ont ratifie veulent recourir
a l'arbitrage, aussi bien qu'un instrument qui les
lierait uniquement dans les cas ou ils ne se serai ent
pas engages, aux termes d'un autre accord, a adopter
une procedure differente.
43. Le PRESIDENT estime qu'il appartient a l'As-
semblee generale de statuer sur ce point. La seule ques-
tion sur laquelle la Commission doive se prononcer
actuellement est de savoir si elle veut soumettre son
texte en tant que projet de convention.

Par 10 voix contre 4, avec 5 abstentions, la Com-
mission tranche la question par la negative.

La seance est levee a 18 h. 10.

420eme SEANCE
Mardi 18 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Procedure arbitrale: resolution 989 (X) de
l'Assemblee generale (A/CN.4/109 et Corr.l)
[suite]

[Point 1 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT annonce que certains membres
de la Commission voudraient expliquer leur vote sur
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la question mise aux voix a la fin de la seance prece-
dente, qui etait de savoir si le pro jet devait etre soumis
a 1'Assemblee generale sous forme de pro jet de con-
vention (419eme seance, par. 43).

2. Sir Gerald FITZMAURICE a vote contre parce
qu'il estime plus judicieux, dans l'etat actuel des
choses, de presenter le projet sous la forme d'un docu-
ment technique. On a fait valoir que cette fa^on de
faire etait fautive, la Commission etant non pas un
organe technique, mais un organe international. Pour-
tant, c'est une complete erreur, puisque les membres
de la Commission sont des experts designes a titre
personnel, et non des representants de gouvernements.
On ne peut done pas dire que la Commission soit un
organe international dans ce sens. Sir Gerald Fitz-
maurice croit vrai d'affirmer que la Commission est
une commission technique de 1'Assemblee generale.

3. A propos des observations faites par certains ora-
teurs, selon lesquelles c'est non plus la doctrine, mais
la pratique des Etats, qui fait le droit international,
sir Gerald Fitzmaurice souligne que jamais les theo-
riciens n'ont ete directement charges d'elaborer le droit
international. C'est toujours la pratique des Etats qui
le fait, mais leur dette envers les professeurs est im-
mense. On a dit egalement, a cet egard, que l'alinea d
du paragraphe 1 de l'Article 38 du Statut de la Cour
internationale de Justice avait mis la doctrine et la
jurisprudence a leur juste place en tant que sources
anxiliaires du droit international. II est interessant de
noter toutefois que la disposition dont il s'agit est
empruntee mot pour mot a l'Article 38 du statut de la
Cour permanente de Justice internationale. Meme en
cette periode peu eclairee dont faisait partie l'annee
1920, les juristes se rendaient compte que ce ne sont
pas les professeurs, mais les Etats, qui font le droit
international! Ce point etant accorde, il faut egalement
reconnaitre que les Etats puisent leurs idees pour une
tres grande part chez les professeurs et les specialistes
du droit public.

4. M. MATINE-DAFTARY declare que son abs-
tention est une reponse suffisante a ceux qui ont allegue
que les partisans de sa proposition, qui consistait a
etudier a fond les articles clefs avant de prendre posi-
tion sur la forme a donner au projet, etaient necessai-
rement des tenants obstines du projet de convention.
Soit dit en passant, l'article premier du texte que la
Commission va examiner conviendrait aussi bien a
un projet de convention qu'a un projet modele.

5. M. VERDROSS explique que lorsqu'il a vote
contre la proposition, il avait dans l'esprit un projet de
convention applicable uniquement aux cas pour les-
quels les parties n'ont pas stipule d'autres dispositions,
comme il est declare a l'article 51 de la Convention
pour le reglement pacifique des conflits internationaux,
signee a La Haye en 1907: "en tant que les parties ne
sont pas convenues d'autres regies 1".

PROJET SUR LA PROCEDURE ARBITRALE (A/CN.4/109
ET CORR.l, ANNEXE)

ARTICLE PREMIER

6. Le PRESIDENT invite le Rapporteur special a
presenter l'article premier de son projet (A/CN.4/
109, annexe).

1 Deuxiemc Conference internationale de la paix (La Haye,
1907), Actes et documents, La Haye, Imprimerie Nationale,
1907, t. I, p. 613.

7. M. SCELLE, rapporteur special, donne lecture des
paragraphes 16 a 20 de son rapport (A/CN.4/109),
et mentionne l'article 37 de la Convention pour le
reglement pacifique des conflits internationaux, qui
definit l'objet de l'arbitrage international comme etant
"le reglement de litiges entre les Etats par des juges de
leur choix et sur la base du respect du droit2". II
ajoute, a propos du paragraphe 20 de son rapport,
qu'avant la Convention de 1907 certains auteurs pre-
feraient l'arbitrage aux solutions judiciaires comme
moyen de reglement et soutenaient que la sentence
arbitrale doit etre acceptee comme definitive meme si
elle n'est pas rendue en droit.

8. Sir Gerald FITZMAURICE partage le point de
vue du Rapporteur special. Les suggestions de divers
gouvernements concernant l'exclusion des differends
politiques et des questions relevant de la juridiction
interne des Etats sont sans objet. En effet, rien dans
le projet n'oblige un Etat quel qu'il soit a recourir a
l'arbitrage, si bien qu'il appartient entierement aux
parties de fixer les categories de differends qu'elles
desirent soumettre a l'arbitrage.

9. II approuve la these suivant laquelle l'engagement
arbitral resulte d'un accord d'arbitrage et non du com-
promis. Quoique le. compromis contienne parfois un
engagement d'arbitrage, les deux choses sont totale-
ment distinctes. L'engagement peut exister avant la
naissance du differend, mais le compromis n'est etabli
qu'apres.

10. II aurait ete, semble-t-il, plus logique de dire, au
paragraphe 3, "l'engagement resulte d'un document
ecrit" au lieu de "l'engagement doit resulter . . . "

11. M. GARCIA AMADOR constate que certaines
observations des gouvernements semblent resulter d'une
meprise quant a la portee de l'article, qui n'impose
nullement l'arbitrage obligatoire; l'article est conforme
au systeme traditionnel et laisse les parties entierement
libres de recourir ou non a l'arbitrage. Par suite, toutes
les considerations comme l'exclusion des differends
politiques, l'exclusion des litiges relevant de la compe-
tence des organismes regionaux et l'arbitrabilite des
differends, s'appliquent non pas a l'article premier, mais
a l'engagement initial de recourir a l'arbitrage.

12. L'article preterait peut-etre a moins d'interpre-
tations erronees si l'affirmation qui figure au paragra-
phe 17 du rapport de la Commission sur les travaux
de sa cinquieme session3: "l'obligation du recours a
l'arbitrage resulte d'un engagement volontairement ac-
cepte par les parties", etait incorporee au paragraphe
premier de l'article.

13. Le paragraphe 3 ne fait que rendre compte de la
pratique etablie, tandis que le paragraphe 4, aux termes
duquel l'engagement constitue une obligation juridique
qui doit etre executee de bonne foi, enonce une verite
elementaire et rien d'autre.

14. M. TOUNKINE demande si le Rapporteur spe-
cial considere qu'il y a une difference importante entre
les dispositions de son article premier et celles de
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale de
Justice, pour ce qui est de la juridiction.

15. M. SCELLE, rapporteur special, n'aperqoit au-
cune dissemblance fondamentale si l'article premier est
seul considere. En revanche, il peut y avoir une diffe-

2 Ibid., p. 610.
3 Documents officiels de 1'Assemblee generale, huitiemc ses-

sion, Supplement No 9.
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rence entre 1'Article 2>6 du Statut et l'article 2 du projet,
qui traite du compromis. Dans le compromis, les parties
peuvent convenir d'appliquer tel ou tel droit et d'exclure
l'application de tel ou tel autre.
16. M. PAL partage l'avis du Rapporteur special et
de sir Gerald Fitzmaurice sur la question relative aux
differends politiques. Comme l'engagement de recourir
a l'arbitrage est de toute maniere facultatif, il n'y a
aucune raison d'interdire aux Etats de s'engager a
soumettre a l'arbitrage une categorie quelconque de
differends, y compris les differends politiques.
17. En ce qui concerne la question de la retroactivite
des articles, les gouvernements qui ont souleve la ques-
tion semblent avoir commis une erreur. Le fait de
laisser aux Etats parties a un engagement le soin de
decider si cet engagement doit ou non s'appliquer aux
litiges anterieurs ou a des faits anterieurs a la conclu-
sion de l'engagement, ne rend pas cet engagement retro-
actif. La question de la retroactivite ne se pose que
s'il etait prevu que les articles s'appliquent aux enga-
gements deja conclus avant l'acceptation, par les
Etats interesses, des articles en question.

18. M. MATINE-DAFTARY presume que le Rap-
porteur special n'a pas saisi les preoccupations de M.
Tounkine. Bien que la Cour Internationale de Justice
porte le nom de Cour, elle n'est. pour les Etats qui
n'ont pas fait la declaration d'acceptation de sa juri-
diction visee au paragraphe 2 de l'Article 36 de son
Statut, qu'un tribunal arbitral, qui ne peut etre saisi
que par accord entre les parties a un differend inter-
national.
19. Relevant que le paragraphe 1 du meme Article 36
emploie le mot "affaire", M. Matine-Daftary se de-
mande s'il ne vaudrait pas mieux employer ce meme
terme dans l'article premier du projet a la place de
"differend".
20. M. SCELLE, rapporteur special, ne s'est servi
du mot "differend que pour se conformer a ce qui
paraissait etre le desir de nombreux gouvernements.
II considere, quant a lui, le mot "affaire" comme un
synonyme.
21. M. BARTOS indique qu'une association scienti-
fique de juristes yougoslaves lui a demande ce qui se
passerait en cas de differend entre deux Etats qui
auraient, a la fois, accepte la juridiction de la Cour
Internationale de Justice et signe un accord contenant
une clause generale d'arbitrage. Quel est celui des
deux engagements qui prevaudrait? II faudrait, semble-
t-il, preciser qu'en pareil cas chaque Etat aurait le
droit de demander que le differend soit soumis a la
Cour internationale. II peut y avoir souvent interet
a ce que l'affaire soit reglee par une procedure pu-
blique.

22. A propos du paragraphe 2 de l'article, M. Bartos
souligne que les Etats sont libres non seulement de
decider qu'un engagement arbitral ne s'applique pas
aux litiges anterieurs, mais aussi d'exclure toutes les
categories de differends qu'ils jugent bon de laisser
de cote. Dans son ensemble, l'article est plus clair que
les redactions anterieures et semble devoir recueillir
plus facilement l'acceptation des Etats.

23. M. SPIROPOULOS declare que les consequences
de l'article premier semblent avoir suscite inutilement
bien des erreurs d'interpretation. De telles erreurs sont
presque impossibles pour les paragraphes 3 et 4; le
paragraphe 3 rend compte de la pratique etablie et le

paragraphe 4 ne fait qu'enoncer cette evidence que
les obligations juridiques doivent etre executees de
bonne foi.

24. C'est principalement sur le paragraphe 1 qu'il y
a malentendu. II est clair que si les Etats ne concluent
pas d'engagement arbitral, le projet ne fera naitre
aucune obligation a leur egard. L'obligation de suivre
une certaine procedure ne naitra qu'a partir du mo-
ment ou les Etats auront pris, dans un autre instru-
ment, l'engagement d'arbitrage. Par suite, il ne saurait
y avoir contradiction entre l'article premier du projet
et l'Article 36 du Statut de la Cour internationale de
Justice, car ce dernier texte traite du mode suivant
lequel les Etats peuvent prendre l'engagement de
soumettre leurs differends a la juridiction de la Cour.
Les Etats ayant fait la declaration mentionnee au para-
graphe 2 de l'Article 36 doivent soumettre a la Cour
tous les differends vises par ce paragraphe, alors que,
en vertu de l'article premier du projet, les Etats ne
doivent recourir a l'arbitrage que lorsqu'ils se sont
expressement engages a le faire.

25. M. BARTOS fait observer que M. Spiropoulos a
raison sur ce point, a condition qu'un engagement arbi-
tral abstrait n'ait pas ete conclu, et si l'accord special
n'a ete conclu qu'au sujet d'un arbitrage in concreto,
ou si les deux parties ont decide, au cours de la pro-
cedure, de transformer la clause in abstracto en une
clause in concreto. II est d'accord avec M. Spiropoulos
si ce dernier a en vue l'obligation de recourir a l'arbi-
trage in concreto, mais telle n'est pas la question en
l'occurrence, car M. Scelle est d'avis qu'une obligation
in abstracto de recourir a l'arbitrage represente une
sorte de clause d'arbitrage "en blanc", que M. Bartos
peut, en sa qualite de professeur d'universite, approuver
comme formule ideale pour l'avenir, mais qu'il est dans
I'obligation, en tant que membre de la Commission du
droit international, de ne pas recommander aux Etats,
en particulier apres le debat qui a eu lieu a la Sixieme
Commission de l'Assemblee generale.

26. M. SPIROPOULOS poursuit en declarant que
la question de l'exclusion des differends politiques con-
cerne non pas le projet, mais le compromis.
27. La question de la retroactivite du projet se pose
effectivement pour les engagements d'arbitrage soit
abstracts, soit visant une matiere determined, conclus
entre les Etats avant qu'ils aient accepte le projet.
M. Franqois semble etre d'avis que le projet aurait a
cet egard effet retroactif. On pourrait remedier facile-
ment a cet etat de choses par une stipulation addition-
nelle qui indiquerait que le projet ne s'applique qu'aux
affaires nees posterieurement a son acceptation.
28. M. VERDROSS est pour la suppression du para-
graphe 2, car ce texte ferait croire que les Etats ne
peuvent exclure de l'engagement arbitral que les diffe-
rends du passe, alors qu'en fait l'engagement ne s'ap-
plique qu'aux differends qu'ils ont entendu viser.

29. M. SCELLE, rapporteur special, indique a nou-
veau qu'il ne voit pas comment il pourrait y avoir
conflit entre l'article premier du projet et l'Article
36 du Statut de la Cour internationale de Justice. Les
parties a un differend sont toujours libres de convenir
d'un recours a l'arbitrage, moyen de reglement plus
souple que la procedure d'un tribunal.

30. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualite de
membre de la Commission, estime qu'il faudrait pre-
ciser, soit dans l'article soit dans le commentaire, ce
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qu'il faut entendre exactement par engagement d'arbi-
trage. II est arrive que des Etats concluent un engage-
ment arbitral de principe en se reservant le droit d'eta-
blir un compromis instituant un tribunal ou definissant
le differend. II est difficile de considerer un tel enga-
gement comme definitif.

31. II reconnait egalement avec le Rapporteur special
que l'arbitrage entre Etats doit, aux termes de l'arti-
cle 37 de la Convention pour le reglement pacifique
des conflits internationaux, signee a La Have en 1907,
etre confie a "des juges de leur choix 4.
32. De merae, il pense avec M. Garcia Amador qu'il
faudrait stipuler nettement, au paragraphe 1, que l'obli-
gation d'arbitrage resulte d'un engagement volontaire-
ment accepte par les parties. Une telle disposition dis-
siperait bien des malentendus et des critiques, et serait
plus necessaire encore si la Commission envisage de
rendre l'article retroactif.

33. M. SPIROPOULOS comprend bien la premiere
observation du President, mais se demande comment
pourrait etre mise en lumiere la distinction entre les
deux categories d'engagement: il serait tres difficile
de trouver une redaction claire. II s'agit, en realite,
^'interpreter la volonte des parties, de determiner si
elles ont eu l'intention manifeste de soumettre des
differends a l'arbitrage. L'un des moyens d'eviter la
difficulte consisterait a ne pas rendre l'article retro-
actif, et a s'en remettre aux Etats du soin d'etre plus
precis dans les accords ulterieurs.

34. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
remarquer qu'apres le vote intervenu a la fin de la
seance precedente, il ne peut plus etre question de pre-
senter les articles sous la forme d'un pro jet de con-
vention, et que la seule maniere efficace de proceder
semble etre de les examiner du point de vue de leur
valeur en tant qu'ensemble de regies.

35. De ce point de vue, on voit que l'article premier
s'occupe des questions generates de principe. Person-
nellement, M. Liang ne pense pas qu'il soit possible de
comparer cet article a l'Article 36 du Statut de la
Cour internationale de Justice, comme M. Tounkine l'a
suggere, car il differe entierement par sa nature d'un
traite d'arbitrage ou d'une clause compromissoire.

36. La question du caractere de l'obligation que cree-
rait le pro jet de la Commission a introduit beaucoup
de confusion dans les deliberations de l'Assemblee
generate. Certaines delegations semblent avoir consi-
dere le pro jet comme une sorte de traite d'arbitrage,
ce qui est tout aussi inexact dans ce cas que pour
l'Article 33 de la Charte des Nations Unies, lequel ne
fait qu'enoncer un principe. Meme si les Etats l'avaient
accepte en lui reconnaissant force executoire, le pro jet
ne les lierait que si un traite d'arbitrage existait deja,
Quant a la portee juridique de ces traites, les avis au
sein de la Commission se partagent entre deux theories:
pour les uns, ces traites suffisent, par eux-memes, a
creer l'obligation de soumettre tel ou tel differend a
l'arbitrage; pour les autres, ils ne sont qu'une decla-
ration commune de principe, et l'obligation de soumettre
un differend determine a l'arbitrage ne peut naitre que
de la clause compromissoire ou du compromis conclu
dans chaque cas. Or, c'est la une question d'interpre-
tation des traites d'arbitrage; elle n'affecte pas l'utilite

4 Deuxieme Conference internationale de la paix (La Haye,
1907), Actcs et documents, La Haye, Imprimerie Nationale, t. I,
p. 610.

de l'ensemble de regies a l'etude desquelles procede
actuellement la Commission, si Ton se place du point
de vue des Etats qui voudraient l'adopter.

37. II ne parait done pas y avoir grand interet a pour-
suivre l'examen du paragraphe 2. Si deux Etats con-
cluent un traite d'arbitrage, ils sont naturellement
libres d'exclure de ce traite bien d'autres categories
de differends que les deux expressement visees—
mais c'est la un point qui concerne les traites d'arbi-
trage, et non la procedure arbitrale en tant que telle.

38. Bien entendu, on pourrait egalement supprimer
le paragraphe 4 parce qu'il enonce une verite d'evi-
dence. II n'en reste pas moins que les auteurs de la
Convention de 1907 ont juge bon de le maintenir.

39. M. YOKOTA fait observer que divers traites
d'arbitrage et de reglement judiciaire stipulent que
certaines categories de differends doivent etre soumises
soit a l'arbitrage soit a un reglement judiciaire; cer-
tains autres, plus recents, prevoient en outre que si
les deux parties n'ont pas pu s'entendre dans un delai
determine sur le point de savoir si le differend doit
etre soumis a l'arbitrage ou a un reglement judiciaire,
le litige devra, a la demande de l'une quelconque des
parties, etre porte devant la Cour internationale de
Justice. Dans le cas des traites du premier groupe, il
est permis de se demander si les regies enoncees
dans le pro jet a l'examen s'appliqueraient, et a. quel
moment. II semble a M. Yokota qu'il serait souhaitable
de definir avec precision l'expression "l'engagement de
recourir a l'arbitrage", qui figure au debut du para-
graphe 1, de faqon a englober les traites de cette espece.

40. M. TOUNKINE declare que son seul but en in-
terrogeant le Rapporteur special etait d'etablir si l'ar-
ticle premier envisage en aucune faqon l'arbitrage
obligatoire. De ce point de vue, il est certainement legi-
time de comparer cet article a. l'Article 36 du Statut
de la Cour internationale de Justice.

41. II pense, tout a fait comme M. Garcia Amador,
que la Commission devrait preciser qu'elle n'a nulle-
ment en vue l'arbitrage obligatoire, sous quelque forme
que ce soit, et que l'obligation arbitrale ne peut resulter
que d'accords visant une matiere determinee, quelle
que soit leur nature. Par application de la decision
qu'elle a prise a la fin de la seance precedente, la Com-
mission devrait, d'ailleurs, preciser egalement que,
meme lorsqu'il y a obligation d'arbitrage, l'ensemble de
regies ne s'applique que si les parties au differend
acceptent expressement de s'y soumettre. II faut laisser
aux Etats la liberte du choix de la procedure; ils
pourront, le cas echeant, preferer celle qui est etablie
par la Convention de 1907.

42. M. AMADO fait observer qu'en vertu de la deci-
sion prise a la seance precedente, le pro jet du Rap-
porteur special ne sera, desormais. ni plus ni moins
qu'un document de reference que pourront consulter
les gouvernements ou les juristes soucieux d'eviter les
difficultes auxquelles donne souvent lieu la procedure
arbitrale. Si l'on se place dans cette perspective, tous
les membres — dont la facon de voir sera, de toute
maniere, rappelee dans l'Annuaire de la Commission
—• se rendront compte qu'il est souhaitable de pre-
server l'unite organique du pro jet. Si Ton entreprend
de le retoucher, on finira forcement par en detruire la
trame que le Rapporteur special a si soigneusement
et si habilement tissee. M. Amado serait meme d'avis
de conserver le paragraphe 4 de l'article 1; c'est un
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truisme, certes, mais un truisme respectable, et, comme
on l'a dit, les auteurs d'autres instruments ont cru
bon de le rappeler.

43. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualite de
membre de la Commission, se felicite que M. Spiro-
poulos et le Secretaire aient mis en evidence que le
pro jet n'est pas, lui-meme, un traite d'arbitrage, mais
un ensemble de regies qui presuppose l'existence d'un
traite de ce genre. Cela etant admis, il s'ensuit que le
paragraphe 2 de l'article premier est a supprimer, car
les traites d'arbitrage peuvent contenir des clauses de
toutes sortes excluant de leur domaine des categories
variees de differends. A son avis, il en resulte egale-
ment qu'il n'y a rien a objecter a. l'addition qu'ont
proposee M. Tounkine et M. Garcia Amador.

44. En ce qui concerne les observations auxquelles
son intervention precedents a donne lieu, le President
souligne qu'il n'est pas toujours vrai qu'a la base de
la procedure arbitrale il y ait un engagement anterieur
de recourir a l'arbitrage; en cas d'arbitrage occasion-
nel, la seule base possible de la procedure est souvent
le compromis, puisqu'il n'y a pas d'instrument ante-
rieur.

45. M. BARTOS declare que si la proposition de
suppression du paragraphe 2 faite par M. Verdross
n'est pas acceptee, il proposera d'ajouter apres "ap-
plication" les mots "certaines categories de litiges,
comme".

46. II estime egalement qu'en prevision du cas ou
un engagement arbitral anterieur (un engagement dans
l'abstrait) stipule que tous les differends doivent etre
soumis a l'arbitrage et ou les Etats parties a cet enga-
gement ont egalement accepte la juridiction obligatoire
de la Cour internationale de Justice sur la base du
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour, il
est necessaire de preciser la position respective des
deux obligations, la premiere reposant sur l'engagement
arbitral dans l'abstrait et la deuxieme sur les disposi-
tions de la Charte des Nations Unies. A son avis, c'est
cette deuxieme obligation qui doit prevaloir. Si la gene-
ralite des membres de la Commission admet ce point
de vue, M. Bartos se contentera d'une mention a cet
effet dans le compte rendu analytique.

47. M. MATINE-DAFTARY partage l'avis des
membres qui tiennent a preciser nettement que la
Commission n'entend pas elaborer des dispositions or-
ganisant l'arbitrage obligatoire.

48. II espere que le Rapporteur special admettra que
le paragraphe 4 va sans dire. Apres tout, la regie
pacta sunt servanda est le fondement meme de tout
le droit international.

49. Les mots entre parentheses dans le paragraphe 1:
"(traite d'arbitrage, clause compromissoire)" devraient,
a son avis, etre transported a la fin du paragraphe 3.

50. Le Rapporteur special a distingue deux cate-
gories de traites d'arbitrage: le traite abstrait et prea-
lable, et le traite special, visant une matiere determined,
Pour ce qui est du premier type, il est indispensable
de reserver la souverainete des Etats sur les questions
qui relevent essentiellement de leur competence interne;
il faudrait done ajouter, a la fin du paragraphe 1, les
mots: "exception faite des cas vises au paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies".

51. M. HSU reconnait qu'il est capital de faire une
nette distinction entre l'obligation d'arbitrer et celle
de se conformer aux regies que la Commission est
en train d'elaborer. Si l'Assemblee generate avait
aperqu plus clairement la difference, elle n'aurait pro-
bablement pas ete aussi hostile au pro jet de la Com-
mission.

52. II est enclin a appuyer la proposition de M.
Tounkine selon laquelle la Commission devrait preciser
que ses regies ne s'appliqueront que dans le cas ou
les parties en seront expressement convenues, car il
n'y a pas de raison qu'elle cherche a ecarter les types
traditionnels d'arbitrage. Elle devra toutefois veiller
a ce que la clause envisagee ne puisse pas servir d'echap-
patoire aux parties qui voudraient se soustraire a
leurs obligations.

53. M. SPIROPOULOS considere que la plupart
des observations qui ont ete faites seraient, a la rigueur,
justifiees si la Commission etait en train d'elaborer
une convention, mais qu'elles s'effondrent des l'instant
ou Ton se penetre de l'idee que la Commission se
borne a preparer un ensemble de regies dont les Etats
feront usage comme bon leur semblera. A son avis,
il est inexact de dire, comme M. Tounkine, que les
Etats vont "accepter" les regies. En effet, chaque fois
qu'ils auront a determiner la procedure a suivre pour
executer un engagement arbitral, les Etats seront entie-
rement libres de faire de ces regies l'usage qu'ils vou-
dront. Alors meme qu'ils les auraient deja suivies
quatre-vingt-dix-neuf fois, ils ne seraient pas tenus
de les suivre dans le centieme cas; a l'inverse, les
eussent-ils laissees deliberement de cote quatre-vingt-
dix-neuf fois, ils pourraient neanmoins trouver de
bonnes raisons de les suivre a la centieme occasion.

54. M. AGO constate que, bien qu'elle ait abandonne
l'idee d'un projet de convention, la Commission se
ressent encore des erreurs d'interpretation provoquees
par l'emploi du mot "modele" pour designer la forme
a laquelle elle vient de s'arreter. Le terme "modele"
evoque l'idee que le projet serait lui-meme, aux yeux
de la Commission, un modele de traite d'arbitrage,
pouvant etre accepte et mis en vigueur tel quel, tandis
que la Commission veut, manifestement, que ce projet
soit, purement et simplement, considere comme un
recueil de suggestions destinees a aider les Etats dans
la redaction des clauses des traites qu'ils pourraient
etre amenes a conclure entre eux. Ainsi que M. Spi-
ropoulos l'a dit, il n'est pas question de demander aux
Etats "d'accepter" cet ensemble de regies; on ne fait
que le leur communiquer pour qu'ils puissent s'y referer
et y faire les emprunts qu'ils voudront, chaque fois qu'ils
auront l'occasion de fixer la procedure a suivre pour
soumettre un differend a l'arbitrage. Cela etant, la
question de la retroactivite ne se pose pas; de toute
evidence, le projet ne peut pas avoir de repercussions
sur les traites d'arbitrage deja conclus.

55. En' ce qui concerne la derniere observation de
M. Matine-Daftary, M. Ago dit que ce n'est pas dans
le present ensemble de regies qu'il faut reserver la
competence exclusive de l'Etat pour les questions rele-
vant de sa juridiction interne: c'est dans le compromis
ou dans le traite d'arbitrage lui-meme.

56. Le PRESIDENT fait observer que la Commis-
sion n'a jamais expressement exclu la possibilite, pour
des Etats determines, de prendre le projet dans son
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ensemble pour base d'un traite d'arbitrage entre eux.
Cette possibilite reste done entiere.

57. M. AGO pense que cette possibilite n'a pas ete
envisagee par la Commission.

58. M. TOUNKINE declare, en reponse a M. Spi-
ropoulos et a M. Ago, que meme si les Etats sont
libres de decider dans chaque cas s'ils accepteront ou
non le projet, il n'y a pas de raison que la Commission
recGmmande des choses deraisonnables; elle devra peser
chaque disposition aussi soigneusement que si le projet
allait devenir une convention obligatoire. Meme s'il
n'engage pas les Etats, le projet engage certainement
1'organe qui le presente a l'Assemblee generale.

59. M. SCELLE, rapporteur special, declare s'asso-
cier, pour l'essentiel, a ce que sir Gerald Fitzmaurice,
M. Spiropoulos et M. Ago ont dit en reponse aux
diverses observations formulees. En particulier, il ne
saurait partager les craintes exprimees par le Pre-
sident et M. Tounkine; en effet, dans l'eventualite
improbable ou deux Etats accepteraient de prendre
le projet dans son ensemble comme base pour un traite
d'arbitrage, ils le feraient par le moyen d'un compromis
portant sur les categories determinees de differends
qu'ils seraient convenus de soumettre a l'arbitrage.
Une partie au moins des objections de M. Tounkine
parait plutot interesser l'article 3.

60. A son avis, la seule observation valable est la
critique que M. Verdross a adressee au paragraphe 2.
M. Scelle n'a introduit ce paragraphe que pour essayer
de donner satisfaction a certains gouvernements sou-
cieux de dissiper tous les doutes quant a l'effet retro-
actif du projet. II se rend compte que si cet article
etait maintenu, il faudrait 1'allonger considerablement;
il est done tout dispose a le supprimer.

61. Si la Commission le desire, M. Scelle est pret a
supprimer egalement le paragraphe 4, bien qu'il pre-
fere le maintenir.

62. Le PRESIDENT demande a M. TOUNKINE
comment il formulerait le texte qu'il a propose d'ajouter
a l'article premier.

63. Apres un echange de vues entre M. TOUNKINE
et M. SCELLE, M. VERDROSS propose d'indiquer,
au debut de l'article premier, que "les regies suivantes
sont applicables au seul cas ou elles sont incorporees,
en tout ou partie, dans une convention d'arbitrage ou
dans un compromis".

Par 18 voix contrc zero, avec une abstention, la
proposition est adoptee.

64. Rappelant une remarque anterieure de M. Bartos
(par. 46 ci-dessus), sir Gerald FITZMAURICE fait
observer que deux Etats qui ont accepte la juridiction
obligatoire de la Cour internationale de Justice en
vertu de la clause facultative du Statut de la Cour
restent toujours libres de conclure un accord distinct
stipulant que certaines categories particulieres de diffe-
rends doivent, non pas etre soumises a la Cour, mais
etre reglees par voie d'arbitrage. Dans ce cas, l'accord
special prevaut sur l'accord general. La question parait
done meriter un complement d'examen.

La seance est levee a 13 h. 15.

421eme SEANCE
Mercredi 19 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Procedure arbitrale: resolution 989 (X) de PAs-
semblee generale (A/CN.4/109 et Corr.l)
[sitife]

[Point 1 de l'ordre du jour]

PROJET SUR LA PROCEDURE ARBITRALE (A/CN.4/109
ET CORR.l, ANNEXE) [suite]

ARTICLE PREMIER (suite)

1. M. VERDROSS rappelle la decision prise sur sa
proposition (420eme seance, par. 63) juste avant la
fin de la seance precedente, et ajoute qu'a la reflexion
il semble necessaire de mentionner, non seulement
convention d'arbitrage ou compromis, mais egalement
"un autre traite international". En effet, les regies, ou
certaines d'entre elles, peuvent etre incorporees dans
des instruments tels que la Convention pour le regle-
ment pacifique des conflits internationaux (La Haye,
1907), qui ne sont ni des compromis, ni exactement des
conventions d'arbitrage.

2. La proposition de M. Verdross reviendrait done
a inserer, au debut de l'article premier, un texte selon
lequel "les regies suivantes sont applicables au seul cas
ou elles sont incorporees, en tout ou partie, dans une
convention d'arbitrage, dans un compromis, ou dans
un autre traite international".

3. De plus, il y a deux sortes de conventions d'arbi-
trage proprement dites. La plupart de celles qui ont
ete conclues depuis la premiere guerre mondiale pre-
voient la maniere dont le tribunal doit etre constitue
et donnent aux parties le droit de le saisir directement.
En revanche, les conventions conclues avant la premiere
guerre mondiale se bornent le plus souvent a stipuler
que s'il surgit un difrerend qu'elles sont tenues de
soumettre a. l'arbitrage, les parties doivent conclure
un compromis reglant le mode de constitution du
tribunal et les autres questions connexes. La Commis-
sion ne doit pas en faire abstraction uniquement parce
qu'elles ne sont plus au gout du jour.

4. II propose done d'inserer la clause suivante a l'ar-
ticle premier:

"La convention d'arbitrage peut reserver au com-
promis l'institution du tribunal arbitral et d'autres
points de la procedure d'arbitrage."

5. M. GARCIA AMADOR rappelle qu'il s'agit d'ela-
bojer un ensemble de regies qui vise essentiellement
a limiter la liberte d'action des parties et a etablir
une procedure automatique qui puisse continuer a se
derouler meme contre leur volonte, et il se demande
comment la Commission pourrait y faire figurer une
disposition qui semble etre une invitation non deguisee
a revenir a l'ancien systeme, ou tout dependait de la
volonte des parties a tous les stades de la procedure.

6. Le PRESIDENT estime que, le probleme de l'effet
retroactif du projet n'ayant pas ete resolu, M. Verdross
a parfaitement raison de soulever la question, car des
traites en vigueur s'en remettent au compromis pour
l'institution du tribunal et autres questions semblables.
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7. II ne peut partager l'opinion de M. Garcia Amador,
qui est aussi, semble-t-il, celle du Rapporteur special,
et selon laquelle le but du pro jet est de substituer
une procedure automatique a une procedure dependant
de la volonte des parties. Le consentement des deux
parties est indispensable pour que l'arbitrage soit
possible; le seul but du projet est de garantir qu'une
fois cette premiere etape franchie l'arbitrage se pour-
suivra jusqu'a ce qu'une decision soit rendue.

8. M. VERDROSS est du meme avis et maintient
que son amendement est parfaitement conforme a
I'esprit du projet du Rapporteur special, ou tout depend
du consentement initial des parties a recourir a l'arbi-
trage, et qui vise simplement a garantir que, ce consen-
tement donne, la procedure se poursuivra jusqu'a son
tenne.

9. M. SCELLE, rapporteur special, accepte volontiers
la premiere proposition de M. Verdross (par. 2 ci-
dessus), qui comble une lacune evidente. Ainsi com-
pletee, la disposition adoptee a la seance precedents
peut devenir le paragraphe 2, a la place du paragra-
phe 2. qu'il a accepte de supprimer (420eme seance,
par. 60).

10. Pour ce qui est de la deuxieme proposition de
M. Verdross (par. 4 ci-dessus), bien entendu, il en
approuve sans reserve le principe. Toutefois, M. Scelle
se demande si ce point n'est pas deja regie par le texte
actuel de l'article 2, ou il s'est efforce de tenir egale-
ment compte des deux principes en cause, a savoir
la liberte absolue des parties en ce qui concerne l'en-
gagement initial de recourir a l'arbitrage et la neces-
site de restreindre ensuite leur liberte dans la mesure
voulue pour empecher l'une ou l'autre d'entre elles
d'arreter prematurement la procedure — et dans cette
mesure seulement, car les parties restent entierement
libres de stipuler ce qu'elles veulent dans le compro-
mis, reserve faite d'une exception importante. Elles
ne peuvent pas y inserer de disposition qui permet-
trait a Tune d'elles de se soustraire a son obligation de
poursuivre la procedure jusqu'a son terme prevu; si
elles le faisaient, le tribunal, aux termes du point 3 du
deuxieme alinea de l'article 2, resterait. "maitre d'ecar-
ter les obstacles susceptibles de l'empecher de rendre
sa sentence".

11. Le projet vise essentiellement a garantir que la
volonte des parties sera respectee. mais, par "la
volonte des parties", M. Scelle entend la volonte des
deux parties telle qu'elle est exprimee dans I'engage-
ment de recourir a l'arbitrage. et non pas seulement
le desir ulterieur de l'une des parties d'aller a Yen-
contre de cette expression conjointe de volonte parce
qu'elle pense que 1'afTaire tournera probablemenr a
son desavantage.

12. M. EL-ERIAN estime que, pour eliminer toute
possibility de malentendu quant a la difference qui se-
pare le projet de la Commission et une convention
d'arbitrage, il faudrait supprimer a l'article premier
toutes les dispositions qui ne se rapportent pas direc-
tement aux fondements de la procedure d'arbitrage,
mais traitent plutot de l'arbitrage lui-meme.

13. II propose done de remplacer l'ensemble de l'ar-
ticle premier par le texte ci-apres:

"La base fondamentale du recours a l'arbitrage est
le consentement mutuel des parties exprime dans
un engagement precis de recourir a l'arbitrage (trai-
te d'arbitrage, clause d'arbitrage)."

14. M. SCELLE, rapporteur special, s'oppose absolu-
ment a la proposition de M. El-Erian, qui, du fait
qu'elle ne specifie pas la nature et la portee de l'enga-
gement de recourir a l'arbitrage, detruit toute l'eco-
nomie de son projet et laisse done toute liberte aux
parties a tous les stades de la procedure.

15. M. EL-ERIAN regrette que sa proposition ait
donne lieu a un malentendu. II n'entend nullement
detruire l'economie du projet du Rapporteur special;
il voudrait seulement que le projet commence par une
constatation semblable a celle qui figure au debut du
projet sur les relations et immunites diplomatiques
dont l'article premier, sous la forme que lui a donnee
le Comite de redaction, a la teneur suivante: "L'eta-
blissement de relations diplomatiques entre Eta t s . . . se
(fait) par voie d'accord mutuel". II aurait pu com-
prendre que le Rapporteur special s'oppose a sa propo-
sition si elle avait ete libellee ainsi: "La base fonda-
mentale du recours a l'arbitrage est le consentement
mutuel des parties exprime dans le compromis", mais,
sous la forme ou il l'a presentee, elle ne lui parait
preter a aucune objection.

16. Le PRESIDENT pense qu'en attendant la
distribution du texte des propositions de M. Verdross
et de M. El-Erian, la Commission devrait examiner la
proposition de M. Matine-Daftary tendant a supprimer
le paragraphe 4 (420eme seance, par. 48).

// en est ainsi decide.

17. M. SCELLE, rapporteur special, reconnait que
le principe enonce au paragraphe 4 est valable pour
tous les traites et n'est qu'une tautologie. Pourtant, il
prefererait maintenir cette clause parce qu'elle renforce
le paragraphe 1. Bien que l'engagement de recourir a
l'arbitrage resulte de la volonte des parties, il ne s'agit
pas seulement de leurs bonnes intentions, mais, comme
il est dit au paragraphe 4, d'une obligation juridique
qui doit etre executee de bonne foi. Dans la procedure
traditionnelle, on peut se demander si la valeur de
l'engagement de recourir a l'arbitrage ne depend pas
de la maniere dont les parties l'ont formuie dans le
compromis.

18. M. MATINE-DAFTARY dit qu'apres avoir en-
tendu l'explication du Rapporteur special, il retire
sa proposition de supprimer le paragraphe 4.

19. II n'insistera pas non plus sur sa proposition
tendant a ajouter, a. la fin du paragraphe 1. un renvoi
au paragraphe 7 de 1'Article 2 de la Charte des
Nations Unies. puisque les cas auxquels il songeait
sont exceptionnels et que la Commission a deja decide,
a d'autres propos, que les cas de ce genre pouvaient
etre negliges sans inconvenient.

20. En revanche, il maintient sa proposition tendant
a transferer a la fin du paragraphe 3 les mots qui figu-
rent entre parentheses au paragraphe 1: "(traite.
d'arbitrage, clause compromissoireV'.

21. M. SCELLE, rapporteur special, accepte cette
proposition.

22. Le PRESIDENT indique que M. Ago lui a
signale que, le paragraphe 1 mentionnant les diffe-
rends deja nes. le mot "compromis" doit aussi figurer
dans la parenthese.

23. M. SCELLE, rapporteur special, repond qu'il
n'est pas necessairement de cet avis, car l'engagement
de recourir a l'arbitrage peut etre un nudum pactum
qui a valeur de compromis, meme s'il porte simple-
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ment que les parties sont convenues de recourir a l'arbi-
trage.

24. Le PRESIDENT rappelle que souvent les Etats
signent un seul instrument, le compromis, sans avoir
conclu anterieurement un traite d'arbitrage.

25. Pour M. AMADO, le fait que le compromis et
l'engagement de recourir a l'arbitrage peuvent etre
parfois reunis en un seul instrument ne signifie pas
qu'ils sont une seule et meme chose. Le grand merite
du projet du Rapporteur special est qu'il distingue clai-
rement l'engagement de recourir a l'arbitrage et le
compromis, et subordonne le second au premier. Si
l'article premier etait remplace par le texte que pro-
pose M. El-Erian, cette distinction disparaitrait.

26. M. KHOMAN pense, apres avoir entendu l'ex-
plication que le Rapporteur special a donnee au sujet
de la proposition de supprimer le paragraphe 4, qu'il
serait peut-etre preferable de combiner ce paragraphe
avec la premiere partie du paragraphe 1, et de faire
de la deuxieme partie du paragraphe 1 un paragraphe
separe puisqu'elle se rapporte a une question un peu
differente.

27. II propose done de rediger comme suit le para-
graphe 1:

"L'engagement de recourir a l'arbitrage resulte de
l'accord des parties. II doit etre execute de bonne
foi en vertu de cet accord."

et d'inserer comme paragraphe 2 le texte ci-apres:

"Cet engagement, qui pourrait figurer dans un
traite d'arbitrage, une clause compromissoire ou
un compromis, peut viser des differends deja nes
ou des differends eventuels."
L'examen de la proposition de M. Khoman est ajour-

ne jusqu'an moment oil le texte en aura ete distribue.

28. M. BARTOS, revenant a la proposition qu'il a
presentee a la seance precedente (420eme seance, par.
46), et dont l'examen a ete ajourne, expose que le
paragraphe 1 parait indiquer qu'un differend relevant
d'un engagement de recourir a l'arbitrage doit neces-
sairement etre soumis a l'arbitrage, meme si les deux
parties ont accepte la juridiction obligatoire de la Cour
Internationale de Justice conformement au paragra-
phe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour et si une
partie veut soumettre le differend a la Cour. A son
avis, tant qu'il n'y a pas de compromis au sens de
l'article 2, mais seulement un engagement in abstracto,
la clause facultative prevoyant le recours a la Cour
doit prevaloir.

29. Si Gerald FITZMAURICE dit que la question
est d'une grande complexite; heureusement pour la
Commission, elle ne rentre pas dans le cadre de la
matiere qu'elle examine actuellement. A son avis, si
deux Etats qui sont lies par leur acceptation de la
clause facultative du Statut de la Cour Internationale
de Justice ont conclu un traite special stipulant que les
differends relatifs aux questions precises qui en font
1'objet doivent etre soumis a l'arbitrage, il se pourrait
bien que ce soit cette derniere juridiction qui l'em-
porte. Toutefois, il est convenable que dans des cas
particuliers, le conflit des obligations ne puisse etre
tranche que par les tribunaux internationaux compe-
tents.

30. M. SPIROPOULOS estime que la question men-
tionnee par M. Bartos, importante certes, ne se rap-
porte pas au projet etudie. Un grand nombre des Etats

qui ont accepte la clause facultative du Statut de la
Cour ont formule une reserve aux termes de laquelle
ils ne recourraient pas a la Cour s'il existe d'autres
possibilites de reglement pacifique telles que l'arbi-
trage. En pareil cas, evidemment, il ne peut y avoir
conflit avec les traites d'arbitrage ou les clauses com-
promissoires d'autres traites; mais, lorsque les Etats
ont accepte la clause facultative sans aucune reserve,
un conflit est certainement possible. A son avis, on
ne peut formuler de regie generate pour la solution
de ces conflits, puisqu'il est necessaire dans chaque cas
d'espece d'interpreter la volonte des parties au moment
ou elles ont accepte la derniere en date de leurs obli-
gations—• l'obligation de recourir a l'arbitrage ou l'obli-
gation de recourir a la Cour. La raison pour laquelle
il n'y a pas a trancher la question dans le cas parti-
culier est que le projet n'etablit pas l'obligation de
recourir a l'arbitrage.

31. M. YOKOTA, apres avoir rappele qu'il a sou-
leve une question assez semblable (420eme seance,
par. 39), declare qu'a la reflexion il pense, comme sir
Gerald Fitzmaurice, que la Commission ne devrait pas
essayer de la regler dans le projet etudie, mais devrait
s'en remettre a cet egard a la doctrine et aux decisions
des tribunaux internationaux.

32. M. SCELLE, rapporteur special, est d'avis que
si la Commission veut examiner la question signalee
par M. Bartos, elle devra le faire en tenant compte de
la nature des deux obligations contradictoires, et de
leurs relations mutuelles dans le temps — sur la base
du principe lex posterior derogat priori.

33. M. BARTOS, vu les observations faites, n'insis-
tera pas sur sa proposition, mais se reserve le droit de
formuler une opinion dissidente.

34. Le PRESIDENT propose que la Commission
ajourne la suite de l'examen de l'article premier jus-
qu'au moment ou le texte des amendements de M.
Verdross, M. El-Erian et M. Khoman aura ete dis-
tribue.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 2

35. M. SCELLE, rapporteur special, repondant a une
question du PRESIDENT, indique que le dernier mot
du point 11 du deuxieme alinea de l'article 2 doit etre
"depens", ce qui ne signifie pas la meme chose que
"depenses". Toutefois, comme ce mot est particulier a
la terminologie juridique franchise, il est pret a le
supprimer et a mentionner seulement les "frais".

36. M. BARTOS declare que des juristes competents
de Yougoslavie qui examinaient, au cours d'une confe-
rence d'experts, le probleme de l'arbitrage international
a propos du projet sur la procedure arbitrale prepare
par la Commission, l'ont prie d'indiquer qu'ils acceptent
que les tribunaux d'arbitrage cooperent avec la Cour
internationale de Justice, a condition que cette coope-
ration soit compatible avec le Statut et le reglement de
la Cour, compte tenu du fait que, du point de vue
juridique, le Satut de la Cour internationale de Jus-
tice tire sa validite de la Charte des Nations Unies.

37. Ils lui ont egalement demande de dire qu'a leur
avis, dans le cas particulier — e'est aussi le sien — les
parties ne sont pas tenues de soumettre un differend
donne a l'arbitrage tant qu'elles ne sont pas convenues
de 1'objet du differend et du mode de constitution du
tribunal (points a et b du premier alinea de l'article 2).
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38. M. SCELLE, rapporteur special, est d'un avis
absolument contraire. L'obligation de recourir a l'ar-
bitrage existe independamment de toute organisation
de l'arbitrage. Les observations de M. Bartos mon-
trent que le paragraphe 4 de l'article premier n'est pas
une pure tautologie, mais une partie essentielle de la
substance meme du projet.

39. La principale difference, du point de vue de la
presentation entre le projet adopte a la cinquieme
session x et celui que la Commission etudie est que,
dans le premier, suivant l'exemple de l'Acte general
pour le reglement pacifique des differends interna-
tionaux, M. Scelle a introduit des le debut un element
judiciaire dans la procedure; dans le texte actuel, afin
d'obtenir l'assentiment de ceux des gouvernements qui
semblent tellement opposes a toute mention de la Cour
internationale de Justice, il a essaye de reduire au
minimum ces mentions et de les rendre aussi discretes
que possible. C'est ainsi que, pour la conclusion du
compromis, il est revenu en principe au systeme eta-
bli par l'article 52 de la Convention de 19072. Les
parties sont libres de faire figurer dans le compromis
tout ce qu'elles veulent. sous la seule exception qu'il
a deja signalee. Si des obstacles l'empechent de rendre
sa sentence, le tribunal, d'apres le systeme traditionnel,
pent prononcer le non liquet, mais aux termes de l'ar-
ticle 12, qui a ete adopte a. la cinquieme session a. une
majorite beaucoup plus importante qu'un grand nombre
d'autres articles, le tribunal ne petit pas prononcer le
non liquet; il doit done avoir le pouvoir d'ecarter ces
obstacles, meme s'ils resultent directement du com-
promis lui-meme. La clause du point 3 est done un
element essentiel de 1'ensemble du projet.

40. D'apres M. AMADO, le projet forme un tout et
il doit etre examine dans son ensemble. II etablit un
systeme totalement different du systeme traditionnel
d'arbitrage et, avant de l'etudier, les membres de la
Commission doivent liberer leur esprit des opinions
precon<;ues nees d'une longue experience de l'arbitrage
traditionnel. Si ce systeme ne plait pas aux gouverne-
ments, ils sont libres de ne pas en tenir compte.

41. Pour ce qui est de la question particuliere soule-
vee par M. Bartos, M. Amado rappellera les disposi-
tions du paragraphe 1 de l'article 9, a savoir que "le
tribunal est juge de savoir s'il existe deja entre les
parties un accord suffisant sur les elements essentiels
du compromis indiques a l'article 2 et lui permettant
d'entreprendre l'examen du litige", ainsi que les dispo-
sitions de l'article 10, suivant lequel le tribunal "dis-
pose de toute la competence necessaire pour interpreter
le compromis".

42. M. BARTOS fait valoir que les observations
successi.ves du Rapporteur special montrent toujours
plus clairement que sa conception generale, tout en
etant indubitablement logique, ne correspond pas au
systeme actuel d'arbitrage. On ne peut non plus con-
siderer qu'elle correspond suffisamment a un systeme
susceptible d'etre etabli dans un avenir relativement
rapproche pour que la Commission puisse l'accepter
au titre du "developpement progressif du droit inter-
national".

1 Documents officiels de I'Asscmblee generale, huitieme ses-
sion, Supplement n° 9, par. 57.

2 Convention pour le reglement pacifique des conflits inter-
nationaux. Voir Deuxieme Conference internationale de la paix
(La Haye, 1907), Actcs et documents, La Haye, Imprimerie
Nationale, 1907, t. I, p. 613.

43. En tant que praticien du droit, M. Bartos ne
doute pas le moins du monde qu'a 1'heure actuelle
l'obligation de soumettre un litige particulier a l'arbi-
trage suppose un compromis au sens le plus large
du terme, un accord exprimant la volonte des parties
de soumettre le differend a l'arbitrage et definissant
—• c'est le minimum irreductible — l'objet du differend
et le mode de constitution du tribunal. II regrette vive-
ment d'etre, par consequent, en complete opposition
avec M. Scelle.

44. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT propose, afin de prevoir les cas ou,
a defaut d'accord anterieur, le compromis et l'enga-
gement d'arbitrage ne font qu'un, d'ajouter les mots
ci-apres au debut de la liste qui figure au premier
alinea de l'article 2: "L'engagement des parties de
soumettre le differend a l'arbitrage".

45. M. AGO appuie la proposition du President.
46. M. SCELLE, rapporteur special, accepte cet
amendement, mais signale que l'engagement de recou-
rir a l'arbitrage est neanmoins entierement distinct
du compromis.

47. M. KHOMAN constate que la liste de 13 points
enonces au deuxieme alinea de l'article ne pretend pas
etre exhaustive. Toutefois, il se peut que tous les points
mentionnes ne soient pas regies dans le compromis.
Pour certains d'entre eux, cette eventualite est prevue
dans d'autres articles. Par exemple, l'article 11 indique
quel est le droit applicable a defaut d'accord des parties
a cet egard, et l'article 13 dispose que le tribunal est
competent pour formuler ses regies de procedure dans
le meme cas. Toutefois, pour d'autres points, les langues
a employer au cours des debats, par exemple, il n'y a
aucune disposition de ce genre. Peut-etre le Rapporteur
special sera-t-il dispose a envisager l'adjonction d'une
clause prevoyant qu'a defaut d'accord particulier des
parties sur l'un des points mentionnes dans l'alinea, la
question pent etre reglee soit par le tribunal, soit par
une autre autorite.

48. M. SCELLE, rapporteur special, accepte la pro-
position de M. Khoman.

49. II fait observer en meme temps que les parties ne
sont meme pas obligees de specifier les points a, b et c
qui sont mentionnes au premier alinea de l'article. En
ce qui concerne le point c, si les deux parties ne spe-
cifient pas le siege du tribunal, il faut accepter le choix
de l'une seulement des parties, et l'engagement de
recourir a l'arbitrage reste valable tant qu'elle n'a pas
choisi.

50. D'apres M. AGO, la Commission ayant decide
que le texte ne devait servir que de guide, il convien-
drait d'ajouter au deuxieme alinea de l'article 2 certajns
points supplementaires que le Rapporteur special,
lorsqu'il a redige le texte en songeant a un projet de,
convention, avait probablement eu l'intention de regler
dans d'autres articles. Par exemple, il lui parait sou-
haitable que le compromis donne au tribunal, ou plutot
a son president, le pouvoir de prendre des mesures
provisoires en vue de proteger les interets respectifs
des parties.

51. En ce qui concerne le point 1, il est d'avis d'adop-
ter la suggestion que le Gouvernement bresilien a
presentee dans ses observations 3, tendant a viser "les
regies et principes" plutot que "le droit et les principes".

3 Documents officiels de I'Assemblee generale, huitieme ses-
sion, Supplement n° 9, annexe I, sect. 3.
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La mention des principes apres le mot "droit" pourrait
donner l'impression que ces principes ne sont pas des
principes de droit, et telle n'est pas, presume-t-il, l'in-
tention du Rapporteur special.

52. Dans son souci d'eviter a tout prix que le tri-
bunal ne prononce le non liquet, le Rapporteur special
a mentionne a juste titre, dans le meme point, la possi-
bilite pour le tribunal de juger ex aequo et bono. Tou-
tefois, M. Ago se demande si le pouvoir de statuer en
equite permettrait de parer a toutes les eventualites.
Peut-etre le Rapporteur special voudrait-il bien envi-
sager d'inserer dans le pro jet une disposition analogue
a 1'article premier du Code civil suisse, aux termes du-
quel, lorsque le tribunal ne peut prendre une sentence
sur la base des regies et des principes de droit appli-
cables, il doit avoir le pouvoir de prononcer "selon
les regies qu'il etablirait s'il avait a faire acte de
legislateur".

53. En ce qui concerne le point 3, M. Ago constate
que le Rapporteur special a prevu ailleurs que, a defaut
d'accord entre les parties, le tribunal formulerait ses
regies de procedure. Toutefois, il serait plus conforme
a l'opinion generate de la Commission, selon laquelle
dans l'arbitrage tout decoule de la volonte des parties
de recourir a ce mode de reglement des differends,
que le pouvoir de formuler ses regies de procedure soit
accorde au tribunal par les parties dans le compromis
lui-meme. C'est en fait la pratique normale, etant
donne qu'il est tres rare que les parties redigent le
compromis de fac,on assez detaillee pour formuler
reellement les regies de procedure du tribunal.

54. M. Ago propose done d'ajouter au point 3 les
mots "ou le pouvoir du tribunal d'etablir ses regies de
procedure", apres les mots "la procedure a suivre par
le tribunal".
55. Bien qu'il approuve la substance de l'autre clause
du point 3, selon laquelle le tribunal "reste maitre
d'ecarter les obstacles susceptibles de rempecher de
rendre sa sentence", M. Ago pense qu'il conviendrait
d'en modifier un peu la redaction. Selon le nouveau
point de vue auquel il s'est refere, le tribunal ne peut
pas, a proprement parler, ecarter les obstacles qui
l'empechent de rendre une sentence, a moins qu'il n'ait
rec,u des parties le pouvoir de le faire. On pourrait
done modifier cette clause de maniere a signaler simple-
ment qu'il est souhaitable de donner ce pouvoir au
tribunal dans le compromis.

56. Le PRESIDENT fait observer que la clause du
point 3 dont M. Ago vient de parler ne figure pas a
1'article 9 du projet que la Commission a adopte en
1953.
57. M. SCELLE, rapporteur special, accepte les pro-
positions de M. Ago tendant a mentionner "les regies
et principes" et non pas "le droit et les principes",
au point 1, et a ajouter les mots "ou le pouvoir du
tribunal d'etablir ses regies de procedure" au point 3.

58. Pour ce qui est de la question du pouvoir d'ecarter
les obstacles, l'adjonction que propose M. Ago ne lui
parait pas necessaire. Si, par exemple, il est stipule
dans le compromis que le tribunal n'est pas maitre
de proceder a des enquetes sur les lieux, ce dernier doit
passer outre a cette disposition s'il juge necessaire
d'effectuer ces enquetes pour rendre sa sentence.

59. De meme, bien qu'il ne voie aucune objection a
ce que le pouvoir du tribunal de prendre des mesures
conservatoires soit mentionne dans le compromis, M.

Scelle estime que le tribunal a le droit de prendre des
mesures en tout etat de cause, meme si les parties
refusent de lui en accorder le pouvoir, parce que l'ab-
sence de pareilles mesures peut empecher le tribunal
de rendre sa sentence.

60. M. VERDROSS declare, egalement au sujet du
point 3, qu'il accepte sans reserve l'idee que tout est
subordonne a la volonte initiale des parties et que cette
volonte doit etre executee jusqu'a la sentence finale.
Toutefois, ce principe semble incompatible avec l'idee
que le tribunal ne peut en aucun cas prononcer le non
liquet. Si, par exemple, les parties a un differend de
frontiere stipulent dans l'engagement d'arbitrage que
la frontiere doit etre determined sur la base des traites
en vigueur et que le tribunal ne trouve rien qui puisse
le guider dans ces traites, il ne peut rendre de sen-
tence, a moins qu'il ne substitue sa volonte a celle des
parties.

61. M. SCELLE, rapporteur special, ne peut accep-
ter l'idee dont procede l'argumentation de M. Verdross.
Le tribunal n'est tenu de se conformer a la volonte
expresse des parties que s'il doit aboutir ainsi au regle-
ment du differend. Dans le cas contraire, il est dans
l'obligation de lui substituer la sienne. En d'autres
termes, l'engagement de recourir a l'arbitrage l'emporte
sur tout, y compris la volonte des parties.

62. M. VERDROSS peut se rallier a l'opinion du
Rapporteur special pour les cas ou les dispositions du
compromis sont en contradiction avec l'engagement
d'arbitrage, mais il se demande quelle sera la situation
si la stipulation qu'il a citee a titre d'exemple figure
deja dans l'engagement initial d'arbitrage.

63. Pour M. MATINE-DAFTARY, il faut faire une
distinction entre les cas ou le tribunal est oblige de
prononcer le non liquet pour des raisons de procedure,
par exemple lorsqu'il lui est interdit d'effectuer des
enquetes sur les lieux, et les cas, du genre de celui que
M. Verdross a mentionne, ou il sera force d'arriver a
la meme conclusion pour des raisons de fond. Dans
l'espece citee par M. Verdross, le tribunal ne peut
substituer son propre droit a celui qui emane des
traites auxquels il a ete renvoye. Bien que la disposi-
tion du Code civil suisse (qui figure d'ailleurs egale-
ment dans le Code civil iranien) d'apres laquelle le
juge peut statuer selon les regies qu'il etablirait s'il
avait a faire acte de legislateur, puisse parfaitement
etre appliquee en droit interne, il n'existe pas de prin-
cipe correspondant en droit international.

64. Le PRESIDENT indique que la question des
decisions de non liquet sera discutee a. propos de 1'ar-
ticle 12.

65. M. BARTOS demande, au sujet du point 13
du deuxieme alinea de 1'article 2, si les services de la
Cour internationale de Justice seront rendus stricte-
ment dans le cadre de son statut et de son reglement.

66. Le PRESIDENT signale que le point 13 ne
figure pas a 1'article 9 du projet que la Commission
a adopte en 1953.

67. M. SCELLE, rapporteur special, repond que Ton
ne peut naturellement pas s'attendre que la Cour inter-
nationale de Justice rende des services que n'autorisent
pas son statut ou son reglement. En tout cas, la men-
tion dans le compromis du role que doit jouer la Cour
sera redigee sous la forme d'une requete.

68. M. LIANG, Secretaire de la Commission, expose
que le Secretariat a etudie la question des requetes a
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la Cour Internationale de Justice et a constate qu'il
fallait distinguer les requetes presentees a la Cour elle-
meme et les requetes presentees a son president. II
n'est pas rare que le president soit prie de rendre cer-
tains services, par exemple, de proposer un arbitre
ou une personne qui puisse presider un comite special
des Nations Unies et, dans ces cas, il n'est pas neces-
saire, sauf erreur, que le president consulte la Cour.
Si, en revanche, la requete est presentee a la Cour, le
president ne peut agir seul. II y a lieu de noter egale-
ment que certains articles du pro jet de 1953 qui pre-
voyaient l'intervention de la Cour internationale de
Justice mentionnaient le president de la Cour. Inci-
demment, il se demande si Ton ne pourrait pas trouver
un terme plus approprie que "services" pour decrire
le role que la Cour pourrait etre priee de jouer.

69. Sir Gerald FITZMAURICE rappelle, au sujet de
la question du pouvoir du tribunal d'ecarter les obs-
tacles qui l'empechent de rendre sa sentence, qu'il a
deja precise qu'il approuvait les concepts fondamentaux
du projet. Toutefois, a cet egard, le Rapporteur special
est alle plus loin qu'il n'est lui-meme dispose a le faire.
II ne faut pas que le silence des parties sur un point
particulier ou 1'obscurite des termes employes puissent
mettre en echec la volonte des parties ou le pouvoir
du tribunal d'aboutir a un reglement definitif; cepen-
dant, lorsque les parties ont exprime une intention
precise, il faut lui donner effet, meme si le tribunal est
ainsi empeche de rendre une sentence. Le principe
selon lequel, dans un arbitrage, tout decoule de la vo-
lonte initiale des parties de recourir a l'arbitrage s'ap-
plique egalement en matiere de procedure, dans la me-
sure ou les parties peuvent avoir decide de recourir
a l'arbitrage uniquement, a condition que celui-ci se
deroule d'une certaine faqon. Lorsqu'un fait resultant
de la volonte exprimee des parties l'empeche de rendre
vine decision, le tribunal ne peut faire autrement que
d'accepter la situation et de supposer que les parties
elles-memes ont toujours eu conscience de cette possi-
bilite et s'y sont resignees.

70. M. SCELLE, rapporteur special, est pret, sur
ce point, a aller plus loin que M. Ago ou sir Gerald
Fitzmaurice. A son avis, les dispositions du compromis
sont subsidiaires et viennent completer les dispositions
de l'engagement d'arbitrage. II peut arriver, et il arrive
assez souvent, que l'une des parties se trompe ou meme
soit induite en erreur lors de l'etablissement du com-
promis. Si, par exemple, dans le compromis, les parties
chargent le tribunal de determiner une frontiere suivant
la ligne de partage des eaux, et que le tribunal ne puisse
trouver de ligne de cette nature, la clause en question
sera nulle. Lorsque le tribunal arbitral est constitue,
il n'est pas simplement un organe des parties, mais
un organe international charge de regler un conflit.

71. M. AGO signale qu'un autre point devrait etre
mentionne dans le compromis et, par consequent, dans
le deuxieme alinea de l'article 2 : le pouvoir du tribunal
de reviser sa sentence.

72. M. SCELLE, rapporteur special, juge que c'est
inutile. Tout tribunal a le pouvoir de reviser sa sen-
tence, mais toujours a condition que la decouverte
d'un fait nouveau important permette de conclure qu'en
rendant sa sentence il n'avait pas connaissance de
tous les faits.

73. Le PRESIDENT constate que la Commission
semble disposee a prendre une decision de principe au
sujet de l'article, sous reserve des modifications de

forme que pourrait rendre necessaire la nature defini-
tive du projet et de l'addition eventuelle d'autres points
aux 13 points du deuxieme alinea.

74. II suppose que la Commission accepte de preciser
la mention du role de la Cour internationale de Justice
ou de son president, suivant les indications du Secre-
taire de la Commission.

75. M. GARCIA AMADOR annonce qu'il a l'inten-
tion de soulever la question de l'addition d'un autre
alinea a l'article.

// est done decide d'ajourner la decision sur l'article
2 jusqu'a la prochaine seance.

La seance est levee a 13 h. 10.

422eme SEANCE
Jeudi 20 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Procedure arbitrale: resolution 989 (X) de l'As-
semblee generale (A/CN.4/109 et Corr.l)
[suite]

[Point 1 de l'ordre du jour]

PROJET SUR LA PROCEDURE ARBITRALE (A/CN.4/109
ET CORR.l, ANNEXE) [suite]

ARTICLE 2 (suite)

1. M. GARCIA AMADOR fait observer que la ques-
tion fondamentale du role que joue l'article 2 dans le
systeme de procedure arbitrale etabli par le projet ne
semble pas avoir ete soulevee. On peut dire des obliga-
tions imposees par cet article qu'elles sont imparfaites
en ce sens que les Etats peuvent respecter la lettre de
cet article sans que l'objet reel auquel il vise soit atteint.
Comme exemple typique d'une obligation imparfaite de
cette nature, on peut citer la disposition de la Charte
des Nations Unies imposant aux Membres de cooperer
avec l'Organisation afin de realiser certains de ses
objectifs. Les Membres peuvent, certes, cooperer a cette
fin, mais rien ne garantit que l'objectif vise sera atteint.
II en est de meme en ce qui concerne l'article 2. Aux
termes du premier alinea, les parties a un differend n'ont
d'autre obligation que d'entamer des negociations, car
il n'existe aucune regie de droit international disposant
que les Etats doivent necessairement aboutir a un
accord. Le second alinea, facultatif, en quelque sorte,
est, de ce fait, encore plus anodin et Ton pourrait dire
qu'il reconnait simplement aux parties le droit d'inclure
certaines dispositions dans le compromis sans leur en
imposer en aucune maniere l'obligation.

2. On voit mieux encore combien cet article est insuffi-
sant quand on le compare a l'article XLIII du Traite
americain de reglement pacifique (Pacte de Bogota),
ratifie par huit Etats americains, dont aucun n'a formule
de reserve au sujet de ces dispositions. L'article est
ainsi con^u:

"Les parties etabliront dans chaque cas le com-
promis, qui devra definir clairement le point specifique
qui fait l'objet du differend, designer le siege du
tribunal, fixer les regies a observer au cours de la
procedure, determiner le delai dans lequel le jugement
doit etre prononce et les autres conditions dont elles
conviennent entre elles.
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"Au cas ou un accord ne serait pas obtenu, relative-
ment au compromis, dans un delai de trois mois a
compter de la date de l'installation du tribunal, la
Cour Internationale de Justice formulera un com-
promis obligatoire pour les parties, au moyen de la
procedure sommaire1."

Comme on peut le constater, l'obligation enoncee au
premier alinea est elle aussi imparfaite, mais elle est
complttee par le second alinea, disposant que, si les
parties n'ont pas abouti a un accord, la Cour interna-
tionale de Justice doit formuler un compromis qu'elles
sont tenues d'appliquer.

3. Le Pacte de Bogota vise, comme le projet du
Rapporteur special, a etablir une procedure arbitrale
permettant de remedier aux inconvenients du systeme
traditionnel. Mais la Neuvieme Conference interna-
tionale americaine, soucieuse de ne pas limiter cet article
a une disposition qui pourrait ne pas repondre aux fins
envisagees, a non seulement impose l'obligation de for-
muler un compromis, mais, pour s'assurer qu'il sera
elabore, a egalement prevu le mecanisme requis.

4. L'article 9 du projet a l'examen cherche evidem-
ment a remedier aux insuffisances de l'article 2, en ce
qu'il prevoit que l'engagement d'arbitrage peut tenir lieu
de compromis, a condition, d'une part, qu'il contienne
des dispositions qui semblent suffisantes a cette fin, et,
d'autre part, que le tribunal soit deja constitue. Cepen-
dant ces deux conditions sont de nature a rendre l'article
inoperant. En pratique, la premiere ne sera pour ainsi
dire jamais remplie, car il est extremement rare que
des engagements d'arbitrage soient sufHsamment de-
tailles pour qu'un compromis devienne superflu. II est
tres probable qu'il en sera de meme pour la seconde,
car le tribunal est generalement cree du fait meme du
compromis et non pas avant qu'il n'ait ete elabore.

5. Le plus logique serait, certes, qu'il propose l'adjonc-
tion d'un paragraphe inspire de l'article XLIII du Pacte
de Bogota, mais M. Garcia Amador hesite a preconiser
une solution qui serait a l'oppose non seulement des
vues d'un grand nombre de membres de la Commission,
mais encore de l'opinion que la plupart des gouverne-
ments ont exprimee dans leurs observations sur le projet
de 1953 2. II reste convaincu, neanmoins, qu'il est essen-
tiel que l'article 2 impose non pas une obligation
imparfaite, comme c'est le cas dans le texte actuel, mais
une obligation prevoyant une solution dans les cas ou
les parties n'ont pas pu aboutir a un accord.

6. M. SCELLE, rapporteur special, partagerait en-
tierement, quant a lui, l'avis de M. Garcia Amador. Mais
il ressort des observations qu'ont envoyees les gouverne-
ments que ce a quoi ils s'opposent surtout, et meme ce
qu'ils redoutent, c'est d'etre tenus de porter leurs diffe-
rends devant la Cour Internationale de Justice. C'est
pourquoi M. Scelle a redige l'article 2 de maniere a
laisser aux Etats toute latitude d'elaborer un compromis
qui repondrait parfaitement a leurs desirs, a condition
qu'il serve la cause de l'arbitrage.

7. Du point de vue juridique, l'obligation imposee
dans l'article 2 est imparfaite, car elle ne prevoit pas
l'intervention d'un pouvoir public capable de contraindre
les parties a s'acquitter de leurs devoirs. Du point de
vue politique, en revanche, elle n'est pas absolument

1 Traite americain de reglement pacifique, signe a Bogota le
30 avril 1948. Voir Nations Unies, Recneil des Traites, vol. 30,
1949, n° 449, p. 101.

2 Documents officicls de VAsscmblee generate, huitieme ses-
sion, Supplement n° 9, par. 57.

imparfaite, car les Articles 34, 35 et 36 de la Charte des
Nations Unies donnent au Conseil de securite le pouvoir
de faire plus ou moins pression sur les parties a des
litiges internationaux; l'Article 36 souligne d'ailleurs
que ces differends doivent, en regie generale, etre soumis
a la Cour Internationale de Justice. Ainsi, l'article
XLIII du Pacte de Bogota, bien qu'il soit beaucoup
plus draconien, n'est pas, en substance, totalement
different des Articles 33 a 36 de la Charte.

8. Etant donne que la plupart des gouvernements
hesitent beaucoup a recourir a la Cour internationale de
Justice, et en particulier a lui demander d'etablir un
compromis en cas de litige, M. Scelle a cherche a attein-
dre l'objectif vise dans l'article XLIII du Pacte de
Bogota en habilitant non pas la Cour, mais le tribunal
arbitral lui-meme a formuler le compromis, comme le
fait l'Acte general pour le reglement pacifique des diffe-
rends internationaux. Les articles suivants prevoient que
le compromis peut n'etre pas applicable ou n'etre pas
applique comme il convient. Cependant, ils visent unique-
ment les cas ou une des parties, et une settle, se montre-
rait recalcitrante. Lorsque les deux parties se refusent
a soumettre leur differend a l'arbitrage, il est impossible
de faire plus, puisqu'aucune autorite exterieure ne peut
les obliger a se ranger a cette solution.

9. L'article XLIII du Pacte de Bogota n'a ete adopte
que dans une partie du monde, et le Rapporteur special
estime tout a fait impossible qu'un article de ce genre,
meme s'il fait simplement partie d'un "ensemble modele"
de regies, puisse etre accepte soit par la Commission,
soit par la generalite des gouvernements.

10. Le PRESIDENT demande a M. Garcia Amador
s'il veut presenter un amendement formel.

11. M. GARCIA AMADOR rappelle qu'il n'insiste
pas pour que soit retenue sa suggestion, puisque les
gouvernements manifestent une preference evidente pour
le systeme traditionnel d'arbitrage. II faut remarquer
que, si l'article 2 du projet fait dependre l'elaboration
du compromis de la volonte des parties, et revient done
pratiquement au systeme traditionnel d'arbitrage, en
revanche un grand nombre de gouvernements, notam-
ment certains de ceux qui ont accepte le Pacte de
Bogota, ont estime que meme ces dispositions tendaient
vers l'arbitrage judiciaire.

12. II est cependant etrange qu'au moment ou il s'agit
de signer une convention contenant les clauses les plus
compliquees, auxquelles des gouvernements ont aupa-
ravant oppose toutes sortes d'objections, celles-ci dispa-
raissent comme par enchantement et que ces memes
gouvernements signent un instrument auquel ils parais-
saient precedemment irrevocablement hostiles. Au cours
des debats qui se sont deroules a la Sixieme Commis-
sion de l'Assemblee generale, nombre des critiques les
plus severes avancees a l'encontre du projet presente
en 1953 par la Commission emanaient des gouverne-
ments qui avaient deja signe le Pacte de Bogota, instru-
ment qui, a bien des egards, va beaucoup plus loin que
le projet de la Commission. Cela ne signifie pas evidem-
ment que les observations des gouvernements soient a
negliger, mais cela prouve qu'elles n'indiquent pas
necessairement la position que prendront, en definitive,
ces gouvernements.

13. M. Garcia Amador espere qu'a sa prochaine session
la Commission pourra etudier a nouveau les insufrisances
juridiques, sinon politiques, de l'article 2, et etablir un
dispositif garantissant que l'engagement d'arbitrer sera
effectivement execute.
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14. Le PRESIDENT invite la Commission a voter
sur l'article 2, tel qu'il a ete amende a plusieurs reprises,
etant entendu que la liste des points enumeres au second
alinea pourra etre completee.
15. Le Rapporteur special a accepte les amendements
ci-apres: inserer, avant les trois points enumeres au
premier alinea, un nouveau point a ainsi conqu: "l'enga-
gement des parties de soumettre le differend a l'arbi-
trage" ; remplacer, au point 1 du second alinea, l'expres-
sion "le droit et les principes" par les tennes "les regies
et principes"; ajouter, sous le meme point, une dispo-
sition inspiree de l'article premier du Code civil suisse;
remplacer, au point 3, la clause commenqant par les
mots "a la condition que" par l'expression suivante "ou
le pouvoir du tribunal d'etablir ses regies de procedure" ;
preciser, au point 13, le role one la Cour Internationale
de Justice peut etre appelee a jouer; ajouter une dispo-
sition prevoyant qu'a defaut d'accord particulier des
parties sur l'un des points mentionnes au second alinea,
la question sera reglee soit par le tribunal, soit par une
autre autorite competente, sauf si d'autres articles du
projet sont applicables en l'espece.

16. M. BARTOS demande que les deux alineas fassent
l'objet d'un vote distinct.
17. Le PRESIDENT met aux voix le premier alinea
de l'article 2, sous sa forme amendee.

Par 18 voix contre une, le premier alinea est adopte.
,18. M. BARTOS a vote contre, parce qu'il n'est pas
convaincu que cette disposition ne s'ecarte pas du sys-
teme traditionnel d'arbitrage.
19. Le PRESIDENT met aux voix le second alinea
de l'article 2, sous sa forme amendee.

A I'unanimite, le second alinea est adopte.
20. Le PRESIDENT met aux voix l'article 2 dans
son ensemble tel qu'il a ete amende.

Par 19 voix contre une, avec une abstention, l'article 2
tel qu'il a ete amende est adopte.

ARTICLE PREMIER (suite3)

21. Le PRESIDENT invite la Commission a prendre
une decision au sujet de l'article premier, dont le vote
a ete differe, lors de la seance precedente (421 erne
seance, par. 34), pour attendre que le texte des amende-
ments presentes par M. Verdross, M. El-Erian et
M. Khoman soit distribue.
22. M. VERDROSS, precisant le sens de son amende-
ment (421eme seance, par. 4), declare qu'un engagement
de soumettre les differends a un arbitrage peut ou bien
contenir des dispositions explicites touchant la consti-
tution du tribunal et l'etablissement de sa procedure ou
simplement etre un engagement abstrait de recourir a
l'arbitrage. L'amendement tire simplement la conclusion
logique du premier alinea de l'article 2, qui reconnait
implicitement qu'il peut exister differents types d'en-
gagement.
23. M. SCELLE, rapporteur special, estime que
l'amendement de M. Verdross est inacceptable sous sa
forme actuelle. Reserver au compromis des dispositions
fondamentales qui peuvent etre ou ne pas etre acceptees
par les parties, ce serait saper a la base toute Teconomie
du projet.
24. M. AMADO fait observer que l'expression "la
convention d'arbitrage", employee par M. Verdross dans

3 Reprise des debats de la 421eme seance.

son amendement, designe vraisemblablement l'engage-
ment d'arbitrage.
25. A son avis, la premiere partie de l'article 2 regie
deja le point souleve par M. Verdross. Bien qu'il
s'oppose au principe meme du projet du Rapporteur
special, qui — et le Rapporteur special sera le premier a
l'admettre — est destine a retirer tout caractere arbitral
a l'arbitrage, M. Amado doit cependant reconnaitre
qu'en bonne logique l'amendement de M. Verdross est
contraire a l'esprit du projet.
26. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT souligne qu'il ressort
du premier alinea de l'article 2 que l'engagement d'ar-
bitrage peut ne pas indiquer le mode de constitution
du tribunal. II y a trois sortes d'engagement d'arbitrage
possibles. En premier lieu, un engagement detaille qui,
ou bien designe un tribunal — la Cour permanente d'ar-
bitrage par exemple — auquel doivent etre soumis les
differends, ou bien prevoit l'institution du tribunal, ou
bien enonce la procedure a suivre pour le constituer.
En second lieu, la clause compromissoire qui figure en
general dans les accords. En troisieme lieu, un engage-
ment de principe de recourir a l'arbitrage, dans lequel
les parties ne reglent pas le probleme de la constitution
du tribunal ni la procedure qu'il doit suivre, mais
prennent certaines dispositions pour le cas ou elles
n'aboutiraient pas a un accord sur ces derniers points
si un differend venait a les opposer. L'amendement de
M. Verdross s'applique simplement aux engagements
appartenant a la troisieme categoric
27. M. SCELLE, rapporteur special, declare que la
constitution du tribunal a toujours ete la pierre d'achop-
pement de la procedure arbitrale. M. Verdross, dans son
amendement, adopte un point de vue diametralement
oppose a celui dont procede l'article 2 du projet, lequel
dispose que les parties a un differend sont libres d'in-
clure n'importe quelle disposition, ou peu s'en faut, dans
le compromis. M. Verdross, au contraire, donne aux
parties le droit de reserver au compromis certains points
d'une importance cruciale.
28. M. LIANG, Secretaire de la Commission, tout en
reconnaissant que l'amendement de M. Verdross reflete
sans aucun doute la position juridique actuelle, com-
prend neanmoins que le Rapporteur special dise qu'il
est en contradiction avec l'idee generate du projet.
Cependant, cette opposition tient non pas tant aux
termes de l'amendement qu'au changement de perspec-
tive qu'il implique. Dans le systeme etabli par le Rap-
porteur special, le compromis joue un role secondaire.
L'amendement de M. Verdross, au contraire, met moins
l'accent sur l'engagement initial d'arbitrage, pour accor-
der plus d'importance au compromis.
29. M. MATINE-DAFTARY estime qu'il vaudrait
mieux examiner l'amendement de M. Verdross a propos
de l'article 4, qui vise les cas ou le tribunal n'a pas ete
constitue par la ou les parties.

30. Sir Gerald FITZMAURICE ne voit pas exacte-
ment sur quoi porte la controverse. L'idee enoncee dans
l'amendement de M. Verdross lui parait tellement evi-
dente qu'il est a peine besoin de 1'exprimer. Sauf pour
les accords d'arbitrage ad hoc, ou tout est regie dans un
seul document, les parties liees par un engagement
d'arbitrage ont l'habitude, dans pratiquement tous les
autres cas, de laisser en suspens les questions telles
que la constitution du tribunal et sa procedure. II ne
leur est pas toujours possible d'indiquer a l'avance le
nombre des arbitres qui leur seront necessaires, ni de
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designer ces arbitres. Ces decisions dependent de la
nature du differend.
31. Sir Gerald a souvent signale que le pro jet du
Rapporteur special rencontre l'approbation generate,
mais il pourrait accepter sans difficulte l'amendement de
M. Verdross, et ne voit pas ce qu'on peut lui opposer,
meme en se pla^ant au point de vue du Rapporteur
special.
32. M. VERDROSS fait observer que personne ne
peut interdire a des Etats, au moment ou ils se lient par
un engagement d'arbitrage, de reserver la solution de
certaines questions au compromis.
33. M. SCELLE, rapporteur special, ne pourrait
accepter l'amendement de M. Verdross que si Ton y
ajoutait, a titre de precision, l'expression "sous reserve
des dispositions des articles suivants".
34. M. VERDROSS ne voit aucun inconvenient a ce
qu'on ajoute cette precision.
35. M. YOKOTA estime que le premier alinea de
l'article 2 repond deja a la preoccupation de M. Ver-
dross. II ne pense pas qu'il soit necessaire d'inclure cet
amendement soit dans l'article premier soit dans le
commentaire.
36. M. SANDSTROM n'eleve aucune objection
contre le principe enonce dans l'amendement de
M. Verdross, bien qu'a son avis cette idee soit deja
implicitement enoncee dans l'article 2. Cependant, il ne
l'approuve pas, et cela pour d'autres raisons.
37. Le projet n'a pas trait a l'arbitrage en general,
mais vise a enoncer des regies de procedure arbitrale.
II doit done laisser de cote bien des points que Ton
suppose etre deja connus. L'article premier, dans son
ensemble, pourrait en fait etre supprime si Ton men-
tionnait dans un preambule certaines des notions qu'il
expose et si Ton incorporait dans l'article 2 les idees
enoncees dans les deux premiers alineas. Mais e'est la
un probleme qu'un comite de redaction pourrait exa-
miner a la prochaine session.
38. M. AMADO partage l'avis du Secretaire de la
Commission. L'amendement de M. Verdross introduit
un element tout a fait etranger dans le systeme parfaite-
ment coherent, bien qu'inacceptable a son avis, du
Rapporteur special.
39. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT declare se rallier aux
vues de sir Gerald Fitzmaurice. Les conventions d'ar-
bitrage qui ne specifient pas les details de l'execution
de l'engagement sont chose courante.
40. EL-KHOURI bey estime, lui aussi, que l'amende-
ment de M. Verdross contient des elements qui peuvent
saper toute l'economie du projet, car il offre a l'une ou
l'autre partie la possibility de ne pas respecter l'intention
de l'engagement initial d'arbitrage, en ne donnant pas,
tout simplement, son agrement a la constitution du
tribunal.
41. II appuiera neanmoins l'amendement, car il croit
necessaire de sauvegarder le libre choix des parties a
un differend.
42. M. SCELLE, rapporteur special, signale que si
Ton n'inserait pas dans l'amendement de M. Verdross
l'adjonction qu'il a lui-meme proposee, les dispositions
de l'article 4, relatives a la designation des arbitres par
la Cour internationale de Justice, ne seraient plus appli-
cables au cas ou les parties n'aboutiraient pas a un
compromis.

43. M. Scelle pourra cependant accepter l'amendement
s'il est bien entendu que ce texte ne rend pas inoperantes
les autres dispositions du projet; l'adjonction qu'il a
proposee fournirait cette garantie.

La seance est levee a 11 h. 25.

423eme SEANCE
Vendredi 21 juin 1957, a 10 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Organisation des travaux futurs de la Commission

[Point 7 de 1'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT declare qu'on peut tenir pour
acquis qu'a sa prochaine session, la Commission devra
donner priorite a la question de la procedure arbitrale
et a celle des relations et immunites diplomatiques.
2. II invite les membres de la Commission a faire
connaitre leur avis sur 1'ordre dans lequel les trois
autres sujets qui figurent au programme devront etre
inscrits a 1'ordre du jour de la prochaine session.
3. Pour M. AGO, il est infiniment souhaitable que la
Commission choisisse par une decision ferme, prise des
la presente session, les questions qu'elle examinera en
1958, de fac,on que les membres sachent ce qu'ils doivent
specialement preparer. Selon lui, il faudra a la Com-
mission une grande partie de sa prochaine session pour
terminer les travaux consacres a la procedure arbitrale
et aux relations et immunites diplomatiques, et il faudra
tenir compte de ce fait lorsqu'on decidera d'inscrire
d'autres sujets a 1'ordre du jour.
4. En ce qui concerne les relations et immunites diplo-
matiques, M. Ago demande si le Secretariat ne pourrait
pas preparer un recueil des legislations et de la pratique
des differents Etats. La Commission aurait eu tres
grand avantage a disposer d'un tel recueil pour les
travaux qu'elle a effectues a la presente session. Heu-
reusement, du reste, elle n'a procede qu'a une lecture
preliminaire, si bien que la lacune s'est, sans doute,
revelee moins grave que s'il avait fallu preparer un
projet definitif. II serait souhaitable que la Commission
ait a sa disposition un document recapitulatif de ce
genre chaque fois qu'elle abordera l'examen d'une nou-
velle matiere.

5. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
savoir que le Secretariat prepare un recueil de lois et
reglements en matiere de relations et immunites diplo-
matiques, qui sera publie avant le debut de la session
de 1958. II n'est malheureusement pas possible de four-
nir un premier tirage de ce recueil a tous les membres
de la Commission, car il s'agit d'une documentation par
trop volumineuse. Toutefois des exemplaires ont ete
communiques a M. Sandstrom, rapporteur special pour
la question des relations et immunites diplomatiques, et
a M. Zourek, rapporteur special pour la question des
relations et immunites consulaires.
6. M. Ago a fait valoir qu'il serait souhaitable de ras-
sembler une documentation, non pas seulement sur la
legislation, mais sur la pratique des Etats. M. Liang
rappelle a cet egard qu'a sa premiere session, la Com-
mission avait recherche les moyens de rendre plus acces-
sibles la documentation relative au droit international
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coutumier1 et qu'elle avait, par la suite, adresse cer-
taines propositions a l'Assemblee generale sur la possi-
bilite de rassembler une documentation relative a la
pratique des Etats dans plusieurs domaines du droit
international: aucune suite n'a cependant ete donnee a
ces propositions. M. Liang craint que l'effectif et les
moyens dont il dispose ne permettent pas au Secretariat
d'entreprendre pour la prochaine session un travail
d'une telle importance. Toutefois, il ne manquera pas
d'examiner la question.
7. Sir Gerald FITZMAURICE partage en principe
l'avis de M. Ago, mais il lui parait souhaitable en pra-
tique que la Commission se tienne prete a examiner les
trois autres matieres qui figurent a son programme, ne
fut-ce que pour consacrer a chacune un petit nombre
de seances. En effet, il serait utile aux rapporteurs
speciaux de connaitre les observations preliminaires de
la Commission sur certains points essentiels de leurs
rapports; lui-meme, par exemple, en sa qualite de Rap-
porteur special pour la question du droit des traites, est
tres soucieux de connaitre l'avis de la Commission sur
la doctrine rebus sic stantibus. De plus, lorsque la Com-
mission acheve les debats sur le fond qu'elle consacre
a telle ou telle des principales questions inscrites a son
ordre du jour, une pause est necessaire pour donner le
temps au comite de redaction de terminer ses travaux,
au rapporteur special de remanier son commentaire, et
pour etablir le rapport final. Par suite, elle devrait, a.
son avis, inscrire au moins a l'ordre du jour de sa
prochaine session la responsabilite des Etats, le droit
des traites, et les relations et immunites consulaires, en
plus des deux sujets dont le President a parle.
8. M. SPIROPOULOS pense qu'apres la procedure
arbitrale et les relations et immunites diplomatiques, la
Commission devra donner priorite, en 1958, au droit
des traites, qui figure a son programme depuis 1949.
Cela a toujours ete l'habitude de la Commission d'ins-
crire a l'ordre du jour de la session suivante toutes les
questions qui figurent au programme. En plus des motifs
invoques par sir Gerald Fitzmaurice en faveur de cette
pratique, il faut encore prevoir l'eventualite ou tel des
rapporteurs speciaux serait empeche d'assister a une
partie de la session.
9. M. SANDSTROM aperc,oit une sorte de conflit
entre l'interet qu'il y a pour les rapporteurs speciaux a
connaitre l'avis de la Commission sur leurs rapports et
l'interet qu'il y a pour les autres membres a etre dis-
penses de preparer plus de questions qu'il n'en sera
examine. Tout compte fait, il se rallie au point de vue
exprime par M. Ago.
10. M. TOUNKINE partage d'une fac,on generale
l'opinion exprimee par M. Sandstrom et M. Ago. De
toute evidence, il est deraisonnable d'esperer que la
Commission pourra examiner a la prochaine session
toutes les matieres qui figurent a son programme. En
vue d'eviter de placer ses membres dans l'embarras,
elle devrait a tout le moins prendre des maintenant une
decision ferme quant a l'ordre dans lequel elle abordera
les differentes questions. II pense, lui aussi, que le droit
des traites devrait etre etudie apres la procedure arbi-
trale et les relations et immunites diplomatiques, car
la methode suivie pour l'etude de cette question le fait
douter de la possibility d'aboutir a des resultats pra-
tiques. De l'avis de M. Tounkine, il est indispensable
de consacrer huit a dix jours a l'examen de ce sujet
et de donner au Rapporteur special les directives

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, Quatrieme ses-
sion, Supplement n° 10, chap. V.

expresses qui n'ont jamais ete fournies ni a ses prede-
cesseurs, ni a lui-meme.
11. M. YOKOTA considere qu'outre l'etude de la
procedure arbitrale et des relations et immunites diplo-
matiques, la Commission devrait, pour les motifs indi-
ques par sir Gerald Fitzmaurice, reserver au moins une
semaine a l'examen du droit des traites et une autre a
celui de la responsabilite des Etats. Quant a la question
des relations et immunites consulaires, elle devrait etre
renvoyee a la session de 1959.
12. Selon M. GARCIA AMADOR, l'experience ac-
quise a la presente session prouve qu'il est impossible
de fixer un horaire rigide meme au debut d'une session,
et, plus encore, un an a l'avance, parce que des circons-
tances imprevues exigeant des modifications immediates
peuvent tou jours survenir.
13. Pour M. PAL, il parait, en tout cas, evident que
la Commission devra commencer par la procedure arbi-
trale et les relations et immunites diplomatiques. Toute-
fois, il se demande si, pour cette deuxieme question, elle
entend donner priorite a l'examen des observations des
gouvernements sur son pro jet actuel ou a celui du rap-
port additionnel qu'elle a prie le Rapporteur special
d'etablir sur certaines questions connexes telles que le
droit d'asile.
14. M. Pal admet que la troisieme question a inscrire
a l'ordre du jour doit etre le droit des traites, et il ne
voit pas comment la Commission pourrait aborder
d'autres questions, puisqu'a lui seul le droit des traites
devrait, selon lui, occuper trois sessions.
15. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale
que le rapport additionnel qu'il est charge de preparer
doit porter, non pas sur le droit d'asile, mais seulement
sur la diplomatic ad hoc. II reconnait d'ailleurs avec
M. Pal que la troisieme question a inscrire a l'ordre du
jour de la prochaine session doit etre le droit des traites,
et que la Commission ne devra pas tenter d'en aborder
d'autres, quels qu'ils soient.
16. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait avec
M. Garcia Amador que la decision que va prendre la
Commission sera, dans la pratique, fonction des progres
qu'elle accomplira dans l'etude de la procedure arbitrale
et des relations et immunites diplomatiques. A son avis,
elle peut esperer en terminer avec ces deux questions
en cinq ou six semaines; c'est une raison suffisante de
penser qu'il est souhaitable de laisser figurer les trois
autres questions a l'ordre du jour.
17. En ce qui concerne l'observation de M. Pal, il
estime que les travaux consacres aux relations et immu-
nites diplomatiques devront presque exclusivement
porter sur les observations que le present projet aura
appelees de la part des gouvernements. L'examen du
rapport additionnel du Rapporteur special devrait etre
remis a une autre annee, pour qu'il soit possible de
traiter equitablement les autres points du programme.
18. M. SCELLE est d'avis que, lorsque la Commission
en aura termine avec la procedure arbitrale et les rela-
tions et immunites diplomatiques, elle devra aborder
le droit des traites, qui figure depuis si longtemps a
son programme et dont l'application se prete peut-etre
plus a des solutions judiciaires que la responsabilite des
Etats, par exemple, qui comporte tant d'elements deli-
cats et controverses.
19. M. TOUNKINE pense qu'il n'est pas possible de
donner une reponse immediate a la question de M. Pal.
Le Rapporteur special, et, ulterieurement, la Commis-
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sion elle-meme, pourront estimer que la question de la
diplomatic ad hoc peut etre reglee par l'insertion de
deux ou trois articles additionnels dans le present
projet; dans cette eventualite, rien n'empecherait la
Commission d'examiner cette question en 1958. Si, au
contraire, le Rapporteur special constate que la question
doit etre traitee a part, la Commission devra en ren-
voyer l'exainen a une session ulterieure.

20. M. SPIROPOULOS, appuye par sir Gerald
FITZMAURICE, espere que si le Rapporteur special
estime possible la premiere de ces deux solutions, la
Commission ne se sentira pas obligee de soumettre aux
gouvernements pour observations les articles dont il
s'agit, car ce serait retarder d'un an de plus la presen-
tation de l'ensemble du projet a l'Assemblee generate.

21. Le PRESIDENT suggere a la Commission d'ins-
crire a l'ordre du jour de sa prochaine session les points
suivants, etant entendu qu'ils seront abordes dans l'ordre
ou ils sont enumeres:

1. Procedure arbitrale.
2. Relations et immunites diplomatiques: examen

des observations des gouvernements sur le projet
prepare a la neuvieme session et de la possibility
d'inserer dans ce projet des dispositions relatives
a la diplomatic ad hoc.

3. Droit des traites.
4. Responsabilite des Etats.
5. Relations et immunites consulaires.

// en est ainsi decide.

Date et lieu de la dixieme session

[Point 6 de l'ordre du jour]

22. Le PRESIDENT fait connaitre que la Commis-
sion a decide, lors d'une seance privee, de tenir sa
dixieme session a Geneve pendant dix semaines, a partir
du 28 avril 1958.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa neuvieme session
(A CN.4/L.70 et Add.l)

23. Le PRESIDENT invite la Commission a. exa-
miner, paragraphe par paragraphe, le projet de rapport
sur les travaux de la neuvieme session.

CHAPITRE PREMIER: ORGANISATION DE
LA SESSION (A/CN.4/L.70)

Aucune observation.

CHAPITRE I I : LES RELATIONS ET IMMU-
NITES DIPLOMATIQUES (A/CN.4/L.70/
ADD.l)

I. — INTRODUCTION

Paragraph.es 1 a 3
Aucune observation.

Paragraphe 4
24. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur de la
Commission, propose que Ton precise, par une addition
a la derniere phrase du paragraphe, que la Commission
a pris sa decision en raison de ses travaux relatifs au
projet sur le droit de la mer.

II en est ainsi decide.
Paragraphe 5

Aucune observation.
Paragraphe 6

25. M. GARCIA AMADOR declare qu'il y aurait
lieu de preciser dans le paragraphe que la question a
etudier est celle des missions ad hoc aupres des gou-
vernements. La Convention de La Havane, dans son
article 2 2, emploie le mot "extraordinaire" dans un sens
different et I'applique aux fonctionnaires diplomatiques
accredited aupres de conferences et d'organisations inter-
nationales. En consequence, il suggere de supprimer les
mots "extraordinaires ou" a la deuxieme phrase.

77 en est ainsi decide.

26. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose de
reporter dans le paragraphe 6 la premiere phrase de
l'lntroduction au projet d'articles provisoires relatifs
aux relations et immunites diplomatiques, de faqon a
nettement preciser le sens de l'expression "missions
ad hoc".

II en est ainsi decide.

27. M. GARCIA AMADOR, parlant de cette meme
phrase, declare avoir l'impression que la question que
la Commission a renvoyee pour etude au Rapporteur
special ne comprend pas les conferences diplomatiques.

28. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
en reponse que les missions aupres d'organisations inter-
nationales ont ete exclues, mais qu'il n'en est pas de
meme pour les conferences diplomatiques.

29. Le PRESIDENT signale qu'une negociation quel-
conque peut etre consideree comme une conference
diplomatique des qu'elle a lieu entre plus de deux Etats.
C'est done une categorie qu'il est indispensable d'inclure.

30. M. SCELLE fait observer qu'en frangais l'expres-
sion ad hoc prete a toute une serie d'interpretations, et
devrait des lors etre evitee.

31. M. AM ADO se demande s'il est necessaire de se
servir de l'expression "diplomatic ad hoc" des lors
qu'une definition est fournie par le reste de la phrase
consideree.

32. La derniere partie de la nouvelle phrase ne fait
pas nettement ressortir ce qui est vise: les "conferences
diplomatiques" elles-memes, ou les "missions speciales
aupres des conferences diplomatiques".
33. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, tient a
conserver dans le texte anglais l'expression "ad hoc
missions", qui est utile parce qu'elle vise des categories
variees de missions speciales et temporaires.

34. A propos de la deuxieme observation de M. Ama-
do, il propose de remanier la derniere partie de la
phrase comme suit: "laquelle comprend les envoyes
itinerants, les conferences diplomatiques et les missions
speciales envoyees a un Etat a des fins limitees."

35. M. KHOMAN fait remarquer que les expressions
"envoyes itinerants" et "missions speciales" visent en
fait la meme chose.
36. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne partage
pas cet avis. Un envoye itinerant peut prendre succes-
sivement contact avec toute une serie d'Etats.

37. II approuve le changement que le Rapporteur a
propose d'apporter a la derniere partie de la phrase.

38. Le PRESIDENT propose que le paragraphe 6
soit remanie pour tenir compte des decisions prises et
des observations auxquelles il a donne lieu.

2 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, signee
a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Recucil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581, p. 278.
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// en est ainsi decide.
Paragraphe 7 et phrase introductive du paragraphe 8

Aucune observation.

II. — PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX RELATIONS ET
IMMUNITES DIPLOMATIQUES

39. Le PRESIDENT indique que le premier para-
graphe devra etre remanie pour tenir compte de la
decision prise en ce qui concerne le paragraphe 6 de
l'lntroduction.

77 en est ainsi decide.
40. Le PRESIDENT propose de supprimer le mot
"diplomatiques" au deuxieme paragraphe, dans le mem-
bre de phrase: "les relations diplomatiques entre les
Etats et les organisations internationales".

77 en est ainsi decide.
41. M. LIANG, Secretaire de la Commission, suggere
de remanier la derniere phrase du deuxieme paragraphe.
La question des privileges et immunites des organi-
sations internationales, bien qu'elle soit connexe a la
question des relations entre les Etats et les organisations,
ne lui est pas seulement "rattachee", et forme par elle-
meme un sujet d'etude. II preconise la formule suivante:
"II y a egalement la question des privileges et immu-
nites . . ."
42. A propos du troisieme paragraphe, M. Liang fait
observer que les conventions sur les privileges et immu-
nites de l'Organisation des Nations Unies et des insti-
tutions specialisees sont des instruments fondamentaux,
et non de simples conventions ad hoc. Dans le texte
anglais, il serait preferable d'employer l'expression
"special conventions"'.
43. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, ap-
prouve la suggestion du Secretaire et propose, en con-
sequence, de supprimer la premiere phrase du deuxieme
paragraphe.
44. M. YOKOTA propose de fondre en un seul les
deux paragraphes.

// est decide de remanier les deux paragraphes a la
lumiere de la discussion.

SECTION I. — LES RELATIONS DIPLOMATIQUES EN
GENERAL

Article premier
Le texte de Varticle est adopte.

Commentaire relatij a I'article premier
45. M. AM ADO propose de reduire le commentaire
a cette simple formule: "La Commission constate ici la
pratique generalement suivie par les Etats."

II en est ainsi decide.
Article 2
46. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que cet article est nouveau, qu'il a ete redige a la
suite d'une decision de la Commission (411eme seance,
par. 64), puis renvoye directement au Comite de
redaction.
47. M. PAL, president du Comite de redaction, fait
observer que la Commission avait accepte le principe
de I'article et qu'elle n'avait confie au Comite de redac-
tion qu'une tache de redaction.
48. M. AMADO emet l'avis qu'a l'alinea 3 de I'ar-
ticle, les mots "sous reserve de l'autorisation donnee a

cet effet par le gouvernement de l'Etat accreditant", qui
s'appliquent a la conclusion des accords, sont inutiles.
49. M. YOKOTA propose de permuter les alineas
2 et 3, puisque la fonction de negotiation visee a l'ali-
nea 3 est etroitement rattachee a la fonction de repre-
sentation visee a l'alinea 1. De plus, cette fonction est
plus importante que celle qui consiste a proteger les
interets de l'Etat accreditant et de ses ressortissants.
50. M. PAL, president du Comite de redaction, ne
voit pas la necessite de modifier l'ordre des alineas.
L'ordre dans lequel ils sont presentes ne donne aucune
indication sur leur importance respective.
51. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, pense
que l'ordre propose par M. Yokota est le plus logique,
mais que l'ordre existant n'est pas sans avantage.
52. M. KHOMAN partage l'avis de M. Amado. II va
sans dire que les envoyes doivent avoir l'autorisation de
leurs gouvernements respectifs avant de conclure des
accords, mais il en est de meme pour les agents de l'Etat
accreditaire.
53. II suggere d'inserer, a l'alinea 3, les mots "en vue
de conclure des accords" apres le mot "negocier".
54. M. SPIROPOULOS, sans etre totalement con-
vaincu de la necessite de cet article, declare qu'il ne
s'opposera pas a son maintien. II partage l'avis de
M. Amado. L'idee enoncee a la fin de l'alinea 3 touche
en realite au droit des traites; elle est hors de propos
dans ce texte et pourrait meme provoquer des meprises.
55. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
que le membre de phrase critique par M. Amado a ete
introduit dans I'article parce que l'autorisation dont il
s'agit est effectivement necessaire, encore qu'elle soit
souvent donnee d'avance. En Pintroduisant, il pensait
egalement au cas special de la signature par une mission
diplomatique d'accords negocies par d'autres agents de
l'Etat accreditant.
56. M. TOUNKINE reconnait que la derniere partie
de l'alinea 3 traite d'une question qui fait partie du droit
des traites. II propose de terminer cet alinea apres les
mots "entre les deux Etats".
57. M. MATINE-DAFTARY propose de remplacer,
a l'alinea 4, les mots "du developpement", qui ne sont
pas tres satisfaisants, par les mots "des activites".
58. M. PADILLA NERVO fait observer qu'a l'ali-
nea 3 les mots "ou ses mandataires" sont superflus,
puisque la seule fac,on de negocier avec un gouvernement
est de passer par ses mandataires. II vaudrait mieux
egalement supprimer le membre de phrase: "au sujet
de toute question qui peut se presenter dans les relations
entre les deux Etats", qui pourrait exclure la possibilite
de negocier au sujet de la situation existant dans des
Etats tiers ou de la situation internationale generate, ce
qui peut etre d'un grand interet pour les deux Etats
en cause.
59. Parlant du texte anglais, il propose de remplacer,
a Talinea 4, les mots "development of" par "develop-
ments in".

60. M. SPIROPOULOS approuve la proposition de
M. Yokota tendant a modifier l'ordre des alineas et
approuve egalement les deux observations que
M. Padilla Nervo a faites en ce qui concerne l'alinea 3.

61. II ne voit pas la necessite de laisser subsister
l'alinea 4, car, independamment du fait qu'il est de
pratique courante de rassembler des informations par



424eme seance —- 24 juin 1957 213

des moyens autres que licites, cet alinea vise essen-
tiellement une obligation des agents diplomatiques envers
leur propre gouvernement et n'interesse done pas di-
rectement les relations entre l'Etat accreditant et l'Etat
accreditaire.

La seance est levee a 13 h. 10.

424eme SEANCE
Lundi 24 juin 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Exaraen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa neuvieme session
(A/CN.4/L.70 et Add.l et 2) [suite]

CHAPITRE II : LES RELATIONS ET IMMUNITES DIPLO-
MATIQUES (A/CN.4 /L .70 /ADD.1) [suite]

II. — PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX RELATIONS ET
IMMUNITES DIPLOMATIQUES (suite)

SECTION I. — LES RELATIONS DIPLOMATIQUES EN GE-
NERAL (suite)

Article 2 (suite)

1. M. SANDSTROM, rapporteur special, se referant
aux propositions presentees a la seance precedente, dit
qu'il ne voit pas d'objection a supprimer la fin de
l'alinea 3, apres les mots: "de TEtat accreditaire". En
revanche, il lui semble preferable de maintenir l'alinea
4, puisqu'il constitue la base logique de l'article 19,
qui est relatif aux facilites et a la liberte de mouve-
ment.
2. M. BARTOS est oppose a la suppression de la
fin de l'alinea 3, parce qu'elle precise le sens de la
disposition. Toutefois, il n'ira pas jusqu'a demander
un vote.

// est decide de supprimer la fin de l'alinea 3 apres
les mots: "de l'Etat accreditaire".

A Vunanimite, le texte de l'article 2, tel qu'il a ete
amende, est adopte.
Contmentaire relatif a l'article 2.
3. M. BARTOS, se referant au commentaire relatif
a l'article 2, reconnait que la Commission ne saurait
enumerer de faqon exhaustive les fonctions d'une
mission diplomatique, mais pense qu'il aurait ete plus
exact de dire que certains de ses membres auraient
prefere indiquer les limites de ces fonctions. Toutefois,
il n'a pas d'amendement precis a proposer.
4. Pour M. GARCIA AMADOR, il serait prefe-
rable que le commentaire relatif a un article qui est la
base meme de tout le projet soit un peu plus complet.
5. M. SPIROPOULOS est, dans l'ensemble, du
meme avis, mais si la Commission decide de developper
le commentaire, on ne voit pas tres bien ou elle
s'arretera. Selon lui, il est inutile qu'elle consacre
beaucoup de temps a la discussion du commentaire
qui accompagne tel ou tel article, puisque le present
texte n'est pas definitif. On pourrait maintenir sous
sa forme actuelle le commentaire relatif a l'article 2
et prier le Rapporteur special de rediger un texte un
peu plus complet qui serait examine a la prochaine ses-
sion.
6. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur de la
Commission, pense que, sans entrer dans des consi-

derations theoriques, la Commission pourrait tres sim-
plement amplifier le commentaire des la presente ses-
sion, en le redigeant peut-etre comme suit:

"Sans chercher a etre exhaustif, cet article enonce,
croit-on, la pratique actuelle des Etats, telle qu'elle
existe depuis tres longtemps."

7. Le PRESIDENT propose de prier le Rapporteur
special de rediger un texte s'inspirant de cette propo-
sition que la Commission examinera plus tard, au cours
de la presente session.

II en est ainsi decide.
Article 3

A Vunanimite, le texte de l'article est adopte.
Article 4

A Vunanimite, le texte de l'article est adopte.
Article 5
8. M. EL-ERIAN et M. BARTOS sont tous deux
opposes a l'adoption de l'article 5, pour les raisons
qu'ils ont indiquees precedemment (368eme seance,
par. 60 et 61 ; 403eme seance, par. 56 a 62).

Le texte de l'article est adopte.
Article 6
9. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
d'harmoniser le titre franc,ais de l'article avec le titre
anglais, qui correspond mieux a la portee du texte.

// en est ainsi decide.
10. Repondant aux observations formulees par M.
MATINE-DAFTARY et M. SCELLE, M. SAND-
STROM, rapporteur special, indique que les mots "ou
non acceptable", qui figurent au paragraphe 1, parais-
sent necessaires, puisque l'article vise tous les membres
du personnel de la mission et que, semble-t-il, l'expres-
sion persona non grata ne convient pas, lorsqu'il s'agit
du personnel administratif ou du personnel de service.
Le dernier membre de phrase du paragraphe — "ou
bien il est mis fin a ses relations avec la mission" —
est egalement necessaire, croit-il, si Ton veut prevoir le
cas des ressortissants de l'Etat accreditaire. Si la Com-
mission le juge souhaitable, on pourrait peut-etre com-
pleter le texte pour preciser le sens de ces deux mem-
bres de phrase.
11. D'apres sir Gerald FITZMAURICE, cela ne
serait pas judicieux parce que, d'une part, il est
difficile de decider de fac,on uniforme pour quelle
categorie de personnel l'expression persona non grata
est inappropriee et que, d'autre part, le ressortissant
de l'Etat accreditant, en particulier s'il n'appartient
pas au personnel diplomatique proprement dit, ne sera
pas necessairement rappele, mais preferera peut-etre
rester dans l'Etat accreditaire, s'il y est autorise.
12. M. TOUNKINE partage l'opinion de sir Gerald
Fitzmaurice. II faut seulement changer les mots "il
est mis fin a ses relations avec la mission", qui n'expri-
ment pas clairement l'idee que l'interesse cessera d'etre
membre du personnel de la mission.
13. M. AM ADO propose de modifier le dernier mem-
bre de phrase du paragraphe 1 et de dire: "ou bien ses
fonctions prendront fin", conformement a la termino-
logie employee au paragraphe 2.
14. Pour M. YOKOTA, il ressort de l'intervention
de sir Gerald Fitzmaurice qu'il faut ajouter le mot
"surtout" apres le mot "visent", dans la derniere phrase
du paragraphe 6 du commentaire relatif aux articles 3
a 7.



214 Annuaire de la Commission du droit international

15. M. BARTOS dit que cette difficulte d'ordre
redactionnel ne fait qu'annoncer les problemes de fond
que soulevera la decision de la Commission de traiter
le personnel non diplomatique sur le meme pied que
le personnel diplomatique. II le signale parce qu'il n'est
pas trop tard pour revenir sur cette decision.
16. En l'absence d'autres observations, le PRESI-
DENT propose de demander au Rapporteur special de
remanier le paragraphe 1 de l'article 6 en tenant compte
du debat.

// en est ainsi decide.
17. Passant au paragraphe 2, M. BARTOS releve
que ce texte mentionne les obligations qui incombent
a l'Etat accreditant "aux termes du paragraphe 1",
alors que ce dernier paragraphe n'impose explicitement
aucune obligation.
18. D'apres EL-KHOURI bey si l'Etat accreditaire
declare qu'un membre d'une mission est persona non
grata, tout ce qu'il peut faire au cas ou l'Etat accredi-
tant ne le rappellerait pas ou ne le revoquerait pas,
c'est de cesser de lui reconnaitre la qualite de membre
de la mission.
19. M. PAL, president du Comite de redaction, indi-
que, en reponse aux observations de M. Bartos, que
par "rappelee", il faut evidemment entendre "rappelee
par l'Etat accreditant", et par "il est mis fin a ses
relations avec la mission", il faut entendre "il est mis
fin par l'Etat accreditant". En employant les mots
"peut declarer que les fonctions exercees par cette
personne ont pris fin", le Comite de redaction a voulu
exprimer exactement ce que El-Khouri bey vient de
dire.
20. M. SPIROPOULOS reconnait la valeur des
observations de M. Bartos. II serait peut-etre prefe-
rable de dire au paragraphe 1: "Dans ce cas, l'Etat
accreditant est tenu de rappeler cette personne ou de
mettre fin a ses relations avec la mission."
21. II pense aussi, comme El-Khouri bey, que le
paragraphe 2 ne correspond pas exactement a la prati-
que actuelle. Seul l'Etat accreditant peut declarer que
les fonctions de l'interesse ont pris fin. Tout ce que
l'Etat accreditaire peut faire, c'est lui retirer les privi-
leges et immunites.
22. Le PRESIDENT pense qu'en fait la Commission
a decide que, dans le cas particulier, l'Etat accreditaire
peut declarer que les fonctions de l'interesse ont pris
fin.
23. Sir Gerald FITZMAURICE est aussi d'avis qu'il
ne s'agit pas seulement du retrait des privileges et
immunites. II est hors de doute que les fonctions d'un
agent diplomatique dans l'Etat accreditaire prennent
fin lorsque l'agent a ete declare persona non grata.
24. M. LIANG, Secretaire de la Commission, dit
que sir Gerald Fitzmaurice a sans doute parfaitement
raison en ce qui concerne le chef de la mission; en
revanche, si, par exemple, un troisieme secretaire est
declare persona non grata, mais n'est pas rappele, il
continuera de remplir ses fonctions normales jusqu'au
jour de son depart, et il serait, semble-t-il, un peu
exagere de dire au sujet de cette personne que l'Etat
accreditaire peut "declarer que ses fonctions ont pris
fin".
25. M. TOUNKINE ne comprend pas l'objection
du Secretaire de la Commission. Dans le cas cite, si
l'interesse est declare persona non grata mais n'est pas

rappele dans un delai raisonnable, l'Etat accreditaire
peut declarer qu'il ne lui reconnait plus la qualite de
troisieme secretaire. Cette declaration n'entrainera pas
seulement le retrait des privileges et immunites: elle
aura d'autres effets.
26. M. LIANG (Secretaire de la Commission) ap-
prouve entierement le principe tel que M. Tounkine
l'a formule, mais indique que ce n'est pas exactement
en ces termes qu'il est enonce dans le texte.
27. M. SANDSTROM, rapporteur special, s'offre a
presenter egalement pour le paragraphe 2 un texte
remanie a la lumiere des debats.

// en est ainsi decide.
Article 7
28. M. BARTOS se demande si l'Etat accreditaire
peut reellement "restreindre" le nombre des membres
de la mission. Ne serait-il pas plus exact de dire qu'il
peut refuser d'accepter plus d'un certain nombre de
personnes ?
29. M. AGO propose de modifier comme suit le pas-
sage pertinent du paragraphe 1: "l'Etat accreditaire
peut refuser d'accepter que l'effectif depasse les limites
de ce qui est raisonnable et normal".
30. M. SPIROPOULOS appuie la proposition de
M. Ago.
31. D'autre part, il se demande si Ton ne pourrait
pas supprimer la clause par laquelle commence le
paragraphe, puisqu'il est evident qu'un accord explicite
l'emporte sur la regie generate formulee dans l'article.
32. Le PRESIDENT rappelle que l'on a insere cette
clause pour faire ressortir que les deux Etats doivent
d'abord chercher a s'entendre sur le nombre des mem-
bres du personnel de la mission.

ha proposition de M. Ago est adoptee.
33. Le PRESIDENT propose de supprimer, au para-
graphe 2, les mots "personnes telles que les", puisque
la pratique visee concerne non pas des personnes telles
que les attaches militaires, navals et de l'air, mais uni-
quement ces attaches.

La proposition est adoptee.
Le texte de l'article 7, tel qu'il a ete amende, est

adopte.
Commentaire relatif aux articles 3 a 7
34. Passant au commentaire relatif aux articles 3 a 7,
M. SANDSTROM, rapporteur special, expose qu'il
sera necessaire d'apporter certains changements a son
pro jet de commentaire, puisqu'il n'avait pas employe
le mot "personnel" exactement dans le meme sens que
le Comite de redaction. On pourrait done rediger com-
me suit le paragraphe 1:

"Les articles 3, 4, 5, 6 et 7 traitent de la nomi-
nation des personnes qui composent la mission, ques-
tion qui est evidemment du ressort de l'Etat accre-
ditant, et de l'influence que l'Etat accreditaire peut
exercer a cet egard."

35. M. GARCIA AMADOR juge souhaitable d'em-
ployer un mot autre que "influence", qui peut donner
une impression erronee.
36. M. TOUNKINE propose de remplacer les mots
"de l'influence que l'Etat accreditaire peut exercer"
par les mots "des droits de l'Etat accreditaire".
37. M. KHOMAN estime que le mot "droits" ne
correspond pas aux demarches que l'Etat accreditaire
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peut faire en vertu des articles 3, 4, 5, 6 et 7. II vau-
drait mieux trouver une expression plus neutre et dire,
par exemple, "le role que l'Etat accreditaire peut jouer
pour sauvegarder ses droits et interets."

38. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne voit
aucune objection valable a formuler a l'egard de la
proposition de M. Tounkine, mais si le mot "droits"
parait inapproprie, on peut employer le mot "prero-
gatives". On peut aussi supprimer completement le
paragraphe.

39. M. GARCIA AMADOR croit que le mieux
serait de dire: "des relations entre l'Etat accreditaire
et l'Etat accreditant".

40. M. TOUNKINE est tout dispose a accepter la
proposition de M. Garcia Amador.

41. M. AGO est d'avis que la meilleure solution
serait de supprimer completement le paragraphe, puis-
qu'il n'ajoute rien a ce que dit le paragraphe 3. Si
Ton juge souhaitable de placer un paragraphe d'intro-
duction en tete de cette section du commentaire, le
paragraphe 3 pourrait etre place avant le paragraphe
1 et fondu avec lui.

42. M. EL-ERIAN pense aussi que les deux para-
graphes pourraient etre fondus en un seul texte.

M. Pal, premier vice-president, assume la presidence.

43. Apres un nouvel echange de vues, le PRESI-
DENT propose que les paragraphes 1 et 3 soient
remanies a la lumiere de la discussion.

// en est ainsi decide.

Le paragraphe 2 est adopte.

44. M. TOUNKINE, a propos de la troisieme phrase
du paragraphe 4, dit que si Ton y reflechit, l'idee est
evidente et qu'elle n'est pas specialement bien formu-
lee. II insiste pour que la phrase soit supprimee.

// en est ainsi decide.

Le paragraphe 4 ainsi amende est adopte, avec un
amendement de pure forme.

45. M. TOUNKINE propose de supprimer la pre-
miere phrase du paragraphe 5, a l'exception du pre-
mier membre de phrase, et de joindre celui-ci a la
deuxieme phrase.

// en est ainsi decide.

Le paragraphe 5 ainsi amende est adopte.

Le paragraphe 6 est adopte avec un amendement de
pure forme.

46. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de supprimer les mots "en dehors de son chef", au
paragraphe 7.

II en est ainsi decide.

Le paragraphe 7 ainsi amende est adopte.

Le paragraphe 8 est adopte.

47. M. FRANCOIS propose d'ajouter a cet endroit
un paragraphe indiquant que la Commission a egale-
ment etudie la question de la designation de personnes
ayant deux nationalites.

// en est ainsi decide.

48. M. SANDSTROM, rapporteur special, presente
les propositions suivantes: 1° fondre les paragraphes
9 et 10; 2° remplacer les mots "la premiere de ces
exceptions", dans la deuxieme phrase du paragraphe

9, par les mots "le premier paragraphe"; 3° suppri-
mer la premiere phrase du paragraphe 10; 4° rediger
ainsi la deuxieme phrase du paragraphe 10: "Le
paragraphe 2 de l'article 7 donne a l'Etat accreditaire
le droit de refuser . . . " .

Ces propositions sont adoptees.

49. M. TOUNKINE propose de remplacer le mot
"exceptions" par le mot "limitations", dans la premiere
phrase du paragraphe 9, et de supprimer la derniere
phrase de ce paragraphe, pour la raison que, si l'article
36 est adopte, il sera possible de soumettre a la Cour
internationale de Justice tout differend concernant la
convention, et non pas seulement les differends relatifs
a l'article 7.

II en est ainsi decide.

50. M. LIANG, Secretaire de la Commission, croit
que dans la troisieme phrase du paragraphe 10, il
conviendrait de remplacer le mot "diminution" par le
mot "limitation".

// en est ainsi decide.

Les paragraphes 9 et 10, tels qu'ils ont ete amendes,
sont ado pies.

Article 8
51. Le PRESIDENT fait observer que l'article 8 est
un article nouveau que le Rapporteur special a redige
sur la demande de la Commission (393eme seance,
par. 13).

52. Repondant a M. KHOMAN, il ajoute que l'arti-
cle sera soumis aux gouvernements sous sa forme
actuelle, e'est-a-dire avec les deux variantes.

A I'unanimite, le texte de l'article est adopte.

53. Selon M. BARTOS, il n'est pas tout a fait exact de
dire que le chef de la mission peut assumer ses fonc-
tions lorsqu'il a presente la copie figuree de ses lettres
de creance au ministre des affaires etrangeres. II arrive
souvent que l'Etat accreditaire ne puisse accepter les
lettres de creance sous la forme ou elles lui sont remi-
ses, car son acceptation pourrait valoir reconnaissance
d'une revendication resultant implicitement des titres
du chef de l'Etat accreditant ou reconnaissance d'un
Etat nouvellement constitue. II serait preferable de
dire que le chef de la mission peut assumer ses fonc-
tions "des que la copie figuree de ses lettres de creance
remise au ministre des affaires etrangeres a ete
acceptee".

54. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense
que la question soulevee par M. Bartos est reglee par
les mots: "ce moment doit etre celui ou la qualite du
mandataire est etablie", qui figurent dans le commen-
taire.

55. M. TOUNKINE fait observer que les cas du
genre de ceux que M. Bartos a mentionnes ne sont pas
rares, mais qu'il serait difficile de trouver une formule
claire permettant de les prevoir. Pour lui, l'idee d'ac-
ceptation est implicitement contenue dans les mots
"presente copie figuree de ses lettres de creance".

56. Le PRESIDENT rappelle que le texte de l'arti-
cle a deja ete adopte.
Commentaire relatif a l'article 8

57. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
que la mention du droit interne est un peu obscure et
ne presente guere d'utilite.
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58. Le PRESIDENT propose de supprimer les mots
"comme, en droit interne, lorsqu'un mandat est donne
a une personne pour en representer une autre".

// en est ainsi decide.
59. M. FRANCOIS estime que le mot "formalite"
est impropre, et qu'il serait preferable de terminer la
phrase par les mots "sans qu'on ait a attendre la
remise des lettres de creance au chef de l'Etat".

II en est ainsi decide.
Le commentaire, tel qu'il a ete amende, est adopte.

Article 9
60. Le PRESIDENT signale que l'article 9 est egale-
ment un article nouveau, que le Rapporteur special a
redige sur la demande de la Commission (392eme
seance, par 84).

A I'unanimite, l'article est adopte.
Commentaire relatif a Varticle 9

Le commentaire est adopte.
Article 10
61. M. BARTOS declare de nouveau qu'il est oppose
au principe qui consiste a repartir en deux classes les
chefs de mission accredites aupres des chefs d'Etat.
62. M. YOKOTA dit qu'il ne voit pas pourquoi les
mots "envoyes, ministres ou autres personnes" figurent
a l'alinea b. Ce qu'on appelle un envoye extraordinaire
et un ministre plenipotentiaire sont une seule et meme
personne, et il n'existe pas d'"autres personnes" qui
soient des agents diplomatiques accredites aupres des
chefs d'Etat.
63. M. TOUNKINE fait valoir que le texte corres-
pond a la pratique des Etats. Dans certains pays, les
chefs de mission de la deuxieme classe sont denommes
"envoyes", et, dans d'autres, "ministres".
64. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
que 1'expression "autres personnes" vise les ministres
residents.
65. Le PRESIDENT rappelle que le texte s'inspire
du Reglement sur le rang entre les agents diplomati-
ques adopte par le Congres de Vienne, auquel la Com-
mission a decide de se conformer.

Le texte de l'article 10 est adopte.
Articles 11 et 12

Le texte des articles est adopte.
Article 13
66. Le PRESIDENT precise que le texte franqais
de l'article sera mis en harmonie avec la redaction de
la disposition correspondante du reglement adopte par
le Congres de Vienne.

Le texte de l'article est adopte.
Commentaire relatif aux articles 10 a 13
67. Le PRESIDENT indique qu'il est propose de
remanier comme suit le debut du paragraphe 1 du
commentaire:

"Les articles 10, 12 et 13 visent a faire figurer
dans le pro jet, avec de legeres modifications, les
dispositions du Reglement sur le rang entre les
agents diplomatiques adopte par le Congres de
Vienne, et l'article 11 enonce..."
Cette modification est adoptee.
Le paragraphe 1 ainsi amende est adopte.

La seance est levee a 18 h. 5.

425eme SEANCE
Mardi 25 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa neuvieme session
(A/CN.4/L.70 et Add.l a 3) [swife]

CHAPITRE II : LES RELATIONS ET IMMUNITES DIPLO-
MATIQUES (A /CN.4 /L .70 /ADD.1 ) [suite]

II. — PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX RELATIONS ET
IMMUNITES DIPLOMATIQUES (suite)

SECTION I. — LES RELATIONS DIPLOMATIQUES EN GE-
NERAL (suite)

Commentaire relatif aux articles 10 a 13 (suite)
1. M. HSU propose de supprimer, au paragraphe 2,
les mots "reforme justifiee par le principe de l'egalite
des Etats".
2. L'emploi du mot "reforme" donne l'impression que
la difference de rang faite dans le reglement entre les
deux classes d'envoyes refletait en fait une difference
d'importance entre les Etats. Ce n'est pas le cas, et
supposer que la distinction implique une difference d'im-
portance serait tout simplement commettre une erreur.
En raison des nombreuses critiques qui ont ete formu-
lees ces dernieres annees a l'egard d'une telle suppo-
sition, on a reconnu d'une maniere generate qu'elle
n'impliquait aucune inegalite entre les Etats. L'existence
de deux classes differentes est utile aux Etats et il n'est
pas besoin de la denigrer davantage: elle leur permet
de moins depenser pour les missions envoyees dans les
pays avec lesquels ils n'entretiennent pas de relations
assez importantes pour justifier un echange d'ambas-
sadeurs.
3. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne peut
partager entierement l'opinion de M. Hsu, mais il ne
verrait aucune objection a supprimer la clause.
4. M. BARTOS n'est pas d'avis de le faire. II con-
sidere que l'egalite de rang entre les envoyes est le
symbole de l'egalite des Etats.

II est decide de supprimer le dernier membre de
phrase du paragraphe 2.

Le paragraphe 2 ainsi amende est adopte.
5. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
observer que le paragraphe 3 devra etre amende en
consequence. II pense qu'il faudrait remplacer les mots
"en faveur d'une reforme tendant a supprimer au moins
toute difference de rang" par les mots "en faveur de
l'abolition de toute difference de titre".
6. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
d'employer le mot "changement" a la place du mot
"reforme" et de supprimer les mots "au moins".

// en est ainsi decide.
Le paragraphe 3 ainsi amende est adopte.

7. M. HSU dit qu'en raison de la decision prise par la
Commission a l'egard des paragraphes 2 et 3, il y a lieu
de se demander si le paragraphe 4 doit etre maintenu.
La mention de "la question" a la fin du paragraphe prete
a la meme objection que la presence du mot "reforme"
dans le texte initial. A son avis, il n'y a aucune question.
8. M. SANDSTROM, rapporteur special, prefererait
maintenir le paragraphe.
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9. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur de la
Commission, ne voit pas pourquoi M. Hsu se montre
tellement preoccupe. Toutefois, pour lui donner satis-
faction, il propose de maintenir seulement la premiere
partie du paragraphe 4, soit jusqu'aux mots "reglement
de Vienne", et de l'ajouter a la fin du paragraphe
precedent.
10. M. FRANCOIS est d'avis de maintenir le para-
graphe, bien qu'il reconnaisse que les observations de
M. Hsu sont en partie justifiees. L'etat actuel des choses
est certes peu satisfaisant, et la seule maniere de l'ame-
liorer est d'elever au rang d'ambassadeur tous les
envoyes accredites aupres des chefs d'Etat.
11. M. HSU fait valoir que la tendance actuelle, qui
consiste a donner aux chefs de mission le titre d'am-
bassadeur, pourrait se renverser lorsque Ton aura com-
pris que la difference de rang n'implique aucune diffe-
rence d'importance entre les Etats. La proposition du
Rapporteur lui parait acceptable.
12. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du
Rapporteur tendant a supprimer la fin du paragraphe,
apres les mots "reglement de Vienne".

Par 9 voix contre 3, avec 6 abstentions, la proposition
est rejetee.
13. M. MATINE-DAFTARY insiste pour qu'il soit
mentionne dans le commentaire, a un endroit approprie,
que les membres de la Commission ne se sont pas mon-
tres unanimes quant a l'opportunite de maintenir la
classification etablie par le reglement adopte par le con-
gres de Vienne. Bien que l'esprit dont s'inspire ce
reglement ait disparu, et que les representants de tous
les Etats soient theoriquement egaux, certains Etats
preferent maintenir les deux classes pour pouvoir
envoyer des ambassadeurs seulement dans les pays avec
lesquels ils entretiennent des relations tres etroites.
14. M. SPIROPOULOS dit que l'opinion de M.
Matine-Daftary sera clairement exposee dans le compte
rendu de la seance.
15. Le PRESIDENT invite M. Matine-Daftary a
rediger un texte relatif a cette question, qui pourrait
etre ajoute au commentaire.

Sous reserve de I'addition de ce texte, le paragraphe 4
est adopte.

Les paragraphes 5, 6 et 7 sont adoptes.
16. A propos du paragraphe 8, M. BARTOS objecte
que la Commission n'a pas examine la question de la
validite des lettres de creance en cas de changement
radical dans le regime de l'Etat accreditaire. Lorsqu'un
tel changement se produit, le nouveau gouvernement de
l'Etat accreditaire declare souvent que de nouvelles
lettres de creance doivent etre donnees, dans un certain
delai, aux envoyes accredites. Si elles le sont dans le
delai indique, le rang du chef de la mission n'est pas
modifie. Si elles ne le sont pas, l'Etat accreditaire con-
sidere que la mission a pris fin. II est deja arrive plu-
sieurs fois que les Etats accreditants refusent, pour des
raisons d'ordre politique, de donner de nouvelles lettres
de creance a leurs envoyes et soutiennent que les an-
ciennes lettres restent valables.
17. Le PRESIDENT indique que la question pourra
etre examinee lorsque le pro jet sera revu a la prochaine
session de la Commission.
18. M. LIANG, Secretaire de la Commission, et
M. KHOMAN font observer que la derniere phrase du
paragraphe: "II en est evidemment autrement quand il

est promu a une classe superieure", s'applique a une
question qui n'a aucun rapport avec l'objet du para-
graphe.

// est decide de supprimer la phrase en question.
Le paragraphe 8 ainsi amende est adopte.
Le paragraphe 9 est adopte avec des changements de

pure forme.
19. Parlant du paragraphe 10, M. AMADO ne voit
pas pourquoi la Commission exposerait les raisons qui
l'ont amenee a ne pas inserer dans son pro jet certaines
dispositions du reglement de Vienne, puisqu'elle codifie
la matiere des relations et immunites diplomatiques en
tenant compte de toutes les regies et de tous les principes
doctrinaux qui s'y rapportent et non pas seulement de
certains d'entre eux. Ce paragraphe semble inutile.
20. Sir Gerald FITZMAURICE est d'avis de main-
tenir le paragraphe. La Commission mentionne souvent
le reglement de Vienne dans son rapport, et il ne sera
pas sans interet pour les gouvernements de savoir pour-
quoi elle a retenu certaines dispositions du reglement et
non pas d'autres.

Apres remplacement du chiffre "VIII" par le chiffre
"VII", le paragraphe 10 est adopte.
Article 14
21. Le PRESIDENT indique que l'article 14 est un
article nouveau redige par le Comite de redaction.

Par 15 voix contre une, avec une abstention, le texte
de l'article est adopte.
22. M. EL-ERIAN, appuye par M. KHOMAN,
demande instamment que les mots "a la preseance et a
l'etiquette" soient remplaces par les mots "au protocole".

La Commission decide qu'elle ne peut se prononcer
sur cette proposition a la presente session.
Commentaire relatif a l'article 14
23. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
observer que le principe de l'egalite des representants
des Etats s'applique dans d'autres domaines que les
privileges et immunites. II faudrait done supprimer les
mots de la deuxieme phrase qui s'y rapportent, ou rem-
placer les mots "et e'est ce que le present article cons-
tate" par le mot "notamment".

24. M. YOKOTA propose d'ajouter le mot "fonc-
tions" avant les mots "privileges et immunites".

25. M. TOUNKINE eprouve des doutes au sujet de
l'ensemble du commentaire et, en particulier, de la
derniere phrase. Comme ce texte ne contribue guere a
preciser le sens de l'article, il pourrait etre supprime.
26. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne voit
pas d'objection a la proposition de M. Tounkine.

Apres un nouvel echange de vues, il est decide de
remplacer le commentaire par la note: "Cet article n'ap-
pelle aucun commentaire."

SECTION II. — LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DIPLO-
MATIQUES

Paragraphes 1 a 3
27. M. TOUNKINE est d'avis de supprimer les trois
premiers paragraphes de l'introduction. L'expose des
diverses theories relatives au fondement des privileges
et immunites n'est pas necessaire, et, comme il est tres
concis, il est possible qu'on lui reproche de ne pas les
presenter sous leur vrai jour.
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28. M. SANDSTROM, rapporteur special, explique
qu'apres certaines hesitations, il a decide de rediger une
introduction d'ordre theorique, parce que, la Commis-
sion ayant regie certaines questions en se fondant sur
la theorie de "l'interet de la fonction", il lui a semble
necessaire de mentionner au moins cette theorie.
29. Sir Gerald FITZMAURICE releve que la Com-
mission se montre portee a supprimer du commentaire
tout ce qui pourrait presenter le moindre interet pour
le lecteur. II est d'avis de maintenir les paragraphes
d'introduction, tout en reconnaissant que le paragraphe 3
pourrait etre modifie, ou meme supprime, si c'est le
passage qui appelle des objections de la part de certains
membres de la Commission.
30. M. SPIROPOULOS doute qu'il soit judicieux
d'introduire trop de developpements theoriques dans un
document adresse aux gouvernements. On devrait sup-
primer les paragraphes 1 et 2, mais il serait peut-etre
preferable de maintenir le paragraphe 3, qui mentionne
la theorie de "l'interet de la fonction".
31. M. YOKOTA prefererait voir maintenir tout le
commentaire, etant donne en particulier que la Commis-
sion a examine la possibility de faire figurer dans le
pro jet un article consacre a cette question. Le para-
graphe 3 est assurement necessaire, puisque la Com-
mission semble etre d'avis que les differends relatifs aux
privileges et immunites doivent etre regies compte tenu
des interets de la fonction. Toutefois, hors du contexte,
le sens du paragraphe 3 ne serait pas clair.
32. M. EL-ERIAN rappelle qu'il a propose d'ajouter
un article relatif au fondement des privileges et immu-
nites, qui aurait mentionne particulierement la theorie
de "l'interet de la fonction", (383eme seance, par. 31;
393eme seance, par. 63), mais il n'a pas voulu insister
en faveur de sa proposition avant que n'ait ete redige
un article definissant la fonction diplomatique. II n'est
pas necessaire de maintenir les deux premiers para-
graphes, mais, a son avis, il faut absolument conserver
le paragraphe 3.
33. Pour M. BARTOS, il est indispensable de main-
tenir le texte tel quel pour montrer que les trois theories
ont ete examinees et pour exposer l'opinion de la
majorite de la Commission.
34. M. MATINE-DAFTARY estime que l'on peut
conserver ces paragraphes dans le projet qui sera soumis
aux gouvernements. Lorsqu'elle aura re<;u leurs obser-
vations, la Commission pourra voir de nouveau s'il y a
lieu de les maintenir.
35. M. SPIROPOULOS considere que le texte fait
une place trop grande a des questions presentant un
faible interet historique: la question de la "majeste du
prince", par exemple. De plus, il lui parait douteux que
l'on ait jamais invoque la theorie du "caractere repre-
sentatif" pour justifier l'octroi d'immunites.
36. Le PRESIDENT met aux voix la question de
savoir s'il convient de maintenir les trois premiers para-
graphes, sous reserve d'un remaniement eventuel.

Par 14 voix contre zero, avec 5 abstentions, la Com-
mission se prononce par Vaffirmative.
37. M. SPIROPOULOS explique qu'il s'est abstenu
parce que, tout en estimant qu'il faut maintenir le para-
graphe 3, il souhaite que les deux autres soient
supprimes.

38. D'apres M. VERDROSS, il suffirait de declarer
simplement que diverses theories ont ete formulees au

sujet du fondement des privileges et immunites, mais
que la theorie de "l'interet de la fonction" est maintenant
dominante.
39. Le PRESIDENT dit que si la theorie de "l'exter-
ritorialite" etait mentionnee, il faudrait preciser qu'elle
a ete abandonnee.
40. Sir Gerald FITZMAURICE ne s'oppose pas a ce
que l'on demande au Rapporteur special de remanier
les paragraphes, mais il ne voit aucune objection reelle
au texte actuel. II ne saurait convenir que la theorie de
1' "exterritorialite" est completement perimee. Bien que
personne ne la soutienne sous sa forme extreme, il en
survit encore certains elements, notamment en ce qui
concerne la notion de la franchise de l'hotel. La methode
adoptee par le Rapporteur special est done bonne;
celui-ci indique que les theories de 1' "exterritorialite" et
du "caractere representatif" ont ete remplacees par
d'autres theories, mais qu'elles ne sont pas entierement
abandonnees.
41. Selon M. TOUNKINE, puisque les trois para-
graphes doivent etre maintenus, il est indispensable de
souligner que les privileges et immunites ne reposent pas
uniquement sur "l'interet de la fonction", mais egale-
ment sur le "caractere representatif" de la mission.
42. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense
comme M. Tounkine sur le dernier point, mais fait
observer que les seuls privileges et immunites qui soient
regis par la notion du "caractere representatif" de la
mission sont precisement ceux pour lesquels la pratique
generate donne des directives. De plus, le paragraphe 3
precise que les deux autres theories ont exerce une
certaine influence sur la formation du droit en la
matiere.
43. M. AGO signale que le dernier membre de phrase
du paragraphe 1, qui ne parle que d'une "tres grande
similitude" qui existerait sur ce point dans les differents
pays, peut donner l'impression que les privileges et
immunites sont accordes de faqon entierement discre-
tionnaire par l'Etat accreditaire. II est d'avis de le
supprimer, et d'ajouter le mot "habituellement", entre
les mots "jouissent" et "de certains privileges", dans
le membre de phrase immediatement precedent.
44. En ce qui concerne le paragraphe 3, il ne pense
pas que la Commission se soit inspiree de la theorie de
"l'interet de la fonction" seulement lorsqu'elle cherchait
la solution des problemes pour lesquels la pratique ne
fournissait pas de directives. M. Ago est d'avis aussi
de supprimer le mot "uniforme".
45. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense
aussi qu'il conviendrait de supprimer le dernier membre
de phrase du paragraphe 1, etant donne surtout qu'il ne
correspond pas forcement a la situation reelle.
46. A propos du paragraphe 2, M. Liang signale
qu'une consequence importante de la theorie de l'exterri-
torialite est que la mission doit etre considered non
seulement comme etant situee hors du territoire de
l'Etat accreditaire, mais encore comme constituant un
prolongement du territoire de l'Etat accreditant. A son
avis, il conviendrait de le mentionner.
47. II pense, comme M. Spiropoulos, que la sauvegarde
de "la majeste du prince" n'est plus une consideration
pertinente. Peut-etre conviendrait-il de faire une moin-
dre place a la theorie du "caractere representatif",
puisqu'elle est encore moins dependable que celle de
"l'exterritorialite". En revanche, on pourrait mieux
utiliser la theorie de "l'interet de la fonction". Si le texte
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n'expose pas les diverses theories de fagon satisfaisante,
il est preferable de l'eliminer. D'autre part, on pourrait
trouver pour designer la theorie en question une expres-
sion plus exacte que "l'interet de la fonction".

48. Le PRESIDENT propose de prier le Rapporteur
special de remanier les trois paragraphes a la lumiere
du debat. et plus specialement des observations de
M. Ago et du Secretaire de la Commission.

49. Parlant en qualite de membre de la Commission,
M. Zourek ajoute qu'il ne peut partager 1'opinion de
sir Gerald Fitzmaurice au sujet de la theorie de "l'ex-
territorialite". La franchise de l'hotel repose aussi sur
les deux autres theories, comme certaines reglemen-
tations nationales permettent de le voir.

// est decide que les trois paragraphes seront remanies
dans le sens indique.
Paragraphe 4
50. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense que
le troisieme groupe de privileges et immunites devrait
etre denomme "privileges et immunites personnels" au
lieu de "ceux concernant le personnel de la mission".
51. M. TOUNKINE propose de reduire a deux le
nombre des groupes enumeres, a savoir:

"i) Les privileges et immunites concernant les
locaux, les archives et le travail de la mission,

"ii) Ceux concernant le personnel de la mission."

52. Le PRESIDENT fait observer que tel etait le
plan initial des articles, et que la division en trois
groupes est le resultat des debats (383eme et 384eme
seances).

53. Sir Gerald FITZMAURICE est d'avis de con-
server les trois groupes distincts. Bien que deux groupes
seulement, e'est-a-dire les privileges et immunites con-
cernant les locaux, et les privileges et immunites con-
cernant les personnes, soient necessaires quant a l'im-
munite de juridiction, il y a un certain nombre de
privileges et immunites, tels que la liberte de commu-
nication, qui se rattachent specifiquement a l'activite de
la mission et impliquent des considerations d'un ordre
tout different.

54. M. YOKOTA appuie ce que vient de dire sir
Gerald Fitzmaurice, et signale que si Ton reduit a
deux le nombre des groupes, il faudra modifier entiere-
ment la presentation de la section II.

55. M. TOUNKINE n'insiste pas pour que sa propo-
sition soit retenue.

Le paragraphe 4 est adopte.

Sous-section A.— Locaux et archives de la mission

Article 15

56. M. KHOMAN fait observer que le sens precis des
mots: "assurer d'une autre maniere le logement adequat
de la mission" n'est pas clair. II n'incombe pas a l'Etat
accreditaire de fournir effectivement un logement. Peut-
etre serait-il preferable de dire "donner a la mission
toutes facilites pour obtenir un logement adequat".

57. M. FRANCOIS eprouve certains doutes au sujet
de l'article et du commentaire. C'est seulement lorsque
les lois et reglements de l'Etat accreditaire empechent
la mission d'acquerir les locaux necessaires que TEtat
accreditaire a le devoir d'assurer le logement de la
mission. Mais, en dehors de ce cas extreme, se pose la
question plus importante de savoir ce que l'Etat accre-
ditaire doit faire lorsque, en raison de la penurie de

logements, une mission se trouve pratiquement dans
l'impossibilite d'obtenir les locaux voulus. Ce serait
aller vraiment loin que de dire que dans ces cas il a le
devoir d'assurer le logement de la mission; il est seule-
ment tenu de preter ses bons offices afin que la mission
obtienne des locaux. Peut-etre l'addition dans le com-
mentaire d'un passage exprimant cette idee donnerait-
elle satisfaction a M. Khoman.

58. Le PRESIDENT rappelle que l'article 15 est un
article nouveau que le Rapporteur special a redige a la
lumiere des debats de la Commission.

A I'unanimite, le texte de l'article 15 est adopte.
Commentaire relatif a l'article 15

59. Pour M. VERDROSS. il ne suffit pas de dire que
les lois et reglements de l'Etat accreditaire "peuvent
creer des difficultes" pour une mission. Dans le cas
envisage, ils mettent effectivement une mission dans
l'impossibilite d'acquerir les locaux qui lui sont neces-
saires.

II est decide que le commentaire sera remanie.
Article 16
60. M. LIANG, Secretaire de la Commission, se
demande s'il est vraiment indispensable de mentionner
au paragraphe 1 les "agents et les autorites" de l'Etat
accreditaire; il conviendrait, pense-t-il, de supprimer les
mots "et aux autorites".

77 en est ainsi decide.

Le texte de l'article ainsi amende est adopte.
Commentaire relatif a l'article 16

Le paragraphe 1 est adopte.

Le paragraphe 2 est adopte sous reserve d'un certain
nombre de changements de pure forme.

61. M. SANDSTROM, rapporteur special, ayant pose
une question au sujet du texte anglais du paragraphe 3,
M. LIANG, Secretaire de la Commission, emet 1'opinion
qu'il faudrait modifier ce paragraphe afin de ne pas
donner a entendre que l'Etat accreditant pourrait vouloir
empecher l'Etat accreditaire de disposer, aux fins indi-
quees, du terrain ou se trouvent les locaux de la mission.

62. M. SPIROPOULOS pense que l'on obtiendrait
le resultat souhaite en remplac,ant les mots: "si, de ce
fait, l'Etat accreditant a la possibilite" par les mots: "si
cette immunite peut avoir pour effet".

63. M. PAL, president du Comite de redaction, dit
qu'il faut indiquer de fac,on parfaitement claire que le
cas mentionne ne constitue pas une exception au prin-
cipe de l'inviolabilite des locaux de la mission.

64. M. LIANG, Secretaire de la Commission, croit
qu'il serait possible de donner satisfaction a M. Pal, au
moins en partie, en precisant au debut de la deuxieme
phrase qu'elle ne s'applique pas a l'immunite de toute
perquisition, saisie ou mesure d'execution, mais seule-
ment a l'immunite de toute requisition.

77 est decide que le Rapporteur special presentera
pour le paragraphe 3 un texte remanie a la lumiere du
debat.

65. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
d'ajouter le paragraphe suivant au commentaire relatif
a l'article 16:

"4. A propos de la franchise de l'hotel du chef de
la mission, il est parfois indique que "le chef de mis-
sion peut avoir dans son hotel une chapelle de son
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culte*". L'inviolabilite des locaux de la mission s'etend
certainement au libre exercice prive du culte, et il
n'est guere contestable, de nos jours, que le chef de
la mission et sa famille, ainsi que tous les membres
du personnel de la mission et leur famille, peuvent
exercer ce droit et que l'hotel peut contenir a cet effet
une chapelle. II n'a pas paru necessaire d'inserer dans
le pro jet une disposition en ce sens."
La proposition est adoptee.

Article 17
he texte de Varticle est adopte.

Commentaire relatif a Varticle 17
66. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer le texte du commentaire par la note: "Cet
article n'appelle aucun commentaire."

// en est ainsi decide.
Article 18

Le texte de Varticle est adopte.
Commentaire relatif a Varticle 18

Le commentaire est adopte.
Sous-section B.— Facilites ac cor dees d la mission pour

son travail. — Liberte de mouvement et de commu-
nication

Article 19
67. Se referant a une observation faite par le PRE-
SIDENT au sujet du titre de l'article 19, M. BARTOS
propose de scinder l'article 19 en deux articles, con-
sacres respectivement aux facilites pour l'accomplisse-
ment des fonctions de la mission, et a la liberte de
mouvement.

// en est ainsi decide.
68. En ce qui concerne les dispositions relatives a la
liberte de mouvement, M. El-ERIAN pense que la
Commission a plutot eu l'intention de dire que l'Etat
accreditaire devait assurer a tous les membres de la
mission la liberte de deplacement et de circulation sur
son territoire qui est compatible, non seulement avec la
securite nationale, mais aussi avec ses lois. II rappelle
qu'il a fait observer que la securite nationale n'est pas
le seul element a prendre en consideration (400eme
seance, par. 57) ; un Etat peut, par exemple, vouloir
interdire l'acces a certains lieux saints.

69. Sir Gerald FITZMAURICE craint que si la
disposition est amendee comme le propose M. El-Erian,
l'Etat accreditaire ne soit en mesure de supprimer pro-
gressivement toute liberte de deplacement en promul-
guant des lois redigees intentionnellement a cette fin.
70. M. EL-ERIAN n'insiste pas, bien qu'il ne soit
pas convaincu du bien-fonde de l'observation de sir
Gerald Fitzmaurice.

Le texte de Varticle 19 est adopte.
Commentaire relatif a Varticle 19
71. M. TOUNKINE propose de remplacer les trois
dernieres phrases par la phrase suivante, qui correspond
mieux au texte de l'article:

"Cette liberte de mouvement est subordonnee aux
lois et reglements de l'Etat accreditaire en ce qui con-

* Note de bas de page: Article 8 de la resolution adoptee
en 1929 par l'lnstitut de droit international [Harvard Law
School, Research in International Law, I. Diplomatic Pri-
vileges and Immunities, Cambridge, Massachusetts, 1932,
p. 186 et 187].

cerne les zones dont l'acces est interdit ou reglemente
pour des raisons de securite nationale."

72. Sir Gerald FITZMAURICE ne voit pas d'objec-
tion a ce que ce texte remplace les quatrieme et
cinquieme phrases, a condition que la derniere phrase
soit maintenue.
73. M. TOUNKINE estime que la derniere phrase
n'est pas necessaire, pour les raisons qu'il a donnees
precedemment (400eme seance, par. 38 a 41, et 49
et 50).
74. M. SCELLE pense, comme sir Gerald Fitz-
maurice, que la derniere phrase exprime exactement la
pensee de la Commission.
75. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de
maintenir la derniere phrase apres addition du texte
propose par M. Tounkine.

Par 14 voix contre une, avec 2 abstentions, la propo-
sition est adoptee.

Sous reserve du remplacement des quatrieme et
cinquieme phrases par le texte propose par M. Toun-
kine, le commentaire relatif a Varticle 19 est adopte.
Article 20

Le texte de Varticle est adopte.
Commentaire relatif a Varticle 20
76. M. KHOMAN suggere de remplacer, dans
l'avant-derniere phrase du paragraphe 1, les mots "une
station d'emission radiotelegraphique" par les mots "un
emetteur de telegraphie sans fil", ou toute autre expres-
sion employee dans la Convention internationale des
telecommunications.

// en est ainsi decide.
77. Pour repondre a une observation formulee par
sir Gerald FITZMAURICE au sujet de la derniere
phrase du meme paragraphe, M. EDMONDS propose
de rediger la phrase comme suit: "Si les reglements
applicables a tous les usagers de ce moyen de commu-
nication sont respectes, cette autorisation ne doit pas
etre refusee."
78. M. EL-ERIAN propose de supprimer toute la
phrase, puisqu'elle ne correspond a aucune decision de
la Commission.
79. Sir Gerald FITZMAURICE se voit contraint de
s'opposer a la proposition de M. El-Erian, car l'utili-
sation de la telegraphie sans fil est aujourd'hui un
element essentiel des communications diplomatiques.
Meme si la Commission n'a pas formellement accepte le
principe formule dans la derniere phrase, il ne voit pas
comment elle pourrait le contester, etant donne que
presque toutes les missions disposent d'un emetteur de
telegraphie sans fil.
80. M. SANDSTROM, rapporteur special, partage
cette opinion. II ajoute que la seule raison pour laquelle
il est necessaire que la mission adresse une demande a
l'Etat accreditaire est qu'elle doit recevoir une longueur
d'onde distincte de celle qui est employee par d'autres
emetteurs.
81. M. EL-ERIAN n'est pas du tout certain que la
grande majorite des missions diplomatiques utilisent
effectivement des emetteurs de telegraphie sans fil.
82. II rappelle qu'au moment ou la Commission a
decide d'ajouter les mots "tous les moyens de commu-
nication appropries" au paragraphe 1 de l'article 20, il
avait formule certaines reserves, avec d'autres membres
de la Commission (398eme seance, par. 62 a 83). La
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Commission n'a pas decide que, si certaines conditions
d'ordre technique sont remplies, l'autorisation d'utiliser
un emetteur de telegraphie sans fil ne doit pas etre
refusee.

Par 6 voix contre 5, avec 7 abstentions, la proposition
de M. El-Erian de supprimer la derniere phrase du para-
graphe 1 est rejetee.

Par 15 voix contre zero, avec 4 abstentions, le para-
graphe 1 est adopte, sous reserve que la derniere phrase
soit modifiee comme le propose M. Edmonds {par. 77
ci-dessus).
83. M. TOUNKINE propose de supprimer egalement
la derniere phrase du paragraphe 2, parce que la phrase
qui la precede la rend inutile et qu'elle n'est pas en
harmonie avec la nature generale du pro jet, qui con-
cerne les obligations des Etats et non pas des individus.

La proposition de M. Tounkine est adoptee.
Le paragraphe 2 ainsi amende est adopte.

84. M. LIANG, Secretaire de la Commission, dit qu'il
conviendrait, dans la premiere phrase du paragraphe 3,
de supprimer les mots "dans certains pays".

// en est ainsi decide.
85. M. TOUNKINE est d'avis que l'ensemble du
paragraphe n'est pas en harmonie avec l'orientation
generale des debats de la Commission et qu'il ne con-
corde pas non plus avec les notions fondamentales for-
mulees dans les commentaires relatifs aux autres articles.
L'inviolabilite de la valise diplomatique ne doit pas etre
limitee au cas ou elle ne contient que des documents
diplomatiques ou des objets a usage officiel. Si des
difficultes se produisent parce que la valise est indument
utilisee, elles doivent etre reglees par la voie diploma-
tique, et un Etat ne saurait en tirer pretexte pour faire
proceder a l'ouverture de la valise.
86. Sir Gerald FITZMAURICE propose de repondre
a l'objection, parfaitement valable, de M. Tounkine en
redigeant comme suit la deuxieme phrase: "Tout en
reconnaissant que les Etats ont ete amenes a prendre
des mesures de ce genre dans des cas exceptionnels ou
il existait des motifs graves ...".
87. M. TOUNKINE dit que cette proposition ame-
liore certainement le texte, mais il reste sceptique quant
au but de l'ensemble du paragraphe.
88. M. BARTOS rappelle que l'ensemble de la ques-
tion a ete longuement discutee, et la Commission a
finalement adopte une proposition tendant a la men-
tionner dans le commentaire (399eme seance, par. 56).
Elle ne peut maintenant supprimer le paragraphe 3 sans
revenir sur cette decision.
89. Sir Gerald FITZMAURICE pense aussi qu'il est
preferable de maintenir un texte mentionnant une ques-
tion qui passionne l'opinion publique dans de nombreux
pays.
90. Le PRESIDENT propose que le Rapporteur de
la Commission et le Rapporteur special presentent un
texte remanie pour le paragraphe 3.

// en est ainsi decide.

91. Le PRESIDENT propose d'ajouter, au para-
graphe 4, les mots "generalement, la lettre de courrier"
apres les mots "un document attestant sa qualite".

// en est ainsi decide.
Le paragraphe 4 ainsi amende est adopte.

Sous-section C. — Privileges et immunites personnels

1. —Agents diplomatiques autres que ceux qui sont res-
sortissants de I'Etat accreditaire

92 M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
d'ajouter, immediatement apres le titre "Agents diplo-
matiques autres que ceux qui sont ressortissants de
l'Etat accreditaire", la phrase ci-apres:

"Aux fins du present projet d'articles, le terme
agent diplomatique" s'entend du chef de mission et
des membres du personnel diplomatique de la mission
(article 21, paragraphe 2)".

C'est le texte du paragraphe 2 de l'article 21, qui n'a
pas encore ete adopte par la Commission, mais il lui
semble que pour plus de clarte il faudrait aussi l'inserer
dans le commentaire qui servira d'introduction a la
sous-section C.

// en est ainsi decide.
93. M. TOUNKINE pense que l'en-tete "Agents
diplomatiques autres que ceux qui sont ressortissants
de l'Etat accreditaire" donne l'impression que les agents
diplomatiques possedant la nationalite de l'Etat accre-
ditaire sont au moins aussi nombreux, sinon plus, que
les autres, au lieu de constituer une minorite insigni-
fiante. L'en-tete n'a absolument aucune raison d'etre,
car, s'il etait supprime, on comprendrait neanmoins que
les articles 21 a 28 enoncent les regies applicables aux
agents diplomatiques en general, et que l'article 29 est
une disposition speciale constituant une exception a la
regie generale.
94. M. EL-ERIAN et M. AMADO s'associent aux
observations de M. Tounkine.

La seance est levee a 13 h. 5.

426eme SEANCE
Mardi 25 juin 1957, a 15 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa neuvieme session
(A/CN.4/L.70 et Add.l a 3)

CHAPITRE II: LES RELATIONS ET IMMUNI-
TES DIPLOMATIQUES (A/CN.4/L.70/ADD.1)
[suite]

II. — PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX RELATIONS ET
IMMUNITES DIPLOMATIQUES (suite)

SECTION II. — LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DIPLO-
MATIQUES (suite)

Sous-section C.—Privileges et immunites personnels
(suite)

1. — Agents diplomatiques autres que ceux qui sont
ressortissants de l'Etat accreditaire (suite)

1. Le PRESIDENT rappelle qu'a la seance precedente
M. Tounkine avait fait observer qu'on pouvait sans
inconvenient supprimer l'en-tete "Agents diplomatiques
autres que ceux qui sont ressortissants de l'Etat accre-
ditaire".
2. M. LIANG, Secretaire de la Commission, propose
de le remplacer par la formule "Agents diplomatiques
etrangers".
3. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense que
Ton pourrait adopter cette formule, qui est commode,
encore qu'elle ne soit pas ideale.
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4. M. BARTOS juge l'expression "Agents diploma-
tiques etrangers" ambigue, en fran<;ais du moins, car
elle peut s'appliquer aussi bien a des agents de na-
tionalite etrangere qu'a des agents au service d'un Etat
etranger.

5. M. AGO signale, comme l'a deja fait M. Tounkine,
que du moment ou il existe un article special, l'article 29,
relatif aux agents diplomatiques qui possedent la na-
tionalite de l'Etat accreditaire, on peut presumer, sans
qu'il y ait besoin d'explication, que les dispositions des
articles 21 a 28 s'appliquent aux agents diplomatiques
etrangers.

6. II propose done de supprimer a la fois le premier
titre de la sous-section C et le paragraphe introductif
qui vient immediatement apres.

77 en est ainsi decide.

7. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur de la
Commission, propose de faire des autres titres de la
sous-section C les titres des articles auxquels ils cor-
respondent.

II en est ainsi decide.

Article 21

Le paragraphe 1 est adopte.

Le paragraphe 2 est adopte.
Commentaire relatif a l'article 21

8. A propos de la derniere phrase, M. VERDROSS
fait valoir qu'il est inexact de dire que l'inviolabilite est
un "principe abstrait". Le principe de l'inviolabilite est
generalement admis et applique en pratique, tandis que
la "legitime defense" et les "mesures visant a empecher
l'agent diplomatique de commettre des crimes ou delits"
sont simplement des exceptions a l'application dudit
principe.

9. M. SAND STROM, rapporteur special, explique
que cette phrase a pour objet d'indiquer qu'il peut se
presenter des cas ou un agent diplomatique n'est pas
fonde a se prevaloir de l'inviolabilite.

10. M. VERDROSS reconnait qu'une reserve de ce
genre peut etre necessaire, mais il maintient que le
libelle de la phrase contrevient a la logique.

11. M. LIANG, Secretaire de la Commission, propose
de modifier comme suit la redaction de la premiere et
de la derniere phrase:

"L'article consacre le principe de l'inviolabilite de
l'agent diplomatique a l'egard de sa personne."

et
"Ce principe n'exclut ni la legitime defense, ni,

dans des circonstances exceptionnelles, des mesures
visant a empecher l'agent diplomatique de commettre
des crimes ou delits."

II en est ainsi decide.

Le commentaire ainsi amende est adopte.

Article 22

Le paragraphe 1 est adopte.

Le paragraphe 2 est adopte.

Commentaire relatif a l'article 22

12. Sir Gerald FITZMAURICE fait remarquer que
l'article 22 traite exclusivement de l'inviolabilite de la
residence et des biens, et propose de supprimer la der-
niere phrase du commentaire.

// en est ainsi decide.

Le commentaire ainsi amende est adopte.

Article 23

13. M. EL-ERIAN propose de supprimer les mots "de
nationality etrangere", au debut du paragraphe 1.

II en est ainsi decide.

14. Le PRESIDENT propose que, dans le texte fran-
c,ais de l'alinea b, le mot "testamentaire" soit ajoute
apres "executeur", afin de respecter la distinction entre
"executor" et "administrator", qui existe dans le texte
anglais.

15. M. BARTOS fait observer que l'expression "exe-
cuteur testamentaire" a un sens bien determine et ne
convient pas en l'occurrence.

16. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
que la difficulte qu'on eprouve a concilier les textes
francais et anglais provient de differences entre les sys-
temes juridiques des divers pays. Au Royaume-Uni, un
administrateur est designe par le tribunal quand le
de cujus n'a pas fait choix d'un executeur, mais il n'y a
pas, en France, d'institution correspondante. Le pro-
bleme est de trouver une redaction qui puisse cadrer
a la fois avec deux systemes juridiques differents.

17. Le PRESIDENT constate qu'il s'agit la d'un pro-
bleme de droit compare, et il propose que la Commission
sursoie a l'examen du paragraphe 1 jusqu'a ce qu'elle
ait eu la possibilite de consulter M. Scelle.

II en est ainsi decide.

18. M. BARTOS critique la redaction du paragraphe 2
et demande s'il y a vraiment lieu de changer son libelle
primitif, e'est-a-dire: "Un agent diplomatique est dis-
pense de temoigner en justice."

19. M. TOUNKINE s'associe a la critique de
M. Bartos et fait remarquer que, selon le texte actuel,
si Ton n'a pas le droit d'exercer une contrainte sur
l'agent diplomatique, celui-ci peut neanmoins se trouver
legalement tenu de temoigner.

II est decide de remplacer le mot "contraint" par le
mot "oblige".

Le paragraphe 2 ainsi amende est adopte.

20. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
que le texte anglais du paragraphe 3 manque de clarte
par suite de l'emploi dans la meme phrase, a quelques
mots d'intervalle, des expressions "subjected" et "sub-
ject".

21. M. Liang croit en outre qu'il serait souhaitable
d'enumerer les circonstances dans lesquelles un agent
diplomatique est soumis a la juridiction de l'Etat accre-
ditaire, e'est-a-dire les cas prevus par les alineas a, b
et c du paragraphe 1. II suggere, en consequence, d'in-
serer, apres les mots "Etat accreditaire", les mots
"conformement aux dispositions des alineas a, b et c du
paragraphe 1".

22. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait que le sens
du paragraphe 3 est peut-etre rendu obscur par l'emploi
des mots "subjected" et "subject".

23. Pour tenir compte des deux observations du Secre-
taire de la Commission, il suffit de remplacer le membre
de phrase "sauf dans les cas ou il est soumis a la juri-
diction de l'Etat accreditaire" par "sauf dans les cas
prevus aux alineas a, b et c du paragraphe 1".

77 en est ainsi decide.

Le paragraphe 3 ainsi amende est adopte.
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Le paragraphe 4 est adopte.
24. Le PRESIDENT rappelle que M. Ago avait attire
l'attention de la Commission sur un quatrieme cas dans
lequel un agent diplomatique ne peut invoquer l'immu-
nite de la juridiction civile de l'Etat accreditaire: a
savoir lorsqu'il y a une demande reconventionnelle
directement liee a la demande principale de l'agent diplo-
matique (406eme seance, par. l l a 13). Dans le projet
en discussion, le cas des demandes reconventionnelles
est envisage a la fois au paragraphe 6 du commentaire
relatif a l'article 23 et au paragraphe 3 de l'article 24.
La Commission doit trancher la question de savoir si
la disposition relative aux demandes reconventionnelles
doit figurer a l'article 23 ou a l'article 24.

77 est decide de faire figurer la disposition relative
aux demandes reconventionnelles a I'article 24, et de
modifier en consequence le paragraphe 3 de cet article.
Commentaire relatif a l'article 23
25. M. TOUNKINE estime que le libelle des
deuxieme et troisieme phrases du paragraphe 1 n'est pas
particulierement heureux. La deuxieme phrase surtout
a une portee beaucoup trop large, etant donne qu'il
existe certaines lois auxquelles les agents diplomatiques
ne sont en aucune fac/m assujettis.

26. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT se prononce dans le meme sens, en
faisant valoir que les agents diplomatiques ne sont pas
soumis aux lois de l'Etat accreditaire qui rendent obli-
gatoire le service personnel, dans le cas, par exemple,
d'une catastrophe nationale. Le principe exprime dans
la deuxieme phrase du commentaire est certes judicieux,
mais il est manifestement necessaire d'en remanier le
libelle.

27. M. BARTOS rappelle que, lors d'une precedents
seance ou cette question avait ete discutee, il avait
propose d'ajouter les mots "dans la mesure ou le droit
international peut l'exiger" dans la deuxieme phrase du
present texte, apres les mots: "Etat accreditaire". II est
bien certain que les agents diplomatiques ne sont pas
soumis aux lois qui, dans un pays, imposent un service
personnel aux habitants.

28. L'orateur pense, comme M. Zourek, que le principe
exprime dans le paragraphe 1 du commentaire est judi-
cieux ; le Rapporteur de la Commission et le Rapporteur
special devraient etre charges de remanier la deuxieme
phrase en lui dormant plus de precision.

29. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait valoir
que l'article 32 du projet contient une disposition relative
au devoir qu'ont les agents diplomatiques de se con-
former aux lois et reglements de l'Etat accreditaire.
Une solution possible serait done d'inserer les mots:
"(article 32)" apres: "l'Etat accreditaire", dans la
deuxieme phrase.

77 est decide de remanier le texte du paragraphe 1 en
tenant compte de la discussion.

Le paragraphe 2 est adopte.

30. Parlant du paragraphe 3, M. FRANC. 01S propose
de supprimer la fin du paragraphe, apres les mots: "aux
fins de la mission". Si le membre de phrase en question
etait maintenu, il risquerait de donner l'impression que
e'est seulement dans le cas vise qu'un agent diploma-
tique peut invoquer l'immunite en ce qui concerne ses
biens.

// en est ainsi decide.

31. M. AGO propose de modifier legerement le libelle
du debut du paragraphe en supprimant le mot: "prives"
et en remplac,ant les mots: "de l'agent diplomatique"
par: "appartenant personnellement a l'agent diplo-
matique".

II en est ainsi decide.

Le paragraphe 3 ainsi amende est adopte.

32. M. AGO declare qu'un doute subsiste dans son
esprit quant au sens de l'expression "concernant une
succession qui y est situee", dans la premiere phrase du
paragraphe 4. S'agit-il d'une succession portant sur des
biens situes sur le territoire de l'Etat accreditaire, ou
d'une succession qui ouvre des droits dans l'Etat accre-
ditaire? De meme, l'expression "ou la presence de
l'agent diplomatique [...] est necessaire" lui parait
equivoque. En ce qui concerne la deuxieme phrase, la
question n'est pas de savoir si le proces peut ou non etre
tenu en suspens, mais bien s'il peut reellement avoir lieu.
La deuxieme phrase devrait done etre supprimee.

33. M. FRANCOIS suggere de supprimer les mots
"qui y est situee", places apres "succession".

34. Sir Gerald FITZMAURICE estime que l'expres-
sion "ou la presence de l'agent diplomatique [...] est
necessaire" est malaisee a comprendre, et propose qu'elle
soit remplacee par "a laquelle est interesse l'agent diplo-
matique".

35. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense,
lui aussi, que le mot "presence" prete a confusion, d'au-
tant plus qu'il est dit dans un paragraphe precedent du
commentaire qu'un agent diplomatique ne peut etre
traduit devant les tribunaux contre sa volonte. On a
certainement voulu viser le cas d'un proces ou l'agent
diplomatique est partie.

36. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remanier comme suit le paragraphe 4 :

"La seconde exception se presente lorsqu'une action
relative a une succession est engagee contre l'agent
diplomatique, soit en tant qu'executeur ou adminis-
trateur testamentaire, soit en tant qu'heritier ou
legataire."

37. Sir Gerald FITZMAURICE se demande si l'ex-
ception est vraiment limitee au cas d'une action intentee
contre l'agent diplomatique. Si, par exemple, un testa-
ment est conteste, il peut etre necessaire de citer un
grand nombre de personnes ayant un interet eventuel,
et l'agent diplomatique peut etre de leur nombre, sans
que Ton puisse dire que l'action est intentee contre lui.

38. M. SANDSTROM, rapporteur special, s'offre a
etablir un texte remanie du paragraphe 4, en tenant
compte de l'observation faite par sir Gerald Fitzmaurice.

// en est ainsi decide.

39. Parlant du paragraphe 5, M. TOUNKINE releve
que, s'il peut etre vrai que l'agent diplomatique ne doit
pas exercer une profession liberate ni se livrer a une
activite commerciale en dehors de ses fonctions offi-
cielles, on ne peut en dire autant des membres de sa
famille, qui sont cependant assimiles a lui en vertu de
l'article 27. Le debut de la seconde phrase du para-
graphe 5 devrait done etre modifie de la fagon suivante:
"Si l'agent diplomatique se livre a une activite de ce
genre, on ne saurait priver ceux avec qui . . ." .

77 en est ainsi decide.
Le paragraphe 5 ainsi amende est adopte.
Le paragraphe 6 est adopte.
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40. Sir Gerald FITZMAURICE et M. BARTOS
proposent de remplacer, dans le paragraphe 7, les mots
"temoignage par ecrit" par "temoignage oralement ou
par ecrit".

77 en est ainsi decide.
Le paragraphe 7 ainsi amende est adopte.
Le paragraphe 8 est adopte.

41. Pour M. FRANCOIS, la derniere phrase du para-
graphe 9 signifle que c'est aux gouvernements qu'il
appartient de prendre des mesures pour que les agents
diplomatiques conservent un domicile sur le territoire
de l'Etat accreditant. A son avis, il s'agit plutot d'une
question de droit international, qui releve par consequent
au premier chef de la competence de la Commission.

42. M. TOUNKINE souligne que, dans la phrase
precedente, il semble peu approprie — c'est le moins que
Ton puisse dire — de parler des "inconvenients" de
l'immunite de juridiction accordee a l'agent diploma-
tique. On pourrait parfaitement supprimer les deux
dernieres phrases, puisque les trois premieres con-
tiennent toutes les observations necessaires.

43. M. SANDSTROM, rapporteur special, craint que,
augmente des deux dernieres phrases, le texte propose
par la Commission ne donne a penser que toutes les
difficultes ont ete eliminees; or, il n'en est pas ainsi.
Le texte ne prevoit rien pour le cas ou l'agent diplo-
matique n'a pas conserve son domicile dans l'Etat accre-
ditant ; le Rapporteur special ne voit done pas pourquoi
la Commission ne recommanderait pas a tous les Etats
de veiller a ce que leurs agents diplomatiques conservent
un domicile sur leur territoire. II pense, en particulier,
au systeme utilise dans son propre pays, par lequel tous
les diplomates en service a l'etranger conservent un
domicile fictif dans un arrondissement determine de
Stockholm, de sorte qu'ils restent soumis a la juridiction
des tribunaux suedois.

44. M. BARTOS considere qu'en tout etat de cause
il est indispensable de supprimer la seconde partie de
la derniere phrase, puisque le domicile n'a plus la meme
importance qu'autrefois pour determiner la competence
des tribunaux.

Apres un nouvel echange de vues, il est decide de
supprimer la partie de la derniere phrase qui commence
apres le mot "inconvenients".
45. M. BARTOS propose de supprimer egalement la
fin de la premiere phrase, libellee comme suit: "a
condition toutefois qu'un tribunal de ce pays soit com-
petent en l'espece, d'apres la legislation dudit pays."

46. M. FRANgOIS et M. SANDSTROM, rappor-
teur special, pensent au contraire que ce passage est
essentiel, car il montre que la Commission a voulu
prevoir le cas ou aucun tribunal competent n'a ete
designe dans l'Etat accreditant.

47. Le PRESIDENT declare que le principe selon
lequel l'agent diplomatique demeure soumis a la juri-
diction de l'Etat accreditant n'est pas conteste. Cepen-
dant, si l'Etat accreditant a omis de designer un tribunal
competent, ce principe demeure sans effet.

48. M. BARTOS souligne que la premiere phrase
pose le principe, tandis que la troisieme vise le cas ou
l'Etat accreditant a omis de designer un tribunal com-
petent dans les limites de son territoire, cas auquel
s'applique la deuxieme phrase du paragraphe 4 de

l'article 23. II n'insistera cependant pas pour que sa
proposition soit retenue si les autres membres de la
Commission ne partagent pas sa maniere de voir.
49. Repondant a une observation de M. EDMONDS,
sir Gerald FITZMAURICE declare qu'il n'est jamais
entre dans les intentions de quiconque de faire dependre
l'immunite de juridiction d'un agent diplomatique dans
l'Etat accreditaire du fait de savoir s'il est, ou non,
justiciable des tribunaux de l'Etat accreditant.

77 est decide que le Rapporteur special remaniera la
premiere partie du paragraphe 9 en tenant compte des
observations de M. Bartos.
Article 24
50. M. AGO propose d'ajouter au paragraphe 1 les
mots "de ses agents diplomatiques", pour bien preciser
qu'il ne s'agit pas de l'immunite de juridiction de l'Etat
accreditant Iui-meme.
51. Dans la version franchise du paragraphe 2, il est
dit que la renonciation doit "emaner" de l'Etat accre-
ditant. Cette redaction n'etablit pas clairement si la
renonciation doit toujours etre faite directement par le
gouvernement de l'Etat accreditant ou si elle peut etre
faite par l'intermediaire de l'agent diplomatique Iui-
meme.
52. Le paragraphe 3, a la difference du paragraphe 2,
ne precise pas qui peut renoncer a l'immunite de juri-
diction. M. Ago suppose que, lorsqu'il s'agit du chef de
mission, la renonciation doit etre faite par son gou-
vernement, mais que, pour les autres membres de la
mission, elle peut emaner du chef de la mission Iui-meme.
53. Sir Gerald FITZMAURICE fait observer que
dans la version anglaise, le contexte fait disparaitre les
deux premieres ambiguites que M. Ago vient de signaler.
54. Pour ce qui est du paragraphe 3, le Comite de
redaction a decide d'utiliser une formule assez vague,
en raison de la difficulte qu'il y avait a rediger de faqon
satisfaisante une disposition detaillee. II est essentiel
que l'agent diplomatique Iui-meme puisse renoncer a
son immunite de juridiction civile; on presume que, s'il
agit ainsi, il y est autorise par son gouvernement ou
son chef de mission. A la connaissance de sir Gerald,
la question de savoir si cette autorisation a ete obtenue
ne s'est jamais posee devant un tribunal.

55. Le PRESIDENT pense que Ton pourrait rema-
nier les trois premiers paragraphes de l'article, de faqon
a preciser dans le premier que la renonciation doit etre
faite par le gouvernement de l'Etat accreditant, dans le
second qu'elle doit etre expresse au criminel, et dans
le troisieme, qu'au civil elle peut etre expresse ou
implicite.

56. M. AGO pense que ce serait aller trop loin.

57. M. LIANG, Secretaire de la Commission, ne con-
goit pas qu'il soit possible d'interpreter le paragraphe 1
comme s'appliquant a l'immunite de l'Etat Iui-meme.
Si toutefois l'amendement de M. Ago est retenu, il
devrait s'appliquer aussi bien a la version anglaise qu'a
la version franchise.

77 est decide d'ajouter les mots "de ses agents diplo-
matiques" a la fin du paragraphe 1.

58. M. Ago se prononce en faveur de l'insertion du
mot "toujours" apres les mots "la renonciation doit",
dans le paragraphe 2, non pas que ces mots soient
necessaires a l'intelligence du texte, mais parce qu'ils
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soulignent le contraste avec le paragraphe suivant, ou il
est dit que la renonciation peut aussi etre implicite.

La proposition de M. Ago est adoptee.

La seance est levee a 18 h. 5.

427eme SEANCE

Mercredi 26 juin 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa neuvieme session
(A/CN.4/L.70 et Add.l a 3) [suite]

CHAPITRE II: LES RELATIONS ET IMMU-
NITES DIPLOMATIQUES (A/CN.4/L.70/
ADD.l) [suite]

II. — PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX RELATIONS ET
IMMUNITES DIPLOMATIQUES (suite)

SECTION I I . — L E S PRIVILEGES ET IMMUNITES DIPLO-

MATIQUES (suite)

Sous-section C. — Privileges et immunites personnels
(suite)

Article 24 (suite)

1. Le PRESIDENT indique que, a la suite du debat
qui s'est deroule a la seance precedente au sujet du
paragraphe 1 de l'article 23, le Rapporteur special
propose de simplifier ainsi la seconde phrase du para-
graphe 3 de l'article 24: "II y a presomption de renon-
ciation implicite lorsqu'un agent diplomatique compa-
rait en tant que defendeur au cours d'une instance
sans invoquer l'immunite."

II en est ainsi decide.

Sous reserve de I' amendement ci-dessus, des amen-
dements adoptes a la seance precedente et d'une correc-
tion de pure forme au paragraphe 4, le texte de l'arti-
cle 24 est adopte.

Commentaire relatif a l'article 24

Les paragraphes 1 a 4 du commentaire sont adoptes
• avec un certain nombre de modifications de pure forme.

2. M. VERDROSS propose de supprimer le para-
graphe 5. II va de soi que les regies generates qui
regissent Interpretation des declarations faites par
les Etats s'appliquent dans le cas present.

// en est ainsi decide.

Article 25

3. M. KHOMAN propose de remplacer, au debut
du texte, le mot "gouvernementaux" par "nationaux".

// en est ainsi decide.

Le texte de l'article ainsi amende est adopte.
Commentaire relatif a l'article 25
4. M. TOUNKINE fait remarquer que la premiere
phrase du paragraphe 1 correspondrait mieux au texte
de l'article si elle etait modifiee a peu pres comme suit:

D'apres la pratique generate, l'agent diplomatique
est exempte des impots et taxes, sous reserve de
certaines exceptions enumerees dans le texte de
l'article."

5. II conviendrait en outre de supprimer la derniere
phrase du paragraphe puisque, dans plusieurs pays,
les agents diplomatiques sont exemptes, par exemple,
des impots indirects, sans que cette exemption soit
accordee sous reserve de reciprocite.

6. Le PRESIDENT pense qu'il peut etre souhaitable
de maintenir la substance de la derniere phrase, mais
reconnait qu'on devrait supprimer les mots "sous
reserve de reciprocite".

7. II propose que le Rapporteur special remanie le
paragraphe 1 en tenant compte des observations de
M. Tounkine.

// en est ainsi decide.
8. M. LIANG, Secretaire de la Commission, parlant
du paragraphe 2, estime que Ton pourrait trouver une
formule plus claire que "la rubrique meme au titre de
laquelle la taxe est perdue". II considere, en outre, que
les mots "le service doit avoir ete effectivement rendu"
sont trop restrictifs: il arrive que la taxe soit perdue
avant que le service ait ete rendu, par exemple dans
le cas d'un abonnement au telephone.

9. Selon M. SCELLE, il suffirait de rediger comme
suit le paragraphe 2:

"Par le libelle qu'elle a donne a l'alinea e, la
Commission a entendu marquer que la taxe doit
etre la remuneration d'un service particulier, rendu
ou a rendre."
77 en est ainsi decide.

Article 26

10. M. KHOMAN estime que le membre de phrase
"appartenant a son menage", a l'alinea b du paragra-
phe 1, ne rend pas de fac,on tres heureuse l'expression
anglaise "belonging to his household".

11. M. AMADO pense, lui aussi, que l'expression
utilisee dans le texte franc,ais manque tout a fait d'ele-
gance. II ne voit vraiment pas ce que Ton peut reprocher
a l'expression courante: "vivant sous le meme toit";
bien que cette expression ne s'applique peut-etre pas
a la totalite des cas, elle ne peut donner lieu a aucune
difficulte si elle est interpreted de maniere suffisam-
ment liberate. De tonte faqon, "faisant partie de son
menage" serait moins critiquable que "appartenant a
son menage".

12. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur de la
Commission, fait observer que, en anglais du moins,
l'expression "belonging to his household" est infini-
ment meilleure que "living under the same roof".

13. Le PRESIDENT propose de conserver le texte
anglais tel qnel et d'essayer de trouver une fa^on plus
elegante de le rendre en franqais.

// en est ainsi decide.
14. M. FRANCOIS regrette d'avoir ete absent lors
de la discussion de l'article 26, et se demande si la
Commission comprend bien la portee des mots: "ou
des objets dont l'importation ou l'exportation est inter-
dite par la legislation de l'Etat accreditaire", qui figu-
rent au paragraphe 2. II decoule logiquement du texte
actuel qu'un ambassadeur ne pourrait pas, par exemple,
importer un produit pharmaceutique comme l'heroine,
dont l'importation serait interdite par la legislation de
l'Etat accreditaire, meme s'il lui avait ete prescrit par
son medecin dans l'Etat accreditant. On peut citer de
nombreux autres exemples pour lesquels le texte du
paragraphe 2 semble aller tout a fait a l'encontrc de
la pratique acceptee.
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15. Selon sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur,
M. Francois vient de signaler un probleme important.
De nombreux pays interdisent, par exemple, l'impor-
tation de certaines plantes, de metaux precieux, ou
d'explosifs. Ainsi, pour reprendre le cas cite par M.
FranQois, un Etat qui interdit l'importation d'heroine
ne saurait evidemment admettre que les bagages des
agents diplomatiques servent a l'importation massive
de ce produit; mais, comme M. Franqois l'a souligne,
il serait tout a fait contraire a la pratique existante
d'empecher un ambassadeur d'importer, pour son usage
personnel, des specialites pharmaceutiques contenant
ce stupefiant. II serait preferable de dire "ou des objets
dont I'importatiton ou I'exportation est interdite par
la legislation de l'Etat accreditaire ou n'est permise
que sous certaines conditions".

16. M. AMADO declare que, d'apres la pratique
normale, la mission diplomatique en refere au minis-
tere des affaires etrangeres de l'Etat accreditaire chaque
fois que Tun de ses membres ou la mission elle-meme
desire importer des articles prohibes.
17. M. BARTOS expose qu'on fait generalement une
distinction entre les bagages accompagnes et les ba-
gages non accompagnes. S'agissant de bagages accom-
pagnes, la pratique normale est d'accepter l'assurance
verbale de l'agent diplomatique que ses bagages ne
contiennent aucun article prohibe. Quant aux bagages
non accompagnes, ils sont soumis a la procedure qui
s'applique aux objets importes; une licence d'impor-
tation est delivree a la suite d'une declaration envoyee
au ministere des affaires etrangeres de l'Etat accredi-
taire, dont les fonctionnaires des douanes peuvent
inspecter le bagage de l'agent diplomatique pour veri-
fier si le contenu correspond bien a la declaration.
18. En ce qui concerne les objets dont l'importation
est interdite en general, M. Bartos rappelle que, sous
le regime de la "prohibition", les agents diplomatiques
accredited aux Etats-Unis d'Amerique etaient auto-
rises a importer une "quantite raisonnable" de boissons
alcoolisees. De meme, le gouvernement fasciste en
Italie avait, a une certaine periode, interdit l'impor-
tation de toute publication imprimee en serbocroate,
mais cette interdiction n'a jamais ete censee s'appliquer
a l'egard d'imprimes adresses a l'ambassadeur de
Yougoslavie. Certains pays interdisent l'importation
de produits pharmaceutiques qui n'ont pas ete soumis
au controle des autorites nationales, mais les ambas-
sadeurs beneficient d'une exemption a cet egard.

19. M. Bartos propose done que la Commission n'ap-
porte aucune modification au texte du paragraphe 2,
mais qu'elle indique dans le commentaire qu'il reste
dans ce domaine une certaine marge de discretion.
20. M. KHOMAN fait observer qu'on pourrait limi-
ter la portee du paragraphe si le membre de phrase
pertinent etait modifie comme suit: "des objets dont
l'importation ou l'exportation sans autorisation speciale
ou accordee a l'avance est considered comme une in-
fraction penale par la legislation de l'Etat accredi-
taire".
21. M. FRANQOIS declare que la proposition de
M. Khoman n'ecarte pas l'objection qu'il a faite au
texte actuel du paragraphe 2, qui est beaucoup plus
strict que la pratique existante. Lorsqu'un ambassadeur
desire, a son retour de conge, rapporter avec lui cer-
tains produits pharmaceutiques dont l'importation est
interdite, la pratique existante ne l'obligeant certaine-
ment pas a en faire un envoi separe, il se contente

de mettre ces produits dans ses bagages personnels,
qui sont exemptes d'inspection.
22. Le PRESIDENT met aux voix la proposition
de M. Bartos tendant a maintenir tel quel le texte
actuel du paragraphe 2, mais a demander au Rappor-
teur special d'inclure dans le commentaire les precisions
necessaires.

Par 12 voix contre 2, avec 3 abstentions, la propo-
sition est adoptee.

Le texte de I'article 26 est adopte sous reserve de
la decision prise a l'egard du texte jrangais du para-
graphe 1 et de certaines modifications de pure forme.
Commentaire relatif a I'article 26.

Le paragraphe 1 est adopte.
23. M. TOUNKINE constate que les paragraphes 2,
3 et 4 concernent tous trois les effets personnels de
l'agent diplomatique. II serait done plus clair de n'en
faire qu'un seul paragraphe.
24. En ce qui concerne le paragraphe 4, M. Tounkine
fait remarquer, en outre, que le projet de rapport
contient un bon nombre de dispositions qui marquent
un developpement progressif du droit; or, e'est seule-
ment dans ce paragraphe que la chose est soulignee.
M. Tounkine propose done de le modifier comme suit:

"En raison de l'extension de ces pratiques, la
Commission considere qu'a l'occasion de la presente
codification il y a lieu de les accepter comme des
regies de droit international."

25. M. SANDSTROM, rapporteur special, s'offre
a remanier les trois paragraphes en tenant compte
des observations de M. Tounkine.

// en est ainsi decide.
26. M. BARTOS propose d'inserer, au paragraphe 5,
le mot "raisonnables" apres le mot "restrictions".

77 en est ainsi decide.
Le paragraphe 5 ainsi amende est adopte.
Le paragraphe 6 est adopte.

27. A propos du paragraphe 7, M. BARTOS propose
de preciser qu'il n'est permis d'importer qu'une quan-
tite raisonnable d'objets prohibes, et qu'ils doivent
etre reserves a l'usage personnel de l'agent diplo-
matique.
28. M. LIANG, Secretaire de la Commission, demande
au Rapporteur special s'il accepterait de supprimer
la derniere phrase, qui est inutile et peut preter a
controverse.
29. M. KHOMAN est d'avis que le paragraphe tout
entier ne correspond pas au texte du paragraphe 2
de l'article 26.
30. M. PAL propose de differer l'examen du para-
graphe 7 jusqu'a ce que le Rapporteur special ait
soumis a la Commission un texte remanie en fonction
de la decision qui a ete prise sur la proposition de
M. Bartos.

II en est ainsi decide.
Article 27
31. M. KHOMAN propose de modifier comme suit
le titre franc,ais de l'article: "Personnes beneficiant
de privileges et immunites".

77 en est ainsi decide.
32. M. TOUNKINE propose d'ajouter les mots "en
dehors des agents diplomatiques" au debut du para-
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graphe 1, de fac,on qu'il puisse s'appliquer a toutes
les personnes beneficiant des privileges et immunites
diplomatiques.

// en est ainsi decide.

33. M. KHOMAN propose de remplacer les roots
"n'implique pas une gene excessive pour", dans le
texte franqais du paragraphe 3, par les mots "n'entrave
pas d'une maniere excessive".

// en est ainsi decide.

Le texte de I'article 27 ainsi amende est adopte.

Commentaire relatif a I'article 27

34. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
d'ajouter a la fin du paragraphe 1 les mots "en de-
hors de celle qui a deja ete mentionnee".

// en est ainsi decide.

Le paragraphe 1 ainsi amende est adopte.

35. Pour M. TOUNKINE, l'expression "chaque
membre du personnel isolement", dans le paragraphe 2,
manque de clarte. C'est en leur qualite de membres
d'une mission diplomatique que certaines personnes
beneficient des privileges et immunites.

36. M. YOKOTA partage l'opinion de M. Tounkine.
La phrase n'est ni claire ni utile. II propose de la
supprimer.

37. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, fait
observer que si l'idee n'est peut-etre pas tres bien
exprimee, la phrase n'en constitue pas moins un ele-
ment important du raisonnement Apres avoir rappele
un debat anterieur sur ce sujet (407eme seance, par. 85
a 91 ; 408eme seance, par. 60 a. 84), il propose la
redaction nouvelle ci-apres:

"Les solutions donnees au probleme different
suivant que Ton considere l'activite d'un membre
individuel ou les activites de la mission en tant
qu'entite."

II est decide que le paragraphe 2 sera remanie a la
lumiere de la discussion.

Les paragraphes 3, 4 et 5 sont adoptes.
38. M. BARTOS propose de remplacer, au debut
du paragraphe 6, "quant au premier groupe" par les
mots "en ce qui concerne le personnel administratif et
technique", et d'aj outer les mots "par un vote pris a
la majorite des voix" dans la derniere phrase, apres
"La Commission a done recommande".

II en est ainsi decide.

Le paragraphe 6 ainsi amende est adopte.

Le paragraphe 7 est adopte.

39. Le PRESIDENT propose de remplacer, au para-
graphe 8, les mots "membres de groupes" par la men-
tion precise des categories de personnel jouissant de
la plenitude des privileges et immunites.

II en est ainsi decide.

40. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
qu'il n'apparait pas clairement a la lecture du texte
anglais si les "close ties and special circumstances",
dans l'avant-derniere phrase, represented deux condi-
tions distinctes ou une seule. La derniere phrase lui
parait egalement critiquable; le service du protocole
ne peut trancher de telles questions, bien que la section
du protocole du ministere des affaires etrangeres puisse
elaborer des regies en cette matiere.

// est decide de supprimer la derniere phrase, et,
dans V avant-derniere phrase du texte anglais, de rem-
placer "a necessary qualification" par "necessary quali-
fications".

Le paragraphe 8 ainsi amende est adopte.

41. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
d'inserer dans le texte du paragraphe 9, immediate-
ment avant les mots "de l'exemption des impots et
taxes", l'expression: "pour ceux qui ne sont pas res-
sortissants de l'Etat accreditaire".

II en est ainsi decide.

42. M. YOKOTA fait remarquer que dans certains
Etats les domestiques prives beneficient d'immunites
et de privileges importants. II propose de remplacer
les mots "qu'ils ne doivent pas beneficier" par "qu'en
general ils ne beneficient pas".

43. M. EL-ERIAN constate qu'il ne s'agit pas la
d'une question de theorie, mais de pratique, et que,
pour sa part, il n'est pas du tout fixe quant a la pratique
des Etats en la matiere.

44. II y aurait done lieu d'indiquer que la Commission
reserve sa position a ce sujet jusqu'a ce qu'elle ait
etudie les observations des gouvernements.

45. M. LIANG, Secretaire de la Commission, se
demande s'il est bien utile de. conserver, au debut du
paragraphe, les mots "la majorite de". Pour nombre
de questions plus importantes que celle-ci, la Com-
mission n'a pas consigne dans son rapport que la
decision n'etait pas unanime.

46. Repondant a M. El-Erian, le PRESIDENT
souligne que toutes les propositions faites par la Com-
mission en matiere de relations et d'immunites diplo-
matiques n'ont pour le moment qu'un caractere provi-
soire, et que des decisions definitives ne pourront etre
prises qu'apres reception des observations des gouver-
nements. A son avis, il est indispensable de traiter
dans le commentaire des paragraphes 3 et 4 de 1'article.

47. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, pense
que le paragraphe 9 pourrait etre remanie comme suit:

"La Commission croit que le paragraphe 3 de
I'article correspond au droit en vigueur, mais c'est
la une question sur laquelle il lui serait particulie-
rement utile de connaitre les observations des gou-
vernements."

48. M. TOUNKINE considere que la question n'est
pas suffisamment importante pour qu'il soit necessaire
d'inviter specialement les gouvernements a formuler
leurs observations a ce sujet.

49. M. PAL propose d'inserer les mots "de plein
droit" entre "ils ne doivent pas beneficier" et "des
privileges et immunites".

50. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, appuie
cette proposition.

51. M. EL-ERIAN souligne que certains Etats —
mais non d'autres — attachent une grande importance
a ce que les domestiques prives du chef de la mission,
tout au moins, beneficient de privileges et immunites.
Faute d'un principe clairement etabli, il serait prefe-
rable que la Commission indiquat qu'elle reserve sa
decision definitive.

52. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que, jusqu'a present, la Commission n'a expresse-
ment demande aux gouvernements de formuler leurs
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observations que lorsqu'un article comportait deux
variantes. II pense, comme M. Tounkine, qu'en l'occur-
rence ce serait attribuer a la question une importance
trop grande.

53. Le PRESIDENT suggere de laisser le texte en
l'etat, sous reserve de l'amendement propose par le
Rapporteur special (par. 41 ci-dessus).

54. Apres un nouvel echange de vues, M. EL-ERIAN
retire sa proposition.

II est decide de remanier le paragraphe 9 a la lumiere
de la discussion.

55. M. BARTOS considere que la deuxieme phrase
du paragraphe 10 ne donne pas une idee absolument
exacte du debat qui s'est deroule sur la question des
listes diplomatiques (411eme seance, par. 6 a 23).
Certes, l'octroi des privileges et immunites diploma-
tiques ne peut etre subordonne a une formalite telle
que la remise d'une liste des beneficiaires; il n'en reste
pas moins que, sans cette formalite, il est impossible
aux autorites locales de savoir si telle ou telle personne
est ou non admise au benefice des immunites diplo-
matiques. M. Bartos rappelle a ce propos un incident
dans lequel etait implique un diplomate ethiopien qui
venait d'arriver aux Etats-Unis d'Amerique. Le Gou-
vernement des Etats-Unis, tout en exprimant ses re-
grets de principe au sujet de cet incident, a affirme
de faqon concrete qu'aucun reproche ne pouvait etre
adresse aux autorites americaines, car le diplomate
n'avait pas notifie son arrivee et ne possedait aucun
document etablissant son droit a l'immunite diploma-
tique. Le fait que le nom d'une personne figure sur
une liste diplomatique permet au moins de presumer
que cette personne a droit aux privileges et immunites.

56. Sir Gerald FITZMAURICE rappelle que la
question a ete discutee en detail par la Commission
et qu'il existe une jurisprudence abondante en la
matiere.

57. II convient de remanier le texte anglais de la
deuxieme phrase du paragraphe de maniere a preciser
que les listes diplomatiques ne peuvent en aucun cas
constituer une preuve definitive. Toutefois, elles repre-
sentent assurement au moins un commencement de
preuve, et nul ne conteste leur utilite. En fait, la der-
niere phrase du paragraphe repond a la question
soulevee par M. Bartos.

58. M. BARTOS reconnait que la derniere phrase
peut lui donner satisfaction, a condition que l'on y
ajoute les mots "et, en pareil cas, seules les personnes
dont les noms figurent sur la liste peuvent pretendre
au benefice des privileges et immunites".

59. M. AGO fait observer que Ton a cherche, dans
ce paragraphe, a traiter simultanement deux questions
distinctes: la premiere question—la seule qui soit
essentielle — est celle de la valeur probante des listes.
La seconde, moins importante, est celle de l'obligation
qui serait faite aux missions de remettre une liste de
leurs m'embres au ministere des affaires etrangeres.

60. M. Ago propose de remanier ainsi le debut du
paragraphe:

"A propos de cet article, la Commission a examine
la question de la valeur probante des listes des
personnes beneficiant des privileges et immunites,
normalement communiquees au ministere des affaires
etrangeres."

61. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
qu'il vaudrait mieux ne pas parler de l'obligation de
soumettre des listes. II n'est pas necessaire de maintenir
la derniere phrase du paragraphe, la question ayant
deja ete reglee dans la phrase precedente.
62. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il est inutile de mentionner dans le commentaire
les deux questions traitees dans le paragraphe, bien
qu'elles aient ete evoquees l'une et l'autre au cours du
debat. La proposition de M. Ago n'appelle done aucune
objection de sa part.
63. M. TOUNKINE peut accepter la proposition de
M. Ago, si Ton y ajoute une phrase qui exprime l'idee
exposee par M. Bartos, a savoir que, lorsque le nom
d'une personne figure sur une liste diplomatique, on
peut presumer qu'elle a droit aux privileges et im-
munites.
64. M. BARTOS pourrait accepter la proposition de
M. Ago si elle ne paraissait pas sous-entendre que de
telles listes seront forcement presentees. Elle ne tient
pas compte du cas ou aucune liste n'a ete presentee,
ni du cas ou la personne n'a pas ete officiellement
presentee. II n'y a, par exemple, aucune regie qui
prescrive de communiquer au ministere des affaires
etrangeres les noms des membres du personnel de
service. Si des membres de ce personnel devaient se
trouver impliques dans quelque incident, le fait que
les autorites locales sont dans l'impossibilite de savoir
qu'une personne a droit aux privileges doit 1'emporter
sur le fait qu'elle a legalement droit a ces privileges.

II est decide de remanier le texte du paragraphe 10
a la lumiere de la discussion.

La seance est levee a 18 h. 15.

428eme SEANCE
Jeudi 27 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa neuvieme session
(A/CN.4/L.70 et Add.l a 3) [sm«e]

CHAPITRE II : LES RELATIONS ET IMMU-
NITES DIPLOMATIQUES (A/CN.4/L.70/
ADD.l) [suite]

II. — PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX RELATIONS ET
IMMUNITES DIPLOMATIQUES (suite)

SECTION II. — LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DIPLO-
MATIQUES (suite)

Sous-section C.—Privileges et immunites personnels
(suite)

Article 28 et commentaire
1. Le PRESIDENT declare que les termes ci-apres,
dans lesquels est formulee l'exception a la regie enoncee
dans l'article: "a l'exception des enfants de ses ressor-
tissants", semblent indiquer que les agents diploma-
tiques ressortissants de l'Etat accreditaire ne sont pas
eux-memes soumis aux lois de cet Etat en ce qui con-
cerne l'acquisition de la nationality. La Commission n'a
certainement pas entendu dire cela.
2. M. AGO releve que, dans le texte franqais tout au
moins, les mots cites par le President pourraient etre
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egalement interpreted comme signifiant que l'enfant d'un
agent diplomatique etranger releverait de la legislation
locale sur la nationalite des lors que l'autre parent serait
un ressortissant de l'Etat accreditaire. Le cas est assez
frequent pour meriter l'attention.

3. L'article est imparfait a d'autres egards encore. La
Commission se preoccupe uniquement d'eviter que la
nationalite de l'Etat accreditaire puisse etre imposee a
l'enfant d'un agent diplomatique par l'effet du jus soli;
mais il faut tenir compte aussi du cas ou l'agent diplo-
matique pourrait lui-meme desirer que son enfant
reqoive la nationalite de l'Etat accreditaire. M. Ago pro-
pose done que les mots : "n'est soumise aux lois de l'Etat
accreditaire" soient remplaces par: "ne peut jamais etre
contrainte d'acquerir cette nationalite en vertu de la
legislation locale".

4. M. BARTOS et M. FRANCOIS preferent tous
deux le texte du pro jet de rapport, etant donne que
l'enfant d'un agent diplomatique etranger ne doit pas
recevoir automatiquement la nationalite de l'Etat accre-
ditaire par l'effet de la loi de cet Etat, meme si les
parents y consentent.

5. M. HSU estime que la portee du membre de phrase
"aucune personne jouissant des privileges et immunites
diplomatiques" n'est pas claire. On ne sait s'ils signi-
fient: "aucune personne jouissant de la plenitude des
privileges et immunites dont beneficient les agents diplo-
matiques, le personnel administratif et le personnel de
service, ainsi que leur famille", ou bien: "aucune per-
sonne jouissant de l'un des privileges et immunites
mentionnes dans le projet".

6. Les difficultes auxquelles se heurte la Commission
paraissent tenir au fait qu'on a voulu rediger l'article
sous une forme negative au lieu d'employer la forme
positive. M. Hsu pense qu'il serait peut-etre preferable
de le modifier comme suit:

"Un enfant ne de parents membres d'une mission
diplomatique, a condition qu'ils ne soient pas ressor-
tissants de l'Etat accreditaire, jouit de l'immunite a
l'egard des effets des lois de l'Etat accreditaire en
matiere de nationalite."

7. Selon M. EL-ERIAN, bien que le commentaire se
limite au cas de l'acquisition de la nationalite a la nais-
sance jure soli—seul cas, semble-t-il, que la Commis-
sion ait eu present a l'esprit — le texte meme de l'ar-
ticle a une portee beaucoup plus grande et comprend le
cas de l'acquisition de la nationalite par naturalisation
ou par mariage. Si la Commission desire vraiment
elargir a ce point la portee de l'article, il faudra neces-
sairement modifier le commentaire. A son avis, cepen-
dant, il suffit de statuer sur l'acquisition de la nationalite
a la naissance, car l'acquisition de la nationalite par
naturalisation necessite un acte de volonte de la part de
l'interesse, et l'acquisition de la nationalite par le mariage
est maintenant presque toujours subordonnee au con-
sentement de la personne interessee.

8. M. El-Erian propose en consequence de modifier
l'article comme suit:

"Dans les cas ou la nationalite est attribute unique-
ment sur la base du jus soli, cette nationalite ne peut
etre imposee aux enfants des personnes jouissant des
privileges et immunites diplomatiques, a l'exception
. . . [aj outer ici les termes retenus pour formuler
l'exception, en tenant compte des remarques du Pre-
sident et de M. Ago]."

9. M. AGO ne croit pas qu'il soit avise de passer sous
silence la question de l'acquisition de la nationalite par
mariage. Comme le nombre des femmes entrant dans la
carriere diplomatique augmente sans cesse, des difficultes
de plus en plus nombreuses se presenteront de ce fait
tant que les lois sur la nationalite resteront ce qu'elles
sont.

10. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur de la
Commission, declare que le Comite de redaction a rejete
de propos delibere le mot "impose" parce qu'il aurait
limite, a son avis, la portee de l'article aux cas dans
lesquels l'Etat accreditaire impose la nationalite par un
acte specifique; dans la majorite des cas, la nationalite
est acquise par l'effet d'une loi existante.

11. Sir Gerald n'est nullement certain que la Com-
mission ait voulu se limiter au cas de l'acquisition de
la nationalite a la naissance; la Commission a, en tout
cas, discute les deux autres cas (411eme seance, par. 46
a 53). De l'avis de sir Gerald, les agents diplomatiques
doivent echapper completement aux effets des lois de
l'Etat accreditaire sur la nationalite. Si un agent diplo-
matique desire acquerir la nationalite de l'Etat accredi-
taire, pour lui-meme ou pour ses enfants, rien n'empeche
qu'il en fasse la demande a l'Etat accreditaire ni que
celui-ci y donne suite, dans le cadre de sa legislation.

12. La premiere des questions soulevees par M. Ago
pourrait etre aisement resolue, dans le texte anglais de
l'article, par l'addition des mots: "not being the mother"
apres: "the child of one of its nationals".

13. M. GARCIA AMADOR partage l'avis des mem-
bres de la Commission qui estiment que l'article devrait
viser aussi le cas de mariage — mais M. El-Erian a
parfaitement raison de dire qu'il faudrait alors modifier
le commentaire. On pourrait, par exemple, y aj outer une
phrase du genre de celle-ci: "II vise egalement a empe-
cher l'acquisition obligatoire de la nationalite par l'effet
d'un manage posterieur."

14. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT fait sienne l'opinion de M. El-Erian,
selon laquelle la solution la plus sage serait de limiter
la portee de l'article au cas de l'acquisition de la na-
tionalite a la naissance, comme le Rapporteur special
l'avait fait dans son projet initial d'article (A/CN.4/91,
art. 26).

15. Parlant en tant que President de la Commission,
il propose que le Rapporteur de la Commission et le
Rapporteur special presentent de concert une nouvelle
redaction de l'article 28 et de son commentaire en tenant
compte du debat.

// en est ainsi decide.

Article 29

16. M. BARTOS rappelle qu'il est oppose en principe
a la pratique qui consiste a designer des agents diplo-
matiques ressortissants de l'Etat accreditaire. Le texte
meme de l'article 29 n'appelle cependant aucune objec-
tion de sa part.

Le texte de l'article est adopte.

Commentaire relatif a l'article 29

17. Pour M. YOKOTA, l'emploi des mots Ves t l'Etat
qui doit", a la fin du paragraphe 1, peut faire penser a
une responsabilite juridique. II suggere de modifier la
clause finale de la fac,on suivante: "alors que, pour
d'autres, il ne devrait jouir que des privileges et immu-
nites que l'Etat accreditaire lui accorderait en donnant
l'agrement".
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18. M. TOUNKINE suggere de demander au Rap-
porteur et au Rapporteur special de preparer un texte
remanie du paragraphe 1, en tenant compte de l'obser-
vation de M. Yokota.

77 en est ainsi decide.
19. M. MATINE-DAFTARY signale que le para-
graphe 2 fait uniquement etat des vues de la majorite.
En bonne justice, il faudrait egalement rappeler que de
l'avis de la minorite, la pratique consistant a nommer
agents diplomatiques des ressortissants de l'Etat accre-
ditaire devrait etre entierement abandonnee.

77 est decide que le Rapporteur special remaniera en
ce sens le paragraphe 2.
20. M. SANDSTROM, rapporteur special, souhaite
retirer la derniere phrase du paragraphe 3, car elle ne
correspond pas exactement a ce qu'il avait en vue.

Le paragraphe 3 ainsi amende est adopte.
21. Repondant a une observation de M. LIANG,
Secretaire de la Commission, M. SANDSTROM, rap-
porteur special, propose d'inserer, au commencement du
paragraphe 4, apres les mots "II est rappele", les mots:
"ainsi qu'il est dit au paragraphe 2 de l'article 21".

77 en est ainsi decide.
Le paragraphe 4 ainsi amende est adopte.
Le paragraphe 5 est adopte.

Article 30
22. Repondant a une question de M. MATINE-
DAFTARY, au sujet de la deuxieme phrase du para-
graphe 2 de l'article, le PRESIDENT confirme que la
Commission a bien voulu dire que l'immunite subsiste
indefiniment, puisque les actes dont il s'agit ne sont
absolument pas de nature privee; ce sont en realite des
actes de l'Etat accreditant.

23. Le President indique que dans la version franchise
de la phrase precedente, les mots "en cas de guerre"
devraient etre remplaces par l'expression "en cas de
conflit arme", comme ailleurs dans le texte du projet.

77 en est ainsi decide.
Par 16 voix contre zero, avec 3 abstentions, le texte

de l'article est adopte.
Commentaire relatif a l'article 30

Le commentaire est adopte.
Article 31

24. Le PRESIDENT propose de supprimer les trois
derniers mots du paragraphe 1: "ou son retour", qui
sont superflus.

77 en est ainsi decide.
Le texte de l'article ainsi amende est adopte.

Commentaire relatif a l'article 31

25. M. LIANG, Secretaire de la Commission, et sir
Gerald FITZMAURICE, rapporteur, proposent d'in-
serer au paragraphe 1 les mots "pour les agents diplo-
matiques et les courriers diplomatiques" apres les mots
"il peut etre necessaire".

// en est ainsi decide.
Le paragraphe 1 ainsi amende est adopte.

26. Le PRESIDENT, repondant a M. LIANG,
Secretaire de la Commission, declare qu'a son avis, les
deuxieme, troisieme et quatrieme phrases du para-

graphe 2 pourraient etre supprimees. Elles ont trait a
une situation qui n'est pas envisagee dans le texte de
l'article, celui-ci reposant sur le postulat que l'agent
diplomatique a obtenu le droit de passage sur le terri-
toire de l'Etat tiers; elles ne sont done pas necessaires
a l'mtelligence de l'article. En outre, les troisieme et
quatrieme phrases se contredisent manifestement.

27. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, recon-
nait que le probleme evoque au paragraphe 2 n'a pas
de relation directe avec le texte de l'article. Selon lui,
il est neanmoins souhaitable d'y faire allusion, car il
serait evidemment tres grave qu'un Etat tiers refuse le
droit de passage a un agent diplomatique se rendant a
son poste ou en revenant.

28. M. YOKOTA partage 1'opinion de sir Gerald
Fitzmaurice et rappelle que le probleme a ete longue-
ment discute (401 erne seance, par. 46 a 82). Si Ton
estime que le texte actuel de la quatrieme phrase prete
a contestation, on pourrait le libeller comme suit:
"Neanmoins, un Etat a le droit de reglementer l'acces
des etrangers sur son territoire."

29. M. SPIROPOULOS approuve egalement les
remarques de sir Gerald Fitzmaurice, et se prononce en
faveur de la proposition de M. Yokota.

30. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense
egalement que si la Commission entend faire mention du
probleme, elle ne peut se contenter de la premiere et
de la derniere phrase du paragraphe 2. Toutefois, elle
jugera peut-etre preferable de n'en pas parler du tout,
auquel cas le paragraphe 2 devra etre supprime, et il
faudra remanier les paragraphes 1 et 3 en consequence.

31. M. EL-ERIAN fait siennes les objections du
President au present texte. II est particulierement
facheux que le commentaire soit utilise pour poser des
principes dont on ne trouve nulle trace dans le texte des
articles. Si elle desire faire mention du probleme, la
Commission ne peut que reunir les deuxieme, troisieme
et quatrieme phrases en les faisant preceder de quelques
mots, tels que: "Ce probleme a ete examine par la Com-
mission. Certains membres de la Commission ont ete
d'avis que ...". La derniere phrase pourrait alors com-
mencer par le mot "Cependant".

32. M. TOUNKINE appuie la proposition de
M. El-Erian.

33. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
observer qu'il n'est pas d'usage de faire figurer clans
le commentaire une sorte de resume des debats, a
moins que ce resume n'eclaire le texte meme de l'arti-
cle, ce qui, en l'occurrence, n'est pas le cas.

34. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, evo-
quant les travaux de la Commission sur le droit de la
mer, declare qu'a son avis la Commission a toujours
fait mention, dans le commentaire, des theses opposees
soutenues par ses membres lorsqu'il s'agissait de cer-
taines questions controversies. En fait, il a ete etonne
de constater que le present commentaire, d'une maniere
generate, ne suit pas la pratique habituelle de la Com-
mission a cet egard. Le projet actuel n'est que provi-
soire, mais il pourrait sans doute contenir un para-
graphe precisant que le commentaire relatif au texte
definitif des articles fera mention des points de vue
en presence pour les questions pretant a controverse,
dans tous les cas ou cela n'a pas deja ete fait. Sir
Gerald ne voit done aucune objection a ce que Ton
retienne la suggestion de M. El-Erian.
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35. M. KHOMAN pense, comme le Rapporteur, que
le commentaire devrait mentionner les vues opposees
exprimees sur des questions controversies.

36. II se prononce en faveur de la suggestion de M.
El-Erian, et propose en outre que la derniere phrase
du paragraphe 2 soit condensee et libellee comme suit:
"Cependant, la Commission n'a pas juge necessaire
de resoudre ce probleme, qui se pose seulement dans
des circonstances exceptionnelles." Le reste de la
phrase n'est pas necessaire a la comprehension de ce
que la Commission a voulu dire.

37. Le PRESIDENT suggere que le Rapporteur
et le Rapporteur special preparent un texte remanie
du paragraphe 2 en s'inspirant des suggestions de
M. El-Erian et de M. Khoman.

II en est ainsi decide.

38. M. YOKOTA suggere d'inserer les mots "take
up or" avant "return to his post", dans la premiere
phrase du texte anglais du paragraphe 3.

II en est ainsi decide.

39. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de faire de la derniere phrase du paragraphe 3 un pa-
ragraphe distinct, qui serait le paragraphe 4.

77 en est ainsi decide.

Le paragraphe 3 ainsi amende est adopte.

Le nouveau paragraphe 4 est adopte.

SECTION III. — COMPORTEMENT DE LA MISSION A
L'EGARD DE L'ETAT ACCREDITAIRE

40. Repondant a une observation de M. AGO, sir
Gerald FITZMAURICE, rapporteur, propose d'inserer
les mots "et de ses membres" dans le titre, apres les
mots "comportement de la mission".

II en est ainsi decide.

Article 32

41. M. TOUNKINE declare que, bien que le para-
graphe 1 ait fait l'objet d'une longue discussion au
sein du Comite de redaction, il n'est toujours pas
satisfait du texte, qui prete a une interpretation trop
large. A son avis, les personnes beneficiant des privi-
leges et immunites diplomatiques n'ont pas le devoir
de se conformer a toutes les lois ou tous les reglements
de l'Etat accreditaire.

42. M. HSU se range a l'avis de M. Tounkine. II y
a certaines lois et certains reglements auxquels les
personnes beneficiant du statut diplomatique sont dans
l'impossibilite de se conformer. II vaudrait mieux dire
qu'elles ont le devoir de "ne pas perdre de vue" ces
lois et reglements.

43. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT se declare egalement d'accord avec
M. Tounkine. Les personnes beneficiant des immuni-
tes diplomatiques ne peuvent se conformer a certaines
lois qui mettent a la charge des ressortissants de
l'Etat accreditaire l'obligation de fournir certaines pres-
tations de services. La Commission trouvera peut-etre
une expression plus nuancee lors de sa prochaine
session.

44. M. TOUNKINE propose de remplacer les mots
"se conformer aux" par "respecter les".

45. M. VERDROSS reconnait le bien-fonde de l'ob-
servation de M. Tounkine. On pourrait resoudre la

difficulte en disant que "toutes les personnes beneficiant
des privileges et immunites diplomatiques sont tenues
de se conformer aux lois et reglements de l'Etat accre-
ditaire, dans la mesure ou elles ne sont pas exemptees
de cette obligation".
46. M. KHOMAN objecte que le mot "respecter"
laisse entendre qu'il s'agit seulement d'une obligation
morale. II propose de remplacer les mots "se conformer
aux" par les mots "ne pas contrevenir aux" (lois de
l'Etat accreditaire), qui traduisent exactement le ca-
ractere de l'obligation mise a la charge de l'agent
diplomatique.

47. M. EL-ERIAN fait remarquer que la situation
de l'agent diplomatique au regard de la legislation de
l'Etat accreditaire a deja fait l'objet des articles sur
l'inviolabilite et l'immunite. II s'agit ici de leur compor-
tement, et, dans ce contexte, le verbe "respecter" con-
vient parfaitement. II a d'ailleurs ete deja utilise dans
des accords internationaux.

48. Le PRESIDENT, repondant a M. Khoman, sou-
ligne que le verbe "respecter" a ete utilise pour designer
les obligations les plus solennelles; la Charte des Na-
tions Unies, par exemple, parle du devoir de respecter
l'integrite territoriale des Etats. En tout cas, quel que
soit le terme employe, il en resultera une obligation
juridique en vertu de la convention.

49. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense que
la Commission n'a pas a se preoccuper de l'obligation
de fournir des prestations de services; les personnes
beneficiant du statut diplomatique en sont deja exemp-
tees par la reserve qui figure en tete du paragraphe.

50. M. Sandstrom craint que l'amendement de M.
Verdross ne donne l'impression qu'il y a d'autres excep-
tions a la regie, en dehors de celles qui decoulent du
benefice des privileges et immunites diplomatiques.

51. M. Sandstrom est tout dispose a accepter le
terme "respecter".

52. M. LIANG, Secretaire de la Commission, ne
pense pas que la Commission ait voulu dire que les
personnes beneficiant du statut diplomatique doivent
se conformer a. toutes les lois et a tous les reglements
de l'Etat accreditaire. L'amendement de M. Verdross
peut etre interprets comme signifiant qu'une mesure
speciale d'exemption sera necessaire pour qu'il soit per-
mis a une personne beneficiant des privileges et immu-
nites diplomatiques de ne pas s'acquitter des obligations
incompatibles avec le benefice de ces privileges et
immunites. D'une maniere generale, cependant, les
personnes beneficiant des immunites diplomatiques sont
implicitement exemptees de l'obligation de se confor-
mer a certaines lots et a certains reglements par la
nature meme de ces immunites. Le terme "respecter"
est tout a fait satisfaisant, et, a son avis, aura une
valeur juridique dans le contexte. Toutefois, s'il est
adopte, il sera plus logique de supprimer l'expression
"sans prejudice de leurs privileges et immunites diplo-
matiques".

53. M. KHOMAN fait observer qu'en droit interne,
ou les obligations mises a la charge des citoyens vont
beaucoup plus loin que le simple respect de la loi, les
mots "se conformer a" sont ceux que l'on utilise
normalement. Dans la Charte des Nations Unies, tou-
tefois, en raison de l'absence de sanctions en cas d'in-
observance, on a employe le verbe "respecter". Nean-
moins, M. Khoman est dispose a retirer sa proposition
(par. 46 ci-dessus) et a accepter le verbe "respecter".
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77 est decide de remplacer les mots "se conformer
aux" par les mots "respecter les".

54. M. BARTOS estime qu'au paragraphe 2 les mots
"doivent etre traitees avec le ministere des affaires
etrangeres de l'Etat accreditaire ou par son interme-
diaire" ne traduisent pas exactement la maniere de
voir de la Commission. II serait plus juste de dire
"avec le ministere des affaires etrangeres ou d'autres
autorites, avec le consentement de ce dernier".

55. M. SPIROPOULOS juge inappropries les mots
"sauf decision contraire", qui figurent en tete du texte
franqais. Dans la plupart des cas, il ne s'agit pas d'une
decision ou d'une regie, mais simplement d'un arran-
gement conclu entre les missions et le ministere.

56. M. SCELLE s'oppose a l'expression elle-meme,
non settlement en raison des arguments exposes par
M. Spiropoulos, mais aussi parce qu'elle fait dependre
entierement la solution de l'Etat accreditaire. Si le
paragraphe commenc,ait par l'expression "sauf accord
contraire" les deux difficultes seraient evitees.
57. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose,
a titre de variante: "sauf reglement ou pratique con-
traire".

58. M. GARCIA AMADOR precise qu'en propo-
sant le nouvel article (411eme seance, par. 55), M.
Padilla Nervo et lui-meme desiraient simplement sou-
ligner le fait que toutes les negociations se font norma-
lement par l'intermediaire du ministere des affaires
etrangeres. II reconnait que l'expression en cause n'est
pas entierement satisfaisante. Tout ce qu'il est neces-
saire d'exprimer est que, si l'Etat accreditaire n'auto-
rise pas les agents diplomatiques a avoir des rapports
directs avec des services officiels autres que le minis-
tere des affaires etrangeres, les missions doivent s'abs-
tenir d'avoir des rapports directs de ce genre. M.
Garcia Amador est done pret a accepter la proposition
de M. Scelle.

59. M. BARTOS est egalement dispose a accepter
la proposition de M. Scelle, car elle donne a l'Etat
accreditant le droit de demander a l'Etat accreditaire
d'autoriser les missions a avoir ces rapports directs.

60. M. SPIROPOULOS accepte egalement cette
proposition, pourvu que l'accord puisse etre tacite aussi
bien que formel.

61. Pour M. HSU, le texte initial, comme Tamende-
ment de M. Scelle, present une procedure beaucoup
trop rigide et formaliste. Meme avec l'amendement de
M. Scelle, le texte signifierait que les Etats doivent
conclure un traite a ce sujet.

62. Le PRESIDENT fait remarquer que l'emploi
du mot "accord" n'implique pas necessairement qu'il
faille conclure un traite; un accord non officiel suffirait.

// est decide de remplacer les mots "Sauf decision
contraire de l'Etat accreditaire" par les mots "Sauf
accord contraire".

63. M. SCELLE declare que le paragraphe 3 lui
parait tout a fait superflu. II peut servir a indiquer
a un tribunal international sur quels principes il doit
fonder sa sentence lors d'un litige, mais il semble hors
de propos dans le contexte.

64. M. KHOMAN signale que la question qui fait
l'objet du paragraphe 3 a ete longuement debattue
par la Commission (411 erne seance, par. 54 a 85). De
nombreux membres de la Commission attachent beau-

coup d'importance a cette disposition dans la mesure
ou elle enonce un devoir des Etats correspondant au
privilege d'inviolabilite de leurs missions.
65. M. GARCIA AMADOR declare qu'il est egale-
ment tres desireux de voir cette disposition maintenue
dans l'article 32. C'est parce que les locaux des mis-
sions ont, dans le passe, ete utilises d'une maniere
incompatible avec les veritables attributions des mis-
sions, qu'il est indispensable d'enoncer une telle
obligation.

66. M. SCELLE declare qu'il acceptera le paragra-
phe, parce que "ce qui va sans dire va mieux encore
en le disant".
67. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble de
l'article 32 tel qu'il a ete amende.

Par 18 voix contre zero, avec une abstention, le
texte de l'article 32 tel qu'il a ete amende est adopte.

68. M. HSU s'est abstenu de voter, parce qu'il est
oppose, non aux principes qu'enonce l'article, mais a
certaines parties de sa redaction.

Commentaire relatif a l'article 32

69. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de modifier le libelle de la troisieme phrase du texte
franc,ais du paragraphe 1 pour le mettre en harmonie
avec le texte anglais.

// en est ainsi decide.

70. M. VERDROSS estime que le paragraphe 1 ne
correspond pas exactement a l'etat reel des choses.
Certaines lois de l'Etat accreditaire sont applicables a
des personnes beneficiant des immunites diplomatiques,
bien qu'elles ne puissent s'appliquer a elles d'une facon
normale. D'autres lois ne s'appliquent pas du tout a ces
personnes.

71. M. LIANG, Secretaire de la Commission, se
demande s'il faut maintenir les deux dernieres phrases.
Puisqu'elles se referent au principe de l'inviolabilite de
la personne de l'agent diplomatique, ces deux phrases
seraient mieux a leur place dans le commentaire relatif
a l'article 21.

72. M. TOUNKINE partage l'opinion du Secretaire
de la Commission. II importe au premier chef d'eviter
de donner l'impression que les privileges et immunites
ne sont accordes que si l'agent diplomatique s'acquitte
correctement de ses devoirs a l'egard de l'Etat accre-
ditaire.

// est decide de supprhner les deux dernieres phrases
du paragraphe 1.

73. M. PAL fait remarquer que, le paragraphe 1 de
l'article ayant ete amende, il faudra modifier en conse-
quence le texte du paragraphe 1 du commentaire.

Le paragraphe 1 ainsi amende est adopte.

74. Parlant du paragraphe 2, M. GARCIA AMADOR
fait d'abord observer que les personnes qui beneficient
des privileges et immunites diplomatiques sont tenues
de ne pas s'immiscer dans les affaires interieures de
l'Etat accreditaire, non seulement en dehors de leurs
fonctions, comme il est dit dans ledit paragraphe, mais
egalement dans le cadre de leurs fonctions. II n'est
toutefois pas necessaire d'exprimer cette idee explici-
tement dans le commentaire, et il suffirait de suppri-
mer les mots "en dehors de leurs fonctions".

75. En second lieu, le membre de phrase "dans les
affaires qui relevent essentiellement du domaine reserve
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de l'Etat accreditaire" est egalement critiquable. II
serait preferable de supprimer le mot "essentiellement",
qui a sans doute ete introduit par analogie avec l'ex-
pression "qui relevent essentiellement de la compe-
tence nationale d'un Etat", laquelle figure au para-
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies.
On eviterait ainsi d'avoir a determiner ce qui "releve
essentiellement" et ce qui "ne releve pas essentielle-
ment" de la competence exclusive de l'Etat accreditaire.

76. En troisieme lieu, M. Garcia Amador souhaite-
rait remplacer ce membre de phrase par l'expression
"dans les affaires qui relevent de la competence de
TEtat accreditaire". On se souviendra que, d'apres
1'interpretation qui en a ete donnee par le Secretaire
de la Commission, la notion "d'affaires interieures",
a laquelle se refere l'article, englobe a la fois les ques-
tions de politique interieure et la politique etrangere
(412eme seance, par. 14).

77. M. TOUNKINE approuve toutes les observa-
tions de M. Garcia Amador. La regie de non-immix-
tion s'applique incontestablement aussi aux fonctions
officielles des agents diplomatiques.

78. Au cours du debat sur l'amendement commun
dont procede l'article (411eme seance, par. 55), M.
Tounkine avait fait remarquer que l'expression "ordre
interieur" doit etre entendue, non pas sous une accep-
tion territoriale, mais dans le meme sens que l'expres-
sion dont les auteurs de la Charte se sont servis au
paragraphe 7 de l'Article 2 (412eme seance, par 8).
II serait toutefois difficile de preciser ce point dans
le commentaire, sans entrer dans des details superflus.
Le plus simple serait de reproduire les termes de
l'article lui-meme, savoir: "dans les affaires interieures
de l'Etat accreditaire".

79. M. SCELLE s'associe aux deuxieme et troisieme
observations presentees par M. Garcia Amador. La
redaction du texte frangais est un facheux amalgame
qui associe le concept vague de "domaine reserve" au
rappel de l'article de la Charte traitant des affaires
qui relevent essentiellement de la competence nationale
d'un Etat.

80. Le PRESIDENT propose de supprimer les mots
"en dehors de leurs fonctions" et de remplacer l'ex-
pression "dans les affaires qui relevent essentiellemerrt
du domaine reserve de l'Etat accreditaire" par l'ex-
pression "dans les affaires interieures de l'Etat accre-
ditaire."

// en est ainsi decide.

Le paragraphe 2 ainsi amende est adopte.

II est decide de remanier le paragraphe 3 de maniere
a le faire cone order avec le texte amende du paragraphe
2 de l'article.

Le paragraphe 3 ainsi amende est adopte.

81. M. GARCIA AMADOR propose de supprimer
au paragraphe 4 le mot "bilaterales", etanf donne que
les conventions regissant l'octroi du droit d'asile dans
les locaux d'une mission sont generalement multilate-
rales.

// en est ainsi decide.

82. M. FRANQOIS propose de supprimer toute la
seconde phrase du paragraphe 4, qui pourrait donner
l'impression que le droit d'accorder asile n'a d'autre
base que les conventions, ce qui est evidemment inexact.

La Commission avait d'ailleurs decide de passer sous
silence la question de l'asile.

83. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait que le
droit d'accorder asile n'est pas necessairement subor-
donne a l'existence d'accords entre les Etats. A son
avis, pourtant, il n'y a pas le moindre danger de voir
interpreter la phrase en question en ce sens: on n'y
mentionne certaines conventions que pour donner un
exemple des accords speciaux auxquels l'article fait
allusion.

84. M. SCELLE comprend parfaitement l'objection
de M. Frangois. II importe de preciser que les conven-
tions qui reglent le droit d'asile sont seulement citees
a titre d'exemple.

85. Pour M. AMADO, il n'y a aucune raison valable
de citer l'exemple particulier des conventions sur le
droit d'asile, et d'appeler ainsi l'attention des Etats
sur un probleme que la Commission avait decide de
ne pas evoquer. II appuie la proposition de M. Frangois.

86. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense,
comme M. Amado, qu'il est inopportun de mentionner
expressement la question de l'asile. II existe d'autres
accords speciaux, par exemple en ce qui concerne l'en-
gagement de s'abstenir de toute propagande subversive.

87. M. GARCIA AMADOR reconnait avec M.
Frangois que le droit d'accorder asile existe indepen-
damment de toute convention. II tend a se rallier a
l'opinion des membres qui sont d'avis de supprimer
la phrase.

88. Le PRESIDENT fait remarquer que les derniers
mots du paragraphe 3 de l'article n'ont d'autre objet
que de permettre de rappeler l'exemple de conventions
qui reglent le droit d'accorder asile. II n'y aura aucun
risque de malentendu si Ton precise qu'on ne cite ces
accords qu'a titre d'exemple.

89. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
que l'allusion dans le corps de l'article a des "accords
particuliers" paraitrait assez mysterieuse si Ton n'en
donnait aucun exemple dans le commentaire.

90. M. SCELLE souhaite le maintien de la phrase
concernant la pratique qui consiste a accorder asile,
car e'est la une des fonctions essentielles et tradition-
nelles des missions diplomatiques — et, a son avis,
l'une des plus louables.

91. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
observer que le droit d'asile, au sens ou M. Scelle
l'entend, est en fait deja vise par ces mots, qui figurent
dans le paragraphe 3 de l'article: "dans d'autres regies
du droit international general".

92. M. HSU pense qu'il n'est pas necessaire de don-
ner des exemples. Si la Commission desire le faire,
elle doit citer l'exemple d'accords qui autorisent des
pratiques qui, a defaut de tels accords, ne seraient
pas legitimes. S'il existait un accord autorisant la pro-
pagande, ce serait un bon exemple. S'il est impossible
de trouver un bon exemple, mieux vaudrait supprimer
la derniere partie du paragraphe 3 de l'article.

93. M. Hsu reconnait avec M. Frangois que le droit
d'accorder asile n'est pas subordonne a l'existence
d'une convention.

// est decide de remanier la seconde phrase du para-
graphe 4 dans le sens indique par M. Scelle.



234 Annuaire de la Commission du droit international

Le paragraphe 4 est adopte sous cette reserve.

SECTION IV. — FIN DE LA MISSION

Article 33
94. Le PRESIDENT propose de remplacer le terme
assez equivoque de "mission", au debut de l'article,
par le mot "fonctions".

95. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
qu'il y aurait avantage a fondre en un seul les alineas
3 et 4; sinon, le texte donnerait a tort l'impression que
chacune des deux initiatives pourrait a elle seule mar-
quer la fin de la mission. L'alinea 3 suggere l'idee, inex-
acte, que la mission prend fin meme si l'Etat accredi-
taire ne fait pas droit a la requete de l'agent diploma-
tique— encore que M. Liang ne sache pas qu'un Etat
accreditaire ait jamais refuse de remettre ses passe-
ports a un agent diplomatique en de pareilles circons-
tances. L'alinea 4 pris separement n'aurait guere de
sens, car avant que l'Etat accreditaire puisse remettre
ses passeports a un agent diplomatique, il faut que
l'Etat accreditant ait signifie que la mission de l'agent
a pris fin.

96. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, ne par-
tage pas entierement l'avis du Secretaire de la Com-
mission. L'alinea 3 pourrait etre supprime, mais l'alinea
4 n'en garderait pas moms toute sa valeur, et il serait
inopportun de les fondre ensemble. II s'agit la. de deux
questions distinctes: dans un cas, la mission prend fin
a la demande de l'Etat accreditant; dans l'autre, elle
prend fin a la demande de l'Etat accreditaire. L'alinea
4 viserait ces deux situations.

97. M. LIANG, Secretaire de la Commission, se rend
aux explications donnees par sir Gerald Fitzmaurice.

98. M. SPIROPOULOS declare que l'expression
"remise de ses passeports", dans les alineas 3 et 4, lui
parait etrange. II se demande s'il est de pratique
courante que l'Etat accreditaire detienne les passeports
des agents diplomatiques accredited aupres de lui. Pour
autant qu'il le sache, un agent diplomatique qui desire
quitter son poste a coutume de demander qu'on lui
rende ses lettres de creance.

99. Le PRESIDENT fait observer que "demander
ses passeports" est la formule dont on se sert genera-
lement a ce propos. II lui a neanmoins ete impossible
de trouver un seul exemple d'Etat qui, comme on
avait coutume de le faire autrefois, detienne encore les
passeports des agents diplomatiques.

100. M. BARTOS declare que meme jusqu'a la
premiere guerre mondiale, les agents diplomatiques
avaient coutume de remettre leurs passeports au minis-
tere des affaires etrangeres et de ne les redemander
qu'a leur depart. Cette coutume est toutefois tombee
en desuetude, et il n'y a pas lieu de la remettre en
honneur.

101. M. LIANG, Secretaire de la Commission, doute
fort qu'en l'espece il se soit bien agi du passeport de
l'agent diplomatique. II croit que l'expression se rap-
portait a un laissez-passer, ou sauf-conduit, delivre
par l'Etat accreditaire a l'agent diplomatique afin d'as-
surer qu'il ne soit pas moleste au cours de son voyage
de retour.

La seance est levee a 13 h. 10.

429eme SEANCE
Jeudi 27 juin 1957, a 16 hewres.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa neuvieme session
(A/CN.4/L.70 et Add.l a 3) [suite]

CHAPITRE II: LES RELATIONS ET IMMU-
NITES DIPLOMATIQUES (A/CN.4/L.70/
ADD.l) [suite]

II. — PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX RELATIONS ET
IMMUNITES DIPLOMATIQUES (suite)

SECTION IV. — FIN DE LA MISSION (suite)

Article 33 (suite)
1. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale que
les alineas 3 et 4 sont tires de clauses sur le meme
sujets qui figurent dans la Convention de La Havane1,
qu'ils reprennent presque mot pour mot. II a considere
qu'il etait impossible de s'ecarter de la pratique cou-
rante mais, s'il est vrai, comme M. Bartos l'a assure
(428eme seance, par. 100), que des changements ont
ete apportes a cette pratique, il faudra alors modifier
la redaction de l'article. II est pret a deposer, a cet
effet, un autre texte a titre de variante.
2. M. LIANG, Secretaire de la Commission, declare
en etre venu, apres reflexion, a la conclusion que l'ar-
ticle contient un certain nombre d'autres anomalies
auxquelles la Commission n'a pas encore pris garde.
3. Tout d'abord, il est manifeste que l'expression
"agent diplomatique", au debut de l'article, vise unique-
ment le chef de la mission. Or, le paragraphe 2 de
l'article 21 definit cette meme expression comme visant
non seulement le chef de la mission, mais aussi les
membres du personnel diplomatique. II sera done indis-
pensable de preciser qu'en l'occurrence, cette definition
de 1' "agent diplomatique" n'est pas valable.
4. Deuxiemement, il y a, selon M. Liang, double
emploi ou meme discordance entre le texte de l'article
33 et celui de l'article 6. Le paragraphe 2 de l'article
6 dispose que, si l'Etat accreditant refuse de rappeler,
ou ne rappelle pas dans un delai raisonnable, l'agent
diplomatique que l'Etat accreditaire a considere persona
non grata, ledit Etat "peut declarer que les fonctions
exercees par cette personne ont pris fin". On se trouve
assurement ici devant un autre cas de cessation de la
mission de l'agent diplomatique qu'il importerait de
mentionner a l'article considere. Tout au moins fau-
drait-il que cet article soit relie, en quelque maniere,
a l'article 6.

5. Sir Gerald FITZMAURICE craint qu'une confu-
sion ne s'etablisse entre deux idees distinctes si Ton
rattache l'un a l'autre les deux articles dont il s'agit.
Alors que l'article 6 traite d'un cas ou la mission peut
prendre fin, l'article 33 precise les conditions materielles
de la cessation de la mission et le moment auquel cette
cessation a lieu. II n'y a pas, a son avis, contradiction
entre les deux articles, de sorte que sir Gerald Fitz-
maurice estime qu'il n'y a pas lieu de les rattacher
l'un a l'autre.

1 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, signee
a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581.
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6. M. VERDROSS suggere d'eliminer les mots "d'un
agent diplomatique" dans le premier membre de phrase,
qui se lirait done simplement: "La mission prend fin".

7. Le PRESIDENT rappelle qu'il a ete propose a la
seance precedente de remplacer, au debut de l'article,
les mots "la mission" par les mots "les fonctions", et
ajoute qu'il est souhaitable de differencier la fin des
relations diplomatiques, d'une part, de la fin des fonc-
tions d'un agent, d'autre part.

8. M. LIANG, Secretaire de la Commission, revenant
a l'expression "la remise de ses passeports", declare
qu'elle vise une procedure extreme a laquelle il n'est
recouru qu'en cas de guerre. Plus couramment, le gou-
vernement de I'Etat accreditaire declare simplement
qu'il considere la mission d'un agent diplomatique
comme terminee.

9. Sir Gerald FITZMAURICE considere que l'ex-
pression "remise de ses passeports" est acceptable meme
si les occasions dans lesquelles I'Etat accreditaire remet
ses passeports a un agent diplomatique sont extreme-
ment rares. De toute maniere, chaque fois qu'un Etat
accreditaire desire qu'un agent diplomatique quitte le
pays, il lui remet invariablement un conge, un laissez-
passer, ou quelque autre titre de voyage.

10. M. BARTOS revenant a la suggestion, faite a la
428eme seance, de remplacer le mot "mission" par le
mot "fonctions", au debut de l'article, declare qu'il
pourrait etre souhaitable d'elaborer, non pas a la pre-
sente session, puisque le temps manque, mais a la pro-
chaine session, deux articles visant l'un la cessation
de la mission et l'autre la cessation des fonctions de
l'agent diplomatique.

11. M. SPIROPOULOS admet qu'il est trop tard
pour rediger un nouvel article et pense qu'il fau^,
pour la presente session, conserver le mot "mission".

12. Parlant de l'emploi de l'expression "remise de ses
passeports" aux alineas 3 et 4, M. Spiropoulos recon-
nait avec M. Bartos et avec le Secretaire de la Com-
mission qu'il serait plus satisfaisant, en pareil cas, de
parler d'une "notification par laquelle le gouvernement
de I'Etat accreditaire fait connaitre qu'il considere que
la mission de l'agent diplomatique a pris fin".

13. II suggere en outre d'ajouter le mot "notamment"
a la fin du premier membre de phrase de l'article.

14. Le PRESIDENT appuie la derniere suggestion
de M. Spiropoulos pour ce motif qu'a defaut de l'addi-
tion on pourrait supposer que la liste des circonstances
dans lesquelles la mission prend fin est exhaustive.

77 est decide d'ajouter le mot "notamment" a la fin
du premier membre de phrase.

15. M. TOUNKINE rappelle qu'un echange de vues
a eu lieu au Comite de redaction sur la possibility d"em-
ployer l'expression "cessation des fonctions", de pre-
ference a "cessation de la mission". Pour sa part, il
approuvera le remplacement des mots "la mission" par
les mots "les fonctions", dans le premier membre de
phrase.

16. Le PRESIDENT signale que cet amendement
aurait l'avantage supplementaire d'appliquer les dispo-
sitions de l'article a l'ensemble du personnel diploma-
tique et non plus seulement au seul chef de la mission.

77 est decide de remplacer, dans le premier membre
de phrase, les mots "la mission" par les mots "les
fonctions"'.

17. Apres un nouvel echange de vues, le PRESI-
DENT propose:

1° De supprimer l'alinea 3 ;

2° De remanier comme suit l'alinea 4 :

"Par la notification de I'Etat accreditaire a l'agent
diplomatique lui faisant savoir que ses fonctions sont
considerees comme terminees";

La proposition est adoptee.

Par 14 voix contre zero, avec une abstention, le
texte de l'article 33 ainsi amende est adopte.
Commentaire relatif a l'article 33

II est decide de prier le Rapporteur special de rema-
nier le commentaire pour le mettre en harmonie avec
le texte amende de l'article.

Article 34

18. M. KHOMAN pense que la redaction du debut
de l'article n'est pas suffisamment claire, et propose la
version nouvelle suivante:

"L'Etat accreditaire doit, meme en cas de conflit
arme, accorder des facilites pour permettre aux per-
sonnes beneficiant des privileges et immunites de
quitter le pays aussi promptement que possible, et,
en particulier, doit mettre a leur disposition.. ."

La proposition est adoptee.

19. Sir Gerald FITZMAURICE et M. FRANQOIS
proposent de remplacer le mot "communications" par
le mot "transports".

77 en est ainsi decide.

Le texte de l'article 34 ainsi amende est adopte.

Commentaire relatif d l'article 34

20. M. LIANG, Secretaire de la Commission, emet
l'avis qu'il y aurait avantage a supprimer le commen-
taire puisqu'il ne fait que repeter ce qui est dit dans
1'article lui-meme.

77 en est ainsi decide.

21. Le PRESIDENT propose de remplacer le com-
mentaire par la note: "Cet article n'appelle aucun
commentaire".

// en est ainsi decide.

Article 35

22. M. VERDROSS propose de remplacer, a l'ali-
nea iii, les mots "acceptable pour" par "accepte par".

23. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'au moment ou le Comite de redaction a examine
l'article, M. Padilla Nervo avait propose d'employer
le mot "acceptable" a la place du mot "accepte" a
l'alinea ii, et que cette proposition avait ete adoptee a
la fois pour l'alinea ii et pour l'alinea iii.

24. M. VERDROSS demande a qui il appartiendra
de decider si I'Etat tiers auquel est confiee la protec-
tion des interets de I'Etat accreditant est acceptable ou
non pour I'Etat accreditaire.

25. Sir Gerald FITZMAURICE, M. FRANQOIS
et M. LIANG, Secretaire de la Commission, signalent
que le choix de I'Etat tiers qui prendra a sa charge la
protection des interets de I'Etat accreditant appartient
essentiellement a cet Etat, et que, selon la pratique
existante, I'Etat accreditant ne consulte pas I'Etat accre-
ditaire au prealable.
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26. M. VERDROSS ne disconvient pas que telle est
bien la procedure habituelle, mais, puisque l'Etat accre-
ditaire peut neanmoins exercer son veto, il juge, quant
a lui, que le mot "accepte" est plus approprie que le
mot "acceptable".

27. M. KHOMAN suggere de remplacer le membre
de phrase "acceptable pour l'Etat accreditaire" par
"qui n'appelle pas d'objection de la part de l'Etat
accreditaire".

28. Le PRESIDENT met aux voix la proposition
de M. Verdross tendant a remplacer a l'alinea iii
les mots "acceptable pour" par les mots "accepte par".

Par 4 voix contre 3, avec 8 abstentions, la proposi-
tion est rejetee.

Le texte de ['article 35 est adopte.

Commentaire relatif a I'article 35

29. M. AM ADO propose de supprimer le commen-
taire. A son avis, c'est a tort que Ton mentionne la
protection des interets de l'Etat accreditant apres celle
des locaux et des archives, car de toute evidence, ce
sont ces interets qui ont l'importance la plus grande.

// en est ainsi decide.

30. Le PRESIDENT propose de remplacer le com-
mentaire par la note: "Cet article n'appelle aucun
commentaire."

// en est ainsi decide.

SECTION V. — REGLEMENT DES DIFFERENDS

Article 36

31. M. TOUNKINE declare qu'a son avis il n'est
pas judicieux d'incorporer cet article dans le projet,
car cette disposition risque de rendre le projet, dans
son ensemble, moins acceptable pour les Etats.

32. M. GARCIA AMADOR pense, comme M.
Tounkine, que certains Etats pourront elever des objec-
tions a l'article sous sa forme actuelle, c'est-a-dire a
une clause rigide prevoyant que tout differend entre
Etats doit etre soumis a conciliation ou arbitrage ou,
a defaut, a la Cour internationale de Justice. II serait
preferable de le remplacer par la clause qui figure
habituellement dans les traites et qui invite les Etats
a regler tout differend surgissant entre eux par bons
offices, mediation ou autres moyens pacifiques, sans
les obliger a recourir immediatement a la conciliation,
a l'arbitrage ou a la Cour internationale de Justice.

33. M. VERDROSS fait observer que si Ton envi-
sage d'amender l'article en vue de rendre l'ensemble
du projet plus facile a accepter par les Etats, on se
place du point de vue tactique et non du point de vue
juridique.

34. M. YOKOTA se demande s'il est possible d'amen-
der cet article, puisqu'il a deja ete adopte par la Com-
mission.

35. Le PRESIDENT fait observer que la Commis-
sion a bien decide, en principe, que le projet doit con-
tenir un article sur le reglement des differends, mais
qu'elle n'a pas, pour autant, adopte le texte de cet
article.

36. II met aux voix le texte actuel de l'article 36.

Par 11 voix contre 2, avec 3 abstentions, le texte de
l'article 36 est adopte.

Commentaire relatif a l'article 36

37. Le PRESIDENT propose de remplacer le com-
mentaire par la note: "Cet article n'appelle aucun
commentaire".

// en est ainsi decide.

CHAPITRE III: ETAT D'AVANCEMENT DES
TRAVAUX SUR LES AUTRES QUESTIONS
DONT LA COMMISSION A ENTREPRIS
L'ETUDE (A/CN.4/L.70/ADD.2;

Paragraphe 1

Le paragraphe est adopte.

Paragraphe 2

Le paragraphe est adopte.

Paragraphe 3

38. M. AM ADO propose de supprimer, dans la
premiere phrase, les mots "a tenu deux seances et il",
et de remplacer les mots "qu'avant de" par "que, pour".

// en est ainsi decide.

39. Le PRESIDENT propose de remplacer, dans
I'avant-derniere phrase, les mots "tenu compte des"
par "pris en consideration les", expression moins
categorique.

II en est ainsi decide.

40. M. TOUNKINE pense que la redaction de la
premiere phrase donne l'impression que l'Assemblee
a arrete a l'avance la forme que devra revetir l'en-
semble de regies. II suggere de terminer la premiere
phrase par les mots "seulement un ensemble de regies"
et de supprimer le reste.

41. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait que les
mots "aux termes de la resolution susmentionnee de
l'Assemblee" peuvent etre supprimes, mais il pense
qu'il est necessaire d'expliquer l'objet de l'ensemble de
regies envisage.

// est decide de supprimer le membre de phrase
mentionne par sir Gerald Fitsmaurice, et les guillemets
avant "les Etats" et apres "compromis".

Le paragraphe 3 ainsi amende est adopfe.

Paragraphe 4

42. Le PRESIDENT suggere de supprimer les mots
"et dixieme" dans I'avant-derniere phrase.

// en est ainsi decide.

Le paragraphe 4 ainsi amende est adopte.

CHAPITRE IV: AUTRES DECISIONS DE LA
COMMISSION (A/CN.4/L.70/ADD.3) [suite]

Paragraphe 1

Le paragraphe est adopte.

Paragraphe 2

43. M. LIANG, Secretaire de la Commission, sug-
gere de supprimer les mots "Presentant ses obser-
vations sur cette demande", au debut du paragraphe.

II en est ainsi decide.
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Le paragraphe ainsi amende est adopte.

Paragraphes 3 et 4

Les paragraphes sont adoptes.

Paragraphe 5

44. M. FRANQOIS suggere de remplacer, dans le
texte frangais de l'alinea ii, les mots "en tenant compte"
par une expression moins categorique.

45. Si Gerald FITZMAURICE fait observer que
dans le texte anglais, qui est l'original, l'expression
"after reviewing it in the light of" parait suffisamment
neutre.

46. Le PRESIDENT propose de remplacer les mots
"etudiee a nouveau en tenant compte" par "reexaminee
a la lumiere".

II en est ainsi decide.

Le paragraphe 5, ainsi amende pour ce qui est du
texte francais, est adopte.

Paragraphe 6

47. M. FRANCOIS pense que le mot "quotidiennes",
dans la troisieme phrase du texte franc,ais, n'est pas
le mot propre: il n'a pas la meme valeur que "day-to-
day" en anglais.

48. Sir Gerald FITZMAURICE reconnait que si
1'expression anglaise est parfaitement iustifiee, elle
n'est pas exactement rendue par le mot franqais "quo-
tidiennes".

49. M. AGO est d'avis d'eliminer tous les adjectifs
qualifiant le mot "instructions".

Apres un nouvel echange de vues, le paragraphe 6
est adopte, sous reserve d'amendements a la lumiere
des observations des membres.

Paragraphe 7

50. M. AGO a l'impression que les mots "les rap-
porteurs n'interrompent jamais leur tache", dans la
deuxieme phrase du paragraphe 7, devraient etre mo-
difies pour traduire plus fidelement l'original anglais:
"the rapporteurs were continually at work".

II en est ainsi decide.

Le para-graphe 7, avec I'amendement a effectuer au
texte francais est adopte.

Paragraphe 8.

51. M. KHOMAN est d'avis qu'il pourrait y avoir
lieu de supprimer le deuxieme membre de phrase —
a partir des mots "et la Commission" — qui parait
souligner le point de vue de la Commission avec trop
d'insistance.

52. Sir Gerald FITZMAURICE declare que l'As-
semblee generate semble avoir de plus en plus tendance
a considerer non pas la qualite des travaux, mais
leur quantite. C'est la raison pour laquelle il a juge
utile de mettre en evidence le point de vue exprime
dans le second membre de phrase du paragraphe.

53. M. AGO et M. SANDSTROM appuient sir
Gerald Fitzmaurice.

Le paragraphe 8 est adopte.

La seance est levee a 18 h. 5.

430eme SEANCE

Vendredi 28 juin 1957, a 9 heures

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa neuvieme session
(A/CN.4/L.70 et Add.l a 3) [suite}

CHAPITRE IV: AUTRES DECISIONS DE LA
COMMISSION (A/CN.4/L.70/ADD.3) [suite]

Paragraphe 9

Le paragraphe est adopte.

Paragraphes 10 et 11

Les paragraphes sont adoptes.
Paragraphe 12
1. M. TOUNKINE emet l'idee qu'il vaudrait mieux
supprimer les mots: "et du fait egalement qu'un cer-
tain nombre de membres n'auraient pu accepter leur
mission ou la poursuivre, si leur indemnite n'etait
pas ce qu'elle est actuellement".

// en est ainsi decide.

Le paragraphe 12 ainsi amende est adopte.

Paragraphes 13 et 14

Les paragraphes sont adoptes avec un changement
de pure forme.

Paragraphe 15

Le paragraphe est adopte.

CHAPITRE I I : LES RELATIONS ET IMMU-
NITES DIPLOMATIQUES (suite1)

2. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner
les differents textes remanies qui ont ete prepares a
la lumiere des debats qu'elle a consacres au chapitre II
de son projet de rapport (A/CN.4/L.70/Add.l).

I. — INTRODUCTION (suite2)

Paragraphe 6 (suite 3)

3. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose de
remplacer le paragraphe 6 de 1'Introduction par le texte
suivant:

"Le projet ne traite que des missions diplomatiques.
Les relations diplomatiques entre Etats revetent aussi
d'autres formes, qu'on pourrait designer par la
denomination: "diplomatic ad hoc", laquelle com-
prend les envoyes itinerants, les conferences diplo-
matiques et les missions speciales envoyees a un
Etat a des fins limitees. La Commission a consi-
dere qu'il faudrait egalement etudier ces formes de
diplomatic pour degager les regies de droit qui les
regissent, et elle a demande au Rapporteur special
de faire cette etude et de lui soumettre son rapport
a la prochaine session. La Commission sera ainsi en
mesure de discuter cette partie du sujet, en meme
temps que le present projet et les observations que
les gouvernements pourront presenter a son egard.

"En dehors des relations diplomatiques entre Etats,
il existe aussi les relations entre les Etats et les
organisations internationales. II y a egalement la

1 Reprise des debats de la 429eme seance.
2 Reprise des debats de la 423eme seance.
3 Idem.
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question des privileges et immunites de ces organi-
sations elles-memes. Ces questions sont regies par
des conventions speciales. Une decision sera prise
ulterieurement sur le point de savoir si la Commis-
sion en fera l'etude et dans quelle mesure."

4. II rappelle que la Commission a decide a la 423eme
seance de fondre ensemble la preface du pro jet d'arti-
cles et le paragraphe 6 initial de l'lntroduction.

5. Le PRESIDENT demande instamment la suppres-
sion de la derniere phrase du paragraphe: il est pos-
sible que la Commission prenne une decision en la
matiere, mais il n'est pas besoin qu'elle s'engage a la
prendre.

// est decide de supprimer la derniere phrase.

6. M. BARTOS suggere d'ajouter les mots: "dans
la plupart des cas" a la phrase: "Ces questions sont
regies par des conventions speciales". II y a des orga-
nisations internationales dont les relations avec les Etats,
plus particulierement en matiere de privileges et d'im-
munites, ne sont pas regies par des conventions, mais
suivent, le cas echeant, les dispositions de conventions
conclues par des organisations similaires.

II en est ainsi decide.

Le paragraphe 6 ainsi amende est adopte.

I I . — P R O J E T D'ARTICLES RELATIFS AUX RELATIONS ET
IMMUNITES DIPLOMATIQUES (suite4)

7. Le PRESIDENT indique qu'il est propose de
supprimer la preface du projet d'articles.

La proposition est adoptee.

8. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur de la
Commission propose a la Commission d'inserer en tete
du projet d'articles le paragraphe suivant:

"Le commentaire qui accompagne le projet doit
etre considere comme provisoire. II a ete redige de
maniere a fournir le minimum d'explications neces-
saires pour les differents articles. Le projet definitif
que la Commission etablira a sa prochaine session en
tenant compte des observations des gouvernements
contiendra un commentaire plus complet."

La proposition est adoptee.

SECTION I. — LES RELATIONS DIPLOMATIQUES EN GE-
NERAL (suite5)

Commentaire relatij a Varticle 2 {suite 6)

9. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose de
remplacer le commentaire par le texte ci-apres:

"Sans chercher a etre exhaustif, cet article enonce,
croit-on, la pratique actuelle des Etats, telle qu'elle
existe depuis tres longtemps."

Cette proposition est adoptee.

Article 6 {suite 7)

10. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer l'article 6 par le texte suivant:

" 1 . L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-
ment, informer l'Etat accreditant que le chef ou tout
autre membre du personnel de la mission est persona
non grata ou non acceptable. Dans ce cas, l'Etat

4 Reprise des debats de la 429eme seance.
5 Reprise des debats de la 424eme seance.
6 Idem.
7 Idem.

accreditant rappellera cette personne ou mettra fin
a ses fonctions aupres de la mission.

"2. Si un Etat accreditant refuse d'executer, ou
n'execute pas dans un delai raisonnable, les obliga-
tions qui lui incombent aux termes du paragraphe 1,
l'Etat accreditaire peut refuser de reconnaitre a la
personne en cause la qualite de membre de la mis-
sion."

11. En reponse a une question de M. MATINE-
DAFTARY, M. Sandstrom explique que les mots "ou
mettra fin a ses fonctions aupres de la mission" ont
ete introduits au paragraphe 1 de faqon a viser les
membres de la mission qui sont ressortissants de l'Etat
accreditaire.

12. Le PRESIDENT indique qu'il est propose d'ajou-
ter, dans la deuxieme phrase du paragraphe 1, les
mots "selon le cas" apres les mots "aupres de la mis-
sion".

La proposition est adoptee.

Le texte de l'article 6 ainsi amende est adopte.

Commentaire relatij aux articles 3 a 7 {suite 8)

Paragrflphes 1 a 3

13. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer les paragraphes l a 3 du commentaire
relatif aux articles 3 a 7 par le paragraphe suivant:

" 1 . Les articles 3 a 6 traitent de la nomination
des personnes qui composent la mission. La mission
comprend un chef et, sous ses ordres, des collabo-
rateurs qu'on a l'habitude de diviser en plusieurs
categories: personnel diplomatique, qui prend part au
travail diplomatique proprement dit, personnel admi-
nistratif et technique, et personnel de service. S'il
est vrai que c'est l'Etat accreditant qui procede aux
nominations, le choix des personnes, et en particulier
celui du chef de la mission, peut influencer beaucoup
les relations entre les pays; il est done evidemment
dans l'interet des deux Etats que la mission ne com-
prenne aucun membre juge inacceptable par l'Etat
accreditaire. La pratique donne a l'Etat accreditaire
certaines prerogatives a cet effet."

14. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, suggere
de remplacer, a la fin du paragraphe, les mots "certaines
prerogatives" par "certains pouvoirs".

II en est ainsi decide.

Le nouveau paragraphe 1, ainsi amende, est adopte.

Paragraphe 8
15. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer l'ancien paragraphe 8 du commentaire par
le paragraphe 6 nouveau, ainsi redige:

"6. Une autre exception est celle qui resulte de
1'article 5 du projet. relatif au cas ou l'Etat accre-
ditant souhaite choisir comme membre du personnel
diplomatique un ressortissant de l'Etat accreditaire ou
une personne qui est en meme temps ressortissant de
l'Etat accreditaire et de l'Etat accreditant. De l'avis
de la Commission, cela ne peut se faire qu'avec le
consentement expres de l'Etat accreditaire. De nos
jours, l'usage de nommer membres du personnel
diplomatique des ressortissants de l'Etat accreditaire
est devenu assez rare, mais la majorite de la Com-
mission considere que le cas devrait etre mentionne."
Le nouveau paragraphe 6 est adopte.

8 Idem.
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Paragraphes 9 et 10
16. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer les paragraphes 9 et 10 par le texte suivant,
qui servira de commentaire au seul article 7:

" 1 . II est d'autres questions, en dehors du choix
des personnes composant la mission, qui sont liees a
la composition de celle-ci et peuvent susciter des diffi-
cultes; de l'avis de la Commission, elles exigent une
reglementation. L'article 7 traite de ces questions.

"2. Le paragraphe 1 de l'article vise le cas ou
l'effectif de la mission est augmente dans des propor-
tions demesurees; l'experience acquise ces dernieres
annees prouve que c'est la un cas dont il faut tenir
compte. Une telle augmentation peut avoir de reels
inconvenients pour l'Etat accreditaire. Si l'Etat accre-
ditaire juge excessif l'effectif d'une mission, il doit
d'abord s'efforcer de parvenir a un accord avec l'Etat
accreditant. Faute d'accord, l'Etat accreditaire doit,
de l'avis de la majorite de la Commission, avoir le
droit — mais non pas un droit absolu — de limiter
l'effectif de la mission. Deux interets opposes se
trouvent a cet egard en presence, et la solution doit
etre un compromis entre eux. II faut prendre en con-
sideration aussi bien les besoins de la mission que les
conditions qui prevalent dans l'Etat accreditaire.
Toute diminution eventuelle de l'effectif doit rester
dans les limites de ce qui est raisonnable et conforme
a l'usage.

"3. Le paragraphe 2 donne a l'Etat accreditaire le
droit de ne pas accepter des fonctionnaires d'une
categorie particuliere. Mais ce droit est restreint de
la meme faqon que pour la limitation de l'effectif de
la mission et, en outre, il doit etre exerce sans discri-
mination entre les Etats. En ce qui concerne les
attaches militaires, navals et de l'air, l'Etat accredi-
taire peut exiger, selon une pratique deja assez cou-
rante, que les noms de ces attaches lui soient soumis
a l'avance pour agrement."

17. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, suggere
de remplacer, a la derniere phrase du paragraphe 2, les
mots "toute diminution eventuelle de l'effectif" par
"toute limitation eventuelle de l'effectif".

II en est ainsi decide.
18. M. MATINE-DAFTARY propose de remplacer,
a la fin du texte, le mot "agrement" par le mot "con-
sentement".

77 en est ainsi decide.
Le nouveau texte, ainsi amende, est adopte.

SECTION II. — LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DIPLO-
MATIQUES (suite9)

19. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de modifier comme suit le commentaire introductif:

" 1 . Parmi les theories qui ont exerce une influence
sur le developpement des privileges et immunites
diplomatiques, la Commission veut mentionner la
theorie de "1'exterritorialite", d'apres laquelle les
locaux de la mission constituent une espece de pro-
longement du territoire de l'Etat accreditant, et la
theorie du "caractere representatif", qui fonde ces
privileges et immunites sur l'idee que la mission diplo-
matique personnifie l'Etat accreditant.

"2. C'est quand meme vers une troisieme theorie
que la tendance moderne parait s'orienter, a savoir
celle de "l'interet de la fonction", qui justifie les
9 Reprise des debats de la 425eme seance.

privileges et immunites comme necessaires pour que
la mission puisse s'acquitter de ses fonctions.

"3. C'est surtout cette derniere idee qui a guide
la Commission dans la solution de problemes ou la
pratique n'a pas fourni de directives precises."

20. M. SCELLE propose de remplacer, au para-
graphe 1, les mots "veut mentionner" par "tient a men-
tionner" et, au paragraphe 2, les mots "quand meme"
par "maintenant", ainsi que de supprimer au para-
graphe 3 le mot "surtout".

77 en est ainsi decide.

21. En reponse a une observation de M. TOUNKINE,
sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, propose d'in-
serer le membre de phrase ci-apres au debut du para-
graphe 3 : "bien qu'elle ait pris egalement en consi-
deration le caractere representatif du chef de la mission
et de la mission elle-meme."

II en est ainsi decide.

Le nouveau texte, ainsi amende, est adopte.

Commentaire relatif a l'article 15 (suite10)

22. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose de
remplacer le commentaire par le texte suivant:

"Les lois et reglements d'un pays peuvent empecher
une mission d'obtenir les locaux qui lui sont neces-
saires. C'est la raison pour laquelle la Commission
a insere dans le pro jet un article qui fait un devoir
a l'Etat accreditaire d'assurer des locaux a la mission
s'il n'est pas permis a celle-ci de les acquerir. Si les
difficultes sont dues a une penurie de locaux, l'Etat
accreditaire doit faciliter dans toute la mesure du
possible le logement de la mission."

23. M. MATINE-DAFTARY propose de remplacer
dans la premiere phrase du texte franqais le mot
"obtenir" par le mot "acquerir".

II en est ainsi decide.

24. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, propose
de remplacer, a la deuxieme phrase du texte anglais, le
mot "provide" par "ensure the provision of.

II en est ainsi decide.
Le commentaire relatif a l'article 15, ainsi amende,

est adopte.

Commentaire relatif a l'article 16 (suite n )

Paragraphe 3

25. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer le paragraphe 3 par les deux paragraphes
suivants:

"3. L'inviolabilite confere aux locaux, ainsi qu'a
leur ameublement, immunite de toute perquisition,
requisition, saisie ou mesure d'execution.

"4. Si, du fait de l'inviolabilite des locaux, l'Etat
accreditant a la possibility d'empecher l'Etat accre-
ditaire de disposer du terrain ou se trouvent les
locaux de la mission pour l'execution de travaux
publics necessites par l'interet de l'Etat (par exemple,
l'elargissement d'une route), il convient cependant de
rappeler que les immeubles sont soumis a la legis-
lation du pays ou ils sont situes. Dans ces conditions,
l'Etat accreditant doit preter son entier concours a la
realisation du pro jet que l'Etat accreditaire a en vue;
de son cote, l'Etat accreditaire devra offrir une juste

i° Idem.
ii Idem.
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indemnite ou, le cas echeant, mettre a la disposition
de l'Etat accreditant d'autres locaux appropries."

26. M. BARTOS propose d'ajouter les mots "et a
leurs installations" apres le mot "ameublement", au
paragraphe 3.

77 en est ainsi decide.

27. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, suggere
de remplacer, au paragraphe 4 du texte anglais, les mots
"gives the sending State the right" par "may enable the
sending State".

II en est ainsi decide.

28. M. EL-ERIAN rappelle que certains amendements
ont ete abandonnes en faveur de mentions dans le com-
mentaire. Comme le commentaire est encore provisoire,
il n'insistera pas pour demander l'incorporation de ces
indications pour le moment.

29. M. SCELLE suggere la suppression des mots
"necessites par l'interet de l'Etat", au paragraphe 4.

77 en est ainsi decide.

Les paragraphes 3 et 4 nouveaux, ainsi amendes, sont
adoptes.

Commentaire relatif d l'article 20 (suite12)

Paragraphe 3

30. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
d'amender comme suit le paragraphe 3 :

"3. La Commission a releve que la valise diplo-
matique a parfois ete ouverte avec le consentement du
ministere des affaires etrangeres de l'Etat accreditaire
et en presence d'un representant de la mission en
cause. Tout en reconnaissant que les Etats ont ete
amenes a prendre des mesures de ce genre dans des
cas exceptionnels ou il existe des motifs graves de
soupcpnner que la valise diplomatique est utilisee
d'une faqon contraire aux dispositions du para-
graphe 3 de l'article et au detriment des interets de
l'Etat accreditaire, la Commission tient neanmoins a
souligner l'importance capitale qu'elle attache au res-
pect du principe de l'inviolabilite de la valise diplo-
matique."

31. M. KHOMAN propose de remplacer, dans la
premiere phrase, les mots "avec le consentement du
ministere des affaires etrangeres" par "avec l'autori-
sation du ministere des affaires etrangeres".

// en est ainsi decide.

32. M. EL-ERIAN propose de remplacer les mots "il
existe des motifs graves" et "est utilisee" par "il existait
des motifs graves" et "etait utilisee".

II en est ainsi decide.

Le paragraphe 3 ainsi amende est adopte.

Commentaire relatif a l'article 23 (suite13)

Paragraphe 1

33. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant:

"L'agent diplomatique est exempt de la juridiction
criminelle de l'Etat accreditaire et, sous reserve des
exceptions mentionnees au paragraphe 1 de l'article,
11 est egalement exempt de sa juridiction civile et
administrative. II y a lieu de rappeler, toutefois, qu'un
agent diplomatique a le devoir de se conformer aux

12 Idem.
13 Reprise des debats de la 426eme seance.

lois et reglements de l'Etat accreditaire ainsi qu'il
est dit a l'article 32 du present projet."

Le paragraphe est adopte.

Paragraphe 4

34. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose de
modifier comme suit le paragraphe 4 du commentaire:

"La deuxieme exception procede de la conception
selon laquelle l'immunite diplomatique ne saurait
empecher le reglement d'un litige survenant dans
l'Etat accreditaire a propos d'une succession."

35. II fait remarquer a la Commission qu'il s'est place
d'un point de vue different et que, au lieu d'essayer de
definir la portee de l'exception, il a prefere mentionner
la conception dont elle procede.

36. Le PRESIDENT emet l'idee que le mot "litige"
est par trop restrictif.

37. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense que
le President aurait satisfaction si on modifiait comme
suit la fin du paragraphe: "le reglement d'une succes-
sion dans l'Etat accreditaire".

38. M. AGO fait observer que le texte propose pour
le commentaire par le Rapporteur special est redige
d'une maniere vague, qui donne a penser qu'on fait
allusion a des cas autres que ceux ou il s'agirait de faire
comparaitre un agent diplomatique comme defendeur
dans un proces relatif a une succession. Or, il ressort
clairement de l'alinea b du paragraphe 1 de l'article que
c'est la la seule hypothese envisagee.
39. Sir Gerald FITZMAURICE ne voit pas d'ob-
jection au texte propose par le Rapporteur special, sous
reserve de l'amendement que celui-ci vient lui-meme de
suggerer: le texte est assez large pour viser toutes les
categories de cas qui peuvent se presenter.

40. M. AGO propose de modifier comme suit le para-
graphe :

"La deuxieme exception procede de la conception
selon laquelle un agent diplomatique ne peut invoquer
l'immunite diplomatique pour refuser de comparaitre
dans une affaire de succession."

41. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, pourra
accepter la redaction proposee par M. Ago si Ton y
ajoute, apres "selon laquelle", les mots: "en raison de
l'importance generale qui s'attache a ce qu'une procedure
de succession ne soit pas entravee".

42. M. AGO accepte la suggestion de sir Gerald
Fitzmaurice.

La proposition de M. Ago, amendee par sir Gerald
Fitzmaurice, est adoptee.

Paragraphe 9

43. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer le paragraphe 9 par le texte suivant:

"Le paragraphe 4 rappelle dans sa premiere phrase
que l'immunite de juridiction dont beneficie l'agent
diplomatique dans l'Etat accreditaire ne l'exempte
pas de la juridiction de son propre pays, a condition
toutefois qu'un tribunal de ce pays soit competent
ratione materice d'apres la legislation dudit pays. Pour
saisir cette juridiction, il ne suffit pas cependant que,
d'apres la legislation du pays, le cas releve de la com-
petence generale des tribunaux du pays; il faut en
outre que cette legislation designe un tribunal local
devant lequel Faction peut etre engagee. Pour le cas
ou un tribunal pareil fait defaut, la deuxieme phrase
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du paragraphe 4 dispose que le tribunal competent
sera celui du siege du gouvernement de l'Etat accre-
ditant. II est vrai que cette disposition ne permet
d'eliminer que dans une mesure limitee les inconve-
nients de l'immunite de juridiction accordee a l'agent
diplomatique. Les gouvernements devraient se pre-
occuper du probleme et prendre des mesures appro-
priees en vue de reduire encore ces inconvenients."

44. M. AGO suggere de supprimer les mots "ratione
materice" a la premiere phrase.

// en est ainsi decide.
45. M. TOUNKINE exprime des doutes quant a
l'utilite de la derniere phrase.
46. M. YOKOTA propose la suppression des deux
dernieres phrases.
47. M. EL-ERIAN propose de remplacer la derniere
phrase par le texte suivant:

"La Commission espere pouvoir, a la lumiere des
observations des gouvernements, adopter d'autres dis-
positions qui reduiront encore ces inconvenients."

48. M. TOUNKINE declare qu'a la reflexion il pre-
fere la proposition de M. Yokota, mais qu'il pourrait se
rallier au texte de M. El-Erian. En insistant sur les
inconvenients des immunites des agents diplomatiques,
la Commission donne l'impression qu'elle considere ces
immunites comme facheuses.
49. M. FRANCOIS declare, a propos de la propo-
sition de M. El-Erian, qu'il serait peu sage pour la
Commission de dire dans son rapport quoi que ce soit
qui pourrait donner a entendre qu'elle rejette sur les
gouvernements l'initiative des solutions a prendre.
50. M. EL-ERIAN reconnait avec M. Franqois que
c'est a la Commission de prendre l'initiative. II y a
pourtant certains points sur lesquels il est necessaire
de connaitre les observations des gouvernements pour
savoir quelle est la pratique des Etats.
51. II n'a aucune objection a la suppression des deux
dernieres phrases du paragraphe.

La proposition de M. Yokota est adoptee.
Le paragraphe 9 ainsi amende est adopte.

Commentaire relatij a I'article 25 (suite u)
Paragraphe 1

52. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose de
remplacer le paragraphe 1 par le texte nouveau suivant:

"Dans tous les pays, l'agent diplomatique est
exempt de certains impots et taxes, et, bien que le
degre d'exemption varie selon les pays, on peut con-
siderer comme une regie de droit international que
l'exemption existe avec les exceptions enumerees dans
l'article."

53. M. AGO fait remarquer que la Commission a
apporte un si grand nombre d'exceptions au principe de
l'exemption d'impots et taxes de l'agent diplomatique
qu'il n'y a plus beaucoup de difference, en matiere d'im-
position, entre le diplomate etranger et l'etranger ordi-
naire. Or, il serait ose de dire que toutes ces exceptions
sont actuellement prevues par une regie existante du
droit international.

// est decide de rediger comme suit le dernier membre
de phrase: "sous reserve de certaines exceptions".

Le paragraphe 1 ainsi amende est adopte.
14 Reprise des debats de la 427eme seance.

Commentaire relatij a l'article 26 (suite 15)
Paragraphes 2, 3 et 4

54. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer les paragraphes 2, 3 et 4 par le para-
graphe 2 unique suivant:

"En general, il n'est pas perqu non plus de droits
de douane sur les objets destines a l'usage personnel
de l'agent diplomatique et des membres de sa famille
appartenant a son menage, y compris les effets des-
tines a son installation. Cette exemption a ete con-
sideree comme fondee plutot sur la courtoisie inter-
nationale. En raison de l'extension de cette pratique,
la Commission estime qu'il y a lieu de l'accepter
comme une regie de droit international."

55. M. KHOMAN suggere de remplacer, dans la
premiere phrase du texte franqais, le mot "effets" par
"objets".

// en est ainsi decide.
56. Sir Gerald FITZMAURICE suggere de rem-
placer, dans le texte anglais, le mot "installation" par
"establishment".

II en est ainsi decide.
Le nouveau texte, ainsi amende, est adopte.
Paragraphe 7

57. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer le paragraphe 7 par un paragraphe 5
nouveau, ainsi redige :

"En formulant l'exception, la Commission a fait
allusion non seulement aux objets exemptes de droits
de douane, mais aussi aux objets dont l'importation
ou l'exportation est interdite par la legislation de
l'Etat accreditaire, sans vouloir atteindre la tolerance
qui est montree en ce qui concerne des articles des-
tines a l'usage personnel de l'agent diplomatique."

58. M. FRANCOIS pense que les mots "exemptes
de droits de douane" devraient se lire: "soumis a des
droits de douane".
59. M. AGO suggere de remplacer les mots "exemptes
de droits de douane" par "pour lesquels, exceptionnelle-
ment, l'exemption de droits de douane ne s'applique
pas".

// en est ainsi decide.
60. Sir Gerald FITZMAURICE suggere de rem-
placer les mots "sans vouloir atteindre" par "sans
vouloir suggerer qu'on porte atteinte a". En effet, la
Commission ne peut pas, elle-meme, s'ingerer dans un
tel domaine.

// en est ainsi decide.
61. Le PRESIDENT se demande si le mot "tole-
rance" est approprie.
62. M. LIANG, Secretaire de la Commission, suggere
de remplacer l'allusion a la tolerance par une autre a
la notion de courtoisie internationale.
63. M. FRANCOIS ne croit pas que l'exemption visee
soit la manifestation d'une courtoisie ou d'une tolerance
de la part de l'Etat accreditaire: c'est, en realite, une
regie de droit international.
64. M. SCELLE partage l'avis de M. Francois.
L'exemption dont il s'agit est une coutume etablie et,
par suite, une regie de droit international.

15 Idem.
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65. M. TOUNKINE fait remarquer que si le com-
mentaire est profondement modifie, il pourra devenir
necessaire de modifier aussi le paragraphe 2 de l'article.

II est decide de remplacer les mots: "a la tolerance
qui est montree en ce qui concerne des articles" par "au
traitement habituellement accorde a I'egard des objets".

Le nouveau paragraphe 5, ainsi amende, est adopte.
Commentaire relatif a l'article 27 (suite16)
66. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer les paragraphes 2, 3 et 9 par les textes
nouveaux suivants:

"2. Les solutions donnees au probleme different
suivant que Ton considere les privileges et immunites
necessaires a l'exercice des fonctions par rapport a
un fonctionnaire individuel ou par rapport a la mis-
sion comme une entite.

"3. En raison des differences qui existent dans la
pratique des Etats, la Commission a eu a choisir entre
deux voies: soit partir d'un minimum necessaire et
faire dependre d'un accord bilateral l'attribution de
droits supplementaires, soit essayer de fixer une regie
d'application generate et uniforme s'inspirant de ce
qui parait raisonnable.

"9. En ce qui concerne les domestiques prives du
chef ou des membres de la mission, la majorite de la
Commission a ete d'avis qu'ils ne doivent pas bene-
ficier de plein droit des privileges et immunites, si ce
n'est, en ce qui concerne ceux qui ne sont pas ressor-
tissants de l'Etat accreditaire, de l'exemption des
impots et taxes sur les salaires qu'ils reqoivent du fait
de leurs services. De l'avis de la majorite, l'interet de
la mission serait suffisamment sauvegarde si l'Etat
accreditaire etait tenu d'exercer sa juridiction sur
leurs personnes de fac,on a ne pas causer une gene
excessive pour la conduite des affaires de la mission."
Paragraphe 2

67. M. TOUNKINE rappelle les observations qu'il
avait appliquees au texte initial du paragraphe 2
(427eme seance, par. 35), et declare qu'il juge le nou-
veau texte tout aussi inintelligible.

68. Le PRESIDENT suggere de supprimer le
paragraphe.
69. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, declare
que le paragraphe traite d'une question qui a fait l'objet
d'une discussion prolongee a la Commission, et qu'il
parait tout a fait clair.

70. On pourrait le rendre plus clair encore en modi-
fiant la derniere partie de la phrase, qui deviendrait:
"par rapport a la position d'un fonctionnaire individuel
ou par rapport aux activites de la mission en tant
qu'entite".

71. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense
qu'il serait plus clair de dire: "par rapport a l'activite"
que "par rapport a la position".

72. Sir Gerald FITZMAURICE, rapporteur, partage
cet avis.
73. Le PRESIDENT met aux voix le texte amende.

Par 9 voix contre 3, avec 4 abstentions, le para-
graphe 2, tel qu'il a ete amende, est adopte.

Paragraphe 3
74. M. AGO demande s'il est necessaire de parler de
decision a prendre par "un accord bilateral". Ce genre

16 Idem.

de question peut egalement etre regie simplement par
les autorites locales.
75. Le PRESIDENT fait observer que, meme en
pareil cas, il y a un accord implicite.

Le paragraphe 3 est adopte.

Paragraphe 9

Le paragraphe 9 est adopte avec quelques change-
ments de pure forme.

Paragraphe 10

76. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de modifier comme suit le paragraphe 10:

"A propos de cet article, la Commission a examine
la question de la valeur probante des listes des per-
sonnes beneficiant des privileges et immunites, nor-
malement communiquees au ministere des affaires
etrangeres. La Commission a ete d'avis qu'une telle
liste pouvait constituer la presomption qu'une per-
sonne portee sur la liste a droit aux privileges et
immunites, mais ne constituait pas une preuve defini-
tive a cet egard."

Le nouveau texte est adopte.

Article 28 et commentaire (suite 1T)

77. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer le commentaire relatif a l'article 28 par le
texte suivant:

"Cet article procede de l'idee qu'une personne bene-
ficiant des privileges et immunites diplomatiques n'ac-
quiert pas contre sa volonte la nationalite de l'Etat
accreditaire en vertu de la legislation de cet Etat. Une
exception est cependant faite pour l'enfant ne d'un
ressortissant de l'Etat accreditaire."

78. M. TOUNKINE propose de remplacer le debut
de la deuxieme phrase par: "Cette regie ne s'applique
cependant pas a".

// en est ainsi decide.

79. M. FRANCOIS fait observer qu'en vertu du texte
actuel de l'article, la fille d'un ambassadeur qui epouse
le ressortissant d'un Etat accreditaire pourra refuser
d'accepter la nationalite de son mari, meme dans les
pays ou la femme acquiert automatiquement la nationa-
lite de son mari. Toutefois, l'article dans son ensemble
souleve des questions si compliquees, qui n'ont pas pu
etre examinees de faqon adequate a la presente session,
que la Commission devra en reprendre l'etude a la
prochaine session.

80. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que la Commission a deja considere, a propos d'autres
articles, qu'elle ne peut pas esperer prendre en consi-
deration tous les cas exceptionnels. Independamment de
la situation que M. Frangois vient d'evoquer, il y a le
cas des femmes diplomates, qui n'est pas regie par le
texte actuel de l'article.

81. M. AGO et sir Gerald FITZMAURICE, rappor-
teur, declarent que selon eux, l'exception prevue dans
l'article ne joue que lorsque l'agent diplomatique est
le pere.

82. M. BARTOS fait observer que de nombreuses lois
internes sur la nationalite ne font pas de distinction entre
l'homme et la femme.

83. M. TOUNKINE pense que la Commission aurait
tort de s'en tenir au point de vue que l'exception ne

17 Reprise des debats de la 428eme seance.
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s'appliquera que lorsque l'agent diplomatique est le pere,
car, en pareil cas, elle cautionnerait les lois qui eta-
blissent une inegalite de traitement a raison du sexe.
84. M. AGO et sir Gerald FITZMAURICE, se defen-
dant d'approuver la discrimination a raison du sexe,
font remarquer qu'ils ont voulu simplement indiquer
quels seraient les cas ou, en pratique, l'exception pour-
rait jouer.

II est decide de reprendre Vetude du, texte de I'ar-
ticle 28 a la prochaine session.

Sous cette reserve, le texte de I'article 28 est adopte.
Sous cette meme reserve, le nouveau texte propose

par le Rapporteur special pour le commentaire est adopte
tel qu'il a ete amende.
Commentaire relatif a I'article 29 {suite18)
85. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose de
remplacer les paragraphes 1 et 2 du commentaire par
le texte suivant:

"1. Cet article traite des privileges et immunites
de l'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accre-
ditaire. La pratique n'est pas uniforme en la matiere,
et les opinions des auteurs different egalement. Selon
certains, il devrait beneficier de la plenitude des privi-
leges et immunites, a moins que l'Etat accreditaire
n'ait fait des reserves au moment de l'agrement, alors
que d'autres sont d'avis qu'il ne doit beneficier que
des privileges et immunites qui lui ont ete expresse-
ment accordes par l'Etat accreditaire.

"2. Une minorite de la Commission a ete de ce
dernier avis, mais la majorite a propose une solution
intermediaire. Elle a estime necessaire que l'agent
diplomatique ressortissant de l'Etat accreditaire bene-
flcie d'un minimum d'immunite pour pouvoir utile-
ment remplir ses fonctions. Ce minimum lui a paru
etre l'immunite de juridiction — que ce soit au cri-
minel ou au civil — par rapport aux actes officiels
accomplis dans l'exercice des fonctions, e'est-a-dire
les actes accomplis au nom du gouvernement de l'Etat
accreditant."

86. M. MATINE-DAFTARY, M. EL-ERIAN et
M. BARTOS rappellent que la Commission a demande
au Rapporteur special (428eme seance, par. 19) de
mentionner qu'une minorite de la Commission a ete
d'avis, non seulement que les agents diplomatiques qui
sont ressortissants de l'Etat accreditaire ne doivent jouir
que des privileges et immunites qui leur sont expresse-
ment accordes par l'Etat accreditaire, mais meme que
ces memes diplomates ne doivent pas jouir de privileges
ou immunites du tout, et que la pratique consistant a
designer des agents diplomatiques ressortissants de
l'Etat accreditaire doit etre abandonnee.

87. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne voit
pas d'objection a une telle indication, mais alors celle-ci
devrait figurer sous l'article 5, et non sous I'article 29.

// en est ainsi decide.
88. M. EL-ERIAN pense que les mots "que ce soit
au criminel ou au civil" doivent etre elimines du para-
graphe 2, car ils donneraient surement lieu a con-
troverse.

// en est ainsi decide.
89. Le PRESIDENT suggere de supprimer le dernier
membre de phrase du paragraphs 2 — a partir de "e'est-
a-dire"— qui n'est qu'une repetition.

i8Idem.

II en est ainsi decide.
Le nouveau texte, ainsi amende, est adopte.

Commentaire relatif a I'article 31 {suite19)
90. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remplacer les paragraphes 1 et 2 du commentaire par
le texte suivant:

"1. Dans les relations diplomatiques, il peut etre
necessaire pour un agent diplomatique ou un courrier
diplomatique de passer par le territoire d'un Etat
tiers. Plusieurs questions ont ete soulevees a cet egard
au cours des debats de la Commission.

"2. La premiere est de savoir si l'Etat tiers est
tenu d'accorder le passage. L'opinion a ete exprimee
que dans la communaute des nations, tous les Etats
ont interet a ce que les relations diplomatiques entre
les divers Etats puissent se poursuivre normalement,
et que, de ce fait, l'Etat tiers doit, en general, accorder
la liberte de passage au membre d'une mission ou au
courrier portant la valise diplomatique. D'un autre
cote, il a ete indique que l'Etat a le droit de regle-
menter Faeces des etrangers a son territoire. La Com-
mission n'a pas cru necessaire de resoudre ce pro-
bleme, qui se presente seulement dans des circons-
tances exceptionnelles."

91. M. LIANG, Secretaire de la Commission, suggere,
a propos d'une observation faite par M. SPIROPOU-
LOS, de remplacer au paragraphe 2 les mots: "au
courrier portant la valise diplomatique" par l'expres-
sion: "au courrier diplomatique", deja utilisee au para-
graphe 1, et de remplacer les derniers mots: "qui se
presente seulement dans des circonstances exception-
nelles", par: "qui ne se presente que rarement".

// en est ainsi decide.
Le notiveau texte, ainsi amende, est adopte.

Commentaire relatif a I'article 32 {suite 20)
92. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
d'adopter pour le paragraphe 3 la nouvelle redaction
suivante:

"3. Le paragraphe 2 dispose que e'est normalement
par l'intermediaire du ministere des affaires etran-
geres de l'Etat accreditaire que la mission diploma-
tique doit conduire les affaires officielles dont elle est
chargee par son gouvernement; toutefois, en cas d'ac-
cord entre les deux Etats, expres ou tacite, la mission
peut traiter directement avec d'autres autorites de
l'Etat accreditaire."

Le nouveau texte est adopte.
Commentaire relatif a I'article 33 {suite21)
93. M. SANDSTROM, rapporteur special, propose
de remanier comme suit le commentaire:

"Cet article enumere les differentes faqons dont les
fonctions d'un agent diplomatique peuvent prendre
fin. Les causes qui peuvent entrainer la terminaison
dans les cas des alineas 2 et 3 peuvent etre les plus
variees. II s'agit souvent de difficultes survenues dans
les relations des deux pays en cause ou de rupture des
relations diplomatiques."

94. M. LIANG, Secretaire de la Commission, emet
l'idee que Ton pourrait supprimer la derniere phrase,
parce qu'elle est inutile et parce que l'alinea 3 vise egale-

i» Idem.
20 Idem.
2 1 Reprise des debats de la 429eme seance.
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ment le cas ou l'Etat accreditaire declare un agent diplo-
matique persona non grata.

II en est ainsi decide.
95. M. SPIROPOULOS est d'avis qu'il faudrait
remplacer, a la premiere phrase, les mots "les differentes
faqons" par "divers exemples de la faqon".

// en est ainsi decide.
Le nouveau texte, ainsi amende, est adopte.

96. Le PRESIDENT, apres avoir indique que le
Rapporteur general reverra le texte anglais en vue d'y
apporter les changements de style necessaires, met aux
voix, dans leur ensemble, le pro jet d'articles relatifs aux
relations et immunites diplomatiques et le commentaire
l'accompagnant (partie II du chapitre II du projet de
rapport).

A 1'unanimite, le projet d'articles et le commentaire
sont adoptes, tels qu'ils ont ete amendes.
97. M. LIANG, Secretaire de la Commission, fait
savoir que M. Verdross, oblige de quitter Geneve, lui
a indique, avant son depart, qu'il etait dispose a voter
pour le projet d'articles et le commentaire amendes.
98. M. BARTOS a vote pour le projet d'articles et le
commentaire, avec les reserves qu'il a exprimees con-
cernant certains articles et certains paragraphes.
99. M. TOUNKINE a vote pour le projet d'articles
et le commentaire dans leur ensemble, mais maintient
ses objections sur certains points, en particulier sur
l'opportunite d'y faire figurer l'article 36, relatif au
reglement des differends.

CHAPITRE III: ETAT D'AVANCEMENT DES
TRAVAUX SUR LES AUTRES QUESTIONS
DONT LA COMMISSION A ENTREPRIS L'E-
TUDE. — CHAPITRE IV: AUTRES DECI-
SIONS DE LA COMMISSION (suite)

100. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble des
chapitres III et IV du projet de rapport (A/CN.4/
L.70/Add.2 et 3), tels qu'ils ont ete amendes.

A 1'unanimite, les chapitres III et IV, tels qu'ils ont
ete amendes, sont adoptes.
101. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du
projet de rapport (A/CN.4/L.70 et Add.l a 3), tel qu'il
a ete amende.

A 1'unanimite, le projet de rapport, tel qu'il a ete
amende, est adopte.

Cloture de la session

102. M. GARCIA AMADOR, au nom de tous les
membres de la Commission, felicite le President pour
le devouement dont il a fait preuve, et la fagon judi-
cieuse et patiente dont il a dirige les debats. Si une

atmosphere tres cordiale a prevalu pendant toute la
session, e'est a lui qu'en revient, dans une tres large
mesure, le merite.
103. M. EDMONDS s'associe a l'hommage rendu au
President, et exprime egalement les remerciements de
la Commission au Comite de redaction, dont la tache fut
exceptionnellement lourde.
104. M. SPIROPOULOS, M. FRANgOIS, M.
AM ADO, M. HSU et M. PAL remercient egalement
le President ainsi que le Rapporteur, les Rapporteurs
speciaux et le Secretariat, et felicitent les nouveaux
membres de la Commission pour les contributions pre-
cieuses qu'ils ont apportees aux deliberations.
105. M. MATINE-DAFTARY, M. KHOMAN,
M. EL-ERIAN et M. AGO s'associent aux remercie-
ments exprimes, et disent leur gratitude aux anciens
membres de la Commission, dont l'accueil amical les
a mis a l'aise d'emblee.
106. M. LIANG, Secretaire de la Commission, remer-
cie les membres de la Commission qui ont apprecie
favorablement les efforts du Secretariat.
107. Bien qu'il n'appartienne pas normalement au
Secretariat de feliciter les organes des Nations Unies
pour leurs travaux, M. Liang est convaincu qu'en l'oc-
currence le Secretaire general serait desireux de mar-
quer que la Commission a realise une veritable perfor-
mance en terminant en une seule session la redaction de
son premier projet sur une matiere entierement nouvelle,
surtout si Ton prend en consideration le fait que son
effectif s'est accru.
108. Le PRESIDENT remercie les membres de leurs
observations elogieuses. II exprime sa reconnaissance
aux autres membres du bureau, aux Rapporteurs spe-
ciaux et a tous les membres du Secretariat pour le
concours qu'ils lui ont fourni. II s'est tout particuliere-
ment felicite de l'atmosphere de cooperation cordiale qui
a marque la presente session et qui a largement con-
tribue a son succes. II est particulierement heureux
egalement que le projet de regies elabore sur une
question dont 1'importance est reconnue depuis long-
temps ait ete adopte a 1'unanimite.
109. Enfin, il a vivement apprecie les contributions
precieuses des nouveaux membres, qui representent des
systemes juridiques qui n'etaient pas represented jus-
qu'ici a la Commission ou qui l'etaient insuffisamment.
II s'est rejoui de cette participation non pas seulement
eu egard a sa valeur intrinseque, mais egalement parce
qu'elle augmente les probabilites d'une approbation par
l'Assemblee generale du projet sur les relations et
immunites diplomatiques.
110. Le President declare close la neuvieme session de
la Commission du droit international.

La seance est levee a 13 h. 20.
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